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Reconnaissance — عرفان 

 

:ظم تجمٌٮ دڀىثاثٺ دڀم٭ِو٠ض في هَخ دڀٽتار ڄى دڀمٝذًُ دلآظٌض  

Les documents rassemblés dans cet ouvrage proviennet des sources suivantes : 

 

 

 ؤٔسى٬ٌض دلثبر دلأٔسى٬ٍ

 ـًٌِص دڀِياٟ

Editions Inas 
Editions L'Harmattan 

Editions Riveneuve 

Fondation Alkarama — ڄإٔض دڀٽِخڄض 

Fondation Cordoue — ڄإٔض ٸ٤ِسض 

Hebdomadaire El Haq 

Institut Hoggar — دُڤڄ٭هٌ دڀهى  

Périodique Confluences Méditerranée 

Périodique Errabita — ًوًُض دڀِخز٥ض 

Quotidien 24 Heures 
Quotidien Al-Hayat 

Quotidien El Khabar 
Quotidien El Watan 

Quotidien La Dépêche de Kabylie 
Quotidien La Nouvelle République 

Quotidien Le Figaro 
Quotidien Le Jeune Indépendant 

Quotidien Le Matin 
Quotidien Le Quotidien d'Oran 

Quotidien Le Soir d'Algérie 
Quotidien L'Expression 

Quotidien Liberté 
Site algeria.interface.com 

Site algeria-watch.org 
Site www.lematindz.net 
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 46، ڄساهمذط ڀلؤٔتاٍ دڀممذڄٍ ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيى: دلةْء دڀثاني

Deuxième partie : Contributions de Me Abdennour Ali-Yahia, 79 
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 158، ٬ى لٹىٷ دلإهسان في دلةْخثِ —25

 .٫2003 دڀشهذًص وخڀعىؼٌٺ دڀتاُيذٍ، دڀهڤذُ، ـوٌٶ ڄوعٌي بالثي ٘مذٿ بٴًِٹيا، ڄشرو ،"تحٹٌٺ ٬ى دڀع٭ًَش في دلةْخثِ"ڄساهمض في 
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 ڃ2005ًناًِ  20 ، دڀمىخٴٺ ڀـهـ 1425ٍي دلتفض  9دلثمٌٖ ، 13359دڀ٭ًٌ  ،ـًٌِص دڀِياٟ زىُوًوض، ٴعٌمض
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75— Les élections algériennes, 296 
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ّٟ ڀْوـعه لځٌمض: ''دلثبر دلأٔسى٬ٍ''٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ٠ٌٶ  —79  306، دڀشاٍلخ ؤڄِ باٰعياٿ ڄٌٕلد لأهه ظ٭ِ

 2009ڄذُٓ  1دلثبر دلأٔسى٬ٍ،

 

  306، ظوَُ باهعٹذٿ ڀځٕځ٥ض ڄى دلةٌٚ بلج دڀسىڀٌٖ 2009ُئأياط : ''دلثبر دلأٔسى٬ٍ''٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ٠ٌٶ  —80

 2009ڄذُٓ  1ٍ،، دلثبر دلأٔسى٬٬لبوص. ر

 

 308، ٌ٘بان ڀى ًوعٹٌ دڀٕځ٥ض ڄهمذ ٴ٭ځغ: ''دلثبر دلأٔسى٬ٍ''٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ٠ٌٶ  —81

 2009ڄذُٓ  1، دلثبر دلأٔسى٬ٍ،ّ. ٳ

 

 308، ټذن بإڄٽذن دڀ٭ٹٌٌ ٘٭باني ؤن ًٽىن ُثٌسا ڀځفمهىًُض ڀى ڀم ًعم ب٬ٌخڄه: ''دلثبر دلأٔسى٬ٍ''٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ٠ٌٶ  —82

 2009ڄذُٓ  1دلثبر دلأٔسى٬ٍ، ،٫. ر

 

 309، ـٌځنا ظ٭ىًّ ٬لح دڀعىًِش وهى ٰير ٸذًُ ٬لح دڀسناء: ''دلثبر دلأٔسى٬ٍ''٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ٠ٌٶ  —83

 2009ڄذُٓ  1، دلثبر دلأٔسى٬ٍ،ر. ٻ
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  309، في بٔباهيا'' لِخڤض''ـؽض ڀـ 600: ''دلثبر دلأٔسى٬ٍ''٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ٠ٌٶ  —84

 2009ڄذُٓ  1بر دلأٔسى٬ٍ،، دلثّ. ٳ

 

  309، ُّوخٿ ؤز٭ٌ ڄى دڀٕځ٥ض ڄؽڂ دڀشاٍلخ وزى زځض: ''دلثبر دلأٔسى٬ٍ''٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ٠ٌٶ  —85

 2009ڄذُٓ  1، دلثبر دلأٔسى٬ٍ،ر. ڃ

 

ِّٟ ڀځمساءڀض زٕسش ٸ١ٌض ڄٌٕلد: ''دلثبر دلأٔسى٬ٍ''٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ٠ٌٶ  —86  310، زځىير ټذً ًع٭

 2009ڄذُٓ  1، دلثبر دلأٔسى٬ٍ،ُيټمذٿ ڄوٝذ

 

 311، زى ٴځٌٖ ًوع٩ِ دظٝذلا ٥ًځش ڄوه دڀ٭ىًص: ''دلثبر دلأٔسى٬ٍ''٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ٠ٌٶ  —87

 2009ڄذُٓ  1، دلثبر دلأٔسى٬ٍ،٫. ر

 

 311، !ًًٌِ ؤن ًٽىن ٘ٹٌٹه دڀٕ٭ٌٌ وځٌٵض ڀه'' ٴ٬ِىن''زىظٵځٌٹض : ''دلثبر دلأٔسى٬ٍ''٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ٠ٌٶ  —88

 2009ڄذُٓ  1، دلثبر دلأٔسى٬ٍ،كجًم زى ٌ٘ي

 

 312، ڀىًْص لوىن ٔعٕعٵٌٌ ڄى ظِٸٌض ٔيأٌض: ''دلثبر دلأٔسى٬ٍ''٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ٠ٌٶ  —89

 2009ڄذُٓ  1، دلثبر دلأٔسى٬ٍ،ر. ڃ

 

 312، دلأٔتاٍ: ''دلثبر دلأٔسى٬ٍ''٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ٠ٌٶ  —90

 2009ڄذُٓ  1سى٬ٍ،، دلثبر دلأ٬ٔسٌ دڀ٭ًْْ ِٰڄىٿ

 

91— La Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et la dignité humaine, 314 
Article paru dans le périodique Errabita de la LADDH, Mars 2009 
 
92— Il faut un changement de régime, 318 
Entretien réalisé par Arab Chih publié dans Liberté du 5 avril 2009 
 
93— Ali Yahia Abdenour, avocat, défenseur des droits de l’homme:  
« C’est la démocratie qui sauvera l’Algérie », 321 
Hamid Tahri, El Watan du 11 juin 2009 
 
94— Algérie : Un état d’urgence permanent, 324 
Article paru dans le périodique Errabita de la LADDH, Juillet 2009 
 
95— L’Algérie ne se porte pas bien ; il faut s’occuper d’elle, 325 
Article paru dans le quotidien El Watan du 12 août 2009 
 
96— Chaud débat entre Saïd Sadi et Abdennour Ali-Yahia, 328 
M. M., El Watan du 24 octobre 2009 
 
97— Vive polémique entre Abdennour Ali-Yahia et Saadi autour de Sant’Egidio, 329 
Athmane Lahyani, El Khabar du 26 octobre 2009 
 
98— Les principes du 1er novembre 0954 ont régressé après l’indépendance, 330 
Article paru dans le quotidien El Watan du 30 octobre 2009 
 
99— Un parcours long de soixante ans : Ali Yahia Abdennour honoré, 332 
Hacen Ouali, El Watan du 21 janvier 2010 
 
100— Le système politique en fin de règne laissera-t-il la place à la démocratie,  
la liberté, la justice et les droits de l’homme ?, 333 
Article paru dans le quotidien El Watan du 10 février 2010 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 13 

 
101— Monsieur le ministre de l’Intérieur, vous dérapez !, 336 
Article paru dans le quotidien El Watan du 27 mars 2010 
 
102— Zerhouni prépare le fichage de tous les Algériens, 339 
Entretien réalisé par Mohand Aziri publié dans El Watan du 7 avril 2010 
 
103— L’Amazighité est un facteur d’unification du peuple algérien, 340 
Article paru dans le quotidien Liberté du 20 avril 2010 
 
104— Il n’y a d’autre voie que le combat syndical, 344 
Article paru dans le quotidien El Watan du 2 mai 2010 
 
105— La liberté de la presse est limitée dans les systèmes politiques totalitaires, 346 
Article paru dans le quotidien El Watan du 7 mai 2010 
 
106― Le remaniement ministériel a accentué le verrouillage de la société, 349 
Entretien réalisé par Mohand Aziri publié dans El Watan du 31 mai 2010 
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 ظٹًٌم

 

ليش ظَُكج لِټض تحًِِ دلةْخثِ وتحًِِ دڀمىخ٤ى دلةْخثِي، ڄى 

. ؤوّٿ دلأٔمذء دڀتغ تخ٥ِ ٬لح دڀباٿ دٔم ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيى

زو١ذڀه دڀٕياسي وخڀوٹذبي وخڀتزخڄه باڀٌٴذ٫ ٬ى لٹىٷ  ٴهى

يِ  –هسان ؤڀهم ولا ًْخٿ ًځهم دلإ  ؤـيالا ڄى  –٬ذڄذ  89و٬م

 .دلةْخثًِيش وخلةْخثِياط

 

٬سٌ دڀوىُ ٬لح يخيى ًوٹٕم  بنّ هَخ دڀموٙىُ دڀمىٝٞ ڀـ

ًع٭ځّٺ دلأوٿ زٵ٭ذڀياط دلالعٵذڀٌض دڀتغ ه٩متضذ : بلج ـْثيش

ًًٕمبر  11ڄإٔض دڀٽِخڄض لتٹىٷ دلإهسان بجوٌٶ ًىڃ 

صْ "٬سٌ دڀوىُ ٬لح يخيى وخڀتغ ظٕځّم ولبڀهذ  2009 ـذث

لٕش دڀعٕځٕڂ  ،ٴٌ٭ِٟؤڄّذ دلةْء دڀثاني ". دڀٽِخڄض

ؤټثر ڄى ڄذثض ڄساهمض ظٱ٥ٍ ٴترص ظٵىٷ ُزٮ  ،دڀتاُيذٍ

ڄٹذلاط، ڄٹٌڄذط، دٔعفىخباط، (: 2010-1985)دڀٹِن 

 .مخذضرخط وُساثڂ

 

وٸٌ . بنهذ مجمى٬ض وڀٌٕغ مختاُخط ڄى كتذباظه وڄٌخولبظه

٬ض ز٭٢ دڀوٝىٛ دڀمعشابهض دڀتغ ٠ِ٬نا في هَي دڀمفمى

وتصٌٳ هَي . هُشرط في ڄنأباط وڄٹذڄذط وؤڄذټى مخعځٵض

ياًي دڀٙبار دڀمٹذُزض ڀى٠ٮ ڄذًص وثاثٹٌض وذڃ زيش ؤ

، تُسٽنّّم ڄى دٔعىلبٛ دڀمباًت دڀٽبري دلةْخثًِيش دڀبالؽيش

 .ڀو١ذٿ هَخ دڀِـڂ دلتِّ 

 

بنّ هَي دڀمفمى٬ض ڀٌٕغ شاڄځض وٸٌ ٠ممناهذ ټڂ 

ٔوىخٜڂ جمٮ ټڂ ڄذ ًوشري وبهنا . ٺ دڀتغ بخىّظنا دڀٌىڃدڀىثاث

دلأٔتاٍ ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيى في دڀمٕعٹسڂ بن شاء دلله، ټمذ 

ه٭ىّٿ ٬لح ڀ٥ٶ دڀٹذُت دڀَي يسعځپ وؼٌٹض ٰذثسض في هَخ 

دڀموٙىُ لإُساڀهذ بڀٌنا ٬ى ٤ًِٺ دڀبرًٌ دلاڀٽتروني ٬لح 

بلج  ذذٴتض، لتظ هعمٽّى ڄى ب4٠دڀ٭وىخن دڀمسيّش في دڀٝٵمض 

 .، وڀه ـًْڂ دڀٙٽِ ڄٕسٹذدڀ٥س٭ض دڀٹذًڄض

 

 ٬بآ ٬ِوص

 2010 ـىخن 12ـوٌٶ، 

Introduction 
 

Lorsqu’on évoque le mouvement de libération 
de l’Algérie et du citoyen algérien, Abdennour 
Ali-Yahia est l’un des premiers noms qui nous 
passe { l’esprit. Par son combat politique, sa 
lutte syndicale et son engagement dans la 
défense des droits de l’homme, il a influencé, et 
inspire encore { l’âge de 89 ans, des générations 
d’Algériennes et d’Algériens. 
 
Cette publication consacrée à Abdennour Ali-
Yahia est divisée en deux paries. La première 
constitue un compte rendu sur la cérémonie au 
cours de laquelle le prix « Alkarama Award » lui 
a été remis à Genève le 11 décembre 2009 par la 
Fondation Alkarama pour les droits de l’homme. 
La seconde partie présente, dans un ordre 
chronologique, plus d’une centaine de 
contributions couvrant un quart de siècle (1985-
2010) : articles, préfaces, interviews, 
conférences et lettres. 
 
Il s’agit plus d’une collection que d’une sélection 
de ses écrits et interventions. Au prix de 
reproduire quelques textes publiés dans des 
formes proches à des occasions différentes et 
dans des lieux différents, l’approche de la 
compilation a été privilégiée dans le but de 
mettre à la disposition des jeunes chercheurs 
algériens une matière documentaire brute qu’ils 
pourront exploiter pour extraire les lignes 
directrices du combat de cet homme libre. 
 
Cette collection est loin d’être exhaustive. Nous y 
avons mis tous les documents dont nous 
disposons au jour d’aujourd’hui. Nous 
continuerons à rassembler les écrits que Me. 
Abdennour Ali-Yahia publiera { l’avenir et 
comptons sur la bienveillance du lecteur et de la 
lectrice qui aura en sa possession un document 
omis de cet ouvrage de nous le faire parvenir par 
courrier électronique { l’adresse indiquée en 
page 4, afin que nous puissions l’intégrer dans la 
prochaine édition. Il/Elle est remercié(e) 
d’avance. 
 
 
Abbas Aroua 
Genève, le 12 juin 2010 
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 دلةْء دلأوٿ

 

 ڀځمٌخٴ٭يش ٬ى لٹىٷ دلإهسان 2009لٵڂ ظٕځٌم ـذثْص دڀٽِخڄض 

 ڀلؤٔتاٍ دڀممذڄٍ ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيى

 
Cérémonie de remise du prix « Alkarama Award 2009 » 

pour les défenseurs des droits de l’homme { Me Abdennour Ali-Yahia 
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 دڀسيان دڀٝمٵٍ

 

 

ه٩مغ ڄإٔض دڀٽِخڄض لتٹىٷ دلإهسان بمِكح دڀماتسِخط 

٬لح دڀسا٬ض  2009ًًٕمبر  11ًىڃ دلةم٭ض  دڀٌولخ في ـوٌٶ

ڀلؤٔتاٍ دڀممذڄٍ دلةْخثِي ٬سٌ  دڀسأًض ڄساءً لٵڂ ظٽًِم

دڀوىُ ٬لد يخيى، دڀَي ظٕځم بهَي دڀمنأسض ـذثْص دڀٽِخڄض 

٬لح مجمى٫ ؤ٬مذڀه في  2009ڀځمٌخٴ٭يش ٬ى لٹىٷ دلإهسان ڀـ 

وتُسون دلةذثْص ټڂ . مجذٿ ظ٭ًْْ وحمذًض لٹىٷ دلإهسان في دلةْخثِ

بلج ( ًًٕمبر 10)٬ذڃ بمنأسض دڀٌىڃ دڀ٭ذڀمٍ لتٹىٷ دلإهسان 

ىٌٝض ؤو ڄو٩مض ساهمغ زٙٽڂ ٴ٭ذٿ في حمذًض وظ٭ًْْ ٘

 .لٹىٷ دلإهسان في دڀ٭ذڀم دڀ٭ِبي

  

 1921ًناًِ  18وخلأٔتاٍ ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ڄى ڄىخڀٌٌ 

نا٠ڂ في ب٤ذُ دلتِټض دڀى٤وٌض دلةْخثًِض، وخ٬عٹڂ ولبٿ لِر 

٬ُيّش ١٬ىخ في  ٬1962وٌ دلأعٹلبٿ ٔوض . دڀعمًِِ دڀى٤وٌض

ًِخ ڀلؤ٘ٱذٿ دڀ٭مىڄٌض ؼم دڀٵلبلض، ٸسڂ دلةم٭ٌض دڀتإٌٌٔٔ ض ووّ

، ڀٌٽِٓ هٵٕه ڀمهوض 1967ؤن ًٕعٹٌڂ ڄى ڄوٝسه دڀىّخُي في 

دڀممذڄذص وخڀٌٴذ٫ ٬ى لٹىٷ دلإهسان، ممذ ٸذًي بلج دلا٬عٹذٿ ؼم 

وخلأٔتاٍ ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيى هى دڀِثٌٖ دڀشرفي . دڀوٵٍ

ذ ٔوض دڀتغ ؤٔسه ڀځِخز٥ض دلةْخثًِض ڀځٌٴذ٫ ٬ى لٹىٷ دلإهسان

وخڀتغ د٬ترٴغ بهذ دڀٕځ٥ذط دلةْخثًِض ُٔميا ٬ذڃ  1985

وً٭عبر دلأٔتاٍ ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ٬مٌٌخ ڀځمٌخٴ٭يش . 1989

: دلةْخثِ"وٸٌ ؤڀٶ كتذر . ٬ى لٹىٷ دلإهسان باڀ٭ذڀم دڀ٭ِبي

وكتذر آوِ تحغ ٬وىخن ( 1996" )ؤٔبار وحمذٸض لِر

 (.2007" )كجخڄض دلإهسان"

 

ڄى ممؽلد دڀمو٩مذط ٰير دلتٽىڄٌض لضر دلتٵڂ ٬ًٌ كبير 

وخلآڀياط دلأممٌض لتٹىٷ دلإهسان وخڀس٭ثاط دڀِٔمٌض وجمٮ ڄى 

وٸٌ . دلةذڀٌض دڀ٭ِزٌض في ـوٌٶ وخلةْخثًِض ٬لح وـه دلثٝىٛ

ؤڀٹٌغ في هَي دڀمنأسض ټځمض ڄى ٤ِٳ ممؽڂ دڀٽِخڄض، وٸُِؤط 

ُ ٬ځيضم ل١ىُ لٵڂ  َّ ُساثڂ تصوجض ڄى ّڄلبء ڀځممذڄٍ ظ٭

ى زٌنّم دڀمٌخٴٮ ٬ى لٹىٷ دلإهسان دڀعىهسً ؤحمٌ دڀعٽًِم ڄ

. ڄنا٬ٍ وخلأٔتاٍ ڄذًُى ـيرو ڄى جم٭ٌض ساهغ بيجًٌٌى

وهىهغ ټڂ دڀمٌخولبط باڀمٕيرص دڀو١ذڀٌض دڀ٥ىًځض ڀ٭سٌ 

دڀوىُ ٬لد يخيى وباڀتزخڄه دڀثازغ في دڀٌٴذ٫ ٬ى لٹىٷ دلإهسان 

ټمذ ٬ُِٟ ولبٿ دلتٵڂ ٴځم وثاثٹٍ ً٭ِٟ . وخڀٽِخڄض دڀسشرًض

. دڀمم٥ذط دڀِثٌٌٕض ڀځمٕيرص دڀو١ذڀٌض ڀ٭سٌ دڀوىُ ٬لد يخيى

و٬ٹش ظٕځمه دلةذثْص ؤڀٹى ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيى ټځمض ٘ٽِ، 

 .٬ِٟ ولبڀهذ ؤو٠ذ٫ لٹىٷ دلإهسان في دلةْخثِ

 

2009ًًٕمبر  12ـوٌٶ، 
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Communiqué de presse 
 

 
La Fondation Alkarama pour les droits de 
l’homme a organisé Vendredi 11 décembre 
2009, à 18 heures, au Centre International de 
Conférences de Genève, une cérémonie à 
l’honneur de Maître Abdennour Ali-Yahia qui a 
reçu le prix « Alkarama Award 2009 » pour les 
défenseurs des droits de l'homme pour 
l'ensemble de son œuvre en matière de 
défense et promotion des droits de l'homme 
en Algérie. Ce prix est décerné chaque année à 
l'occasion de la journée mondiale des droits de 
l'homme, le 10 décembre, à une personnalité 
ou à une organisation ayant contribué de 
manière significative à la protection et à la 
promotion des droits de l'homme dans le 
monde arabe. 
 
Avocat de formation, Maître Abdennour Ali-
Yahia a milité au sein du mouvement national 
algérien et a été emprisonné durant la guerre 
de libération nationale. A l'indépendance en 
1962, il a été membre de l'Assemblée 
constituante puis membre du gouvernement, 
avant de démissionner de son poste 
ministériel en 1967. Par la suite, il s'est 
consacré { l'exercice de son métier d’avocat et 
à la défense des droits de l'homme, ce qui lui a 
valu détention et déportation. Maître 
Abdennour Ali-Yahia est le fondateur en 1985 
de la Ligue algérienne pour la défense des 
droits de l'homme, reconnue officiellement 
par les autorités algériennes en 1989 ; il en est 
aujourd'hui le président d'honneur. Né le 18 

janvier 1921, Maître Abdennour Ali-Yahia est 
le doyen des défenseurs arabes des droits de 
l'homme. Il est l'auteur de « Algérie : Raisons 
et déraison d'une guerre » (Editions 
L'Harmattan, Paris 1996) et « La dignité 
humaine » (Editions Inas, Alger, 2007). 
 
Un grand nombre de représentants d’ONG et 
des mécanismes onusiens des droits de 
l’homme et de missions diplomatiques ainsi 
que des membres de la communauté arabe, et 
notamment algérienne, ont assisté à la 
cérémonie. Après le discours du représentant 
de la Fondation Alkarama, des messages de 
félicitations envoyés par des amis et collègues 
défenseurs des droits de l’homme ont été lus, 
comme le message de M. Ahmed Mannai, 
défenseur tunisien des droits de l’homme, et 
Prof. Mario Giro de la Communauté 
Sant’Egidio. Toutes les interventions ont salué 
le long parcours du militant pour la liberté et 
du fervent défenseur des droits de l’homme et 
de la dignité humaine. Au cours de la 
cérémonie, un court-métrage documentaire 
retraçant les principales étapes du parcours 
de Me Abdennour Ali-Yahia a été projeté. A 
l’issue de la remise du prix, Me Abdennour Ali-
Yahia prononcé un discours pour remercier la 
Fondation Alkarama au cours duquel il a 
exposé la situation des droits de l’homme en 
Algérie. 
 
Genève, 12 décembre 2009 
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٬بآ ٬ِوص ١٬ى مجځٖ ؤڄناء ڄإٔض دڀٽِخڄض في لٵڂ ظٕځٌم ـذثْص دڀٽِخڄض. ټځمض ً  

 
 ؤيصذ دڀساًص وخڀٌٌٕخط،

 ؤٔتاٍي دڀ٭ًْْ،

 

بأم ڄإٔض دڀٽِخڄض لتٹىٷ دلإهسان، ؤُلّش زٽم وؤ٘ٽِټم 

 .ڀٹسىٿ ڄشاُكتنا دڀٕ٭ذًص في ظٽًِم ٘ىٌٝض ٬ًْْص ٬ځٌنا

 

ْ تُسون ټڂ ٔوض ٬لح دڀمٕعىي هناٻ دڀ٭ًٌٌ ڄى دلةىخث

دڀ٭ذڀمٍ ٬ِٴذنا بجهىً دڀمٌخٴ٭يش ٬ى دلتِياط وڄٽذٴإص 

 .ڀ٭مځهم

 

وڀٽى هناٻ لذـض ڄذٔض لةذثْص وذٜض باڀ٭ذڀم دڀ٭ِبي، ظځپ 

ڄځٌىن هٕمض وخڀتغ ًىـٌ ٴيضذ  300دڀمو٥ٹض دڀتغ ظ١م ؤټثر ڄى 

ُـذٿ وهساء ڄعميزون، ًنا٠ځىن زٙفذ٬ض، ڄعممّځيش في كثير 

ن مخذ٤ِ جمض، ڄى ؤـڂ دٔترـذ٫ دڀٽِخڄض وخلتٹىٷ ڄى دلأليا

دلأسأٌض ڀمىخ٤ويضم دڀًَى لُِڄىخ ڄنّذ زٕسش ٰيار ًوڀض 

 .دڀٹذهىن في ڄ٭٩م هَي دڀٌوٿ

 

وڀهَخ دڀٕسش ؤٕٔغ ڄو٩معنا ـذثْص دڀٽِخڄض ڀځمٌخٴ٭يش ٬ى 

لٹىٷ دلإهسان، دڀتغ ٔعُمون ټڂ ٬ذڃ بمنأسض دڀٌىڃ دڀ٭ذڀمٍ 

ٌٝض ؤو ڄو٩مض ظٽىن ٸٌ ؤسهمغ لتٹىٷ دلإهسان، ظٽِيسذ ڀٙى

ًْ لٹىٷ دلإهسان في دڀ٭ذڀم دڀ٭ِبي  .زٙٽڂ كبير في حمذًض وظ٭ْ

 

ؤعُمون دلةذثْص هَخ دڀ٭ذڃ ولأوٿ ڄِص ڀلؤٔتاٍ دڀممذڄٍ ٬سٌ 

دڀوىُ ٬لد يخيى، دڀمأٖ وخڀِثٌٖ دڀشرفي ڀځِخز٥ض دلةْخثًِض 

لتمذًض لٹىٷ دلإهسان، و٬مٌٌ دڀمٌخٴ٭يش ٬ى لٹىٷ دلإهسان 

ذڀم دڀ٭ِبي، وٍڀپ ڀمفمڂ ٬مځه في هَخ دڀمفذٿ دڀَي في دڀ٭

 .ـ٭ڂ ڄوه ه١ذٿ لياظه

 

ڄوَ ٬ٌص ٔوىخط ٍكجطُ دلأٔتاٍ ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيى ڀًٌٝٺ 

لخ، وكخذ هعساءٿ ٬ى ٔسش دلعٵذ٨ه زٙبار ٴياٟ، و٤ذٸض 

ووٜځنا بلج هعٌفض . لا ظو١ش ولٌىًض ثازعض هٱس٥ه ٴيضذ جمٌ٭نا

 .وهٍ ؤنّ ٔسش ٍڀپ هى لسه ڀځمٺ

 

ٴ٭لب بنّ دڀٙٱٶ باڀ٭ٌٿ وخلتٹٌٹض ًٝىن دلةٕم وخڀوٵٖ 

بهه دڀترياٷ دڀَي يخمٍ ڄى . ويخٵ٪ ڄى دلانح٥ذ٣ دلأولبقي

 .ؤڄِخٟ دڀٹځش وخڀ٭ٹڂ

 

 ؤٔتاٍي دڀ٭ًْْ،

 

ڀٹٌ ټذهغ لخ ٴِٛ ٬ًٌٌص ڀِئًض ٴ٭ڂ هَخ دڀٙٱٶ، ڀٌٖ 

ٴٹ٦ كيٶ ًو٭ٽٖ ٬لح وـهٽم و٬لح ٬ٌوٌٽم و٬لح ٜىظٽم، 

 دڀمٕعم٭يش بڀٌٽم وجمهىُټم وكيٶ وڀٽى ؤ١ًذ كيٶ ًاؼِ ٬لح

 .ًٹىڃ زعمىًځهم

 

، ٬وٌڄذ ټذن لخ 1993ټذهىن دڀثاني |ټذن هَخ هى دلتذٿ في ًناًِ

ـجعم بلج ـوٌٶ ز٭ٌ ٬ذڃ ڄى دهٹلبر . شرٳ ڀٹذثٽم لأوٿ ڄِص

، ڀعشرلىخ ڀځِؤي دڀ٭ذڃ، دلتٌٝځض 1992ټذهىن دڀثاني |ًناًِ 11

ى ڄٌي ٔيأض دڀٽذُؼٌض آهَخٻ ڀهَي دڀمٱذڄِص، وڀعٽٙٵىخ ٬

دلا٬عٹذٿ دڀع٭ٕٵٍ وخڀترلٌڂ زٙٽڂ جمذ٬ٍ بلج ڄ٭ٕٽِخط 

دلا٬عٹذٿ في دلةوىر، ووٝىٜذ وًلبط دڀع٭ًَش دڀمأٖ 

كخعم ؤوٿ ٜىط ڄٕمى٫ . كخ٩ذڃ لإًخُص دڀم٭ذ٠ُض دڀٕيأٌض

 .ظصروىن ١ٰسٽم ٠ٌ هَي دڀممذُساط

 

ىن زـ  دهعٹٌټم دڀس٭٢ زٌٙص ڀٌٴذ٬ٽم ٬ى ٠مذيا ًٕمَّ

ڀى ؤنّ آُخئهم دڀٕيأٌض ؤوِـتضم ڄى ٬ذڀم  ، ټمذ"دلإٔلبڄٌيش"

وڀٽى هَي دلاهعٹذًخط ڀم ظاؼِّ ٬ځٌٽم لأهه ڀم ًٽى . دڀسشر

ٴٹٌ كخعم ظٌخٴ٭ىن ٬ى دڀِـڂ . هناٻ ڄذ ظُلبڄىن ٬ځٌه

وخڀمِؤص، وڀٌٖ ٬ى دڀمشرو٫ دڀٕياسي زٱ٢ّ دڀو٩ِ ٬ى 

 .٤سٌ٭عه

 

وٸٌ كخعم ٴ٭ځعم ٍڀپ ڄى ٸسڂ ڀ١مذيا ؤوِي ڄى مخعځٶ 

ٌٔض وخلأًًٌىڀىـٌض تسعٌ ڄى ؤٸصى دڀٌساُ بلج دڀِئي دڀٕيا 

ؤ ز٭١هذ، في وٸغ لالٺ، ٬لح دهعٹذً  ِّ ؤٸصى دڀٌميش، وخڀتغ تج

 .ڄٹذُزعٽم

 

 ؤٔتاٍي دڀ٭ًْْ،

 

ڀٹٌ ټذن ڄى ًوخ٬ٍ سروُي ؤن ؤڀعٹٍ زٽم ڄِص ؤوِي في ُوڄذ 

ًى ه٩متضمذ 1995وًناًِ  1994في هىٴمبر  ََ ، في دڀځٹذءًى دڀ

ًى جم٭ذ دڀٹىي هًَ. جم٭ٌض ساهغ بيجًٌٌى ََ ى دڀځٹذءًى دڀ

دڀٕيأٌض دڀِثٌٌٕض في دڀسځٌ ڄى ؤـڂ ڄناٸٙض دڀنزخ٫ دلةْخثِي، 

يا بلج دڀعىٸٌٮ ٬لح ؤ٠ٌُض دڀ٭ٹٌ دڀى٤نً ًّ ًى ؤ ََ وه٩ِخ . وخڀ

ڀلبلترخڃ دڀَي ًٽوه ڀٽم ټڂ دڀمشاُټيش، ظم ظ٭ٌٌوٽم كجثٌٖ 

 .ونا٤ٺ ُٔمٍ ڀهًَى دڀځٹذءًى

 

ْخثِي ٸٌ ٴٹٌ ڄى زيش ، ټذن دڀٙ٭ش دلة1995في ؤوخثڂ ٬ذڃ 

وڀى ظمّ ٸسىٿ دڀ٭ٹٌ . ؤڀٶ ٠مٌض 30و  25ؤزناثه ڄذ زيش 

دڀى٤نً ڄى ٤ِٳ دلتٽىڄض دلةْخثًِض، ٴةنّ ٍڀپ ټذن بإڄٽذهه ؤن 

ؤڀٶ ٠مٌض وخڀٽؽير ڄى دڀمفذُّ وڄى  200ًىٴِّ ٬لح دڀسلبً 

 —ڀٽى . دڀع٭ًَش وخڀوٵٍ وخڀعٌڄير وخلثِخر وخڀم٭ذناص

ذ ٔيأيا في دڀع٭ذڄڂ ڄٮ ؤ٨هِط دڀٕځ٥ض ٜمم —وڀلؤٔٶ 

جمځض "وُٴ١تضذ " لا لٌػ"ڄباًُص دڀٕلبڃ ليش د٬عبرتصذ 

 ."وظٵٌٝلب

 

ِّٟ ڄوعٹٌوټم دڀم٭تاًون ڀمشاُكتٽم في  ڄِص ؤوِي، ظ٭

ساهغ بيجًٌٌى ڄ٭عبرًى بياهذ لِِخټذ ٔيأيا وڀٌٖ ٬ملب ڄى 
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ؤهه في  —ؤو تجذهځىخ  —وٸٌ هٕىخ . ؤ٬مذٿ لٹىٷ دلإهسان

و٠ذ٫ دڀٕيأٌض وخلإهساهٌض وؤو٠ذ٫ لذڀض دڀنزخ٫ ظٽىن دلأ 

لٹىٷ دلإهسان ټځهذ ڄترخز٥ض ٴٌمذ زٌنّذ، ظعٵذ٬ڂ وظتأؼِ زس٭١هذ 

وڀَڀپ ٴذڀمساهمض في ٴ٢ دڀنزخ٫ دڀٕياسي هٍ . دڀس٭٢

ڀٹٌ وځ٥ىخ زيش . ڄساهمض في تحٕيش لذڀض لٹىٷ دلإهسان

ڄٵهىڃ دڀ٭مڂ دڀٕياسي وڄٵهىڃ دڀ٭مڂ دلتْبي دڀَي ُٴ١عم 

 .ًخئمذ دلثىٟ ٴٌه

 

 ؤٔتاٍي دڀ٭ًْْ،

 

ڀٹٌ ټذهغ لخ ٬لح ڄٌي دڀٕوىخط دڀتاڀٌض ٬ٌص ڄنأباط 

وبنّ دلتًٌؾ . ڀځٹذثٽم في ؤوُوبا، وذٜض في ڀوٌن وـوٌٶ

ڄ٭ٽم هى ًخئمذ ڄع٭ض ڄٵٌٌص في مجذلاط دڀٕيأض وخڀٹذهىن 

 .ولٹىٷ دلإهسان

 

ٴإهعم ُـڂ ٔيأض باڀم٭نى دڀوسٌڂ ڀځٽځمض، ًون دڀىٸى٫ في ٴي 

ټذن ًٕميضذ دڀمٵٽِ دلةْخثِي دڀٵٹٌٌ ڄذڀپ زى ټمذ " دڀسىڀٌعٌپ"

هبي ُحمه دلله، ؤي دڀنّق دڀٕيأىي دڀ١ٌٺ دڀممٵىٳ 

 .باڀمٕعوٹ٭ذط

 

. وؤهعم ؤ١ًذ ُـڂ ٸذهىن ٸًٌِ، ًون دڀىٸى٫ في ٴي دڀٹذهىهىًض

ولبٿ دـعمذ٫ في ڄٹِ  1999في ٬ذڃ  وسأٍكج ًخئمذ ظوسيضٽم

وخڀممذڄٍ دڀځفوض دڀٌوڀٌض ڀځٝځٌش دلأحمِ في ـوٌٶ، ڀځًٌٝٺ 

دلةْخثِي دڀباُّ دڀَي ٠ذ٫ في ڄتاهذط دڀٹذهىهىًض، في ليش ؤنّ 

دڀهٌٳ ڄى ّياُص وٴٌنا ټذن زسسا٤ض ظوسٌه هَخ دڀممٵڂ 

دڀٌولخ زشأن دڀ٩ِوٳ ٰير دلإهساهٌض في ڄِخكح دلالعفذّ في 

 .دلةْخثِ

 

وؤهعم ټَڀپ ڄى ؤهم دڀمٌخٴ٭يش ٬ى لٹىٷ وكجخڄض دلإهسان، 

وسأٍكج ًخئمذ . ٤ٌض لٹىٷ دلإهسانًون دڀىٸى٫ في ٴي زيروٸِخ

دهعٹذًخظٽم ڀس٭٢ دڀٙىٝياط وخڀمو٩مذط دلتٹىٸٌض ٍخط 

ؤو دلأزىًض ؤو لتظ دلأع٭مذًُض دلةًٌٌص " دڀٌټذهسض"دڀمىخٸٶ 

ليش ظع٭ذڄڂ ڄٮ ًوٿ دلةوىر ټمذ ڀى ټذهغ هَي دڀٌوٿ ٔىٸذ 

ًُٕمّى  ، ڄٮ "لٹىٷ دلإهسان"لا ٰير ڀعٕىًٺ ڄوعىؿ ِٰبي 

ڀٌوٿ ټمٕتضځپ ٴمٕش، ًون دلا٬ترخٳ د٬عباُ ٘٭ىر هَي د

 .ڀهم بمساهمتضم دڀ٥ىًځض في هَخ دڀمفذٿ دڀتغ تسعٌ ٬بر دڀٹِون

  

 ؤٔتاٍي دڀ٭ًْْ،

 

٬وٌ دڀعم٭ّى في ڄٕيرظٽم، دڀتغ ٌٔ٭٠ِهذ بإيجذّ دڀٵځم دڀٹٝير 

دڀَي ٔوشاهٌي ٬لح دڀٵىُ، هِي ؤنّ لياظٽم ڄهٌٽځض ؤساسا 

 .لىٿ ڄى٠ى٫ دلتًِض

 

٬ذڄذ ٠ٌ ه٩ذڃ ٴٌشً ؤؼناء دلتِر  22ٴع٭سجعٽم في ٔى دڀـ 

وبهْخڀٽم ڄٮ ٸىخط دڀعمذڀٶ في سان ظِوزٌه . دڀ٭ذڀمٌض دڀثاهٌض

وخه١مذڄٽم في . وخلةِوك دڀتغ ؤُٜسعم بهذ ولبٿ هَي دڀ٭مځٌض

وظىٸٌٵٽم وخلعفذّټم . وٸغ ڄسٽِ في دلتِټض دڀى٤وٌض دلةْخثًِض

ڄذ ًٹِر ڄى ؤُزٮ ٔوىخط ولبٿ لِر دڀعمًِِ في ڄ٭ٕٽِخط 

ٿ مخعځٵض، ؼم ٤ًِټم ڄى دلةْخثِ ڄى ٤ِٳ دڀو٩ذڃ د٬عٹذ

وڄ٭ذ٠ُعٽم ڀعفذوّخط دڀو٩ذڃ دڀمسٌٌ ڀځمًِض . دلأع٭مذُي

وخٔعٹذڀعٽم . دڀَي دٔعىلج دڀٕځ٥ض ٬وٌ دٔعٹلبٿ دلةْخثِ

وخلا٬عٹذلاط دڀمعتاڀٌض دڀتغ . دلالعفذـٌض ڄى لٽىڄض زىڄًٌى

٠ِّعم ڀهذ في ثمذهياط دڀٹِن دڀمذضي زٕسش هشا٤ٽم في  ظ٭

ٿ لٹىٷ دلإهسان، بمذ في ٍڀپ بهشاء دڀِخز٥ض دلةْخثًِض مجذ

لتمذًض لٹىٷ دلإهسان، وټَخ ڄىٸٵٽم ڄى تجذوّخط دڀٕځ٥ض في 

 .ټڂ هَخ ًٌٿ ٬لح شيء وخلٌ. 2000و  1990دڀ٭شرًعيش 

 

بهٽم ؤڄذًّٱٍ لٹٌٹٍ، ؤي ُـڂ لِ، ڄىڀٮ بالتًِض، ًنا٠ڂ 

ًِ ٘٭سه وخٔع٭ذًص لياص كجيسض وڄ٭ٌٙض لاثٹض  . ڀهڄى ؤـڂ تحِ

 .وڀهَخ دڀٕسش يخسٽم دلةْخثًِىن

 

 ؤٔتاٍي دڀ٭ًْْ،

خ ٬سٌ دڀوىُ، ًّ  ؤ

 

ٴذٔممىخ لخ . بنّ ٬ٌٌ ڄٌلبًټم في دڀشهِ دڀمٹسڂ بن شاء دلله

ڃ ڀٽم ڄى دلآن ؤ٤ٌش دڀعموياط ٌّ  .ؤن ؤٸ

 

ٴځلبٔعمِخُ في ه١ذڀٽم دڀشرًٶ، ؤتسنى ڀٽم وخٴِ دڀٝمض، ڄؽڂ 

تاټذ، وخڀتغ ٘فِص دڀ٭٬ِِ دڀتغ هٍ ُڄْ ڄٕٹ٦ ُؤٔٽم، ٸًِض 

٬لح دڀِٰم ڄى ٬ٌڃ وٝىزض دڀترزض وخڀمناه دلةذٳ ٸٌ ظ٭ٌٚ 

 .ؤټثر ڄى ؤڀٶ ٔوض مخعٵ٩ض زځباسهذ دلأوضر ٤ىخٿ دڀ٭ذڃ

  

ؤتسنى ڀٽم ٬مِخ ڄًٌٌخ في وٌڄض دڀٙ٭ش دلةْخثِي، ظٌڀّىن 

ڄىخ٤وٌٽم ٬لح ٤ًِٺ دلاه٭تاٷ، وتسؽځىن ٸٌوص لأـياٿ ڄى 

وـه ڄى ؤـڂ  ؤزناء ٘٭سٽم وظځهمىنهم دڀو١ذٿ ٬لح ؤلٕى

 .دلتًِض وخڀٽِخڄض

 

 .ؤ٘ٽِټم ٬لح لٕى بٜٱذثٽم



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 22 

Allocution de Dr Abbas Aroua, membre du Conseil de la Fondation 
Alkarama, à la cérémonie de remise du prix « Alkarama Award » 

 
Madame, Monsieur, 
Mon cher Maître, 
 
Au nom de la Fondation Alkarama pour les 
droits de l’homme, je vous souhaite la 
bienvenue et vous remercie d’avoir accepté de 
partager avec nous ce soir le bonheur 
d’honorer une personnalité qui nous est chère. 
 
Des dizaines de prix sont décernés chaque 
année à travers le monde pour reconnaitre les 
efforts des défenseurs des libertés et 
récompenser leur action.  
 
Cependant, le besoin s’est fait sentir d’une 
distinction spécifique au monde arabe, cette 
région du monde qui abrite plus de 300 
millions d’âmes et où des hommes et des 
femmes exceptionnels se battent 
courageusement, prenant souvent des risques 
considérables, pour resituer à leurs 
concitoyens leur dignité et leurs droits 
fondamentaux dont ils sont privés par le fait 
de l’absence, dans la plupart de ces pays, d’un 
Etat de droit. 
 
C’est pourquoi notre organisation a institué le 
prix « Alkarama Award » pour les défenseurs 
des droits de l’homme. Alkarama voulant dire 
dignité en arabe, il s’agit donc, littéralement, 
du prix pour la dignité humaine. 
 
Ce prix sera décerné chaque année, à 
l’occasion de la journée mondiale des droits de 
l’homme, pour honorer une personnalité ou 
une organisation ayant contribué 
significativement à la protection et la 
promotion des droits de l’homme dans le 
monde arabe. 
 
Cette distinction sera décernée pour la 
première fois cette année à Maître Abdennour 
Ali-Yahia, fondateur et président d’honneur de 
la Ligue algérienne de défense des droits de 
l’homme, et doyen des défenseurs des droits 
de l’homme dans le monde arabe, pour 
l’ensemble de son œuvre en matière de droits 
de la personne humaine en Algérie, une cause 
dont il a fait le combat de sa vie. 
 
Il y a quelques années, j’évoquais Maître 
Abdennour Ali-Yahia avec un ami. Nous nous 

demandions comment il a su conserver cette 
jeunesse débordante, cette énergie 
inépuisable et ce dynamisme constant qui fait 
envier beaucoup d’entre nous. 
 
Nous sommes arrivés { conclure que c’est 
parce que yhabb al-haqq. Parce qu’il aime al-
haqq, un de ces termes arabes concis qui 
ramasse en quelques lettres les concepts de 
vérité, de justice et de droiture. 
 
En effet, la passion pour la justice et la vérité 
entretient et conserve le corps et l’âme, car 
elle préserve de la déchéance morale. C’est un 
antidote qui protège contre les maladies du 
cœur et de l’esprit. 
 
Mon cher Maître,  
 
J’ai eu plusieurs fois l’occasion de voir cette 
passion { l’œuvre. Non seulement comment 
elle se reflète sur votre visage, sur vos yeux et 
sur votre voix, mais aussi à quel point elle 
affecte vos interlocuteurs et les audiences 
auxquelles vous vous adressez, et comment 
elle les transforme. 
 
Ce fut le cas en janvier 0993, lorsque j’ai eu 
l’honneur de vous rencontrer pour la 
première fois. Vous étiez venu à Genève une 
année après le coup d’Etat du 00 janvier 0990, 
pour exposer { l’opinion publique, le bilan 
déjà désastreux de cette aventure, et lui 
révéler l’ampleur de la politique des 
arrestations arbitraires, de la déportation en 
masse vers les camps d’internement du Sud, et 
surtout celle du fléau de la torture érigée en 
système de gestion de l’opposition politique. 
Vous étiez la première voix entendue à crier 
votre colère contre ces pratiques. 
 
Certains vous ont alors sévèrement critiqué de 
défendre des victimes dites « islamistes », 
comme si leurs opinions politiques les 
excluaient du domaine de l’humain. Ceci ne 
vous a point affecté, car vous n’aviez rien { 
vous reprocher. Vous défendiez l’homme et la 
femme et non son projet politique quelle que 
soit sa nature. 
 
D’ailleurs, vous l’aviez déj{ fait auparavant en 
faveur de victimes épousant d’autres 
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sensibilités politiques et idéologiques, allant 
de l’extrême gauche { l’extrême droite, dont 
certaines ont eu, par la suite, la discourtoisie 
de critiquer votre approche.  
 
Mon cher Maître, 
 
J’ai eu le bonheur de vous retrouver { Rome 
en novembre 1994 et en janvier 1995, lors des 
rencontres organisées par la Communauté de 
Sant’Egidio. Ces rencontres qui ont réuni les 
principales forces politiques du pays, en vue 
de discuter du conflit algérien, ont abouti à la 
signature de la plateforme du Contrat 
national. Le respect unanime qu’avaient les 
participants pour vous a fait que vous avez été 
désigné président et porte-parole de ces 
rencontres. 
 
Au début de l’année 0995, le peuple algérien 
comptait parmi ses enfants 25 à 30 milles 
victimes. Le Contrat national, s’il avait été 
accepté par le pouvoir algérien, aurait pu 
épargner au pays 200 milles victimes et tant 
de massacres, de tortures, d’exils, de 
destructions, de désolations et de souffrances. 
Hélas, ce pouvoir s’est montré d’un autisme 
politique aigu en traitant cette initiative de 
paix de « non événement » et en la rejetant « 
globalement et dans le détail ». 
 
Là aussi, vos détracteurs habituels ont critiqué 
votre participation { Sant’Egidio qui serait, 
selon eux, un acte politique et non une action 
de droits de l’homme. Ils ont oublié, ou ignoré, 
que dans un conflit, la situation politique, la 
situation humanitaire et celle des droits de 
l’homme sont étroitement liées, interagissant 
et s’affectant mutuellement. Par conséquent, 
contribuer à résoudre un conflit politique, 
c’est contribuer à améliorer la situation des 
droits de l’homme. Ils ont peut-être confondu 
action politique et action partisane, ce que 
vous vous êtes toujours refusé d’entreprendre. 
 
Mon cher Maître,  
 
J’ai eu au cours des années suivantes plusieurs 
occasions de vous revoir en Europe, 
notamment à Londres et à Genève. Discuter 
avec vous est toujours un plaisir enrichissant 
dans les domaines de la politique, du droit et 
des droits de l’homme. 
 
Vous êtes un politique, au sens noble du 
terme, sans tomber dans le piège de la 

boulitique — avec un « b », comme aimait à 
l’écrire le défunt penseur algérien Malik 
Bennabi — c’est-à-dire l’approche politicienne 
étroite et marécageuse de la politique. 
 
Vous êtes aussi un juriste reconnu, sans 
tomber dans le piège du juridisme. Je me 
souviendrai toujours de votre rappel { l’ordre 
adressé en 0999 lors d’une réunion au siège 
du CICR à un ami et éminent juriste algérien 
qui s’était empêtré dans les méandres du 
juridisme, alors que le but de notre délégation 
était simplement d’alerter cette instance 
internationale sur la situation inhumaine dans 
les lieux de détention en Algérie. 
 
Vous êtes un fervent défenseur des droits de 
l’homme et de la dignité humaine, sans tomber 
dans le piège de la bureaucratie droits-de-
l’hommiste. Je retiendrai toujours vos 
critiques pertinentes { l’endroit de certaines 
personnalités et organisations des droits de 
l’homme, aux attitudes corporatistes, ou 
paternalistes, voire néocolonialistes, quand 
elles approchent les pays du Sud, comme s’il 
s’agissait d’un marché de plus servant { 
écouler un produit occidental appelé « droits 
de l’homme », reléguant les peuples de ces 
pays au statut de consommateurs et leur 
déniant leur contribution multiséculaire en la 
matière. 
 
Mon cher Maître, 
 
En suivant votre parcours, qui va être illustré 
par le court métrage que nous allons voir tout 
de suite, on se rend compte que votre vie est 
structurée essentiellement autour du thème 
de la liberté. 
 
Votre mobilisation à 22 ans contre le régime 
de Vichy. Votre débarquement avec les 
troupes alliées à St-Tropez et la blessure que 
vous avez subie lors de cette opération. Votre 
adhésion très tôt au mouvement national 
algérien. Votre arrestation et votre détention 
de près de quatre ans durant la guerre de 
libération dans divers camps d’internement, 
puis votre expulsion d’Algérie par le régime 
colonialiste. Vos oppositions aux dérives du 
régime liberticide qui a pris le pouvoir à 
l’indépendance de l’Algérie. Votre démission 
de protestation du gouvernement de 
Boumediene. Vos détentions successives dans 
les années 1980 à cause de vos activités en 
matière des droits de l’homme, notamment la 
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constitution de la Ligue algérienne des droits 
de l’homme. Vos positions face aux dérives du 
pouvoir dans les années 1990 et 2000. Tout 
cela indique une chose. 
 
Vous êtes un véritable Amazigh, c'est-à-dire 
un homme libre, épris de liberté, et qui lutte 
pour libérer son peuple et lui restituer une 
existence digne et une vie décente. Et c’est 
pour cela que les Algériens vous aiment. 
 
Mon cher Maître, 
Da Abdennour, 
 
Votre anniversaire est au mois prochain 
incha-Allah. Permettez-moi dès maintenant de 
vous présenter mes meilleurs vœux. 
 

Pour continuer votre combat honorable, je 
vous souhaite une bonne santé, tel le 
genévrier, cet arbre, qui n’est pas de Genève, 
mais symbole de votre village natal Taka, et 
qui malgré la pauvreté du sol et la sécheresse 
du climat, peut vivre plus de mille ans, tout en 
gardant sa parure verte toute l’année. 
 
Je vous souhaite une longue vie, au service du 
peuple algérien, indiquant la voie à suivre 
pour l’émancipation, et montrant l’exemple { 
des générations de vos concitoyens et les 
inspirant pour mener à bien le combat de la 
liberté et de la dignité. 
 
Merci de votre aimable attention. 
 
 

.
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 يخيى ٬لد دڀوىُ س٬ٌ ڄٕيرص ؤهم دڀممذ٤ذط في دڀٵځم دڀَي ًبرّ هٞ

 
" ٌّ ٭َ  باڀوٕسض دڀْخوًض لفِ بمثازض دلإهسان كجخڄض ڄٵهىڃ ًُ

 و٬وٌڄذ. ز٭ٌوه دلإٍلاٿ ًٙٽّڂ هٹ١ٌهذ ؤن ټمذ ڀځمفعمٮ،

 ّٟ  ٸىي زٌخوځه ؤنّ  ًوسى يج٭ځه ٴَڀپ ڀلئٍلاٿ، دلإهسان ًع٭ِ

ِّٟ ڄى ټڂ ٴځٌن٢ّ. بهذ يذذ٤ِ يج٭ځه ممذ بالتياص، ڄٵ٭مض  ظ٭

 في دلأعمذظض وخـش ٬ذظٹنا ٬لح ٹٮٴٌ نحى، ؤڄذ! ڀلئٍلاٿ

 وخلترخڃ دڀمٌٌخن، في دلإهسان كجخڄض ظٽًِٖ ٔسٌڂ في ه١ذڀنا،

 ؤـځهذ، ڄى يسځٽىن ڄذ بأٰلح ٠مّىخ دڀًَى ؤوڀجپ جمٌٮ ٍخكجص

 ڄٹٌڄض ڄى ڄٹع٥ٶ". ؤزٌخ هوساهم ؤلا يجش دڀًَى ؤوڀجپ

 .ڀ٭سٌ دڀوىُ ٬لد يخيى" دلإهسان كجخڄض" كتذر

 

 ٬لد دڀوىُ ٬سٌ دڀممذڄٍ دلأٔتاٍ ځشٸ ٬لح ٬ًْْص ڄٹىڀض ثمض

 ڄذ بلج هو٩ِ ؤن ًوسٱٍ لا" ؤهه وڄٵذًهذ ًٽُِهذ، ڄذ ٰذڀبا يخيى،

 ."ڄنّذ ظسٹى ڄذ بلج هو٩ِ ؤن ٬ځٌنا زڂ ڄٕيرص، ڄى ٸ٥٭ناي

 

 ٬مٌٌ ً٭عبر دڀَي دڀِـڂ هَخ ڄٕيرص ٴةنّ  ٍڀپ، وڄٮ

 ظٕعمٺ دڀ٭ِبي، دڀ٭ذڀم في دلإهسان لٹىٷ ٬ى دڀمٌخٴ٭يش

 .دڀ٭ِٟ

 

 ٸًِض في 1921 ًناًِ 18 في يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ دڀٌٌٕ وڀٌِ

 ٬لح دڀٹباثڂ، ڄو٥ٹض ؤ٬ذلخ في يخيى آًغ ڀسځًٌض دڀتاز٭ض تاټذ

 ٬ذٜمض وّو، ظيزي ڄى ټځم 50 و دلتمذڃ ٬يش ڄى ټځم 10 ز٭ٌ

 .دلةِـِص

 

َِٳ  مُخذ٤ض وهٍ ،"٬شر دڀؽلبؼض دڀناٴىُخط ٸًِض" بأم تاټذ وظُ٭

 باڀځٱض دٔمهذ دڀٹًِض نّذڄ دٔعمٌط دڀتغ دڀ٭٬ِِ بأ٘فذُ

 وخڀٵِخوڀض وخڀِڄذن دڀًْعىن ؤ٘فذُ بلج بالإ٠ذٴض دلأڄذًّٱٌض،

 .دڀعيش وؤ٘فذُ

 

 وخڀٌي وټذن ڄؽٹٵض، ڀ٭ذثځض يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ دڀٌٌٕ وڀٌِ

ٓ ڄ٭ځمذ ُِ ٌَ  دڀشرٳ زٌٙم ٬ُِٳ ټمذ ڄناًڂ، زِؿ ڄًٌوض في ًُ

 وفي ٸًِعه في دلةمٌٮ ؤنّ  ًُـض بلج وخٔ٭ض ؼٹض مخڂ وټذن وخڀىٴذء،

ڃ ٬ځٌه ً٭ىّڀىن ټذهىخ ڀهذ دڀمفذوُص دڀمنا٤ٺ ٌّ  ًٌ ڀهم ڀٌٹ

ً ًٽى وڀم. دڀمسا٬ٌص ًّ  دلأعٱذؼض هٌخءخط ظځسٌض في ؤزٌخ ڀٌتر

يا وخلأعوفذً، ٌّ  ٴٝڂ ٬ْ في دلأڄ٥ذُ وتصذ٤ڂ دڀبرً ٸٕىص ڄعم

 .دڀٙتاء

 

 لٌؾ تاټذ ٸًِعه في دلازعٌخثٌض دڀٌُخٔض ٤ىُ ڄى دهتضذثه وز٭ٌ

 ٬سٌ يخيى ٬لد دهعٹڂ ،1934 ٬ذڃ في دڀعىِؿ شهذًص ٬لح لٝڂ

 لٝڂ لٌؾ وّو، ظيزي ڄًٌوض في دلإ٬ٌخًًض دڀمِلځض بلج دڀوىُ

 يخيى ٬لد ًَكج دڀًٌٝ هَخ وفي دلأهځٌض، شهذًص ٬لح هناٻ

 ڄى كثير في ظىٜٶ ټذهغ دڀشهذًص هَي ؤنّ  دڀوىُ ٬سٌ

 دڀساثٌص دڀٝ٭سض ڀځ٩ِوٳ وه٩ِخ دڀمْخك، بار ڄى دلأليان،

 ؤزىخر ڀنا ظٵعن ټذهغ لأنهذ" دڀٱَخثٌض، ڀشهذًصبا لٌوَخٻ،

ه ؼم. ٸىڀه لٌ ٬لح ،"دڀ٭مڂ ّـ  دڀمًٌض ڄًٌوض بلج ٍڀپ ز٭ٌ ظى

 .دڀثاهىًض ًُخٔعه ڀمتاز٭ض

 

 وٸتضذ ټذن ،1939 ٬ذڃ في دڀثاهٌض دڀ٭ذڀمٌض دلتِر دهٌلا٫ ٬وٌ

ُّسا ًٙعٱڂ يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ  ڄى باڀٹِر ٔىخڄض، في ڄٌ

 ڄًٌوض بلج هٹځه ًعمّ  ؤن ٸسڂ باثڂ،دڀٹ ڄو٥ٹض في دڀٱْخّڤض،

 .دڀمًٌض

 

وٌّ ،1943 ٴبرخًِ وفي  دڀسځٌٌص ڄًٌوض في يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ ُـ

 ٸس١ض ڄى دلةْخثِ دٔع٭ذًط ټذهغ دڀتغ دلتځٵذء ٸىخط ٸِسڂ ڄى

 وز٭ٌ. دڀمٱِر في دڀٹو٥ٌِص ڄًٌوض بلج هٹځه ظمّ  ؼم. ٴٌشً لٽم

 ڀٵِٸضد ٜٵىٳ ٠مى دلإهْخٿ ٬مځٌض في شاُٻ ؤشهِ، ز١٭ض

 سان ڄًٌوض في 1944 ؤ٥ٰٕٖ 15 زتاُيد دڀثاهٌض دڀم٬ٌُض

 بمفمى٬ض دڀِز٦ ز٭مځٌض ُٴذٸه ـذهش بلج وٸذڃ. دڀٵِهٌٕض ظِوزٌه

 ڄى بجِوك دڀ٭مځٌض هَي ولبٿ وؤٌٜش. دلأڄًِٽٌيش دلةوىً ڄى

٠ِّه ـِخء  في زىُبان ڄٕعٙٵى بلج بؼِهذ ٬لح ٴوُٹڂ ڀ٩ٙذيا ظ٭

 لأ٬مذڀه ظٹًٌِخ وساڄذ ونڄُ  دڀتالخ دڀ٭ذڃ وفي. ظىڀىّ ڄًٌوض

 .دلتِزٌض

 

 وز٭ٌ دلأڀٌمض، 1945 ڄذًى 8 ؤلٌخػ ٬ٌٙض دلةْخثِ بلج ٬ذً ؼم

 .ڄځياهض ڄًٌوض في ڄٌُسا ظ٭ٌٌوه ظمّ  ٸځٌځض ؤشهِ

 

 وٸذڀمض ٥ٌٔٶ ڄٌن في دُظُٽسغ دڀتغ ڀځمفذُّ ڄ٭ذًٙعه وز٭ٌ

خ٤ض ِّ  دڀٵِهٌٕض، وخڀمٌځٌٙياط دڀمٕځمض دڀٹىخط ٸِسڂ ڄى وو

ُ ِّ  لْر ٜٵىٳ بلج دلاه١مذڃ ڄځياهض في يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ ٸ

 دلتِياط دهعٝذُ ؤـڂ ڄى دلتِټض -دلةْخثِي دڀٙ٭ش

  .دڀٌيسٹِخ٤ٌض

 

 وټذن دلةْخثِي، دڀوٹذبي دڀ٭مڂ في ڄسٽِ وٸغ في دنخ٣ِ ټمذ

 دڀ٭ذڃ ڀلبتحذً 1956 ٴبرخًِ 24 في دڀمإٔض دڀوىخص ٠مى

 بلج ده١م تغدڀ دڀى٤نً دڀعمًِِ لةبوض دڀتازٮ دلةْخثًِيش، ڀځ٭مذٿ

 .1955 ٬ذڃ في ٜٵىٴهذ

 

 دڀٵِهٌٕض دلأعىباُخط ڄٝذڀن ؤڀٹغ ،1956 ڄذًى 24 في

 ڄى دڀماڀٵض دلةْخثًِيش، ڀځ٭مذٿ دڀ٭ذڃ دلاتحذً ؤڄذهض ٬لح دڀٹس٢

 ٬لد دڀوىُ ٬سٌ ظ٭ٌيش ظمّ  ،1956 ًىهٌى ڄ٥ځٮ وفي. ؤ١٬ذء خمٕض

 ٬ځٌه ؤڀٹٍ ټذن دڀَي بًًٌِ، ٬ٌساط مخڂ ڀٌمڂّ  دلأڄذهض في يخيى

 ؤهٵذٔه ٌٔځٵ٪ وخڀَي ٍڀپ، ڄى ؤياڃ ز١٭ض ٸسڂ دڀٹس٢

ِّٟ ڀمذ هعٌفض 1959 ٬ذڃ في دلأويرص  ظ٭ًَش ڄى ڀه ٌٔع٭

  .دڀٵِهٌٕض دڀٕفىن ًخوڂ ـٌٕم

 

 دلةْخثِ ڄ٭ِټض ڄى ٸځٌځض ؤياڃ ٸسڂ ،1957 ًناًِ 7 وفي

 ڀٙى دڀى٤نً دڀعمًِِ ـبوض دٔع٭ٌخً و١م وفي دڀ٭ذٜمض،
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 ڄٮ ًتزخڄى ؤن دڀمٵترٟ ىڄ ټذن دڀَي ؤياڃ دڀؽمذهٌض بضرخر

 في دڀمعمٌص دلأڄم ڀمو٩مض ٬شر دڀـمذًًض دڀٌوُص دٴعتاك

 ٬لح وٸضى يخيى، ٬لد دڀوىُ ٬سٌ ٬لح دڀٹس٢ ؤڀٹٍ هٌىًىُٻ،

( تع دٓ ًي) دڀترخر ڄِخٸسض ڄًًٌِض ڄٹِ في ًىڄذ 15 ٍڀپ بؼِ

 بلج ؼم زِوخڤٌض، في دلا٬عٹذٿ ڄ٭ٕٽِ بلج دٸعياًي ٸسڂ زىًُّ٭ض في

 في زىًٕىي ڄ٭ٕٽِ بلج وؤويرخ وساُص، ٬يش في ټذًّڂ ڄ٭ٕٽِ

 .وهِخن

 

 دلإًخُص ٸُِط ،1957 ٴبرخًِ في دلإضرخر، ٴترص وز٭ٌ

 ڄؽځه ظ٭مڂ وټذهغ ٴِهسا، نحى ڀىًْص ّوـعه ظِلٌڂ دلأع٭مذًُض

 .دڀ٭ذٜمض دلةْخثِ في دڀٕ٭ذًص ًياُ ڄٌُٔض في ڄ٭ځّمض

 

 يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ ظٹًٌم ظمّ  دڀٹًٌم، زىٔىي ڄ٭ٕٽِ وفي

 دلإًخُص ٴٹٌط ممى دلةْخثًِيش، دڀم٭عٹځيش ڄى 2000 ؤڄذڃ

 دڀم٭ٕٽِ، ٬ٹٌٌ ٴ٥ځش ولائهم، ٸځش في ؤڄڂ ټڂ دلأع٭مذًُض

 يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ دڀٌٌٕ ڄى ؤوٿ، ڄلبّڃ زِٴٹه ټذن دڀَي

 زه، دڀٹياڃ ُٴ٢ دڀَي دلأڄِ وهى ،!"ٴِهسا ڀعميى" ًصره بأن

 ڄى ٬ځٌه ىًٱم ؤن ٸسڂ و دڀمبرك، ڀځضرر دڀع٭ِٟ ټځٵه ممذ

 . "!دلةْخثِ ڀعميى: "ٸىص ڄى ڀه ظسٹى ڄذ زٽڂ صره ٍڀپ، ـِخء

 

 ڄى يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ ظِلٌڂ ظمّ  ،1960 ٬ذڃ هىٴمبر ؤوخوِ في

ه دلةْخثِ، ّـ  ظ٭ٌٌوه ظمّ  لٌؾ ظىهٖ، بلج دهعٹڂ ؼم ٴِهسا بلج ٴعى

 ٍخٻ ًىڃ ڄٹِهذ ټذن دڀتغ دلةْخثًِيش دڀ٭مذٿ ڀوٹذزض ؤولٌ ؤڄٌنا

 .ٜمضدڀ٭ذ ظىهٖ في

 

 يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ دهعُىش ،1962 ًىڀٌى 5 دٔعٹلبٿ ٴفِ وفي

 في ٍڀپ وټذن دڀتإٌٌٔٔض، دلةم٭ٌض في وّو ظيزي ولاًض ٬ى ناثبا

 دڀى٤وٌض دلةم٭ٌض في دهعىذزه ؤ٬ٌٌ ؼم دڀٕوض، هٵٖ ڄى ٔسعمبر

 .دڀتالخ دڀ٭ذڃ في دلأولج

 

 دڀٹىي ـبوض تأٌٖٔ في يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ شاُٻ ټمذ

 ٠ٌ دڀم٭ذ٠ُض بلج وخه١م ،1963 ٔسعمبر 29 في كيضدلا٘ترخ

 زيش" دڀِڄذٿ لِر" دهٌلا٫ ٬وٌ ڀٽى زځض، زى ه٩ذڃ ًكتذظىًُض

 هَي ظ٭ځٌٺ ظمّ  1963 هىٴمبر - ؤكتىزِ في وخڀمٱِر دلةْخثِ

 .دڀم٭ذ٠ُض

 

 دڀوىُ ٬سٌ يخيى ٬لد ٬ُيِش  ،1964 ؤزًِڂ ڄاتسِ ده٭ٹذً وؤؼناء

 .دڀى٤نً ًِِدڀعم لةبوض دڀمِكحًض دڀځفوض في ١٬ىخ

 

 زىڄًٌى، هىخُي دڀ٭ٹٌٌ ًٌ ٬لح زځض زى باڀِثٌٖ دلإ٤ذلض وز٭ٌ

. دڀ٭ذڄض ڀلؤ٘ٱذٿ وًِّخ ،1965 ًىڀٌى 10 في دلأوير هَخ ٬ٌوه

 دڀٵلبلض، وّخُص زىڄًٌى دڀِثٌٖ بڀٌه ؤوټَڂ ز٭ذڃ، ٍڀپ وز٭ٌ

 ."دڀُْخ٬ٍ دلإٜلبك" بمځٶ وټځّٵه

 

 ًًٕمبر في يدڀىّخُ  ڄوٝسه ڄى يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ دٔعٹذٿ ؼم

 .1967 ٬ذڃ

 

 ٬مِي وټذن دلتٹىٷ، ټځٌض في ًُخٔعه زٌؤ ،1968 ٬ذڃ وفي

 في دڀممذڄيش زوٹذزض 1972 ٬ذڃ في وخڀعمٺ ٔوض، 47 آهَخٻ

 ًٴ٭ض ٠مى دلأولج دڀمِظسض ٬لح لذّ ؤن ز٭ٌ دڀ٭ذٜمض، دلةْخثِ

 .تخِـه

 

 دڀشاٍلخ دڀ٭ٹٌٌ ظىلج ،1978 ًًٕمبر 27 في زىڄًٌى وٴذص ٬وٌ

 .دڀٕځ٥ض ڀٌٌڄٹذ ـًٌٌ زى

 

 دڀوىُ ٬سٌ دڀممذڄٍ ظىلّج  دڀمذضي، دڀٹِن ثمذهٌوياط ؤوخثڂ وڄوَ

 دلةْخثًِض دڀٙىٝياط ڄى دڀ٭ًٌٌ ٬ى دڀٌٴذ٫ يخيى ٬لد

 دڀ٥ځٌ٭ض لْر ڄنا٠لد ِٰخُ ٬لح آُخئهذ، زٕسش دڀم٥١هٌص

 و٬ناصر دڀشرًٶ، وخڀهذ٘مٍ ټٌٌٙ ٬لد ؤڄثاٿ دلا٘ترخكيض،

 آًغ وؤُّقي ٔ٭ٌي ٌٔ٭ٌ ؤڄثاٿ دڀبرزًِض، دڀؽٹذٴٌض دلتِټض

 لذؿ زى ٬لد ؤڄثاٿ دلإٔلبڄٌض، دلتِټض ڄى وؤ١٬ذء دڀ٭ِبي،

 ڄى دڀٝمٵٌيش ڄى ؤو لشاني، دڀٹذًُ و٬سٌ ڄٌني و٬باسي

ُ ؤهه بلج دلإشاُص ڄٮ ظٌٙٽى، زى مخمٌ ٸسٌڂ ِّ  ؤيّ  ظٹذضي ٬ٌڃ ٸ

 .دڀٹ١ذيا هَي ڄؽڂ في دڀمِخٴ٭ض ظىڀٌه ڄٹذزڂ ؤـِص

 

ِّٟ ،1983 ؤكتىزِ 2 في  ظىٸٌٶ لأوٿ يخيى ٬لد ىُدڀو ٬سٌ ظ٭

 زى ٸ١ٌض ب٤ذُ في دڀعىٸٌٶ ٍڀپ وـِي دلأعٹلبٿ، ٬هٌ في

 ڄتّضم دلةْخثًِض، دلةىًض دلث٥ى٣ في سازٺ ٸذثٌ وهى ٘وىٳ،

 وز٭ٌ. دلأوُخٓ ڄو٥ٹض في ڄٕځمض ڄ٭ذ٠ُض ظو٩ٌم بلج زٕ٭ٌه

 دلأڄى ڄٹِ في ًىڄذ 15 يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ دڀٌٌٕ دلعفذّ

 ټذن وؤن ٔسٺ دڀَي زِوخڤٌض، ٔفى بلج بلذڀعه تسغ دڀ٭ٕٽِي،

 بلج دلا٬عٹذٿ ُهى ٴٌه و٨ڂ دلأعٹلبٿ، لِر ولبٿ هْلاثه ؤلٌ

 .٬وه دلإٴِخؿ تاُيد ،1984 ڄذًى 14 ٰذًض

 

 آوًِى ڄنا٠ځيش زِٴٹض ؤوِي ڄِص د٬عُٹڂ ،1985 ًىڀٌى 10 وفي

 ڄذًى 30 في ظٙٽٌځهم زٕسش دلإهسان، لٹىٷ مجذٿ في ًو٥ٙىن

 .دلإهسان لتٹىٷ ضدلةْخثًِ ڀځِخز٥ض ،1985

 

 دڀمسآ ـِيسض هٍ ٍخٻ، ًىڃ ڀه دڀمىـهض دڀتضمض وټذهغ

 في ده٭ٹٌط دڀتغ دڀممذټمض ـځٕض وټذهغ. دڀٌوڀض بأڄى

 ؤڄى مخٽمض ؤڄذڃ دڀمًٌض ڄًٌوض في دڀٕوض، هٵٖ ڄى ًًٕمبر

ه ڄنأسض دڀٌوڀض، ّـ  ٤ىًځض دتصذڃ لائخض يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ ڀٌى

 .دڀسىڀٌٌٕض دڀٌوڀض ٠ٌ و١ًِ٬ض

 

 ڀمٌص باڀٕفى ٍڀپ بؼِ ٬لح يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ ٬لح لُٽِمو

 .1986 ًىڀٌى 9 في سرخله وؤ٤ُځٺ ناٴَص، شهِخ 11

 

 في ٍڀپ وټذن ؤوِي، ڄِص دڀٹس٢ ٬ځٌه ؤُڀٹٍ ؤن ڀسؾ ڄذ ؤهه ٰير

 في وُڤځض بلج ظِلٌځه ظمّ  ؼم دڀٕوض، هٵٖ ڄى ًًٕمبر 15

 27 ٰذًض بلج دلةبرًض دلإٸذڄض تحغ و٠ُِٮ لٌؾ دلةْخثِي، دلةوىر

 زٵبرټض دلتذټمض دڀٕځ٥ض ٸذڄغ دلأؼناء، ظځپ وفي. 1987 ڄذُٓ

 دلةْخثًِض دڀِخز٥ض دٔم ٬لح ٥ٔغ دلإهسان، لتٹىٷ ؤوِي ُخز٥ض
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 ٬لح ڄ٭ِوٴذ وؤٜسن وخهعشر ٔسٺ ټذن دڀَي دلإهسان، لتٹىٷ

 .دڀٌولخ دڀمٕعىي

 

 ؤًط دهعٵذ٠ذط دڀسلبً ڄٌن ڄى دڀ٭ًٌٌ شهٌط دڀٵترص ظځپ في

 وـه ٬لح دڀ٭ذٜمض دلةْخثِ في 1988 ؤكتىزِ ٌخػؤل دهٌلا٫ بلج

 ًخڄٌض ٸم٭ٌض ز٭مځياط دلألٌخػ هَي وـىبهغ. دلثٝىٛ

 دڀمٌـفض دلةٌٚ ٸىخط دهعشرط لٌؾ دڀىلٌٙض، باڀٱض

 وؤوَط دڀ٭ذٜمض ٘ىخ٫ُ في دڀؽٹٌځض دلآڀٌض بالأٔځمض

 ڄى دڀ١مذيا ڄئاط ٍڀپ ٬ى ٴوعق ڄىخٸ٭هذ، دڀٌباباط

 ٬ى ٴ١لب دڀمع٩ذهًِى، وخڀٙبار دڀموعٵ١يش ٠مى دڀمىتط

ِّٟ دڀَي دلةٌٕم دڀع٭ًَش ٬مځياط  .ڄنّم دڀ٭شرخط ڀه ظ٭

 

 ظناّلاط، ظٹًٌم ٬لح دڀٕځ٥ض 1988 ؤكتىزِ دهعٵذ٠ض ؤـبرط

 هىٴمبر ڄٕتضڂ وفي. دلإٜلبلذط ڄى مجمى٬ض بإـِخء ٴى٬ٌط

 لىٿ دٔعٵتاء زعو٩ٌم ـًٌٌ زى دڀشاٍلخ دڀِثٌٖ ٸذڃ ،1988

 بـِخء ٬ٌٙض دڀوىُ ٬سٌ يخيى ٬لد وشاُٻ. دڀٌٔعىُ ظ٭ًٌڂ

 دڀٌيسٹِخ٤ٌض ؤـڂ ڄى ڀځع٭سجض لذٌ٘ دـعمذ٫ في دلأعٵتاء هَخ

 .دڀ٭ذٜمض دلةْخثِ ڄى دڀٹًِش زىًُّ٭ض، في دلةذڄ٭ٍ دلتِڃ في

 

 وزناء ،1989 ٴبرخًِ 23 في ـًٌٌ ًٔعىُ باڀٵ٭ڂ د٬عُمٌ وٸٌ

 دلا٬ترخٳ بلج 1989 ًىهٌى 26 في دڀٕځ٥ذط د٥٠ِط ٬ځٌه

 دڀِخز٥ض وهى ـًٌٌ دٔم تحغ دڀوىُ زَڀپ ُؤط دڀتغ باڀِخز٥ض

 .دلإهسان لٹىٷ ٬ى ڀځٌٴذ٫ دلةْخثًِض

 

 وفي دهعٝذُخ ُثٌسهذ، ڄو٩ىُ ڄى باڀِخز٥ض، دلا٬ترخٳ هَخ ټذن

 ؤـڂ ڄى دڀو١ذٿ ڀمىخٜځض ب٠ذٴيا ولذٴْخ ّخمذ هٵٕه دڀىٸغ

 .دلإهسان لٹىٷ ٬ى دڀٌٴذ٫

 

 دڀمساُ ظىٸٌٶ ٬ٹش آوِخ ز٭ٌخ ٔيأوَ دڀو١ذٿ هَخ وټذن

 ڄى ظس٭ه وڄذ ،1992 ًناًِ 11 دهٹلبر ٤ًِٺ ٬ى هعىذبيدلا 

 ڄنا٠لد لٺ في لأٌمذ دڀو٥ذٷ، وخٔ٭ض ٸمٮ ٬مځياط

 ظځپ في دڀٵذثْ دلتْر ڀلئهٹذٍ، دلإٔلبڄٌض دلةبوض وهياټڂ

 .دلاهعىذباط

 

 ٔىخء ظصريخذظه، ڄى يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ كثٶ دلإ٤ذُ هَخ وفي

 بًخهعه ٬ى ڄ٭ِبا ،دلأوُوزٌض دڀٌوٿ مخعځٶ في ؤو دلةْخثِ ًخوڂ

 .دلةْخثِ في دڀٕځ٥ض ظٹترٴهذ دڀتغ دلث٥يرص ڀلبهتضذټذط

 

 في دڀٌيسٹِخ٤ٌض ڄى٠ى٫ ٬ى هٌوص في شاُٻ 1992 ؤزًِڂ ٴٵٍ

 دلا٘ترخټٍ دلتْر ٤ِٳ ڄى ڄًٌٌُ، في ٬ُٹٌط دلةْخثِ،

 .دلإٔباني

 

 في دڀع٭ذ٠ًٌض ٸذ٬ض في هٌوص ظِؤّٓ ،1992 ٬ذڃ في وًخئمذ

 .دلةْخثِ في ٸمٮ ڄى ِييج ڄذ وبًخهض ڀٙفش باًُٖ،

 

٦ ،1993 ٬ذڃ ًناًِ وفي ّٙ  ـوٌٶ في ٬ُٹٌط ؤوِي، هٌوص ه

 " دلةْخثِ؟ ظٕير ؤًى بلج: "٬وىخن تحغ

 

 ڄى مخذضرخظه، في ټذن، يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ ؤنّ  باڀَكج وخلةًٌِ

 دڀٝځض ٍخط وخلتسأض دڀشاثٽض دڀمساثڂ ؤثاُوخ دڀًَى دلأوخثڂ

 ووـىً وخٔٮ، ه٥ذٷ ٬لح وخڀع٭ًَش دڀع٭ٕٵٌض بالا٬عٹذلاط

 .دلةْخثِ ـوىر في دلا٬عٹذٿ ڄ٭ٕٽِخط

 

 وُٴ١هذ دڀٕځ٥ض ڀع٭وغ ه٩ِخ ،1995 وًناًِ 1994 هىٴمبر في

 ٔيأٌض ؤلْخر ٔس٭ض دـعم٭غ دڀم٭ذ٠ُض، ڄٮ لىخُ بـِخء

 ٔ٭يا بيجًٌٌى ساهغ جم٭ٌض ٬ُذًض تحغ ُوڄذ في ـْخثًِض

 ٬لد شاُٻ وٸٌ دلةْخثًِض، ڀلؤّڄض ٔياسي لڂ ٬ى ڀځسمؾ

 .دلاـعمذ٬يش ټلب في زٵذ٬ځٌض دڀوىُ ٬سٌ يخيى

 

 ًناًِ 13 دلةم٭ض ًىڃ دڀعىٸٌٮ ظمّ  دلاـعمذ٬يش، هًَى ؤ٬ٹذر في

 ٔياسي شاڄڂ لڂ ؤـڂ ڄى دڀى٤نً دڀ٭ٹٌ ؤ٠ٌُض ٬لح 1995

 لٕش ٌٕٔمن، ټذن دڀَي دلأڄِ دلةْخثًِض، ڀلؤّڄض ؤځمٍ

 ؤڄذڃ دڀ٥ًِٺ وظ٭سٌٌ دلأزىخر زٵعن" يخيى، ٬لد دڀوىُ ٬سٌ

 دلتْزٌض وخڀع٭ًًٌض وخڀؽٹذٴٌض، وخڀوٹذزٌض دڀٕيأٌض، ع٭ًًٌضدڀ

 ٬ى وخڀٌٴذ٫ دلإهسان، لٹىٷ وخلترخڃ دڀٕځ٥ض، ٬لح وخڀعٌخوٿ

 دڀ٭وٶ وهسَ دڀع٭سير، ولًِض وخڀٵًًِض، دلةمذ٬ٌض دلتِياط

 ."بهذ دلالعٵذ٧ ؤو دڀٕځ٥ض بلج ڀځىٜىٿ

 

 ُٴ٢ بٍ دڀمباًُص، هَي ٬لح دلةْخثِي دڀو٩ذڃ ًُ ًتأوِ وڀم

 دڀًٌٌٙ دلاهعٹذً بلج بالإ٠ذٴض هَخ وظٵٌٝلب، جمځض ُوڄذ ٬ٌٹ

 دڀتغ دڀٕځ٥ض، ٴځپ في ظٌوُ دڀتغ دلإ٬لبڃ وساثڂ وـهعه دڀَي

 دلإٔلبڄٌض دلةبوض ڄٮ ظٕىًض ؤيّ  ـِخثٌهذ ٜٵمذط ٬لح ُٴ١غ

 .ڀلئهٹذٍ

 

 ڄى دڀٕځ٥ض، ٤ِٳ ڄى دڀمعٝځّش دڀمىٸٶ ٍڀپ ًؽس٦ّ وڀم

 ـهىًي ڄى ١ًذ٬ٶ خكُ  دڀَي يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ وبصرخُ ٬ْڃ

 دڀٕلبڃ ڄباًُص ڀٝذڀن دڀتأًٌٌ لتٌٙ دلثذُؿ وفي دلةْخثِ في

 .ُوڄذ ٬ٹٌ في دڀمعمؽځض

 

 وؤٔباهيا، ڀوٌن ڄى ټڂ   في ؤشهِ ز١٭ض ز٭ٌ هِخي وهٽَخ

 مخذوڀض في دڀى٤نً، دڀ٭ٹٌ ؤ٠ٌُض ٬لح دڀمىٸ٭ض دلأ٤ِخٳ ٜمسض

 .٤ِلهذ وب٬ذًص دڀمباًُص لإلياء ڄنّم

 

 دڀبرڀمذن، بأعٹباٿ ل٩ٍ لٌؾ ؤڀمذهيا بلج ساٴِ ٍڀپ، ز٭ٌ

 دڀتغ دڀمىذ٤ِ دلأڀمذهٌض، ڀځٕځ٥ذط دڀًٌٝ، هَخ في وؤو٠ن

ٌ ّٜ  دڀٕځ٥ذط ٸِسڂ ڄى ظٕځٌمهم دڀمْڄٮ دلةْخثًِيش دڀلبـجيش ظتر

 .دلةْخثِ في ه٩يرتصذ بلج دلأڀمذهٌض

 

 بلج دڀِلذٿ يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ ًٌٙ ،1995 ٬ذڃ في وټَڀپ

 .دلةْخثِ في دلإهسان لٹىٷ و٠٭ٌض ىٿل هٌوص لإًخُص ڄىهترياٿ،
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 ڄٽٌٕٽى في ظِؤّٓ ،1996 ڄذُٓ 24 و 22 زيش دڀٵترص وفي

 ٬مذڀض ڀمٽذٴمض دڀمٕعٹځض دڀٌوڀٌض دڀممٽمض ؤ٬مذٿ ٌٔتغ

 دڀٹذهىن، ُـذٿ ڄى ٬شرًى لىخلخ ٴيضذ شاُٻ دڀتغ دلأ٤ٵذٿ،

  .دلأُزٮ دڀٹذُخط ڄى زځٌخ 13 ڄى ـذئوخ

 

 دتجذي هٵٖ في ظٕير ؤوِي، ڄباًُص ٸذً ،1996 هىٴمبر 9 وفي

 ٬ذڃ في ظمّ  ڄذ ِٰخُ ٬لح دڀم٭ذ٠ُض، ؤلْخر زيش دڀى٤نً، دڀ٭ٹٌ

 شاُټغ دڀَي ڀځٕلبڃ، دڀى٤نً بـاڀوٌخء دلأڄِ وًع٭ځٺ ،1995

 لڂ ٬ى باڀسمؾ دڀمهعمض دڀٙىٝياط ڄى دڀ٭ًٌٌ ٴٌه

 .دلةْخثِ في ڀلؤّڄض ٔياسي

 

 ٿوخڀٽمذ باڀعمذڃ ؤ٬ىخڃ خمٕض ز٭ٌ ؤي ،1997 ًناًِ 11 وفي

 هٌىٔتش، في يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ ڄُوِن دلاهٹلبر، ظوٵٌَ ڄى

 ڄى ظٕځّمهذ دڀتغ" ُوڄيرو ـذثْص" دلأڄًِٽٌض، دڀمعمٌص باڀىلاياط

 لٹىٷ وحمذًض ظ٭ًْْ في ڀ٭مځه ظٹًٌِخ ُوؼٽى، كخٌٕض ٸِسڂ

 .دلإهسان

 

 بٍ ه١ذڀه، ڄىخٜځض ٬لح ظٙفٌ٭ه في دلةذثْص هَي ساهمغ وٸٌ

 ًعّٕٮ دهٵپّ  ڄذ ؤوِي، ڄإساص ٬لح وخهعمذڄه ظِټيزي دهٝشّ 

 دلأه٩ذُ، ٬ى مخٵٌض ظْخٿ لا لٌوَخٻ وټذهغ دلةْخثِ، في ه٥ذٸهذ

 دلاوعٵذء ڄإساص وهٍ ٬ځيضذ، ڀځعٕتر دڀِٔمٌض دلةهىً ٨ڂ في

 .دڀٹسري

 

 ،1997 ٬ذڃ في يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ ٸذڃ دڀٕياٷ، هَخ وفي

 دڀمىعٵيش، لأسر دڀ٭ذڄض دڀعفم٭ذط ؤولج ظو٩ٌم في باڀمشاُټض

 ٸِسڂ ڄى دڀو٩ير ڄوٹ٥ٮ زٹمٮ ـىبهغ دڀتغ دڀعفم٭ذط وهٍ

 .دلةْخثًِض دلأڄى ٸىخط

 

 دڀٹذًُ و٬سٌ يخيى، ٬لد دڀوىُ ٬سٌ شاُٻ ،1999 ٬ذڃ في

 دلتمځض في زوشا٣ ؤوِي، ٘ىٝياط بلج بالإ٠ذٴض لشاني

 ڀلبهعىذباط ڀځمِ٘ميش زْياُص ٸذڄىخ لٌؾ دلاهعىذزٌض،

 ـْخثِ ٔعٽىن كيٶ: دڀتالخ دڀٕاخٿ ٬ځيضم و٤ِلىخ دڀِئأٌض،

 دڀمٌهٌض؟ وخلتِياط دڀٌيسٹِخ٤ٌض و٠ٮ ٌٔٽىن وكيٶ دڀٱٌ؟

 

 زه تسيّز  وڄذ لٌوَخٻ، دڀساثٌ وخلأڄنً دڀٕيأٌض ڀځمناه وه٩ِخ

 دڀٕياسي دڀعمِٻ وخٔعمذڀض دلاهعىذزٌض، ڀځسالض تاڃ ٰځٺ ڄى

ُ دلتِ، ِّ مىن ٸ ّ٘  ٬ى ظ٭سيرخ دڀمناٴٕض، ڄى بالاهٕمذر دڀمِ

 وهٽَخ. دلتذټمض دڀٕځ٥ض ٸسڂ ڄى معس٭ضدڀ ڀځٕيأض ڄ٭ذ٠ُتضم

 ؤزًِڂ 15 في ڀځفْخثِ دلةًٌٌ دڀِثٌٖ زىظٵځٌٹض دڀ٭ًْْ ٬سٌ ؤٜسن

1999. 

 

 دلةم٭ٌض ـذثْص يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ دٔعځم ،1999 ٬ذڃ في

 ٍڀپ، ڄى ٬ذڃ ٸسڂ ؤهه ٬ځمذ دلإهسان، لتٹىٷ دلإٔباهٌض

 وهٌځٕىن ظىظى، ًًٕمىهٌ ڄى ټڂ بلج دلةذثْص هَي ڄومغ

 .ًلبڄذهٌ

 

 وذُؿ بجىڀض يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ ٸذڃ ،1999 ٬ذڃ وًِٶ في

 ڄى آوًِى ـْخثًِيش ُٴٹض ؤوُوبا، ًوٿ ولبڀهذ ـذر دڀسلبً،

 دلثٝىٛ وـه ٬لح ڄنّم دلإهسان، لٹىٷ ٬ى دڀمٌخٴ٭يش

 ڄ٭هٌ بٌٜخُ بمنأسض ٍڀپ وټذن وځٌلد، مخمىً دڀمِلىڃ

 دڀ٭ذڃ يدڀِؤ بإو٥ذُ ٴٹذڄىخ دڀمفذُّ، ٬ى وخٳ ڀعٹًِِ دڀهڤذُ

 دڀٹسري دلاوعٵذء ٨ذهِص زشأن وؤ١ًذ دلةِخثم، هَي ٬ى

 .دڀع٭ًَش وممذُٔض

 

 ڄٮ ـوش بلج ـوبا ًٕير دلإهسان، لٹىٷ ٬ى دڀٌٴذ٫ ؤن وبمذ

 ٬سٌ نجٌ دلةْخثًِض، ڀلؤّڄض ٔياسي لڂ بيجذً ؤـڂ ڄى دڀ٭مڂ

 ٜمسض ،2000 ًىهٌى في ـوٌٶ في لذضرخ يخيى ٬لد دڀوىُ

 دڀٕيأٌض دڀوىسض تسؽّڂ دڀتغ ًِضدلةْخث دڀٙىٝياط ڄى دڀ٭ًٌٌ

ي، دڀهىخُي دڀساًص ڄنّم دڀسلبً، في وخڀٵٽًِض ٌّ  دلتمٌٌ و٬سٌ ٬

 دڀٽٵٌځض دڀٕسڂ ڀمناٸٙض ّهىخن، ولٕيش لِبي ومخمٌ زِخهٌمٍ

 ولبٿ وٍڀپ دلاهٹلبر، ٬ى دڀمعىڀٌص دلأّڄض ڄى دڀسلبً بإوِخؿ

 بـإٌٜخُ دلاـعمذ٫ هَخ وظىّؿ. دڀٱِٟ ڀهَخ ه٩ُّمغ هٌوص

 بظبا٬هذ ًوسٱٍ دڀتغ دڀمباًت يخًٌ دڀَي" ـوٌٶ ب٬لبن"

 .دلةْخثِ في ڀځنزخ٫ لٹٌٹٍ لڂ بلج ڀځعىٜڂ

 

 ڄوَ بهذ دڀم٭مىٿ دڀ٥ىخُت لذڀض ُٴٮ بمى٠ى٫ دلأڄِ ظ٭ځّٺ ؤىخء

 وٸىخهيش دڀ٭ٹذر ڄى دلإٴلبط مخذُزض ؤو ،1992 ٬ذڃ ؤوخثڂ

 ٬سٌ شاُٻ ٴٹٌ دڀمىعځٵض، دلاهعىذباط في دڀٱٚ ؤو دڀ٭ٵى،

 دلتٹٌٹض ؤـڂ ڄى دلتملبط جمٌٮ في زوشا٣ يخيى ٬لد دڀوىُ

ًط هَخ، ٸِهنا ڄى دلأولج دڀ٭شرًض وولبٿ. وخڀ٭ٌخڀض ٌّ  ظ٭

 ڄى دڀ٭ًٌٌ و٬بر دڀمىعځٵض دلإ٬لبڃ وساثڂ ٤ًِٺ ٬ى ظٌولبظه

 .دڀماتسِخط

 

 يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ ّوـغ ظىٴٌغ ،2003 ٔسعمبر 13 في

 ٤ىخٿ ټځڂ ًون ـذهسه بلج ووٸٵغ ه١ذڀه في ٬ًمعه دڀتغ ڀىًْص،

 .لياتصذ

 

 ؤن ٸځمٍ زىٔٮ ڀٌٖ: "٬نّذ ڄعمٌثا كتذزه، في ٍكج وٸٌ

 تجٌٌٕ بمثازض ټذهغ ڀٹٌ... ٍخكجتصذ وًٕعمضر لٹهذ ًٕعىفي

 دڀتغ ڀځمبرُخط ظِجمض وټذهغ دلتياص، ٬لح ڄ٭نى ظ٩ٵٍ دڀتغ ڀځٹٌم

 ".دڀ٭ٌٚ ظٕعمٺ دلتياص تج٭ڂ

 

 ڀًَىد وخلألٵذً، دلأزناء ڄى ڀه ظِټغ ڄذ وٴذتصذ في و٬ْخئي

 .و٥٬ٵهم بخبوم ًٱمِوهه

 

 ٬لد دڀوىُ ٬سٌ شاُٻ ،2004 هىٴمبر 8 و 5 زيش دڀٵترص وفي

 دڀٌخئمض ڀځممٽمض وخڀؽلبؼيش دڀثاهٌض دڀٌوُص في باًُٖ في يخيى

 في دلإهسان لٹىٷ دهتضذټذط ٬ى ؤ٬مذڀهذ ًخُط دڀتغ ڀځٙ٭ىر،

 .دلةْخثِ

 

 يى،يخ ٬لد دڀوىُ ٬سٌ ٬ْيسض ظٵتر ڀم ټځهذ، دڀٕوىخط هَي وولبٿ

 تأٌٖٔ ؤـڂ ڄى دڀمٌٌخن، في ظىٸّٶ ًون شاُٻ بخٌؾ
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 دڀترخر جمٌٮ ٬لح دلإهسان، لٹىٷ ٬ى ڀځٌٴذ٫ دلةْخثًِض دڀِخز٥ض

 ًٌ ٬لح دلأعىلبٳ ٬مځٌض تحٹٌٺ ٬لح وخڀسهِ دڀى٤نً،

  .دڀٙبار

 

 .دڀِخز٥ض ڄاتسِ ز٭ٹٌ 2005 ٬ذڃ في دلةهىً هَي وظُىّـغ

 

 كجثٌٖ ڄوٝسه يىيخ ٬لد دڀوىُ ٬سٌ ظِٻ دڀماتسِ، ؤ٬ٹذر في

  .دلإهسان لٹىٷ ٬ى ڀځٌٴذ٫ دلةْخثًِض ڀځِخز٥ض

 

ُ وه٩ِخ ،2008 هىٴمبر وفي َّ  زعىـٌه ٸذڃ ڀځسځٌ، ڄٱذًُظه ڀع٭

 لىٿ ـوٌٶ في ده٭ٹٌط دڀتغ دڀوٌوص ڄو٩مٍ بلج ٬ًم ُساڀض

 ڄشاُټض شهٌط وخڀتغ ،"دلةْخثِ في دڀٕياسي دڀعٱٌير آٴذٷ"

 ڄى ڀٹذهىهٌضوخ وخڀوٹذزٌض دڀٕيأٌض دڀٙىٝياط ڄى ٬ًٌ

  .دڀعىـهذط مخعځٶ

 

 ڄٮ يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ يجٌ دڀمٌٌخن، في دڀ٭ًٌٌص ڄ٭ذُټه وُٰم

 ؤًخء ٬لح ڄوه لِٜذ ڀځٽتازض، دڀٽذٴٌض وخڀ٥ذٸض دڀىٸغ ٍڀپ

. دلةْخثِ تاُيد ڄى ڄاڀمض ڀمِلځض وخڀعىؼٌٺ دڀشهذًص وخـش

 دڀٝمٶ، في دڀموٙىُص دڀمٹذلاط ڄى دڀ٭ًٌٌ بلج وبالإ٠ذٴض

 بخٹىٷ دڀمع٭ځٹض دڀموٙىُخط ڄى ڀځٽؽير ظًٌِٝخ ًٌي ًبجعه وڄذ

 ڄهمّيش كتذزيش دڀٽعش، ڄى ٬ًٌ جمځض ڄى ؤڀّٶ ٴٹٌ دلإهسان،

 :دلةْخثِ في دلإهسان لٹىٷ لذڀض ٬ى

 

 ًخُ ٬ى دڀٝذًُ" دلتِر ٬ٹلبهٌض ولا ؤٔبار: دلةْخثِ" —

  .1996 ٬ذڃ لاُڄذظىن،

 

. ٓبًنا  ًخُ ٬ى 2007 ٬ذڃ في دڀٝذًُ ،"دلإهسان كجخڄض" —

 تحغ هىٳ، ًُٶ ًخُ ٬ى ٴِهسا في دڀٽتار هَخ هشر وؤ٬ٌٌُ

 ".دڀٽِخڄض ؤـڂ ڄى دڀو١ذٿ دلةْخثِ،» ٬وىخن

 

 لا دلةْخثًِيش بالترخڃ يخ٩ى دڀَي يخيى، ٬لد دڀوىُ ٬سٌ ًْخٿ ولا

 دٔعؽمذُ هَخ ًىڄنا لتظ ًىخٜڂ ٴٌه، ڄنا٬ّعه ؤلٌ ًٕع٥ٌٮ

 ٷلٹى ؤو٠ذ٫ ڀعمٕيش ًءوزض مخذوڀض في دڀم٭وىًض ڄٽذهعه

 .دلةْخثِ في دلإهسان

 

 ڄذ بلج دلاڀعٵذط و٬ٌڃ دڀوٵٖ ٬ى وخڀٌٴذ٫ دڀٝمىً هى دڀمهم"

 دڀعفوٌّ وؤ١ًذ دڀمعسٹٍ، دڀ٥ىًڂ دڀ٥ًِٺ بلج دڀو٩ِ زڂ بنجذّي ظمّ 

 بٸنا٬هم ؤـڂ ڄى دڀنآ مخذوُص ڄى زٌ ٴلب دڀشرك، ومخذوڀض

 (يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ." )دڀ٬ٌم زعٹًٌم
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Script du court métrage sur le parcours d’Abdennour Ali-Yahia 

 
« Le concept de dignité humaine est la clef de 
voûte de la société et son contraire est 
l'humiliation. Lorsque l'homme est humilié, il 
oublie qu'il est habité par la vie et la risque. 
Que se redresse l'homme humilié ! C'est pour 
la dignité humaine et le respect de la mémoire 
de tous ceux qui se sont sacrifiés pour elle et 
ne seront jamais oubliés, qu'il faut lutter. » 
Extrait de l'avant-propos du livre La Dignité 
humaine de Abdennour Ali-Yahia. 
 
Maitre abdennour Ali-Yahia répète souvent 
qu’ : « il ne faut pas regarder le chemin 
parcouru, mais la route qui reste à parcourir. » 
 
Mais le parcours de celui qui peut être 
considéré comme le doyen des défenseurs des 
droits de l’homme dans le monde arabe, 
mérite d’être exposé. 
 
Abdennour Ali-Yahia est né le 18 janvier 1921 
{ Taka un village de la commune d’Ait Yahia, 
en haute-Kabylie, situé à 10 km de Ain El 
Hammam et à 50 km de Tizi Ouzou, capitale 
du Djurdjura. 
 
Taka est le « village aux 13 fontaines ». Il est 
entouré de genévriers qui ont donnée le nom 
en tamazigh au village, mais on y trouve aussi 
des oliviers, des grenadiers, des arbousiers et 
des figuiers. 
 
Abdennour Ali-Yahia est né dans une famille 
de lettrés. Son père Amokrane était instituteur 
et enseignait à Bordj Ménaïel. C’était aussi un 
homme d’honneur. Dans son village et les 
localités avoisinantes tout le monde pouvait 
compter sur ses services. Il n’hésitait pas { 
braver le froid et la pluie de l’hiver pour aller 
secourir celui qui appelait { l’aide.  
 
Après des études élémentaires à Taka où il 
décrocha le Certificat d’études en 0934, 
Abdennour Ali-Yahia passe au collège à Tizi-
Ouzou où il obtient le Brevet élémentaire. Il 
rappelle souvent que par dérision et vu les 
conditions difficiles de l’époque, on appelait ce 
diplôme le brevet alimentaire, « car il pouvait 
nous ouvrir les portes du travail. » Il part 
ensuite à Médéa pour poursuivre ses études 
secondaires. 
 

Au déclenchement de la Deuxième Guerre 
mondiale, en 1939, Abdennour Ali-Yahia est 
instituteur à Souama, près d’Azzazga en 
Kabylie avant d’être muté { Médéa. 
 
En février 1943, il est mobilisé à Blida par les 
alliés qui ont repris l'Algérie au régime de 
Vichy. Il est ensuite affecté à Kenitra au Maroc. 
Quelques mois plus tard, il débarque avec la 
2e DB le 15 août 1944 à St-Tropez. Avec ses 
camarades, ils font la jonction avec les 
Américains. Lors de cette opération, il est 
blessé par un éclat d’obus et transféré { 
l'hôpital Purpan de Toulouse. Il sera décoré 
l’année suivante pour ses faits d’armes. 
 
Il rentre en Algérie, à la veille du 8 Mai 1945. 
Quelques mois après, il est nommé instituteur 
à Miliana. 
 
Témoin des massacres commis à Sétif, Guelma 
et Kherrata par les troupes armées et les 
milices françaises, c’est { Miliana 
qu’Abdennour Ali-Yahia décide d’adhérer au 
Parti du Peuple Algérien PPA-MTLD. 
 
Très tôt, il s'investit aussi dans le syndicalisme 
algérien. Il appartiendra d’ailleurs au noyau 
qui crée l'Union générale des travailleurs 
algériens (UGTA), fondée le 24 février 1956 
dans la mouvance du Front de libération 
nationale (FLN) qu’il a rejoint en 0955. 
 
Le 24 mai 1956, le secrétariat de cinq 
membres de l’UGTA est arrêté par les services 
français. Au début de juin 1956, Abdennour 
Ali-Yahia est désigné au secrétariat pour 
remplacer Aissat Idir, arrêté quelques jours 
auparavant, et qui décédera en 1959 des 
suites des tortures subies dans les prisons 
françaises. 
 
Le 7 janvier 1957, quelques jours avant la 
Bataille d’Alger, et en pleine préparation par le 
FLN de la grève des huit jours qui devait 
coïncider avec ouverture de la 11ième session 
des Nations unies à New York, Abdennour Ali-
Yahia est arrêté. Il passera 15 jours à la 
Direction de la surveillance du territoire (DST) 
de Bouzaréah, avant d’être conduit au camp de 
concentration de Berrouaghia. Il est ensuite 
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transféré à celui de Paul Cazelles à Ain 
Oussera puis à celui de Bossuet à Oran.  
 
Après la grève, en février 1957, 
l'administration coloniale décide d'expulser 
vers la France son épouse Louisa, enseignante 
comme lui { l’école de Diar Saada { Alger. 
 
Dans l’ancien camp de Bossuet, Abdennour 
Ali-Yahia est présenté devant les 2000 
Algériens détenus, considérés comme 
irrécupérables. Le colonel, accompagné d’un 
lieutenant, lui demande de crier « Vive la 
France ! », ce qu’il refuse de faire. Il sera 
sévèrement battu. Avant de s’évanouir, il 
criera : « Vive l’Algérie ! ». 
 
Fin novembre 0962, il est expulsé d’Algérie. Il 
part en France puis rejoint Tunis où il est 
désigné Secrétaire unique de l’UGTA qui avait 
son siège à Tunis. 
 
A l’aube de l’indépendance, le 5 juillet 1962, 
Abdennour Ali-Yahia est élu député de Tizi-
Ouzou à l'Assemblée constituante en 
septembre de la même année. Il est réélu au 
sein de la première Assemblée nationale 
l'année suivante. 
 
Abdennour Ali-Yahia, participe à la fondation 
du Front des forces socialistes (FFS) le 29 
septembre 1963 et rejoint la dissidence contre 
la dictature de Ben Bella. Cette dissidence sera 
suspendue au moment du déclenchement de 
la « guerre des sables » entre l'Algérie et le 
Maroc en octobre-novembre 1963. 
 
Au congrès d'avril 1964, Abdennour Ali-Yahia 
sera désigné membre du comité central du 
FLN. 
 
Après le renversement de Ben Bella par le 
colonel Houari Boumediene, il est nommé par 
ce dernier, le 10 juillet 1965, ministre des 
Travaux publics. Une année après, 
Boumediene lui confie le portefeuille de 
l’agriculture et le charge du dossier de la « 
réforme agraire ». 
 
Abdennour Ali-Yahia démissionne de son 
poste ministériel en décembre 1967. 
 
En 1968, il entame, à 47 ans, des études en 
droit et entre en 1972 au barreau d'Alger, 
après avoir été lauréat de sa promotion. 
 

A la mort de Boumediene, le 27 décembre 
0978, c’est le colonel chadli Bendjedid qui 
prend le pouvoir. 
 
Depuis le début des années 0982, l’avocat 
Abdennour Ali-Yahia défendra de nombreuses 
personnalités algériennes persécutées pour 
leurs opinions, à l'instar des militants du Parti 
d’avant-garde socialiste (PAGS), dont Ali 
Kechid et El Hachemi Cherif, du Mouvement 
culturel berbère, dont Said Saadi et Arezki Ait-
Larbi, et de la Mouvance islamique comme Ali 
Benhadj, Abbasi Madani et Abdelkader 
Hachani, ou des journalistes comme 
Mohammed Benchicou. Il décide de ne pas 
percevoir d’honoraires pour ce genre 
d’affaires. 
 
Le 2 octobre 1983, Abdennour Ali-Yahia 
connaît une première arrestation 
postindépendance dans l'affaire Benchenouf, 
un ancien commandant de bord d'Air Algérie 
accusé de vouloir lancer un maquis dans les 
Aurès. Gardé 15 jours au siège de la sécurité 
militaire, il sera déféré ensuite à la prison de 
Berrouaghia, qu’il avait connue pendant la 
guerre d’indépendance. Il ne sera libéré que le 
14 mai 1984. 
 
Le 10 juillet 1985, il est à nouveau arrêté avec 
d'autres militants des droits de l'homme pour 
avoir constitué le 30 mai 1985, la Ligue 
algérienne des droits de l’homme (LADH).  
 
On retient contre lui le délit d’atteinte à la 
sûreté de l’Etat. Le procès qui se déroule en 
décembre de la même année à Médéa devant 
la cour de sûreté de l’Etat est l'occasion d'un 
grand réquisitoire des accusés contre l'Etat 
policier. 
 
Abdennour Ali-Yahia est alors condamné à 11 
mois de prison ferme. Il est libéré le 9 juillet 
1986. 
 
Mais il sera à nouveau arrêté le 15 décembre 
de la même année et déporté à Ouargla dans le 
Sud algérien, où il est mis en résidence 
surveillée jusqu’au 07 mars 0987. Entre temps 
le pouvoir avait concocté une autre ligue des 
droits de l'homme qui s’est accaparée du sigle 
de la LADH, déjà connue au plan international. 
 
A cette époque, plusieurs villes du pays 
connaissent des émeutes. Elles aboutiront aux 
révoltes d'octobre 1988 en particulier à Alger. 
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La répression sera brutale et sanglante. 
L'armée investit la rue avec ses chars et ses 
armes automatiques. Des centaines de jeunes 
émeutiers et manifestants sont tués, des 
dizaines subiront la torture. 
 
Cette révolte d'octobre 1988 oblige le pouvoir 
à faire des concessions. Il promet des 
réformes. Début novembre 1988, Chadli 
Bendjedid organise un référendum sur une 
révision constitutionnelle. A la veille de ce 
scrutin, Abdennour Ali-Yahia participe à un 
meeting de mobilisation pour la démocratie 
sur le campus de Bouzaréa, près d'Alger.  
 
Une nouvelle Constitution est adoptée le 23 
février 1989, et les autorités sont contraintes 
de reconnaître la Ligue le 26 juin 1989. Elle 
renaîtra sous le nom de Ligue algérienne de 
défense des droits de l’homme (LADDH). 
 
La légalisation de cette institution est perçue 
par son président à la fois comme une victoire, 
une impulsion et une motivation 
supplémentaire pour continuer la lutte pour la 
défense des droits humains.  
 
Cette lutte va prendre une autre ampleur à la 
suite de l'interruption du processus électoral 
par le coup d’Etat du 00 janvier 0990, et la 
répression qui allait s'abattre en particulier 
sur les militants et les structures du Front 
islamique du salut, parti sorti vainqueur des 
élections. 
 
Abdennour Ali-Yahia multiplie ses 
déclarations en Algérie et en Europe pour 
condamner les dérives graves du pouvoir. 
 
En avril 1992 il participe à un colloque sur la 
démocratie en Algérie, organisé à Madrid par 
le parti socialiste espagnol. 
 
Toujours en 1992, il anime une conférence-
débat à la salle de la Mutualité à Paris, pour 
dénoncer la répression en Algérie. 
 
En janvier 1993, il anime une autre 
conférence-débat à Genève, sous le thème : 
« Où va l’Algérie ? » 
 
Abdennour Ali-Yahia est l’un des premiers { 
évoquer, dans ses conférences, les 
arrestations arbitraires, la pratique de la 
torture à grande échelle et l'existence des 
camps de concentration dans le Sud algérien. 

 
En novembre 1994 et janvier 1995, face au 
refus catégorique du pouvoir d'engager un 
dialogue avec l'opposition, sept formations 
politiques algériennes se réunissent à Rome 
sous l'égide de St Egidio pour chercher une 
solution politique au conflit algérien. 
Abdennour Ali-Yahia participe activement à 
ces deux rencontres. 
 
A l'issue de ces réunions est signée le vendredi 
13 janvier 1995, la Plateforme du contrat 
national pour une solution globale, politique 
et pacifique de la crise algérienne qui, selon 
Abdennour Ali-Yahia, « ouvrait la voie au 
pluralisme politique, syndical et culturel, au 
multipartisme, { l’alternance au pouvoir, au 
respect des droits de l’homme, { la défense 
des libertés collectives et individuelles, à la 
liberté d’expression, au refus de la violence 
pour prendre ou garder le pouvoir. »  
 
La plate-forme de Rome est rejetée par le 
pouvoir algérien et vivement critiquée par ses 
relais médiatiques qui rejette tout compromis 
avec la mouvance du Front islamique du salut. 
 
Mais Abdennour Ali-Yahia ne se décourage 
pas et multiplie les efforts en Algérie et à 
l’étranger pour faire accepter l’initiative de 
paix. 
 
Ainsi, on le retrouve quelques mois plus tard à 
Londres, en Espagne en compagnie des 
signataires de la plateforme pour tenter de la 
remettre en selle. 
 
Il part ensuite en Allemagne où il est reçu au 
Parlement. Il explique aux autorités 
allemandes le danger encouru par les réfugiés 
algériens qui doivent être extradés vers 
l'Algérie. 
 
Toujours en 1995, il partira à Montréal pour 
animer une conférence-débat sur la situation 
des droits de l’homme dans son pays. 
 
Entre le 22 et 24 mars 1996, il préside à 
Mexico City le Tribunal international 
indépendant contre le travail des enfants, qui 
a regroupé une vingtaine de juristes de 13 
pays de quatre continents. 
 
Le 9 novembre 0996, il est { l’origine d’une 
autre initiative qui va dans le même sens que 
le contrat national conclu entre les partis 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 33 

d'opposition en 1995: l'Appel national pour la 
paix qui rassemble de nombreuses 
personnalités en quête d’une solution 
politique à la crise en Algérie. 
 
Le 11 janvier 1997, cinq ans jour pour après le 
coup d’Etat, il reçoit { Houston, aux Etats-Unis, 
le « Romero Award » de la Rothko Chapel pour 
son œuvre dans la promotion et la défense des 
droits de l’homme. 
 
Cette distinction va l’encourager { continuer 
son combat. Il va se pencher sur un autre 
drame qui prend de plus en plus d’ampleur en 
Algérie et qui à ce moment est encore passé 
sous silence. Il s’agit du drame des 
disparitions forcées. 
 
Ainsi, il participe, dès 1997, à l'organisation 
des premiers rassemblements publics des 
familles de disparus, rassemblements qui sont 
réprimés par les forces de sécurité 
algériennes. 
 
En 1999, Abdennour Ali-Yahia, Abdelkader 
Hachani et d'autres personnalités 
s'investissent dans la campagne électorale et 
rendent visite aux candidats de l'élection 
présidentielle pour leur poser la question: Que 
sera l'Algérie de demain? Qu'en sera-t-il de la 
démocratie et des libertés publiques? 
 
Le jeu électoral étant verrouillé, les candidats 
pour marquer leur opposition, se retirent de la 
compétition. Abdelaziz Bouteflika devient le 
nouveau Président de l'Algérie le 15 avril 
1999. 
 
En 1999, Abdennour Ali-Yahia reçoit le prix de 
l’Association espagnole pour les droits de 
l’homme. Une année avant, cette distinction 
avait été décernée à Desmond Tutu et Nelson 
Mandela. 
 
A l’automne 0999, il part en tournée en 
Europe, en compagnie d’autres défenseurs 
algériens des droits de l’homme, dont le 
défunt Mahmoud Khelili, { l’occasion de la 
publication par l’Institut Hoggar d’un rapport 
sur les massacres. Ils alerteront l’opinion 
publique sur ces crimes, mais aussi sur les 
disparitions forcées et de la torture. 
 
Et comme la défense des droits de l’homme, et 
de la recherche d’une solution politique au 
conflit algérien, vont de pair, on le retrouve à 

Genève en juin 2000, en compagnie de 
plusieurs personnalités algériennes, 
représentant l’élite politique et intellectuelle 
du pays, dont Lahouari Addi, Abdelhamid 
Brahimi, Mohamed Harbi et Hocine Zehouane, 
pour discuter lors d’un colloque de la sortie de 
crise. Cette rencontre sera couronnée par une 
« Déclaration de Genève » qui énonce les 
principes { suivre en vue d’une solution réelle 
au conflit algérien. 
 
Qu'il s'agisse de la levée de l’état d’urgence en 
vigueur depuis début de 1992, de la lutte 
contre l'impunité et les lois d'amnistie, la 
fraude lors des différents scrutins, Abdennour 
Ali-Yahia s'engage activement dans toute 
campagne oeuvrant pour la vérité et la justice. 
Durant les années 2000, il s'exprime souvent 
dans la presse et intervient lors de 
nombreuses conférences. 
 
Le 13 septembre 2003, son épouse Louisa 
décède. Durant toute sa vie, elle l’a soutenu 
dans son combat. 
 
Il écrit dans son livre : « Ma plume ne suffit 
pas { évoquer son souvenir… Elle a justifié les 
valeurs qui donnent son sens à la vie et les 
raisons pour lesquelles elle vaut d’être 
vécue. » 
 
Il se consolera par les enfants et petits enfants 
qu’elle lui a laissés et qui le comblent 
d’affection. 
 
Entre le 5 et 8 novembre 2004, Abdennour 
Ali-Yahia participe à Paris à la 32e session du 
Tribunal permanent des peuples sur les 
violations des droits de l'home en Algérie. 
 
Durant toutes ces années, Abdennour Ali-
Yahia s'est beaucoup investi sur le terrain afin 
d'établir la LADDH sur tout le territoire 
national et assurer la relève de la jeunesse. 
 
Ces efforts sont couronnés en 2005 par le 
Congrès de la Ligue. 
 
A l’issue de ce congrès, il quitte la présidence 
de la LADDH. 
 
En novembre 2008, empêché de se déplacer, il 
enverra un message de soutien à un colloque 
sur les « Perspectives de changement 
politique en Algérie », qui a regroupé à Genève 
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plusieurs personnalités politiques, syndicales 
et juridiques d’horizons divers. 
 
Malgré ses nombreux combats sur le terrain, 
Abdennour Ali-Yahia trouve le temps et 
l’énergie d’écrire pour témoigner et 
documenter une étape douloureuse de 
l’histoire algérienne. En plus des nombreux 
articles de presse et de préfaces à des 
publications sur les droits de l’homme, il est 
l’auteur, entre autres de deux livres instructifs 
sur la situation des droits de l’homme en 
Algérie :  
 
— « Algérie : Raisons et déraison d'une 
guerre » publié chez L'Harmattan en 1996 
 
— « La dignité humaine », publié chez Inas en 
2007. Ce livre sera réédité en France par 

Riveneuve, sou le titre « Algérie, combat pour 
la dignité ». 
 
Abdennour Ali-Yahia, qui jouit d’une notoriété 
chez les Algériens que nul ne peut lui 
contester, continue à ce jour à user de son 
autorité morale pour tenter de faire 
progresser la situation des droits de l’homme 
en Algérie. 
 
« L’important c’est de rester debout, de se 
défendre, de ne pas regarder seulement ce qui 
a été fait avant mais de regarder le chemin à 
faire qui encore très long, de se mobiliser et 
d’essayer d’expliquer, parce qu’il faut 
dialoguer avec les gens pour les amener à 
défendre votre position. » (Abdennour Ali-
Yahia) 
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 صور عرضت في الفلم
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En famille 
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En poste ministériel 
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En détention à la prison de Berrouaghia 
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En détention à la prison de Berrouaghia 
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Début novembre 1988, à la veille du référendum sur une révision constitutionnelle, Abdennour Ali-
Yahia participe à un meeting de mobilisation pour la démocratie sur le campus de Bouzaréa. 

 
 

 
 

Toujours en 1992, Abdennour Ali-Yahia anime une conférence-débat 
à la salle de la Mutualité à Paris, pour dénoncer la répression en Algérie. 
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En avril 1992 Abdennour Ali-Yahia participe à un colloque sur la démocratie 
en Algérie, organisé à Madrid par le parti socialiste espagnol. 

 
 

 
 

Janvier 0993, lors d’une conférence-débat sur l’Algérie { Genève. 
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Rencontres de Sant’Egidio : Rome novembre 1994, Janvier 1995 
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Rencontres de Sant’Egidio : Rome novembre 1994, Janvier 1995 
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Rencontres de Sant’Egidio : Rome novembre 1994, Janvier 1995 
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Rencontres de Sant’Egidio : Rome novembre 1994, Janvier 1995 
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En 1995, il partira à Montréal pour animer une conférence-débat sur l’Algérie. 
 

 
 
 

Entre le 22 et 24 mars 1996, Abdennour Ali-Yahia préside à Mexico City 
le Tribunal international indépendant contre le travail des enfants. 
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A l’automne 0999, Abdennour Ali-Yahia part en tournée en Europe, en compagnie d’autres 
défenseurs algériens des droits de l’homme, dont le défunt Mahmoud Khelili. 

 
 
 

 
 
 

En juin 2000, { Genève lors d’un colloque sur l’Algérie. 
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Congrès de la Ligue algérienne de défense des droits de l’homme en 0005 
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Congrès de la Ligue algérienne de défense des droits de l’homme en 0225 
 
 
 
 
 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 50 

 
 

 
 
 

Décembre0989, { New York lors d’une cérémonie organisée par 
Human Rights Watch. Abdennour Ali-Yahia y représente l’Afrique 

 

     
 

Ouvrages de Me Abdennour Ali-Yahia 
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Le 11 janvier 1997, il reçoit à Houston, aux Etats-Unis, le « Romero Award » de la Rothko Chapel. 
 

 
 

 
 

En 1999, Abdennour Ali-Yahia reçoit le prix de l’Association espagnole pour les droits de l’homme. 
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دڀٽِخڄض ـذثْص" ظٕځٌم لٵڂ بمنأسض ؤڀٹذهذ دڀٽِخڄض، ڀمإٔض دڀٹذهىني دڀمًٌِ ڄٝلد، ٌٌُ٘ ٔتاٍدلأ  ټځمض " 

 
 بالأٔتاٍ وظِلش ظٕع١ٌٶ ؤن ڀمإٔعنا ٩٬ٌم ڀشرٳ بهه

 زـ دلأوٿ دڀٵذثْ زٝٵعه يخيى، ٬لد دڀوىُ ٬سٌ دڀٌٌٕ دڀممذڄٍ

 ؤڄناء ٖمجځ ٸِسڂ ڄى بهشاءهذ ظمّ  دڀتغ دلةذثْص ،"دڀٽِخڄض ـذثْص"

 .دڀمإٔض

 

ٌّ  يخيى ٬لد دلأٔتاٍ ؤنّ  ٴٌه ٘پ لا وممذ ٭َ  دڀِوخً ڄى وخلٌخ ًُ

 دلةْخثِ في دلإهسان لٹىٷ ٬ى دڀٌٴذ٫ مجذٿ في دڀؽٹٌځض وخڀِټذثْ

 لا وبهنً دلتٹڂ، هَخ ٬مٌٌ ٘پ ًون ؤهه ټمذ دڀ٭ِبي، وخڀ٭ذڀم

 دلإهسان، لٹىٷ ٬ى دڀمٌخٴ٭يش ڄى دڀٽؽير هناٻ ؤن ؤ٬عٹٌ

 زځٱىخ وٸٌ هَخ ڄساُهم في وڄٕعمًِى ڄځتزڄيش ًْخڀىن لا ممى

 .٬ذڄذ 88 ؤي ٔوه،

 

 ـٌ ظٽىن دلإهسان لٹىٷ و٠٭ٌض ؤنّ  جمٌ٭ذ ٬ځٌٽم يذٵى لا ټمذ

 ؤؼناء شيء ټڂ وٸسڂ ؤساسي زٙٽڂ ڀځٹځٺ، وڄؽيرص لسأض

 وخٔعٵمذٿ دلتِور وخهٌلا٫ دڀعىظِخط وخلعٌخڃ دلأّڄذط هٙىر

 لاُظٽذر لذڄسر  دڀسالض ظٽىن لٌؾ دڀٌخوځٌض، دڀنزخ٬ذط

 زٌون ټذلإ٬ٌخڃ و٥ىُص، ؤټثرهذ لأٌمذ دلاهتضذټذط، ڄ٭٩م

 بڀٹذء و٬مځياط وخڀع٭ًَش دڀٹسري دلاوعٵذء ولذلاط مخذټمض،

 دڀتغ دلاهتضذټذط ٍخط وهٍ دڀع٭ٕٵٌض، وخلا٬عٹذلاط دڀٹس٢

 دڀ٭ذڀم في دڀشاٰڂ و٘ٱځهذ ڄإٔعنا دهعمذڃ مجذٿ ظٙٽّڂ

 .دڀ٭ِبي

 

 ؤو ظٽىن، دڀعمًٌٌ، وـه ٬لح دڀ٩ِوٳ هَي ڄؽڂ ٴٵٍ ؼَمّ، وڄى

 دلإهسان لٹىٷ ٬ى دڀمٌخٴ٭يش ظ٭سجض ـهىً ظٽىن، ؤن ًوسٱٍ

 ټذٴض وبًخهض ټٙٶ بلج ڄنّذ ٔ٭يا ٥٬ذئهذ، ؤوؿ في دڀمٌٌخن، في

 ڀځوٵٖ دلأسأٌض دلتٹىٷ ظوتضپ دڀتغ دڀٕځ٥ض تجذوّخط

 دڀ٭مڂ دلإهسان لٹىٷ ٬ى دڀمٌخٴ٭يش ٬لح ًع٭يّش  ټمذ دڀسشرًض،

 .دلاهتضذټذط هَيڀ لٌ ڀى٠ٮ دلتؽٌؾ

 

 دڀ١مذيا، ٴيضذ ًٽىن دڀ٭ٌٝسض، دڀځم٩ذط هَي ڄؽڂ في ؤهه ټمذ

ّٖ  في و٬ذثلبتصم، دڀ١مذيا جمٌٮ  دلتمذًض بلج دلتذـض ؤڄ

ً بلج ٴيضذ يختاـىن زڂ وخڀمسا٬ٌص، ِّ  ڄعٵهمض ٜذٌٰض ؤٍن مج

ڃ ؤن زىٔ٭ه ڄى ټڂ ٬ى ٴيضذ وًسمؽىن بڀيضم، ظٕعمٮ ٌّ  ڀهم ًٹ

 .دڀمىخساص ؤو دڀمسا٬ٌص ؤهىخ٫ ڄى هى٫ ؤيّ 

 

 تحًٌٌخ، دڀځم٩ذط هَي ڄؽڂ ٴٵٍ دڀًٌٌٙ، ڀلؤٔٶ وڀٽى

 ؤن يجش لٌؾ دلإهسان لٹىٷ ٬ى دڀمٌخٴ٭يش نجٌ ڄذ ناًُخ

 دلثىٳ ٬ذڄڂ زٕسش ًٽىن دڀٱيار هَخ ؤنّ  دڀ٭ځم ڄٮ ًٽىهىخ،

  .لِټتضم ٴٌٙڂّ  ڄ٭٩مهم ٬لح ًٕعىلخ دڀَي

 

 شتح لا دڀمٕعسٌ دلتٽم ٴ٥سٌ٭ض دڀى٠ٮ، هَخ هعٵهّم باڀتأكيٌ

 لٹىٷ ڄنا٠ځى ًٽىن دلأليان، ؤٰځش وفي زڂ دڀشهىً،

 وڀهَخ دلأه٩مض، ڀهَي دلأولج دڀ١مٌض تحًٌٌخ هم دلإهسان

 ڀځو١ذٿ ًوى٤ِىن دڀًَى ؤوڀجپ ڄى دڀ٭ًٌٌ ؤنّ  هلبل٪ دڀٕسش

 وتخٵغ ؤڀٕوتضم، ظو٭ٹٌ دڀٕځم، وٸغ في دڀمفذٿ، هَخ في

 .بڀيضم دلتذـض ؤڄٖ في دڀمفعمٮ ًٽىن ٬وٌڄذ ؤٜىختصم

 

 دڀ٭ٕٽِي دلاهٹلبر ز٭ٌ دلةْخثِ، في وخلٌ، ٘ىٞ ثمض ټذن بٍخ

 وخٸٵذ ٜذڄٌخ، ٨ڂ ،1992 ًناًِ/  دڀثاني ټذهىن في وٸٮ دڀَي

 دڀٝ٭ذر ڄعمٌيا دلاهٽساُ، ً٭ِٳ لا ٸٌڄٌه، ٬لح

 دلإهسان لتٹىٷ دلةٌٕمض ڀلبهتضذټذط لا ڀٌٹىٿ وخلإكجخهذط،

 دلأٔتاٍ باڀعمًٌٌ هى دڀٙىٞ ٴَڀپ دڀٕځ٥ض، ظِظٽبوذ دڀتغ

 .يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ

 

 دڀسٌخًض، في بالتٌىًض، دڀمٵ٭م دڀ٥ىًڂ ڄساُي شاهٌظم ڀٹٌ

 في ؼم دلتًِض، ؤـڂ ڄى ټمنا٠ڂ دلأع٭مذًُض، دلتٹسض ولبٿ

 دلتِټض ڄأسً وؤلٌ هٹذبي زٝٵعه دڀ٭مذٿ ٬ى دڀٌٴذ٫ مجذٿ

 دڀتغ دڀؽىخزغ بلٌي ڄلبّڄعه بلج دلإشاُص ڄٮ دلةْخثًِض، دڀوٹذزٌض

 في دڀمعمؽځض دڀسلبً، دٔعٹلبٿ ز٭ٌ لتظ وٍڀپ ؤزٌخ، ظٵذُٸه ڀم

 دڀو٩ذڃ ٸِسڂ ڄى وخڀعفذوّخط دلانحِخٴذط ؤ٘ٽذٿ لةمٌٮ بًخهعه

 .دلتذټم

 

 دڀ٭ٕٽِي، دلاهٹلبر ٌٰخص دڀسلبً شهٌط ٬وٌڄذ وهٽَخ،

 دلاهعىذباط في دڀٵذثًْى وخٸعياً وخٔ٭ض لٌٙ ٬مځياط

 وممذُٔض دلا٬عٹذٿ ڄ٭ٕٽِخط نحى 1991 ڀ٭ذڃ دڀعشرً٭ٌض

 لذلاط ـذهش بلج ڄنّفٍ، وزٙٽڂ وخٔٮ ه٥ذٷ ٬لح ًشدڀع٭َ

 هنا نجٌي دڀٹسري، دلاوعٵذء ولذلاط مخذټمض زٌون دلإ٬ٌخڃ

  .زه ًاڄى بمذ دڀٹياڃ ٬ى ًتأوِ لا لذضرخ، ڄِص، وټٽڂ ؤ١ًذ،

 

٬ىن ټذهىخ دڀًَى ؤوڀجپ ڄى دڀٽؽير ؤڄذ ٌّ  ڀځٌٴذ٫ ڄنا٠ځىن ؤنهم ً

 ٬لح ٬ذظسىيو ٬ځٌه و٬ذزىخ دهعٹٌوي ٴٹٌ دلإهسان، لٹىٷ ٬ى

 ڄى ًٕعمٹّىن، لا دڀًَى دڀٌٕجض، دڀ١مذيا ٬ى دڀٌٴذ٫ ظىڀٌّه

 لٹىٷ ٬ى دلاهعٹذثٌيش دڀمٌخٴ٭يش ڄى دڀٵجض هَخ ه٩ِ وـهض

 ولبٿ ڄى ڄعفٌٕخ ٍڀپ شاهٌنا ټمذ ٬نّم، دڀٌٴذ٫ دلإهسان،

 ٨هىُهم، ًًٌِون وهم دڀممذڄيش، ڄى مجمى٬ض ظصّرٳ

 ظٝذًٳ ٌڄذ٬و دڀممذټم، ٸذ٬ذط ؤُوٸض في ٬ٌىنهم وًٱم١ىن

 ٬ذڀٹض ُؼض بملبزٖ ڀهذ، ًِثى ؤو٠ذ٫ في دڀمتضميش، ؤ٬يش ؤ٬ٌنّم

  .باڀٌڄذء مخ١سض ڄنّٽض بأـساً

 

 زٱ٢ّ  دڀ١مذيا، جمٌٮ ٬ى دڀٌٴذ٫ يخيى ٬لد دلأٔتاٍ ظىلج وٸٌ

 ڀٕسش وٍڀپ ؤٴٽذُهم، ؤو دڀٕيأٌض ڄ٭عٹٌختصم ٬ى دڀو٩ِ

 ټذٳ وهَخ ؤټثر، ولا ؤٸڂّ  لا ٠مذيا ټىنهم وهى ز٦ٌٕ،

 .ڀه ٕسضباڀو

 

ڃ ؤن ٴٹ٦ هى ؤًٌُي، ڄذ ټڂ ٌّ  زسا٤ض، وزٽڂ دڀمٹذڃ هَخ في ؤٸ

 ټذن يخيى ٬لد دلأٔتاٍ ؤنّ  لأٸىٿ جمٌ٭ذ، ؤڄذټم دڀٌىڃ شهذًتع
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 ؤلځپ في لذضرخ دڀٙفذ٬ض، ڄى كبير زٹٌُ ڄٕځّمذ ًخئمذ

  .ڀځ١مذيا باڀوٕسض وڄٝيرًض ٜ٭ىزض وؤټثرهذ دلأوٸذط

 

 ڄىټځٌنا زْياُص ڄ٭ذ ذٴيض هٹىڃ كّخذ دڀتغ دڀ٭ٌٝسض دلأوٸذط ظځپ

 ظلبلٹنا دڀ٭ٕٽِي وخلأڄى دڀشر٤ض ٬ناصر زٌومذ دڀٕفىن، في

 ؤلياء باڀ٭ىًص ًٹيش ٬لح هٽى ڀم ؤهنا ًُـض بلج آثاُنا، وظٹعٵٍ

  .وخهعٝذُخ ُبخذ ه٭عبري هٹ١ٌه ًىڃ ټڂ وټذن ٍوًنا، زيش ساڀميش

 

 ڀٕفناء دڀمځتزڃ ٬ًمه في ثازتا شامخذ، ٜذڄٌخ، دلأٔتاٍ و٨ڂ

 ؤٜ٭ش في دڀمٵٹىًًى وؤڄهذط دڀع٭ًَش، و٠مذيا دڀ١مير

 .دڀځم٩ذط

 

 ظٹًٌم ٴٹ٦ هى بڀٌه، ؤٜسى ڄذ ٴٽڂّ  ټځهذ، دلأٔبار وڀهَي

 ڀٽم ٘ٽِخ: زسا٤ض وزٽڂ زٌٝٷ ڀه وؤٸىٿ ٍڀپ، ٬لح شهذًتع

 ظځپ في وخڀ٭ٌٝش، دڀٝمٌن دڀمٽذن في ظىخـٌټم ٬لح

 .بڀٌٽم دلتذـض ؤٌ٘ في دلأُٟ في دڀم٭َزىن ټذن دڀتغ دڀځم٩ذط،

 .ڀٽم ٘ٽِخ
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Allocution de Me Rachid Mesli, directeur juridique de la Fondation 
Alkarama, à la cérémonie de remise du prix « Alkarama Award » 

 
Bien sûr c’est un grand honneur pour notre 
organisation d’accueillir parmi nous Maître 
Abdennour Ali-Yahia qui est le premier 
lauréat du prix « Alkarama Award » que le 
Conseil de fondation vient d’instituer. 
 

Me Ali-Yahia est incontestablement l’un des 
pionniers et des piliers de la défense des 
droits de l’homme en Algérie et dans le monde 
arabe. Il en est aussi incontestablement le 
doyen et je ne pense pas qu’il existe beaucoup 
de défenseurs des droits de l’homme encore et 
aussi engagés que lui à 88 ans. 
 

Comme vous le savez, c’est surtout et d’abord 
en situation de crise et de tensions, guerres ou 
conflits internes, que la situation des droits 
humains est la plus préoccupante et ou l’on 
recense sur le terrain le plus de violations et 
parmi les plus graves comme les exécutions 
sommaires, les disparitions forcées, la torture 
ou les arrestations et détentions arbitraires ; 
ces violations dont précisément notre 
organisation s’occupe dans le monde arabe. 
 

C’est donc en particulier dans ce genre de 
contexte que la mobilisation des défenseurs 
des droits humains sur le terrain doit ou 
devrait être la plus forte pour dénoncer les 
dérives des pouvoirs qui violent les droits 
fondamentaux de la personne humaine et faire 
en sorte que ces violations cessent. 
 

C’est aussi { ces moments l{ que les victimes, 
toutes les victimes et leurs familles ont le plus 
besoin de protection et d’assistance ou 
simplement d’une oreille compatissante pour 
les écouter et de quelqu’un pour les soutenir 
et les consoler. 
 

Mais c’est malheureusement et justement { 
ces moments là que les défenseurs des droits 
de l’homme se font les plus rares car ils ont 
peur. 
 

On peut bien sûr le comprendre, les dictatures 
n’aiment pas les témoins, et les premières 
victimes sont souvent, justement, les militants 
des droits humains. Ainsi, beaucoup de ceux 
qui s’engagent en temps de paix se taisent le 
moment où justement on a le plus besoin 
d’eux. 
 

Si en Algérie, après le coup d’Etat militaire de 
janvier 1992 un homme est resté debout pour 

dire non aux atteintes massives des droits de 
l’homme commises par le pouvoir, c’est bien 
Me Abdennour Ali-Yahia. 
 

Vous avez pu voir son long parcours de 
militant pour la liberté d’abord durant 
l’époque coloniale, pour les travailleurs 
ensuite en tant que syndicaliste et l’un des 
fondateurs du mouvement syndical algérien 
mais aussi, avec une constance qui ne s’est 
jamais démentie après l’indépendance du 
pays, pour dénoncer toutes les dérives du 
régime en place. 
 

Alors, lorsqu’au lendemain du coup d’Etat 
militaire, les vainqueurs des élections 
législatives de 1991 connaîtront les camps de 
concentration, la torture, les exécutions 
sommaires et les disparitions forcées, il sera là 
encore une fois. 
 

Et beaucoup de ceux qui se prétendaient des 
militants des droits de l’homme lui ont 
reproché de défendre les mauvaises victimes, 
comme ces avocats qui détournaient 
pudiquement les yeux dans les couloirs des 
palais de justice lorsqu’ils croisaient les 
prévenus en sang et en loques. 
 

Me Ali-Yahia a défendu toutes les victimes 
quelles que soient leurs convictions politiques 
ou leurs idées, simplement parce qu’elles 
étaient des victimes. 
 

Je veux seulement et simplement témoigner 
aujourd’hui que Me Ali-Yahia avec beaucoup 
de courage et dans les moments les plus 
difficiles pour les victimes était présent. 
 

Les moments où nous nous rendions 
ensemble visiter nos clients dans les prisons, 
que nous étions suivis par la police et la 
Sécurité Militaire, que nous n’étions pas sûrs 
de revenir vivants auprès des nôtres et que 
chaque jour était un jour de gagné. 
 

Il est resté debout pour soutenir les détenus 
d’opinion, les victimes de tortures et les mères 
de disparus dans les moments les plus 
difficiles. 
 

Alors je veux seulement témoigner de cela et 
lui dire simplement : Merci d’avoir toujours 
été là dans ces moments où les damnés de la 
terre avaient le plus besoin de toi. 
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"دڀٽِخڄض ـذثْص" ظٕځٌم لٵڂ ؤؼناء ٸِخءتصذ تسغ لإهسان،د لٹىٷ ٬ى ظىهسً ڄنا٠ڂ ڄنا٬ٍ، ؤحمٌ. ً ڄى ُساڀض  

 
 بجوٌٶ، دڀٽِخڄض ڄو٩مض في دلأ٬ْخء دلإوىص

 ز٭ٌ، و جمٌ٭ذ ٬ځٌٽم دڀٕلبڃ

 

 ڀلؤٔتاٍ دوعياُټم لٕى ٬لح دڀٙٽِ ـًْڂ وؤ٘ٽِټم ؤهوجٽم

 هَخ دڀٽِخڄض ڀمو٩مض دلأولج دلةذثْص ڀعځٹٍ يخٍ ٬لد دڀوىُ ٬سٌ

 .ڄوه بهذ ولجؤ ؤلٌخ ؤنّ  ؤلٕش لا و دڀ٭ذڃ،

 

 ٸ١ٌض ڀوصرص لياظه دڀىٸىُ دلتٽٌم دڀِـڂ هَخ كّجٓ ٴٹٌ

 ٬ٹىً، ڄوَ دلتياص في ُساڀعه ڄنّذ ـ٭ڂ زڂ دلإهساهٌض دڀٽِخڄض

 دلأڄذټى، ڄى ٰيري وفي دڀمٱذُبي ٴ١ذثنا وفي دلةْخثِ في وًخٴٮ

 زٌنّم، تسٌيز ًونسذ دڀنآ، وټڂ دلتٹىٷ ټڂ دلإهسان، لٹىٷ ٬ى

 وؤڄذهض ناًُص وبمثازِص دڀو٩ير، ضڄوٹ٥٭ زٙفذ٬ض ٍڀپ وټڂ

 .دڀعىخ٠ٮ ڄٮ ٍڀپ وٴىٷ ٬ذڀٌض، وټٵذءص ڄثاڀٌض

 

 ه٭عبر ٬ٹًٌى، ڄوَ وزٕيرظه دڀِـڂ زٽٵذك تأؼِوخ دڀًَى وټڂ بني

 باڀىٴذء ڀه هًٌى دڀَي دڀم٭ځم يخٍ ٬لد دڀوىُ ٬سٌ دلأٔتاٍ

 لفِ"ټـ دلإهساهٌض ڀځٽِخڄض ُئًعه بأنّ  ًٹيش ٬لح وبني. دڀٌخثم

 ٔعٽىن دلأوير، كتذزه في شرلهذ ټمذ ،"فعمٮڀځم دڀْخوًض

 .دڀٱٌ ؤـياٿ ڀو١ذلاط دڀمضًء دڀوبرخٓ

 

 دڀٽِخڃ، دلإوىص

 

 وټڂ كبيرص ؤو ٜٱيرص ڄِخظبوم ټذهغ ڄهمذ دڀمنا٠ځيش، ټڂ بنّ 

ًى ٬ذهىخ دڀًَى بالثٝىٛ، دلاهتضذټذط ٠مذيا ِّ  ٬ٹٌ ٤ٌځض دلأڄ

 ونخسىًض وبٸٝذء ٴجىًض وڄى دلأه٩مض ڄى دڀعٕ٭ٌناط،

 باڀ٭ِٴذن ًشهٌون دلإهسان، لتٹىٷ دڀٽبري ذطدڀمو٩م

 وٰيرهمذ، وځٌلد مخمىً وڀځمِلىڃ يخٍ ٬لد دڀوىُ ٬سٌ ڀلؤٔتاٍ

 ڀٵ١ن دڀٽسيرص دلأًزٌض ؤځ٥تضم دڀ٭ذڀٌض ٔم٭تضم ٔىِّوخ ؤن

 .دلأعجٝذڀٌيش ڄو٥ٺ وظٽٕير

 

 ـذثْص ٜذلش ڀځٽًِم وخلترخڄٍ ظٹًٌِي ؤـًٌ دڀنّذًض، وفي

 ٴٹٌناي دڀَي وځٌلد مخمىً ڀمِلىڃد ُوك ٬لح وؤظِلّم دڀٽِخڄض،

 ٬لح دڀٹذئميش ټڂ دڀٙٽِ ـًْڂ وؤ٘ٽِ ٔوىخط، ٔسٮ لىخلخ ڄوَ

 ٬ِوص ٬بآ دلأوىًى باڀَكج ڄنّم وؤوٞ دڀٽِخڄض ڄو٩مض

 دڀَي دلتٵڂ ڀهَخ دٔع٬ٌذئي في ٴٽِخ دڀځَخن ڄٝلد وٌٌُ٘

 .ٜمٌض لأٔبار ؤٔٵذ ٬وه ؤظٱٌش

 

 وخڀٕلبڃ

 

  دڀمنا٬ٍ ؤحمٌ. ً

 

 

 زًٌٝ وؤنا ؤُضي، و و٤نً بلج دلآن ٭غُـ ڀٹٌ: ڄلبل٩ض

 ولا شرٸٌض لا" ٴٌه ًّعىهض ټڂ ٔعممڂ ًّعىن، زٕتان ِٰٓ

 يصٌي هىُ، ٬لح هىُ ناُ، تسٕٕه ڀم وڀى ًضًء ًّتضذ ًٽذً ِٰزٌض

 دلأولج ؤعممڂ ٬ِٴعُه، ڄنا٠ڂ دٔم" ًشاء ڄى ڀوىُي دلله

 .يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ دٔم
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Message de Dr Ahmed Manai, défenseur tunisien des droits de l’homme, 
lu à la cérémonie de remise du prix « Alkarama Award » 

 
Chers tous,  
 
Je félicite et remercie vivement l’équipe 
dirigeante de la Fondation Alkarama, d’avoir 
fait le bon choix et pensé à décerner le prix « 
Alkarama Award 2009 » à Maître Abdennour 
Ali-Yahia. 
 
Ce vénérable sage, qui a fait de la cause de la 
dignité humaine son sacerdoce, défendu 
depuis des décennies, en Algérie, dans notre 
espace maghrébin et au-delà, les droits de 
l’homme, les droits de tous les hommes, sans 
distinction aucune, avec un immense courage, 
une constance déconcertante, une honnêteté 
exemplaire et une compétence incontestable. 
Avec la modestie en plus. 
 
Pour ceux, dont je suis, que l’œuvre et le 
combat exemplaires de l’homme et du militant 
ont profondément marqué, depuis deux 
décennies, Abdennour Ali-Yahia est le Maître 
auquel ils vouent une indéfectible fidélité. 
Parions que sa vision de la dignité humaine « 
clef de voûte de la société », tracera la voie des 
luttes à venir pour les générations futures. 
 

Tous les militants des droits de l’homme, 
grands et petits, mais surtout toutes les 
victimes des violations de toutes sortes, qui 
ont profondément souffert, tout au long des 
années 0992, de l’ostracisme, de l’exclusion et 
du sectarisme des grandes chapelles des 
droits de l’homme, sont reconnaissants { 
Maître Abdennour Ali-Yahia, mais aussi à feu 
Maître Mahmoud Khalili et d’autres, d’avoir 
usé de tout leur prestige et de leur grande 
autorité morale pour mettre à nu et casser la 
logique des éradicateurs. 
 
Enfin, un vibrant hommage au Lauréat du prix 
« Alkarama Award 2009 », une pensée à la 
mémoire de notre frère et ami Maître 
Mahmoud Khalili qui nous a quittés il y aura 
bientôt sept ans, mes plus vifs remerciements 
{ l’ensemble de l’équipe dirigeante de la 
Fondation Alkarama et surtout aux amis 
Abbas Aroua et Rachid Mesli, d’avoir pensé { 
m’inviter { cette cérémonie { laquelle je ne 
peux assister, à mon grand regret, pour des 
raisons de santé. 
 
En fidèle amitié. 
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دڀٽِخڄض ـذثْص ظٕځٌم لٵڂ في ـْخثِي، ؤٜڂ ڄى ٴذڀيزخني شا٬ِ ٰذني، ڄٌخوځض  

 
 دلثير، ڄساء

 

 

 

 لاـح ؤنا

 دڀناُ ؤلشائيَ  في لفِ ؤنا

 

 ڄٹهىُ ڄځؽم ٘٭ش ٜىط ؤنا

 

 دڀ٭شرًى في ٴتاص ٜىط ؤنا

 دڀسلبً ؤڄى لأـڂ ٬ٌٙٹهذ سُرٷ

 

ًعىن دڀعيش ؤ٘فذُ زيش ـسځٌض ٸًِض ؤنا  وخڀْ

 دڀسلبً ىؤڄ لأـڂ ل٥ذڄذ ؤڄٕغ

 

 ڄَهځض ٬فىّ ه٩ِص ؤنا

 دزنّذ دٔم ٬ى ظٵعٚ

 دڀٹعلح دلإُهذزٌيش ٸذئمض في

 دڀىلٌٌ دلتمٌم دزنّذ

 دڀسلبً ؤڄى لأـڂ ٸُعڂ دڀَي

 

  دڀمٌُٔض ڄى ُـ٭ىخ ؤ٤ٵذٿ ٜمغ ؤنا

 دڀٌڄذء ڄى زِټض في وخلأڃ دلأر ٴىـٌوخ

 دڀسلبً ؤڄى لأـڂ

 

 دڀناُ ؤلشائي في لفِ ؤنا

 هىُخ ؤًُط ٴةن

 دلتفِ پزٌمٌو ٴذضرر

 

 

 ٬سٌ دلأٔتاٍ كتذباط ڄى ڄٹع٥ٵَيش دلآن ڄساڄ٭ٽم ٬لح ؤٸِؤ

 .يخيى ٬لح دڀوىُ

 

 :دلأوٿ دڀمٹع٥ٶ

 

 دڀٕيأٌض ڄ٭عٹٌختصذ ټذهغ ڄهمذ دڀسشرًض، دڀوٵٖ ٬ى دڀٌٴذ٫

 دڀتغ دڀٹ١ٌض هٍ ظځٽم دڀًٌوٌض، ؤو دڀؽٹذٴٌض ؤو دلاـعمذ٬ٌض ؤو

 وخڀِـڂ دڀمِؤص ظوعٝش ؤن ؤـڂ ڄى ڀهذ، هٵسً هَُطُ 

 وتحمّڂ وخڀٽتازض وخلتًٌؾ دڀ٭مڂ هى وخـبي. مٕتضذناندڀ

. ٴٌه شرًٽذ ًٝسن دڀ٩ځم ؤڄذڃ ٜذڄتا ًسٹى دڀَي لأنّ  دڀمىذ٤ِ،

 ٬ذڀمٌض همذ دڀثاهٌض دلأڀٵٌض نهذًض بهمذ تسيّزط دڀًَى دلتٌؼيش بنّ 

 دلأساسي دڀشر٣ وهى ڀځعفْثض، ٸذزځٌتضذ و٬ٌڃ دلإهسان لٹىٷ

 .دڀؽٹذٴٌض طوخڀمميزخ دڀى٤وٌض دلثٝىٜياط ڀعفذوّ

 

 :دڀثاني دڀمٹع٥ٶ

 

 لٹىٷ ٤ًِٺ زع٭سٌٌ دڀمنا٠ځيش ڄى ٰيري ڄٮ ٸمغُ  ڀٹٌ

 دلإُخًخط وخٔعصرخه دڀى٬ٍ وظٽىًى دلتٖ بإًٹذ٧ دلإهسان

 وڄْخـه ٤س٭ه لٕش ڄىٸ٭ه، ڄى ټڂّ  ً٭مڂ ؤن لأـڂ دڀ٥ٌسض،

 ڄى ؤوتع بمذ ًٕ٭ى وؤن ٬ذظٹه، ٬لح دڀمځٹذص وخڀمٕاوڀٌض

 ٠ىذڄض ُٰم تسؽّڂ، دڀتغ خ٤ٌضدڀٌيسٹِ  لثٌڄض وٍټذء لسأٌض

 .وخڀ٠ِذ وخڀؽٹض دڀٹىص ڄٌُٝ دڀمهمض،

 

 لِټض ټڂ ؤڀهمغ وخڀتغ وخ٬تزخّ زٵىِ دوترتصذ دڀتغ دڀٕسٌڂ بنّ 

 ڀٌٕغ ٸنا٬ذتع، ڄٮ ڄعىخٴٹذ ٬ملد لة٭ڂ دڀٌىڄٌض لِټذتع ڄى

 ٔځٽتضذ دڀتغ وخلأوىص دڀٕځم ٔسٌڂ هٍ زڂ دڀسٱ١ذء ٔسٌڂ

 ٔسٌڂ في شيء ټڂ زَٿ ًوسٱٍ. ه٩ِ وز٭ٌ ولَُ زٙفذ٬ض

 .دڀوٵٖ زَٿ ٍڀپ ڄٹٌڄض وفي ٬نّذ، هٌخٴٮ دڀتغ دڀٹ١ٌض

 

 ُؤٔه يخنً ؤلٌ لا لٌؾ دلأڄڂ، لأٴٺ دلأه٩ذُ ټڂ ظىـٌه يجش

 ز٭ْص ڄىٸ٭ه في ټڂ   ًعىخـٌ لٌؾ ُكبعٌه، ًؽنً ؤلٌ ولا

 .دڀمٕع٥ذ٫ ٸٌُ وخڀسَٿ ٤س٭ه، لٕش ڀځ٭مڂ وخُظياك وكجخڄض

 

 .بٜٱذثٽم ٬لح ٘ٽِخ
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Intervention de Ghani, poète valaisan d’origine algérienne, 
à la cérémonie de remise du prix « Alkarama Award » 

 
Bonsoir, 
 
 
Je suis un réfugie 
Je suis le feu tapis dans la pierre 
  
Je suis la voix d’un peuple pris en étage et qui 
souffre en silence 
  
Je suis le cri de ces femmes jeunes et belles, 
A qui l’on a enlevé l’amour pour la raison 
d’état 
  
Je suis des villages perchés sur les montagnes 
au milieu d’oliviers et de figuiers, 
Aujourd’hui rasés au napalm, pour la raison 
d’état 
  
Je suis le regard hagard, de cette mère qui 
cherche le nom de son fils sur la liste de 
terroristes abattus… 
  
Un fils qu’elle a vu naître innocent, et devenu 
terroriste pour la raison d’état 
  
Je suis le silence des enfants, à qui on a enlevé 
l’enfance, et qui en rentrant de l’école ont 
trouvé leurs parents égorgés et mourir au 
milieu de leur sang… 
  
Je suis le feu tapis dans la pierre… 
Si tu es de ceux qui font jaillir l’étincelle, alors 
frappe ! 
  
 
 
Je vous lis maintenant deux extraits des écrits 
de Maître Abdennour Ali-Yahia. 
 
 
Extrait 1 
 
Défendre toute personne humaine 
indépendamment de ses croyances politiques, 

sociales, culturelles, religieuses, est la cause 
que je défends, afin que se redresse la femme 
et l’homme humiliés. Mon devoir est d’agir, de 
parler, d’écrire, de prendre des risques, car 
qui reste muet devant une injustice en devient 
complice. Les deux faits marquants de la fin du 
0ème millénaire sont l’indivisibilité et 
l’universalité des droits de l’homme, condition 
sine qua non du dépassement des 
particularismes nationaux et des spécificités 
culturelles. 
 
Extrait 2 
 
J’ai creusé avec d’autres militants le sillon 
profond des droits de l’homme, éveillé les 
esprits, formé les consciences, sollicité les 
bonnes volontés afin que chacun a sa place 
agisse selon sa propre nature, son propre 
tempérament, sa propre responsabilité, se 
mettre avec la sûre intuition de son cœur et le 
regard de son intelligence, au service de la 
démocratie qui est malgré l’ampleur de la 
tâche, source de force, de confiance et de 
satisfaction. 
 
La voie que j’ai choisie avec fierté et qui a 
inspiré chacun de mes gestes quotidiens pour 
accorder mon action avec mes convictions, 
n’est pas celle de la haine, mais celle de la paix 
et de la fraternité, abordée avec courage, 
prudence et hauteur de vue. Il faut tout 
donner à la cause que l’on défend et d’abord se 
donner soi-même. 
 
Tous les regards doivent être tournés vers un 
horizon d’espoir, où personne ne baissera la 
tête, où personne ne pliera le genou, où 
chacun à sa place aura la fierté et la dignité 
d’agir selon sa nature et se trouver { l’aise 
pour donner sa mesure. 
 
Merci de votre attention. 
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دڀٽِخڄض ـذثْص" ظٕځٌم لٵڂ ؤؼناء ٸِخءتصذ تسغ بيجًٌٌى، ساهغ جمذ٬ض ڄى ـيرو، ڄذًُىدلأٔتاٍ  ڄى ُساڀض " 

 
 ًٹىڀه ڄذ ڄساڄ٭هذ بلج ًٝڂ ٬وٌڄذ آٍخهنا ظتأٍي ڄذ ٰذڀبا"

 ڄځتضسض، ًًوٌض حمذٔض ڄى يخِټهم ڄذ ُٰم دڀًَى دڀنآ، ز٭٢

 بلج وًٵعٹِون دلأو٠ذ٫ ٬لح دلتٽم في وخڀٌٸض دڀٝىخر يجذهسىن

 وفي. وظٹًٌِهذ دلأڄىُ بلج دڀو٩ِ ٬وٌ بهذ دڀعملد دڀىخـش دڀِّخهض

 ًِون لا دڀنآ ٴهالاء دڀمفعمٮ، يجتاّهذ دڀتغ دڀِخهوض دلتذڀض

 نّ ؤ ڄنأسض ټڂ في دڀٹىٿ ؤڀٵىخ وٸٌ وخڀمٝذثش، دلثِخر ٔىي

 دڀٹِون ڄِ ٬لح ٬مٌٺ زٙٽڂ لذڀعه ظٌهىُط ٸٌ ٬صرنا

 ڄ٭ځم وهى دڀتاُيد، ؤنّ  ڀى ټمذ ًعصرٴىن زَڀپ وهم دڀمذ٠ٌض،

 ًسٌو دڀمو٥ځٺ، هَخ وڄى... زه ًٵٌٌهم ڄذ ڀًٌه ڀٌٖ دلتياص،

 ؤهسياء ڄٮ دڀٽذڄڂ دوعلبٴنا ٬ى ه٭ِر ؤن دڀضروُي ڄى ؤهه ڀنا

 ڀى ټمذ دڀٽىخُػ، وٸى٫ زٹِر ًخئمذ ًوَُون دڀًَى هالاء، دڀٙاڃ

 دڀثاڀؾ ًىلنا دڀبابا." نهذًعه ڄى دٸترر ٸٌ دڀ٭ذڀم ؤنّ 

 وخڀ٭شرون

 

 دلالترخڃ ًٕعمٺ ٴذلةمٌٮ. ز٥س٭هذ ٤ٌسض دڀٙ٭ىر ټڂ"

 بلج لذـض في جمٌ٭هم ً٭ذهىن، زشرخ ُؤًغ ڀٹٌ. وخلإ٬فذر

 ڀم لأنهم ٍڀپ ً٭ىً ُبمذ ٌٔجيش، ټذهىخ بٍخ ولتظ. دلتش

 ٸىي هناٻ ؤنّ  ؤ١ًذ ؤ٬ځم ټمذ... دلتٹٌٹٍ دلتش ًٝذًٴىخ

 ؤو دلأٴِخً ٬لح ؤليانا ظٕعمىٍ ٥ٌ٘ذهٌض، ٸىي دڀ٩لبڃ،

 وفي دلةمٌم، ڄى ؤٸىي دلله ٴمش ٍڀپ، ڄٮ وڀٽى. دڀٙ٭ىر

 لش دڀممٽى ڄى تج٭ڂ دڀتغ دڀٽذٴٌض دڀٙفذ٬ض نجٌ دلثذڀٺ لش

 ؤؼناٰىُخٓ دڀس٥ًِِٻ..." دڀنآ

 

 

 دلأ٬ْخء، ؤٌٜٸذئي

 

ڄىن ڀهولب ڄى دڀَي هَخ، دوعياُټم ًسرني ِّ  دلأٔتاٍ دڀٌىڃ ظٽ

 مجذٿ في دلتٹٌٹٍ وخڀ٭مٌٌ دڀًٌٝٺ، يخيى، ٬لد دڀوىُ ٬سٌ

  .دلأڄذټى ڄى ٰيرهذ وفي دلةْخثِ في دلإهسان لٹىٷ ٬ى دڀٌٴذ٫

 

 ً٭مّ  ؤن هعمنى وټم زځٌي، ٸځىزنا ٬لح ٰذٿ هى ټم ـٌٌخ ظ٭ځمىن

 ٬ى بخؽنا ڄساُ وفي. ُزى٬ه ټذٴض في وخڀِوذء وخڀٕٽٌوض دڀٕلبڃ

 ڀم ؤهنا دڀٹىٿ ويسٽونً يخيى، ٬لد دلأٔتاٍ دڀعٹٌنا ٌم،دڀٹ هَي

 .دلتيش ٍڀپ ڄوَ ؤزٌخ هٵترٷ

 

ٴغ وڀمذ ِّ  ٬بر وخٔ٭ض وبرص وُخءي ټذهغ ڄِص، لأوٿ ٬ځٌه ظ٭

 ؤـڂ ڄى دڀٽٵذك ولبٿ ٍڀپ ټذن ٔىخء وه٦ٙ، ٤ىًڂ ڄساُ

 في ٍڀپ، ز٭ٌ ؤو ـًٌٌ، ٬هٌ ـْخثِ وتأٌٖٔ دلأعٹلبٿ

 ًٴٮ وٸٌ. دلإهسان ىٷلٹ حمذًض ؤـڂ ڄى دڀٌءور ټٵذله

 ڄى وخڀترلٌڂ دڀٕفى ټځٵه باه٩ذ، ثمنا هَي، دوعياُخظه هعٌفض

 .دڀسلبً

 

 ؤنجْي، و٬مذ دڀوٵٖ ٬ى باڀ٠ِذ ًٙ٭ِ ؤن وٸعجَ بإڄٽذهه وټذن

 دڀٝ٭ىباط زٕسش وًٕعٕځم ًيأٓ ؤن دڀممعمڂ ڄى ټذن ؤو

 .ڄعناهٌض ٰير ڄ٭ِټض في ٤ًِٹه، د٬تر٠غ دڀتغ

 

 لا ؤڄذڄٍ، ًٽى ڀم. ٍڀپ ټڂ ڄى شيء ؤيّ  يخٌػ ڀم وڀٽى

 دڀِخضي دڀٙىٞ ولا دلأـومض، ڄوٽسر دڀممس٦، دڀِـڂ ٍڀپ

 ڄنا٠لب ؤڄذڄٍ ؤُي كخغ زڂ بنجذّخظه، و٬ى دڀوٵٖ ٬ى

 دلعٵ٪ وٸٌ دڀسشري، دلةوٖ ٬ى ڀځٌٴذ٫ هٵٕه هَُ لٹٌٹيا،

 ٘بازه، ٬وٵىخن ڄى دڀمٕعمٌص وخڀِولٌض دڀم٭وىًض ٸىخي زٽذڄڂ

 .و٬مٌٹض ٌُٜوض زعفِزض مخضرڄض

 

 بٍخ ًٌُي لا زٝمسعه، دڀمِء ًٽىن ٴ٭وٌڄذ دڀٹىٿ، ؤٌٜٸٽمو

 دڀِـڂ هَخ زه ًعميز ڄذ ؤڄذڃ بـلبلا دڀىٸىٳ ٬ځٌه ًعىـش ټذن

 بظّبا٫ لٽمض، ڄى زه ًعملح ڀمذ دلالترخڃ ٬ى دڀع٭سير ؤڃ لٌىًض ڄى

. دلةٌىڀىـٍ ٜبري ظٹًٌِ ؤڃ دڀمځتضش، بالإصرخُ دڀمٵ٭م ًُزه

  .ڄ٭ذ ڄًِىبالأ  دڀٹياڃ ًوسٱٍ دلتذلاط، ټڂ وفي

 

 دڀتغ دڀ٭وٌٵض دلأّڄض ڄى دڀسلبً بوِخؿ ڄ٭ذ لذوڀنا ؤهنا ظ٭ځمىن

 دلتىخُ ٔلبك دٔعىٌخڃ ولبٿ ڄى وٍڀپ زِخؼنّذ، في هىط

 هَي ٬لح لٌوَخٻ ؤ٤ُځٺ وٸٌ. دڀٕيأٌض وخڀعٕىًض وخڀوٹذٗ

 وظ٭ځمىن". ڀځٕلبڃ ٬ِٟ" دٔم وخڀوسٌځض دڀٝذًٸض دڀممذوڀض

  .دڀمباًُص ظځپ بڀٌه آڀغ ڄذ ټځٽم

 

 دڀځٌځض، هَي بياي وؤشاُټٽم ٍخكجتع في زه دلعٵ٪ شيء وثمض

 دڀٹىص — هنا ؤ٠ٌٶ ؤن ؤوً — زڂ دلإهساهٌض دڀٹىص وهى

 ٬لح ٘ٽځغ وخڀتغ يخيى، ٬لد دلأٔتاٍ يسعځٽهذ دڀتغ دڀِولٌض

 ب٠ذٴيا ٔسبا ـذهسه، بلج ټذهىخ دڀًَى لأوڀجپ باڀوٕسض دڀٌوخڃ

 دڀنا٬مض صدڀٹى ؤٔمٌه ڄذ وهى ٬وه، ٰنى لا ضروُي ڀٽوه

 .دڀِلٌمض وخڀٝلبزض

 

 ؤنّ  ـٌخ ڄسٽِ وٸغ في يخيى ٬لد دلأٔتاٍ ؤًُٻ ڀٹٌ باڀٵ٭ڂ،

 ٴهمذ وباڀتالخ ،"دڀٵٹِ ؤ٘ٽذٿ جمٌٮ ؤڃ" همذ وخڀ٭وٶ دلتِر

 وخڀؽٹض دڀٽځمض ٔسٌڂ زٌڀهمذ ًٵ١ّڂ وټذن دڀٽِخهٌض، لذ٠وتا

 دلأوٸذط ؤٜ٭ش في لتظ وٍڀپ دلإهسان، في و٠٭هذ يجش دڀتغ

. دڀس٭٢ ڀس٭١هم ؤ٬ٌخء دڀنآ ًعمىّٿ ٬وٌڄذ ٬عمض، وؤټثرهذ

 في ڀٌٕٹ٦ ًنزڀٺ ؤن ًون دڀ٭صر، ُوك دڀٌوخڃ ٬لح ٸذوڃ وٸٌ

 ًسٌو ڄذ ٬لح وهٍ دلآوِ، دًُّخء ؤو وخلثىٳ دلأعٕلبڃ ٴي

ٌ دڀم٭نى بهَخ وهى. ٬صرنا في دڀموعشرص دڀِثٌٌٕض دلآٴذط ّٕ  يج

ٵعٹٌ ٬وٌڄذ لتظ" بهسانا" دڀمِء ٩ًڂ ؤن ڄٱْي ٬لح ڄثالا ًُ 

 ټڂ ٬لح دڀلببهساهٌض تصٌمى ڀمّذ ؤي دلإهساني، باڀم٭نى دڀسشر،

 .شيء
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 ٴمٕش، ٬ٌلا ؤټثر ًٽىن لا مجعمٮ زناء ظٝىُّ ٬لح ٸٌُظه وبنّ 

 مخعځٶ ڄى وهساء، ُـذلا ڄ٭ذ، ٴٌه دڀ٭ٌٚ يسٽونا مجعمٮ وڀٽى

 وخلأٴٽذُ وخلإًًٌىڀىـياط وخڀم٭عٹٌخط وخلأًيان دڀؽٹذٴذط

 .جمٌ٭ذ ڀنا ڄثاٿ ثازضبم هٍ دڀٹٌُص ٴهَي وخڀمناهق،

 

 ًون ڄى ًٽى ڀم جمٌ٭ذ، ه٭ځمه ټمذ ٬مڂ، ڄى زه ٸذڃ ڄذ وبنّ 

ه وٸٌ ٬ٌص، دتجذهذط في ؤټځه ؤتط ٸٌ زڂ ؤؼِ، ّـ  ٬لح ٬مځه ظى

ٌّ  وبهنا دڀٹځىر، ڄى دڀٽؽير مخذ٤سض نحى دلثٝىٛ وـه  ـ

 ڄساُ ٬لح زٝمذتصذ ظترٻ دڀتغ دڀمس٬ٌض دڀؽىُخط ؤنّ  ڄٌُټىن

 .دڀٹځىر تحىًڂ ٬ى دڀمعىڀٌّص خطدڀؽىُ  ٴٹ٦ هٍ دڀتاُيد،

 

 ڀسلبً دڀممسيش دڀمٌٕمٌيش دلتٽمذء ؤلٌ ڄِص ٍخط كتش

 تاُيد ڄى ٬صرخ ٔوځق ُبمذ: "ٸذثلب ٴىخًىڃ وًُوٌه وهى دڀمشرٷ،

 ڄناه دٔعمٽذڃ ٬هٌ في دڀِحمض ٬صر دڀمِص هَي ًٽىن دڀسشرًض،

 ٬لح دڀم٥ِولض ڀځمشاټڂ لځىٿ بيجذً ٴٌه ًع٭َُ دڀ٭فْ،

 وٸغ ؤي ڄى ؤټثر دڀضروُي ڄى لٌوجَ ؤٌٽىن. دڀسشرًض

 ڀوعىٔڂ]...[  وخڀعىخٜڂ ڀځعى٦ٔ، ؤهٵٕنا، هٹٌڃ ؤن ڄضى،

 ."جم٭ذء دڀسشرًض دڀِحمض هَي ظ٭م ڀٽٍ دلله، ُحمض بلج

 

 دڀَي دوعياُټم، ٬لح ؤهوجٽم ؤن دڀٽځمذط، بهَي لخ، دٔممىخ

 ٬لد ڀلؤٔتاٍ وخلترخڃ ڄىًص ڄى ؤكّخه ڄذ بڀٌه ؤ٠ٌٶ ؤن ؤوً

 دڀع٭ذ٤ٶ ُـڂ ّڄذهنا، في ڄؽځه ٸڂّ  دڀَي ـڂدڀِ  هَخ يخيى،

 لأهه وٜذًٷ مخځٞ ُـڂ دڀ٭فْ، ّڄذن في لتظ وخڀمىخساص،

 .ڀلآوًِى ظٙٵّٮَ 

 

 ؤيّ  ڄى ؤټثر دڀؽٹض، ڀْوڃ هى جمٌ٭ذ، ڀنا ڀٹوه دڀَي دڀٌُٓ وبنّ 

 .وباڀمٕعٹسڂ بالإهسان ڄضى، وٸغ
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Message de Prof Mario Giro, de la Communauté de Sant’Egidio, 
lu à la cérémonie de remise du prix « Alkarama Award » 

 
« Il arrive souvent que… nos oreilles soient 
offensées en apprenant ce que disent certains 
qui, bien qu’enflammés de zèle religieux, 
manquent de justesse de jugement et de 
pondération dans leur façon de voir les 
choses. Dans la situation actuelle de la société, 
ils ne voient que ruines et calamités; ils ont 
coutume de dire que notre époque a 
profondément empiré par rapport aux siècles 
passés ; ils se conduisent comme si l'histoire, 
qui est maîtresse de vie, n’avait rien { leur 
apprendre… Il nous semble nécessaire de dire 
notre complet désaccord avec ces prophètes 
de malheur, qui annoncent toujours des 
catastrophes, comme si le monde était près de 
sa fin. » Pape Jean XXIII  
 
« Tous le peuples sont bons. Chacun mérite le 
respect et l'admiration. J'ai vu souffrir les 
hommes. Tous ont besoin d'amour. S'ils sont 
méchants, c'est peut-être qu'ils n'ont pas 
rencontré le véritable amour... Je sais aussi 
qu'il y a des forces sombres, démoniaques; 
qu'elles s'emparent parfois des hommes ou 
des peuples. Mais l'amour de Dieu est plus fort 
que l'enfer. Dans son amour nous trouvons le 
courage d'aimer les hommes... » Patriarche 
Athënagoras 
 
Chers amis,  
 
Je suis heureux de votre choix par lequel vous 
honorez aujourd’hui Maitre Abdennour Ali-
Yahia, un ami et un véritable doyen dans la 
défense des droits de l’homme en Algérie et 
ailleurs. 
 
Vous savez bien combien son pays nous tiens 
{ cœur, tout comme sa paix, sa prospérité, sa 
sérénité. Dans la quête de ces valeurs, nous 
avons rencontré Maitre Ali-Yahia. J’ose dire 
qu’on ne s’est plus jamais quittés.  
 
Lorsque je l’ai connu il avait déj{ une longue 
expérience derrière lui, soit celle de l’époque 
de la lutte pour l’indépendance et pour une 
Algérie nouvelle, soit ensuite, dans son 
inlassable bataille pour la défense des droits 
de l’homme. A cause de ses choix, il avait déj{ 
payé lourdement, par la prison et la 
déportation. 
 

Il pouvait donc se sentir un homme déjà 
satisfait de son parcours. Ou alors il pouvait 
être un homme résigné à cause des difficultés 
d’un combat sans fin. 
 
Rien de tout cela. En face de moi, il n’y avait ni 
un brisé ni un comblé, mais un véritable 
combattant de l’humain, qui gardait toute la 
force de l’esprit de son jeune âge enrichie par 
une mure et profonde expérience. 
 
En vérité, quand on est avec lui on ne sait pas 
si on doit admirer sa vitalité ou respecter sa 
sagesse, suivre son ardeur enflammée ou 
apprécier sa patience géologique. Il faut 
toujours faire les deux.  
 
Vous le savez, ensemble nous avons essayé de 
faire sortir le pays de la crise violente dans 
laquelle il était tombé, en utilisant les armes 
du dialogue, du débat, du compromis 
politique. Cette tentative honnête et noble, a 
été nommée { l’époque une « offre de paix ». 
Vous en connaissez les péripéties. 
 
Ce que je garde dans ma mémoire, et que je 
partage avec vous ce soir, c’est la force 
humaine et — j’ajoute — spirituelle de Maitre 
Ali-Yahia, qui a toujours constitué, pour ceux 
qui étaient à ses côtés, une raison 
supplémentaire mais incontournable, de ce 
que j’appellerais une vigueur douce et une 
fermeté compatissante. 
 
En effet, Maitre Ali-Yahia a pris conscience 
très tôt que la guerre et la violence sont « la 
mère de toutes les pauvretés » et par 
conséquent de la haine. Il leur a préféré la 
parole et la confiance dans l’humain, même 
dans les temps difficiles et obscurs, lorsque les 
hommes deviennent des ennemis. Il a toujours 
su résister { l’esprit des temps, sans sombrer 
dans la résignation, la peur ou le mépris de 
l’autre, qui semblent être les grandes maladies 
de notre temps. Il est en ce sens un exemple 
de ce que signifie rester « un homme » même 
lorsque il n’y a plus d’hommes, lorsque 
domine l’inhumain.  
 
Sa capacité à imaginer une société, non 
seulement plus juste, mais où il est possible de 
vivre ensemble, hommes et femmes de 
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cultures, religions, confessions, idéologies, 
idées et approches différentes, est un exemple 
pour nous tous. 
 
Son action, nous le savons, n’a pas été sans 
effets mais elle a produit des fruits en 
plusieurs directions. Elle a surtout parlé à 
beaucoup de cœurs. Nous en sommes 
conscients : les seules révolutions créatrices 
de l’histoire sont nées de la transformation 
des cœurs. 
 
Un sage chrétien qui aimait l’Orient, René 
Voillaume, a écrit une fois : « Peut-être nous 
allons rentrer dans une époque de l'histoire 
du genre humain qui sera le temps de la 

compassion dans l'impuissance de trouver des 
solutions aux problèmes posés. Il sera alors 
plus que jamais nécessaire de nous offrir en 
intercession, en communion […] pour supplier 
la miséricorde de Dieu de se répandre sur tous 
les hommes ». 
 
C’est par ces mots que je vous félicite de votre 
choix auquel j’ajoute mon adresse de 
respectueuse affection pour Maitre Ali-Yahia, 
un homme rare, un homme de compassion 
même aux temps de l’impuissance, un homme 
vrai parce qu’il a intercédé pour les autres. 
 
Sa leçon c’est qu’il nous oblige encore et 
encore { croire en l’homme et { l’avenir. 
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 دلإهسان لتٹىٷ دڀٽِخڄض ـذثْص دٔعلبڄه لٵڂ ولبٿ يخيى ٬لد دڀوىُ ٬سٌ دڀممذڄٍ دلأٔتاٍ ټځمض

 
 ساًتع، ٌٌٔختع،

  

 دڀٽِخڄض ڄإٔض بلج دڀٙٽِ بجًْڂ ؤظٹٌڃ زٌء، ٍي باًت

 دڀٕوىًض باڀَكجي ڀلبلعٵذء لخ ٬ًىتصم ٬لح ٬ځيضذ وخڀٹذئميش

 ٬لحو دلإهسان، لتٹىٷ دڀ٭ذڀمٍ ڀلئ٬لبن وخڀٕعيش دڀىخلٌص

 ټڂ ٸسڂ ٬لدّ  دڀىخـش ڄى وؤُي. دلأولج دڀٽِخڄض بجذثْص ظٽِيسٍ

 ڄى دلإهسان، لٹىٷ ه٥ٙذء جمٌٮ ٍكجي ؤٔعمضر ؤن شيء

 ڀٽٍ دڀ٩ځم ڀممذُزض بأهٵسهم ٠مىخ دڀًَى دڀ٭ذڀم، ؤنحذء جمٌٮ

 ولاًص دڀ٭ذڀم ڀٌشهٌ زعٵذن دڀٹمٮ وڀمىخـهض دڀوىُ، دلتًِض ظِي

 .دلإهسان لٹىٷ

 

 ٴٌه ټذن دڀَي دڀىٸغ ٍڀپ في لذضرخ دلةْخثِي دڀٙ٭ش وټذن

 دڀسلبً تحًِِ ؤـڂ ڄى وب٬ٌخًي دڀ٥ًِٺ ڀع٭سٌٌ ـذُيا دڀ٭مڂ

 هَخ ؤن ټمذ دڀمٕځن، دڀٽٵذك ٤ًِٺ ٬ى دلأع٭مذُ، هير ڄى

 ټذن لٌؾ وخڀ٭٥ذء، دڀسَُ ڄىٔم ؤؼناء لذضرخ ټذن دڀٙ٭ش

٠ِّذ  ظٹًٌم في وڄٕعسٕلب دڀمىذ٤ِ، ؤٜناٳ ڀٙتظ ڄُ٭

 بز٭ذًي ظم ؤن ًځسؾ ڀم ڀٽوه و٤وه، ڂٔس في دلةساڃ دڀع١مياط

 .وظ١مياظه ـهىًي ثمذُ ـنً وٸغ وبٸٝذثه

 

 ٸٌ هَخ، ًىڄنا بلج دڀساثٌ دلةْخثِ، في دڀٕياسي دڀو٩ذڃ بن

 ڄٕعىٌڄذ باڀٹىص، 1962 ٬ذڃ في دڀٙ٭ش ٬لح هٵٕه ٴِٟ

ًض دڀهٌموض دٔعسٌٿ وزَڀپ دڀ٭وٶ، وساثڂ ٘تظ  دلأع٭مذُ

ٿ وهٽَخ. لتٌوًد ـٌٚ ٸياًص ٬ى ڄوسؽٹض ّڄِص بهٌمض ٌِ  دٔعُس

 ٴمىخي آوِ، زٙ٭ذُ" دڀٙ٭ش وبلج دڀٙ٭ش ڄى دڀؽىُص" ٘٭ذُ

 دڀٙ٭ش لٺ ؤٜسن لٌؾ ،"دڀٙ٭ش و٠ٌ ٘٭ش ًون ڄى"

 ؤـځه ڄى ټذٴن دڀَي دلتٺ وهى ڄٝيري، ظٹًِِ في دلةْخثِي

 دلتٺ هَخ ؤٜسن وهٝٶ، ٔوىخط ٔسٮ ٤ٌځض و٬ْڃ، زؽباط

 .دڀٙ٭ش ڄٝير في بمٹع١ذي ظعصرٳ ټٍ ڀځٌوڀض لٹذ

 

 دلةْخثِي دڀٙ٭ش ٴتضمٌٚ. بممىهذ ًٹىڃ ظ٥ىُّ ً٭ٹبوذ ؼىُص ټڂ

 ٔځىكيذ نهفذ ؤٜسن دڀٹِخُ، ٜوٮ ڄِخكح جمٌٮ ٬ى وبز٭ذًي

 زترٌٔي دڀمعٵًِص دڀمِكحًض دڀٌكتذظىًُض ڀځٕځ٥ض ًٕمن ڄعس٭ذ،

 .زٹذئهذ وتخځٌٌ وـىًهذ

 

 ـڂ ڄى شاڄځض دهتضذټذط بلج دلةْخثِ في دلإهسان لٹىٷ ظع٭ِٟ

 ٬ى دڀٌٴذ٫ و٠ٮ في دڀٌىڃ وهٍ دٔعؽنائي، نحى و٬لح دڀوىخلٍ،

 .دڀوٵٖ

 

 دلإهسان لٹىٷ بأنّ  ًَكجنا دڀٕيأٌض دلألٌخػ ظ٭ذٸش بنّ 

 ټٵذك وىٟ ڄى زٌ لا بخٌؾ وظُٕعمٺ، ظُوتز٫ زڂ تُسون، لا

 وظىٌٔٮ وخڀ٬ٌم بالالترخڃ دلتٹىٷ هَي تح٩ى ڀٽٍ ڄٕعمٌغ

 ځمضدڀمٝ ًٍُ٭ض بن دلإهسان، لتٹىٷ ٴباڀوٕسض. ظوٵٌَهذ ه٥ذٷ

 ظٵٹٌ ٬وٌڄذ بڀيضذ ًځعفإ و٬ٌض ٔىي ڀٌٕغ ڀځٌوڀض دڀ٭ځيا

 تح٩ى ڄبرُخط ؼلبؼض وهناٻ. وظىخّنهذ ٜىخبهذ دڀٌوڀض هَي

: وهٍ ڀځٌوڀض، دڀ٭ځيا دڀمٝځمض ًٍُ٭ض ٸسڂ وتأتع بالأٔسٹٌض

 دڀ٥ٱيان، ڄىخـهض في وخلتًِض دڀ٩ځم، ڄىخـهض في دڀٹذهىن

 .دڀىلٌٙض ٠ٌ وخلإهساهٌض

 

ڂ ڀٹٌ  دڀٌٔعىُ، ًٽٵځهذ دڀتغ وخلتِياط ٹىٷدلت ظ٥سٌٺ ٥٬ُِّ

 دڀمِخٌٔم، ٔى ٤ًِٺ ٬ى ڄٵ٣ِ، نحى ٬لح ڀعٹٌٌٌ وو١٭غ

 ظ٭ٕٶ هعٌفض ووذٜض دڀعو٩ٌمٌض، وخڀٹِخُخط وخڀعشرً٭ذط

 47 ولبٿ خمٕض ٬ًٌهذ زځٲ دڀتغ دڀسلبً، ًساظير وبنّ . دلإًخُص

، دلأعٹلبٿ، ٬مِ ڄى ٔوض  دڀنزُ ٔىي ظ٥سٌٺ ٬ٌڃ ُٰم ظع٭ِٟ

 ڄذ وټڂ. ظ٥سٌٹهذ ٸسڂ لتظ وخلأعوٵذً ځمِخـ٭ضڀ ڄنّذ، دڀٹځٌڂ

 ڀځٌوڀض، دلتٹٌٹٍ دڀٹم٭ٍ دڀٹسٌن دڀىـه ًٽٙٶ ؤن شأهه ڄى

 هشهٌ دڀمو٥ځٺ هَخ وڄى ڀساهه، ووِٓ ؤهٵذٔه كتم ًعم

 ڄوه ًوتز٫ لٌؾ دڀع٭ًَش، ؤ٘ٽذٿ ڄى ڀٙٽڂ دڀٹذهىن ظ٭٢ًِ

 .دنحِخٴذ دڀٕځ٥ض هَي ّخًط ټځمذ دڀٕيأٌض، دڀٕځ٥ض ظًٌِي ڄذ

 

 دلث٥يرص دلاهتضذټذط ٬ى دڀعٱذضي ًًٌِون دڀًَى ؤوڀجپ ټڂ وبلج

 هَكجهم دڀٕيأٌض، دڀٕځ٥ض ظِظٽبوذ دڀتغ دلإهسان لتٹىٷ

 ًىـٌ لا دلآن،": "ټذڄى ؤڀسير" دڀٵِهسً وخڀٽذظش دڀمٵٽِ زٽځمذط

 زڂ( دلةِخثم ٬لح دڀشهذًص ٬ى) زٽم ؤو ٜم ؤو ڄٽٵىٴيش، هناٻ

 ."ٴٹ٦ ڄعىخ٤جيش

 

 دڀ٥ىخُت لذڀض 1—

 

 دلإهسان ولٹىٷ دڀٌيسٹِخ٤ٌض ٬لح و٥ِخ دڀ٥ىخُت لذڀض ظٙٽّڂ

 .وخلةمذ٬ٌض دڀٵًًِض وخلتِياط

 

 دڀعشرً٭ٌض، دلاهعىذباط ڄى دڀثاهٌض دلةىڀض بڀٱذء ٬ى نجم ڀٹٌ

 دڀ٥ىخُت لذڀض ٔى ٍڀپ، ظلب دڀَي 1992 ًناًِ 11 وخهٹلبر

 ٬ى دلتٝذُ لذڀض ٴِٟ نحى دهْڀٹغ دڀتغ 1992 ٴبرخًِ 9 في

 دڀ٥ىخُت لذڀض وبنّ . 1993 ًىڀٌى 25 في ُ،ڄوٙى ٰير ٸِخُ ٤ًِٺ

 ظْخٿ لا وخڀتغ زلبًنا، تاُيد في وڄاڀمض لًْوض ڄِلځض ظٙٽڂ دڀتغ

 9 زٵعن ڄٌٌخهيا، ٔممغ هَخ، ًىڄنا بلج دڀمٵ٭ىٿ ساًُض

٭ٌَ ممذ دڀٝمِخء، في د٬عٹذٿ ڄ٭ٕٽِخط  ٬ذُ وٜمض بمثازض ًُ

 ظم لٌؾ ،20 دڀٹِن ڄيزط دڀتغ دڀباُّص دڀ٭لبڄذط ڄى و٬ُش،

 ڄى 18000 دڀـ ًٹذُر بمذ دڀم٭ٕٽِخط هَي ًخوڂ ڀْؿد

 .ڀلئهٹذٍ دلإٔلبڄٌض دلةبوض ڄنا٠لد

 

 ًٴٮ ٬لح دلةْخثًِيش ڄى دلآلاٳ ؤـبر دڀَي دلإًخُي دلا٬عٹذٿ بنّ 

 ڄى لِڄذنهم ولبٿ ڄى وخڀًٌوٌض، دڀٕيأٌض ڄ٭عٹٌختصم ثمى

 ٜذُه دهتضذٻ في ظوٵٌَي ظم دڀِّٷ، ٔسڂ وٴٹٌخن دلتًِض

 مجذٿ في دڀٌوڀٌض وخلاظٵذٸياط وخڀمىخؼٌٺ ٌضدڀممځ ڀځٹىخهيش

 ٬لح ظوٞ وخڀتغ دلةْخثِ، ٬ځيضذ ٜذًٸغ دڀتغ دلإهسان، لٹىٷ
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 دوعٝذٛ ڄى هى دلتًِض، ڄى دڀسشرًض دڀوٵٖ لِڄذن ؤن

 دڀٕځ٥ض ظٌُٝهذ مخعىڄض ُساڀض بمفًِ ًعم ؤن يجىّ ولا دڀ٭ٌخڀض،

 .دڀعوٵًٌَض

 

٭ٌَ ًُ  تحًِِ ـڂؤ ڄى ٬وه ٰنى لا شر٤ذ دڀ٥ىخُت لذڀض ُٴٮ و

 دڀٵًًِض دلتِياط وڀممذُٔض وخلإ٬لبڄٌض، دڀٕيأٌض دڀمفذلاط

 .وخلةمذ٬ٌض

  

 دڀع٭ًَش —2

 

 ؤٜسن دڀٵًِي دلإُهذر ؤٜناٳ ڄى دڀمع٥ِٳ دڀٝوٶ هَخ

. بهذ ًٹترن ؤو مخځهذ يخڂ دڀعمٹٌٺ، ٬مځياط ڄى ًعفْؤ لا ـْءخ

 ٴيضذ ً٭بّر  ٜمتضذ، ڄى دڀعمٹٺ ظم ٬ًٌٌص، ُساثڂ وهناٻ

 ًٌٌ٘ وٸځٺ زٹىص و٬ذثلبتصم ومخذڄيضم فناءدڀٕ ڄى دڀ٭ًٌٌ

 تسغ دڀمذ٠ٌيش دڀ٭ٹًٌى ٤ٌځض دهه ظٵٌٌ و١ٰش، ڄًِِ و٠ٌٺ

 د٬عباُهذ دلألىخٿ ڄى لذٿ بأيّ  يسٽى لا ممذُٔض ظ٭ًَش ممذُٔض

 زڂ ڄٌٌخهٌض، ٴًًِض دنحِخٴذط ؤو ڄ٭ْوڀض لىخًػ ؤو ؤو٥ذء مجًِ

 ڄوٌض،دلأ  دلأـهْص ظٕعىٌڄهذ بهذ، دڀ٭مڂ يجِي بًخًُض ممذُٔض هٍ

 ؤـڂ وڄى. ٔىخء لٌ ٬لح وخڀمٌهٌض دڀ٭ٕٽًِض ڀځٕځ٥ض دڀتاز٭ض

 دڀ٭ذڃ ڀٌي ڄ٭ِوٴض ؤٜسمغ دڀتغ دڀع٭ًَش، ممذُٔض ڄى دلتٌ

 ظىخٴِ ڄى زٌ لا نهذئي، زٙٽڂ ٬ځيضذ وخڀٹ١ذء زڂ وخلثذٛ،

٠ِّىخ بمذ دڀ٫ٌٝ ٬ځيضم ًع٭يّش  دڀًَى دڀشهىً ٻ ڀه، ظ٭ ِّ  وخڀعم

 .باڀمى٠ى٫ سهذوتحٌٕ دلةمذهير ظؽٹٌٶ ؤـڂ ڄى دلتؽٌؾ

 

 ،1984 ڀ٭ذڃ دڀع٭ًَش ڀمناه١ض دڀٌوڀٌض دلاظٵذٸٌض وظٵِٟ

 ٔځ٥ذتصذ بلج تحٌڂ ؤن ٬ځيضذ، ٜذًٸغ دڀتغ دڀٌوٿ ٬لح

 ٬ى دڀو٩ِ زٱ٢ دڀع٭ًَش، ـِيسض دُظٽش ڄى ټڂ دڀٹ١ذثٌض،

 ڄځفإي زځٌ ٬ى دڀو٩ِ وزٱ٢ ٠مذياي، ـوٌٕض ؤو ـوٌٕعه،

 .ٔسٌڂ ٬ِذز ٴٌه ًٽىن ؤو ٴٌه، دڀٹًِِ باڀ٭ٌٚ ًو٭م لٌؾ

 

 دڀٕځ٥ض —3

 

 دڀٕځ٥ض ٬لح ڀلبٔعمىخٍ ظٹوٌض مجًِ بلج دڀٕياسي دڀ٭مڂ ظٹځٞ

 ٌٔص بلج دڀىٜىٿ ًعم ٬وٌنا، ؤهه، دڀم٭ځىڃ وڄى. وممذُٔتضذ

 زىخ٥ٔض دهٹلبر ؤو دڀٕلبك، زٹىص دهٹلبر ٤ًِٺ ٬ى بڄذ دلتٽم

ًْ ٬سٌ ٴذڀِثٌٖ. ًٔعىُي دهٹلبر ٤ًِٺ ٬ى ؤو دلاٸترخ٫،  دڀ٭ْ

 دڀمذضي، هٌور ڄى دڀ٭ًٌٌ يخمڂ ّخٿ ڄذ دڀَي زىظٵځٌٹض،

 ڄِ ٬لح ًًٌه زيش تحىّڀغ دڀتغ باڀٕځ٥ض ټلد ٘سه زٙٽڂ ًٕتأؼِ

 ٴِٟ ولبٿ ڄى بهذ يخعٵ٪ وخڀتغ جمهىًُض، ڄَځَٽٌض بلج دڀٕويش،

 دڀىشاًض ٬لح دڀعٙفٌٮ بلج بالإ٠ذٴض ڀځٙ٭ش، زىڀٌسً ظ٥ىًٺ

 لا دڀَي دڀٹمٮ وممذُٔض وخٔٮ، ه٥ذٷ ٬لح دڀمىخ٤ويش و٦ٔ

 دڀًَى ؤوڀجپ ٬لح دڀٹ١ذء ٬لح ً٭مڂ زڂ دڀمشاټڂ لڂ يسٽوه

 ٬لح دڀٹ١ذء ٤ًِٺ ٬ى دڀعناٸ١ذط وظٕىًض ٥ًِلىنهذ،

 .دلثٝىڃ

 

 ٬ى ّخثٌص ولاًض زىظٵځٌٹض ڀځِثٌٖ دڀثاڀؽض دڀِئأٌض دڀىلاًض وظُ٭عبر

 ظم ًٔعىُي، دهٹلبر ظوٵٌَ ٤ًِٺ ٬ى ـذءط وٸٌ دڀځْوڃ،

 وهى ڀٕځ٥ض،د في باڀسٹذء ڀه ڀځٕمذك دڀٌٔعىُ ظ٭ًٌڂ ولبڀه

 دڀعوٵًٌَض دڀٕځ٥ض وُثٌٖ دڀٌوڀض ُثٌٖ ڄهذڃ زَڀپ ًعىلج

 تاز٭ض ڄځمٹض بلج دلتٽىڄض لىّٿ دڀَي دلأڄِ دڀٌٴذ٫، ووًِّ

 ڀځعٕفٌڂ، ِٰٴعيش مجًِ دڀبرڀمذن، ِٰٴتغ ڄى وـ٭ڂ ڀځِئأض

 وخڀعىـٌه وخڀمِخٸسض دڀعو٩ٌم في ڀځِثٌٖ دڀ٭ذُڄض دڀِٰسض ڄٮ

 دڀ٭ٌخڀض وـهذّ ڀمذندڀبر دهٝذ٫ وٸٌ. شيء ټڂ في وخڀعمٽم

 دڀبرڀمذن ً٭ٌ وڀم. دڀٌٔعىًُض ٜلبلياتصمذ ٬ى وتخځيا لثٌڄعه

 ؤلْخر لأ٤ِ مخٝٞ ڀځعٹذ٬ٌ، ڄِيخذ ڄوعف٭ذ ٔىي دڀىخٸٮ في

 .دڀؽلبؼض دلتٽىڄٍ دلاثعلبٳ

  

 لا دڀٕيأض، ڄٌٝخٸٌتضم كثيرخ تجذوّوخ دڀًَى دڀىُّخء وبنّ 

 باڀوٵٮ ىًً٭ لا زٙٽڂ دڀٕځ٥ض، في بمِخكحهم ًعٙسؽىن ًْخڀىن

 زٌنّم دڀمممىڃ دڀعسازٺ ٍڀپ هى دلاهعباي، ًځٵغ وڄذ. دڀ٭ذڃ

ٖ في ّٕ  ٬ٌوٌه، في د٬عباُهم ٔٹى٣ تجوبا دڀِثٌٖ، ُٰباط تح

 ٬مِ ٤ىٿ ًٙٽڂ ولا. ب٠ذٴٌض ظِٸٌض ٬لح دلتٝىٿ بلج ٔ٭يا ؤو

 ؤساسي ٬ذڄڂ هى زڂ دٔعٹِخُ، ٬لبڄض ڄناٜبوم في دڀىُّخء

 دڀٕى٦ بلج وًاًي ،دلاٸعٝذًًض دڀهشا٘ض ٜنا٬ض في ًساهم

زيش، ټڂ دلةمهىًُض، ممځٽعنا كخٶ وفي. دلاـعمذ٬ٍ ِّ  دڀمٹ

 لا هٵٕه، دڀِثٌٖ ڄؽڂ ڄؽځهم دڀِثٌٖ، ڄٌخُ في دڀمعىخـًٌى

 ؤن يسٽونا ٴلب ؼم وڄى دڀنآ، ٬ذڄض ٬لح ًسري ڄذ ٬ځيضم ًسري

 ًوعٙځنا ؤن زىٔ٭ه باٿ، ٍخ ٌ٘ئا دڀٕځ٥ض هَي ڄؽڂ ڄى هعىٸّٮ

 ڀش ٍخظه لٌ في يسؽّڂ دڀو٩ذڃ هَخ نّ لأ  ه٩ِخ دڀمإّٷ، هَخ ڄى

 .دڀمٙٽځض

 

 دڀ٭ٌخڀض —4

 

 زيش ظعمٹٺ دڀتغ دلأڄذټى دڀٹ١ذثٌض وخڀهٌئاط دڀممذټم ظ٭ٌ ڀم

 ًٹذضي ٔيأٌض، هٌئاط مجًِ ؤٜسمغ زڂ دڀ٭ٌخڀض، ـٌُخنهذ

 ـهذّ دڀٹذئمض دڀٕځ٥ض وتحعٽِ. ڄ٭ذ٠ٌُه دڀٕياسي دڀو٩ذڃ ٴيضذ

 زٕسش ض،دڀٕځ٥ ڀهَي ٨ڂّ  مجًِ ؤ٠مى دڀَي دڀ٭ٌخڀض

 ڄى ٴٽذن وخڀى٨ٌٵٍ، دڀ٭١ىي دڀمٕعىي ٬لح ڀهذ دهٝيا٬ه

 ڄذ ًىڄذ ټذهغ دڀتغ دڀ٭ٌخڀض هَي ٘ىټض ظوٽسر ؤن دڀ٥سٌ٭ٍ

 ٬لح ڀعٽسى ظٌلِـغ ؤن بلج ڄذ، شيء ٍڄتضذ ٴترط ؼم شامخض

. ز٥نّذ ٬لح ظْلٶ ؤٜسمغ بخٌؾ دڀم٥ذٳ بهذ ٴٌوتضٍ ُكبعيضذ

 زتاتا عباُهذد٬ يسٽى لا دڀٝذًُص وخلألٽذڃ دڀممذټمذط وبنّ 

 دڀ٭ٌخڀض، ؤـهْص ٬ى ظٌُٝ ٸِخُخط مجًِ زڂ ٬ٌڀٌض بـِخءخط

 ڀع٭ځٌمذط وٴٹذ دڀِؤي، وٸ١ذيا دڀٕيأٌض دڀٹ١ذيا تخٞ

. دلأڄوٌض وخلأـهْص دڀ٭ٌٿ وًِّ ٤ًِٺ ٬ى دڀٕځ٥ض ظٌُٝهذ

 باڀٕځ٥ض دڀ٭ٌخڀض دُظبا٣ ڄٙٽځض دڀبار هَخ في وظ٥ُِك

 ٬ذٿ، زٝىط زه وخڀ٫ٌٝ زڂ ٍڀپ، ٸىٿ ڄى زٌ لا و دڀٹذئمض،

 كجخڄتضذ دڀ٭ٌخڀض ظٕترـٮ ؤن يجش: دلةمٌٮ ًٕم٭ه لتظ

 دڀٹذهىن، ًوڀض ڄٕعىي في ڀعٽىن ظِظٹٍ ؤن و٬ځيضذ وشرٴهذ،

 ٔ٭يا وهْخهتضم، وؤڄذهتضم ٸ١ذتصذ ټٵذءص ڄى ٸٌُتصذ وظٕعىلٍ

 .دڀمىخ٤ويش دلترخڃ ڀٽٕش ڄنّذ
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 دڀٵساً —5

 

 هىٴ دڀٕځ٥ض، ممذُٔض ٬ى ٴٝځه يسٽى لا دڀٵساً دهع٭ذٗ بنّ 

 وـهذّ دڀٌوڀض، ڄٕعىياط ؤ٬لح ؤوٜذٿ ټذڀٱوٱًِنا ًوىِ

 دڀمٕعىياط جمٌٮ ٬لح ٍڀپ وًعم دلأوٿ، دڀمٹذڃ في دڀ٭ٌخڀض

 بزِخڃ يجِي دلاٸعٝذًي، دڀٝ٭ٌٌ ٴ٭لح. دڀمفذلاط جمٌٮ وفي

 ممذ و٬ٌوٌض، هٹًٌض، ڄ٭ذڄلبط ٤ًِٺ ٬ى دڀٝٵٹذط، ڄى دڀ٭ًٌٌ

 صليا ؤٔځىر دڀٵساً ؤ٠مى وٸٌ. دڀٵساً ٬مځياط ًسهڂ

 وٴٺ بًخُتصذ ظعم دڀوٵ٦ ٬ذثٌخط ؤن لٌؾ لٽىڄٍ، وظٌٕير

 ز٭ٌٌخ وتاڃ، شاڄڂ ظ٭عٌم ٨ڂ في دڀباثٌ، دلإٸ٥ذ٬ٍ دڀومىٍؿ

 .دڀمِخٸسض ؤ٘ٽذٿ ڄى ٘ٽڂ ټڂ ٬ى

 

 ظَُي وخڀٕځ٥ض دڀٕځ٥ض، يسون دڀمذٿ ؤنّ  دڀٹىٿ ناٴځض وڄى

 ؤن ٜذُڄض ُٸذزض شأن ٴمى ٬ځٌه، وزناء دڀمذٿ، ڄى دڀمًٌْ

 وـٌٕمض، ٬ًٌٌص وڄذڀٌض ٔيأٌض ٴ١ذئح ٬ى دڀٕتاُ ظٽٙٶ

 ٴيضذ، دڀمعى٤ُض وخڀٙسٽذط دڀممىّڀض، دڀمباڀٲ لٌؾ ڄى ٔىخء

 ٬وه ظِضى دڀَي ٴذڀمٕاوٿ. ممذُٔتضذ ه٥ذٷ ٔ٭ض لٌؾ ڄى ؤو

 ڄٮ ولبٳ ٬لح ټذن ڄتظ ٸ١ذثيا ڄتاز٭عه يسٽى لا دڀٕځ٥ض،

 ٬بر دڀ٭ذڃ ڀځِؤي ٴًِٕض ُڄٌه ؤو دلاوعلبٓ، زتضمض دڀٹذهىن

 .ڃدلإ٬لب  وساثڂ

 

 دڀٌيسٹِخ٤ٌض 6—

 

 وخڀتغ وڄِخٸستضذ، دڀٕځ٥ض ٜنا٬ض هٍ دڀتغ دڀٌيسٹِخ٤ٌض بنّ 

 دڀمىخٴٹض ٬لح تحٝڂ دڀتغ ڀځٕځ٥ض دڀٕياسي دڀو٩ذڃ ظٙٽڂ

 بٸذڄض وزٵ١ڂ دڀعناور، ٤ًِٺ ٬ى ظعمٹٺ بكجخي، ًون دلتِص

 دڀٹذهىن ؤلٽذڃ ولبٿ ڄى دڀعو٩ٌم ٴيضذ ًٽىن ڄىخّهض، ٔځ٥ذط

 .دڀمىخ٤ويش لًِض مجذٿ زعىٔٮ ًٕمن دڀَي دلأڄِ ؤياًظه،

 

 بلج ڀځمأساط وخلأولبقي دڀٕياسي دڀعٌهىُ ٔسش وً٭ىً

 هٵٖ دٔعمِخُ ًٽِٓ دڀَي دلأڄِ دڀٕځ٥ض، ٬لح دڀعناور ٰيار

 ٴترص ولبٿ دلتٽم بمٹذڀٌٌ ڄعٙسؽيش دڀمٝذڀن، وهٵٖ دڀْڄِ

 ڄوَ ًعمٹٺ ڀم دڀَي دڀموٙىً دڀعناور ّخٿ وڄذ. ٤ىًځض

 ٬لح دڀ٭مڂ يجش وڀعمٹٌٹه. ضڄځم ضروُص ًٙٽڂ دلأعٹلبٿ،

 دڀ١مذثِ، وبًٹذ٧ دڀوٵىٓ وظوسٌه دڀٝذًٸض دلإُخًخط ٍوي تحٵيز

 ٤سٌ٭عه ووٴٺ ظىخـٌي، ڄٽذن ڄى ده٥لبٸذ ٴًِ ټڂ ًٕ٭ى بخٌؾ

 ٬لح دڀمځٹذص دڀمٕاوڀٌض ولٕش دلثذٛ، وڄْخـه دلثذٜض،

 ٍټذء ڄى يسځٽه ڄذ زٵ١ڂ ٜمٌمذ ً٭عٹٌي ڄذ ٬لح وزناء ٬ذظٹه،

 وٌڄض في هٵٕه و٠ٮ بلج ٸځسه، مذٷؤ٬ ڄى ڄوسؽٺ ولٌٓ

 دڀمهمض، ٠ىذڄض ڄى دڀِٰم ٬لح ظْخٿ، لا دڀتغ دڀٌيسٹِخ٤ٌض

 ڀځمًِض وـىً لا لأهه ٍڀپ وخڀ٭ٌخڀض، وخلتًِض ڀځٹىص ڄٌُٝخ

 .لًِض زٌون ٬ٌخڀض ولا ٬ٌخڀض، زٌون

 

 وخڀمٕعٹسڂ، وخلأڄڂ دلتياص يسؽځىن دڀًَى دڀٙبار ـهىً بنّ 

 ڄ٭ِټتضم، دڀم٭ِټض لأنّ  ٤ٌض،دڀٌيسٹِخ تحٹٌٺ نحى ظىـيضهذ يجش

 لِخ دلاٸترخ٫ ًٽىن و٬وٌڄذ. ڀٽٕبوذ ڄ٭ٹىڀض ٴِٛ ڀهم ولأنّ 

يصذ  دڀَي دلاهعىذبي، دڀٱٚ ؤڄذ. ڀځٌيسٹِخ٤ٌض دلاهعٝذُ ًٽىن وهْ

 لٌظه ّخًط ٴٹٌ دڀٹٌڃ، في ٠ذُبا دٔع٭مذُيا بُثا ً٭عبر

 ڄلبّڄض ٔمض ؤٜسن بخٌؾ دڀسلبً، دٔعٹلبٿ ڄوَ ه٥ذٸه وخظٕٮ

 لذضرص دڀسځٌ، في دڀم٭عمٌص دڀٕيأٌض بالأ٬ِخٳ دڀٝځض ووؼٌٹض

 ٔځ٥ض بأُټذن تسٖ زَڀپ وهٍ. دلاهعىذزٌض دڀمىخ٬ٌٌ ټڂ في

 لا ټىنهذ ٬لح ٴ١لب بمٌٝخٸٌتضذ، وتسٖ ٬ًذئمهذ وظٹىّٟ دڀٌوڀض

 دڀمأساط ٬لح ولا دڀموعىسيش ٬لح لا دڀمشرو٬ٌض ظ١ٵٍ

 ه،هتائج وظْوًِ دلاٸترخ٫ زٝناًًٺ دڀ٭سؾ وبن. ٬نّذ دڀموسؽٹض

 هٍ ڄذ ڄٕسٹذ، دڀموعىسيش وٜوٮ دڀٝىًُض، دلاهعىذباط وټَخ

 ؤ٘ٽذٿ ڄى و٘ٽڂ دهعىذبي ٥ٔى ٬مځٌض ٔىي دلأڄِ وخٸٮ في

 ڀهَي دڀمٹذ٤٭ض ظٙٽڂ دڀمٹذزڂ وفي. دڀٕيأض دڀس٥ځفض

 ه٭ځم وټمذ كبير، هٵسً تأؼير ٍخ ٔيأيا، ٔلبلذ دلاهعىذباط

 عىذباط،دلاه في كبيرص بأ٬ٌخً ًشاُټىخ ڀم دلةْخثًِيش ٴةنّ 

 دلاهعىذباط ظٙىي دڀتغ دڀممذُساط بأنّ  ڀٌٹٌنّم وٍڀپ

 وبنّ . ًخئمض زٝىُص تجِي ڀځناوسيش دلتِ دلاوعياُ و٬مځياط

 دڀسلبً، في ٸ١ذثٌض هٌجض ؤ٬لح يسؽّڂ دڀَي دڀٌٔعىُي، دڀمفځٖ

 دڀموسؽٹض دڀٹِخُخط ڄٵ٭ىٿ بز٥ذٿ ٜلبلٌض ٜذلش وخڀىلٌٌ

 هَخ وخلاهعىذر، دڀٹذهىن في وخڀمعمؽځض دڀ٭ذڃ، دلاٸترخ٫ ٬ى

 دڀلبثٺ، دڀمٕعىي بلج ڀلؤٔٶ ًِظٺِ  ڀم دڀٌٔعىُي دڀمفځٖ

 هَي ولبٿ ڄى وٌٜٷ بخٺ ممؽځىن ؤنهم دلةْخثًِىن ًِي ڀٽٍ

 وٌڄض في ڄإٔض ٔىي دلأڄِ وخٸٮ في ظ٭ٌ ڀم دڀتغ دڀهٌجض،

 .ٰير لا دڀٕځ٥ض

 

ًض 7—  دڀع٭سير لِ

 

 دلاـعمذ٬ٌض ڀځمياص ؤسأيا لٹذ دڀع٭سير لًِض ظٙٽّڂ

 بنّ . وخڀٵنً دڀ٭ځمٍ ڀلئزٌخ٫ ٬وه ٰنى لا لٹذ ٹذٴٌض،وخڀؽ

 ڀځٌوڀض، لصرخ دڀممځىټض وخلإٍخ٬ذط دڀٌعٌم دلتٽىڄٍ دڀعځٵًْىن

 هى٬ذ تسذُٓ هذثځض، ٸىص ٍخط و٬ًذًض، ب٬لبڃ وساثڂ بلا هٍ ڄذ

 ظٵٽير ٸىخڀش ظوعق ؤنهذ لٌؾ دڀنا٬مض، دڀٌكتذظىًُض ڄى

 ڄذؼڂ ٍڀپ ٴٽڂ دلةْخثًِيش، ٬ٹىٿ ظسځٌه ٬لح ظسا٬ٌ ـذهْص،

 ټڂ وؤن دڀعٹذٔم، ظٹسڂ لا دڀٕځ٥ض بأن ڀٌَكجنا دلأ٬يش ؤڄذڃ

 ڄى بلا ًوسٮ ؤن يسٽى لا دـعمذ٬ٍ، ؤو ؼٹذفي ؤو ٔياسي ظىـه

 ٔځ٥ض بأي ًٹسڂ ؤن يسٽى لا وهى هٵٕه، دڀِثٌٖ ڄى ٴىٷ،

 .ڄىخّهض

 

 ؼَمّ  وڄى ـٌٕمض، ـناثٌض مخذ٤ِ ٬لح دڀٝمذٴض ڄهوض وظٙعمڂ

 دڀٝمٵٌيش، ٠ٌ دڀممذُٓ دڀٹمٮ بًخهض دڀمٕع٭فڂ ٴمى

 ٠ٌ دڀٝذًُص وخلألٽذڃ دلأويرص، دلا٬عٹذٿ ز٭مځياط زځٲ وخڀَي

 .ڄٹسىلا ً٭ٌ ڀم ڄٕعىي دڀ٭ذڀم، ؤنحذء مخعځٶ في دڀٝمٵٌيش

 

 دڀًٌوٌض لتًِضد —8

 

 ڄٽِٔض وهٍ وخڀِؤي، دڀع٭سير لًِض ٬ى دلتًِض هَي ظوٵٝڂ لا

 دڀ٭ذڀمٍ دلإ٬لبن ڄى 18 دڀمذًص بمىـش دڀٌولخ دڀٝ٭ٌٌ ٬لح
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 دڀٌولخ دڀ٭هٌ ڄى 18 دڀمذًص بمٹعضى وڄاټٌص دلإهسان، لتٹىٷ

 ًًٕمبر 16 زتاُيد وخڀٕيأٌض، دڀمٌهٌض بالتٹىٷ دلثذٛ

1966. 

 

 دڀمعمٌص دلأڄم ڄو٩مض ب٬لبن ب٤ذُ في زٌٸض ظ٭ًِٵهذ ظم وٸٌ

 ؤ٘ٽذٿ جمٌٮ ڄناه١ض زشأن 1981 هىٴمبر 25 زـ دڀماُه

 :دڀم٭عٹٌ وؤ دڀًٌى ؤسآ ٬لح دڀٹذئميش وخڀعمٌيز دڀع٭ٝش

 

 هَخ وًٙمڂ. وخڀٌياهض وخڀ١مير دڀٵٽِ لًِض في دلتٺ ٴًِ ڀٽڂ"

 باوعياُي، دڀ٭ٹذثٌ ؤو دلأًيان ؤلٌ بلج دلاهعمذء في لًِعه دلتٺ

 ؤو ًياهعه ٬ى ٬ځنً، زٙٽڂ آوًِى ڄٮ ؤو ڄوٵًِخً  ً٭بر، ؤن وفي

 ؤو دڀع٭سٌ ؤو دڀ٭باًص ٤ًِٺ ٬ى ٍڀپ ؤټذن ٔىخء ٬ٹٌٌظه

 ".دڀع٭ځٌم ؤو دڀممذُٔض

 

: ؤنّ  ٬لح 1995 هىٴمبر 16 زـ دڀماُه دڀٌىهٕٽى ب٬لبن ًوٞ ټمذ

 وخڀع٭ًًٌض دلإهسان لٹىٷ ٬مذً ظٙٽّڂ ڄٕاوڀٌض دڀعسامح"

 ".دڀٹذهىن ولٽم وخڀٌيسٹِخ٤ٌض( دڀؽٹذٴٌض دڀع٭ًًٌض ٍڀپ في بمذ)

 

 في ـِي دڀَي دلأوير دلأعٵتاء ٴةنّ  دڀمو٥ځٺ، هَخ وڄى

 ڀځمًِض و٥يرخ دهتضذټذ يسؽڂ دڀمأٍن زناء يخ٩ِ وخڀَي ٔىًسرخ

 .دڀًٌوٌض

 

 دلةْخثًِض دڀمِؤص —9

 

 وبُخًتصذ دڀمِؤص ظٝمٌم في دڀمفعمٮ ڀع٥ىُ دڀِثٌٌٕض دڀميزص ظعمؽڂ

 ڀٌٖ دڀمساوخص، وظٙٽڂ. دڀِـڂ ڄٮ دڀمساوخص تحٹٌٺ ٬لح

 ـىهِ دلتٹىٷ، في دلتٹٌٹٌض دڀمساوخص وبنسذ ٴمٕش، دڀو٩ًِض

 دڀٵٽِي ڀ٭٥ذءوخ دلأًخء لٌؾ ڄى دڀمِؤص وظعساوي. دڀٌٔعىُ

 دڀنالٌض ڄى بالةوٖ، ٬لبٸض ڀه ڄذ ټڂ وبأعؽناء: "دڀِـڂ ڄٮ

 دڀمِؤص ُٰسغ ٴةٍخ". ٍخظه دڀِـڂ ظساوي ٴذڀمِؤص دڀسٌىڀىـٌض،

 ؤبا وتسون دڀِـڂ، ڄٮ ولياتصذ سرًِهذ ظشاُٻ ؤن دلةْخثًِض

 .ڄنّذ تاڄض بخًِض ٍڀپ ًعم ؤن زٌ ٴلب لأولاًهذ،

 

 ضوخلاـعمذ٬ٌ دلاٸعٝذًًض دلتٹىٷ —10

 

 ٬ى ٴ١لب ًٌٌٔ، ظٝمٌم بلج دلاٸعٝذًًض دلإٜلبلذط ظٵعٹِ

 ٸسىٿ ٬لح لٝىڀهذ ٬ٌڃ ؼَمّ  وڄى ـٌٌ، نحى ٬لح ظٵٕيرهذ ٬ٌڃ

 دڀځٌبرخڀٌض دلأًًٌىڀىـٌض دٸترهغ وٸٌ. دڀمىخ٤ويش ڀٌي لٕى

ٴض ِّ  بلج ظٵعٹِ ظٌٕير بممذُٔض دڀٕځ٥ض، ٸسڂ ڄى دڀمعّس٭ض دڀمع٥

 ڄشر٬ض دلأزىخر ًٵعن ذمم دڀلبّڄض، وخڀ١مذناط دڀىخـسض دڀٹىخ٬ٌ

 دلآڄِص دڀمىٸٶ، ٌٌٔص ؤٜسمغ دڀتغ دڀِٔمٌض ٰير دڀٕىٷ ؤڄذڃ

 ڄى دڀٽؽير دڀمفعمٮ هٌٕق ٬لح ٨ذهِص زٌط وٸٌ. دڀناهٌض

 دڀ٭ذًٿ دڀعىًّٮ ظٕعځْڃ دڀتغ دلاـعمذ٬ٌض، وخڀم٩ذڀم دلاوعلبلاط

 ٔيأتضذ ـذهش بلج دڀٕځ٥ض، كجٔغ وٸٌ. دڀى٤وٌض ڀځثروخط

 دلأڄِ دلاـعمذ٬ٍ،" دلأباُتاًٌ" ؤ٘ٽذٿ ڄى ٘ٽلب دلاٸعٝذًًض،

 .دڀ٭مٌٺ دلاـعمذ٬ٍ ڀځ٩ځم نسىٍـذ دلةْخثِ ـ٭ڂ دڀَي

 

 بمٕعىي ظعمعٮ ؤٸځٌض ـهض، ڄى زيش، ٔمٌٹض ٴفىص وهناٻ

 دڀ٭ذڀم، في دڀسځٌخن ؤٰنى ڄٕعىي وًٵىٷ زڂ ًساوي ڄ٭ٌشً

 ً٭ذهىن دڀًَى دڀٕٽذن، ڄى دڀ٭٩مى دڀٱذڀسٌض ؤوِي، ـهض وڄى

 زځٲ ٔوض، ز٭ٌ ٔوض دڀشرخثٌض ٹٌُتصمڀ ڄ٥١ًِ دنخٵذٟ ڄى

. دلأسأٌض دلعياـذتصم ظځسٌض ٬لح ٴيضذ ٸذًًُى ً٭ىًوخ ڀم ًُـض

ن دڀى٠ٮ هَخ وبنّ  ّ٘  ڄى بمًٌْ دڀم٭ْوڀض، دڀنزخ٬ذط ڀعفًٌ ڄِ

 .ڄوٕٺ نحى و٬لح دڀٹىص،

 

 دڀٹسري دلاوعٵذء لذلاط —11

 

 دلتٹٌٹٍ دڀماُٷ دڀٕاخٿ هى هَخ ڀځمٵٹىًًى؟ لٌػ دڀَي ڄذ

 بمِخٌٔم ظٽِيسهم ًعمّ  ؤن ًون ڄىتط ؤهُم! دلةمٌٮ ٬لح دڀم٥ِوك

 وـىً؟ ًون ؤلياء ؤڃ دلأٸذُر، ًْوُهذ ڄٹذزِ ًون وڄى دڀٌٴى،

 

ه دڀمٵٹىًًى ؤسر ٴعجغ وڄذ ّـ  وخلإهَخُ دلأعٱذؼض ٌٜمذط ظى

ه ّـ  ڄذٍخ: "ظٕعصروهم دڀٕځ٥ض بلج دڀ٭ذـځض دڀوٌخءخط وظى

 بڀٌنا وهمٴإ٬ٌٌ ؤلياءً، ؤوَتسىهم ڀٹٌ باڀمٵٹىًًى؟ ٜو٭عم

ُ!". ؤوَتسىهم ټمذ ؤلياء ٌّ ٹ ًُ  ڄٮ ،20000 بخىخلخ ٬ًٌهم و

 لذڀض، 8960 زځٲ دلأُـوعيش في دڀمٵٹىًًى ٬ًٌ ؤنّ  بلج دلإشاُص

 .لذڀض 3500 دڀعٌٙلد وفي

 

 دڀٌىڃ ـْخثِ في ڄعىٴِص ٰير وخڀٹذهىهٌض دڀٕيأٌض دڀ٩ِوٳ بنّ 

 ٠ٌ دلةِخثم دُظٽذر ٬ى دڀمٕاوڀيش مخذټمض ڄى ڀځعمٽيش

 ڄى ٴترص في ټذهىخ ؤو دلآن، ًىـٌون دڀًَى ؤوڀجپ هٌض،دلإهسا

 تج٭ځهم بخمذًض وًعمع٭ىن دڀٌوڀض، هِڃ ُؤٓ ٬لح دڀٵترخط،

 ظ١ٵٍ دڀتغ دڀٕځ٥ض في ڀمٽذهتضم ه٩ِخ دڀ٭ٹذر، ڄى ًٵځعىن

 دڀمٕاوڀٌض ظس٭ذط تحمّڂ ڄى ظ٭ٵيضم دلتٝذهض ڄى هى٬ذ ٬ځيضم

 .دلةِخثم ټذٴض ٬ى

 

 دڀى٤وٌض ٝذلتضوخڀم دڀٕځم ؤـڂ ڄى دڀمٌثاٷ —12

 

 بمثازض ظٽىن ؤن دڀمٵِوٟ ڄى ټذن دڀتغ دڀى٤وٌض دڀمٝذلتض بنّ 

 في دلأڄنً، زُ٭ٌهذ في دوتزخڀهذ ظمّ  ٸٌ كبير ٔياسي ڄشرو٫

 دلةٌٚ ٬ناصر ڄى دڀٌوڀض، ڄى٨ٵٍ ڀعبرثض ؤٜمذبهذ ڄى مخذوڀض

 ٜٵمذتصم وظس٢ٌٌ دڀِظش، جمٌٮ ڄى وخڀشر٤ض دڀٌُٻ وُـذٿ

 ڄى لأهه ٍڀپ دڀ٭ٹذر، ڄى طدلإٴلب  ٨ذهِص ظٽًِٖ ؼَمّ  وڄى

 ًون يخىٿ ڄذ هناٻ ڀٌٖ دلتٹىٷ، لٌؾ وڄى دڀىٸذثٮ لٌؾ

 دهتضذټذط ڄى دٸترٴىي ٬مذ ڀمٹذ٠ذتصم دڀممذټم، ؤڄذڃ ڄؽىڀهم

 .دلإهساهٌض ٠ٌ وـِخثم دلإهسان لتٹىٷ ـٌٕمض

 

 بلا هى ڄذ دڀ٭ٌخڀض وتحٹٌٺ دلتٹٌٹض ظىٴِّ ًون ڄى دڀٕلبڃ بنّ 

 .ڀځ٭ٌخڀض وبهٽذُ ردڀ٭ٹذ ڄى دلإٴلبط ؤوـه ڄى وـه

 

 ڄهذڃ ظُ٭ٹٌّ دڀتغ دڀشاڄځض دلأڄوٌض دلإٔترخظٌفٌض زىٔٮ وڀٌٖ

 دڀٵٙڂ ٔىي ڄأڀهذ ًٽىن ؤن ڀلؤّڄض، ٔيأٌض ظٕىًض ؤيّ  تحٹٌٺ
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 وڀى ممٽى، ٔياسي ؤٴٺ ؤًنى بلج دٴعٹذُهذ زٕسش دڀًَُٮ،

 بلج ظعىٷ دلةْخثِ بنّ . وخڀٹمٮ دڀ٭وٶ ًوخڄض ظٱًَض في ٔىي ظٵځن

 ه٩ذڃ هى دڀو٩ذڃ ٍڀپ ًٽىن ؤلا شر٥ًض وخڀو٩ذڃ، دڀٕلبڃ

 .دڀمٹذزِ ٔلبڃ دڀٕلبڃ ولا دڀٕفىن

 

 وخڀٕلبڃ دلإهسان لٹىٷ ؤنّ  بلج دڀًٌٝ هَخ في دلإشاُص وتجٌُ

 ؼَمّ  وڄى زٌنّمذ، دڀٵٝڂ يسٽى لا دڀسشرًض، دلتياص وـهذ ًٙٽلبن

 ڄى دلآوِ، لسار ٬لح ؤلٌهمذ بهٹذٍ بلج ظِڄٍ ڄباًُص ٴٽڂ

 ٴمأڀهذ وخڀ٭ٌخڀض، دلتٹٌٹض رلسا ٬لح دڀٕځم ٠مذن ٸسٌڂ

 ًوخڄض وخٔعٌخڄض ٔىخء، لٌ ٬لح ڀٽځيضمذ باڀوٕسض دڀٵٙڂ

 .دڀ٭وٶ

 

 ساًتع، ٌٌٔختع،

 

ِّٟ  وڀَخ دڀ٭ذڀم، ؤنحذء جمٌٮ في ڀلب٬عٌخءخط دلإهسان لٹىٷ ظع٭

 دڀتغ دڀٌوٿ ٬ى دڀو٩ِ زٱ٢ دهتضذټهذ، ـِي لٌؽمذ حمذًتضذ وـش

 ڄٮ دڀم٭عمٌص، ضدڀٕيأٌ دڀو٩م ؤو دلاهتضذټذط ظځپ ٴيضذ ظٹٮ

 في ظِظٽش ٬وٌڄذ ٬ځيضذ وخڀعٕتر ٬نّذ دڀ٥ِٳ ٢ٰ ٬ٌڃ ضروُص

 .وخلتځٌٵض دڀًٌٝٹض دڀسځٌخن

 

 ڀځٌوڀض، دڀٌخوځٌض دڀٙاون في دڀعٌوڂ و٬ٌڃ دڀٕياًص ڄسٌؤ بنّ 

 لٌوًخ ظ٭ِٳ لا دڀتغ دلإهسان لٹىٷ ٬ذڀمٌض ڄسٌؤ ڄٮ ًع٭ذُٟ

 ٬ٌڃ ڄسٌؤ ظ٭ِٳ ولا بًًٌىڀىـٌض، ؤو ٔيأٌض ؤو ـٱِخٴٌض

 ڄى ًعفْؤ لا ـْء ظٙٽّڂ دلإهسان لٹىٷ لأنّ  ٍڀپ دڀعٌوڂ،

 وؤهمٌض هى٬ٌض في هذڃ زٌوُ وظ٥١ځٮ دڀٌوڀٌض، دڀ٭لبٸذط

 .دڀٌوٿ زيش دڀ٭لبٸذط

 

ِّٟ دڀ٭ذڃ، وهٝٶ ٬ذڄيش ڄى ؤټثر وڄوَ  لتٝذُ ْٰص ٸ٥ذ٫ ًع٭

 ًًٕمبر ڄى دڀممعٌص دڀٵترص و٤ٌځض. دڀِحمض ً٭ِٳ لا ـهومٍ

 ٸ٥ذ٫ ٬لح دلإسرخثٌځٌض ڀٱذُخطد ولبٿ ،2009 ًناًِ بلج 2008

 ٸذڄغ ،"دڀٝځش دڀِٜذٛ ٬مځٌض" دٔم ٬ځيضذ ؤ٤ُځٺ وخڀتغ ْٰص

 دلأڄًِٽٌض دڀمعمٌص دڀىلاياط وٴِتصذ دڀتغ" 16 ؤٳ" ٤ذثِخط

 1400 مخځٵض دڀٵځ٥ٌٕنً، دڀٙ٭ش ٬لح دلةهومٌض هيرخنهذ زٹَٳ

 ڀم شاڄڂ وًڄذُ ـِيح، 5000 و ٤ٵلب، 400 زٌنّم ڄى ٸعٌڂ

 وٸٌ. وخڀمذء دڀٽهِباء ڄى لتظ دڀٕٽذن ٴمِڃ ٌ٘ئا، ًٕعثن

ر مخعبر بلج ْٰص ٸ٥ذ٫ بسرخثٌڂ مجُْص لىّڀغ ِّ  دلةٌٚ ٴٌه ـ

 وًىُخهٌىڃ ؤز٢ٌ ٴىٔٵىُ ڄى ؤٔځمعه، ؤٜناٳ ٘تظ دلإسرخثٌلد

 دڀىلاياط بهذ ؤڄٌظه دڀتغ ُوزىظٌض، وظٽوىڀىـيا ڄٕعوٵٌ،

 بسرخثٌڂ هٵَظه دڀَي دڀ٭ِقي دڀع٥هير زَڀپ وؤٜسن. دڀمعمٌص

 دڀٹذضي ظٹًِِ في وًُ ټمذ دلإهساهٌض، ٠ٌ وـِيسض لِر ـِيسض

 .ٰىڀٌٔعىن

 

 وهٵَتصذ ه٩متضذ دڀتغ دڀمَخبح زَهىٿ ؤجمٮ دڀ٭ذڀم شهٌ ڀٹٌ

 وخڀ٭ِخٷ، ؤٴٱذهٕتان ٘٭بي ٠ٌ دلأڄًِٽٌض دڀمعمٌص دڀىلاياط

 ٰىخهتاناڄى، ڄ٭ٕٽِ في دلأ٘ىذٛ ڄى دڀمئاط د٬عٹذٿ ظمّ  ټمذ

 هَي ڄِظٽسى يسؽُڂ ؤن دڀىخـش وڄى بهساهٌض، ٰير ٨ِوٳ في

 .دڀٌوڀٌض دڀ٭ٌخڀض ؤڄذڃ دلإهساهٌض ٠ٌ دلةِخثم

 

 ٴ٠ُِغ بخٌؾ ڄعٽُِ، وزٙٽڂ ٬مٌ، ٬ى دلثځ٦ ًعم ڄذ و٬ذًص

 ټمذ". دلإٔلبڃ=  دڀٕياسي دلإٔلبڃ=  دلإُهذر: "دڀم٭ذًڀض

 دڀ٭ذڀم في( دلألبڄىٴىزيا) دلإٔلبڃ كجخهٌض ٨ذهِص ظشهٌ

ِّٟ لٌص ڄى ّخً ممذ ڄ٥ًِخ، ظٝذ٬ٌخ  ز٭٢ في ٕځميشدڀم ظ٭

 دڀى٤وٌض: دڀؽلبؼٌض هىًتضم زٕسش ڀلب٥٠هذً دڀسځٌخن

 .وخڀًٌوٌض وخلاـعمذ٬ٌض

 

 دڀٕياسي دڀٝ٭ًٌٌى ٬لح بمٽذن، دڀضروُي ڄى وباط

 ه٩ذڃ بُساء ؤـڂ ڄى دڀمعمٌص دلأڄم ڄو٩ىڄض بٜلبك وخلأولبقي،

 وخهٵتاك دڀعٵٽير ڄى ٬ذٿ ٸٌُ ظٕىير ڄى زٌ ولا. ـًٌٌ ًولخ

 ؤٴ١ڂ ٴهم ؤـڂ ڄى دلتذضر ِص٘ٵ ٴپ ڀٌعٕنى دڀ٭ٹڂ،

 دلإهساهٌض ڄ٭نى تجًٌٌ ممٽنا ټذن بٍخ ڄذ ه٭ِٳ ڀٽٍ ڀځمٕعٹسڂ،

 بٸذڄض دڀممٽى ڄى ؤهه ؤڃ دڀٌولخ، دڀمٕعىي ٬لح وتحًٌؽه،

 يسٽى ٨ِوٳ ؤي وتحغ دلإهساهٌض، دڀٹٌم ڄى ـًٌٌص ڄو٩ىڄض

 .ٍڀپ تحٹٌٺ

  

 .بٜٱذثٽم لٕى ٬لح ؤ٘ٽِټم
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Discours de Me Abdennour Ali-Yahia 
à la cérémonie de remise du prix « Alkarama Award » 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Je remercie la Fondation Alkarama et ses 
dirigeants, de m’avoir invité { la 
commémoration du 61ème anniversaire de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme, 
et de me décerner son premier prix. Je sens 
d’abord le devoir, le doux devoir, d’évoquer la 
mémoire de tous les militants des droits de 
l’homme qui, de par le monde, se sont sacrifiés 
pour combattre l’oppression qui a enfanté la 
liberté et la répression qui a enfanté les droits 
de d’homme. 
 
Le peuple algérien était présent au moment de 
la préparation du terrain pour libérer le pays 
du colonialisme par la lutte armée, puis des 
semailles, des périls et des sacrifices, mais a 
été écarté au moment de la moisson. 
 
Le régime politique algérien toujours en 
vigueur s’est imposé en 0960 par la violence, 
et a remplacé la domination coloniale par la 
domination d’un clan issu de l’armée des 
frontières. La devise de « la révolution par le 
peuple et pour le peuple » a laissé place à une 
autre : « sans le peuple et contre le peuple », 
du fait que le droit du peuple algérien à 
disposer de lui-même, pour lequel il a 
combattu avec acharnement sept ans et demi 
durant, est devenu le droit de l’Etat { disposer 
du peuple. 
 
Toute révolution est grosse de l’évolution qui 
l’efface. La marginalisation du peuple algérien 
exclu de tous les centres de décision, érigée en 
règle de conduite, permet au pouvoir unique, 
centralisé, dictatorial de se consolider et de se 
perpétuer. 
 
Les droits de l’homme subissent en Algérie 
une agression tous azimuts d’une gravité 
exceptionnelle, et sont en état de légitime 
défense.  
 
L’actualité politique nous rappelle que les 
droits de l’homme ne se donnent pas mais se 
gagnent et se méritent, qu’il faut se battre 
pour les faire respecter, les consolider, les 
élargir. Pour les droits de l’homme, la raison 
d’Etat est le moment où l’Etat déraisonne, 
perd la raison. Trois raisons sont supérieures 

{ la raison d’Etat : celle du droit contre 
l’injustice, celle de la liberté contre la tyrannie, 
celle de l’humanité contre la barbarie. 
 
Les droits et libertés garantis par la 
Constitution n’ont pas été appliqués, ou ont 
été amendés dans un sens restrictif par les 
ordonnances, les décrets législatifs, les 
décisions réglementaires, et surtout le fait du 
prince, l’arbitraire de l’administration. Les 
constitutions, cinq en 47 ans d’indépendance, 
peu appliquées, sont révisées et usées avant 
d’avoir servi. Tout ce qui met au grand jour le 
visage répressif de l’Etat est réduit au silence. 
Le droit est torturé pour lui faire dire ce que 
veut le pouvoir politique, { mesure qu’il se 
pervertit. 
 
A tous ceux qui veulent ignorer les violations 
graves des droits de l’homme perpétrées par 
le pouvoir politique, nous rappelons les mots 
d’Albert Camus : « Maintenant il n’y a plus 
d’aveugles, de sourds et de muets, mais des 
complices ». 
 
1— L’état d’urgence 
 
L’état d’urgence est un danger pour la 
démocratie, les droits de l’homme, les libertés 
individuelles et collectives. 
 
L’annulation du deuxième tour des élections 
législatives, suivie du coup d’Etat du 00 
janvier 0990, ont engendré l’état d’urgence du 
9 février 0990 qui a glissé vers l’état de siège 
par l’arrêté non publiable du 05 juillet 0993. 
L’état d’urgence qui est une époque triste de 
notre histoire, toujours en vigueur, a permis 
sur le champ, l’ouverture de 9 camps de 
concentration dans le Sahara, cette horreur du 
02ème siècle, où ont été internés 08’222 
militants du Front islamique du salut (FIS). 
L’internement administratif, qui a obligé des 
milliers d’Algériens { payer leurs convictions 
politiques et religieuses, par une privation de 
leur liberté et la perte de leurs moyens 
d’existence, s’est fait au mépris des lois 
internes et des pactes et conventions 
internationaux sur les droits de l’homme 
ratifiés par l’Algérie, qui édictent que la 
privation de la liberté de la personne humaine, 
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relève de la justice et non de la lettre de 
cachet, du pouvoir exécutif. 
 
La levée de l’état d’urgence conditionne la 
libéralisation des champs politique et 
médiatique, ainsi que l’exercice des libertés 
individuelles et collectives. 
 
2— La torture 
 
Cette forme extrême de terreur individualisée 
est devenue partie intégrante des 
interrogatoires qu’elle remplace ou 
accompagne. De très nombreux messages, 
vérifiés, exprimés avec force, angoisse, 
détresse et colère, par les détenus, leurs 
avocats et leurs familles, ont fait état durant 
les deux décennies écoulées de tortures qui ne 
sont pas des bavures, des faits isolés ou des 
accidents de parcours, mais une pratique 
administrative courante employée par les 
services de sécurité relevant tant de l’autorité 
militaire que de l’autorité civile. Pour faire 
reculer la torture qui est de notoriété 
publique, l’éradiquer même, il faut des 
témoins qui parlent, agissent, sensibilisent 
l’opinion publique. 
 
La Convention internationale sur la torture de 
0984, fait obligation aux Etats qui l’ont ratifiée 
de déférer en justice, sur leur territoire, tout 
tortionnaire, quelles que soient sa nationalité 
et celle de ses victimes, et quel que soit le pays 
où il a trouvé refuge et vit en exil doré, ou est 
seulement de passage. 
 
3— Le pouvoir 
 
La politique est réduite à la technique de la 
conquête et de la pratique du pouvoir. L’accès 
au pouvoir se fait par un coup d’Etat par les 
armes et par les urnes, ou par un coup d’Etat 
constitutionnel. Le président Abdelaziz 
Boutelflika qui est couvert de nombreuses 
cicatrices du passé, concentre entre ses mains 
la quasi-totalité du pouvoir qui s’est 
transformé au cours des années en monarchie 
républicaine, qui se maintient par 
l’encadrement policier de la population, la 
délation généralisée, l’exercice de la 
répression qui a tendance non pas à régler les 
problèmes mais à éliminer ceux qui les posent, 
à régler les contradictions en éliminant les 
contradicteurs. 
 

Le 3ème mandat est un mandat de trop, 
obtenu par un coup d’Etat constitutionnel 
amendant la Constitution pour lui permettre 
de rester au pouvoir. Il est à la fois chef de 
l’Etat et de l’exécutif, ministre de la défense, a 
fait du gouvernement l’annexe de la 
présidence, et du parlement deux chambres 
d’enregistrement, veut tout organiser, tout 
régenter, tout diriger, tout contrôler. Le 
parlement et la justice ont abdiqué leurs 
pouvoirs constitutionnels pour se mettre à 
son service. Le parlement n’est en réalité 
qu’une maison de retraite lucrative destinée 
aux cadres des trois partis de la coalition 
gouvernementale. 
 
Les ministres qui ont sensiblement outrepassé 
leur crédit politique se maintiennent au-delà 
de leur utilité. Tous s’évertuent { prévenir les 
désirs du président, pour éviter la disgrâce ou 
gagner du grade. La longévité des ministres 
n’est pas un facteur de stabilité, mais fabrique 
de la fragilité économique et de l’exaspération 
sociale. Dans notre monarchie républicaine 
celui qui est dans l’orbite du président, comme 
le président lui-même, échappe à la règle 
commune. On ne peut rien attendre du 
pouvoir pour débloquer la situation, puisqu’il 
est lui-même le problème. 
 
4— La justice 
 
Les cours de justice et tribunaux ne sont pas 
des lieux où la justice est rendue, mais des 
instances politiques où le pouvoir politique 
juge ses adversaires. La justice est 
monopolisée par le pouvoir, n’est que son 
ombre par sa soumission organique et 
fonctionnelle, le glissement d’une justice 
debout et assise, vers une justice à genoux et à 
plat ventre. Les jugements et arrêts ne sont 
pas des opérations de justice mais des actes de 
justice, dans des affaires politiques et 
d’opinion, en fonction des consignes données 
par le pouvoir, par ministre de la justice et 
services de sécurité interposés. Le problème 
de la dépendance de la justice au pouvoir est 
posé. Il faut le dire, même le crier, afin de le 
faire entendre. Il faut rendre à la justice sa 
dignité et son honneur. Il lui appartient de se 
mettre { l’heure de l’Etat de droit, de 
s’imposer par la compétence et l’honnêteté de 
ses juges, pour mériter le respect des citoyens. 
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5— La corruption 
 
La corruption florissante est inséparable de 
l’exercice du pouvoir ; elle gangrène les plus 
hautes sphères de l’Etat, la justice en premier 
lieu. Elle est à tous les niveaux et dans tous les 
domaines. Au niveau économique, de 
nombreuses transactions se font en argent 
liquide, en espèces, ce qui facilite la 
corruption. La corruption est devenue un style 
de vie et de gouvernement, du fait que la rente 
pétrolière est gérée de manière féodale, dans 
l’opacité la plus totale, en dehors de tout 
contrôle. 
 
L’argent donne le pouvoir, le pouvoir donne 
encore plus d’argent. Un contrôle rigoureux 
permettrait de mettre à jour de très nombreux 
scandales politico-financiers, tant par les 
sommes détournées, les réseaux impliqués, et 
la pratique de la corruption généralisée. Un 
dirigeant qui n’est pas en disgrâce avec le 
pouvoir, ne peut être poursuivi quand il est en 
délicatesse avec la justice pour malversation, 
ni jeté en pâture { l’opinion publique par voie 
de presse. 
 
6— La démocratie 
 
La démocratie qui est création et contrôle de 
pouvoir, le régime politique de l’autorité 
librement consentie et non imposée, se réalise 
par l’alternance, les contre pouvoirs, la 
régulation par le droit et l’Etat de droit, qui 
élargissent l’espace de liberté de citoyens. 
 
La dégradation politique et morale des 
institutions est due { l’absence d’alternance, 
qui permet le maintien au pouvoir des mêmes 
clans et des mêmes intérêts durant une longue 
période. L’alternance qui ne s’est pas réalisée 
depuis l’indépendance du pays, reste 
d’actualité. Il faut solliciter les bonnes 
volontés, éveiller les esprits, former les 
consciences, afin que chacun à sa place 
agissant selon sa propre nature, son propre 
tempérament, sa propre responsabilité, se 
mette avec le regard de son intelligence et la 
sûre intuition de son cœur, au service de la 
démocratie qui demeure malgré l’ampleur de 
la tâche source de force, de liberté et de 
justice, car il n’y a pas de liberté sans justice, 
ni de justice sans liberté. 
 
C’est vers la réalisation de la démocratie qu’il 
faut orienter l’action de la jeunesse qui 

représente la vie, l’espérance, l’avenir, parce 
qu’il s’agit de son combat et des chances 
raisonnables de le gagner. Le scrutin, quand il 
est libre, est une victoire de la démocratie. La 
fraude électorale, vieille tradition coloniale, 
amplifiée depuis l’indépendance du pays, bien 
intégrée dans les mœurs politiques du pays, 
est au rendez-vous de toutes les élections. Elle 
porte atteinte { l’autorité de l’Etat et le 
discrédite, ne légitime ni les élus, ni les 
institutions. Le truquage des urnes, les 
élections nominatives, la préfabrication des 
élus, relèvent du hold-up électoral et du 
gangstérisme politique. Le boycott est une 
arme politique dont l’impact psychologique 
est considérable. Les Algériens ne participent 
pas en nombre aux élections, car les pratiques 
qui faussent le scrutin et le libre choix des 
électeurs sont permanentes. Le Conseil 
constitutionnel qui est la plus haute 
juridiction du pays, la seule dotée du pouvoir 
d’annuler les décisions du suffrage universel 
que sont la loi et l’élection, n’a pas pris la 
hauteur nécessaire pour que les Algériens se 
reconnaissent en lui, c’est une institution au 
service du pouvoir. 
 
7— La liberté d’expression 
 
Elle est un droit élémentaire de la vie sociale 
et culturelle, de la création scientifique et 
artistique. Télévision et radios uniques, 
moyens d’information et de propagande d’une 
grande puissance, qui exercent une sorte de 
dictature douce, fabriquant du prêt à penser 
qui facilite le décervelage des Algériens, sont 
là pour rappeler que le pouvoir ne se partage 
pas, que toute orientation politique, culturelle 
et sociale, ne peut venir que d’en haut, du 
Président qui n’accepte aucun contre pouvoir. 
 
La profession de journaliste comporte un 
grand risque pénal. La première urgence est 
de condamner la répression qui frappe les 
journalistes, et qui a atteint avec les dernières 
incarcérations et condamnations partout dans 
le monde, l’intolérable qui ne peut être toléré. 
 
8— La liberté religieuse 
 
Elle est inséparable de la liberté d’expression 
et d’opinion. Elle a été consacrée au niveau 
international par l’article 08 de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme, et 
confirmée par l’article 08 du Pacte 
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internationale relatif aux droits civils et 
politiques du 16 décembre 1966. 
 
Elle a été définie de manière précise par la 
déclaration des Nations unies du 25 novembre 
1981 relative à la lutte contre toutes les 
formes d’intolérance et de discrimination 
fondées sur la religion ou la conviction, dans 
son Article 1er : 
 
« Toute personne a droit à la liberté de 
pensée, de conscience et de religion. Ce droit 
implique la liberté d'avoir une religion ou 
n'importe quelle conviction de son choix, ainsi 
que la liberté de manifester sa religion ou sa 
conviction, individuellement ou en commun, 
tant en public qu'en privé, par le culte et 
l'accomplissement des rites, les pratiques et 
l'enseignement. » 
 
La déclaration de l’UNESCO du 16 novembre 
1995 édicte : « La tolérance est la clé de voûte 
des droits de l'homme, du pluralisme (y 
compris le pluralisme culturel), de la 
démocratie et de l'Etat de droit. » 
 
Le referendum suisse interdisant la 
construction de minarets est une atteinte 
grave à la liberté religieuse. 
 
9— La femme algérienne 
 
Le fait majeur de l’évolution de la société, est 
la volonté des femmes d’être les égales des 
hommes. L’égalité, non pas théorique mais 
réelle des droits, est l’essence même de la 
constitution. Les performances intellectuelles 
de la femme sont égales { celles de l’homme : « 
En tout ce qui ne tient pas au sexe, la femme 
est l’homme ». Si une Algérienne aime { 
partager son lit et sa vie avec un homme, et 
donner un père à ses enfants, elle doit le faire 
en toute liberté. 
 
10— Les droits économiques et sociaux 
 
La réforme économique est mal conçue, mal 
expliquée, mal acceptée par la population. 
L’idéologie ultralibérale suivie par le pouvoir 
se double d’une pratique dirigeante sans 
règles ni garde fou qui ouvre la voie au marché 
informel qui fait la loi. La société révèle trop 
d’inégalités et d’injustices sociales qui exigent 
la juste répartition des richesses nationales. 
Avec sa politique économique, le pouvoir a 
programmé l’apartheid social qui fait de 

l’Algérie l’exemple d’une profonde injustice 
sociale. Il y a une rupture entre, d’une part, 
une minorité jouissant d’un niveau de vie égal 
ou supérieur à celui des pays les plus riches 
du monde, et, de l’autre, la majorité de la 
population dont le pouvoir d’achat baisse 
d’année en année et qui n’arrive pas { 
satisfaire ses besoins les plus élémentaires. 
Les conflits isolés vont se reproduire avec plus 
de force, et de manière coordonnée. 
 
11— Les disparitions forcées 
 
Que sont devenus les disparus ? Telle est la 
véritable question ! Des morts sans sépulture 
ou des vivants sans existence ? 
 
Leurs familles lancent un cri d’alarme et un 
appel pressant au pouvoir : « Qu’avez-vous 
faits des disparus ? Vous les avez pris vivants, 
rendez les nous vivants ! ». Leur nombre est 
évalué { 02’222. L’Argentine a connu 8962 cas 
de disparitions et le Chili 3500 cas. 
 
Les conditions politiques et juridiques ne sont 
pas réunies en Algérie pour juger les 
commanditaires de crimes contre l’humanité 
que sont ou étaient au sommet de l’Etat, 
bénéficiant de l’impunité du fait de leur 
prééminence au sein du pouvoir qui les absout 
de tous les crimes. 
 
12— La charte pour la paix et la 
réconciliation nationale 
 
La réconciliation nationale qui devait être un 
grand projet politique a été réduite à sa 
dimension sécuritaire. Elle vise à disculper, à 
innocenter et { consacrer l’impunité des 
agents de l’Etat : les militaires, les gendarmes, 
les policiers, de tous grades, car au regard des 
faits et en termes de droit, rien ne s’oppose { 
leur comparution devant la justice, pour 
violations massives des droits de l’homme et 
crimes contre l’humanité. 
 
La paix sans la vérité et la justice n’est 
qu’impunité, qui est un déni de justice. 
 
La stratégie du tout sécuritaire qui rend 
difficile tout traitement politique de la crise, 
ne mène qu’{ l’échec, car elle est sans 
perspectives politiques, et ne fait 
qu’entretenir le cycle de la violence et de la 
répression. L’Algérie veut l’ordre et la paix, { 
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condition qu’il ne soit pas l’ordre des prisons 
ni la paix des cimetières. 
 
Droits de l’homme et paix sont les deux 
aspects indissociables de la vie humaine. 
Toute initiative de sauver l’un au dépens de 
l’autre, assurer la paix au dépens de la vérité 
et de la justice, conduit { l’échec des deux et 
fait perdurer le cycle de la violence. 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Les droits de l’homme sont agressés partout 
dans le monde. Les droits de l’homme doivent 
être défendus partout où ils sont bafoués, 
quels que soient les pays et les régimes 
politiques en vigueur, sans passer sous le 
silence les pays amis ou alliés. 
 
Le principe de souveraineté et de non 
ingérence dans les affaires intérieures de 
l’Etat, est en contradiction avec l’universalité 
des droits de l’homme qui ne connaissent ni 
frontières géographiques, politiques ou 
idéologiques, ni non ingérence, du fait qu’ils 
sont partie intégrante des relations 
internationales, et jouent un rôle important 
dans la qualité et l’importance des relations 
entre Etats. 
 
Depuis plus de deux ans et demi, Gaza est 
soumise à un blocus infernal. De décembre 
0228 { janvier 0229, pendant l’opération « 
Plomb durci », des avions F16 fournis par les 
Etats-Unis ont lâché leurs feux infernaux sur le 
peuple palestinien, faisant 1400 morts dont 
400 enfants, 5000 blessés, des destructions 
massives, laissant la population sans 

électricité et sans eau. Le massacre d’Israël a 
fait de Gaza le laboratoire d’Israël pour tester 
ses armes, du phosphore blanc et de l’uranium 
appauvri, de la technologie robotique, fournis 
par les Etats-Unis. Le nettoyage ethnique s’est 
transformé en un crime de guerre et un crime 
contre l’humanité comme le souligne le 
rapport du juge Goldstone. 
 
Le monde entier a assisté avec stupéfaction 
aux massacres organisés par les Etats-Unis 
d’Amérique contre les populations 
d’Afghanistan et d’Irak. A Guantanamo, des 
centaines de personnes ont été détenues dans 
des conditions inhumaines. Les responsables 
de ces crimes conte l’humanité doivent être 
traduits devant la justice internationale. 
 
Les amalgames reviennent souvent : 
terrorisme=islamisme=islam. La monté de 
l’islamophobie dans le monde fait que des 
musulmans sont pourchassés dans certains 
pays en raison de leur triple identité : 
nationale, sociale, confessionnelle. 
 
La refondation des Nations unies pour un 
nouvel ordre international, est une nécessité 
politique, et une exigence éthique. La réflexion 
et l’ouverture de l’esprit et de la pensée 
doivent décrypter le présent pour mieux 
comprendre l’avenir, afin de savoir si le sens 
de l’humanisme peut être régénéré et 
renouvelé sur le plan international, ou si un 
nouvel humanisme est possible, et à quelles 
conditions. 
 
Je vous remercie pour votre attention. 
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Audition devant la cour de Sûreté de l’Etat 
de Médéa, le 16 décembre 1985 

 
 
Monsieur le Président, 
 
Je profite de la tribune qui m’est offerte, ce box 
des accusés, si admirablement utilisé par les 
patriotes algériens, lors de la lutte de 
libération nationale, pour présenter ma 
défense de manière sereine et responsable, 
sans personnaliser le débat, sans hostilité et 
crispation, mais aussi sans complaisance. 
J’entends défendre le dossier qui est ouvert 
devant vous, Monsieur le Président, notre 
dossier, dans les limites que nous imposent les 
textes juridiques et leur interprétation, afin de 
susciter la réflexion, de provoquer le débat et 
de dégager une nouvelle manière de lire les 
droits de l’homme en Algérie. 
 
Le procès qui nous est intenté est un procès 
d’opinion, qui prouve que les droits de 
l’homme n’existent pas dans notre pays, et 
démontre que les libertés individuelles et 
collectives pour lesquelles les Algériens se 
sont battus et qu’ils ont conquises de haute 
lutte, sont réduites dans la réalité à leur 
caricature. Ce procès, qui a suscité émotion et 
malaise dans le pays, protestations et 
manifestations en Kabylie, solidarité active à 
l’étranger, en faveur des accusés, ce n’est pas 
le nôtre, mais celui de l’Etat qui a assujetti les 
lois aux impératifs de domination et de 
subordination, reconnaît la liberté 
d’association { condition de ne pas s’en servir, 
n’accepte aucun recours efficace contre les 
violations des droits de l’homme, et asservit 
les citoyens.  
 
Nous sommes, comme on dit, arrivés au 
moment de l’épreuve, et chacun doit faire sa 
preuve, les accusés comme le pouvoir, qui 
réduit l’ordonnance 70-79 du 3 décembre 
1971, taillée sur mesure, à un instrument de 
puissance et un moyen de répression à son 
service, juge dangereuse la différence 
d’opinion et la condamne comme telle. Je suis 
un entêté au service de la noble cause des 
droits de l’homme, de la justice et de la vérité, 
et ce n’est pas jouer sur les mots que 
d’affirmer que si la Ligue algérienne des droits 
de l’homme est légale et conforme aux textes 
en vigueur, la violence de l’Etat demeure, elle, 
illégale. 
 

Dans cette affaire, comme l’a dit le professeur 
Raymond Aron, deux vertus qui ont valeur 
d’enseignement et d’exemple qui est la 
meilleure forme d’autorité doivent être 
respectées : « Le respect des faits et le respect 
des autres » ; Cicéron n’a-t-il pas déjà écrit : 
« La première loi de l’Histoire, c’est de ne rien 
dire de faux, la deuxième c’est de dire ce qui 
est vrai » ? 
 
Deux chefs d’inculpation sont retenus à mon 
encontre par la Chambre de Contrôle de la 
Cour de Sûreté de l’Etat : association illégale et 
complot en vue de porter atteinte { l’autorité 
de l’Etat qui prévoit comme unique peine celle 
de mort. 
 
I. Le droit d’association et les textes 
juridiques 
 
Le régime prévu par l’ordonnance 70-79 du 
3 décembre 0970 est un régime d’autorisation 
préalable, donc un régime préventif 
extrêmement sévère. L’article 2 de cette 
ordonnance stipule en effet : « Aucune 
association ne peut avoir une existence légale, 
ni exercer ses activités sans l’agrément des 
pouvoirs publics. » L’infraction est constituée 
par la réunion de deux éléments : fonder une 
association sans qu’il y ait autorisation 
préalable. Trois étapes sont à considérer dans 
la création d’une association. La première 
phase faite de contacts, de réunions, de débats 
démocratiques, pour faciliter la circulation des 
idées, susciter la réflexion, favoriser la 
confrontation des analyses, situées en amont 
de la création de l’Association, est nécessaire 
et légale. 
 
La création de la Ligue algérienne des droits 
de l’homme n’est pas un phénomène de 
génération spontanée. Elle a été précédée 
d’une préparation de terrain, { l’effet de 
grouper les énergies, de canaliser les volontés, 
de les faire participer à la mise en œuvre des 
droits de l’homme dans notre pays.  
 
Il fallait en effet agir, intervenir, informer, 
contacter, expliquer, rassembler les hommes 
et les femmes, qui considèrent les droits de 
l’homme comme une valeur essentielle et qui 
sont d’accord pour les défendre, faire en sorte 
que les têtes réfléchissent, que les langues se 
délient, que les cœurs s’ouvrent, dans un pays 
où les citoyens, à force de se taire, ont avalé 
leur langue et oublié de parler de choses 
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communes, qui peuvent être réalisées 
librement ensemble. 
 
Il fallait aussi convaincre chacun que l’heure 
n’est plus « au repli sur soi », à une attitude 
frileuse, retiré « dans sa tour d’ivoire », dans 
son travail, sa famille, ses affaires, mais à la 
défense des droits de l’homme, qui n’est pas 
l’affaire d’un homme ou d’un groupe 
d’hommes et de femmes bien intentionnés, 
mais le problème de tous les citoyens 
algériens qui se sentent concernés par cette 
noble cause, et qui doivent amorcer un 
mouvement d’opinion assez vaste, qui 
déboucherait sur la création de la Ligue 
algérienne des droits de l’homme. 
 
Toute cette activité fébrile a été jugée 
clandestine et illégale par les services de 
police et a servi d’argument massue, pour mon 
arrestation et celle d’autres membres de la 
Ligue. 
 
Comment rédiger et adopter les statuts de la 
Ligue, comment élire les membres du Comité 
directeur et du Bureau, sans réunir à plusieurs 
reprises, les membres fondateurs de la Ligue ? 
 
La deuxième phase est la naissance de la Ligue 
algérienne des droits de l’homme. Le pouvoir 
exécutif a considéré comme une infraction à la 
loi, le fait d’annoncer publiquement sa 
naissance. La Ligue algérienne des droits de 
l’homme est née, et aucun texte de loi 
n’interdit d’annoncer sa naissance, surtout 
que ce n’est pas un enfant naturel, né de 
manière clandestine, mais un enfant ayant une 
paternité régulière, reconnue publiquement 
par les membres fondateurs de la Ligue. 
 
Quel texte de loi interdit de déclarer 
publiquement que la Ligue vient de naître, a 
une existence ? Quel texte juridique interdit de 
donner l’information { la presse nationale et { 
la presse étrangère accréditée en Algérie ? A 
notre connaissance, aucun. 
 
La troisième phase réalisée le 30 juin 1985 a 
consisté à déposer le dossier de la Ligue pour 
agrément auprès du ministre de l’Intérieur. 
Conformément à la loi. Sans doute faut-il 
replacer l’ordonnance 70-79 du 3 décembre 
0970 dans le cadre de l’époque, des principes 
issus de la Révolution et plus tard de la 
Constitution et du droit international. 
 

1. Le cadre et l’environnement de 
l’ordonnance du 6 décembre 7647,  
relative aux associations. 
 
Pour apprécier { sa juste valeur l’orientation 
restrictive donnée à cette ordonnance par le 
pouvoir exécutif, il faut se situer dans le 
contexte du moment, fait de renforcement au 
maximum du pouvoir de l’Etat, qui a envahi le 
peuple, la nation et la société.  
 
Les dirigeants de l’époque avaient une 
conception napoléonienne de l’Etat. Un Etat 
qui avait la prétention de décider de tout, de 
commander à tous, sans tolérer aucune 
critique, ne reconnaissant en dehors de lui 
aucun impératif, ni celui de la justice, ni celui 
du droit. 
 
Les arguments : « Priorité à la construction de 
l’Etat », « il n’est pas opportun d’opposer les 
droits de l’homme à un Etat fragile qui 
s’édifie », ont conduit à dénier aux citoyens 
tout droit face { l’Etat auquel ils sont 
intégralement soumis, et ont eu pour 
conséquence de les aliéner, c’est-à-dire de les 
rendre étrangers à leur propre cité. 
 
Ce fut la période de l’Etat mangetout de la 
jungle étatique qui détruisit l’espace de liberté 
qui nous parvenait de la lutte de libération 
nationale, de l’Etat qui a dévoré son père le 
FLN qui lui a donné naissance en 1958, avec 
tous les attributs de sa souveraineté, et 
notamment la création du GPRA. 
 
Ce fut l’époque, vous le savez bien, où le FLN 
qui se veut aujourd’hui – mais il y a une 
grande différence entre le discours et la 
pratique –, guide, tête et conscience du peuple, 
était réduit à un appareil qui a suscité 
d’ailleurs, { l’époque, la fronde de son 
responsable. 
 
C’était aussi, ne l’oublions pas, la période de la 
« légitimité révolutionnaire », qui n’avait rien 
de révolutionnaire, encore moins de 
légitimité, où la puissance législative et la 
puissance exécutive étaient concentrées dans 
le même corps de magistrature, le Conseil de 
la Révolution. La majeure partie des membres 
du Conseil de la Révolution était éliminée, 
après notamment la tentative du coup d’Etat 
de Tahar Zbiri de décembre 1967. 
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Quelle peut être la valeur juridique d’une 
ordonnance signée par le président du Conseil 
de la Révolution, dont les membres sont 
réduits de plus de moitié ? Elle est nulle et de 
nul effet. 
 
C’est ce qui explique l’intolérance absolue de 
l’ordonnance { toute forme d’association. C’est 
ce qui explique aussi qu’elle soit un texte 
juridique sans grandeur, qui ne comporte que 
des interdits, qui vont du simple refus sans 
justification aucune, à la condamnation banale 
et facile. Elle a figé, limité, déformé, bloqué, 
remis en cause de manière systématique le 
droit d’association. 
 
La liberté d’association, en effet, s’articule sur 
un droit, qui ne peut être réel, effectif, concret, 
que si le pouvoir d’en disposer ne se fonde pas 
sur une concession bienveillante de l’Etat qui 
octroie, autorise, permet, refuse, exclut, 
réprime à sa guise, sans motivation, selon le 
règne du bon plaisir, du « fait du prince », ce 
qui équivaudrait { l’arbitraire au nom de la loi.  
 
L’intolérance absolue { toute forme 
d’association, qui ne soit pas fondée par l’Etat 
ou le parti unique, fait que l’ordonnance du 3 
décembre 1971 donne un pouvoir abusif à 
l’appareil d’Etat, { la décision et l’appréciation 
de qui est suspendu l’agrément de toute 
association. 
 
Pour l’Administration, l’ordonnance n’est 
qu’un paravent, un écran de fumée, dont elle 
se sert pour mieux traquer les libertés, pour 
reconnaître le droit de s’associer { condition 
de ne pas s’en servir, mais qui rende ce droit 
prisonnier d’interdits, si son application est 
demandée. A quoi bon voir le droit 
d’association reconnu, si l’on n’a pas les 
moyens de l’exercer, s’il n’est pas conçu 
comme l’expression d’une liberté 
fondamentale, mais seulement comme le 
garant de la domination de l’Etat, ce qui est la 
négation de la loi ? 
 
C’est une ordonnance non pas pour, mais 
contre les associations, car l’agrément sera en 
pratique constamment refusé. Dans ce 
domaine, la loi de contrôle s’est transformée 
en loi d’exclusion. Les restrictions portées { 
l’exercice du droit d’association sont la 
négation pure et simple de ce droit. C’est 
contre ce détournement du droit d’association 
que s’est exercée notre critique et c’est 

pourquoi on nous contraint à répondre devant 
la Cour de Sûreté de l’Etat au nom de la loi du 
plus fort, de la loi de la jungle.  
 
Ceux qui ont cru aux principes issus de la 
Révolution, { l’esprit et { la lettre de la 
Constitution et du droit international, se sont 
retrouvés en prison. Ces arrestations ont été 
ressenties pas l’opinion publique comme une 
consécration du délit d’opinion, une remise en 
cause des libertés, une mise entre parenthèses 
des droits de l’homme, par un pouvoir qui, tel 
un cancer, ronge les libertés les plus 
élémentaires, les unes après les autres. 
 
2. Les principes issus de la Révolution ont 
valeur de règles juridiques et sont en 
contradiction avec l’ordonnance du 
3 décembre 1971 
 
Pour comprendre les droits de l’homme en 
Algérie, il faut les situer dans le temps, 
expliquer tout le poids du passé et notamment 
la période du colonialisme français en Algérie, 
durant laquelle le peuple algérien a été privé 
de son identité, de sa liberté et l’Algérien 
humilié, écrasé par la misère, marqué par la 
répression et l’injustice, dépourvu des droits 
les plus élémentaires. 
 
L’Histoire de l’Algérie est celle d’un pays, qui 
n’a cessé de défendre, les armes à la main, 
deux principes indissociables qui se 
complètent et se conditionnent 
mutuellement ; le droit des peuples à disposer 
d’eux-mêmes, et les droits de l’homme. 
 
Rien n’est plus important que l’indépendance, 
dans la liberté. 
 
La règle d’or que la lutte de libération 
nationale a enseigné aux Algériens, et qui leur 
est si chère, est que la libération du peuple et 
de l’homme implique nécessairement le 
respect de la dignité humaine. 
 
La Révolution a enfanté dans la douleur, dans 
le sang et les sacrifices, la liberté, celle du 
peuple et celle du citoyen. Ceux qui ont mis fin 
{ la nuit coloniale afin que l’aube de la liberté 
se lève sur notre pays, ceux qui ont recherché 
la liberté dont ils étaient privés, dans les 
maquis, les prisons et parfois sur l’échafaud, 
ceux qui ont vécu le temps du courage et du 
sacrifice et ont connu le prix des larmes et du 
sang, ceux qui ont lutté pour être des hommes 
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libres dans un pays libre, ont combattu non 
seulement pour l’indépendance du pays, mais 
pour vivre dans la dignité et la liberté, et 
promouvoir les droits de l’homme. Les libertés 
démocratiques étaient inscrites dans la 
proclamation du 1er Novembre 1954. 
 
Tous les textes fondamentaux de la 
Révolution, l’Appel du 1er Novembre 1954, la 
Plateforme de la Soummam de 1956, le 
Programme de Tripoli de 1962, proclament les 
libertés fondamentales et les droits de 
l’homme. 
 
Sur le plan international, la Révolution 
algérienne a proclamé, dès sa naissance, son 
attachement à la Charte des Nations unies, qui 
souligne dans son article 55 « l’égalité des 
droits des peuples et leur droit à disposer 
d’eux-mêmes » et « le respect universel et 
effectif des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales pour tous ». 
 
A la conférence bi-continentale de Bandoeng 
en 1955, les participants à cette rencontre – 
29 parties { la Conférence dont l’Algérie – 
avaient affirmé leur volonté de prendre en 
considération les résolutions des Nations 
unies sur le droit des peuples à disposer 
d’eux-mêmes, conditions préalables à la 
jouissance totale de tous les droits 
fondamentaux de l’homme. 
 
La déclaration des Nations unies du 
14 décembre 0962 sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, considère la domination étrangère, 
comme un déni des droits fondamentaux de 
l’homme. Il ne peut y avoir de Droits de 
l’Homme dans un pays soumis { une 
domination étrangère. L’ordonnance du 
3 décembre 0970, sur la liberté d’association 
est illégale parce que non conforme à la 
légalité révolutionnaire définie en termes de 
droit. Mais est-elle conforme à la 
Constitution ? 
 
3. La Constitution 
 
La première question qui se pose est de savoir 
si la Constitution est non seulement 
respectueuse, mais protectrice des droits de 
l’homme ? La deuxième question, 
fondamentale, est de dire quelle est la 
pratique constitutionnelle, { l’effet de savoir si 
les institutions et ceux qui les animent, ont la 

volonté et la capacité de défendre des droits 
de l’homme ? En d’autres termes, les droits 
énoncés ont-ils trouvé une réalisation 
effective ? La réponse est non. 
 
La Constitution algérienne du 22 novembre 
1976 proclame dans son titre 1, chapitre 4, qui 
s’intitule « Les libertés fondamentales et les 
droits de l’homme et du citoyen » et qui 
comprend 35 articles, une gamme très 
étendue des droits de l’homme. Elle réalise un 
équilibre entre les droits et les devoirs du 
citoyen d’une part, et les devoirs de l’Etat 
envers les citoyens d’autre part. Elle protège 
les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales, et fixe les limites du pouvoir 
que l’Etat peut exercer face { ces droits, en 
application de la règle de droit qui souligne 
que l’Etat constitutionnel ne peut être, dans 
ses relations avec les citoyens, juge et partie. 
La Constitution prévoit aussi des garanties 
matérielles et juridiques pour l’application et 
la jouissance de ces droits dans la vie 
quotidienne des citoyens. Les droits de 
l’homme sont non seulement définis, 
reconnus, garantis, comme des droits réels et 
protégés, mais leur contenu doit avoir 
obligatoirement une incidence déterminante 
sur toute la législation et les pratiques 
juridiques. 
 
L’ordonnance du 3 décembre 0970 a rompu 
l’équilibre établi par la Constitution, entre les 
droits des citoyens et ceux de l’Etat, et cet 
équilibre est rompu en faveur de la puissance 
publique, et au détriment des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, ce qui 
me permet de parler de « vacance de la 
légalité ». Elle est antérieure à la Constitution 
à qui elle porte atteinte. Lorsque la loi 
fondamentale et la loi ordinaire – ici 
l’ordonnance – se trouvent en conflit, la loi 
suprême passe outre et s’impose, et la 
sanction est l’annulation de la loi qui est un 
texte juridique inférieur à la Constitution. 
L’article 56 de la Constitution stipule : « La 
liberté d’association est reconnue. Elle 
s’exerce dans la loi. » Cet article souligne que 
les citoyens, en matière d’association, sont 
tenus de se conformer à la loi. Il ne dit pas 
l’ordonnance. Il parle des lois { venir, et non 
d’une ordonnance antérieure { la Constitution 
et en contradiction avec elle. Les droits de 
l’homme prévus par la Constitution sont 
importants, et font partie d’un tout qui n’est 
pas divisible, qui ne se découpe pas en 
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rondelles. La liberté d’association étant une 
composante des droits de l’homme est non 
seulement reconnue, mais garantie, comme le 
stipule l’article 39 alinéa 0er : « Les libertés 
fondamentales et les droits de l’homme et du 
citoyen sont garantis. » 
 
Que signifie le terme garanti ? Pour éviter 
toute fausse interprétation, les mots ayant soit 
le sens que le dictionnaire leur a donné, soit le 
sens qu’on leur donne, et qui signifie parfois le 
contraire de ce qu’ils semblent dire, il faut se 
référer { l’article 076 de la Constitution qui 
dispose : « Le droit à la défense est reconnu. 
En matière pénale, il est garanti. » Cela 
signifie, en clair, que tout accusé, tout prévenu 
a droit à la défense, et ce droit est absolu. 
D’autre part, l’ordonnance du 3 décembre 
0970 porte atteinte au principe de l’égalité 
devant la loi. Dans son article 39, alinéa 2 : « 
Tous les citoyens sont égaux en droits et en 
devoirs », la Constitution affirme l’égalité des 
citoyens devant la loi. Cette garantie est 
renforcée par son article 40 : « La loi est la 
même pour tous, qu’elle protège, qu’elle 
contraigne ou qu’elle réprime ». Il en résulte 
que la liberté d’association est reconnue, 
garantie par la Constitution, notamment ses 
articles 56, 39, alinéa 0 et 42, et l’Etat a 
seulement le devoir de la protéger, de veiller à 
ce qu’elle soit respectée dans la réalité 
quotidienne. 
 
La discrimination de l’Administration qui 
accorde l’agrément à des militants du parti du 
FLN, ou à des personnes qui lui sont dévouées, 
et écarte des citoyens pour des raisons 
d’opinion, entraîne de graves inégalités, 
méconnaît le principe de l’égalité devant la loi 
et porte atteinte tout à la fois, à la liberté 
d’opinion définie par l’article 53 de la 
Constitution : « La liberté de conscience et 
d’opinion est inviolable », et l’égalité définie 
comme nous l’avons déj{ vu par les articles 
39, alinéas 0 et 42. La liberté d’opinion et le 
principe d’égalité se combinent, et doivent 
être traduits dans la loi et dans les faits. 
Réserver le droit d’association { des 
personnes privilégiées, c’est faire en sorte que 
si les citoyens sont égaux devant la loi, 
certains le seraient beaucoup plus que 
d’autres, c’est faire en sorte que les 99% du 
peuple algérien qui ne sont pas membres du 
parti ou liés à la Nomenklatura soient 
considérés comme des citoyens du « deuxième 
collège », voire même des sujets. 

 
Le droit de s’associer ne peut être réservé aux 
militants du parti du FLN, car la quasi-totalité 
des Algériens ne sont pas membres du parti, 
mais jouissent d’après la Constitution des 
mêmes droits, et sont en droit d’exiger la mise 
en application du principe d’égalité. Rien, ni 
personne, ne peut empêcher des citoyens 
d’exercer un droit que la loi suprême du pays 
reconnaît et garantit, pour tous, sans 
exception aucune. 
 
Ceux qui pensent que le droit d’association 
peut être contourné, vidé de substance, ceux 
qui croient que le temps du mépris qui est 
aussi celui du mépris de la loi, durera toujours, 
méconnaissent de toute évidence le principe 
de l’égalité. Il incombe { l’Etat d’assurer la 
mise en œuvre des droits de l’homme, par 
leurs garanties pratiques, afin qu’ils puissent 
être effectivement exercés par chaque citoyen. 
Ceux qui veulent ligoter totalement la liberté 
d’association, par des amendements à venir de 
l’ordonnance du 3 décembre 0970, ne peuvent 
ignorer que l’article 095 de la Constitution, 
alinéa 4, interdit de procéder à une révision 
constitutionnelle tendant à restreindre les 
libertés fondamentales de l’homme et du 
citoyen. Deux conséquences s’en déduisent :  
 
— Le parlement ne doit pas adopter de lois 
contraires aux droits de l’homme ; 
— L’exécutif ne peut pas appliquer la loi de 
façon à porter atteinte aux droits de l’homme. 
 
Il est des lois comme des poupées russes, elles 
s’emboîtent par ordre de grandeur. Dans cette 
affaire, on veut contre toute logique mettre la 
grande poupée qui représente la Constitution 
{ l’intérieur de la petite poupée qui représente 
l’ordonnance. L’ordonnance 70-79 du 
3 décembre 1971 est inconstitutionnelle et 
attentatoire { la liberté d’association et aux 
droits de l’homme. Toutes ses dispositions 
étant en contradiction avec la Constitution, 
notamment l’article 0, sont nulles et de nuls 
effets. 
 
4. Le Droit international et les droits de 
l’homme 
 
Le caractère universel des droits de l’homme 
est proclamé par la Charte des Nations unies, 
et la Déclaration universelle des droits de 
l’homme de 1948. Les droits de l’homme sont 
des libertés reconnues par le droit 
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international et demeurent une exigence 
universelle. L’activité des Nations unies a 
dégagé la formulation internationale des 
droits de l’homme, de l’emprise exclusive des 
Etats. Les obligations internationales de 
l’Algérie en matière des droits de l’homme 
découlent des conventions et traités 
internationaux qu’elle a ratifiés, qui 
s’imposent { elle, et ont une autorité égale { 
celle de la loi, en vertu de l’article 059 de la 
Constitution. Faut-il rappeler que l’Algérie qui 
a ratifié les deux pactes internationaux relatifs 
aux droits de l’homme, approuvés par les 
Nations unies en 1966 et mis en application en 
0976, s’est engagée { respecter et { 
promouvoir les droits de l’homme, qui lui sont 
opposables et exigibles. En vertu de ces deux 
pactes internationaux, le parlement algérien 
ne peut adopter une loi contraire aux 
dispositions de ces pactes, et l’exécutif ne peut 
appliquer la loi que dans la seule mesure 
compatible avec les droits de l’homme, ce qui 
leur interdit de dénaturer ces droits ou de les 
vider de leur contenu. 
 
L’Algérie est en effet comptable devant la 
communauté internationale, du respect des 
conventions et traités régulièrement ratifiés, 
et du respect des droits de l’homme qui en 
sont partie intégrante. Les conventions et 
traités internationaux ont surmonté, puis ont 
mis fin à deux principes intangibles de la part 
des Etats, et mentionnées dernièrement dans 
cette affaire par le ministre de la Justice 
devant les Présidents de Cour : le principe de 
souveraineté, et le principe de non-ingérence 
d’un Etat dans les affaires d’un autre Etat. On 
ne peut à la fois, comme le dit bien Me Léo 
Matarorso, « souscrire aux principes des 
Nations unies et même ratifier des pactes, et 
invoquer ensuite la souveraineté nationale, 
quand il y a manquement à ces principes dans 
un pays donné » 
 
L’Etat algérien, qui s’est engagé 
internationalement à protéger les droits de 
l’homme, a contracté librement cet 
engagement qu’il est tenu d’honorer, sous 
peine de la réprobation de l’opinion publique 
internationale, relayée par les médias, et de 
recommandations qui seront certainement 
proposées par les Nations unies, pour mettre 
fin { leur violation. L’élément le plus 
important des deux pactes internationaux est 
la création d’un comité chargé d’examiner les 
rapports périodiques présentés par les Etats 

parties sur les mesures prises et le progrès 
réalisé { l’égard du respect des droits de 
l’homme. La Charte africaine, à Nairobi, le 28 
juin 0980, a prévu la création d’une 
commission chargée de promouvoir et 
d’assurer la protection de ces droits, et a 
demandé aux Etats membres « de présenter 
tous les deux ans un rapport sur les mesures 
d’ordre législatif ou autres, prises en vue de 
donner des effets aux droits et libertés 
reconnus et garantis dans la présente Charte ».  
 
Alors que les quinze années qui restent pour 
finir le XXe siècle sont axées partout dans le 
monde, y compris dans les pays où le 
despotisme n’est pas éclairé, sur les droits de 
l’homme, les Etats attardés qui ont transformé 
le noble principe des droits des peuples à 
disposer d’eux-mêmes, en droit des Etats à 
disposer de leurs peuples, seront jugés à leurs 
capacités de mettre en œuvre les droits de 
l’homme qui sont nulles, et seront en 
conséquence pour la quasi-totalité, mis au 
banc de l’humanité. 
 
II. Les droits de l’homme et l’article 44 du 
Code pénal 
 
L’accusation de complot en vue de porter 
atteinte { l’autorité de l’Etat est insoutenable 
juridiquement, politiquement et moralement. 
Notre crime, puisque nous sommes poursuivis 
de l’article 77 du Code pénal, qui prévoit une 
peine unique, celle de mort, est d’avoir voulu 
organiser la Ligue algérienne des droits de 
l’homme de façon légale, pour agir de manière 
ouverte et publique, pacifique et conforme à la 
Constitution, et d’avoir dénoncé { haute voix, 
pour conformer nos actes avec nos 
convictions, malgré les risques, ce que nos 
cœurs et nos intelligences ne pouvaient 
tolérer, à savoir, les pratiques contraires aux 
droits de l’homme, l’injustice, l’arbitraire, la 
forfaiture qui est la violation du droit par ceux 
qui sont chargés de le faire respecter. 
 
La cible du pouvoir devient, à travers nos 
arrestations et ce procès, le droit d’association 
en général, et les droits de l’homme en 
particulier. Phénomène unique qui intrigue, 
inquiète ou indigne, mais qui mérite réflexion, 
le seul argument intellectuel et juridique dont 
dispose le pouvoir, et dont il use et abuse pour 
museler ceux qui ne partagent pas ses idées, le 
critiquent et le contredisent, ceux pour qui il 
n’y a qu’une seule liberté, la liberté des autres, 
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celle de tous ceux qui pensent autrement et 
prônent la légitime différence d’opinion, est la 
répression sélective qui tient lieu de politique.  
 
Le pouvoir qui accumule les illégalités et 
étouffe les libertés, qualifie de subversif le 
droit de lutter par des moyens légaux, contre 
la dénégation des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ce qui entraîne la 
lésion du tissu social et la fracture de notre 
société. 
 
Ignorer la dimension des droits de l’homme et 
leur opposer un arrogant mépris, priver les 
citoyens de la liberté d’expression, de la 
liberté d’opinion, empêcher des voix autres 
que celles des représentants du parti unique 
et de l’Etat, de s’exprimer sur les problèmes 
cruciaux qui concernent la société, c’est 
mutiler le peuple et le condamner à la 
déchéance politique et intellectuelle. 
 
Le sacrilège impardonnable que nous avons 
commis aux yeux du pouvoir a été de 
manifester avec vigueur et clarté notre 
volonté de défendre avec les droits de 
l’homme, toutes les libertés fondamentales, de 
dénoncer les tortures, de défendre les 
prisonniers marginalisés, privés de leurs 
droits, réprimés, de lutter pour la libre 
circulation des idées et des hommes, hors des 
frontières, rigoureusement interdite pour 
ceux qui sont classés, fichés comme des 
opposants. 
 
Pourquoi la Ligue algérienne des droits de 
l’homme qui avait à peine une semaine 
d’existence, et dont l’objectif vise { 
promouvoir et à faire respecter les droits de 
l’homme, est-elle considérée hors la loi, alors 
qu’elle n’est pas fondée sur une cause ou en 
due d’un objet prévu { l’article 7 de 
l’ordonnance du 3 décembre 0970, c’est-à-dire 
une cause illicite, contraire aux lois, aux 
bonnes mœurs, ou susceptible de porter 
atteinte { l’intégrité du territoire national, { 
l’autorité de l’Etat, ou { la forme républicaine 
du gouvernement ? Pourquoi cette 
persécution, pourquoi le recours systématique 
{ la Cour de Sûreté de l’Etat, et { l’article 77 du 
Code pénal, si ce n’est pour faire prévaloir le 
droit de l’Etat qui substitue l’arbitraire { la 
justice et viole les droits de l’homme, ce qui 
est la négation d’un Etat de droit, limité par le 
droit, soumis au droit, dont le premier devoir 

politique est d’assurer le respect et la dignité 
de la personne humaine ? 
 
La création de la Ligue algérienne des droits 
de l’homme n’est pas une spéculation 
intellectuelle, mais répond aux besoins 
concrets d’une Algérie qui sait { quel prix – le 
plus élevé – elle a payé sa libération, et qui est 
en pleine mutation, du fait de la croissance 
démographique, et de la présence d’une 
jeunesse de plus en plus nombreuse, qui 
n’hésitera pas { prendre en mains « ici et 
maintenant » la défense de ses droits, pour 
dire non à la dégradation croissante des droits 
de l’homme et { l’arbitraire. Le bilan global de 
la situation des droits de l’homme en Algérie 
est négatif, au regard de l’application des 
textes, du fait que les libertés ne se mesurent 
pas à ce que publie le Journal officiel, à ce que 
proclame la Constitution qui demeure vaine si 
elle n’est pas suivie d’exécution et de contrôle, 
mais { la réalité quotidienne d’où elles ont 
quasiment disparu. Défendre les droits de 
l’homme constitue un devoir absolu et un 
impératif dans un pays où ils sont agressés, 
contournés, violés, par les institutions et les 
hommes qui les animent. 
 
La Ligue ne serait-elle pas comme un iceberg, 
dont la partie immergée, refuge de toutes les 
hostilités et de tous les mécontentements, 
tendant { l’affrontement et { la déstabilisation 
des institutions ? Est-elle une menace pour 
l’ordre public, ou cache-t-elle derrière la 
bannière de la démocratie, de la liberté ou des 
droits de l’homme, des objectifs occultes ? 
Peut-elle devenir une puissance occulte, 
exerçant une influence profonde sur le pays, 
ou tient-elle comme le parti unique un langage 
équivoque, un double langage ? Cherche-t-elle 
à renverser le pouvoir en place, à créer ou 
devenir un parti politique d’opposition ? 
 
La Ligue n’est ni un parti politique, ni le 
substitut d’un parti. Il n’est pas question 
qu’elle dérive vers un mouvement, un courant 
politique. Elle n’est un défi ni { l’Etat ni au 
parti du FLN. Elle est ouverte à tous les 
citoyens, à toutes les sensibilités politiques, 
sans distinction aucune, au militant du parti et 
aux fonctionnaires de l’Etat, qui acceptent ses 
statuts et les défendent, et dont l’engagement 
pour les droits de l’homme est clair et total. 
Elle vise à rassembler des hommes et des 
femmes de toutes idéologies, de toutes les 
croyances, pour qui les droits de l’homme 
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représentent un devoir et une obligation. Elle 
ne cherche pas à canaliser à son profit le 
mécontentement populaire. Il n’y a donc pas 
de parti des droits de l’homme, mais des 
droits de l’homme tout court. 
 
Peut-on l’accuser de possible déviation { des 
fins politiques, des convictions des citoyens 
pour les droits de l’homme, autrement dit 
assure-t-elle la défense des droits de l’homme 
au plan exclusivement politique, pour 
affronter le pouvoir en place, ou considère-t-
elle l’homme comme une fin et non un 
moyen ? 
 
La Ligue n’est pas le programme commun des 
opposants, sa finalité est l’épanouissement de 
la personne humaine. Elle n’est pas politique, 
mais relève du domaine politique en ce sens 
qu’elle œuvre pour l’instauration d’une 
démocratie tout court, car lorsque le mot 
démocratie est employé avec une épithète ou 
un adjectif, il signifie le contraire de ce qu’il 
semble dire. Pinochet a inventé la démocratie 
totalitaire, l’Afrique du Sud de Botha se vante 
d’être « le bastion de la démocratie sur le 
continent africain », et l’Algérie met en 
exergue « la démocratie responsable » pour 
justifier la répression. L’expression de Rosa 
Luxembourg qui soulignait que la dictature 
« consiste dans la manière d’appliquer la 
démocratie et non dans son abolition » trouve 
ici sa lumineuse signification. 
 
Œuvrer pour la démocratie, c’est demander 
l’application de l’article 07 de la Constitution 
qui stipule « l’Etat algérien est démocratique 
dans ses objectifs et son fonctionnement ». 
Tout citoyen algérien, qui n’a pas un 
comportement personnel en contradiction 
avec les droits de l’homme, peut adhérer à la 
Ligue. Ainsi celui qui maltraite sa femme, qui 
la bat, ce qui s’appelle « le fascisme du foyer », 
ne peut y adhérer. 
 
J’allais dire, Monsieur le Président, qu’il ne 
faut pas frapper une femme, même avec des 
fleurs, oubliant que c’est pour avoir voulu 
déposer des fleurs le 5 juillet dernier, aux 
monuments aux morts, pour commémorer 
l’anniversaire de l’indépendance, que les 
enfants de martyrs qui ont refusé le silence et 
l’oubli, se retrouvent au box des accusés, 
poursuivis du fameux article 77 du Code 
pénal. Comme vous le constatez, déposer des 
fleurs sur les tombes des martyrs, en dehors 

du FLN, constitue un crime en Algérie, et de 
plus un crime de droit commun qui se définit 
pourtant comme un crime sur les personnes et 
les biens. Les martyrs de la Révolution 
appartiennent { tout le peuple, et d’abord aux 
familles, à leurs enfants qui sont la chair de 
leur chair, et personne ne peut les usurper, les 
confisquer, à des fins de propagande, de 
domination ou de légitimité. 
 
La Ligue est illégale au regard du régime, 
parce qu’elle est une initiative hors du parti 
unique et de l’Etat, parce que son activité n’est 
« ni intégrable dans le système politique en 
place, ni abordable par des mouvements 
d’opposition ». La Ligue algérienne des droits 
de l’homme, serait, selon le pouvoir et la 
presse à son service, en relation avec 
l’étranger, ou plus exactement manipulée par 
l’étranger. Nous avons l’habitude de réfléchir 
et d’agir par nous-mêmes, et la tentative 
maladroite de nous présenter comme des 
agents de l’étranger, thème éculé, sans aucune 
prise sur les Algériens, ne fait que ridiculiser 
ses auteurs. 
 
Les droits de l’homme, qui sont un sujet de 
malaise et d’embarras pour le pouvoir, posent 
en Algérie un problème sérieux, 
incontournable, et c’est leur violation, les 
difficultés éprouvées à vivre dignement et à 
trouver une solution juste à une situation 
interne injuste, qui nous ont conduits à la 
nécessité de fonder avec une détermination 
absolue une Ligue. C’est le manque de liberté 
qui nous a conduits à la Ligue. 
 
L’histoire de l’humanité se confond avec la 
défense des droits de l’homme, et leur 
violation en Algérie a suscité la réprobation de 
l’opinion nationale et universelle, qui a 
exprimé avec clarté et rigueur, dans un élan 
magnifique, une solidarité agissante avec les 
victimes de la répression. La défense des 
Droits de l’Homme n’a pas de frontières 
physiques et idéologiques, et la crainte de 
l’opinion, arme universelle des peuples, des 
hommes et des femmes soumis { l’arbitraire, { 
l’injustice et { l’intolérance, a fait souvent 
échec à la répression de par le monde, et a fait 
reculer les régimes les plus despotiques.  
 
L’Algérie apparaît aux yeux du monde, qui sait 
que nous sommes des prisonniers d’opinion, 
comme le pays qui refuse la création sur son 
territoire d’une Ligue des droits de l’homme. 
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Si certains pays comme les Etats-Unis 
d’Amérique appliquent la démocratie à 
l’intérieur de leurs pays, et pratiquent le 
fascisme { l’extérieur, le régime algérien { 
l’inverse combine la démocratie { l’extérieur 
avec une sorte de pouvoir totalitaire à 
l’intérieur du pays. Le pouvoir qui s’est posé 
en champion de la démocratie, des libertés et 
des droits de l’homme { l’étranger, et s’est 
vanté d’avoir fait de l’Algérie la Mecque des 
mouvements de libération nationale du tiers 
monde, les foule aux pieds { l’intérieur du 
pays, et ne respecte même pas les droits les 
plus élémentaires de ceux qui sont soumis à 
son pouvoir. Si un étranger persécuté dans 
son pays, en raison de son action en faveur de 
la liberté et des droits de l’homme, peut 
prétendre au droit d’asile en Algérie, le 
citoyen algérien qui lutte dans son pays pour 
les mêmes libertés, n’a droit qu’{ la prison.  
 
Comment ne pas adhérer pleinement à la 
déclaration du parti du FLN du 28 septembre 
0985 relative { l’Afrique du Sud – du fait que 
nous dénonçons les mêmes maux en Algérie – 
qui souligne notamment : « Le FLN, sa 
direction politique dénoncent avec véhémence 
et rigueur la politique raciste d’un régime 
totalitaire, fondé sur le racisme le plus étroit, 
la violation la plus flagrante du droit 
international et des droits de l’homme, la 
répression la plus hystérique et les pratiques 
les plus dégradantes, en violation de la morale 
et de la civilisation humaine. » 
 
Dans son éditorial en date du 17 septembre 
1985, intitulé « Défi », le rédacteur du journal 
El Moudjahid écrit : « Nous vous mettons au 
défi : donnez une fois, une seule fois, la parole 
à votre peuple… laissez votre peuple (Maroc), 
une fois, une seule fois, dire en toute liberté ce 
qu’il souhaite, ce qu’il veut, en dehors des 
partis plus royalistes que le roi, en dehors des 
élections truquées. » Que demandons-nous ? 
Donner la parole au peuple en dehors du parti 
unique. 
 
Terminons par cette expression 
d’El Moudjahid en date du 16 novembre 1985 : 
« La liberté est-elle { l’aise dans les prisons de 
Kénitra ? » La liberté est-elle donc { l’aise { la 
prison de Berrouaghia où la condition 
pénitentiaire et la dignité des détenus soumis 
à des violences physiques, laissent à désirer. Il 
est stupéfiant de voir invoquer la défense des 
libertés en Palestine, en Afrique du Sud, au 

Chili, au Maroc et ailleurs dans le monde, par 
un parti unique qui s’est attaché { les bafouer, 
et à pourchasser ceux qui demandent leur 
mise en œuvre et les mécanismes de 
protection. Par une alchimie particulière, dont 
il a le monopole et le secret, le pouvoir arrive, 
à la fois à renforcer la répression contre les 
fondateurs de la Ligue des droits de l’homme 
en Algérie, et à défendre ces droits à 
l’étranger, { être pour les opprimés et les 
victimes, tout en utilisant les méthodes des 
oppresseurs et des bourreaux. 
 
La torture 
 
Dénoncer la torture qui constituait un sujet 
tabou dans notre pays, révéler publiquement 
l’emploi de procédés systématiques et parfois 
collectifs, qui dépravent, dégradent et 
avilissent aussi bien les tortionnaires que les 
suppliciés, informer l’opinion publique sur les 
méthodes qui portent atteinte au droit sacré 
de la personne humaine, de faire respecter son 
intégrité physique, c’est se placer sur le 
terrain des droits de l’homme. La torture, 
« cette forme extrême de terreur 
individualisée », comme le dit Paul Wilkinson, 
interdite aussi bien par l’article 48 de la 
Constitution que par l’article 5 de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme, 
et des deux pactes internationaux sur les 
droits de l’homme, est érigée en pratique 
administrative courante en Algérie. La société, 
la nation et le peuple algériens n’échapperont 
pas à une réflexion de fond sur la torture, qui 
ne peut être tolérée ou prolongée. 
 
L’histoire de l’Algérie colonisée, et celle de la 
lutte de libération nationale, qui a posé le 
problème de la torture devant la conscience 
universelle, ont disqualifié sans recours, avec 
le colonialisme, ce fléau. Un avocat qui 
défendait en 1948 des militants nationalistes 
poursuivis devant le Tribunal d’Alger 
d’atteinte { l’intégrité du territoire, s’est écrié : 
« Sur les portes d’entrée de tous les 
établissements publics en Algérie, il est écrit : 
Entrez sans frapper. A l’entrée des 
commissariats de police, il faut ajouter : on 
frappe { l’intérieur ». 
 
Depuis l’indépendance du pays, on continue 
chaque jour à frapper, à torturer dans tous les 
locaux des services de sécurité. Le contenu des 
plaintes formulées par les victimes devant les 
tribunaux et cours d’Algérie, notamment 
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devant cette Cour de Sûreté, dont l’affaire des 
fondamentalistes d’avril 0985 a été un des 
points culminants, donnent à penser que les 
exactions, les sévices commis dans les salles 
d’interrogation et le secret des cachots, ne 
sont pas des faits isolés, mais une pratique 
quotidienne menée avec des moyens 
sophistiqués, qui rappellent la triste époque 
de la lutte de libération nationale. Aucun 
argument, aucune raison, ni la défense du 
régime, ni la raison d’Etat, invoqués de 
manière injuste et abusive pour réprimer les 
opposants et les condamner au silence, ne 
peuvent justifier la nécessité de la torture, 
punie comme un crime contre l’humanité dans 
les démocraties, comme le prouve le récent 
procès des généraux en Argentine. Nous avons 
le droit de crier avec les victimes : Halte à la 
torture, halte à la répression ! 
 
Quel gouvernement n’a pas cautionné par son 
silence la torture ? Quel dirigeant a réprouvé 
publiquement la torture, ne l’a pas masquée 
ou banalisée, ou a entrepris une démarche 
même secrète en vue de son abolition ? Quelle 
a été l’attitude de l’Assemblée Populaire 
Nationale devant la torture ? Il y a abdication 
du Parlement et silence de la presse. 
 
Quel procureur de la République, quel juge, a 
dénoncé le caractère illégal des tortures, et les 
agissements contraires à la loi, à la morale et à 
la religion ? Ceux qui ont conçu et mis en 
pratique, de façon implacable et diabolique, le 
système de la torture n’ont jamais été 
inquiétés, et aucune poursuite judiciaire n’a 
été engagée à leur encontre. Pourtant on a 
souvent entendu dire, ces temps-ci, à propos 
de notre affaire, que nul n’est au-dessus de la 
loi. Qui est-ce qui se met « hors la loi », au-
dessus des lois ? Qui ne respecte pas les lois ? 
Quel tortionnaire a été sanctionné selon la 
loi ? Devant les protestations indignées de la 
presse étrangère, qui considère les tortures et 
les violations des droits de l’homme, partout 
où elles existent dans le monde, comme des 
infamies et des crimes, les gouvernants faisant 
appel aux grands sentiments ne cessent de 
répéter qu’en matière de droits de l’homme, 
« nous n’avons de leçons à recevoir de 
personne ». Pourtant, les leçons données par 
tous ceux qui, { l’étranger, particulièrement en 
France avec qui nous étions en guerre, ont pris 
des risques certains en dénonçant avec 
courage et lucidité les tortures et les moyens 

pervers employés par leur pays, méritent 
d’être prises en considération et méditées. 
 
Le passé colonial, la guerre d’Algérie, nous ont 
enseigné en matière de droits de l’homme des 
leçons et des exemples que nous ne sommes 
pas prêts d’oublier. 
 
Qu’a fait le parti du FLN pour conserver cet 
héritage de la Révolution que constitue la 
solidarité agissante du monde à la cause de 
l’Algérie en lutte pour se libérer du 
colonialisme ? Est-il l’héritier du FLN de la 
lutte de la libération nationale ? Alors que 
partout dans le monde, dans les pays du 
libéralisme comme dans ceux du socialisme, 
les partis ont fondé les Etats, dans l’Algérie 
indépendante, l’Etat a créé le parti du FLN, et 
lui a assigné suivant les époques et les équipes 
au pouvoir sa fonction de parti de masse, puis 
de simple institution administrative, de 
courroie de transmission, d’appendice { son 
service. Comment peut-il se transformer 
aujourd’hui, sous l’effet d’une baguette 
magique, en parti d’avant-garde ? Il a perdu sa 
justification première, la lutte pour 
l’indépendance nationale, âme du peuple, 
cause sacrée, qui a mobilisé des millions 
d’Algériens derrière lui. L’article 94 de la 
Constitution qui a reconnu au parti le rôle 
dominant et dirigeant, ne lui a pas rendu 
service, car il a cessé de lutter et de combattre 
pour mériter ce statut privilégié, faisant 
chaque fois appel à la police et à la justice pour 
le défendre quand il se sent agressé ou 
menacé. 
 
Que se soit lors du déplacement autoritaire et 
brutal des habitants des bidonvilles de la 
périphérie d’Alger vers leurs douars d’origine, 
du « raz le bol » des habitants de la Casbah 
d’Alger, ou du séminaire de l’histoire { Tizi-
Ouzou, les militants du parti dont la mission 
première devrait être de dialoguer et de 
convaincre les citoyens, ont brillé par leur 
absence, et leur peuple n’a rencontré que la 
police en face de lui. La question est de savoir 
pourquoi le parti unique, qui se veut toujours 
présent, partout agissant, qui veut 
monopoliser toutes les activités et toutes les 
responsabilités, sans laisser place à 
l’expression d’aucune source d’opinion, et qui 
refuse à toute activité culturelle indépendante 
le droit { l’existence, n’a pas fondé une Ligue 
des droits de l’homme, vingt-trois ans après 
l’indépendance du pays ? Sans doute la juge-t-
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il dangereuse et perverse, sans doute aussi 
n’a-t-il pas épousé son temps, qui est celui des 
droits de l’homme. Le parti unique qui 
s’identifie { l’Etat, ne peut en toute logique 
fonder une Ligue des droits de l’homme, car la 
confusion des rôles l’amènerait { renforcer le 
pouvoir de l’Etat au détriment des droits des 
citoyens, à être juge en partie, à incorporer les 
droits de l’homme et à assimiler leur 
substance pour les décorer. 
 
Le parti voit son autorité contestée par la 
fondation d’une Ligue des droits de l’homme 
indépendante, alors qu’il a pratiqué la 
politique de la chaise vide. Comme la nature a 
horreur du vide, la Ligue a occupé l’espace 
vacant. La Ligue n’a pas bouté le Parti hors de 
ses terres, mais a occupé une terre en friche, 
négligée, abandonnée, non exploitée, par 
application du principe « la terre à celui qui la 
travaille », la Ligue à ceux qui portent le 
flambeau des libertés fondamentales et des 
droits de l’homme. Le Parti du FLN a perdu 
son souffle révolutionnaire, ne s’est pas 
adapté aux importantes mutations de la 
société, et a dilapidé l’héritage de la 
révolution. Il est devenu un Parti d’appareil et 
de privilégiés. Les anciens militants ont 
tendance avec l’âge { s’engraisser quand ils 
occupent des postes importants, et à abuser 
des privilèges économiques et des insignes 
sociaux du pouvoir. « A la différence de 
l’Occident capitaliste où la bourgeoisie 
possède et pour cette raison gouverne, les 
dirigeants des partis uniques gouvernent et 
pour cette raison possèdent. » 
 
Monsieur le Président, on ne peut, dit-on, 
regarder un régime que lorsqu’il est { son 
couchant. Celui du président défunt a 
engendré des milliardaires connus, alors que 
les articles 37 et 38 de la Constitution font 
obligation aux dirigeants du parti et de l’Etat 
de vivre seulement de leurs salaires, et de ne 
posséder directement ou par personnes 
interposées, ni affaires, ni richesses. Qu’en est-
il dans la réalité quotidienne de notre pays ? 
 
Alors que les membres fondateurs de la Ligue 
algérienne des droits de l’homme sont 
pourchassés, les milliardaires algériens, de 
plus en plus nombreux, se placent au-dessus 
des lois, étalent leurs richesses, construisent 
des villas somptueuses { l’intérieur du pays, et 
continuent à investir { l’étranger. 
 

La Justice 
 
J’ai examiné l’un après l’autre les deux chefs 
d’accusation en plaçant mon intervention sous 
le signe du respect des faits, du respect de 
l’autre, et de la vérité. Je continuerai à dire les 
choses par leur nom, en ce qui concerne tous 
les rouages de la justice impliqués dans cette 
affaire. Un télégramme adressé au Président 
de la République, protestant contre les 
arrestations arbitraires des enfants de 
martyrs, présents au box des accusés, a été 
considéré comme un crime de lèse-majesté, 
comme si nous vivions sous un régime de 
royauté présidentielle, et m’a valu des 
mesures privatives de liberté. L’action 
publique devant la Cour de Sûreté de l’Etat a 
été déclenchée non pas comme le veut la 
procédure par réquisitoire personnel du 
procureur général, basé sur l’examen des faits 
et leur confrontation avec les dispositions 
juridiques qui les régissent « sur des preuves 
irréfragables au moins sur des indices précis 
et concordants entraînant son intime 
conviction », mais sur ordre, par lettre de 
cachet du ministre de la Justice, ordonnant de 
manière impérative mon arrestation. 
 
Le magistrat instructeur, qui possède seul la 
responsabilité d’inculpation et de détention, a 
délivré un mandat de dépôt, alors qu’il avait 
devant lui un dossier vide ne contenant aucun 
procès-verbal, aucun interrogatoire, sans 
procéder { aucun acte d’information 
nécessaire à la manifestation de la vérité, et a 
invoqué pour justifier cette pratique, non pas 
le Code de procédure pénal qui lui enjoint 
d’instruire { charge et { décharge, mais la 
juridiction d’exception que représente la Cour 
de Sûreté de l’Etat. C’est un cas flagrant 
d’arrestation arbitraire, sans inculpation 
légale et valable, sans preuve ou justification, 
alors que l’article 50 de la Constitution qui 
reconnaît la protection contre l’arrestation et 
la détention arbitraires proclame que : « Nul 
ne peut être poursuivi, arrêté ou détenu que 
dans les cas déterminés par la loi et selon les 
formes qu’elle a prescrites. » La Chambre de 
Contrôle qui retient l’accusation « par sa 
reconnaissance de membre fondateur de la 
Ligue algérienne des droits de 
l’homme » montre la facilité avec laquelle la 
justice dispose de la liberté d’un homme. 
 
J’ai été poursuivi par la justice non pas en 
raison de ce que j’ai fait, mais en raison de ce 
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que je suis. La liberté, je l’ai apprise dans la 
lutte contre le colonialisme pour 
l’indépendance du pays et le respect des droits 
de l’homme, et je n’ai pas attendu 0960 pour 
mettre « mon fauteuil dans le sens de 
l’Histoire et y prendre place ». Quant aux 
propos tenus par le ministre de la Justice, qui 
est intervenu dans cette affaire, au moment 
qu’il a voulu et autant qu’il l’a voulu, ils valent 
la peine d’être fidèlement reportés, soupesés 
et analysés. Au délégué de la Fédération 
internationale des droits de l’homme, 
mandaté par son organisation pour enquêter 
sur les raisons qui ont motivé nos 
arrestations, Me Senghor, qu’il a reçu et qui a 
rendu public leur entretien, le ministre a 
énuméré les griefs qui m’étaient reprochés, { 
savoir : 
« — que j’ai pris la générosité du pouvoir pour 
de la faiblesse, 
— que j’ai manipulé les enfants des martyrs 
en leur conseillant de formuler un pourvoi 
devant la Cour Suprême, { l’effet de faire 
annuler la décision du Wali leur refusant 
l’agrément de leur association, 
— que mon mémoire { l’appui du pourvoi 
était injurieux { l’égard du pouvoir. » 
 
Ma libération de mai 0984 n’est pas due { la 
générosité du pouvoir, mais à un non-lieu 
ordonné par le Juge d’Instruction. Les enfants 
de martyrs, ici présents, comme vous l’avez 
remarqué, Monsieur le Président, sont 
majeurs tant sur le plan civil que politique et 
intellectuel, et personne n’est en mesure de les 
manipuler. Quant au mémoire, je le verse aux 
débats pour prouver qu’il ne contient aucun 
terme injurieux, mais seulement des 
arguments juridiques, qui dans certaines 
affaires en rapport avec le droit d’opinion et la 
politique, ne suffisent pas à défendre une 
bonne cause. 
 
Mais un problème éludé se pose avec acuité. 
Deux des griefs qui me sont reprochés 
concernent l’exercice de ma profession 
d’avocat, et particulièrement ma prise de 
position dans les procès politiques. Et 
pourtant le bâtonnier du barreau d’Alger, 
M. Belloula, a fait une déclaration au journal 
Le Monde, que je verse aux débats, soutenant 
que mon arrestation n’avait aucun rapport 

avec ma profession. Il n’avait pas pris 
connaissance du dossier, ne m’avait pas rendu 
visite en prison pour connaître ma position, 
mais avait pris langue avec la ministre de la 
Justice dont il était le porte-voix dans cette 
affaire. Fait sans précédent dans les anales 
judiciaires, le ministre de la Justice s’est fait le 
porte-parole de l’accusation, devant les 
présidents de Cours, soutenant que notre 
affaire ne relevait pas du délit d’opinion mais 
du crime de droit commun, du fait dit-il, « qu’il 
n’y a pas de place au crime politique en 
Algérie ». Il a prononcé une condamnation à 
notre encontre, sans tenir compte du secret de 
l’instruction, de la présomption d’innocence 
pourtant reconnue en droit, ni du fait que 
l’affaire relevait de la seule compétence de la 
Cour de Sûreté de l’Etat. Ses interventions 
redoublaient d’agressivité, chaque fois que les 
protestations extérieures pour la défense des 
droits de l’homme, qui est une cause 
universelle, se faisaient nombreuses et 
pressantes, et prouvent { l’évidence que la 
justice est un instrument de répression du 
service du pouvoir politique. 
 
La justice est gardienne des libertés 
individuelles, dit l’article 064 de la 
Constitution. L’article 070 ajoute : « Le juge 
n’obéit qu’{ la loi. » La contradiction, pour ne 
pas dire l’antagonisme, réside dans le fait que 
le juge qui a pour mission de protéger les 
libertés, est soumis aux injonctions, aux 
pressions et au contrôle du pouvoir. Il ne peut 
assumer sa fonction de régulateur et de 
protecteur des libertés que s’il se sent en 
sécurité, s’il a des garanties. La justice ne peut 
être une force tranquille et ne peut prendre 
ses décisions en toute sérénité, au-dessus des 
passions humaines, en toute indépendance, en 
toute liberté et avec impartialité que si les 
magistrats sont autonomes. Il n’est de bonne 
justice qu’avec une magistrature autonome, et 
l’affirmation de cette autonomie ne peut être 
retenue, car elle a été si souvent démentie par 
les faits, particulièrement dans les procès 
politiques où les décisions rendues par la 
justice sont dictées par le pouvoir politique. La 
justice s’efface toujours devant la politique. 
Quand la politique, dit-on, « entre dans le 
prétoire, la justice en sort ». 
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Ces articles attentent à ma réputation 
 

Droit de réponse au quotidien 
Liberté du 22 octobre 1992 

 
 
Monsieur le directeur, 
 
Je relève dans cinq articles parus dans votre 
journal, du 11 au 17 octobre 1992, dont 
quatre sous la plume de vos journalistes, le 
cinquième sous celle de Boudjedra, des termes 
injurieux et diffamatoires à mon égard. La 
convergence des agressions et des attaques 
laisse supposer une préméditation et une 
concertation. 
 
Usant de mon droit de réponse, pour 
contrecarrer des mensonges répandus avec 
insolence, je vous demande de publier en 
même lieu et place ma réponse, estimant que 
ces articles attentent à ma réputation, à ma 
dignité et à mon honneur. 
 
Avant de revenir à votre journal, et à vos 
journalistes, je voudrais d’abord évacuer 
Boudjedra. Exécutant d’un dessein élaboré 
ailleurs, vieux réveil que l’on remonte de 
temps en temps, il veut jouer un rôle qui le 
dépasse, celui de tueur politique à la phrase 
assassine, qui marque son adversaire au fer 
rouge. 
 
Il s’est lancé dans une déclaration excessive, 
qui se caractérise par l’incohérence de la 
pensée, la faiblesse du style, la pauvreté des 
idées. Il s’est trompé de pays et surtout 
d’époque, car les Algériens rejettent sans 
appel ceux qui veulent jouer le rôle 
d’inquisiteur, et manient l’excommunication 
en utilisant comme seule arme la bassesse, la 
délation, l’appel – tenez-vous bien – à toutes 
les forces nationales – HCE, gouvernements, 
avocats, bâtonniers, organisations 
internationales des droits de l’homme – pour 
me mettre hors d’état de nuire. Il tient 
absolument à ce que je relève le gant en lui 
adressant une véritable réplique, ce qui me 
répugne, sans oublier que les règles de la 
déontologie m’obligent impérieusement { 
n’accepter de combat singulier, pour éviter 
une victoire { la Pyrrhus, qu’avec une 
personne de même stature, et de même poids 
intellectuel et moral, ce qui n’est évidemment 
pas le cas. 
 

Est-il besoin de rappeler que j’ai payé, pour 
ma fidélité { défendre les droits de l’homme et 
la dignité humaine, un assez lourd tribut : trois 
arrestations en quatre ans, vingt-deux mois de 
prison, et une déportation dans le sud du pays. 
 
Monsieur le directeur, vous êtes bien placé 
pour savoir que malgré tous les droits de 
réponse, le journaliste a toujours le dernier 
mot, parce que les écrits restent. « Calomniez, 
calomniez, il restera toujours quelque 
chose ! » recommandait Basile. Machiavel déjà 
recommandait de déshonorer son adversaire. 
 
Dans un article paru dans le n° 87 du journal 
Liberté, en date du 11 octobre 1992, intitulé : 
« Le shocking indécent et politicien », 
M. Nasserdine Lezzar, sans me citer, me 
reproche, en termes indécents, d’avoir critiqué 
le décret législatif antiterroriste et d’avoir 
gardé le silence devant le crime de l’aéroport 
d’Alger et l’assassinat de policiers. 
 
Toute honte bue, il termine son article par 
cette phrase : « C’est verser dans la politique 
au sens ignoble du terme. » 
 
Mon communiqué du 30 août 1992, relatif à 
l’attentat de l’aéroport d’Alger, condamne, je 
cite, « avec la plus grande fermeté cet acte 
criminel qui a frappé d’innocentes victimes, 
devant la mémoire desquelles la LADDH 
s’incline ». Ce qui dérange, c’est d’abord de 
condamner la violence d’où qu’elle vienne, et 
d’autre part de défendre le dialogue et la 
réconciliation nationale. 
 
Il a suffi d’une réponse { une question posée 
par un journaliste de l’APS sur la légalité du 
décret législatif antiterroriste pour que 
l’ivresse fasciste et le délire de la défense 
d’une politique qui n’a pas de soutien 
populaire lui reviennent au galop. Une 
intolérance et une certaine habitude de la 
mauvaise foi dans le débat public l’ont amené 
à utiliser les problèmes-clés du pays comme 
armes de guerre contre l’adversaire.  
 
Le journaliste sectaire qu’il est, sommaire 
dans son jugement, devrait éviter les 
gesticulations inutiles et les rodomontades, 
faire preuve de plus d’humilité { défaut de 
sérénité, pour rendre au débat politique son 
sérieux et sa dignité. 
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Toute liberté qui restreint ou bafoue celle des 
autres cesse d’être un droit et devient un abus. 
Je suis au service de la personne humaine, de 
sa dignité et de ses droits, pour une liberté qui 
répond { une vision de l’homme basée sur le 
respect de l’autre, de celui qui pense 
autrement, et pour un État de droit, où la loi 
est au-dessus de tous, où les droits ne sont ni 
tronqués ni truqués, où l’homme n’est pas un 
moyen mais une fin, la finalité de toutes les 
politiques. Dans l’article de votre journal, en 
date du 15 octobre 1992, intitulé « Le salaud 
et l’illuminé », M. Lyès Ménaili s’attaque 
d’abord { ma compétence professionnelle, 
avant d’aller plus loin dans l’ignoble et la 
honte, en écrivant : « La place de M. Ali-Yahia 
est au ban... de l’histoire et non au barreau. 
L’argent et la caméra l’ont ébloui jusqu’{ 
l’illuminer. » 
 
S’agissant de ma profession, il est vrai que je 
ne suis avocat ni par tradition, ni par 
formation, ni par conviction. Pour aimer cette 
noble profession, il faut, comme une femme, 
l’épouser jeune. J’ai embrassé cette profession 
{ l’âge de 50 ans, pour subvenir, comme tout 
Algérien, aux besoins de ma famille, ne pas 
tendre la main et refuser une retraite dorée. 
J’ai été lauréat de ma promotion, avec la 
mention bien, et une moyenne globale 
supérieure { 05 sur 02. Quant { l’avocat, ou 
aux avocats, qui ne dépassent pas en nombre 
les doigts de la main, qui lui ont dit, comme il 
l’écrit, qu’ils valent mieux que moi, mieux vaut 
leur donner raison, car ils ont pris le risque du 
ridicule et ce risque mérite salaire. 
 
J’ai refusé de défendre Boumaarafi, parce que 
je connais le président Boudiaf de longue date. 
Je n’étais pas d’accord avec sa politique 
sécuritaire, particulièrement l’ouverture des 
camps dans le Sud, que j’ai dénoncée { 
l’intérieur du pays et { l’extérieur. Car les 
droits de l’homme n’ont pas de frontières. 
Mais je fais une nette différence entre l’ami et 
l’homme du 0er Novembre 0954, et l’homme 
politique qui a accepté d’être porté { la tête du 
pays, sans légitimité, sans légalité et sans base 
sociale. 
 
Quant { l’argent dont parle ce journaliste, il est 
nécessaire de rappeler et de souligner que 
dans l’affaire des dirigeants du FIS, je n’ai 
perçu aucune somme d’argent. Il en a été de 
même des vingt autres avocats constitués 
dans cette affaire. 

 
Monsieur Lyès Ménaili croit avoir un pouvoir 
de suggestion, il suggère ce qu’il veut dans un 
article au vitriol qui ne se caractérise ni par la 
nuance ni par l’impartialité. Tous vos lecteurs 
ont mesuré la charge de haine et de violence 
de son article. Chaque fois que ses arguments 
manquent de souffle, chaque fois qu’il est { 
court d’idées, il verse dans l’intolérance. La 
presse, où se sont infiltrés de nombreux 
provocateurs, secrète elle aussi des maffiosi, 
qui ignorent les règles de l’Éthique et de la 
Déontologie. Je crois qu’un journaliste devrait 
réapprendre à penser par lui-même, éviter 
d’être un mercenaire télécommandé, un 
assassin { gages parce qu’il y a des mots qui 
tuent, prêt pour un pourboire ou un acompte à 
faire une sale besogne. 
 
Est-il possible d’aller plus loin dans 
l’inquisition ? Il n’a pas respecté la règle du jeu 
du journaliste, il a franchi la ligne blanche 
interdite et doit être déclaré hors-jeu. Il campe 
au carrefour des vents où l’on installe les 
girouettes, et doit être laissé à la honte dont il 
s’est lui-même couvert. 
 
L’opinion publique le condamnera { l’indignité 
et le refoulera au ban de l’infamie. Les autres 
allégations n’appellent aucun autre 
commentaire, car elles dépassent la limite du 
ridicule. 
 
Monsieur le directeur, à lire votre journal, on 
peut sans crainte de se tromper prévoir une 
prolongation de la période, déjà très longue, 
d’obscurantisme de l’information dans notre 
pays. Le journal Liberté a la fièvre de 
l’intolérance, et sa courbe de température 
évolue chaque jour. Vous l’avez soumis { la 
règle totalitaire de la propagande, du 
mensonge, de la méchanceté et du 
dénigrement. 
 
Vous menez à mon encontre une campagne 
calomnieuse, avec un sentiment d’impunité 
totale, parce que vos commanditaires sont les 
satellites du pouvoir. Ces derniers, bons 
patriotes, pleins de courage et de 
détermination, foudres de guerre, qui 
affrontent des périls imaginaires, seront les 
premiers à quitter le pays, pour attendre à 
Paris, Madrid, Londres, Los Angeles etc. la fin 
d’un nouveau régime. Dans la haine et 
l’exclusion prônées par votre journal et une 
certaine presse, qui ont érigé la 
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désinformation au rang de valeur suprême, il y 
a les germes de tous les maux. La qualité et 
l’honnêteté intellectuelle des journalistes sont 
la clé de la survie d’un journal et de son 
développement. Je veux dire que vis-à-vis de 
la calomnie et des calomniateurs, je dispose 
d’un mépris sans pareil. Je fais confiance { vos 
lecteurs, parfaitement capables d’exercer leur 
jugement, car tout cela ne grandit pas dans 
leur esprit l’idée déj{ bien terne qu’ils se font 
de certains journalistes. 
 

Le refus catégorique de la réconciliation 
nationale que vous préconisez, ce qui est votre 
droit, ne peut pas justifier votre agression 
caractérisée contre ceux qui la défendent et à 
laquelle sont attachés la quasi-totalité des 
Algériens. Le pouvoir a un choix à faire, ou 
bien ouvrir la porte du dialogue, ou bien la 
fermer, mais pas les deux à la fois et en même 
temps. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le directeur, à 
l’expression de mes meilleurs sentiments. 
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Discours de Me. Ali Yahia Abdennour, lors 
de la conférence-débat sur le thème : 

« Où va l’Algérie ? » 
 

Genève, 16 janvier 1993 
(Transcription) 

 
 
Messieurs, Mesdames, 
 
Je suis très heureux de me trouver parmi vous, 
aux côtés des frères et des sœurs, des 
démocrates et des militants des droits de 
l'homme qui luttent partout. Parce que les 
droits de l'homme n'ont pas de frontières ni 
physiques, ni idéologiques. Partout où les 
droits de l'homme sont malmenés, les gens 
doivent intervenir. 
 
La situation de l'Algérie doit faire en sorte que, 
malgré les autres problèmes qui se posent 
dans le monde et auxquels nous devons 
contribuer à amener une solution logique 
pour respecter les peuples et les droits de 
l'homme, il ne faut pas oublier le peuple 
algérien. Je dis bien le peuple algérien et les 
citoyens algériens dont la grande majorité vit 
une situation pénible et qui est même au-delà 
de l'humain. 
 
Pendant les cent ans d'occupation coloniale, le 
peuple algérien et le citoyen algérien, qui était 
sujet à l'époque du colonialisme, a lutté 
d'abord pour l'indépendance du pays et pour 
la libération de l'homme et de la femme. Le 
peuple algérien a lutté pour le droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes et pour le 
droit du citoyen à être un citoyen libre dans 
son pays. C'est-à-dire pour que le peuple, le 
seul souverain, soit le seul à décider du sort de 
la nation et le seul à promouvoir les dirigeants 
qui doivent gouverner le pays. 
 
On dit que les droits de l'homme sont un 
produit de l'Occident. Je crois que si vous 
remontez à l'époque très lointaine, il y a 
toujours eu des hommes dans tous les pays 
qui se sont battus pour la liberté de leur 
peuple et pour la liberté de l'homme, parce 
que partout, des temps les plus reculés jusqu'à 
présent, l'homme a toujours été un loup pour 
l'homme. 
 
Donc nous revendiquons que les droits de 
l'homme soient des droits universels, valables 
pour tout le monde. Il n'y a pas de droits de 

l'homme à deux vitesses : des droits de 
l'homme pour les pays développés, et des 
droits de l'homme pour ceux du tiers-monde. 
Les droits de l'homme sont universels ; tout le 
monde a participé pour qu'ils soient ainsi et 
nous luttons encore pour cela. 
 
Si à un moment donné nous étions « entre 
parenthèses », parce que occupés dans de 
nombreux pays du tiers-monde par les 
colonialismes, et que les droits de l'homme 
ont fonctionné, nous le reconnaissons. Mais 
maintenant que nous apparaissons sur les 
scènes nationale et internationale, le monde 
entier doit tenir compte de notre conception 
des droits de l'homme, et nous apportons un 
enrichissement aux droits de l'homme sur le 
plan international. 
 
Je vais vous faire un bref exposé, pour me 
limiter dans le temps, et je répondrai ensuite à 
vos questions. 
 
L'Algérie a toujours lutté pour le droit des 
peuples, et c'est l'Algérie, la guerre de 
libération nationale, la révolution algérienne 
qui s'est terminée par une résolution de l'ONU 
le 14 décembre 1960, affirmant qu'un pays 
colonisé ne peut pas être un peuple libre, c’est 
donc le peuple algérien qui a lutté pour la 
libération, qui a donné un exemple suivi sur le 
plan international par beaucoup de peuples du 
tiers-monde. Mais aujourd'hui, c'est l'Etat qui 
dispose du peuple. Le peuple qui a lutté pour 
sa propre libération est devenu aujourd'hui 
opprimé par l'Etat et par ceux qui dirigent 
l'Etat algérien. Il ne peut pas s'exprimer ; il ne 
peut pas désigner ses dirigeants et cela ne 
peut pas marcher. 
 
Concernant la torture, et je voudrais bien 
insister sur ce problème, s’il y a de la torture 
en Algérie, c'est parce que, sur le plan 
international, il n'y a eu ni information, ni ce 
que nous attendions pour que ce fléau 
disparaisse. 
 
En Algérie, le 4 avril 1948, il y a eu les 
élections à l'Assemblée algérienne. On a 
emprisonné avant les élections — comme en 
1991 — la plupart des candidats du PPA-
MTLD. Il y avait une Assemblée algérienne de 
60 Algériens et 60 Européens. Or, il y avait 9 
millions d'Algériens et 1 million Européens. 
Donc un Européen valait près de dix Algériens, 
et c'était en 1948, après la 2ème Guerre 
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Mondiale, où on a dit que les peuples devaient 
disposer d'eux-mêmes. 
 
A l’époque, dans les salles des établissements 
publics, comme à la Poste ou aux banques, par 
exemple, il était écrit : « Entrez sans frapper ». 
Un avocat français qui avait défendu les 
candidats du PPA-MTLD devant le Tribunal 
d'Alger, a dit : « En Algérie, devant les 
commissariats de police et de gendarmerie, 
quand il est écrit "Entrez sans frapper", il faut 
y ajouter, "on frappe à l'intérieur" ». Car en 
Algérie on frappe à l'intérieur. C’est pour vous 
dire que les militants algériens ont souffert de 
tous les temps et ont connu des sacrifices, qui 
ont abouti quand même. 
 
Depuis l'indépendance, il y a eu plusieurs 
périodes, j'y passerai rapidement et si 
quelqu'un veut un élément d'appréciation ou 
un développement, je le lui apporterai, dans la 
mesure de mes connaissances bien sûr.  
 
Il y a eu d'abord la période de 1962 jusqu'à 
1965, où de nombreux problèmes se posaient 
en Algérie. On essayait de construire un Etat 
avec ce qui existait. Mais il y a eu toujours, 
même à ce moment là, la torture. 
 
Ensuite, de 1965 jusqu'à 1978, c'est-à-dire 
jusqu'à la mort de Boumediene, le régime 
reposait sur deux pieds orthopédiques : la 
répression et la corruption. Il y avait de 
l'argent et Boumediene était chef de l'armée. 
La population algérienne dans les années 70 
était autour de 12 à 15 millions. Il y avait une 
sécurité militaire très efficace ; celui qui 
bougeait, on l'emmenait. Les Algériens n'ont 
jamais baissé les bras Elhamdoulillah. Ils ont 
toujours lutté. Il y avait quatre voies : se taire, 
l’exil, la clandestinité ou la prison. Makanch 
trig akhor. Il n’y a pas d’autre voie. Celui qui 
défend le peuple, le patriotisme, le 
nationalisme et les principes fondamentaux 
du pays, l’islam ou autre chose, il faut qu’il 
choisisse l’une de ces voies.  
 
Ensuite est arrivée la période de Chadli. Je 
crois qu’il ne faut pas dire qu'en Algérie il y a 
eu un changement de système ou un 
changement de régime. Le régime n'a jamais 
changé jusqu'à présent. Il y a seulement des 
clans qui changent à l'intérieur du régime. Il 
ne faut pas qu'on vous dise qu'il y a un homme 
au pouvoir qui est arrivé et qui pense 
autrement. Jamais. Mkhayta men enhar elaoual 

hattal dork. C'est le même pouvoir, mais il y a 
des clans qui luttent entre eux. 
 
A l'arrivée de Chadli Bendjedid au pouvoir, 
c'est-à-dire en décembre 1978 et son élection 
à la présidence de la république en février 
1979, le pétrole était à 40 dollars et le dollar 
était à 10 francs français. Il y avait donc de 
l’argent. Et ceux qui dirigent le pays ne 
peuvent diriger que quand il y a de l'argent. 
S’il n'y a pas d'argent, ils ne peuvent pas faire 
fonctionner le pays. A partir de moment où, en 
1985-1986, le prix du baril de pétrole a baissé, 
il y a eu des luttes de clans qui allaient aboutir 
à Octobre 1988.  
 
Il faut peut être attendre une génération pour 
que les historiens puissent expliquer comment 
Octobre 1988 est survenu. Il faut se pencher 
sur cette question : Qui est-ce qui a créé 
Octobre 1988 ? Est-ce que c'est les luttes de 
clans entre Chadli qui voulait éliminer les 
barrons du FLN opposés à sa politique qui 
voulait s'ouvrir vers le libéralisme ? Je crois 
qu'il y avait d'abord le ras le bol qui a touché 
le peuple, mais il y a eu aussi des luttes à 
l'intérieur du régime.  
 
Chadli avait l'armée avec lui. Et en Algérie, il 
n'y a qu'un seul pouvoir, c'est celui de l'armée. 
Il n'y a pas d'autres pouvoirs. Tous les autres 
ne font qu'exécuter. Chadli avait sorti l’armée 
du comité central du FLN ; c'était pour diriger 
le pays au-dessus de tout. Il y avait la 
présidence de la république et l’armée.  
 
Toujours est-il qu'il y a eu le 5 Octobre. Au 5 
Octobre, avec le ras de bol non seulement à 
Alger mais dans beaucoup de villes, ce sont 
des enfants âgés de 8 ans qui sont morts. Et 
depuis Octobre 88, le régime nous dit qu’il y a 
eu 157 morts et 320 blessés. Nous lui disons 
qu’il y a eu plus de mille morts ! 
 
On n’arrive toujours pas { avoir les 
statistiques exactes. Nous nous disputons 
toujours sur cette question et nous ne 
reconnaitrons jamais les statistiques données 
par le pouvoir à cause de son parti pris. On 
sait qu'elles sont fausses et qu'elles 
s'adressent surtout { l’opinion internationale 
et non pas à l'opinion nationale, pour dire que 
c'était une petite manifestation. 
 
Il faut retenir d'Octobre 88 que c’était une 
manifestation publique. On a dit pendant la 
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période de Boumediene que l'Algérien était un 
tube digestif : donnez-lui à manger et il n'y 
aura pas de problèmes, et à l'époque il y avait 
des subventions donc ça allait un peu. Le 
peuple algérien a démontré qu’il n'était pas 
seulement un tube digestif. Il mange comme 
tout le monde, mais il est aussi consommateur 
de libertés individuelles et de libertés 
collectives. 
 
On a commencé à poser le problème de la 
direction du pays et à poser le problème de la 
démocratie. 
 
Je crois qu'il faut retenir trois choses. 
 
Il y a eu d'abord la masse, le peuple qui n'a 
jamais profité du pétrole. Le boom du pétrole 
a été pris par une couche de privilégiés et les 
couches moyennes qui ont profité aussi, mais 
la majorité du peuple n'en a jamais profité ni 
sur le plan du logement ni sur le plan du 
travail, et ceux-là ont posé le problème. Ce 
sont eux, les masses, que ce soit paysannes ou 
ouvrières, qui ont manifesté dans les villes. 
 
Il y a eu ensuite les couches moyennes qui 
n'avaient pas de problème matériel mais qui 
voulaient la participation au pouvoir, et qui 
disaient : Nous sommes des docteurs, des 
intellectuelles, pourquoi nous ne participons 
nous pas au pouvoir ? Nous voulons participer 
au pouvoir. 
 
Il y a eu enfin le mouvement islamiste qui est 
rentré dans le jeu et qui a participé aux 
manifestations d'octobre. Vous avez vu à Bab 
el Oued, il y a eu des gens qui ont été tués. Ce 
mouvement a donc dit : Nous sommes aussi 
une partie prenante de cette Algérie et il faut 
compter avec nous. 
 
Ensuite, il y a eu la Constitution du 29 février 
1982. D'abord il faut vous dire qu'en Algérie la 
Constitution vient d'en haut. Le peuple 
algérien n'a participé à rien du tout. On lui a 
dit un jour voilà un texte, il faut voter. On ne 
peut ni l'améliorer ni y apporter une 
quelconque contribution. Il a été fixé par les 
grands dirigeants. Il y a eu donc les élections, 
ou plutôt le referendum, vous savez le 
referendum qui donne 89.9%. Alors ce pose le 
problème que nous allons rencontrer 
maintenant : Comment se font les élections en 
Algérie avec le parti unique ? 
 

Vous savez comment se font les élections ? On 
décide en haut lieu combien il va y avoir de 
pourcentage. On décide par exemple qu'il y 
aura 80% ou 87%. Les élections montent au 
niveau des communes puis au niveau des 
dairas et elles arrivent au niveau des wilayas, 
mais personne ne peut les suivre. La 
Constitution a été votée à plus de 89% ! Vous 
savez, nous les Africains nous avons l'habitude 
des ces élections. Dans un pays africain on est 
arrivé à 99.9%. Alors comme il faut toujours 
faire mieux, comme le peuple est toujours plus 
content de ses dirigeants et que chaque fois il 
vote plus, demain on va avoir 101%. Voilà 
comment se font les élections. 
 
La Constitution du 23 février a apporté quand-
même deux choses. Elle a apporté l'article 40 
qui autorise les associations politiques. C'est 
donc une ouverture vers le pluralisme, vers la 
démocratie. 
 
Mais en Algérie il y a une petite minorité qui a 
toujours bénéficié du pouvoir depuis 1962 et 
il y a l'ensemble du peuple. Il y a ceux qui ont 
dit la démocratie n'est pas valable pour les 
pays du tiers-monde, on va profiter puisqu'il y 
a eu octobre 1988, puisqu'il y a eu un 
mouvement du peuple on va lui donner 
satisfaction mais au premier tournant on va 
étrangler cette démocratie, et ceux-là se 
trouvent parmi ceux qui dirigent le pays, et de 
l'autre côté, il y a une force qui dit : Il faut 
donner la parole au peuple, c'est la 
démocratie. 
 
Se pose là un problème très important : Est-ce 
que un pays du tiers-monde, un pays sous-
développé – il faut dire le mot, non pas un 
pays en voie de développement comme on 
nous le répète, mais un pays sous-développé – 
est-ce qu'il peut établir la démocratie ? Est-ce 
que sous-développement économique et 
démocratie politique peuvent aller de pair 
dans un pays du tiers-monde ?  
 
Vous savez, les Européens – vous vivez parmi 
eux – pensent qu’il est très difficile pour un 
pays du tiers-monde de vivre la démocratie. 
Ce sont eux qui vous le disent. Vous savez, la 
fameuse trilatérale a dit à Tokyo que la 
démocratie était un luxe que les pays du tiers-
monde ne peuvent se permettre, et c'est de là 
qu'est sortie cette fameuse doctrine de la 
dictature de nécessité. 
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Pourquoi les pays du tiers-monde, à 
commencer par l'Amérique latine, ensuite 
l'Afrique et nous l'Algérie, qui connaissons ce 
problème, pourquoi il y a eu des dictatures 
dans ces pays ? C'était pour la libération 
économique. On a dit qu’on ne peut pas vous 
donner des libertés politiques parce que nous 
voulons être indépendants vis-à-vis de 
l'étranger. C'est ça la souveraineté nationale 
qui consiste d'abord à être indépendant. Donc 
acceptez de ne pas avoir de libertés et vous 
aurez une économie développée. 
 
Est-ce que vous connaissez un pays qui a 
connu la dictature et qui est arrivé à se libérer 
sur le plan économique ? On voit les pays 
d'Amérique latine, ils sont 70 années en 
avance sur nous. Qu'est-ce qui s'est passé au 
Brésil, en Argentine et ailleurs ?  
 
Et le cas de l'Algérie ? L'Algérie qui a des 
biens, qui a du pétrole, qui a tout ce qu'il faut, 
à quoi sommes-nous arrivés ? Nous sommes 
arrivés à ne pas avoir de liberté politique. 
Nous sommes arrivés à un endettement massif 
vis-à-vis de l'étranger, qui restreint ou qui 
élimine la liberté, parce qu’il y a un principe 
fondamental, à mon avis, que personne ne doit 
oublier, particulièrement dans notre pays, 
c'est qu’un pays peut être libre { l'extérieur 
sans l'être à l'intérieur. 
 
Durant la période de 1970 à 1980, on avait de 
l'argent, on était libre. L'Algérie était libre et 
pouvait dire le mot qu'elle voulait. Mais à 
l'intérieur, c'était une dictature féroce. 
 
Mais un pays, et c'est la période que nous 
vivons, ne peut jamais être libre à l'intérieur 
s’il ne l'est pas à l'extérieur, parce que 
l'extérieur vous dicte les conditions. Ça c'est 
un point très important. 
 
A quoi sommes-nous arrivés, en Amérique 
latine, en Afrique, dans notre pays ? Est-ce que 
nous avons développé le pays ? Est-ce que 
nous nous sommes libérés économiquement ? 
Nous sommes dépendants, nous avons une 
dette très forte, et nous n'avons pas de liberté, 
ni pour les citoyens ni de liberté politique. 
 
Le problème qui se pose en Algérie, nous ne 
pouvons le régler que si nous revenons à la 
démocratie. C'est-à-dire au libre choix du 
peuple. C'est lui qui doit choisir ses 
représentants. 

 
En Algérie, nous n'avons pas trouvé l'équilibre 
entre le passé et l'avenir, entre les racines et 
les branches de l'arbre, nous n'avons pas 
trouvé l'équilibre entre l'histoire et la 
modernité. Et le pays connaît deux choses 
actuellement : il connaît un pourrissement de 
la vie politique et sociale, et un effondrement 
économique. 
 
Et pourquoi sommes-nous arrivés là ? 
 
On a dit qu’il y a eu les partis. Vous savez 
combien on a de partis ? 60 ! Mais ce sont des 
partis qui n'ont pas de base. Quinze personnes 
suffisent pour créer un parti, et 
personnellement, je connais deux partis qui 
ont demandé des cartes d'identité à des gens 
pour aller les inscrire. Avec quinze personnes, 
on fait de temps en temps un communiqué et 
on attend que le pouvoir donne quelque chose.  
 
Je ne sais pas si vous vous souvenez, quand 
Ghozali est arrivé au pouvoir en juin 1991, 
quand il y a eu la grève du Front Islamique du 
Salut et l'emprisonnement de tous ses cadres 
et dirigeants, Ghozali est arrivé au pouvoir. 
Quand Hamrouche est tombé. Ghozali est 
arrivé le 4 juin 1991, et il a fait deux réunions 
des partis, l’une en juillet, et l'autre au mois 
d'août, où tous les 60 partis ont dit : Il faut 
aller aux élections, il faut refaire la loi 
électorale et le découpage électoral qui a été 
voté par l'assemblée nationale en avril. Mais il 
faut aller aux élections démocratiques, vous 
connaissez l'expression de Ghozali : « Des 
élections propres et honnêtes ». Donc tout le 
monde était d'accord. 
 
Ils préparent les élections, ils font la loi 
électorale, ils font le découpage électoral, ils 
détiennent toute la préparation matérielle. 
Vous savez que les assemblées populaires 
communales, les APC, étaient privées de tous 
les pouvoirs. C'est-à-dire ni au niveau de la 
distribution des cartes, ni au niveau des 
inscriptions. C'était seulement une boîte aux 
lettres. 
 
Il y a eu le vote et puis on a vu Larbi Belkheir 
passer à la télévision, c'était le ministre de 
l'Intérieur, pour déclarer que 188 candidats 
du FIS sont passés au premier tour. 
 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 99 

Puis on a dit, il y a eu des trucages. Mais s’il y a 
eu des trucages, il y a un Conseil 
constitutionnel, sur lequel on doit s'appuyer. 
 
Et c'est là que je voulais attirer votre 
attention. Ceux qui on tout accepté. En une 
semaine vous avez des gens qui se disent 
démocrates et qui vous disent défendre la 
démocratie, mais qui ont tout accepté. 
 
Vous savez, je suis un grand-père et j'ai des 
petits enfants. Quand je joue avec eux, au 
début je les laisse gagner et après il faut que je 
gagne, car si je perds, je ne mange pas. 
 
Ce n'est pas la démocratie, mais on a accepté. 
 
Il y a eu d'abord la démission de Chadli le 
11 janvier. Il démissionne le 11 janvier, mais il 
dit qu'il avait dissout l'Assemblée le 4, c'est-à-
dire une semaine à l'avance. 
 
Le Conseil constitutionnel est allé le 11 janvier 
pour dire au président de la république, quels 
étaient les résultats du vote. 
 
Ce que je peux vous dire, et je vous l’affirme en 
toute conscience, c’est qu’il n'y a eu que 
13 recours qui ont conduit { l’annulation, et 
tous n'étaient pas contre le FIS. Quelques uns 
étaient même en sa faveur. Donc tout ce qu'on 
a dit sur les 340 recours, c'était pour brouiller 
les cartes. 
 
Ensuite, il y a eu le coup d'Etat, car c'est un 
coup d'Etat, puisque une Constitution a été 
violée. 
 
Vous savez, l'article 160 de la Constitution dit 
que le Haut Conseil de Sécurité se réunit sous 
la présidence du Président de la République, 
et il ne peut donner qu'un avis. Or, là, qu'est-ce 
qu'il fait ? Il supprime le deuxième tour des 
élections, et il désigne un Haut Conseil d'Etat, 
ce qui n'est pas prévu dans la Constitution.  
 
Le coup d'Etat a été fait, et le 14 janvier le 
Haut Conseil d'Etat a été institué. Et puis il y a 
eu le 9 février où l'état d'urgence a été décrété. 
 
Il faudrait que je vous dise, vous le savez peut-
être bien, qu'il y a eu deux états de siège, l'un 
le 5 octobre 1988 qui a duré 6 jours, jusqu'au 
10 où l'armée est descendue dans la rue. Et il y 
a un deuxième, le 4 juin, quand on a remplacé 

Hamrouche par Ghozali, au niveau du 
gouvernement, jusqu'au 28 septembre. 
 
Et maintenant on sort d'un état de chambre, je 
ne vais pas développer sur le plan 
constitutionnel, que par exemple l'article 86 
de la Constitution donne au président de la 
république le pouvoir de décréter un état de 
siège ou d'urgence, mais il y a des conditions. 
Il faut que le premier ministre, le président de 
l'assemblée nationale et le président du 
conseil institutionnel soient consultés. Vous 
savez ce que c'est une consultation ? Je suis un 
juriste, si vous me demandez une consultation, 
je vous dis ça est permis, ça n'est pas permis. 
Or, on est passé sur tout cela, on a créé un 
conseil, et on a crié que l'Algérie était en 
danger. L’Algérie est en danger ? N’est-ce pas 
le peuple qui s'est prononcé ? Maintenant, on 
vous dit que le peuple ne sait pas voter. Il faut 
avoir je ne sais pas quoi comme formation 
intellectuelle pour pouvoir voter. 
 
C'est quand même très grave, et vous savez 
d'où ça vient ? Ça des gens qui se disent 
démocrates. Vous savez que ce peuple ne sait 
pas voter, or, ces mêmes personnes en 1962 
elles vous disaient c'est un peuple noble qui a 
lutté vers la voie de l'indépendance de 
l'Algérie, et il l'a ouvert à des pays du tiers-
monde. Et maintenant, il ne sait pas voter. Il 
n'a pas fait le bon choix. Le bon choix c'était 
juste avant 1978 quand le président de la 
république a dit aux élections parlementaires, 
faites le bon choix. Celui qui n'a pas fait le bon 
choix, qui n'a pas voté pour le pouvoir, il n'a 
pas tort. Vous savez, Brecht a dit le 
gouvernement n'a plus confiance au peuple, il 
faut changer le peuple, et c'est ce qu'on fait 
actuellement en algérie. Le peuple ne va pas 
voter jusqu'à ce qu'un autre peuple vienne 
voter comme on veut. Alors la doctrine de 
Brecht s'applique ; le peuple, il faut le changer. 
Et le peuple algérien, qu'est-ce qu'il dit ? Il dit 
que le gouvernement n'a pas la confiance du 
peuple, il faut qu'il parte. On est à cette 
situation. 
 
Un jour on a posé la question à Cromwell : sur 
10 citoyens, il y en a 9 qui vous détestent, il a 
dit : je m'en fiche, si le 10ème est armé. C'est la 
vérité de la situation que nous vivons 
actuellement en Algérie. 
 
Après février 1992 et l'état d'urgence, on a 
ouvert les camps de concentration dans le Sud 
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et on a amené des gens par milliers. Vous 
savez, c'est atroce, et c'est le délit d'opinion. 
On n’a pas arrêté des gens parce qu’on les 
poursuit pour un délit ou un crime, on a arrêté 
des gens uniquement par arrêté administratif. 
Vous savez, j'ai fais cinq ans de détention 
pendant la guerre d'Algérie. C'était le préfet 
d'Alger qui avait signé l’arrêté. Le décret du 
4 juin 1991 qui a fait l’état de siège à Alger est 
le frère jumeau de l'arrêté du 7 janvier 1957 
de Massu, qui a fait l'état de siège à Alger. 
 
Nous avons dit, écoutez, ces gens là, pourquoi 
sont-ils arrêtés ? Sont-ils arrêtés parce que ce 
sont des conseillers municipaux du Front 
islamique du salut élus par le peuple. Est-ce 
qu'ils ont commis un crime ? Est-ce qu'ils ont 
commis un délit ? Non. Ils ont des opinions qui 
ne plaisent pas à la petite minorité qui, toute 
réunie, ne totalise pas 1%, et on vous dit 
qu’elle va diriger le pays. 
 
J'ai été traité de tous les noms parce que j'ai 
avancé en Espagne le nom de « camps de 
concentration ». Vous savez ce que c'est qu'un 
camp de concentration ? C'est réunir un grand 
nombre de personnes dans un espace réduit. 
Beaucoup d'entre vous connaissent le Sud. 
Vous savez, à partir du 30 mars et jusqu'au 30 
septembre, là où se trouvent les camps de 
concentration, la température est de 50 à 55 
degrés à l'ombre. Vous ajoutez à cela ceux qui 
sont dans les tentes et qui sont nombreux, 
avec la réverbération de la lumière, ça vous 
donne une température où les gens, écoutez-
moi bien, préfèrent rester dehors à 55 degrés 
plutôt que dedans. C'est, je vous affirme, une 
situation au-delà de l'humain. Ils ont souffert 
dans leur chair, dans leur cœur, dans leurs 
familles. Tout le monde a souffert. Et cela a 
duré, et dure encore. 
 
On ne sait pas encore combien de gens il y a 
dans les camps de concentration actuellement. 
On nous dit qu’ils les libèrent, on le voit depuis 
l'observatoire. Il faudrait que je vous dise un 
nombre, je suis un militant des droits de 
l'homme, je ne vais pas attaquer les autres. 
L'observatoire des droits de l'homme a dit 
dans la situation que nous vivons, que nous 
avons reçu un cas de torture. Alors que si vous 
demandez à un Algérien dans la rue quelle est 
la situation actuelle, il vous dira que c'est 
vraiment une pratique administrative 
généralisée où tous ceux qui sont arrêtés, et ils 
sont des centaines, voire des milliers, passent 

à la torture. Ce ne sont pas des bavures. C’est 
un problème grave sur lequel j'aimerais 
insister auprès de vous, cette question de la 
torture. Je vous ai expliqué tout { l’heure que 
la torture était pour nous une horreur, un 
crime. C’est un crime contre le peuple 
algérien, et c’est un crime contre l’humanité, et 
qui déshonore, non seulement le pouvoir, le 
régime, mais toute la communauté algérienne, 
si elle ne se dresse pas comme un seul homme, 
pour dire non à la torture. 
 
Et sur le plan international, nous avons le 
droit et le devoir de demander à toute la 
communauté internationale de faire pression 
sur ceux qui sont au pouvoir pour arrêter ce 
massacre. 
 
Il y a trois fléaux, chers frères et chères sœurs, 
de l’humanité. Le premier fléau a été 
l’esclavage. On est arrivé { l’éliminer à peu 
près dans l’Algérie avec l’avènement de 
l’Islam, bien qu’on exploite encore des enfants 
et des femmes. Le deuxième c’est la torture, et 
le troisième c’est la peine de mort. 
 
Vous savez que la démocratie repose sur la 
hiérarchie des textes. Il y a la loi 
fondamentale, il y a la loi votée par 
l’assemblée, il y a le décret présidentiel du 
gouvernement, et il y a l’arrêté. 
 
Or, en Algérie, la circulaire d’Abdeslam passe 
avant la Constitution. 
 
Je vais vous donner un exemple, vous l’avez 
tous suivi. C’est celui du quotidien El Watan 
qui a été suspendu et des six journalistes qui 
ont été mis en prison. On a dit qu’ils avaient 
donné prématurément une information et que 
l’information était fausse. 
 
Vous savez que dans le Code de l’information, 
il y a un texte, des articles qui disent qu’une 
information qui porte préjudice { l’intérêt 
national, et là aussi, il faudrait que vous 
compreniez, qu’est-ce qu’on entend par 
intérêt national. Vous savez, dans les pays du 
tiers-monde, et en Algérie, parce que nous 
sommes un pays du tiers-monde, on a eu une 
confusion entre Etat, nation, peuple et société. 
Ce qui fait que, dans la période que nous avons 
connue, on n’a pas fait de différence, entre le 
socialisme, le socialisme national et le national 
socialisme. On est passé du socialisme 
national au national socialisme. Le peuple 
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devient la propriété du pouvoir. Pour ce qui 
est de la torture, le régime algérien vous dit, 
vous n’avez pas le droit de parler { l’étranger 
de ce qui se passe en Algérie. C’est un 
problème interne. Je ne peux pas parler à 
l’extérieur, alors que vous savez, les droits de 
l’homme sont ouverts { tout le monde. Il te dit, 
je suis propriétaire des souffrances que 
j’inflige au peuple, et aux citoyens. Nous, nous 
disons que ce n’est pas possible d’accepter 
cette situation. 
 
Ce qui fait qu’on a créé des cours spéciales. 
Avez-vous entendu parler des Cours 
spéciales ? Elles vont fonctionner 
prochainement. Dans ces cours spéciales, 
d’abord les magistrats sont désignés par 
décret présidentiel, mais ils ne paraissent pas 
sur Journal officiel. Ensuite, si moi par 
exemple, avocat, je vais plaider – lundi je 
plaide une affaire comme ça – je ne peux pas 
donner le nom du magistrat. Je peux être 
condamné à 3 ou 5 ans, pour avoir donné le 
nom du magistrat. Mais il y a un problème 
plus grave. Vous savez que, dans ces 
juridictions on reconnaît le pourvoir, on peut 
faire le pourvoir devant la cour suprême. Et 
vous savez que, pour faire un pourvoir devant 
la cour suprême, l’avocat doit avoir le 
jugement ou l’arrêt. Et le jugement ou l’arrêt, 
s’il n’est pas signé par les juges qui ont 
contribué, ou qui ont condamné, il est nul. 
 
Que ce soit au niveau du gouvernement, ou au 
niveau du président, ils ont réuni la 
magistrature suprême pour leur dire, vous 
êtes l’autre côté de la balance des services de 
sécurité, vous allez agir comme ça. Ne tenez 
plus compte des lois. 
 
On ne va pas revenir sur la constitutionnalité 
du décret des lois. D’abord comment voulez-
vous que le HCE  agisse à la place de 
l’Assemblée nationale et qu’il fasse les lois ? 
Qu’est-ce qui l’autorise dans la Constitution 
pour qu’il fasse des lois ? La loi ne peut être 
faite que par l’Assemblée, et il n’y a plus 
d’Assemblée. Alors on arrive à cette situation. 
 
Comme je vous disais, par exemple pour 
El Watan, vous savez dans le droit législatif, 
c’est un mot qui existe dans le domaine 
législatif, il y a parmi vous, certainement des 
juristes, c’est ce qu’on appelle le fait de presse. 
Abdeslam, lui, a supprimé El Watan et a mis 
six journalistes en prison. 

 
Même quelqu’un d’entre vous, résidant en 
Suisse, si vous avez un appartement que vous 
avez laissé à Alger, à Constantine, ou à 
Tlemcen, il faut une décision de justice pour 
vous expulser, une décision du juge. C’est pour 
vous dire, que nous sommes dans un Etat de 
non-droit, voilà la situation. 
 
Et puis, avec l’état d’urgence, et l’état de siège, 
on accueille les tribunaux militaires. Quels 
étaient leurs compétences ? Dans la loi qui a 
créé la juridiction militaire, il est dit que les 
tribunaux militaires s’occupent uniquement 
des militaires ou des civiles qui sont complices 
des militaires. Par exemple, dans l’affaire du 
Front islamique du salut, nous les avocats, 
nous avons dit que le tribunal militaire est 
incompétent ; ce sont des civils. Ils nous ont 
dit que le décret du 4 juin, qui a créé l’état de 
siège, donne compétences aux militaires. Et 
vous savez, là sur le plan du droit, et je vais 
très vite, nous avons l’article 003 de la 
Constitution. Et c’est valable pour les libertés, 
toutes les libertés, qui dit, lorsque l’Algérie a 
ratifié les conventions et pactes 
internationaux, ils sont au-dessus de la loi. 
C’est-à-dire, même maintenant par le décret 
présidentiel, comme le décret législatif, celui 
qui remplace la loi, on peut doubler dans les 
tribunaux, dans les cours spéciales, ce qui était 
prévu par la loi, mais on ne peut pas être au-
dessus des droits internationaux que nous 
avons lu, que nous avons ratifié. L’assemblée 
nationale a ratifié les Pactes internationaux 
sur les droits de l’homme, la Convention 
contre la torture de 1984, la Charte africaine 
des droits de l’homme. Mais de tout ceci, rien 
n’est appliqué. 
 
On s’est battu, vous savez, on gênait, on était 
02 avocats, on a gêné l’instruction, et on n’a 
pas participé quand ils ont été condamnés, 
parce qu’aucune procédure n’a été respectée.  
 
On a fait maintenant, un pourvoir devant la 
cour suprême. Nous avons travaillé, nous 
avons sorti toutes les lois internationales, et 
nationales, et le dossier est en train de dormir.  
 
Ce que je voudrais vous dire, c’est que, seul le 
recours à la démocratie, peut régler le 
problème qui se pose en Algérie. 
 
Vous savez, il y a une rupture entre le peuple 
algérien dans son ensemble, et la direction du 
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pays. Il y a une rupture du peuple dans son 
ensemble, mais maintenant ce sont les 
couches moyennes qui sont à la rupture. Parce 
que vous savez, les couches moyennes en 
Algérie, avec la cherté de la vie, elles ne 
peuvent plus vivre. Plus personne ne peut 
vivre, tout coûte très cher. 
 
Dans aucun pays du monde la répression n’a 
réglé les problèmes. Il y a eu la dissolution du 
FIS par voie de justice, L’Algérie ne tient pas 
compte de l’histoire. Le colonialisme français a 
dissout deux fois l’Etoile nord-africaine, il a 
dissout deux fois le PPA. On peut dissoudre un 
parti qui n’est pas une réalité sociologique et 
qui n’a pas des racines profondes dans le pays. 
Mais un parti qui a une réalité, vous ne pouvez 
pas le dissoudre. 
 
Nous sommes attaqués par le régime et toute 
la presse, parce que toute la presse défend le 
régime, plus ou moins. Nous disons, chaque 
fois qu’un Algérien meurt, quel que soit son 
bord, c’est notre fils. Nous pleurons, quand un 
Algérien tue un autre Algérien. 
 
Ensuite, on nous dit vous devez condamner la 
violence, c’est-à-dire la violence qui vient d’un 
côté, ce qu’ils appellent le terrorisme. Nous 
disons non. Il y a la violence institutionnelle, 
que le pouvoir a faite, qu’il l’arrête et à ce 
moment l{, on verra si la violence de l’autre 
côté se maintient. 
 
Nous sommes pour l’ouverture, pour le 
dialogue, mais on vous dit, si vous parlez de 
dialogue, vous êtes un traître, vous n’êtes pas 
un patriote, vous n’êtes pas un nationaliste, 
mais même les adversaires discutent, même 
les ennemies discutent. 
 
La solution en l’Algérie peut s’ouvrir par un 
dialogue, mais pas un monologue. Quand il y 
avait le parti unique, le FLN, on disait le FLN 
discute mais ne négocie pas. Le HCE est allé 
plus loin, il dit, on ne discute pas, on ne 
négocie pas, on ne veut pas de dialogue, on 
ouvre des discussions. Vous savez ce qu’est 
une discussion ? Il y a eu huit partis qui sont 
allés là-bas, et il y a eu un monologue. Alors il 
y a un problème. Ils ont dit, les promesses ne 
sont valables que pour ceux qui les écoutent, 
pas pour ceux qui les font, après on va 
redresser le pays, on va développer 
l’économie. Il y a un problème politique, et il 
faut l’aborder. Et il faut pousser ceux qui 

détiennent la réalité du pouvoir, à ce que ce 
problème soit abordé. Ce n’est pas le 
problème politique, nous avons des chefs, ils 
sont compétents, ils peuvent apporter leur 
contribution, et nous n’avons pas besoin de 
l’extérieur. 
 
Tant que nous vivons dans cette situation, je 
vous affirme que c’est le chaos et que ça ne 
fera qu’augmenter. Alors le pouvoir est l{ six 
mois, avant c’était un an, maintenant le 
pouvoir c’est six mois. 
 
Le HCE n’a pas la légitimité, parce que la 
légitimité, seul le peuple algérien peut la 
donner, et par la voie des urnes, parce qu’il est 
souverain. 
 
Les démocrates, quand ils disaient, la 
démocratie et comme le suffrage universel est 
à écarter, les élections présidentielles sont à 
écarter, les élections législatives sont à 
écarter, je vais vous dire pourquoi. Ce que je 
vous ai dit tout { l’heure, qu’est ce qui ne s’est 
pas appliqué ? Les élections législatives, en 
Algérie, se font au niveau de la Daira, ce qui 
fait qu’il y a un candidat par Daira. Et quand il 
y a un parti, et c’est ce qui va se passer le 06 
décembre, au niveau de la Daira, il y a entre 30 
et 52 bureaux de vote. Ce qui fait qu’un parti 
qui a des militants, délègue ses représentants 
au niveau des bureaux de vote. Ce qui fait 
qu’au niveau de chaque bureau de vote, quand 
le bureau est fermé, chacun sait combien de 
voix il a pour son parti. Qu’est ce qui s’est 
passé le 26 septembre ? Vous savez, c’était le 
Front islamique du salut qui avait les 
informations, avant le ministre de l’Intérieur. 
Parce que la bureaucratie passait par la Daira, 
tant dis qu’ici, toutes les communes avaient 
des faxes et envoyaient directement à la 
direction centrale. Ce qui fait qu’Abdelkader 
Hachani, s’est levé pour dire, nous avons 080 
voies, alors que le ministre de l’Intérieur était 
à 143. Donc lorsque deux ou trois partis sont 
importants, vous savez qu’on ne peut pas 
tricher au niveau des votes, parce qu’il y a les 
représentants qui regardent. 
 
Maintenant, en Algérie, il y a un problème. On 
ne peut pas faire d’élections présidentielles, 
on ne peut pas faire d’élections législatives, 
parce qu’on n’a pas confiance en ce peuple. 
 
Concernant la justice, je voudrais vous dire 
qu’on ne respecte pas les lois. 
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Je voudrais vous dire une chose. C’est que, la 
torture, quand elle est un acte politique, 
comme c’est le cas en Algérie, quand c’est la 
domination de l’homme par l’homme, avec un 
effet immédiat, ce qui fait que sur le plan 
international, je vous confirme pour les camps 
de concentration, ça a porté ses fruits, c’est 
que vous devez parler, il faut parler, si vous ne 
pouvez rien faire d’autre, vous pouvez écrire 
un article, vous pouvez parler à votre voisin 
dans la rue, vous devez dire, il faut que cette 
inhumanité cesse. Il faut que nous réclamions, 
pour que les gens ne nous disent pas, nous ne 
savions pas. Et comme l’a dit Albert Camus, 
maintenant, il n’y a plus d’aveugles, ni de 
sourds, mais seulement des complices. 
 
On a défendu les Berbéristes, on les a 
défendus, sur le plan des droits de l’homme, 
mais qui est ce qui nous insulte maintenant, ce 
sont ceux qu’on a libérés. Il ya quelque chose, 
vous savez, qu’on ne peut pas accepter, c’est 
que, ceux pour lesquels nous avons lutté en 
1988, ou avant 1988, ce sont eux maintenant 
qui sont nos adversaires.  
 
Ceux qui sont morts en 1988, qui c’étaient ? Ce 
sont les enfants du peuple algérien.  

 
Vous êtes des démocrates, vous êtes pour les 
droits de l’homme, defendez le peuple contre 
la torture, dites je suis contre les prisonniers 
d’opinion.  
 
En toute franchise, ce que je peux vous dire, ce 
que je dis là, je le dis en Algérie, je le dis à 
faciès ouvert, parce qu’un militant des droits 
de l’homme ne peut pas baisser les bras, 
même si il est perdant.  
 
Je ne baisserai jamais les bras, quels que 
soient les menaces.  
 
Le peuple algérien est dans une situation 
difficile, le militant algérien, le citoyen 
algérien doit apporter sa contribution là où il 
se trouve.  
 
Et la solution de problème algérien ne peut 
venir que lorsqu’on redonne la parole au 
peuple. Seul le peuple est souverain peut élire, 
par la voie du suffrage universel, ses 
dirigeants, et seul le peuple uni, peut sortir le 
pays de la situation dans laquelle il se trouve.  
 
Je vous remercie de votre attention. 
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Communiqué de la Ligue Algérienne pour 
la Défense des Droits de l’Homme (LADDH) 

 
Signé à Alger le 27 juin 1993 pour le Comité 

Directeur de la LADDH par le président 
Abdennour Ali-Yahia et publié dans 

l’Hebdomadaire El Haq,  
no 11 des 13/19 juillet 1993 

 
 
Le Comité Directeur de la Ligue Algérienne 
pour la Défense des Droits de l'Homme 
(LADDH) s'est réuni le 24 juin 1993 à Alger. Il 
a procédé à une analyse approfondie, 
exhaustive et globale de la situation des droits 
de l'homme dans le pays. 
 
Le Comité Directeur de la LADDH condamne le 
cycle infernal de la violence fratricide, quelles 
que soient ses motivations, ses causes, sa 
provenance, qu'elle vienne de l'Etat, de 
groupes armés, de groupes occultes, ou de 
personnes, et quelles que soient les victimes 
concernées, sans aucune discrimination. 
 
Il refuse une société à deux vitesses dans le 
traitement de la mort. Le poids des victimes 
ne peut varier selon leur origine sociale ou 
leur engagement politique. 
 
La violence, qui a atteint un seuil intolérable, 
aggrave la fracture entre le pouvoir et la 
société, dresse une partie de la population 
contre l'autre, l'une justifiant la violence de 
l'Etat, l'autre justifiant celle des groupes 
armés. 
 
Mais condamner la violence ne suffit pas, il 
faut y mettre fin avant qu'il ne soit trop tard. 
 
Le Comité Directeur de la LADDH, qui a 
toujours exclu la violence comme moyen 
d'action politique, a refusé la logique de 
l'affrontement qui fait couler le sang des 
Algériens et entraîne souvent la mort 
d'innocents, considère que les conflits doivent 
être réglés par le dialogue et la confrontation 
pacifique. 
 
La première violence, suivie par toutes les 
autres, a été le coup d'Etat du 11 janvier 1992 
et l'annulation du processus électoral, qui ont 
engendré une répression aveugle, avec 
l'ouverture de camps de concentration, les 
arrestations arbitraires par milliers, la torture, 
et ont engagé le pays dans une voie sans issue. 

 
Le Comité Directeur de la LADDH s'incline 
avec émotion devant la mémoire de toutes les 
victimes de la violence, et présente à leurs 
familles ses condoléances les plus attristées. 
 
Il dénonce ceux qui entretiennent les réflexes 
d'inquiétude, de peur, d'angoisse, d'insécurité, 
de désarroi, de panique, dans un but de 
récupération et de manipulation. 
 
Des violations très graves des droits de 
l'homme se produisent actuellement dans 
notre pays. Nous assistons à un système 
d'encadrement, de quadrillage et de contrôle 
de la population, avec ratissages, arrestations 
très nombreuses et indiscriminées de jeunes, 
exécutions extrajudiciaires, retour en force du 
phénomène de la torture et de la mort au 
quotidien. 
 
Le pouvoir tolère et cautionne l'usage de la 
torture, ne prend aucune mesure énergique 
pour l'enrayer et condamner les tortionnaires. 
La Constitution, comme les Traités 
internationaux, dont l'Algérie est signataire, 
lui font pourtant obligation d'interdire la 
torture et les châtiments corporels. 
 
La LADDH a choisi : ni démission, ni 
soumission, mais présence vigilante pour la 
défense des droits de l'homme, qui constituent 
pour elle un devoir absolu, un impératif. Le 
silence, la passivité quand il s'agit de la 
violation des droits de l'homme, de la 
souffrance humaine, est une complicité. 
 
Le Comité Directeur de la LADDH réitère une 
fois de plus sa demande de création d'une 
Commission Nationale de sauvegarde des 
droits de l'homme pour visiter les prisons et 
tous les centres de détention, entendre les 
prisonniers sur les atteintes aux droits de 
l'homme, et rendre publique la substance de 
ce qu'elle aura vu et entendu. 
 
La justice qui, de par la Constitution, est un 
pouvoir indépendant, est devenue, par les 
deux décrets législatifs, relatifs à la révision du 
Conseil Supérieur de la Magistrature et du 
Statut du Magistrat, une simple autorité sous 
tutelle du pouvoir exécutif. 
 
Les juridictions d'exception n'offrent pas aux 
accusés les garanties ordinaires de la justice. 
La législation d'exception est une porte 
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ouverte à l'arbitraire, et conduit toujours à des 
abus, à des dérapages et à des entorses au 
droit de la défense. 
 
L'histoire a souvent démontré que le pouvoir 
exécutif s'attaque aux avocats et les empêche 
d'exercer pleinement et librement, sans 
risques, leur métier, pour mettre au pas la 
justice. 
 
Le Comité Directeur de la LADDH demande la 
mise en œuvre de mesures d'apaisement qui 
vont dans le sens de l'espoir. La libération des 
détenus d'opinion, la fermeture des camps de 
concentration, la suppression des juridictions 
et de la législation d'exception seraient d'une 
portée politique certaine et ouvriraient la voie 
à la paix civile. 
 
La crise économique – qui accentue les 
déséquilibres sociaux, les inégalités sociales et 
la discrimination qui frappe de larges couches 
sociales marginalisées par le mode de 
répartition du revenu national – appauvrit de 
jour en jour la plus grande majorité de la 
population, et des millions d'Algériens vivent 
au-dessous du seuil de la pauvreté. 
 
La dégradation du pouvoir d'achat, le blocage 
des salaires, l'inflation galopante et le 
chômage, particulièrement celui des jeunes, 
vont accentuer la rupture avec le pouvoir. 
 
Les Algériens qui se demandent avec angoisse 
de quoi sera fait demain sont-ils condamnés à 
vivre dans la violence et l'illégitimité, à n'avoir 
le choix qu'entre une solution mauvaise et une 
solution pire, qui mènera à une guerre civile 
larvée, à un dérapage généralisé et 
incontrôlé ? 
 
L'Algérie est sans Président de la République 
élu, sans Assemblée populaire nationale, les 
deux tiers des Assemblées populaires de 
wilaya et Assemblées populaires communales 
sont dissoutes, et le peuple est exclu de la 
gestion des affaires du pays. 

 
L'urgence est de rétablir la paix civile, de 
trouver une alternative à la violence. 
L'impasse politique ne peut être surmontée 
que par le retour à la légitimité, que seul le 
suffrage universel peut donner. Lorsque la 
crise politique remet en cause la légitimité des 
gouvernants, la solution ne peut venir que du 
recours à la volonté du peuple, exprimée dans 
la clarté et en toute liberté par la voie des 
urnes. Il faut rendre aux Algériens tous leurs 
droits de citoyens, et élargir leur espace de 
liberté. 
 
Les nombreuses et difficiles questions à 
résoudre ne peuvent trouver de solution que 
dans une démocratie exercée par des 
démocrates et par une cogestion 
démocratique de la transition. 
 
Le retour au contrôle du pouvoir est 
nécessaire, afin qu'un homme, un groupe ne 
disposent pas des citoyens, de leurs libertés, et 
ne gèrent pas le pays à leur guise. 
 
La rupture doit se faire avec le système 
politique et non dans le système. Le Haut 
Comité d'État (HCE), institution de transition, 
veut mettre en place une autre transition, 
recruter les nouveaux dirigeants, par le jeu de 
la cooptation, alors que nul ne peut 
s'autoproclamer dirigeant du pays, s'il n'a pas 
obtenu par la voie des urnes l'assentiment du 
peuple souverain. Le consensus doit être 
réalisé non pas pour un quelconque partage 
du pouvoir, mais pour redonner la parole au 
peuple dans les meilleurs délais. 
 
Le référendum est prématuré, car il exige des 
préalables qui ne peuvent se réaliser dans le 
court terme. Il est légal et légitime quand il est 
mis en œuvre par des démocrates, dans un but 
démocratique. Il devient un plébiscite quand il 
est exercé par ceux qui considèrent que le 
pouvoir se prend par la violence et se 
conserve par la dictature. 
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Il est vrai que le ridicule 
ne tue pas en Algérie 

 
Droit de réponse au quotidien 

El Watan du 5 juillet 1994 
 
 
Monsieur le directeur, 
 
Je suis encore une fois, personnellement, 
l’objet d’une campagne diffamatoire, 
orchestrée par plusieurs journalistes de 
quotidiens dont le vôtre, censeurs dans le 
passé, défenseurs de tous les pouvoirs qui se 
sont succédés, téléguidés par un chef 
d’orchestre qui n’a rien de clandestin, et qui a 
pour nom les services. 
 
La convergence des attaques laisse, en effet, 
supposer une concertation et une 
préméditation télécommandées par les 
services qui ont montré depuis 1980 et ce 
n’est pas terminé, dans leur façon d’agir, la 
continuité de leur volonté de me discréditer, 
sans lésiner sur les moyens à employer. 
 
La réaction des services au communiqué du 
comité directeur de la LADDH, en date du 12 
mai 1994, relatif aux exécutions sommaires, et 
à ma participation à Envoyé spécial de France 
0 en date du 06 juin 0994, ne s’est pas fait 
attendre. Ils ont déclenché une campagne 
médiatique { mon encontre, comme ils l’ont 
fait en octobre 0988, quand j’ai dénoncé la 
torture, en avril 0990 quand j’ai dénoncé en 
Algérie et { l’étranger la torture et les camps 
de concentration. 
 
Machiavel déjà recommandait de déshonorer 
l’adversaire. « Calomniez, calomniez, il en 
restera toujours quelque chose », disait Basile. 
La ficelle est grosse mais elle remplit comme 
de coutume son office. 
 
Monsieur le directeur, je m’adresse { vous, en 
votre qualité de directeur de la publication du 
journal El Watan, responsable pénalement des 
écrits publiés par votre journal. Un journaliste 
agressif, violent et outrancier, au langage 
haineux, exécutant des basses œuvres, a 
survolé trente années de mon existence avec 
des attaques vulgaires, basses et pitoyables ; 
ses ragots de concierge ne m’intéressent pas. 
Ce qui est méprisable ne mérite pas de 
réponse. 
 

La presse secrète elle aussi des maffiosi, des 
mercenaires, des assassins à gages, car « il y a 
des mots qui tuent » a dit Boumediene, prêts 
pour encaisser des dividendes, un acompte ou 
même un pourboire, à faire une sale besogne. 
En France, la cour impériale a un jour 
demandé à Napoléon III pourquoi il ne lisait 
jamais les journaux. Il a répondu : « Je ne lis 
jamais les journaux du matin car ils 
n’impriment que ce que je veux, je ne lis 
jamais les journaux du soir car ils n’impriment 
que ce que je dis. » 
 
Votre journal, Monsieur le directeur, 
n’imprime que ce que veulent et disent le 
pouvoir et les éradicateurs. 
 
1— J’ai donné mon impression { 00 radios et 
télévisions étrangères dont TF1 sur la mort du 
regretté Youcef Fathallah, non pas à Paris mais 
{ partir d’Alger. Un homme se définit d’abord 
par ce qu’il n’est pas, face { la conjoncture, 
pour faire ressortir ensuite et mettre en relief 
ce qu’il est. Feu Youcef Fathallah n’était pas un 
éradicateur, et c’est le plus grand hommage 
qu’on puisse lui rendre, mais un partisan du 
dialogue national, qui a assuré ma propre 
défense devant la Cour de sûreté de l’État, 
ainsi que celle des communistes, des 
berbéristes, des benbellistes, des islamistes. 
 
Il a demandé la fermeture des camps de 
concentration et a condamné la torture et tous 
les dépassements. Les éradicateurs et la 
presse à leur service, qui ont voué aux 
gémonies avec une insolence rare tous ceux 
qui ont marché le 8 mai 1994 sur tout le 
territoire national, et pas seulement à Alger, 
pour le dialogue et la réconciliation nationale 
– et Youcef Fathallah était de ceux-là – veulent 
maintenant récupérer politiquement sa mort. 
En matière d’information les faits sont sacrés, 
et doivent être séparés des commentaires des 
journalistes. Vouloir me faire un procès 
d’intention, alors que j’ai condamné la 
violence, la peine de mort, particulièrement 
les exécutions judiciaires ou extrajudiciaires, 
est ridicule. Il est vrai que le ridicule ne tue 
pas en Algérie. 
 
Les mauvaises intentions, a dit un grand 
écrivain, « sont comme des billets de banque, 
il faut les posséder soi-même pour les prêter 
aux autres ». On peut dire que l’appel { la 
délation tient lieu de programme pour votre 
journal et montre une fois de plus le scandale 
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d’une presse qui s’attaque aux personnes en 
des termes insultants et injurieux et non aux 
idées qu’elles propagent ou défendent. 
 
Les quotidiens comme le vôtre, qui se taisent 
sur la torture et les exécutions sommaires, qui 
ne font, dans ce domaine, aucun travail 
d’investigation et de recherche de la vérité, ne 
font pas de l’information mais de la 
propagande pour un pouvoir qui a toujours 
contrôlé la presse et ceux qui la tiennent. Ils 
remettent en honneur des habitudes et des 
pratiques de parti unique qui avilissent le 
journalisme et ramènent certains journaux 
aux dimensions d’officines policières. 
 
Monsieur le directeur, il est vrai que la presse 
est vulnérable, dépendante du pouvoir, qui est 
en mesure de la rappeler à l’ordre et { 
l’obéissance, en agissant tant sur le tirage que 
sur le droit de publication ou la protection des 
journalistes, mais elle doit maîtriser ses écrits, 
et ne pas lancer impunément des mensonges, 
des calomnies et des diffamations qui peuvent 
avoir des conséquences tragiques. 
 
2— Avocat du FIS, je me dois de vous rappeler 
quelques vérités de principe et de bon sens. Le 
respect du principe d’égalité des victimes de la 
répression et de non-discrimination est 
essentiel, et demeure la règle d’or de tous les 
militants des droits de l’homme. J’ai défendu, 
avant octobre 1988 et après, les prisonniers 
politiques de toutes les tendances et de toutes 

les couleurs de l’arc-en-ciel, car il n’y a qu’une 
défense possible, celle de tous ceux qui sont 
privés de leur liberté et de leurs droits. Ceux 
qui ont largement bénéficié sans bourse délier 
de mon soutien personnel, en ma qualité 
d’avocat et de militant des droits de l’homme, 
quand ils ont été poursuivis en leur qualité 
d’infracteurs politiques, me reprochent 
aujourd’hui de défendre d’autres infracteurs 
politiques. Ils sont pour les droits de l’homme 
à deux vitesses, la liberté non pas pour tous, 
mais pour eux seulement, et rejoignent dans 
les faits M. Le Pen du Front national français 
qui dit : « Je suis pour les droits de l’homme, 
mais pas de n’importe quel homme », c’est-à-
dire pas de l’émigré. Devant cette conception 
fasciste qui interdit la liberté pour les autres, 
et tourne le dos aux droits de l’homme, j’ai 
froid dans le dos, et de nombreux Algériens 
partagent ce frisson. 
 
Le renouvellement de la presse se fera après 
le retour { la paix civile, par la création d’une 
floraison de quotidiens, d’hebdomadaires et 
de revues en mesure d’assurer un pluralisme 
de l’information qui n’existe pas, et par la 
réduction du lectorat des journaux qui ont 
prôné la haine, la violence et l’éradication { 
l’électorat qui les préconise, et qui se réduira 
peu à peu à la peau de chagrin. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le directeur, à 
l’expression de mes meilleurs sentiments. 
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Situation de l’Algérie 
 

Préface à « L’Algérie en murmure : Un cahier 
sur la torture », Moussa Aït-Embarek,  

Hoggar, Genève 1995. 
 
 
L'Algérie n'a pas encore trouvé son équilibre 
entre son passé et son avenir, entre son 
histoire et sa modernité. Elle connaît une crise 
de société et une crise du pouvoir, et court – 
avec la faillite économique qui est à la mesure 
de l'échec politique – deux dangers : 
 
— L'aggravation du pourrissement de la vie 
politique avec pour conséquence un coût élevé 
en vies humaines, un coût économique, 
financier et social très important ; 
 
— Le cheminement vers la guerre civile si la 
plate-forme du Contrat national, qui dégage 
une solution globale et pacifique de sortie de 
la crise, n’est pas prise en considération par le 
pouvoir en place. 
 
Le combat pour la démocratie et celui pour la 
promotion des droits de l'homme sont 
indissociables. Ils sont liés pour le meilleur et 
pour le pire. 
 
Quel est donc le constat ? 
 
Les indépendances des pays du tiers monde 
ont engendré en général des dirigeants qui ont 
confondu État, Nation et Société, socialisme et 
capitalisme d’État, socialisme national et 
national-socialisme, droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes et droits des États à 
disposer de leurs peuples. 
 
De nombreux régimes politiques des pays du 
pourtour de la Méditerranée et du Maghreb 
ont anesthésié la volonté populaire, étouffé 
toute vie politique, supprimé les libertés, 
confisqué le pouvoir, mis entre parenthèses la 
démocratie et bafoué les droits de l'homme au 
nom des impératifs économiques. Les constats 
dressés dans de nombreux pays, 
particulièrement en Amérique latine, en 
Europe de l’Est et en Afrique, où plusieurs 
dictatures se sont effondrées et ont ouvert la 
voie à un processus démocratique, prouvent 
que toute politique économique imposée par 
le sommet, et privée de l'adhésion populaire, 
conduit à la récession économique, à 
l'inflation galopante, à la corruption, à un 

endettement extérieur massif, et mène les 
pays à la faillite et à l'explosion sociale. Une 
des principales raisons de ces échecs est due 
au fait que ces pays ont oublié que la 
démocratie et les droits de l'homme sont les 
meilleurs facteurs du développement, que 
l’homme a été et demeure le problème 
fondamental et le moteur central de toute 
activité économique. 
 
Des questions passionnantes se posent à 
propos de la démocratie. Le sous-
développement est-il compatible avec la 
liberté ou bien sécrète-t-il nécessairement 
l'autoritarisme et le totalitarisme ? Existe-t-il 
un lien entre bien-être et démocratie ? Est-il 
inévitable qu’un pays en voie de 
développement dégénère en État policier ? La 
démocratie est-elle donc un luxe que les pays 
sous-développés ne peuvent se payer ? La 
Trilatérale n’a-t-elle pas déclaré que la 
démocratie est un idéal au-dessus des 
possibilités des pays du tiers monde ? 
 
L'Algérie placée à la croisée des chemins 
pouvait donner au monde et particulièrement 
aux pays du tiers monde, notamment du 
monde arabe, deux exemples, grâce aux 
élections législatives du 26 décembre 1991 : 
 
— Celui de la réussite du processus 
démocratique, basé sur le libre choix du 
peuple et sur l'alternance, qui apporterait la 
preuve que la démocratie n'est pas un luxe 
que les pays du tiers monde ne peuvent se 
payer ; 
 
— Celui de la cohabitation entre la légitimité, 
que le suffrage universel peut seul donner, et 
la légalité constitutionnelle garantie par le 
Président de la République. 
 
Pour paraphraser un homme politique 
célèbre : tous voyaient venir la démocratie en 
Algérie, mais tous ne la jugeaient pas de la 
même manière. Certains la considéraient 
comme arrivée au point de non-retour, alors 
que d'autres la jugeaient comme un accident 
de l'histoire, donc susceptible d'être bloquée. 
 
La première violence en Algérie a été 
l'annulation du processus électoral, le coup 
d'État du 11 janvier 1992, qui ont fait d'une 
pierre deux coups : tenter d’éliminer le Front 
Islamique du Salut (FIS) et mettre fin au 
processus démocratique qui devait aboutir à 
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la remise en cause du système politique en 
place qui détenait le pouvoir. 
 
Lorsqu'un peuple peut s'exprimer librement 
et décider par son vote de son destin, il 
n'utilise pas la violence. Un pouvoir qui ne 
respecte pas la volonté populaire exprimée 
par la voie des urnes, et l'alternance, qui est la 
base de la démocratie, affronte toujours de 
graves désordres politiques car il ne laisse 
comme alternative aux citoyens que 
l'opposition politique et l'opposition armée. 
 
Un pouvoir qui n'est ni légal, ni légitime, ni 
démocrate, croit sauver chaque matin l'Algérie 
d'elle-même, parce qu'elle a fait de la liberté 
de vote « un mauvais usage ». Nous revenons à 
la formule de Brecht : « Le pouvoir n'a plus 
confiance en le peuple, il faut changer le 
peuple ». De son côté le peuple qui n'est 
immature, ni arriéré, ni irrationnel – mais un 
phare qui a montré la voie de la libération à de 
nombreux pays du tiers monde, à présent 
réduit par le pouvoir à une lampe qui ne peut 
plus éclairer sa propre maison – ne ratifie 
jamais la confiscation du pouvoir. Il n'a plus 
confiance en ce régime politique, et veut un 
changement de régime et non un changement 
dans le régime. Prendre les Algériens pour des 
mineurs qui ne savent pas voter et ont besoin 
de tuteurs, alors qu'ils sont adultes et 
responsables, est une grave erreur 
d'appréciation. 
 
L’Algérie, après avoir vécu en octobre 0988 et 
en juin 1991 deux états de siège, connaît 
depuis le 9 février 1992 un état d'urgence qui 
ne fait pas au pays l'économie de violentes 
convulsions politiques et sociales, et favorise 
les violations graves, répétées et 
systématiques des droits de l'homme, y 
compris le droit à la vie. 
 
L'état d'urgence du 9 février 1992 a autorisé 
la mise en place d'une politique répressive, 
permettant au pouvoir de fabriquer par 
milliers des lettres de cachet pour délits 
d'opinion, pour interner dans les camps de 
concentration du Sahara – où à l'ombre la 
température avoisine les 50 °C – des Algériens 
dont des intellectuels diplômés de plusieurs 
universités de l'Occident, qui ne sont 
poursuivis ni pour délits, ni pour crimes, non 
pas par voie de justice mais par simples 
arrêtés administratifs, alors que le droit 
national et international édictent que 

personne ne peut être privé de sa liberté, si ce 
n'est par voie de justice. 
 
L'actualité politique rappelle que le pouvoir 
tolère et cautionne l'usage de la torture, et ne 
prend aucune mesure pour l'enrayer et 
condamner les tortionnaires. La torture est 
une pratique administrative courante, 
employée de manière systématique. Ceux qui 
la justifient au nom de la raison d'État, ou 
d'une morale de l'efficacité, savent que 
l'approbation de cette pratique peut aller 
jusqu’aux conséquences les plus extrêmes, la 
mort. 
 
La torture est devenue partie intégrante des 
interrogatoires qu’elle remplace ou 
accompagne. Elle est utilisée pour obtenir des 
renseignements, mais aussi en guise de 
châtiment ou par mesure d'intimidation. Les 
procès devant les Cours Spéciales de justice 
sont constellés de déclarations des accusés, 
parfois rapportées par la presse, soutenant 
que les « aveux » leur avaient été arrachés par 
des tortures. Les magistrats n'ordonnent pas 
d'expertises médicales, même si les 
prisonniers sont encore couverts 
d'ecchymoses, et même si les marques 
d'électrodes sont encore visibles sur leurs 
corps. 
 
Les accusations, qui reposent sur les « aveux » 
faits sous la torture et rétractés devant les 
Cours de justice, auraient dû en droit 
entraîner la nullité de la procédure, surtout 
quand les preuves ont été apportées sur les 
conditions dans lesquelles ils avaient été 
arrachés. Les Cours Spéciales de justice ont 
donné la force probante à des aveux rétractés 
devant elles, et n'ont pas retenu dans les 
procès-verbaux d'audience les tortures subies. 
 
La torture n'est en Algérie ni un problème 
national, ni un problème politique, du fait 
qu'elle n'a suscité aucune réflexion, et n'a 
provoqué aucun débat dans la presse, qui est 
restée non seulement silencieuse, mais 
souvent complaisante avec le pouvoir. Les 
atteintes graves aux droits de l'homme 
doivent être rendues publiques, et bénéficier 
d'un maximum de publicité, car la répression 
se nourrit de silence. 
 
Quand la peine de mort est un instrument de 
répression contre la violence politique, elle 
représente un acte cruel et barbare qui ravale 
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l'État au rang de l'individu, qui ayant subi un 
dommage cherche à se venger. Elle doit être 
abolie. 
 
La politique du “tout sécuritaire”, { laquelle le 
pouvoir a consacré depuis trois ans tous ses 
efforts et d’énormes crédits, a été un échec, et 
aucun indice sérieux ne permet de croire 
qu'elle va s'améliorer dans un proche ou 
lointain avenir. On assiste à un système 
d'encadrement, de quadrillage et de contrôle 
de la population, avec ratissages, arrestations 
et enlèvements très nombreux de jeunes, 
suivis de nombreuses exécutions 
extrajudiciaires. Après des embuscades 
meurtrières et des attentats commis contre 
des militaires, des policiers, des civils par des 
groupes armés islamistes, qui légers et 
mobiles se fondent dans la nature, l'armée et 
les services de sécurité ratissent les lieux qui 
ont servi de théâtre aux opérations militaires, 
se font justice eux-mêmes, et exercent des 
représailles sur la population accusée de 
servir de sanctuaire à l'opposition armée. 
Dans ce conflit, la population est à la fois enjeu 
et moyen de lutte. D’un côté les groupes armés 
qui se sont dotés de moyens matériels et 
surtout psychologiques tentent de faire 
adhérer la population à leur cause, de l'autre 
côté le pouvoir tente lui aussi de la gagner à 
ses thèses. La comptabilité sinistre et macabre 
des exécutions sommaires, impossible à 
établir dans sa totalité, mais en progression 
géométrique depuis la rupture unilatérale des 
pourparlers par le pouvoir, fait néanmoins 
ressortir plus de quarante mille morts depuis 
trois ans. 
 
Des milices organisées et des pouvoirs 
parallèles se substituent { l'autorité de l’Etat, 
et agissent en toute impunité. La mafia 
politico-financière issue du système politique 
agit dans le secret et l'impunité. Elle est 
soutenue par des forces importantes dans les 
rouages de l’État et a les moyens d'éliminer 
physiquement ses ennemis. Les cas du 
Président Mohamed Boudiaf et de Kasdi 
Merbah, ex-chef du gouvernement, sont, à ce 
sujet, très éloquents. 
 
Un carnage, un massacre, un bain de sang, a eu 
lieu le 22 février 1995 à la prison de Serkadji à 
Alger. Le chiffre officiel avancé par le ministre 
de la Justice serait de cent morts. Une 
Commission de Sauvegarde des droits de 
l'homme, composée de personnalités 

indépendantes, doit se rendre à la prison de 
Serkadji pour voir et entendre les détenus 
témoins des faits, et rendre publique la 
substance de ce qu'elle aura vu et entendu. 
 
Des voix doivent s'élever partout dans le 
monde pour condamner en Algérie, au nom de 
la conscience humaine et des valeurs 
universelles dont les droits de l'homme sont 
porteurs, les atteintes graves aux droits de 
l’homme. Il y a trop de malheurs en Algérie, 
trop de morts, trop de sang versé, trop de 
larmes, trop de veuves et d’orphelins, trop de 
destructions, trop de misère. 
 
Il faut y mettre fin par le dialogue. 
 
Après le discours du Président de l’Etat en 
date du 31 octobre 1994, qui a fermé la voie à 
toute solution politique de la crise, des 
responsables algériens, issus de tous les 
horizons politiques et sociaux du pays, ont 
décidé de se réunir à Rome, sans exclusion, 
pour chercher une issue à une situation qui 
semblait sans issue, une solution globale et 
pacifique à la crise. Rome a été une tribune 
exceptionnelle pour informer le monde entier, 
présent grâce à une centaine de chaînes de 
télévision, de radio, et de nombreux 
journalistes, sur la réalité de la crise 
algérienne. 
 
L'analyse française de la crise algérienne était 
en général adoptée par les Etats de l’Union 
européenne, avec quelques réserves de la part 
de l’Espagne et de l’Italie qui ont des intérêts 
importants dans notre pays. Il fallait 
convaincre l'opinion occidentale, pour que la 
décision de chaque pays européen soit 
autonome, et prise en fonction de la situation 
réelle que vit le pays. 
 
Les gouvernements européens et l'Amérique, 
entre autres, sont persuadés que le pouvoir 
n’arrivera pas { éradiquer la violence 
politique. Ils ne peuvent pas engager des 
investissements tant que la paix civile n’est 
pas revenue. Ils ont remarqué que les divers 
prêts et l’argent dégagé par le 
rééchelonnement ne profitent pas au 
développement économique. C'est pourquoi 
ils soutiennent la plate-forme du Contrat 
national, favorable à une solution globale, 
politique, pacifique et négociée de la crise 
algérienne. 
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La plate-forme du Contrat national a réhabilité 
politiquement le Front Islamique du Salut, l’a 
réintégré dans la vie politique normale, et l’a 
intégré dans le pluralisme politique. Par sa 
densité et sa richesse, elle est l'alternative à la 
solution sécuritaire, le passage obligé de toute 
négociation en mesure de peser sur les 
événements et de les faire évoluer vers la paix 
civile. Elle crée une nouvelle dynamique pour 
relancer en Algérie le dialogue qui était dans 
l'impasse et apporte la preuve qu'il y a une 
politique de rechange à la politique du tout 
sécuritaire qui n'a fait qu'aggraver la crise. 
 
Les trois questions principales qui ressortent 
de la plate-forme du Contrat national sont la 
fin progressive de la violence par le retour à la 
paix civile, l'organisation de la période de 
transition, et le retour à la souveraineté 
populaire exprimée par la voie des urnes. Elle 
définit clairement les droits et les devoirs de 
chacun et de tous, sur la base du 
multipartisme, de l'alternance au pouvoir, du 
respect de la Constitution et des droits de 
l'homme, du gouvernement de la majorité 
dans le respect des minorités politiques, du 
rejet de la violence pour prendre ou garder le 
pouvoir. 
 
La violence se déchaîne, la fracture est 
profonde entre le pouvoir et les Algériens, la 
déchirure est large entre les Algériens, et 
l’Algérie ne peut être bien gouvernée dans un 
contexte de blocage politique, de récession 
économique et de tensions sociales. Le combat 
entre le pouvoir et les groupes armés, la 
violence qui entraîne toujours la contre-
violence, avec des excès qui génèrent en 
contrepartie d’autres excès, ont atteint le 
paroxysme. Depuis février 1994, les 
exécutions sommaires se comptent chaque 
jour par dizaines. 
 
La plate-forme du Contrat national ouvre la 
voie à la diminution puis à la fin de la violence 
en trois temps; dès la reprise du dialogue : 
d'abord mettre fin à l'assassinat de femmes, 
d'intellectuels, de journalistes, et à la 
destruction du patrimoine national par les 
groupes armés. Le pouvoir de son côté doit 
mettre fin aux représailles contre la 
population, aux exécutions sommaires, à la 
torture et aux arrestations arbitraires. Dans 
un deuxième temps cesser les meurtres de 
policiers, de jeunes du service national, de 
militaires qui ne sont pas engagés dans le 

combat, d'un côté et de l'autre, lever l’état 
d’urgence, libérer les prisonniers politiques, 
fermer les camps de concentration. Le combat 
doit se limiter, en attendant la trêve, aux deux 
protagonistes, l’armée et les services de 
sécurité d’un côté, les groupes armés de 
l’autre. 
 
Le pouvoir recherche « la paix des braves » en 
tentant d’isoler la direction du FIS de sa base, 
de diviser ses branches politique et militaire, 
de les opposer pour les réduire les unes après 
les autres. Avant de lancer un appel à la trêve, 
le FIS doit réunir ses instances dirigeantes, ses 
cadres qui se trouvent en liberté, dans la 
clandestinité ou en exil, en prison ou dans les 
camps de concentration, pour se prononcer en 
toute liberté sur les conditions d’un retour { la 
paix civile. 
 
La désignation d’une Commission Nationale 
composée de personnalités indépendantes est 
nécessaire pour enquêter et dévoiler les 
auteurs et les commanditaires de crimes 
commis contre les civils. 
 
Tant que le dialogue global ne sera pas ouvert, 
l’Algérie sera en proie { des événements 
sanglants. 
 
La période de transition doit être 
démocratique, conduite conjointement, sur un 
même pied d’égalité, par le pouvoir et les 
partis représentatifs. Les décisions 
importantes, qui engagent le présent et 
l’avenir du pays, doivent être prises par le 
Président de l’Etat et les leaders des partis 
représentatifs. Cette structure désignerait, 
pour une très courte durée, un gouvernement 
et un organe législatif qui prépareraient dans 
le cadre de la Constitution le retour à la 
souveraineté populaire. 
 
Le fondement légitime de l’accession au 
pouvoir réside dans la souveraineté populaire, 
qui permet l’alternance, base de la démocratie. 
Le FIS a participé aux élections législatives du 
26 décembre 1991 et a prouvé sa volonté 
d’accéder au pouvoir légalement et 
pacifiquement, par des moyens démocratiques 
et constitutionnels. Qui a tout subordonné à la 
conservation du pouvoir ? Lorsque la crise 
politique remet en cause la légitimité des 
gouvernants, car il faut toujours craindre les 
hommes qui n’exercent pas leur pouvoir par 
délégation du peuple et ne se soumettent pas 
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à sa sanction, la solution ne peut venir que du 
retour à la souveraineté populaire, sans 
exclusion, car tout ce qui méprise, humilie ou 
exclut une partie du peuple algérien, humilie 
le peuple tout entier. 
 
Combien d'erreurs, de fausses routes, de 
vaines impasses, on aurait épargné à l’Algérie 
en consultant le peuple, en respectant son 
verdict, et en lui laissant le soin de trancher 
les graves questions à résoudre desquelles 
dépend son avenir. Il est nécessaire de donner 
des garanties aux citoyens, aux partis, à 
l'armée, pour préparer dans les meilleures 
conditions le retour à la souveraineté 
populaire. Il faut cesser de marginaliser dans 
la scène politique les partis, et 
particulièrement ceux qui ont été consacrés 
importants par le suffrage universel. Des 
garanties doivent leur être données par 
l'ouverture du champ médiatique et politique. 
 
Les signataires du Contrat national ont frappé 
patiemment à la porte du pouvoir, qui est 
fermée et même barricadée, pour ouvrir le 
dialogue avec lui. Le pouvoir a commis une 
erreur politique en ne donnant pas une suite 
favorable à la plate-forme du Contrat national 
qui dégage des solutions constructives, qui 
méritent une étude sérieuse et non un rejet 
systématique. Cette plate-forme n'ouvre la 
voie ni à l'ingérence dans les affaires 
intérieures du pays, ni à la violation de 
l'indépendance et la souveraineté nationales. 
 
Toutes les critiques du pouvoir relatives à la 
plate-forme du Contrat national n’ont ni 
fondement, ni justification, et ne sont qu'un 
pur et simple procès d'intention. Le pouvoir 
accuse selon une terminologie en usage dans 
les partis uniques ou staliniens, qui ont 
tendance à considérer comme traîtres à la 
patrie tous ceux qui sont en désaccord avec 
leur politique. 
 
On assimile l'opposition à la trahison, ce qui 
est le principe de toute dictature. 
 
Il y a volonté de diaboliser la plate-forme du 
Contrat national, sans lésiner sur les moyens à 
employer, par une campagne de dénigrement 
décidée par le pouvoir, exercée par la 
télévision et la radio et popularisée par la 
presse au moyen de calomnies et d’injures qui 
sont la maladie infantile de la presse, et la tare 
du métier de journaliste, que la déontologie et 

les règles de l’éthique de la profession 
réprouvent et condamnent. 
 
Tout ce qui est excessif est insignifiant. 
 
C'est le pouvoir qui n'a pas préservé la 
souveraineté de décision politique et 
économique du pays. Il y a un principe 
fondamental : « Un pays peut être libre à 
l’extérieur sans l’être { l’intérieur, mais un 
pays ne peut jamais être libre { l’intérieur s’il 
ne l’est pas { l’extérieur ». 
 
Le principe de l'élection présidentielle n'est 
pas en cause, mais appelle une grande 
prudence dans son analyse car elle ne 
constitue qu'un élément de la solution globale. 
Elle est prématurée, et comme toute naissance 
prématurée, il faut la mettre sous une 
couveuse, et résoudre les préalables 
sécuritaires et politiques qui lui donneront 
pleine vie et santé. Si la question sécuritaire 
n’a pas trouvé de solution, { quoi bon faire des 
prévisions sur l’avenir ? Peut-on envisager 
l’avenir quand le présent dont il dépend n’a 
pas trouvé de solution ? 
 
L’élection présidentielle n’emporte pas les 
suffrages des partis représentatifs, mais 
seulement ceux de certains partis décoratifs 
qui serviront de courte échelle au candidat 
officiel du pouvoir. L’élection présidentielle, 
dans une situation politiquement grave, est un 
facteur de radicalisation qui bloque la 
recherche d’une solution globale, du fait que le 
pouvoir est habitué { l’exercice sans 
contrepouvoir du pouvoir. Les problèmes à 
affronter sont en effet complexes et l’assise 
politique du pouvoir est très faible. Il y a une 
contradiction entre la politique menée par le 
pouvoir et le discours qui la justifie, qui 
présente comme démocratie ce qui dans tous 
les cas est une dictature. 
 
Le pouvoir qui depuis trois ans s'est rendu 
compte que la force ne peut pas fonder la 
légalité, encore moins la légitimité, veut 
organiser seul comme acteur politique 
l’élection présidentielle, quelque soit le taux 
de participation des électeurs, pour sortir de 
son complexe { l’égard de la légitimité. Cette 
élection ne sortira pas le pays de la crise, elle 
sera une autre transition, et consacrera le 
succès sans surprise et sans gloire du candidat 
officiel, au profit de qui seront mobilisés les 
médias lourds et la presse, et les grands 
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moyens de l’administration. Elle ne sera qu’un 
plébiscite. La question de la sincérité 
électorale est importante dans une élection. 
Une mascarade électorale ne permettrait pas 
au pays de sortir de la crise, mais l’aggraverait. 
 
Le pouvoir ne fera que se succéder à lui-
même, et ne changera ni dans sa nature, ni 
dans sa fonction, ni dans son rôle, alors que les 
Algériens qui n’ont jamais eu le droit de créer 

le pouvoir, encore moins celui de le contrôler, 
veulent la rupture, par un changement de 
régime politique et non pas un changement 
dans le régime. 
 
Quand l’histoire est en marche, le pouvoir 
peut retarder ou détourner son cours, mais il 
ne peut ramer longtemps à contre-courant des 
changements qui se produisent en Algérie et 
dans le monde. 
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Algérie : Raisons et déraison d’une guerre 
 

Editions L'Harmattan, Paris 1996 
 
 
Ce livre se veut avant tout un travail de 
réflexion, d’analyse, de propositions, pour 
comprendre la crise multidimensionnelle que 
traverse l’Algérie. Les historiens disent ce qui 
s’est passé, les hommes politiques ce que les 
gens veulent entendre, les observateurs et les 
témoins la vérité. 
 
La transition d’une société verticale où tout 
vient de l’Etat et retourne { l’Etat, { une 
société horizontale plurielle, contradictoire, 
conflictuelle, passe par le transfert des 
pouvoirs à la société civile. La situation 
générale que vit le pays se caractérise aussi 
par une crise de confiance des gouvernés 
envers les gouvernants. La question posée, qui 
est la question politique par excellence, est : 
l’homme est-il capable de s’opposer { 
l’exercice permanent de l’arbitraire par le 
pouvoir et { combattre tout ce qui l’asservit, le 
dégrade et l’avilit ? La dictature se maintient 
par l’encadrement policier de la population, la 
délation généralisée, la répression des 
contestataires. Elle exige du peuple qui ne sert 
qu’{ la légitimer, plus de soumission, plus de 
soutien. Elle ne cherche pas l’unité du peuple 
dans le consensus mais dans la domination. 
L’Etat policier n’obtient pas le respect des 
citoyens mais seulement leur obéissance par 
la peur. Cela suffit. La dictature est détestable, 
mais il est difficile de s’en libérer car elle 
s’attaque { ce que l’homme a de plus précieux, 
sa vie et sa liberté. Dans L’Esprit des lois, 
Montesquieu soutient que le despotisme 
repose sur la crainte et que le bras toujours 
levé du prince fait baisser les bras à ses sujets, 
pourvu qu’il consente { leur laisser la vie 
sauve. 
 
Sur quels critères se baser pour dire que 
l’Algérie est une démocratie alors que, dans 
tous les cas de figure, elle n’est qu’une 
dictature ? Un totalitarisme masqué impose au 
peuple un permanent état d’urgence qui mène 
le pays lentement mais sûrement à la guerre 
civile. Le pouvoir est incapable de se réformer, 
encore moins de se transformer, incapable de 
marcher au rythme de la société. Il investit 
l’Etat, se prend pour la nation entière et 
considère, selon cette logique, tout opposant 
comme traître à la nation et ennemi des 

intérêts supérieurs du pays, assimilés 
abusivement à ceux des clans au pouvoir. Les 
intérêts de ces derniers sont différents et les 
ruptures sont inévitables mais au profit de qui 
– ou au détriment de qui – se feraient-elles ? 
Personne ne renonce volontairement aux 
poisons et aux délices du pouvoir. Aucun 
débat ne s’est ouvert sur les divisions et les 
conflits internes du pouvoir qui dispose des 
citoyens et de leurs libertés, gère le pays à sa 
guise, sans contrôle. Le pouvoir éclaté est 
composé de clans, de féodalités politiques, 
promues sur les seuls critères de la 
courtisanerie et de l’affairisme. Il n’a pas été 
épuré de ses éléments corrompus, parasites et 
incompétents. Il tente de concilier des 
tendances divergentes et contradictoires, par 
un écran d’unanimité factice. Rien n’est plus 
difficile pour un système politique qui a vécu 
dans le secret et l’opacité que de fonctionner 
dans la transparence. Le pouvoir provoque 
toujours des sentiments de lassitude, de 
saturation et de rejet. 
 
L’armée a mis fin { l’expérience démocratique 
par un coup d’Etat, pour sauver non pas la 
démocratie mais le régime politique en place. 
La première motivation était de garder le 
pouvoir. Nous sommes dans la quadrature du 
cercle. Pour le pouvoir, selon la formule de 
Brecht : « Le peuple n’a pas la confiance du 
pouvoir. Il faut le changer. » Pour le peuple, le 
pouvoir n’a pas sa confiance, il faut le changer. 
Est-il plus facile de changer le peuple ou le 
pouvoir ? Les élections réalisées par des 
régimes centralisés, habitués { l’exercice sans 
partage du pouvoir sous le couvert de 
l’administration, ne sont pas un moyen 
démocratique de consultation populaire. Quel 
système politique, fondé sur la dictature, ferait 
des élections libres et s’engagerait { céder le 
pouvoir au cas où le suffrage universel ne 
serait pas en sa faveur ? 
 
Les dictatures et les régimes policiers, comme 
les services spéciaux des démocrates, aiment 
bien recruter des cadres politiques au passé 
chargé pour les tenir en laisse et les menacer, 
en cas de mauvaise volonté, de dévoiler ce 
passé. Le Haut Comité d’Etat (HCE) n’était pas 
une direction collégiale. De par les pouvoirs 
qui lui sont conférés par la Constitution, le 
président de la République ne peut pas être 
remplacé par un directoire. 
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Le discours de Mohammed Boudiaf, président 
du HCE, lors de l’installation du Conseil 
consultatif national en avril 1992, où le « je » a 
été prononcé trente-neuf fois, a souligné qu’il 
occupait la place que la Constitution accordait 
au président de la République. Les 
éradicateurs qui ont soutenu que, depuis la 
disparition tragique de Boudiaf, il n’y avait pas 
de projet politique et social semblent 
confirmer cette thèse. La différence entre un 
homme d’Etat et un homme qui est porté { la 
tête de l’Etat par une structure est que le 
premier écoute ses conseillers, prend des avis 
mais décide seul, tandis que le second n’oublie 
pas ceux qui l’ont fait roi et reste prisonnier 
des décideurs qui l’ont porté au pouvoir. Les 
deux qualités principales d’un chef d’Etat sont 
la résistance physique et la capacité de 
maîtriser les dossiers ; la maîtrise des nerfs, le 
sang-froid, est une grande vertu politique, 
surtout en période de crise. La violence, 
comme moyen d’expression politique, est-elle 
condamnable quand elle combat la dictature ? 
Quand les libertés sont confisquées, il ne reste 
plus que celle donnée par la clandestinité, par 
la résistance. L’espoir, déçu par l’interruption 
du processus électoral, a fait place à 
l’indignation, { la révolte puis { la résistance. 
Peut-on dire que le FIS, qui a participé aux 
élections locales et législatives, voulait 
prendre le pouvoir par la force, par la 
révolution et non par la voie démocratique et 
pacifique des élections ? Il n’a pas choisi la 
stratégie de la violence pour prendre le 
pouvoir. 
 
Le phénomène religieux a fait irruption sur la 
scène internationale, d’abord comme une 
puissance contestataire des pouvoirs 
totalitaires – Pologne, Afghanistan – et des 
dictatures militaires. C’est l’Eglise qui a pris en 
charge les aspirations des masses populaires 
en Amérique Latine, avec la théologie de la 
libération. L’intégrisme se rattache à une 
tradition qui n’existe pas dans l’Islam sunnite. 
Le terme « fondamentalisme » est celui qui 
décrit le mieux la réalité car il signifie la 
volonté d’appliquer les textes fondamentaux 
et de faire de la charia la source de législation. 
Le roi du Maroc Hassan II a déclaré : « Je 
refuse d’employer le mot ‘intégriste’ parce 
qu’il est souvent utilisé par les ennemis de la 
foi islamique ». Les islamistes rejettent, en 
tant que concept occidental, l’Etat-nation. Il 
n’y a pas d’autre citoyenneté en Islam que 
celle de la foi. Dans leur manière de concevoir 

leurs rapports avec l’Islam, qui est une 
religion de tolérance et de respect de la 
personne humaine, les médias français en 
général lui accolent les termes de 
« fanatisme », d’ « obscurantisme », de 
« soumission » et de « domination » de la 
femme, de « terrorisme ». Sous prétexte de 
lutter contre l’intégrisme, les éradicateurs ont 
versé dans la propagande anti-islamiste. 
 
La culture et les valeurs islamiques sont 
profondément enracinées dans la société 
algérienne, fidèle { son authenticité. L’Algérie 
a la fierté de son passé mais elle sait aussi 
qu’elle doit se renouveler, s’enrichir, se 
moderniser. L’Islam a été réalisé sur le plan 
politique par le système politique, comme 
moyen de propagande. Le pouvoir a utilisé les 
mosquées à des fins idéologiques et politiques. 
Le concept constitutionnel de l’Islam religion 
d’Etat a été { la base de la législation des 
partis religieux. Le gouvernement présidé pas 
Kasdi Merbah a reconnu le FIS par souci de le 
traiter par la légalité. Le calcul du pouvoir 
était le suivant : il vaut mieux agréer le FIS, le 
reconnaître comme parti légal et l’affronter { 
visage découvert, dans la légalité, que ne pas 
le reconnaître et le pousser ainsi vers la 
clandestinité. 
 
Il ne faut pas lui faire un procès d’intention 
mais le juger sur ses actes : la victoire du FIS 
aux élections législatives n’est pas due 
seulement { l’utilisation de l’Islam comme 
instrument politique – d’autres partis 
religieux, comme le Hamas et Nahda, l’ont fait, 
sans succès – mais surtout au fait qu’il a pris la 
défense des exclus de la société et apporté une 
réponse aux interrogations et aux frustrations 
de la jeunesse. Le FIS a occupé l’espace central 
de la contestation. Il était le seul contrepoids 
radical au pouvoir et se présentait comme une 
alternative au régime politique en place. Il a 
dû son succès et sa rapide implantation dans 
le pays aux valeurs spirituelles qu’il véhiculait, 
à la condamnation de la gabegie et de la 
corruption et à la prise en compte des 
problèmes sociaux. Le ministère de l’Intérieur, 
qui a légalisé le FIS, a demandé par voie de 
justice sa dissolution, au nom de la même loi 
qui a servi à son agrément. Acculer les gens à 
se replier sur eux-mêmes, { s’enfermer dans 
un ghetto, c’est les pousser { un 
ressourcement identitaire et religieux. 
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Qu’est-ce qui pouvait unir dans un Conseil 
national de sauvegarde de l’Algérie (CNSA) 
des partis aussi opposés politiquement et 
idéologiquement que Ettahadi, parti stalinien, 
le RCD, parti de droite, et les syndicats de 
l’UGTA, censés défendre non pas la position 
politique de leur secrétaire général mais les 
intérêts des travailleurs, si ce n’est le rejet de 
la mouvance islamiste ? 
 
Débattre publiquement de la 
constitutionnalité des actes de pouvoir relève 
de la liberté d’expression bien plus que de 
l’exercice de la souveraineté. Ce n’est pas la 
Constitution qui est responsable des atteintes 
graves aux droits de l’homme mais le non-
respect de ses articles qui garantissent les 
droits politiques, économiques, sociaux et 
culturels des citoyens. 
 
Pour les droits de l’homme, celui-ci n’est pas 
un moyen mais une fin, la finalité de toute 
politique. Défendre le respect dû { l’homme 
seulement parce qu’il est homme et qu’{ ce 
titre, il a des droits, est un devoir. Il n’est pas 
inutile de rappeler le manifeste de la Ligue 
française des droits de l’homme, lors de sa 
création à la fin du siècle dernier : « A dater de 
ce jour, toute personne dont la liberté sera 
menacée ou dont le droit sera violé est 
assurée de trouver près de nous aide et 
assistance ». 
 
Tous ceux qui réunissent dans leur identité 
des éléments d’exclusion : nom, langue, ethnie, 
religion, culture, sont défendus par les 
organisations des droits de l’homme, 
indépendamment de leur idéologie ou de 
toute considération politique. Parce que les 
droits de l’homme garantis par la Constitution 
ont été confisqués par le pouvoir, ils ont 
trouvé les démocrates comme leurs 
défenseurs naturels. L’arbitraire, l’injustice, 
l’intolérance, l’exclusion, sont présents et 
agissants, mais les forces démocratiques sont 
toujours présentes pour les combattre. 
 
La torture n’est que la partie émergée d’un 
iceberg de terreur. Bien que son usage soit 
systématique, aucune poursuite judiciaire n’a 
été engagée contre ses auteurs. La torture 
n’est, en Algérie, ni un problème national, ni 
un problème politique, du fait qu’elle n’a 
suscité aucune réflexion et n’a provoqué 
aucun débat dans la presse, qui est restée dans 

son ensemble non seulement silencieuse mais 
complaisante avec le pouvoir. 
 
Les éradicateurs – qui avaient condamné la 
torture en octobre 1988 – ont fait volte-face et 
se sont disqualifiés depuis le coup d’Etat du 00 
janvier 1992, en la passant sous silence ou en 
la justifiant. Dire la vérité sur la torture est un 
élément pédagogique nécessaire au 
renouveau de la vie démocratique. Tenir le 
langage de la vérité, c’est condamner la 
violence d’où qu’elle vienne, celle de l’Etat 
comme celle des groupes armés. Peut-il y 
avoir deux vérités, condamner les violations 
des droits de l’homme par les groupes 
islamistes armés et justifier celles commises 
par le pouvoir ? Quand les droits de l’homme 
sont violés, on ne cherche pas à savoir si la 
victime est un démocrate, un éradicateur ou 
un islamiste ; c’est une question de liberté et 
de dignité humaine. 
 
Les procès devant les cours spéciales de 
justice ont permis aux accusés d’affirmer que 
leurs aveux leur avaient été arrachés par des 
tortures qui, dans bien des cas, ont dépassé les 
limites de ce que la personne humaine peut 
endurer. Les magistrats n’ont pas ordonné 
d’expertise médicale, même si les prisonniers 
étaient encore couverts d’ecchymoses et qu’il 
aurait été facile de constater la trace des 
électrodes sur leur corps. 
 
La justice et la presse, deux institutions 
indispensables au bon fonctionnement de la 
démocratie, ont perdus leur crédibilité. Il y a 
violation de la loi, atteinte aux droits de la 
défense, { l’autonomie de la justice et { 
l’indépendance de la magistrature. Il faut 
préserver la dignité humaine des excès 
conjugués du pouvoir, de l’administration et 
d’une presse qui prône la haine, germe de tous 
les mots, la xénophobie qui est l’une des 
variantes de l’intolérance { l’autre. Dire que 
nous vivons dans un Etat de droit, parler du 
respect des droits de l’homme et de la liberté 
d’expression dans un pays où le pouvoir a 
instauré un état d’urgence permanant, ne 
relève pas de l’analyse mais du souhait. 
 
La presse en général qui n’ouvre pas ses 
colonnes aux diverses sensibilités politiques 
et sociales, marginalise les partis de 
l’opposition et organise le lynchage 
médiatique de ses leaders, ne peut entretenir 
l’illusion démocratique. Le journal télévisé 
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n’est pas celui de la réflexion et de l’analyse, 
mais de l’image et de l’émotion sélective. Le 
pouvoir veut gagner la bataille de l’image qui a 
de lourdes conséquences politiques. La 
médiatisation des actes de violence politique 
est-elle de nature à servir de propagande aux 
groupes armés et { affaiblir l’autorité du 
régime ? La censure de celui-ci sur les 
informations sécuritaires laisse libre cours à la 
rumeur. Pour ne prendre qu’un exemple, un 
simple accrochage des groupes armés avec les 
services de sécurité ou l’armée est colporté 
par la rumeur de mosquée en mosquée, de 
village en village, de ville en ville, grossit à 
chaque étape pour devenir à la fin une bataille 
avec des dizaines ou même des centaines de 
morts, du côté des forces de l’ordre, et la 
récupération d’un lot important d’armes. Pour 
la rumeur, les armes sont récupérées sur les 
militaires, les déserteurs qui arrivent 
nombreux dans le maquis avec armes et 
bagages, et auprès des miliciens. Les 
éradicateurs qui, selon l’expression de général 
de Gaulle, passent leur temps « à se manger la 
laine sur le dos », sont des acteurs marginaux 
de la vie politique mais disposent de relais et 
de moyens puissants au niveau de la presse. 
Ils se décernent des titres qu’ils ne méritent 
pas, se proclament démocrates, républicains, 
tenants exclusifs du patriotisme et du 
modernisme, alors qu’ils ont fait le lit de la 
dictature. 
 
Parce que je défends la liberté d’expression et 
de création, je suis pour la publication du livre 
de Rushdie mais je ne défends pas ses thèses 
qui blessent les musulmans et offensent tous 
les croyants. Je comprends les réactions de 
rejet des islamistes dans le monde. 
 
Dans son livre, Le FIS de la haine, Rachid 
Boudjedra – qui ne s’est jamais reconverti { la 
démocratie et a gardé le vieux réflexe stalinien 
des détenteurs de la vérité absolue – qualifie 
les militants du FIS de « sous-hommes, de rats 
enragés et pestiférés, de débiles attardés ». 
 
Il ne peut à la fois revendiquer le droit à la 
tolérance et tenir un discours d’exclusion. 
 
Je refuse la logique de la violence, rejette 
l’outrance et le sectarisme de toutes les 
déclarations qui font appel à la haine et au 
mépris humain. La liberté qui me tient le plus 
{ cœur est de faire reculer dans ce pays 
l’exclusion, mère de l’intolérance, qui n’est pas 

une opinion mais un crime. Je crois, non pas à 
l’efficacité de la violence mais { la vertu du 
dialogue. Je condamne toute violence mais je 
n’ai pas le droit, au nom des droits de 
l’homme, de ne condamner que la violence 
d’une seule partie. Je suis un parmi ceux, 
nombreux, qui croient { la nécessité, { l’utilité 
des contre-pouvoirs et qui veulent faire de 
cette terre d’Algérie, une terre de liberté, de 
tolérance, de justice et de dialogue, de respect 
de l’autre, de celui qui pense autrement, mais 
égal dans sa dignité et dans ses droits. Je n’ai 
d’autre combat que de faire respecter les 
droits de chacun par l’Etat et les institutions, 
d’autre ambition que l’avènement de la 
démocratie et de l’Etat de droit. 
 
Je ne suis pas un opposant systématique du 
pouvoir mais seulement porteur des droits de 
l’homme et je ne monte en première ligne que 
pour les défendre. Quand je condamne à 
visage découvert, publiquement, sans double 
langage, les atteintes graves aux droits de 
l’homme, les exécutions sommaires, les 
disparitions, j’ai le sentiment, la conviction, la 
conscience, que je me bats pour l’Algérie 
entière, son honneur, sa fierté, sa dignité. 
Quand le pouvoir exprime ses préoccupations 
quant au respect des droits de l’homme, c’est 
davantage pour répondre aux pressions 
exercées au niveau international, à la suite des 
rapports d’Amnesty International et de Human 
Rights Watch, qui l’accablent, qu’{ une 
demande interne ignorée. Il est à noter que la 
FIDH, à laquelle la Ligue algérienne de défense 
des droits de l’homme (LADDH) est affiliée, a 
suivi de loin la tragédie algérienne et s’est 
rangée dans le clan du pouvoir et des 
éradicateurs. Il n’y a pas de voie facile menant 
à la liberté et à la dignité humaine et le 
courage n’est pas majoritaire. 
 
Ce qui a été réalisé par l’Occident dans le 
domaine des droits de l’homme doit être pris 
en compte par le tiers monde, alors absent. Le 
débat idéologique sur le contenu et la portée 
des droits de l’homme n’est pas clos, et les 
pays du Sud, maintenant libérés du 
colonialisme et de l’impérialisme, doivent 
apporter leur contribution. 
 
Les droits de l’homme, que l’intolérance et la 
répression font progresser, sont intégrés de 
manière irréversible à la culture algérienne et 
le combat devra se poursuivre sur deux fronts, 
celui de l’éducation qui agit sur les mentalités, 
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et celui de la législation qui agit sur les 
structures sociales. A la génération de 
l’indépendance doit succéder celle des droits 
de l’homme. « La liberté peut bien regarder la 
gloire en face… », a écrit Chateaubriand. 
  
La corruption est d’abord un problème 
politique. Les services de la Sécurité militaire, 
chargés des investigations, ont confectionné 
depuis des années les dossiers de la 
corruption – qui contiennent les noms des 
personnes qui ont détourné les biens publics, 
les montants des sommes détournées ainsi 
que les numéros des comptes en banque à 
l’étranger. Le pouvoir a des noms, des 
dossiers. Qu’il les présente { la justice… 
 
Le dialogue a encore échoué car l’armée s’est 
cramponnée à des illusions. Ses marges de 
manœuvre se réduisent peu { peu car il n’est 
pas dans son intérêt de gérer la crise. Elle le 
fait depuis 1992 sans résultats probants. Elle 
ne peut se soumettre au diktat du FMI, qui a 
imposé le rééchelonnement économique, et 
refuser le rééchelonnement politique, qui est 
une négociation entre Algériens. 
 
Sommes-nous { la veille d’un déblocage 
politique alors que le désaccord demeure total 

sur les problèmes de fond ? Les événements 
survenus depuis janvier 1992 doivent servir 
de thèmes de réflexion à tous les responsables 
et orienter leur comportement vers le 
dialogue et la réconciliation nationale. L’issue 
de la crise ne peut être militaire, elle doit être 
politique. La logique sécuritaire est arrivée à 
ses limites objectives et doit laisser la place à 
la solution politique, qui implique 
nécessairement des négociations avec les 
partis représentatifs, dont le FIS, qu’il faut 
réintégrer dans le jeu politique légal. 
 
Le pouvoir doit dialoguer avec les hommes là 
où ils sont et non pas là où il voudrait qu’ils 
soient. Le choix doit se faire entre deux 
options : ouvrir le dialogue avant que les 
radicaux de tous bords ne gagnent du terrain 
et ne se renforcent, ou laisser les 
pourrissements gagner le pays avec le risque 
d’un dérapage généralisé et de la guerre civile. 
Les Algériens, dans leur grande majorité, 
veulent une solution globale et pacifique de la 
crise, sans exclusion des forces politiques 
représentatives. 
 
Février 1996 
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Interview accordée au quotidien 
Le Jeune Indépendant 

 
Propos recueillis par Rachid K., Le Jeune 
Indépendant, 22 et 23 septembre 1998 

 
 
Maître Abdennour Ali-Yahia n'est plus à 
présenter. Connu pour avoir défendu des 
militants de l'ex-Fis et avoir participé à la 
rencontre de San Egidio, il continue à 
maintenir que sans la paix négociée la 
situation restera la même. Ici, il parle des clans 
de l'armée, de leur pouvoir et surtout de toute 
cette jeunesse victime de nos responsables et 
du FMI qui iront chaque jour gonfler les rangs 
des groupes terroristes armés. Le Jeune 
Indépendant livre aujourd'hui une première 
partie de cette interview. 
 
— Le Jeune Indépendant : Nous allons, bien sûr, 
Maître, vous demander votre appréciation de la 
situation actuelle suite à l'annonce du départ 
de Zeraoul en février 1999. 
 
— Me Abdennour Ali-Yahia : Le problème qui 
se pose en Algérie, comme l'avait déjà souligné 
le président lui-même, est que tout doit se 
régler dans le cadre des institutions élues de 
l'Etat, tout problème touchant au peuple 
algérien, qui vote (ou pour qui on vote... ), et 
ce, tant sur le plan politique, économique, 
social que culturel. Le problème est que ces 
institutions ont été viciées à la base. Aucune 
des élections qui ont en lieu n'a été libre. De 
tout temps, le peuple algérien vote ou on vote 
pour lui, il ne fait qu'entériner ce qui a déjà été 
décidé en haut lieu et en son absence. C'est 
cela, le vrai problème et c'est pour cela que ces 
institutions ne peuvent pas jouer leur rôle de 
véritable régulateur d'une vraie démocratie. Si 
les institutions étaient démocratiquement 
élues, donc légales et légitimes, croyez-vous 
qu'après le séisme qui s'est passé 
dernièrement avec la démission du président 
Zeroual il n'y aurait pas une réunion 
exceptionnelle, extraordinaire, de l'Assemblée 
qui lui poserait des questions, lui demanderait 
«qu'est-ce qui se passe, Monsieur le 
Président»? Non, il n'y a rien eu, comme la 
situation était normale. Alors comment 
voulez-vous donner de la considération à ces 
institutions ? Donc, tout se fait en dehors des 
institutions. Et nous revenons à la conception 
de ces institutions mêmes. L'armée décide, la 

présidence de la République et le 
gouvernement exécutent. 
 
— J.I : Le président de la République a, tout de 
même, le droit constitutionnel d'écourter son 
mandat, non ? 
 
— Me A-Y.A : Est-ce que vous savez que sur le 
plan constitutionnel le départ du président ne 
se justifie pas ? La Constitution parle de 
démission ou d'empêchement. Cet 
arrangement a été fait juste pour ne pas 
donner l'intérim à Boumaâza, tout comme on 
a fait en 1992, en évitant que Belkhadem soit 
l'intérimaire, sous prétexte qu'il était 
islamiste. Donc, on revient au point de départ, 
si tant est qu'on l'ait quitté un jour. On 
continue à fonctionner de la même manière. 
 
— J.I : Alors, ce ne serait pas une décision de 
libre choix ? 
 
— Me A-Y.A : Il y a un pouvoir réel. Le pouvoir 
réel, c'est celui de l'armée. Les autres 
institutions ne font que gérer les décisions 
importantes qui sont prises par tous les clans 
de l'armée. Si une décision importante n'est 
pas prise par tous les clans de l'armée, à 
l'unanimité, il y a automatiquement crise. C'est 
ce qui s'est passé cette fois, et en 1992 aussi 
pour Chadli. Le pouvoir de ces clans est clair 
lorsqu'on voit un général Betchine descendre 
dans l'arène politique. D'abord, il est 
conseiller à la présidence, membre du bureau 
politique du RND, un parti qui a la majorité 
des communes, des wilayas, il a une presse, 
des appareils... Donc l'élément important dans 
cette affaire a été l'échec de négociations avec 
d'autres décideurs de l'armée. 
 
— J.I : Vous semblez vraiment prêter les pleins 
pouvoirs à l'armée... 
 
— Me A-Y.A : Oui, je vous dis que l'armée est le 
pouvoir réel en Algérie ! 
 
— J.I : Donc, rien n'a changé, vos analyses 
semblent même pessimistes... 
 
— Me A-Y.A : Non, il faut toujours garder 
espoir. Mais, actuellement, tout continue 
comme avant et on n'est pas encore sorti de 
l'auberge tant qu'il n'y aura pas de forces 
démocratiques capables de s'unir. 
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— J.I : La situation sécuritaire s'est-elle, tout de 
même, améliorée, d'après vous, ou bien rien n'a-
t-il changé sur ce volet aussi ? 
 
— Me A-Y.A : Telle que menée, la lutte anti-
terroriste ne donne aucun fruit, c'est clair. 
C'est toute la méthode qui est à revoir. Cette 
situation actuelle nous rappelle la Guerre 
d'Algérie et Lacoste qui parlait du fameux 
«dernier quart d'heure» ; chez nous, il est 
question de terrorisme résiduel depuis 
plusieurs années maintenant. Ça ne se 
terminera jamais. La jeunesse algérienne n'a 
aucune perspective, le chômage, la cherté de la 
vie, même les classes moyennes ne peuvent 
plus vivre. J'ai deux enfants médecins, ils 
n'arrivent pas à vivre correctement. Alors, 
chaque fois qu'un terroriste est abattu, il y 
aura toujours d'autres pour alimenter à 
nouveau les maquis. Cette situation perdurera 
jusqu'à ce que qu'il y ait la paix. Sans la paix, 
rien ne sera résolu, ni le sécuritaire, ni la 
condition socio-économique des Algériens. 
Quand on tue des terroristes, plein de jeunes 
frappent aux portes des maquis. Ces derniers 
se renouvellent sans cesse. Et il n'y aura ni 
dernier quart d'heure, ni paix des braves. 
 
— J.I : Passons, s'il vous plaît, au rapport du 
panel onusien, qui a été rendu public : Mario 
Soares vient de déclarer qu'il avait été 
impartial. 
 
— Me A-Y.A : J'ai rencontré et discuté 
longuement avec ces membres, je leur ai aussi 
remis un rapport écrit. Celui qu'il viennent de 
rédiger est un chèque en blanc pour l'avenir. 
D'abord, le panel a péché sur plusieurs points. 
En premier, l'aspect historique. Ils n'ont pas 
pris en considération le fait que le terrorisme 
et la situation sont le fruit amer du coup d'Etat 
de janvier 1992. On a arrêté les élections, 
dissous l'Assemblée et fait démissionner le 
président de la République et, tout cela, en 
violation totale de la Constitution de 1989 ; 
avant, bien sûr, de créer le fameux HCE. Ceci, 
sans aucune révision de la Constitution. Le 
pouvoir issu d'un coup d'Etat n'est pas légal, 
cela est une évidence. Ensuite, concernant le 
terrorisme, les membres du panel, dont 
Simone Veil, ont déclaré qu'ils ne pourraient 
pas mettre sur le même pied d'égalité les 
terroristes et les groupes armés islamistes et 
la réplique de l'Etat et sa répression. 
 

— J.I : Donc, d'après vous, la lutte antiterroriste 
se résumerait à une répression ? 
 
— Me A-Y.A : La lutte politique et armée 
contre un régime illégitime et illégal peut être 
respectable lorsqu'elle s'attaque uniquement 
au pouvoir. On a dit qu'en démocratie, le 
pouvoir ne se prend pas par la force mais il ne 
se garde pas par la force. Or, le pouvoir a été 
gardé par la force. Il est tout à fait évident qu'il 
faut condamner les attaques contre les civils ; 
quand vous n'êtes pas d'accord avec un 
journaliste, il faut le combattre politiquement. 
Mais en Algérie, et en tant que défenseur des 
droits de l'homme, je suis tenu de le dire, il y a 
un terrorisme d'Etat. Pourquoi un terrorisme 
d'Etat, parce que le peuple est en même temps 
otage du terrorisme et du pouvoir. Pourquoi ? 
Parce que l'armée est obligée de réprimer non 
pas seulement ceux qui ont pris les armes, 
mais aussi ceux dont on pense qu'ils les 
aident, en les ravitaillant en nourriture, en 
information, en les cachant, etc., et ce, de gré 
ou de force. Alors, on ne sait plus et on 
s'attaque aussi à ces gens-là. Il y a les 
terroristes des groupes armés islamistes, mais 
il y a les terroristes des groupes armés 
occultes. Je ne sais pas si vous avez lu ce qu'a 
écrit Demain l'Algérie. Ce quotidien a écrit 
qu'au temps de Larbi Belkheïr, il y a 300 
escadrons de la mort ! Il y a des groupes 
occultes. Alors, ne pas condamner les groupes 
armés islamistes qui s'attaquent aux 
journalistes, aux femmes, aux intellectuels, 
aux étrangers et qui détruisent l'économie 
nationale est impardonnable, mais aussi ne 
pas dénoncer ceux qui s'attaquent aux jeunes 
Algériens des quartiers populaires ou des 
villes de l'intérieur est impardonnable aussi et 
intolérable. Donc, il faut condamner les deux, 
il y a des excès qui se font des deux côtés. 
 
— J.I : Et le panel, revenons-y, s'il vous plaît, n'a 
pas... 
 
— Me A-Y.A : J'arrive à cela, excusez-moi. 
Justement lorsque Simone Veil a déclaré à 
l'APS et en France qu'elle ne pouvait pas 
mettre les excès du pouvoir sur le même pied 
d'égalité avec ceux des terroristes, Hervé de 
Charette lui a répondu en disant : «Il faudrait 
aussi que le pouvoir en Algérie mette toutes 
les cartes sur la table et permette au peuple 
algérien et à l'opinion publique internationale 
d'avoir droit à une véritable transparence de 
l'information». Il a dit aussi que «le pouvoir 
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algérien a trop souvent donné l'impression 
qu'il avait quelque chose à cacher». Après 
l'historique et le terrorisme, il y a un autre 
problème très grave sur lequel le panel ne 
s'est pas appesanti, c'est celui de la justice. 
Dans le rapport, ils se sont arrêtés à des 
généralités. Nous sommes pour la séparation 
des pouvoirs. Qui détient le pouvoir en 
Algérie? Voilà une question qu'ils ne (les 
membres du panel, NDLR) se sont pas posée, 
car c'était le moyen de savoir si la justice était 
indépendante en Algérie. Est-ce que les arrêts 
pris par la justice sont libres ou alors sont-ils 
dictés par le pouvoir en ce qui concerne les 
détenus politiques ? Voilà le problème sur 
lequel ils ne se sont pas appesantis pour dire 
si la justice était indépendante, s'il y avait 
séparation des pouvoirs, si les juges pouvaient 
décider d'eux-mêmes, ou bien si c'est le 
ministre de la Justice et les services de 
sécurité qui décident. 
 
— J.I : Et concernant leur prise de position vis-
à-vis des droits de l'homme en Algérie ? 
 
— Me A-Y.A : Maintenant, concernant la 
situation des droits de l'homme, ils ont été 
totalement à côté de la plaque. Premièrement, 
sur la torture. Ce n'est pas seulement, comme 
ils ont dit, des excès ou des bavures, c'est une 
action administrative courante qui est exercée 
par les services de sécurité relevant tant de 
l'autorité militaire que de l'autorité civile. Elle 
fait partie des interrogatoires pour obtenir 
des déclarations. Donc, sur ce plan, il y a eu 
défaillance. Il y a une défaillance beaucoup 
plus grave que les membres du panel n'ont 
même pas relevée. Vous savez, depuis avril 
1992, l'Algérie a demandé à la Croix-Rouge 
internationale de Genève de ne plus rester en 
Algérie. Donc depuis 1992, il n'y a aucune 
organisation algérienne ou internationale qui 
ait pu visiter les prisons. Voilà que six ans 
après, on offre sur un plateau d'argent à une 
commission internationale d'aller voir les 
prisons. Ils auraient pu au moins demander 
dans quelles conditions vivent les prisonniers, 
est-ce qu'il y a une surpopulation dans les 
prisons, est-ce qu'il y a des conditions 
d'hygiène, est-ce qu'on respecte leur dignité, 
est-ce qu'on ne les bat pas. Vous savez que 
lorsqu'on arrête quelques-uns, le premier jour 
à Serkadji, ils sont reçus par un «comité 
d'accueil». Vous savez ce que c'est un «comité 
d'accueil» ? Ce sont les gardiens de prison qui 
les reçoivent avec des gourdins, ils leur tapent 

dessus en leur souhaitant la bienvenue, 
«mrehba bikoum». Ils n'ont pas parlé de ça. Il 
y a plus grave, ils n'ont vu qu'un seul détenu 
islamiste ! Tout le reste du temps, ils l'ont 
passé avec les détenus poursuivis pour des 
infractions économiques. Plus grave encore, 
vous vous souvenez du massacre de Serkadji 
en 1993 quand il y a eu 96 morts ? On a fait un 
rapport de 198 pages, pourquoi n'en ont-ils 
pas parlé ? Depuis sept ans qu'on demande 
l'autorisation à une commission nationale de 
visiter les prisons, voilà qu'on leur offre cela et 
ils ferment les yeux sur des faits aussi graves. 
 
— J.I : Ils ont aussi visité quelques lieux où se 
sont déroulés des massacres de citoyens... 
 
— Me A-Y.A : Ah oui, ça c'est un problème. 
Quand ils ont été à Béni-Messous, 
accompagnés par un général. Le lieu du 
massacre se trouve à 300 mètres de la Garde 
communale, à trois minutes de la caserne de la 
Sécurité militaire, à dix minutes du 
casernement de la gendarmerie, à cinq 
minutes de l'aérodrome d'hélicoptères de 
Chéraga. Dans le rapport, ils ne disent même 
pas que la protection des biens et des 
personnes est une responsabilité de l'Etat. 
Béni-Messous, Bentalha et autres, vous savez 
comment cela s'appelle en droit ? C'est de la 
non-assistance aux populations, et le panel n'a 
pas dit un mot. Ils n'ont fait qu'épouser les 
thèses algériennes disant que le conflit allait 
s'étendre à d'autres pays. Ils ont été dans la 
droite ligne de la troïka européenne. En 
revanche, ils n'ont pas dit pourquoi les pays 
européens refusaient le droit d'asile aux 
Algériens, droit tel que stipulé par la 
Convention de Genève, et qu'aucun pays ne 
respecte. Ce qui m'a le plus inquiété aussi c'est 
qu'il n'y avait, chez ces gens, aucune émotion 
vis-à-vis du drame que vivent les Algériens. Et 
à aucun moment, ils n'ont appelé les Algériens 
à faire la paix, leur demander de commencer 
par ça. 
 
— J.I : L'armée détient tout, le panel a failli à sa 
mission et une situation socio-économique peu 
reluisante... le pire est-il à venir ? 
 
— Me A-Y.A : La voie libérale choisie a donné 
les résultats que vous voyez. Des citoyens sont 
au chômage, plusieurs ne mangent pas à leur 
faim. Le FMI nous affame et on nous demande 
de continuer sur cette voie. Maintenant, je 
répète : il ne faut pas perdre espoir, c'est vrai 
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que l'avenir est encore sombre parce qu'on ne 
peut pas dire qu'il y a la démocratie chez nous 
et on ne peut pas dire que le peuple est 
souverain. 
 
— J.I : Il y a d'autres pays où ce sont les 
militaires qui ont amené leur pays à la 
démocratie, pourquoi pas les nôtres ? 
 
— Me A-Y.A : La démocratie se fera lorsque 
seuls les intérêts supérieurs de la nation 
compteront. Au niveau de cette armée, il n'y a 
pas un homme transcendant, qui puisse 
vraiment avoir du poids et entraîner tout le 

reste. Parce que quand il n'y a pas un seul chef, 
c'est qu'il y a plusieurs chefs qui se 
contredisent et se détruisent mutuellement. Et 
les nôtres pensent d'abord à leur intérêt 
personnel qu'ils font passer pour l'intérêt 
général ; ce qui fait qu'ils veulent toujours 
garder le pouvoir et considérer le peuple 
comme un mineur qui a toujours besoin d'un 
tuteur. Ils croient qu'ils sont pour le peuple et 
pas par le peuple. Donc, on ne peut pas dire 
qu'en Algérie il y a un Etat de droit, une 
démocratie, cela ne se donne pas, il faut que le 
peuple se mobilise. 
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Les droits de l'homme en Algérie : 
état de la situation 

 
Contribution à « Horroris Causa : Féminisme à 
l'ère de la Sainte-Eradication », Cahier préparé 

par Abbas Aroua, Hoggar, Genève 1999. 
 

 
La situation générale qui prévaut dans le pays 
se caractérise par une crise 
multidimensionnelle, et une crise de confiance 
des gouvernés envers les gouvernants. 
L'Algérie ne peut être bien gouvernée dans un 
contexte de blocage politique, de récession 
économique et de tensions sociales. Quand le 
système politique en place aboutit à un 
pouvoir unique, centralisé, qui contrôle tout et 
n'est contrôlé par personne, qui se met au-
dessus des lois, qui met sous tutelle la vie 
politique et qui impose au peuple une 
camisole de force, alors il n'existe pas de droit 
contre lui. Il n'y a ni Etat de droit, ni contre 
pouvoirs, ni libertés. 
 
Sept années de violence, de terreur, de 
massacres collectifs, de torture, d'exécutions 
extrajudiciaires, de disparitions, d'exode rural 
à cause de l'insécurité, dans un climat 
politique fait de méfiance, d'intolérance, de 
haine et de division, n'ont fait qu'aggraver la 
crise et favoriser les violations systématiques, 
graves et répétées des droits de l'homme. 
 
La politique du tout sécuritaire, à laquelle le 
pouvoir a consacré depuis sept ans tous ses 
efforts et d'énormes crédits, est un échec. Elle 
n'a fait qu'étendre la violence à tout le pays, et 
aucun indice sérieux ne permet de croire que 
cette politique va s'améliorer dans un proche 
ou lointain avenir, au profit du pouvoir en 
place. 
 
La population est en situation de précarité et 
de marginalisation. Elle est exaspérée par les 
conditions de vie qui lui sont réservées, la 
régression continue et brutale de son niveau 
de vie, une économie exsangue, les 
licenciements massifs qui aggravent le 
chômage évalué à 30% de la population active, 
une situation sanitaire déplorable, la 
dévaluation du dinar. La population est 
frappée d'une vraie pauvreté. 
 
Trente-sept ans après l'indépendance de 
l'Algérie, le peuple est encore à la recherche 
de l'an un des droits de l'homme. Le coup 

d'Etat du 11 janvier 1992 est à l'origine de la 
violence politique qui ensanglante et endeuille 
le peuple algérien depuis sept ans. 
 
La hiérarchie militaire, appelée « les 
décideurs », a décidé seule, par ce coup d'Etat, 
l'arrêt du processus électoral, la dissolution de 
l'Assemblée Nationale Populaire et la 
déposition du Président de la République. Le 
pouvoir issu de ce coup d'Etat n'est ni 
constitutionnel, ni légal, ni légitime, ni 
démocratique. Nous vivons dans un système 
politique sans aspiration démocratique, qui ne 
tolère ni droit au désaccord, ni pensée non 
conformiste. 
 
L'Algérie, après avoir vécu en octobre 1988 et 
en juin 1991 deux états de siège, connaît 
depuis le 9 février 1992 un état d'urgence, 
encore en vigueur, qui n'épargne pas au pays 
de violentes convulsions politiques et sociales, 
et surtout des violations graves et répétées 
des droits de l'homme, y compris le droit à la 
vie et à l'intégrité physique et morale de la 
personne humaine.  
 
L'ouverture des camps de concentration  
 
Depuis l'état d'urgence du 9 février 1992, 
chaque jour apporte une sinistre moisson 
d'outrages à la dignité humaine. L'état 
d'urgence a autorisé l'internement de 17 000 
Algériens selon la LADDH1, 34 000 selon le 
FIS2, dans des camps de concentration au 
Sahara, où la température à l'ombre avoisine 
les 50 degrés. Ces internés ne sont poursuivis 
ni pour délits ni pour crimes, mais pour délits 
d'opinion. Ils sont détenus par de simples 
arrêtés administratifs qui ne sont en fait que 
des lettres de cachet3. 
 
L'internement administratif est un défi aux 
droits de l'homme, un danger pour les libertés 
et la démocratie. Le Président Mohamed 
Boudiaf avait déclaré : « Je le dis haut et fort, il 
n'y aura pas de torture. » Les détenus du camp 
de Sidi Okba, situé à 15 km de Ouargla, ont 
adressé au journal El Moudjahid un droit de 
réponse de sept pages qui n'a jamais été 
publié. La page 2 du document, relative aux 

                                                   
1 Ligue Algérienne de Défense de Droits de l'Homme, 
fondée et présidée par l'auteur. 
2 Front Islamique du Salut. 
3 En 1636, le roi de France ordonnait, au moyen de ces 
lettres portant le cachet royal, l'emprisonnement ou 
l'exil des personnes, sans jugement. 
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sévices, aux traitements inhumains 
dégradants et à la torture souligne : 
 
Pendant notre séjour dans les brigades, les 
commissariats, les bureaux de la sécurité 
militaire, nous avons reçu des coups de poing, 
des coups de pied, des coups de manche à 
balai sur le visage, la tête, le ventre et les 
parties génitales, des brûlures à l'aide de 
bougie sur les coudes et les parties génitales, 
arrachement de la barbe, tortures avec 
décharges électriques, dilatations de la marge 
anale après avoir été obligés de s'asseoir sur 
une bouteille en plaçant le sommet de celle-ci 
dans l'anus. 
 
La torture 
 
La torture n'a cessé de jalonner l'histoire de 
notre pays et a toujours fait partie de la lutte 
politique. Elle a d'abord été utilisée par le 
colonialisme français durant l'occupation et la 
guerre de libération nationale, puis par le 
pouvoir algérien pour briser les oppositions 
internes et réprimer le peuple. 
 
Le colonel Trinquier a écrit à propos du 
moudjahid qu'il nomme terroriste :  
 
Il faut qu'il sache que lorsqu'il sera pris, il ne 
sera pas traité comme un criminel ordinaire, 
ni comme un prisonnier sur le champ de 
bataille. Pour son interrogatoire, s'il donne 
sans difficulté les renseignements demandés, 
l'interrogatoire sera rapidement terminé. 
Sinon les spécialistes devront par tous les 
moyens lui arracher son secret. Il devra alors, 
comme le soldat, affronter la souffrance et 
peut-être la mort. 
 
La renaissance de l'Etat algérien en 1962, 
après tant de morts, de sang, de deuil, de 
sacrifices et de ruines, avait laissé croire à 
tous les Algériens qu'ils ne seraient plus 
l'objet de sévices et de torture. L'actualité 
politique depuis juin 1991 rappelle que le 
pouvoir cautionne l'usage de la torture et ne 
prend aucune mesure pour l'enrayer. Aucun 
Algérien n'ignore que des tortures, qui ne 
constituent pas des faits isolés mais une 
politique administrative courante employée 
de manière systématique, ont été infligées à 
des milliers de victimes par des services de 
sécurité, relevant tant de l'autorité militaire 
que de l'autorité civile. Rien de changé depuis 
le colonialisme quant à l'objectif principal de 

la torture, qui est la domination de l'homme 
par l'homme, si ce n'est l'importance des 
moyens employés, leur coût sur lequel on ne 
lésine pas malgré la crise et leur plus grande 
efficacité technique. 
 
La torture est devenue partie intégrante des 
interrogatoires qu'elle remplace ou 
accompagne. Elle est utilisée pour obtenir des 
aveux, de façon à faciliter les condamnations 
par la justice, des renseignements, mais aussi 
en guise de châtiment ou par mesure 
d'intimidation pour recruter des indicateurs. 
 
Des hommes et des femmes soumis à la 
torture, qui n'est ni une bavure, ni un fait isolé, 
ni un accident de parcours, mais une pratique 
généralisée utilisée comme système de 
gouvernement, restent marqués à vie dans 
leur chair, dans leur cœur et dans leur 
mémoire. 
 
Cacher la vérité, nier la torture, c'est la règle 
d'or des gouvernements. Le condensé de la 
torture se trouve dans les prisons. Hocine 
Abderrahim, ancien chef de cabinet de Abassi 
Madani, a été présenté comme l'instigateur de 
l'attentat de l'aéroport d'Alger du 26 août 
1992. Il a déclaré à la barre : 
 
Je me suis présenté aux élections législatives 
du 26 décembre 1991 et j'ai été élu. Cent mille 
personnes m'ont donné leurs voix dans la 
daïra4 de Bouzaréah. J'ai été arrêté le 6 
septembre 1992. J'ai passé 34 jours au centre 
de détention et été amené deux fois à l'hôpital 
d'Aïn Naâdja pour des soins. J'avais le crâne 
totalement ouvert. J'ai failli devenir fou sous la 
torture. Durant un moment j'ai cru que j'allais 
mourir. Si on m'avait interrogé sur la 
responsabilité du séisme de Chlef et de Nador, 
j'aurais dit que c'était moi. Si on m'avait dit 
que j'avais tué mon père, ma mère et Boudiaf, 
j'aurais sous la torture répondu oui.5 
 
Dans une autre déclaration à la barre, 
reproduite par les journaux Liberté, El Watan 
et Horizons, Rouabhi Mohamed, fils de chahid 
et directeur d'une école d'enseignement 
moyen, affirme que : « Tous les aveux qui 
figurent dans les feuilles du procès verbal de 
police m'ont été arrachés sous la torture 
durant 32 jours. » « Même Hitler n'aurait pas 

                                                   
4 Circonscription électorale. 
5 Cette déclaration a été rapportée par les quotidiens 
Le Matin du 10 mai 1993 et Liberté du 16 mai 1993. 
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fait la même chose », a-t-il ajouté en montrant 
ses ongles et sa tête à l'assistance et à la cour. 
Il a longtemps hésité avant d'avouer que ses 
geôliers l'avaient castré. 
 
Les exécutions sommaires 
 
Après les embuscades meurtrières et les 
attentats commis contre des militaires, des 
policiers et des civils par les groupes armés 
islamistes, qui légers et mobiles se fondent 
dans la nature, l'armée encercle les lieux qui 
ont servi de théâtre aux opérations militaires. 
Elle se fait justice elle-même et exerce des 
représailles disproportionnées sur la 
population.  
 
La comptabilité sinistre et macabre de cette 
guerre qui a fauché à la fleur de l'âge des 
Algériens est impossible à établir dans sa 
totalité de par la censure qui sévit sur toute 
information sécuritaire. Elle fait néanmoins 
ressortir plus de 120 000 morts depuis juin 
1991. Des milliers d'Algériens habitant 
l'Algérie profonde ou les quartiers populaires 
urbains ont été arrêtés à leur domicile et 
exécutés de manière sommaire. 
 
Les disparitions forcées 
 
Le problème des disparus est très douloureux 
et restera toujours en travers de la gorge des 
dirigeants algériens. Notre Ligue en a recensé 
plus de 4000 cas documentés.  
 
Il y a en Algérie trois sortes de disparus. 
D'abord ceux qui disparaissent chez eux. A 
minuit, une heure du matin, on vient les 
prendre. Les services disent que « ce sont les 
groupes islamistes qui sont venus les prendre 
et ils ne sont pas en notre possession. Ils sont 
soit au maquis, soit à l'extérieur où ils ont 
émigré. » Mais ceux qui viennent les arrêter 
viennent avec les GMC. Ce sont des GMC 
russes très grands que tout le monde connaît. 
Quand l'armée ou la police vient, tout le 
monde se met à la fenêtre. Nous avons eu des 
témoignages de familles qui n'étaient pas 
concernées mais qui ont dit : « On a vu des 
véhicules très grands, des personnes avec des 
tenues de parachutistes allant dans les 
maisons. » 
 
La deuxième catégorie, ce sont ceux qui sont 
pris sur leur lieu de travail où le directeur ou 
le contremaître demande aux services de 

sécurité leurs papiers. On contrôle que ce sont 
bel et bien des membres des services de 
sécurité qui viennent s'accaparer de la 
personne.  
 
La troisième catégorie, ce sont ceux qui sont 
convoqués régulièrement par le commissariat 
de police, la brigade de gendarmerie ou la 
sécurité militaire. On leur dit : « A tel jour, 
vous venez vous présenter. » 
 
Face à ce fléau, les familles des disparus 
mènent une action remarquable visant à : 
 
a) établir les faits sur l'enlèvement de leurs 
parents. 
 
b) porter la question des disparus à la 
connaissance de l'opinion publique nationale 
et internationale, pour éviter le huis clos que 
le pouvoir veut leur imposer, afin que la vérité 
ne soit pas étouffée par les bourreaux et les 
tenants de la raison d'Etat. 
 
c) faire pression sur le pouvoir, afin qu'il 
donne une réponse à la question qu'elles lui 
posent depuis des années : « Qu'avez-vous fait 
des disparus qui se chiffrent par milliers ? » 
 
Les Massacres 
 
En tant que défenseur des droits de l'homme, 
je suis tenu de dire qu'en Algérie il y a un 
terrorisme d'Etat. Pourquoi un terrorisme 
d'Etat, parce que l'armée réprime non 
seulement ceux qui ont pris les armes, mais 
aussi ceux dont on pense qu'ils les aident en 
les ravitaillant en nourriture, en information, 
en les cachant, etc., et ce de gré ou de force.  
 
Il y a les terroristes des groupes armés 
islamistes, mais il y a les terroristes des 
groupes armés occultes. Le quotidien Demain 
l'Algérie a écrit qu'au temps de Larbi Belkheïr, 
il y a eu création de 300 escadrons de la mort. 
 
Les Algériens attendaient une position ferme 
de la communauté internationale contre les 
massacres en Algérie. Une délégation de 
l'Organisation des Nations unies, connue sous 
le nom de panel onusien, conduite par Mario 
Soares, s'est rendue en Algérie et y a séjourné 
entre le 22 juillet et le 4 août 1998. Elle a 
préparé un rapport pour le Secrétaire général 
de l'ONU. Mais ce rapport, rendu public le 10 
septembre 1998, a donné au pouvoir quitus 
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pour le passé, blanc-seing pour le présent et 
chèque en blanc pour l’avenir.  
 
J'ai rencontré les membres du panel onusien 
et discuté avec eux. Je leur ai remis un rapport 
écrit sur les violations des droits de l'homme 
en Algérie. 
 
Il est vrai que le panel onusien a visité 
quelques endroits où des massacres de 
citoyens ont eu lieu, notamment Beni 
Messous, un quartier de la banlieue d'Alger 
qui a été la cible d'un massacre le 5 septembre 
1997. Les membres du panel ont été à Beni 
Messous, accompagnés par un général. Le lieu 
du massacre se trouve à 300 mètres de la 
Garde communale, à trois minutes de la 
caserne de la Sécurité militaire, à dix minutes 
du casernement de la Gendarmerie, à cinq 
minutes de l'aérodrome d'hélicoptères de 
Chéraga.  
 
Dans son rapport d'octobre 1998 sur la visite 
du panel onusien, le vice-président de notre 
ligue, Maître Hocine Zehouane, a déclaré que :  
 
Les victimes étaient des populations refluées 
de l'intérieur et établies dans des habitats 
précaires qui, avant le massacre, avaient été 
visitées par des groupes en uniforme qui leur 
avaient pris les livrets de famille prétextant 
cela à des fins de recensement. Le massacre a 
été perpétré près de la route reliant Baînem à 
Beni Messous non loin d'installations 
militaires importantes, ce qui détruit 
l'argument lié à la topographie du terrain pour 
justifier la non intervention. Pourquoi n'avoir 
pas été dans d'autres lieux où se sont déroulés 
des massacres comme Raïs, Bentalha, Sidi 
Hamed, lieux où survivent encore des 
populations rescapées ? En ces lieux, des 
questions lancinantes continuent de se poser à 
propos des massacres en l'occurrence celle 
relative au refus des forces armées 
d'intervenir malgré les supplications de 
citoyens qui ont pu échapper aux assaillants 
ou celle tenant à l'interdiction d'accès à ces 
lieux à toute personne désirant apporter 
secours ou avoir des nouvelles de ses 
proches.6 
 

                                                   
6 Ligue algérienne de défense des droits de l'homme, 
Contredit au rapport du panel onusien sur la situation 
des droits de l'homme en Algérie, Alger, le 1er octobre 
1998. 

En droit, l'attitude des autorités algériennes 
vis-à-vis des massacres de Beni Messous, 
Bentalha et autres, se qualifie de non-
assistance aux populations, et le panel n'en a 
pas dit un mot. Les membres du panel n'ont 
fait qu'épouser les thèses officielles 
algériennes disant que le conflit allait 
s'étendre à d'autres pays. Ils ont été dans la 
droite ligne de la troïka européenne. 
 
Le silence du panel onusien sur le massacre de 
la prison de Serkadji est un autre échec patent. 
Cette prison, située au cœur d'Alger et dans 
une zone de haute sécurité, fut le théâtre les 
21-23 février 1995 d'un massacre qui a coûté 
la vie à plus d'une centaine de détenus 
politiques. Le pouvoir a donné deux versions 
officielles contradictoires : l'une affirmant 
qu'il s'agissait d'une « tentative d'évasion » 
qui a échoué, l'autre affirmant qu'il s'agissait 
d'une « mutinerie ». La ligue a publié un 
rapport de 198 pages démontrant qu'il 
s'agissait en fait d'une opération bien planifiée 
et exécutée, visant l'élimination sélective de 
détenus politiques. Le rapport indique que les 
autorités ont non seulement abattu des 
personnes sous la protection de l'Etat, mais 
elles ont contraint des détenus à faire de faux 
témoignages et confessions télévisés et ont 
détruit systématiquement des preuves 
matérielles pouvant faire la lumière sur les 
circonstances du carnage. 
 
Face à cette situation odieuse qui n'est pas 
sans rappeler les crimes de guerre 
imprescriptibles au regard du droit 
international, les familles des victimes, leurs 
avocats et les militants des droits de l'homme 
ont lancé un appel pressant à la conscience 
universelle et aux organisations humanitaires 
et des droits de l'homme pour concrétiser 
l'exigence de la constitution d'une commission 
d'enquête neutre et indépendante, afin de 
contribuer à la manifestation de toute la 
vérité. Mais le panel onusien n'a pas jugé utile 
d'en parler.  
Il y a plus grave, les membres du panel n'ont 
vu qu'un seul détenu islamiste. Tout le reste 
du temps, ils l'ont passé avec les détenus 
poursuivis pour des infractions économiques.  
 
Ce qui est plus inquiétant c'est qu'il n'y avait, 
chez ces gens, aucune émotion vis-à-vis du 
drame que vivent les Algériens. Et à aucun 
moment, ils n'ont appelé les Algériens à faire 
la paix. 
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La justice 
 
La justice, qui est de par la constitution un 
pouvoir, n'est que l'instrument du pouvoir. 
L'ingérence du pouvoir dans les affaires 
judiciaires et la tentation d'influencer les 
décisions de justice sont la règle. Là où il n'y a 
pas de magistrats indépendants, il n'y a que 
des délégués du pouvoir. Dans les procès 
politiques, les magistrats n'ont pas jugé selon 
la loi et en leur âme et conscience, mais en 
fonction des consignes données par le 
pouvoir, par le ministre de la Justice et les 
services de sécurité interposés. La justice ne 
contrôle plus la police qui a le pas sur elle ; 
elle ne fait que continuer son œuvre dans la 
voie qu'elle lui a tracée. 
 
Ce qu'il importe aux juges de savoir sur 
l'accusé, c'est ce qu'il est et non ce qu'il fait. 
C'est le temps des procès montés de toute 
pièce, qui rappellent de façon caricaturale 
ceux de Moscou des années 1936-38, ceux de 
la guerre d'Algérie, et enfin ceux de la défunte 
cour de sûreté de l'Etat, et des cours spéciales 
de justice. La reine des preuves, selon la 
théorie de Vichinsky, est l'aveu de l'accusé, 
obtenu sous la torture, l'inculpation 
constituant déjà un préjugement antichambre 
de la condamnation. Demander un procès 
équitable dans les affaires politiques durant 
l'état d'urgence, n'est-ce pas, selon 
l'expression politique consacrée, demander du 
lait à un bouc ? 
 
Des crimes judiciaires ont été commis, des 
innocents ont été condamnés à de lourdes 
peines de prison, et d'autres condamnés à 
mort et exécutés. C'est une tache indélébile 
sur la justice. Certains magistrats vont entrer 
dans l'histoire de la justice, en tant que 
bouchers et non en tant que juges. 
 
Le droit d'asile est partout bafoué, partout en 
péril, particulièrement en Europe où il est 
interprété de manière de plus en plus 
restrictive, par l'adoption de mesures 
dissuasives et répressives, en contradiction 

avec le droit interne des pays européens et le 
droit international. Renvoyer en Algérie des 
réfugiés politiques en situation irrégulière, qui 
ont fui le pays pour échapper à la répression, 
c'est être complice du sort qui leur sera 
réservé à l'arrivée : la torture et parfois la 
mort. 
 
La volonté de l'Etat et la volonté du peuple 
 
L'actualité politique a cette vertu d'exhiber le 
système politique algérien dans sa parfaite 
nudité. C'est à l'intérieur même du pouvoir 
que se déroule à huis clos le plus dur des 
combats entre les clans. Que peuvent faire un 
Président de la République, un gouvernement, 
un parlement issu d'élections truquées, quand 
on sait que le pouvoir réel est concentré entre 
les mains des militaires ? L'armée est aux 
commandes du pays, entend bien le rester et 
n'a pas l'intention de renoncer à son statut de 
détentrice exclusive du pouvoir. 
 
Le peuple vote ou on vote pour lui, mais il ne 
décide jamais. Il ne fait qu'entériner les choix 
des décideurs. Les résultats du vote sont 
acquis d'avance, et le taux de participation aux 
élections est fixé en haut lieu.  
 
Le pouvoir n'a de sens que s'il n'est pas 
subtilisé au peuple, que s'il s'exerce sous son 
contrôle et demeure au service de la personne 
humaine, de sa dignité et de ses droits. Tous 
ceux qui ont mené un combat politique ou 
armé contre la dictature soutiennent à juste 
titre que des actes de violence qui visent les 
civils relèvent du terrorisme. Il y a en Algérie 
trois terrorismes : celui de l'Etat, celui des 
groupes armés islamistes et celui des groupes 
armés occultes. La démocratie et son 
corollaire, des élections libres, pour restituer 
au peuple sa souveraineté, son pouvoir de 
choisir librement ses représentants au niveau 
des institutions de l'Etat, n'aura de sens en 
Algérie qu'une fois la paix revenue. 
 
C'est l'Etat qui doit refléter la volonté du 
peuple et non le peuple qui doit se plier à la 
volonté de l'Etat. 
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On Human Rights in Algeria 
 

Contribution to “An Inquiry into the Algerian 
Massacres”, Ed. Youcef Bedjaoui, Abbas Aroua, 

Méziane Aït-Larbi, 
Hoggar, Genève 1999. 

 
 
Algeria is in a multi-dimensional crisis, and in 
a crisis of the governed toward the governing. 
Algeria cannot be well governed in a situation 
of political paralysis, economic recession and 
social tensions. When the political system in 
power leads to a centralised monolithic rule 
that controls everything and is controlled by 
nobody, is above the law, patronises political 
life, and forces the people into a straightjacket, 
then there is no law against it. There is no rule 
of law, counterbalance or freedom. 
 
Seven years of violence, terror, massacres, 
torture, extra-judicial executions, 
disappearance of people, population drift to 
the cities because of insecurity, all within a 
political climate of mistrust, intolerance, 
hatred and division, have only worsened the 
crisis and furthered repeated, systematic and 
serious violations of human rights. 
 
The total war policy, to which the authorities 
have devoted all their efforts and enormous 
funds for seven years, has failed and only 
caused violence to spread throughout the 
country. There is no credible evidence that 
this policy will work in the short or long term 
in favour of the regime in power. 
 
The population has been in a state of 
precariousness and marginalisation. It is 
exasperated by its living conditions, the 
continued and brutal erosion of its living 
standard, a drained economy, massive 
redundancies that aggravate unemployment 
— about 30 % of the active population, 
deplorable health conditions, and the 
devaluation of the dinar. The population is 
truly and utterly stricken by poverty. 
 
Thirty-seven years after Algeria’s 
independence, the people are still waiting for 
the dawn of human rights. The 11 January 
0990 coup d’état is the root cause of the 
political violence which has bathed in blood 
and plunged into mourning Algeria for the 
past seven years. As part of this coup, the 
army leadership, called ‘the decision-makers’, 

decided alone the cancellation of the electoral 
process, the dissolution of the People’s 
National Assembly [parliament] and the 
deposition of the president of the republic. 
The authorities born of this coup are neither 
constitutional, nor legal, nor legitimate, nor 
democratic. We live in a political system with 
no democratic breathing space, which 
tolerates neither the right to disagreement nor 
non-conformist thinking. 
 
After experiencing two states of siege, in 
October 1988 and June 1991, Algeria has been 
under a state of emergency since 9 February 
1992. This state of emergency has not spared 
the country violent social and political 
upheavals and, above all, serious and repeated 
human rights violations, including violations 
of the right to live and the right to the moral 
and physical integrity of the human person. 
 
The Setting up of Concentration Camps 
 
Since the state of emergency of the 9 February 
1992, everyday has brought its sinister crop of 
grave outrages to human dignity. The state of 
emergency authorised the internment of 
17,000 Algerians according to the LADDH1, 
34,000 according to the FIS2, in concentration 
camps in the Sahara desert where the 
temperature in the shade reaches close to 50 
degrees Celsius. These detainees were not 
prosecuted for offences or crimes but were 
arrested for their beliefs. They were detained 
under mere administrative internment orders 
that are in fact nothing short of lettres de 
cachet.3 
 
Administrative internment is an affront to 
human rights and a danger to liberties and 
democracy. The late President Boudiaf had 
declared: ‘I say it loudly and clearly: there will 
be no torture.’ The detainees of the Sidi Okba 
detention camp, 15 kilometres away from 
Ouargla, sent to the national daily El-
Moudjahid a seven-page right of response, 
which has never been published. Page two of 
this document, concerning cruelty, degrading 
and inhuman treatments and torture, reads: 
 

                                                   
1 Algerian League for the Defence of Human Rights, 
founded and headed by the author. 
2 Islamic Salvation Front. 
3 In 1636 these were letters, with a royal seal, the king 
of France used to order the imprisonment or the exile 
of people without trial. 
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During our stay in the gendarmerie barracks, 
the police stations and in the offices of the 
Sécurité Militaire, we were punched, kicked, 
hit with broom sticks in the face, on the head, 
in the stomach, and in the genitalia. We were 
burnt with candles in the elbows and the 
genitals; our beards were pulled out. We were 
tortured with electricity. We had the anus 
distended after being forced to sit on bottles. 
 
Torture 
 
It has not ceased to mark the history of our 
country and has always been part of the 
political struggle. It was first used by French 
colonialism during the occupation of Algeria 
and the war of national liberation. Then it was 
used by the Algerian regimes to break internal 
oppositions and repress the people. 
 
Colonel Trinquier wrote about the mujahid, 
whom he dubbed terrorist: 
 
He must know that when he is caught, he will 
be treated neither like an ordinary criminal 
nor like a prisoner taken on the battlefield. 
During his interrogation, if he easily gives the 
information requested, the interrogation will 
be ended quickly; otherwise the experts will 
have to extort his secret by all means. Like a 
soldier, he will have to face suffering and may 
be death. 
 
The rebirth of the Algerian state in 1962, after 
so many deaths, so much blood, mourning, 
sacrifice and ruination, led all the Algerians to 
believe that they would never again be the 
subject of ill-treatment and torture. Political 
events since June 1991 have shown that the 
Algerian authorities endorse torture and do 
nothing to put an end to it. Every Algerian is 
aware that thousands of victims have been 
tortured. These acts of torture are not isolated 
cases but constitute a routine administrative 
measure used systematically by the security 
services under the military and civilian 
authorities. The main objective of torture has 
remained the same the time of colonisation: it 
is the domination of man by man. What has 
changed is the magnitude of the means used, 
their costs, which are met unsparingly despite 
the crisis, and their greater technical 
efficiency. 
 
Torture has become an integral part of 
interrogations, which it replaces or 

supplements. It is used for obtaining 
confessions that make sentencing easy in 
courts and for extorting information. But it 
also serves as a punishment or an intimidation 
technique for the recruitment of informers. 
 
Torture is neither a blunder, nor an isolated 
act, nor an unfortunate accident, but a 
generalised practice made into a system of 
government. The men and women who 
suffered it are scarred in their flesh, hearts 
and memory for life. 
 
To hide the truth and deny the existence of 
torture is the golden rule of governments. But 
the digest of torture is to be found in prisons. 
The late Hocine Abderrahim, formerly 
principal private secretary of FIS leader 
Abassi Madani, was presented as the 
instigator of the 26 August 1992 bomb attack 
of Algiers airport. In the witness box he made 
a statement in which he said 
 
I ran for the 26 December 1991 legislative 
elections, and I was elected. One hundred 
thousand people voted for me in the daira4 of 
Bouzareah. I was arrested on 6 September 
1992. I spent 34 days in a detention centre 
and was taken twice to Ain Naadja [Military] 
Hospital for treatment. My scull was gaping. I 
nearly lost my sanity under torture. For a 
moment I thought I was going to die. If I had 
been asked who was responsible for the 
earthquakes of Chlef and Nador, I would have 
said that it was me. If I had been told that I had 
killed my father, my mother and [the 
assassinated President] Boudiaf, under torture 
I would have answered yes, I had.5 
 
In another statement made at the witness box, 
Rouabhi Mohamed, son of a shahid and 
principal of a secondary school, said: ‘All the 
confessions in the police statement were 
extorted from me under 30 days of torture’. 
‘Even Hitler would not have done the same 
thing’, Rouabhi added, showing his nails and 
his head to the audience and to the court. He 
hesitated a long time before revealing his 
torturers had castrated him. 
 

                                                   
4 A borough-like administrative division. 
5 This statement was also reported in El Watan of 10 
May 1993 and in Liberté of 16 May 1993. 
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Summary Executions 
 
Following deadly ambushes and attacks 
against army personnel, policemen and 
civilians carried out by Islamist armed groups 
which, owing to their lightness and mobility, 
vanish quickly in nature, the army surrounds 
the places where the military operations have 
taken place, takes the law in its own hands 
and retaliates disproportionately against the 
population. The macabre and sinister number 
of dead in this war, which mowed Algerians in 
the prime of their lives, is impossible to 
establish with precision because of the 
censorship of any security-related 
information. Nevertheless there appears to 
have been over 120,000 dead since June 1991. 
Thousands of Algerians from the hinterland or 
from the popular districts of the cities have 
been arrested in their homes and executed 
summarily. 
 
The Disappeared 
 
‘Disappearing’ people after their arrests 
allows the security services to act with 
impunity towards their abductees. Several 
thousand Algerians have been ‘disappeared’ 
since 1992. Our human rights league has taken 
on the case of the disappeared and supports 
the struggle of their families. Thousands of 
families have based their action on the 
following. 
 
The facts: namely the kidnapping of their 
relatives who had been arrested in their 
homes, at their work places or after a normal 
summons by the security services. 
 
They aim to take the issue of the disappeared 
before the national and international public 
opinion in order to break the silence the 
authorities want to impose on them. By so 
doing, they seek to ensure that the truth is not 
stifled by the executioners and the advocates 
of the reason of State. 
 
They want to bring pressure to bear on the 
authorities to get them to answer the question 
they have been asking for years: ‘what have 
you done with the thousands of disappeared?’ 
 
Massacres 
 
As a defender of human rights, I must say this: 
in Algeria there is a state terrorism. There is a 

state terrorism because the army represses 
not only those who have taken up arms, but 
also those who are thought to help them, 
providing them with food, information and 
shelter, freely or through coercion. Such 
people are therefore targeted by the army. 
There are terrorists on the side of the Islamic 
armed groups, but there is also a terrorism 
carried out by shadowy armed groups. The 
daily Demain l’Algérie wrote that when 
General Larbi Belkheir was Interior Minister, 
300 death squads were set up. 
 
Algerians expected a firm stand of the 
international community against the 
massacres in Algeria. A United Nations 
delegation known as the UN Panel led by 
Mario Soares did visit Algeria from 22 July to 4 
August 1998. It drafted a report to the UN 
Secretary-General. But this report, made 
public on 10 September 1998, discharges the 
Algerian authorities for the past, and gives 
them a free hand for the present and a blank 
cheque for the future. I met and discussed 
with the members of the panel and handed 
over to them a written report about the 
violations of human rights in Algeria.  
 
It is true that the UN Panel visited some places 
where massacres of citizens had taken place. A 
case in focus is the Panel’s visit to Beni 
Messous, an outer borough of Algiers which 
had been the target of a massacre on 5 
September 1997. The Panel was accompanied 
in its tour by an Algerian general. In Beni 
Messous, the site of the massacre is 300 
metres away from the Communal Guard, at 
three minutes from the Military Security 
barracks, at 10 minutes from the gendarmerie 
barracks, and at five minutes from the Cheraga 
military helicopter airfield. In the October 
0998 report on the UN Panel’s visit, our 
League’s vice-president, Mr Hocine Zehouane, 
stated that the victims were people who had 
flocked to this area from the hinterland and 
settled in makeshift dwellings. Shortly before 
the massacres, these dwellings had been 
visited by uniformed squads, which took away 
the family identity books of the residents, 
ostensibly for census purposes. All these 
disturbing facts give the lie to the pretext of 
the nature of the terrain, which was the 
official version given to the Panel with a 
supporting map by a colonel, to justify the 
non-intervention. Why did the Panel not visit 
other major sites of massacres, like Rais, 
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Bentalha, Sidi-Hammed, where there are still 
survivors of the massacres. In these areas 
people are still asking insistent questions, in 
particular why the armed forces refused to 
intervene for all the begging of the citizens 
who had managed to escape to the assailants. 
They also want to know why the access to 
these sites was forbidden to any person 
willing to assist them or inquire about 
relatives. 
 
The massacres of Beni Messous, Bentalha and 
other places represent, in law, non-assistance 
to people in danger. Yet the Panel did not 
write a single word about this. They simply 
made their own the arguments of the Algerian 
authorities, saying the conflict may spread to 
other countries. Thus, the Panel followed right 
into the footsteps of the European Troika6. 
 
The silence of the UN panel over the Serkadji 
prison massacre is yet another grave failure. 
This jail, situated in the heart of Algiers and in 
a high security zone, was the scene of a 
massacre, on 21-23 February 1995, that left 
dead more than one hundred political 
detainees. Le pouvoir gave two official but 
contradictory versions of this atrocity: one 
claimed it was a failed ‘escape attempt’, the 
other alleged it was a ‘mutiny’. The league has 
published a 198-page report that 
demonstrates this was in fact a carefully 
planned and executed operation to eliminate 
selectively political prisoners. It also showed 
that the authorities not only killed persons 
under state protection, but also forced 
detainees to make false televised testimonies 
and confessions, and systematically destroyed 
material evidence likely to shed light on the 
circumstances of the carnage. 
 
In the face of this odious situation, which is 
reminiscent of imprescriptible war crimes in 
international law, the victims’ families, their 
lawyers and human rights activists have made 
an urgent appeal to the world’s conscience 
and to the human rights organisations to press 
for the setting up of an independent and 
neutral commission of inquiry to establish the 
truth. 
 

                                                   
6 The troika denotes a fact-finding delegation from the 
European Parliament that visited Algeria in January 
0998. The troika’s report for the European Council of 
ministers was not made public. 

Yet, the UN Panel made no mention of it at all 
in its report. In fact, when visiting the Serkadji 
prison, the members of the Panel talked to 
only one Islamist prisoner — they preferred to 
spend all the rest of the time with prisoners 
detained for economic crimes. 
 
What was most worrying about this UN panel 
was their absence of emotion towards the 
Algerian tragedy. At no time did they call on 
the Algerians to make peace. 
 
The Judicial System 
 
Justice is a power according to the 
constitution. It is in fact the instrument of le 
pouvoir. The interference of le pouvoir in 
judicial affairs and the temptation to influence 
judicial decisions are the rule. Where there are 
no independent magistrates, there are only 
delegates of the authorities. In past political 
trials, the magistrates did not rule in 
conformity with the law and their conscience, 
but in accordance with the instructions given 
by le pouvoir, the justice minister and the 
security services involved. Justice does not 
control the police which has overpowered it: it 
only continues the work of the police the way 
the latter has indicated. 
 
What the judges are required to know about a 
defendant is what he is, not what he has done. 
This is the time of fabricated trials, which are 
grotesquely reminiscent of the Moscow trials 
of 1936-1938, those of the Algerian war, and 
of the dissolved state security court and the 
special courts. According to Vichinsky’s 
theory, the perfect proof is the defendant’s 
own confession obtained under torture — the 
charge being already a pre-sentence 
judgement that precedes the actual sentence. 
Under a state of emergency, asking for a fair 
trial in political matters is — as the political 
expression goes — tantamount to getting 
blood out of a stone. 
 
Judicial crimes have been committed. Innocent 
people have been given severe sentences, 
while others have been sentenced to death 
and executed. This will remain an indelible 
stain on justice. Some magistrates will go 
down in history as butchers, not as judges. 
 
Political asylum is flouted everywhere; it is in 
danger everywhere, especially in Europe 
where it is interpreted in an increasingly 
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restrictive way through the adoption of 
repressive and deterring measures which 
contradict internal and international laws. To 
send back to Algeria political refugees, whose 
residence is not legal and who had fled their 
country to escape a ferocious repression, is 
tantamount to being accessory to the fate 
awaiting them on their arrival: torture and 
sometimes death. 
 
The Will of the State and the Will of the 
People 
 
Current political events have the virtue of 
laying bare the Algerian regime’s real nature. 
Within the regime, there are factions pitted 
against each other in a fierce power struggle. 
What can a president of the republic, a 
government and a parliament born of rigged 
elections do when it is known that the real 
power is monopolised by the military? The 
army is at the head of the country, does intend 
to stay and has no plan to give up its status as 
the exclusive power holder. 
 
Whether they cast their votes or voting is 
done in their place, the people never decide: 

they only endorse the choices of the decision-
makers. The poll results are secured in 
advance and the rate of participation is fixed 
high up in the military hierarchy. 
 
Power is only meaningful if it is not snatched 
away from the people, if it is exerted under 
their supervision and remains at the service of 
the human being, his dignity and his rights. All 
those who took up a political or armed 
struggle against dictatorship maintain that 
acts of violence that target civilians are acts of 
terrorism. In Algeria, there are three kinds of 
terrorism: state terrorism, the Islamist armed 
groups’ terrorism and the terrorism of 
mysterious armed groups. Democracy, and its 
corollary — free elections — to give back to 
the people their sovereignty and their power 
to choose freely their representatives at the 
state institutions, will be meaningful in Algeria 
only when peace is restored. 
 
It is the state that must reflect the people’s 
will. It is not the people who must submit to 
the will of the state. 
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La situation des droits de l'homme  
en Algérie 

 
Tournée d’avocats algériens { l’occasion de la 
publication par Hoggar d’un rapport sur les 

massacres en Algérie, Automne 1999  
 
 
Mesdames, Messieurs, Bonsoir, 
 
Je vais d'abord vous dire pourquoi nous 
sommes ici. Nous sommes un groupe 
d'avocats défenseurs des droits de l'homme 
qui voulons circuler un peu partout dans le 
monde pour expliquer la situation des droits 
de l'homme en Algérie. Nous sommes passés 
par la Suisse, puis par Marseille et sommes 
maintenant à Paris. Nous irons à Londres puis 
aux Etats Unis pour porter la bonne parole. 
 
Nous allons tous vous faire un exposé succinct 
pour vous laisser le temps de poser des 
questions. Nous répondrons à toutes les 
questions et avec toute la vérité. 
 
En une phrase, je vais vous situer la situation 
en Algérie : L'Algérie cherche son équilibre 
entre son passé et son avenir, entre son 
histoire et sa modernité, voilà ce que c'est 
l'Algérie.  
 
Il y a une crise de régime, il y a une crise de 
société avec deux conséquences: une guerre 
parce qu'il faut l'appeler par son nom. On ne 
sait plus combien il y a de morts, on pouvait 
suivre jusqu'en 1996, et nous à la ligue nous 
évaluions à l'époque 120 000 morts, mais 
depuis, il est très difficile de situer les chiffres 
parce que les Algériens meurent dans toute 
l'Algérie, dans toutes les communes d'Algérie, 
et il y en a plus de 1500. Des Algériens 
meurent chaque jour. En plus de cela il y a une 
faillite économique et il y a surtout une 
situation sociale déplorable qui a été créée par 
le rééchelonnement de la dette extérieure par 
deux fois avec le FMI. Quand un Algérien du 
pouvoir vous dit qu'il dirige l'économie 
algérienne, c'est faux. C'est le FMI qui dirige 
l'économie algérienne. 
 
Nous avons à la ligue toujours posé le 
problème suivant: puisqu'il y a eu un 
rééchelonnement économique, pourquoi n'y a-
t-il pas un rééchelonnement politique ? C'est à 
dire un dialogue entre tous les Algériens pour 

sortir de la crise ? Jusqu'{ présent, nous n’en 
sommes pas arrivés. 
 
Je vais vous faire un petit exposé en deux 
parties : D'abord la situation des droits de 
l'homme en Algérie, pas celle que vous 
connaissez, mais la situation présente que vit 
l'Algérie et les perspectives d'avenir que 
présente cette situation. Je crois que c'est ce 
qui vous intéresse. 
 
En Algérie il faut d'abord commencer par les 
atteintes aux droits de l'homme les plus 
simples. Il y a à titre d'exemple les écoutes 
téléphoniques qui touchent tout le monde. 
Tout le monde est sous écoute : tous ceux qui 
font quelque chose en Algérie, non pas contre 
le pouvoir, mais pour défendre les droits de 
l'Homme sont sur écoute. Le courrier, c'est 
pareil. Et vous savez comment font les 
Algériens ? Comme un peu partout, quand ils 
veulent parler, ils vont soit dans un café ou 
bien, s'ils sont à la maison, au bureau ou dans 
la voiture, ils mettent la télévision ou la radio 
et ils chuchotent. 
 
En Algérie, vous savez, il y a eu un coup d'Etat 
militaire le 11 janvier 1992. On ne peut nier 
cela, tout le monde le sait et maintenant 
Bouteflika vient de reconnaître que c'était une 
violence. Bon, s'il y a eu une violence, il y a 
aussi eu une contre-violence, s'il y a eu une 
contre-violence, il y a des bourreaux, ceux qui 
ont tué, il y a un terrorisme de l'Etat, on ne 
peut pas le nier en Algérie. Soit il est fait 
directement par l'Armée, les services de 
sécurité, la police, soit il est fait par ce que 
nous appelons "les groupes occultes", c'est à 
dire les escadrons de la mort. S'il y a des 
bourreaux, il faut les faire passer en justice.  
 
Si on arrête ceux qu'on appelle les groupes 
islamistes, ils sont condamnés à mort et on 
peut les exécuter. Il y a eu des exécutions. Mais 
les bourreaux, les terroristes du pouvoir... 
Vous savez, comme pendant la guerre 
d'Algérie, ils ont des grades. On leur donne des 
grades parce qu'ils ont tué autant d'Algériens 
que possible et plus la boucherie et grande, 
plus ils sont décorés. Ils sont nommés 
généraux-majors, vous avez même un 
« général de l'Armée », ce qui n'avait jamais 
existé dans les annales en Algérie. 
 
Et s'il y a des bourreaux, il y a des victimes. Il 
faut mettre les victimes algériennes sur le 
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même pied d'égalité, s'il y a des victimes du 
terrorisme islamique ou du terrorisme 
occulte, il y a des victimes, elles doivent être 
prises en charge par l'Etat. Mais les victimes 
du terrorisme de l'Etat ne sont pas pris en 
charge, pourtant ce sont des Algériens comme 
les autres, ce sont des victimes de cette 
situation. Mais même dans la loi de la 
concorde civile, on ne parle que de la violence 
du terrorisme. [...] 
 
Lorsqu'il y a eu ce coup d'Etat, on a renversé le 
président de la République, on n'a pas 
respecté la constitution qui donnait les 
responsabilités au président de l'Assemblée 
pour faire des élections dans le délai de 45 
jours. L'armée ne voulait pas d'élections parce 
qu'elle savait que le peuple était contre le 
pouvoir. Donc, on ne pouvait pas faire 
d'élections et ils ne feront des élections que 
lorsque le peuple fera le bon choix. Et le bon 
choix, c'est de voter pour le pouvoir. Tant que 
le peuple ne saura pas faire ce bon choix, eh 
bien nous resterons sans élections. 
 
Après le coup d’Etat, il y a eu d'abord violence 
sur les droits de l'homme le 9 février 1992 
lorsqu'a été instauré l'état d'urgence. Tout de 
suite, on a ouvert 9 camps de concentration 
dans le Sud qui ont reçu... Vous savez les 
chiffres en Algérie, c'est toujours discutable, 
Nous à la ligue, nous évaluons à 17 000 les 
personnes qui sont passées par les camps du 
sud, certains groupes islamistes pensent qu'il 
y a 34 000 (chiffre donné par le FIS 
officiellement), le président de l'époque, 
Mohamed Boudiaf a donné le chiffre de 10 
000. Mais le problème n'est pas là, le problème 
c'est que toutes ces personnes n'ont pas été 
arrêtées et déférées devant la justice, alors 
que depuis la deuxième guerre mondiale, la 
déclaration des droits de l'Homme et surtout 
les pactes internationaux des droits de 
l'Homme de 1966 « nul ne peut être détenu, 
privé de sa liberté, si ce n'est pas par voie de 
justice ». Or, vous savez, ici, c'est comme dans 
la révolution française, les lettres de cachet, 
c'est comme 1789, c'est le wali, c'est à dire le 
préfet qui désigne un acte et qui met la 
personne tout de suite en prison ; ou bien 
comme pendant la guerre d'Algérie, c'est ce 
qui a été utilisé pour nous mettre dans des 
camps de concentration. C'est la première des 
choses. 
 

Deuxièmement, ils ont été mis dans ce que 
nous appelons le « triangle de la mort », où la 
température normale est de 55° à l'ombre, 
sans leur donner beaucoup d'eau, limité à 3 ou 
5 litres pour faire leurs prières, les repas etc. 
Les détenus, bien sûr, ont protesté. Ils ont fait 
des grèves de la faim, ils ont été frappés, ils 
ont été déférés devant les tribunaux militaires, 
ils sont arrivés jusqu'à ne pas recevoir leurs 
familles par protestation, alors que vous 
savez, pour aller dans le camp de 
concentration, vous ne pouvez pas vous 
imaginer le chemin du calvaire que les familles 
ont à surmonter et finalement pour arriver à 
les voir quelques minutes seulement. 
 
Il y a eu en avril 1992 en Espagne, gouvernée 
par les socialistes, un séminaire sur la 
démocratie en Algérie où j'ai dénoncé la 
situation des camps de concentration. D'abord 
on nous a dit qu'il n'y avait pas de camps de 
concentration dans le sud, ce seraient des 
camps de sûreté pour protéger les personnes, 
pour qu'elles ne soient pas tuées. Cela ne 
tenait pas. Mais au retour en Algérie, il y a eu 
une propagande inimaginable dans la presse, 
la télévision et la radio contre nous.  
 
En même temps que la promulgation de l'Etat 
d'urgence le 9 février 1992, il y a eu des 
arrestations massives. Par dizaines de milliers. 
On a arrêté par exemple les militants du FIS 
non pas parce qu'ils avaient fait une faute 
mais parce qu'ils étaient des élus du 12 juin 
1990 aux élections municipales. Le FIS avait 
raflé au moment des élections municipales 
856 communes sur le reste et 32 assemblées 
départementales sur les 48. On les a arrêtés 
alors que c'était un mouvement légal qui a 
présenté des candidats légaux qui assuraient 
en tant que maires leurs jobs. On a dit « ceux-
là, ils faut les arrêter ». On a arrêté des gens 
qui faisaient leur prière dans une mosquée qui 
ne se trouvait pas dans la rue de leur domicile. 
Je vous donnerai un exemple parce que je l'ai 
vécu en tant que président de la LADDH 
pendant la grève illimitée qui avait été 
décrétée par le FIS le 25 mai 1991 et qui a 
duré jusqu'au 7 juin 1991. Il y a eu des 
mouvements de grève dans la plus grande 
faculté à Bab Ezzouar qui compte entre 18 000 
et 25 000 étudiants. On a arrêté les gens et fait 
des fiches. Qu'était il écrit en premier lieu? 
« Fais tu ta prière ? » Si tu fais ta prière, c'est 
que tu es du FIS. Mais n'importe quel 
musulman est libre de faire sa prière sans 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 135 

appartenir à aucun parti, à aucune 
organisation ! Ceci pour vous dire, comment 
était déjà orienté le pouvoir en Algérie. 
 
Après ces arrestations, toutes les personnes 
arrêtées sont passées par la torture. Toutes. Et 
quand on vous dit la torture, cela ne signifie 
pas des dépassements, ce sont des tortures où 
des personnes sont mortes, ou bien des 
hommes ont été castrés ou bien en gardent 
des séquelles pour toute leur vie. 
 
Mais pourquoi le problème de la torture a-t-il 
mis beaucoup de temps pour être connu ? 
Parce que le problème de la torture n'est ni un 
problème national, c'est à dire qu'en Algérie 
les Algériens prennent connaissance de la 
torture, ni un problème des droits de l'Homme 
parce que vous savez, les droits de l'homme ne 
peuvent s'exprimer que par la presse, par une 
liberté d'expression, pour dire à tout le monde 
ce qui se passe en Algérie. Or la presse à 
l'époque, même si on l'appelle indépendante, 
n'a pas beaucoup d'indépendance. Les 
journaux sont toujours soumis à un diktat 
quelconque. Ce qui fait que ce problème [de la 
torture] est resté inconnu pendant près de 
cinq ans, de 1992 à 1997. Je résumerai la 
torture en un mot. La torture en Algérie est 
une pratique administrative courante. Sur le 
plan de la loi, le policier ou le membre de la 
Sécurité Militaire (SM) peut dire à un Algérien: 
« Je vous arrête au nom de la loi », il ne peut 
pas dire, « je vous arrête au nom de la 
torture » parce que la torture n'existe ni dans 
le droit algérien, ni dans le droit international 
et cela pose un problème que nous 
retrouverons et qui n'est pas réglé en Algérie 
puisque nous n'avons pas la capacité de punir 
le coupable :  
 
C'est le problème de l'impunité qui se pose 
avec celui des disparus. Il y a eu en Algérie le 
problème de l'impunité : on ne peut pas 
déférer devant une cour de justice algérienne 
un membre important du bureau noir. Je vous 
donnerai un seul exemple : Quand il y a eu à 
Blida le procès des dirigeants du FIS, nous 
étions 24 avocats, nous avons demandé à ce 
que les deux généraux qui ont commis les 
massacres du 4 juin 1991 en occupant les 
deux places d'Alger - celle du 1er Mai et celle 
que nous appelons la place du gouvernement - 
et où il y a eu 84 morts, soient entendus 
comme témoins. Le procureur militaire qui 
était un commandant ne se considérait pas 

comme un juge, il a dit : « Comment voulez-
vous que moi, commandant, j'appelle un 
général ? Je ne peux pas donner l'ordre à un 
général de venir ». [...] 
 
Telle que la justice est faite, on ne peut 
appeler aujourd'hui un militaire à répondre 
d'un acte d'accusation. On considère cela 
comme un crime de lèse-majesté. Ce qui fait 
qu'il ne reste qu'une seule chose à faire : c'est 
de s'activer au sujet de l'impunité sur le plan 
international et là, nous comptons sur vous 
tous, parce que nous demandons justice. Nous 
voulons que la loi de l'histoire s'accélère sur 
ce point. C'est très important. 
 
Ils en rendront compte, à titre posthume, 
même dans un siècle mais il n'est pas possible 
de laisser passer ce qui s'est déroulé en 
Algérie sans que la justice ne se fasse, et vous 
tous, qui êtes très jeunes et qui vivrez encore 
longtemps... Il faut que chacun se pose le 
problème de conscience. On ne peut accepter 
que des centaines de milliers de personnes 
aient été torturées, aient été massacrées pour 
en arriver à cette situation. 
 
Avec la torture, il y a les exécutions sommaires 
en Algérie. Alors, je ne vous donne qu'un seul 
exemple : Quand il y a un attentat, prenons un 
seul attentat, commis dans la ville ou à la 
campagne. Vous savez que ceux qui préparent 
l'attentat, le préparent minutieusement. Peut 
être pendant 15 jours ou un mois. La personne 
est filée, on sait quand elle entre à la maison, 
quelle route elle prend, on connaît ses 
habitudes, on sait quand elle va sortir. 
L'attentat lui-même, vous savez, se passe en 
30 secondes ou une minute. Ceux qui ont fait 
l'attentat connaissent le terrain et ils se 
sauvent. Nos services de sécurité sont très 
lourds. Ils arrivent une demi-heure ou une 
heure après, ils ne trouvent bien sûr plus 
personne et alors ils arrêtent tous les jeunes 
dans un rayon de 2 km. Si le jeune est fiché, ils 
l'exécutent, Les autres, soit sont déférés 
devant la justice, soit ils en font des 
mouchards par la torture : Vous allez devenir 
des indicateurs, vous allez dire avec qui vous 
travaillez, donner les noms. C'est ainsi qu'ils 
sont arrivés aux exécutions sommaires. 
 
Il y a encore le problème très douloureux et 
qui restera toujours en travers de la gorge des 
dirigeants algériens, c'est le problème des 
disparus. Me Khelili vous en parlera plus tard. 
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Je voulais seulement vous dire comment ils 
disparaissent. Il y a trois sortes de 
disparitions: il y a ceux qui disparaissent chez 
eux. A minuit, une heure du matin, on vient les 
prendre. Les services vous disent que « ce sont 
les groupes islamistes qui sont venus les 
prendre et ils ne sont pas en notre possession. 
Ils sont soit au maquis, soit parmi vous ici à 
l'extérieur, ils ont émigré et se trouvent là ». 
Mais ceux qui viennent les arrêter, viennent 
avec les GMC. Ce sont des GMC russes, très 
grands que tout le monde connaît. Vous savez, 
quand l'armée ou la police vient, tout le 
monde se met à la fenêtre. Nous avons eu des 
témoignages de familles qui n'étaient pas 
concernées mais qui vous disent: on a vu des 
véhicules très grands, des personnes avec des 
tenues de parachutistes, elles vont dans les 
maisons... 
 
La deuxième catégorie, ce sont ceux qui sont 
pris sur leur lieu de travail et vous savez, sur 
le lieu de travail, le directeur ou le 
contremaître demandent des papiers aux 
services de sécurité. Ils contrôlent que ce sont 
des membres des services de sécurité qui sont 
venus s'accaparer de la personne. Mais la 
troisième catégorie, et nous en avons des 
preuves puisqu'entre temps nous avons plus 
de 4000 cas documentés : il y a parmi eux ceux 
qui sont convoqués régulièrement par le 
commissariat de police, la brigade de 
gendarmerie ou la sécurité militaire. Ils 
disent : « A tel jour, vous venez vous 
présenter ». [...] 
 
Je voudrai revenir maintenant sur la situation 
actuelle qui doit vous intéresser. Pour être 
bref, je ne prendrai que la situation entre 1997 
et 1999 et les élections. 
 
En juillet 1997 il y a déjà eu des discussions 
entre l'armée et l'AIS. Cela s'est concrétisé par 
un accord en octobre 1997. Bon. Mais dans la 
période de l'été 1998, il y a déjà eu un grand 
conflit entre le clan du président Zeroual et la 
hiérarchie militaire : est-ce qu'il faut un 
accord militaire ou un accord politique. Le 
problème de fond c'était celui-ci. L'armée ne 
voulait pas entendre parler - et jusqu'à 
maintenant c'est ainsi - du FIS et ne veut pas 
discuter avec ses dirigeants. Ce qui fait que le 
président du FIS, Abassi Madani qui était prêt 
à collaborer pour ramener la paix, a été 
interdit [de parole] le dernier jour. Si vous 
vous souvenez, le samedi, il avait adressé par 

l'intermédiaire de son fils la lettre à Kofi Anan 
et c'est vendredi qu'on l'avait empêché de 
parler : « Les dirigeants du FIS, nous les 
mettons de côté ». 
 
Mais pendant cette période là de l'été, il y a eu 
les massacres de Bentalha et de Rais etc. et 
alors, le problème qui se pose c'est que ces 
régions se trouvent à 20 km d'Alger! Si vous 
prenez Rais et Bentalha, à Rais, Ouyahia 
[premier ministre de l'époque] dit qu'il y a 83 
morts, nous en nous déplaçant, nous pouvons 
vous affirmer qu'il y avait plus de 500 morts, 
parce qu'on ne les a pas enterrés dans les 
mêmes cimetières. [...] 
 
Mais le problème de fond, c'est que dans un 
rayon de 5 km par rapport à Rais et Bentalha, 
il y avait 7000 hommes de troupe, de policiers, 
des mercenaires - ce que nous appelons les 
miliciens - qui ne sont pas intervenus. Il y 
avait deux aérodromes, l'un à Cheraga à 
quelques minutes, l'autre à Boufarik, même 
s'il n'y avait pas de troupes sur place qui 
puissent envoyer des parachutistes. Rien ne 
s'est passé. On a laissé massacrer la 
population. Personne n'est intervenu. 
 
On a voulu nous donner l'explication en disant 
que c'était justement la rupture entre le 
président Zeroual et la hiérarchie militaire et 
cette dernière aurait donné l'ordre que les 
troupes ne sortent pas des casernes ou des 
brigades, sauf si elles sont attaquées. Mais il y 
a une responsabilité très importante : vous 
savez que l'état est responsable de la sécurité 
des personnes et des biens. Il est responsable. 
Il a permis ce qui s'est passé. C'est une 
responsabilité très grave. 
 
Maintenant on va reparler des escadrons de la 
mort. Les escadrons de la mort, ce sont des 
organismes autonomes qui sont reliés à la 
filière qui monte jusqu'à un général-major. 
C'est connu et prouvé. D'où viennent ces 
escadrons de la mort? Il y a d'abord en Algérie 
deux organismes spéciaux qui ont été créés, le 
premier OSRA (Organisation pour la 
sauvegarde de la République algérienne), le 
deuxième, OJAL (Organisation de la jeunesse 
algérienne libre), qui, après la mort de Boudiaf 
le 29 juin 1992, ont affiché sur les murs et à 
l'époque alors qu’il y avait le couvre-feu, 
personne ne pouvait sortir. Ils ont couvert 
tout Alger avec les affiches de Boudiaf et, à 
côté, déclaré avoir tué et enlevé. Mais à partir 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 137 

de 1993-1994 quand les services de sécurité 
se sont organisés, surtout la SM, ils y ont été 
intégrés. 
 
Je vous dirai seulement qu'il y a eu un journal 
qui s'appelle « Demain l'Algérie » 
(appartenant au général Betchine), suspendu, 
qui le 7 septembre 1998 a écrit : « A la Mitidja, 
on a créé 300 commandos de la mort ». C'est 
écrit et personne n'a bougé. Et le nom du 
responsable était mentionné : M. Larbi 
Belkheir. C'était écrit et il n'a pas été 
poursuivi. Alors que nous, si nous écrivons 
une seule phrase, nous sommes poursuivis. 
Voilà un peu ce qui s'est passé pendant cette 
période là. Il y a eu donc une division au 
niveau des militaires ce qui a obligé le 
président Zeroual à faire son discours le 11 
septembre 1998 – que vous connaissez tous – 
pour raccourcir son mandat. 
 
Des élections devaient avoir lieu au mois de 
février 1999, elles ont été reportées jusqu'au 
mois d'avril. Il y avait sept candidats, parmi 
eux des candidats sérieux et ce qu'il faut 
retenir, c'est qu'il y a eu une campagne 
électorale où les sept se sont exprimés et où la 
population a compris qu'avant tout, il faut 
faire la paix. Sans la paix il n'y aura ni 
développement économique, ni amélioration 
sociale, il faut faire la paix. 
 
Il faut vous dire que le président Zeroual et le 
chef d'état-major Mohamed Lamari ont fait 
des déclarations en disant que les élections 
seront honnêtes. Je crois qu'à l'époque c'était 
à peut près ça. Parce que vous savez - comme 
on dit - il ne faut pas condamner certains pour 
les intentions, les mauvaises intentions sont 
comme des billets de banque. Il faut les avoir 
soi-même pour les prêter aux autres. Donc, on 
ne prête pas les mauvaises intentions. 
Pourquoi disaient-ils que les élections seraient 
honnêtes ? Parce qu'ils avaient les quatre 
partis de la coalition qui marchaient pour le 
candidat officiel : FLN, Hamas, RND, les partis 
au pouvoir. Tout le monde marchait. Donc on a 
dit, ces gens là représentent 90% aux 
assemblées et même aux assemblées locales 
[...]. Mais que s'est il passé entre le dimanche 
10 et le lundi 11 ? La SM aurait fait un sondage 
et passé un rapport (vous savez que le 
sondage officiel n'existe pas en Algérie) et 
d'après ce sondage, Bouteflika peut ne pas 
arriver au deuxième tour et que de toutes les 
façons, ce qui était clair, c'était que ce serait 

Ahmed Taleb Ibrahimi qui arriverait au 
premier tour. Mais que ce n'est pas sûr que 
Bouteflika puisse arriver au second tour. A ce 
moment là, ils ont complètement douté. On ne 
veut ni de Taleb, ni de Hamrouche, ni d'Ait-
Ahmed. Ils se sont tous mis d'accord pour 
trafiquer les élections. Ce qui a poussé les six à 
se retirer le mercredi à 2 h de l'après-midi 
parce que vous savez que chez nous, les corps 
constitués et les habitants des zones 
sahariennes votent le mercredi. On n'a accepté 
aucun représentant des candidats pour 
contrôler le déroulement des élections, les 
gens ont voté à l'avance, donc les candidats se 
sont rendus compte. Et puis il faut vous dire 
qu'en ce qui concerne Taleb et Hamrouche et 
même Sifi, parmi ceux qui organisaient les 
élections, il y avait de leurs amis puisque ce 
sont des gens du régime qui ont des amis 
personnels soit au niveau des Walis soit 
ailleurs qui leur ont dit, « voilà les ordres que 
nous avons reçus ». A partir de Lundi 12 le jeu 
est fait. Ils se sont retirés des élections. Et 
Bouteflika voulait être bien élu. Il voulait avoir 
plus que Zeroual, ou alors il voulait 
démissionner. Donc pour résumer en un mot: 
en Algérie et depuis 1962, que le peuple vote 
ou ne vote pas, on vote pour lui. Mais il ne 
décide jamais, jamais. Il ne fait qu'entériner un 
choix fait par les décideurs de l'armée. 
 
Arrive M. Bouteflika. Il considérait qu'il était 
mal élu parce qu'il était le seul candidat et il 
nous a sorti le référendum sur la loi de la 
concorde. Il voulait d'abord se libérer par 
rapport à l'armée qui l'avait désigné et il a eu 
98,63% Il n'y a que M. Benali qui nous a battu 
pour l'instant. Personne ne peut comprendre 
cela. Dans tous les pays, même les plus 
avancés, il y a 10 ou 15% de personnes qui ne 
votent jamais pour des raisons diverses. Mais 
pourquoi ? M. Bouteflika a dit dans ses 
discours : « Je veux jouer pleinement mon rôle 
de président que me donne la constitution » et 
il a dit fermement : « La constitution 
algérienne donne des pouvoirs de Franco au 
président mais il applique les pouvoirs que 
l'on donne à la reine Elisabeth. Donc moi, je 
veux les pouvoirs de Franco ». Mais en Algérie 
il y a deux pouvoirs : le pouvoir apparent, celui 
que vous voyez tous, c'est le président de la 
République, le gouvernement, les assemblées 
communales, etc. et vous avez le pouvoir réel 
qui est l'armée. Je vous résume en une 
formule : l'armée décide, le président et le 
gouvernement exécutent et le parlement 
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soutient. Voilà la formule algérienne. 
Monsieur Bouteflika a voulu dire : « Je remplis 
mon mandat donc l'armée doit me laisser agir 
dans des pouvoirs plus étendus avec une 
limite rouge pour les grands problèmes mais 
un pouvoir plus étendu. » 
 
Je vous donne un exemple : c'est celui de la 
constitution du gouvernement. Les 
gouvernements en Algérie depuis 1962 sont 
constitués par les clans du pouvoir. Je ne dis 
pas un clan dominant. Tous les clans 
participent et donnent des noms pour le 
gouvernement, les Walis et les ambassadeurs 
qui gèrent leurs fortunes à l'étranger. Cela se 
fait et cette fois-ci, il a dit : les ministres de 
souveraineté, je les désigne moi-même. Ce 
sont les Affaires Etrangères, les Finances, les 
Affaires Intérieures, la Défense et la Justice. Il 
a dit : C'est moi qui désigne et ne sont pas les 
membres de partis que je vais désigner, ce 
sont mes amis personnels, ceux en qui j'ai 
confiance, et là, l'armée a bloqué. 
 
Il y a eu, et cela a fait courir beaucoup de bruit, 
la loi sur la concorde civile. Je vous donne un 
avis sans passion. On a dit au peuple algérien: 
votez pour la démarche du président de la 
République pour retrouver la paix. 
 
La démarche n'a été concrétisée que par cette 
loi sur la concorde civile. Elle a 43 articles. 
D'abord dans tous les discours pendant la 
campagne électorale ou avant, M. Bouteflika a 
dit : « Je donnerai une couverture juridique au 
politique, à l'accord qui a été passé entre l'AIS 
et l'armée algérienne. Je vais donner une 
couverture politique. » Ensuite avec l'article 
41 de la loi, on dit l'AIS n'est pas concernée. 
L'AIS, il faut lui appliquer les accords 
d'octobre 1997. 
 

Alors cette loi concerne qui ? Les groupes 
spéciaux. Ensuite, si vous l'analysez, ce que 
vous verrez, c'est une loi sécuritaire.  
 
Je dois conclure. En Algérie, il y a trois clans 
pour la paix :  
 
Il y a ceux qui veulent la paix des cimetières, 
ce sont ceux que nous appelons les 
éradicateurs. 
 
Il y a ensuite Bouteflika qui veut faire la paix 
des braves: vous déposez les armes. C'est 
l'Etat fort qui vous accorde la clémence. Mais il 
y a eu un mot que les combattants ne peuvent 
pas accepter. Il a dit : « Vous êtes des égarés, 
revenez dans le droit chemin ». Or il y a trois 
choses qu'il faut respecter quand on discute 
avec les gens qui sont allés dans la 
clandestinité, qui ont quitté le territoire ou qui 
sont allés en prison ou qui ont pris les armes : 
Ce sont trois choses. Il faut respecter leur 
fierté, il faut respecter leur dignité et il faut 
respecter leurs convictions. 
 
Ils ne sont pas montés comme ça, comme un 
délinquant de droit commun. Que vous 
partagiez ou non leurs convictions c'est un 
autre problème. Mais il a des convictions. 
Comment voulez vous lui dire qu'il est un 
égaré et qu'il peut revenir. Ce qui fait que le 
problème est toujours en suspend. Il n'est pas 
réglé en Algérie. 
 
Il y a enfin ceux qui veulent la paix sans 
préfixe ni suffixe. La paix tout court. Nous 
sommes de ceux la. 
 
Je voudrai finir sur ce point. Je voulais vous 
donner des informations qui vous permettent 
de poser des questions et je vous remercie. 
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Les dimensions réelles de la crise 
algérienne 

 
Intervention au Colloque de Genève  

organisé par Hoggar les 21-22 juin 2000 
 
 
L’Algérie n’a pas encore trouvé son équilibre 
entre son passé et son avenir, entre ses 
traditions et la modernité, entre l’Islam et la 
démocratie. Elle connaît une crise de société, 
et une crise de pouvoir, et ne peut être 
gouvernée dans un contexte de blocage 
politique, de faillite économique, et de 
tensions sociales. 
 
Lorsqu’un pouvoir privilégie les dépenses 
militaires, au détriment de l’investissement 
économique, de l’éducation et des dépenses 
sociales, exerce l’exclusion contre certains, la 
séduction { l’égard d’autres, et la domination 
contre tous, il engendre auprès de la 
population, des sentiments de lassitude, de 
saturation et de rejet. 
 
Deux catégories d’Algériens coexistent { 
défaut de cohabiter, et le plus grave est 
qu’elles ont pris l’habitude de s’ignorer. La loi 
d’airain en politique exige le succès, car elle ne 
pardonne pas à ceux qui ont échoué. La crise 
multidimensionnelle que vit l’Algérie, est 
comme le sphinx fabuleux qui dévore les 
voyageurs incapables de résoudre ses 
énigmes. Deux Présidents de la République 
ont déjà été démis de leurs fonctions, et ce 
n’est pas fini. 
 
I— Les droits de l’homme ne peuvent 
s’exercer qu’{ la condition d’être indivisibles 
et universels, et la diversité culturelle ne fait 
que les enrichir. La situation que vit l’Algérie 
sur le plan des droits de l’homme, qui 
subissent une agression tous azimuts et son 
état de légitime défense, revêt une gravité 
exceptionnelle. Au delà de toutes les violations 
des droits de l’homme, c’est la notion même de 
l’Etat de droit, de justice, des libertés 
individuelles et collectives, qui sont remises 
en question. 08 ans après l’indépendance, 
l’Algérie est { la recherche de l’an 0 des droits 
de l’homme. 
 
Les violations des droits de l’homme ont été 
commises en connaissance de cause, 
couvertes et souvent ordonnées par les plus 
hautes autorités, avec un machiavélisme hors 

du commun. Le terrorisme sous toutes ses 
formes est condamnable. Il y a en Algérie trois 
sortes de terrorisme: celui de l’Etat, celui des 
groupes armés islamistes, celui des groupes 
armés occultes. Ne pas condamner les crimes 
commis par les groupes armés islamistes 
serait impardonnable, mais ne pas dénoncer 
les assassinats commis par l’armée, les 
services de sécurité, les groupes armés 
occultes, les miliciens, serait intolérable et 
l’intolérable ne peut être toléré. 
 
La compatibilité sinistre et macabre des 
victimes de cette guerre qui ne veut pas dire 
son nom, impossible de à établir dans sa 
totalité, de par la censure qui sévit sur les 
informations sécuritaires, fait néanmoins 
ressortir plus de cent cinquante mille morts. 
L’état d’urgence en date du 9 février 1992, 
toujours en vigueur, a favorisé la mise en place 
d’une politique répressive, permettant au 
pouvoir de fabriquer en série, des lettres de 
cachet, afin d’interner dans les camps de 
concentration su Sahara, pour délits d’opinion, 
plus de vingt milles Algériens. 
 
Le pouvoir tolère, cautionne et pratique 
l’usage de la torture, et ne prend aucune 
mesure pour l’enrayer et condamner les 
tortionnaires. La torture ne constitue pas des 
faits isolés, des bavures, des dépassements 
sans plus, mais une pratique administrative 
courante, employée de manière systématique, 
sur des dizaines de milliers de victimes. Elle 
est devenue partie intégrante des 
interrogations, qu’elle remplace ou 
accompagne. Elle est utilisée pour obtenir des 
renseignements, mais aussi en guise de 
châtiment, ou par mesure d’intimidation, pour 
recruter des indicateurs. 
 
Le pouvoir n’a pas assumé sa mission 
première de protection des personnes et des 
biens, durant les massacres collectifs, 
particulièrement ceux de Rais, Ben Talha et 
Beni Messous, de l’été 0997. Pourquoi les 
forces de l’ordre ne sont elles pas intervenues, 
alors que certaines d’entre elles, en grand 
nombre, se trouvaient sur les lieux des 
carnages, ou dans un rayon de 3 à 5 
kilomètres ? Il y a non assistance à peuple en 
danger. 
 
Pour savoir qui tue qui, il faut d’abord se 
demander qui meurt. Les massacres 
concernent le plus souvent une population 
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marginalisée, qui vit dans la pauvreté, et a 
voté à très forte majorité pour le Front 
Islamique du Salut (FIS) durant les élections 
législatives du 26 Décembre 1991.Des 
témoignages de miraculés qui ont échappé à 
l’holocauste, ont reconnu parmi les assassins, 
pour les uns leurs voisins engagés dans 
l’armée, la police communale ou les milices, 
pour les autres des membres des groupes 
armés islamistes autonomes, ou manipulés 
par les services de sécurité. Le doute est 
entier, du fait que les membres des services de 
sécurité s’habillent en Afghans et gardent la 
barbe, tandis que ceux du GIA se rasent 
proprement et portent les uniformes de 
militaires, de gendarmes ou de policiers. Tout 
doute, tout soupçon est frappé d’infamie. 
 
Les milliers de familles de disparus, qui ont 
refusé la voie de la fatalité, de la résignation et 
de la démission, ont lancé { l’opinion publique 
nationale et internationale, un cri d’alarme 
solennel et un appel pressant, leur demandant 
de faire pression sur le pouvoir Algérien, afin 
qu’il donne une réponse claire à la question 
qu’elle lui posent depuis des années : 
« Qu’avez vous fait des disparus ? Vous les 
avez pris vivants, rendez les nous vivants ». 
Pour mettre fin { l’amalgame du pouvoir, qui 
soutient que nombreux sont les disparus qui 
ont rejoint les maquis ou l’étranger, les 
familles des disparus ont apporté les preuves 
qu’ils ont été enlevés soit { leurs domiciles, 
soit sur leurs lieux de travail, soit après 
convocation par les services de sécurité, la 
gendarmerie ou la police, authentifiés. Le 
monde jugera le pouvoir sur sa capacité à 
résoudre le problème des disparus. 
 
La solidarité de la LADDH, dans le temps 
comme en intensité, avec toutes les victimes 
de la tragédie nationales, sans exclusion ni 
discrimination est totale. 
 
Abdelkader Hachani qui s’est attaché { 
résoudre la crise par la voie politique, celle du 
dialogue, avec comme primat des élections 
libres, pour restituer au peuple sa 
souveraineté, son pouvoir de choisir ses 
représentants au niveau des institutions élue 
de l’Etat, a été assassiné par un clan du 
pouvoir aisément identifiable. 
 
Tant qu’ils demeureront puissants, les 
dirigeants Algériens, surs de l’impunité ne 
seront jugés par aucun tribunal interne, pour 

attentes graves aux droits de l’homme. Mais 
tôt ou tard, vérité et justice triompheront. 
Peut-on espérer dans ce domaine une 
accélération de l’histoire ? La création d’une 
commission d’enquête internationale, pour 
établir la lumière sur les crimes et les 
massacres commis est nécessaire. Il faut 
examiner les faits qui méritent une 
investigation contradictoire, impartiale, 
détaillée, pour éliminer tout doute sur les 
résultats et faire avancer la vérité, car les 
carnages sont toujours difficiles à décrypter. 
Le principe de la non ingérence est remis en 
cause, et le devoir d’ingérence est devenu le 
droit d’ingérence. La communauté 
internationale ne peut plus laisser à leur 
propre sort, des peuples et des personnes, 
asservis, torturés, massacrés, par des régimes 
autoritaires, totalitaires, ou dictatoriaux. 
 
II— L’Algérie n’est ni une démocratie ni un 
Etat de droit. Elle accuse un déficit 
démocratique et républicain. Sur quels 
critères se baser pour dire que l’Algérie est 
une démocratie, alors que dans tous les cas de 
figure elle est une dictature, caractérisée par 
la concentration du pouvoir, l’irrégularité de 
sa dévolution et la l’anomalie de son exercice ? 
Sachant que le pouvoir se garde par la force, et 
la loyauté par les privilèges, et la corruption, le 
pouvoir n’a ménagé ni l’une ni les autres. 
 
Comment concilier le respect des droits de 
l’homme, avec un système politique sans 
respiration démocratique, qui applique la 
politique du bâton et du bâillon envers 
l’opposition, et pou qui celui qui n’est pas un 
courtisan, est un adversaire et même un 
ennemi, la main de l’étranger. Le peuple 
Algérien a toujours été victime d’un hold-up 
électoral. La mise en place par des élections 
entachées de fraudes massives, les résultats 
étant acquis d’avance et le taux de 
participation décidé en haut lieu, ne peuvent 
résoudre une crise qui dure et perdure depuis 
une décennie. Tout dans l’Algérie d’hier et 
d’aujourd’hui s’axe et s’ordonne autour de la 
hiérarchie militaire appelée les décideurs, et il 
n’y a pas d’équilibre ou de contre poids { sa 
puissance. Les leviers essentiels du pouvoir 
sont aux mains des décideurs. Ils décident de 
toutes les grandes orientations politiques, 
économiques et sociales, le président de la 
république et le gouvernement exécutent, le 
parlement soutient. 
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Le peuple Algérien assiste à la reprise des 
libertés, { l’affirmation du pouvoir exécutif sur 
le pouvoir législatif et judiciaire, à la négation 
da la souveraineté populaire, et à la mise en 
place de nouvelles formes personnalisées et 
autoritaires du pouvoir : 
 
— L’état d’urgence, illégal, interdit toute 
réunion ou manifestation publique, sans 
autorisation préalable des services publics. La 
LADDH est privée du droit de réunion depuis 
huit ans. Le pouvoir exprime sa 
détermination, de veiller { l’Etat droit, { 
l’indépendance de la justice, et { ne tolérer 
aucune atteinte aux droits de l’homme. Les 
déclarations sur la démocratie, les libertés, les 
droits de l’homme, ne sont que des 
professions de foi destinées { l’exportation et 
non { la consommation interne. L’Etat de droit 
s’oppose au droit de l’Etat. 
 
— Les médias lourds, télévision et radios qui 
sont des services publics sont devenus la 
propriété du pouvoir, qui contrôle 
l’information et tous ceux qui la détiennent. 
Les journaux qui ne soutiennent pas le 
pouvoir, ou sont proches de l’opposition, sont 
pourchassés et même réduits au silence. 
 
— La justice qui de par la constitution est le 3e 
pouvoir, n’est que l’instrument de l’exécutif. 
Les magistrats ne jugent pas dans les procès 
politiques selon la loi, mais en fonction des 
consignes données par le pouvoir. 
 
— Le Président de la République a décrété une 
grâce amnistiante pour amnistier les membres 
de l’AIS.Si la grâce relève de ses prérogatives, 
l’amnistie est de la compétence exclusive du 
parlement. 
 
— Le FFS connu pour son engagement pour la 
démocratie, la justice et les droits de l’homme, 
a subi les feux croisés du pouvoir qui réprime 
tout ce qui est contraire à sa politique, et de la 
presse à son service qui a versé dans le 
mensonge, l’insulte, la calomnie et la 
diffamation. 
 
— Le FIS A été diabolisé pour pérenniser un 
système politique totalitaire. Les conditions de 
détention de Ali Benhadj sont intolérables. 
Après avoir été privé de papier à écrire et de 
stylo, il ne lui est délivré une feuille de papier, 
qu’après remise d’une feuille écrite. Abassi 
Madani qui est en résidence surveillée et non 

protégée, n’a plus de contact avec l’extérieur 
de sa nouvelle prison. Toute déclaration, tout 
écrit, toute activité politique est interdit aux 
militants du FIS, qui se voient privés de leurs 
droits politiques et civiques, et de la 
citoyenneté. 
 
— Le ministre de l’Intérieur a déclaré qu’il ne 
signerait jamais l’agrément du parti Wafa. Son 
devoir n’est pas d’avoir des états d’âme, de se 
placer au dessus de la loi, ou de faire la loi, 
mais seulement de l’appliquer. C’est un déni 
de justice et une forfaiture. Le droit et la loi ne 
s’appliquent pas au pouvoir. 
 
— L’intervention des policiers qui ont 
brutalement réprimé à Annaba, une marche 
pacifique des travailleurs qui réclamaient le 
paiement de leurs salaires, en utilisant des gaz 
lacrymogènes et des balles en caoutchouc, est 
une atteinte à la liberté syndicale. 
 
— Le Président de la République a agressé 
l’amazighité sur le triple plan : de l’identité, de 
la culture et de langue. 
 
III— Paix et réconciliation nationale sont les 
maîtres mots. La plus forte des idées force de 
la société est la paix, sans laquelle la 
démocratie, la stabilité politique, la relance 
économique et la justice sociale, sont 
compromises. La première urgence est de la 
rétablir. Hors la paix point de salut pour 
l’Algérie. 
 
Huit années de violence, de terreur, de 
massacres collectifs, d’exécutions sommaires, 
de torture, de disparitions, d’exode rural, ont 
fait naître au sein de la population exaspérée 
par la régression continue des conditions de 
vie qui lui sont réservées, les licenciements 
massifs qui aggravent le chômage évalué a 
35% de la population active, un immense 
besoin de paix. 
 
La concorde civile qui ne comporte aucune 
référence politique, mais qui est explicitement 
de nature pénale, est condamnée à très court 
terme { l’échec. Le pouvoir ne peut recueillir 
les fruits de la politique du pire, celle du tout 
sécuritaire. Bouteflika qui ne parvient ni à 
faire la guerre, ni à faire la paix, ni à dialoguer, 
ni { éradiquer, n’a pu évaluer la situation 
sécuritaire, car pour lui la concorde civile n’est 
pas le commencement mais la fin. 
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Avec la reddition de l’AIS, certains ont cru que 
les attentats allaient diminuer, puis cesser. Il y 
en a encore au rythme de 50 à 100 personnes 
par semaine. Les victimes doivent elles se 
mesurer au nombre, et combien en faut-il 
pour que le terrorisme ne soit pas résiduel ? Y 
a- t-il un barème au dessous duquel la 
barbarie serait acceptable ? La paix des 
cimetières ou « la paix des braves » c’est la 
peste ou le choléra. Après l’euphorie affichée 
par Bouteflika, voici venu le temps des 
désillusions. 
 
Comment sortir de la crise actuelle ? Le 
pouvoir doit chercher ses interlocuteurs dans 
les rangs de ses adversaires politiques. Il faut 
faire le bilan de ce qui a été accompli depuis le 
contrat national, et de ce qui reste à faire. Il 
faut aborder la crise sous le seul angle qui n’a 

jamais été traité, celui de sa dimension 
politique. Ce n’est pas pour le moment la voie 
empruntée, mais elle est à explorer. La paix 
passe non pas par une démarche individuelle, 
celle du chef de l’Etat, mais par une démarche 
collective, pour dégager un compromis basé 
sur le plus petit dénominateur commun. 
 
La plateforme du contrat national du 13 
janvier 1995, dont chacun peut mesurer la 
densité et la richesse, demeure l’événement le 
plus important de ces dernières années, la 
pierre angulaire de la solution de la crise, qui 
est d’abord politique et se réalise par un 
dialogue global, politique, pacifique, avec la 
participation sans exclusive de tous les 
acteurs importants de la vie politique, qui 
inscrivent leur démarche dans la recherche de 
la paix. 
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Interview accordée au quotidien suisse 
24 Heures (Lausanne) 

 
Propos recueillis par Philippe Dumartheray 

24 Heures du 24-25 juin 2000 
 
 
— Philippe Dumartheray : Le président 
Bouteflika peine à trouver ses marques. 
Comment l’expliquez-vous ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : C’est tout { fait 
normal. C’est le même régime depuis 0960 et 
ce régime est dirigé par les militaires qui ont 
la haute main sur quatre domaines réservés. A 
savoir, l’organisation de l’armée, le problème 
du Maroc et du Sahara, le problème du FIS et 
de la violence et finalement les grandes 
orientations politiques. Autant dire toutes les 
questions essentielles de la vie algérienne. 
Bouteflika voudrait revenir à la situation de 
1978 à la mort de Boumédiène. Mais il oublie 
que Boumédiène était le grand patron de 
l’armée. C’est pour cette raison que finalement 
le président se comporte avant tout comme un 
ministre des Affaires étrangères, poste qu’il 
occupait sous l’ère Boumédiène. 
 
— Quel sens donnez-vous à votre présence à ce 
colloque à Genève ? 
 
— Il faut impérativement sortir de la crise. 
Jusqu’ici, la solution adoptée, c’est 

exclusivement la solution militaire. Elle ne 
peut pas réussir, on l’a vu. Il faut donc revenir 
à une solution politique. C’est difficile, car en 
Algérie, on ignore le compromis, on ne 
dialogue pas mais on monologue. Quant à 
l’alternance, elle n’a lieu qu’au sein du 
pouvoir. Enfin, l’Algérie, c’est l’exclusion, 
comme le prouve le refus du pouvoir de 
discuter avec les islamistes. Tant que cette 
situation de violence durera, on ne pourra pas 
sortir de la crise. Prenons simplement le cas 
de l’économie qui est un véritable champ de 
ruines. Il est illusoire d’espérer obtenir des 
investissements si la sécurité n’est pas 
rétablie. Nous sommes donc là à Genève pour 
trouver des solutions qui nous permettent de 
sortir de cette impasse, pour faire pression sur 
le pouvoir tout en évitant de diaboliser le 
débat. 
 
— Malgré les échecs, malgré la violence qui 
continue, comment faites-vous pour y croire 
encore ? 
 
Les droits de l’homme, c’est un sacerdoce. Cela 
pose beaucoup de problèmes au niveau de la 
famille car on se sent toujours un peu 
pourchassé. Ma fille, qui a trente ans, éclate 
ainsi en sanglots chaque fois que j’ai un retard. 
Ma femme n’a pas bien supporté le choc. Reste 
un grand espoir de changement. Car je sais 
que l’on fait peur au pouvoir. 
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Interview accordée à Al-Hayat 
 

Propos recueillis par Camille At-Taweel 
Al-Hayat du 20 juin 2000 

 
 
— Camille At-Taweel : On constate que la 
situation en Algérie s’est sensiblement 
améliorée depuis l’arrivée au pouvoir du 
président Abdelaziz Bouteflika. Quelle est votre 
évaluation de l’ère Bouteflika, notamment en ce 
qui concerne les droits de l’homme ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : L’Algérie n’a pas 
trouvé encore son équilibre entre son passé et 
son avenir, entre ses traditions et sa 
modernité, entre l’Islam et la démocratie. Elle 
ne peut être bien gouvernée dans un contexte 
de blocage politique, de récession 
économique, et de tensions sociales. 
 
La situation que vit l’Algérie sur le plan des 
droits de l’homme, qui subissent une 
agression tous azimuts, revêt une gravité 
exceptionnelle. C’est la notion même de l’Etat 
de droit, de justice, de libertés individuelles et 
collectives, qui est remise en question. 
 
La concorde civile qui ne comporte aucune 
référence politique, mais qui est explicitement 
de nature pénale, est un échec. Le pouvoir ne 
peut recueillir les fruits de la politique du pire, 
celle du tout sécuritaire. Le Président 
Abdelaziz Bouteflika, qui ne parvient ni à faire 
la guerre, ni à faire la paix, ni à dialoguer, ni à 
éradiquer, n’a pu évaluer la situation 
sécuritaire, car pour lui la concorde civile n’est 
pas le commencement mais la fin. 
 
Avec la reddition de l’Armée Islamique du 
Salut (AIS), le pouvoir a cru que les attentats 
allaient diminuer, puis cesser. Il y en a encore 
au rythme de 50 à 100 personnes par semaine. 
Les victimes doivent-elles se mesurer au 
nombre, et combien en faut-il pour que le 
terrorisme ne soit pas résiduel ? Y a-t-il un 
barème au dessous duquel la barbarie serait 
acceptable ? La paix des cimetières ou « la paix 
des braves » c’est la peste ou le choléra. 
 
L’Etat d’urgence du 9 février 0990, encore en 
vigueur, interdit toute réunion ou 
manifestation publique, sans autorisation 
préalable des services publics. Les médias 
lourds, télévision et radios qui sont des 
services publics sont devenus la propriété du 

pouvoir, qui contrôle l’information et tous 
ceux qui la détiennent. 
 
La justice qui de par la Constitution est le 3e 
pouvoir, n’est que l’instrument de l’exécutif. 
 
Le FIS a été diabolisé pour pérenniser un 
système politique totalitaire. 
 
Le ministre de l’Intérieur a déclaré qu’il ne 
signerait jamais l’agrément du parti Wafa 
présidé par le docteur Ahmed Taleb Ibrahimi. 
 
L’intervention des policiers qui ont 
brutalement réprimé à Annaba une marche 
pacifique des travailleurs qui réclamaient le 
paiement de leurs salaires, en utilisant des gaz 
lacrymogènes et des balles en caoutchouc, est 
une négation de l’Etat de droit. 
 
— Quels sont les résultats des visites des 
délégations internationales (Amnesty 
International, FIDH) ? Le simple fait que ces 
délégations soient autorisées à se rendre en 
Algérie ne signifie-t-il pas un changement dans 
la politique du pouvoir algérien dans le 
traitement de la question des droits de 
l’homme ? 
 
— Les visites des organisations non 
gouvernementales des droits de l’homme, 
interdites en Algérie depuis plus de cinq ans, 
est un pas positif, car dans le passé et le 
présent, le pouvoir a soulevé et soulève encore 
le principe de souveraineté et de non 
ingérence. L’autorisation de ces visites ne 
signifie nullement qu’il y a un changement 
dans la politique du pouvoir. Le président 
Bouteflika attendait de ces visites : un quitus 
pour le passé, un chèque en blanc pour le 
présent. Il a tenté de récupérer à son profit les 
droits de l’homme, de les manipuler, de les 
exploiter à des fins de politique intérieure et 
extérieure, pour redorer l’image de marque de 
l’Algérie, bien ternie par une répression 
sanglante et la transgression des lois. Les 
conclusions des ONG accablent le pouvoir. 
 
— Que revendiquez-vous au pouvoir algérien 
pour régler le dossier des disparus ? Et êtes-
vous d’accord que ces disparus n’ont pas tous 
été enlevés par les forces de sécurité, et que 
certains d’entre eux ont rejoint effectivement 
les maquis ou se sont réfugiés { l’étranger 
comme l’affirment des milieux proches du 
pouvoir ? 
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— Pour mettre fin { l’amalgame du pouvoir, 
qui soutient que nombreux sont les disparus 
qui ont rejoint le maquis ou l’étranger, les 
familles des disparus ont apporté les preuves 
qu’ils ont été enlevés soit { leurs domiciles, 
soit sur leurs lieux de travail, soit après 
convocation par les services de la sécurité 
militaire, la gendarmerie et la police, 
authentifiés. 
 
Les milliers de familles de disparus, qui ont 
refusé la voie de la fatalité, de la résignation et 
de la démission, ont lancé { l’opinion publique 
nationale et internationale, un cri d’alarme 
solennel et un appel pressant, leur demandant 
de faire pression sur le pouvoir algérien, afin 
qu’il donne une réponse claire { la question 
qu’elles lui posent depuis des années : 
« Qu’avez vous fait des disparus ? Vous les 
avez pris vivants, rendez les nous vivants ». 
 
Le monde jugera le pouvoir sur sa capacité à 
résoudre le problème des disparus. 
 
— Certains en Algérie refusent l’amnistie 
décrétée par le président Bouteflika { l’égard 
des membres des groupes armés, la considérant 
comme une amnistie de « terroristes ». Quel est 
votre avis à ce sujet et soutenez-vous l’appel { 
une « amnistie générale » touchant tous les 
groupes armés, comme le demandent certaines 
personnalités politiques en Algérie ? 
 
— Il y a en Algérie trois sortes de terrorisme : 
celui de l’Etat, celui des groupes armés 
islamistes, et celui des groupes armés 
occultes. 
 
Il y a trois sortes de bourreaux et trois sortes 
de victimes. 
 
Qui va condamner les bourreaux de l’Etat 
responsables d’exécutions sommaires, de 
tortures, et d’enlèvements ? 
 

Tant qu’ils demeureront puissants, les 
dirigeants algériens, sûrs de l’impunité, ne 
seront jugés par aucun tribunal interne, pour 
atteintes graves aux droits de l’homme. Mais 
tôt ou tard, vérité et justice triompheront. 
Peut-on espérer dans ce domaine une 
accélération de l’histoire ? La communauté 
internationale ne peut plus laisser à leur 
propre sort des peuples et des personnes 
asservis, torturés, massacrés par des régimes 
autoritaires, totalitaires, ou dictatoriaux. Le 
cas de Pinochet et de Hissen Habre prouvent 
que la justice internationale peut remplacer 
les justices internes défaillantes. 
 
L’amnistie, qui est seule en mesure de 
réconcilier le peuple algérien, ne peut être 
demandée qu’après la justice. 
 
Il faut établir une distinction, une nette 
séparation, entre la grâce et l’amnistie. La 
grâce, qui est individuelle, suppose une 
reconnaissance du crime, une condamnation 
régulière et une certaine justice. Elle n’est pas 
une absolution ou une réhabilitation du 
condamné, mais le pardon accordé par l’Etat { 
l’égaré, par le vainqueur au vaincu. 
 
L’amnistie est collective, réhabilite les 
condamnés ou les accusés, abolit leurs 
condamnations, laisse intactes leurs 
convictions et leur fierté. Elle est fondée sur 
des critères politiques. Elle est prise non pas 
dans l’intérêt des individus mais dans l’intérêt 
général, celui de toute la société. 
 
Vérité et justice d’abord, amnistie ensuite, 
pour favoriser la réconciliation nationale. 
 
La fin de cette tragédie, qui endeuille toutes 
les familles algériennes, ne peut se réaliser 
que par un dialogue politique avec la 
participation sans exclusive de tous les 
acteurs importants de la vie politique, qui 
inscrivent leur démarche dans la recherche de 
la paix. 
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Interview accordée à Algeria Interface 
 

Propos recueillis par El-Kadi Ihsane 
Algeria Interface, 16 août 2000 

 
 

Ignoré par la majorité des médias algériens, 
critiqué par le pouvoir pour son combat 
acharné sur la question des droits de l'homme 
en Algérie, M. Abdennour Ali-Yahia revient sur 
des questions brûlantes de l'actualité 
algérienne. 
 

— Interface : Après les émeutes d'octobre 1988 
il y a eu une réelle mobilisation des avant-
gardes démocratique pour le respect des droits 
de l'homme, notamment pour la lutte contre la 
torture. Pourquoi cela n'a-t-il pas suffi à 
enraciner une culture des droits de l'homme en 
Algérie ? 
 

— Abdennour Ali-Yahia : La mobilisation n'a 
pas concerné seulement les démocrates, mais 
aussi les jeunes, les islamistes qui ont organisé 
des manifestations réprimées par l'armée qui 
a tiré sur la foule. La culture des droits de 
l'homme ne s'est pas enracinée dans la société 
parce que les démocrates éradicateurs qui 
avaient condamné la torture ont fait volte-face 
et se sont disqualifiés depuis le coup d'état du 
11 janvier 1992. Ils ont passé sous silence 
cette pratique et l'ont même justifiée pour ne 
pas gêner le pouvoir dans la répression et ne 
pas apporter de l'eau au moulin de la 
mouvance islamiste. Leur conception des 
droits de l'homme est ségrégative et sélective, 
ce qui est une perversion. Justifier la torture 
n'est pas une opinion, mais une offense faite à 
la conscience universelle, une atteinte à la 
dignité humaine, un crime contre l'humanité. 
 

— L'affaire Pinochet a inquiété tous les 
dictateurs de la planète. Pensez vous que les 
chefs militaires algériens sont sensibles, dans 
leur « gestion » des droits de l'homme, aux 
risques de poursuites internationales dans 
l'avenir ? 
 

— La jurisprudence de l'affaire Pinochet fera 
date, car, pour la première fois dans l'histoire, 
un ancien chef d'état est poursuivi à l'étranger 
pour des crimes qu'il a commis dans son pays, 
au nom du principe universel contre 
l'impunité. L'humanité ne peut plus permettre 
que les puissants tuent et torturent 
impunément. Tant qu'ils demeurent puissants, 
les chefs militaires algériens qui ont commis 
des crimes contre l'humanité sont sûrs de 

l'impunité, car ils ne seront jugés par aucun 
tribunal ou cours de justice en Algérie. Ils 
croient que le principe de non-ingérence les 
protège des poursuites internationales. Mais 
ce principe est remis en cause, et le devoir 
d'ingérence est devenu le droit d'ingérence. Ils 
doivent choisir de répondre de leurs actes 
maintenant devant la justice, ou attendre le 
changement de régime pour être accusés 
même par ceux qui les défendent 
actuellement. Sans parler, même à titre 
posthume, du jugement de l'histoire. Mais tôt 
ou tard vérité et justice triompheront. 
 

— L'expérience du Comité vérité et 
réconciliation en Afrique du Sud est souvent 
citée. Comment voyez-vous en Algérie le 
traitement du dossier des disparus et la 
satisfaction des revendications des parents des 
victimes du terrorisme ? 
 

— Le pardon ou l'amnistie ne peuvent avoir 
lieu, comme cela se fait en Afrique du Sud, 
sans un débat sur le châtiment et l'impunité, 
sans la vérité et la justice. C'est une fois justice 
rendue que l'amnistie et la réconciliation 
nationale peuvent être envisagée. Pour mettre 
fin à l'amalgame du pouvoir qui soutient que 
nombreux sont les disparus qui ont rejoint les 
maquis ou l'étranger, les familles des disparus 
ont apporté les preuves qu'ils ont été enlevés 
à leur domicile, sur leur lieu de travail ou suite 
à une convocation par des services de sécurité 
identifiés. 
 

L'affaire des disparus est un des dossiers-clés 
du pouvoir qui sera jugé par l'opinion sur sa 
capacité à le résoudre. Les familles demandent 
le retour des disparus ou même de retrouver 
leurs corps mais aussi le jugement des 
bourreaux responsables de ces crimes contre 
l'humanité. Le pouvoir est tenu de localiser les 
lieux où certains d'entre eux ont été ensevelis. 
Aucune enquête n'a été menée et aucun 
présumé coupable n'a été déféré devant la 
justice. La création d'une commission 
d'enquête internationale pour établir la 
lumière sur les disparus, les massacres 
collectifs, est nécessaire. Il faut examiner les 
faits qui méritent une investigation 
contradictoire, impartiale, détaillée pour 
éliminer tout doute sur les résultats et faire 
avancer la vérité. Les revendications des 
parents des victimes du terrorisme doivent 
être prises en considération et solutionnées 
dans les meilleurs délais, ainsi que celle des 
familles des disparus. La solidarité de la 
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LADDH est totale avec toutes les victimes de la 
tragédie nationale sans exclusive. 
 

— Vous êtes connu pour avoir pris le pari d'une 
évolution de l'islamisme politique vers 
l'acceptation des règles du jeu démocratiques et 
notamment du respect des droits de l'homme. 
Considérez-vous le pari en voie d'être gagné ? 
 

— Deux catégories d'algériens coexistent à 
défaut de cohabiter. Le plus grave est qu'elles 
ont pris l'habitude de s'ignorer. Il faut y 
mettre fin. La plate-forme du contrat national 
signée à Rome en janvier 1995 (par un 
représentant du FIS notamment), dont chacun 
peut mesurer la densité et la richesse, 
demeure l'événement politique le plus 
important de ces dernières années, la pierre 
angulaire de la solution à la crise. Elle définit 
clairement les droits et les devoirs du citoyen 
sur la base de la souveraineté populaire, du 
respect de la constitution et des droits de 
l'homme indivisibles et universels, du 
multipartisme, de l'alternance au pouvoir, du 
rejet de la violence pour prendre ou conserver 
le pouvoir, du gouvernement de la majorité 
dans le respect des minorités politiques. La 
promotion d'une culture démocratique fondée 
sur le principe de liberté, de tolérance, et de 
solidarité, et sur la recherche d'un équilibre 
entre l'islam et la démocratie, commence à 
porter ses fruits auprès de l'islam politique. Il 
faut persévérer dans cette voie. 
 

— Pensez-vous que le régime algérien, dominé 
par les militaires, est prêt à accepter une auto-
réforme afin de transiter vers un régime de 
droit, ou alors faudra-t-il repasser par des 
confrontations avec la société comme en 1988 ? 
 

— Tout dans l'Algérie d'hier et d'aujourd'hui 
s'axe et s'ordonne autour de la hiérarchie 
militaire appelée « les décideurs », et il 
n'existe pas de contrepoids à sa puissance. Les 
leviers essentiels du pouvoir sont entre leurs 
mains. Les décideurs décident de toutes les 
orientations politiques, économiques et 
sociales. Le président de la République et le 
gouvernement exécutent, le Parlement 
soutient. Sachant que le pouvoir se garde par 
la force, et la loyauté par les privilèges et la 
corruption, ils n'ont ménagé ni l'une ni les 
autres. Ils ont fait de Bouteflika un monarque 
républicain, mais lui veut être un monarque 
absolu avec les pleins pouvoirs, ce qui pose un 
sérieux et grave problème: le président 
Bouteflika a son tour n'a pas abordé la crise 
sous l'angle de sa dimension politique, le seul 

qui n'ait jamais été traité. Ce n'est toujours pas 
la voie choisie. Elle demeure à explorer. 
 

Quand l'histoire est en marche les décideurs 
peuvent retarder son cours mais ils ne 
peuvent longtemps ramer à contre-courant 
des changements qui se produisent dans le 
monde. L'armée vit une période de remise en 
question lente de sa mission. Elle doit se 
préparer à se retirer de la vie politique, à se 
moderniser, se professionnaliser pour mener 
à bien ses fonctions de défense du pays. Elle 
doit dans le proche avenir ne plus pratiquer la 
fraude électorale, le trucage, et les 
manipulations massives des votes, qui 
pervertissent la démocratie. 
 

— Les récentes visites des ONG de défense des 
droits de l'homme en Algérie laissent penser 
que le pouvoir algérien a finalement choisi de 
jouer la carte de la transparence. Comment 
interprétez-vous cette évolution ? 
 

— Il existe un double jeu dans cette affaire. 
D'une part, le président Bouteflika a voulu 
montrer à la communauté internationale que 
la situation sécuritaire s'est améliorée depuis 
son arrivée. Il a choisi de faire des ONG ses 
témoins. D'autre part, celles-ci ont décidé de 
ne pas tout dire de ce qu'elle ont vu en Algérie. 
Ce qui, bien sûr, convient au pouvoir. Elles 
veulent laisser la porte ouverte pour pouvoir 
revenir plusieurs fois. Les représentants de la 
Croix-Rouge internationale m'ont bien fait 
savoir à Genève qu'ils n'avaient pas rapporté 
tout ce qu'ils avaient pu voir dans les prisons 
algériennes, car leur souhait était de revenir et 
de poursuivre leurs investigations. C'est 
également le cas pour Amnesty International 
et les autres organisations. 
 

— A ce jeu-là le président Bouteflika est 
gagnant. 
 

— A court terme et sur le plan international, 
oui. Mais il ne faut pas se tromper. Les ONG 
veulent aller au fond des choses et à moyen 
terme il faudra bien rendre des comptes sur 
des dossiers précis. Alors interviendra peut-
être un autre calcul de Bouteflika. Celui-ci a 
laissé entendre clairement aux militaires qu'ils 
avaient fauté sur le terrain des droits de 
l'homme, mais qu'il était là pour les protéger. 
Il ne faut pas oublier qu'il a déclaré qu'il 
faudrait «lui passer sur le corps» avant de 
toucher un officier de l'armée algérienne. Les 
investigations des ONG est une carte qu'il peut 
utiliser contre les militaires. 
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L’impunité doit cesser 
 

Article paru dans le quotidien 
Le Jeune Indépendant du 10 décembre 2000 

 
 

Les droits de l’homme ont franchi trois étapes 
en Algérie. Avant octobre 1988, ils étaient 
réservés à la nomenklatura et à ceux qui 
gravitaient autour d’elle. Après 0988, ils ont 
concerné les couches moyennes de la société. 
A partir de 1992, ils ont été revendiqués par 
les couches populaires. On peut dire que les 
droits de l’homme ont acquis le droit de cité 
dans notre pays. 
 
Les droits de l’homme sont indivisibles et 
universels. Ils n’ont pas de frontières 
idéologiques ou politiques. Les problèmes les 
plus importants relatifs aux droits de l’homme 
concernent la torture, les exécutions 
sommaires, les massacres collectifs, les 
enlèvements suivis de disparitions, les 
arrestations abusives. La torture est un crime 
contre l’humanité. Elle est, après l’esclavage, le 
plus grand fléau de l’humanité. C’est la terreur 
individualisée. Elle est utilisée pour obtenir 
des informations, pour faciliter les 
condamnations par la justice, et pour recruter 
des indicateurs. Des dizaines de milliers 
d’Algériens ont été torturés, depuis octobre 
1988, et surtout de juin 1991 à ce jour, par des 
organismes relevant tant de l’autorité 
militaire que de l’autorité civile. Les massacres 
collectifs de l’été 0997 et de l’année 0998 ne 
sont pas encore élucidés. Une commission 
d’enquête internationale est nécessaire pour 
découvrir la vérité. La notion de non-
ingérence dans les affaires intérieures de 
l’Etat ne résistent pas aux pactes et 
conventions internationaux relatifs aux droits 
de l’homme non seulement signés, mais 

ratifiés par l’Algérie. L’impunité doit cesser, et 
les tortionnaires de tous bords doivent être 
traduits en justice. Ce n’est que lorsque vérité 
et justice seront { l’ordre du jour qu’il sera 
possible d’aborder le problème de la 
réconciliation nationale. L’urgence des 
urgences est la question des disparus. Tout au 
long de ces deux dernières années, le pouvoir 
a voulu écarter sa responsabilité par des 
arguments réfutés par la réalité. Il a voulu 
faire accréditer l’idée que les disparus étaient 
enlevés par les groupes armés islamistes, ou 
ont rejoint les maquis ou l’étranger. Il a même 
fait courir le bruit que certains d’entre eux se 
trouvaient dans les rangs de l’AIS et ont été 
libérés. Ce n’est que de la propagande 
mensongère. Les disparus ont été soit enlevés 
de nuit à leur domicile par les forces de 
sécurité identifiées, soit arrêtés à leur lieu de 
travail, soit ne sont pas revenus après des 
convocations régulières des services de police. 
Le pouvoir est tenu de dire la vérité. S’il y a 
encore des vivants, il doit les libérer ou les 
traduire en justice. S’ils ont été assassinés, il 
doit indiquer les lieux de leur enterrement. 
Les familles de disparus qui vivent le calvaire 
ne peuvent plus attendre et demandent vérité 
et justice. Les bourreaux de l’Etat ne seront 
pas traduits en justice, car cette dernière est 
dépendante du pouvoir et obéit aux ordres 
donnés par les services de sécurité. La loi sur 
la concorde civile ne peut ramener la paix. 
C’est une loi strictement sécuritaire. Quand 
des hommes abandonnent leurs foyers, leur 
travail, courent le risque de perdre leur liberté 
et même leur vie, il ne faut pas les traiter 
d’égarés, mais respecter leur dignité et leurs 
convictions politiques ou religieuses. La paix 
durable sera une réalité dans notre pays par la 
solution politique, avec la participation sans 
exclusive de toutes les forces politiques 
représentatives. 
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Algérie : Conférence-Débat 
 

Paris, Vendredi 15 juin 2001 à 19 h 
 
 
Refusant d'opérer les changements profonds 
tant attendus par la société et ne devant son 
maintien que par le recours systématique à la 
fraude électorale, à la corruption et à 
l'instrumentalisation du terrorisme à des fins 
de conditionnement de la société, le régime 
politique algérien a entraîné dangereusement 
le pays dans une crise extrêmement violente 
faisant près de 200 000 morts. 
 
C'est ainsi qu'après un peu plus d'un mois du 
déclenchement de la révolte de la jeunesse en 
Kabylie, le pouvoir a fait la démonstration de 
son incapacité à résoudre les problèmes 
politiques posés par les jeunes révoltés se 
trouvant, par la faute d'un régime politique 
usé, inadapté et largement rejeté par les 
citoyens, dans une situation angoissante 
d'impasse totale et d'absence de perspectives. 
Les récents discours du président de la 
république sont encore une fois nettement en 
décalage avec la réalité dans la mesure où ils 
n'ont ni répondu aux attentes des citoyens ni 
rétabli la paix civile. 
 
Tandis que la mobilisation et le 
mécontentement gagnent des pans entiers de 
la société et tendent à se répandre dans 
d'autres régions du pays (Alger, Boumerdes, 
Bordj-Bouararidj, Sétif, Oran…), le pouvoir 
mène une campagne médiatique visant à 
réduire la révolte de la jeunesse à un 
problème régionaliste en agitant le spectre de 
la sécession de la Kabylie. Menace qu'il 
brandit d'ailleurs chaque fois qu'il se trouve 
lui-même menacé dans ses fondements. 
 
L'obstination du pouvoir à occulter la nature 
éminemment politique des problèmes 
soulevés auxquels toute la société est 
violemment confrontée ; aux premiers rangs 
de ceux-ci la corruption, l'injustice, l'impunité 
et la Hogra (arrogance de l'administration) 
que les manifestants ont vigoureusement 

dénoncées et dont il est le principal 
responsable, le pouvoir s'engage dans une 
voie sans issue d'autant plus qu'il a 
récemment réaffirmé l'option "du tout 
répressif" qui a fait pourtant bien preuve de 
son échec depuis bien longtemps. 
 
Afin de contribuer à mieux comprendre 
l'extraordinaire complexité de la crise 
algérienne et de témoigner des violations 
systématiques dont font l'objet les droits 
élémentaires de l'être humain, le collectif 
d'associations, syndicats et partis politiques 
qui a organisé le rassemblement du 5 mai 
dernier à la place Bellecour, a invité 
 

Maître Abdennour Ali-Yahia 
 

Président de Ligue Algérienne 
de Défense des Droits de l'Homme 

 
pour animer une conférence-débat 

 
le vendredi 15 juin 2001 à 19 h 

 
à la salle polyvalente de la Mairie du 8e sis, 

12 avenue Jean Mermoz 69008 Lyon. 
(Bus 23, Tramway direction Bron) 

 
 
Maître Abdennour Ali-Yahia est membre 
fondateur de l'UGTA en 1956 ; Défenseur de 
nombreux détenus politiques appartenant à 
toutes les sensibilités ; Arrêté en 1983 et 
libéré en mai 1984; Arrêté le 9 juillet 1985 et 
condamné à 11 mois de prison par la cour de 
sûreté de l'Etat pour avoir fondé la Ligue 
Algérienne de Défense des Droits de l'Homme. 
 
Les premiers signataires : 
 
L'UNEF-ID ; Mouvement de la Jeunesse 
Socialiste (MJS) ; Urgences Démocratie Algérie 
(UDA) ; UD-CFDT ; l'association culturelle 
berbère AMEDYAZ ; Front des Forces 
Socialistes (FFS) ; Les Verts ; La Fédération du 
Parti Socialiste du Rhône; SOS-Racisme ; LCR ; 
Femmes Contre les Integrismes. 
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Conférence de presse sur la  
Cour pénale internationale 

 
 Yasmine Ferroukhi,  

Le Matin de 1er juillet 2002 
 
 

La Cour pénale internationale est 
opérationnelle { partir d’aujourd’hui. Me 
Abdennour Ali-Yahia, président de la Ligue de 
défense des droits de l’Homme, a saisi cette 
occasion pour préciser que l’Algérie n’a pas 
encore ratifié le traité. 
 
C’est quatre ans après sa création, le 07 juillet 
1998 à New York, que la Cour pénale 
internationale (CPI) est, à partir d’aujourd’hui, 
opérationnelle. Ayant son siège à La Haye aux 
Pays-Bas, tous les crimes de génocides, crimes 
contre l’humanité, crimes de guerre et 
d’agression tombent désormais sous sa 
compétence. Des 60 signatures nécessaires, 
elle est arrivée, le 11 avril 2002, à obtenir 139 
soutenues de 71 ratifications. 
 
La CPI est la première cour permanente qui 
aura à enquêter et à juger des individus 
accusés desdits crimes. C’est ce qu’a annoncé, 
hier à la presse, Maître Abdennour Ali-Yahia, 
président de la Ligue algérienne pour la 
défense des droits de l’Homme, (LADDH) qui a 
également précisé que les crimes contre 
l’humanité comprennent les cas de torture, de 
disparitions forcées et de massacres collectifs. 
A la différence de la Cour internationale de 
justice (CIJ) qui ne traite que de conflits 
opposant des États, et des tribunaux pénaux 
internationaux, créés par le Conseil de 
sécurité de l’ONU, la CPI est compétente pour 
juger les individus indépendamment de leur 
qualité officielle ou hiérarchique pouvant être 

des chefs d’État, des responsables militaires 
ou civils. L’Algérie qui a signé le traité le 08 
décembre 0222 n’est pas encore passée { sa 
ratification. A préciser que la signature relève 
de la compétence du gouvernement lui-même 
tandis que la ratification revient au Parlement 
qui, lui, ne s’est pas encore prononcé. 
 
De l’avis de Me Ali-Yahia, « dans les pays 
véritablement démocratiques, il existe une 
séparation effective entre ces deux instances, 
ce qui n’est pas le cas chez nous ». Autrement 
dit, « le gouvernement peut bien signer le 
traité pour faire croire { l’opinion 
internationale à sa volonté de respecter et de 
faire respecter les droits de l’Homme en 
Algérie tout en œuvrant pour sa non-
ratification par le Parlement, ce qui 
n’autorisera pas la Cour { exercer sa 
compétence ». Pour le conférencier, la 
souveraineté nationale a de tout temps été 
brandie par le Pouvoir en place à chaque fois 
qu’il s’est agi des droits de l’Homme. Précision 
de taille : la juridiction de la CPI n’est pas 
rétroactive et ne pourra reconnaître que des 
crimes commis après son entrée en vigueur, le 
1er juillet 2002. 
 
Il faut faire remarquer que la CPI est un 
organe complémentaire des juridictions 
nationales, n’exerçant sa compétence que 
lorsque les États seront dans l’incapacité ou ne 
manifesteront pas la volonté de poursuivre 
eux-mêmes les responsables des crimes 
précités. Aussi, ses poursuites ne peuvent 
s’appliquer sur les pays qui n’auront pas 
ratifié le traité de sa création. Ainsi, Israël qui 
a refusé, au même titre que les États-Unis, de 
signer le traité en question ne pourra voir les 
auteurs des crimes commis contre le peuple 
palestinien poursuivis. 
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La fin de l’impunité viendra 
Lettre ouverte d’Abdennour Ali-Yahia au 

chef de l’Etat  
 

Mohamed Zaâf, 
Le Jeune Indépendant du 9 juillet 2002 

 
 
Me Abdennour Ali-Yahia, président de la Ligue 
algérienne de défense des droits de l’homme 
(LADDH) s’est plaint, dans un correspondance 
adressée dimanche dernier au président de la 
République, en des termes accablants, des 
misères qui lui sont faites en raison de ses 
positions, particulièrement depuis le « contrat 
national » (plate-forme pour une sortie de 
crise conclue en 1995 à Rome et dont il est 
signataire en même temps que d’autres 
personnalités et partis politiques dont le FIS, 
le FFS et le FLN, les victorieux du 1er tour des 
législatives avortées de 1991). Me Ali-Yahia, 
qui dénonce « l’ostracisme » dont il se dit être 
l’objet, reconnaît que militer pour les droits de 
l’homme en Algérie, c’est « être exposé au 
contrôle de la vie privée, du courrier, du 
téléphone, aux poursuites judiciaires, à la 
prison, et parfois même au pire, la mort ». 
L’avocat révèle ainsi que sa ligne téléphonique 
« est régulièrement coupée depuis la signature 
du contrat national le 13 janvier 1995 dont 
j’étais le porte-parole, à chaque évènement 
national et international ». 
 
La ligne a été coupée une nouvelle fois « dès 
l’ouverture de la campagne » des dernières 
législatives», puis rétablie après l’intervention 
personnelle de M. Benflis pour être 
interrompue, de nouveau, trois jours après. 
 
« Il y a visiblement une force qui n’a pas 
accepté l’intervention du chef du 
gouvernement, dans un domaine qu’elle seule 
contrôle », écrit-il au Président, lui signalant 
qu’il était « totalement isolé depuis le 3 juin 
2002 ». Parmi les autres griefs de cet ancien 
ministre, figure l’impossibilité qui lui est faite 
d’acquérir malgré cinq demandes d’achat en 

conformité avec la loi de 1981, relative à la 
cession des biens de l’Etat, les locaux de son 
cabinet d’avocat où il exerce depuis 30 ans. 
« Les services ont interdit cette vente » écrit-il 
au Président auquel il signale une autre 
anomalie. L’avocat l’informe que malgré le fait 
que son cabinet soit fermé depuis le « contrat 
national » pour « raisons de sécurité », la 
direction des impôts « m’adresse chaque 
année des sommes { payer, de l’ordre de 
plusieurs dizaines de millions de centimes, 
alors que j’ai cessé toute activité ». « La haine, 
l’exclusion, l’arbitraire, l’intolérance, la loi du 
talion... ont fait régresser le pouvoir jusqu’{ 
l’animalité » écrit-il, estimant que « quand 
l’Etat et ceux qui l’incarnent bafouent les lois 
auxquelles obéissent les citoyens, et qui ont 
opposables à tous, il y a dérive grave ». Sur un 
volet plus large, Me Ali-Yahia estime que le 
pouvoir doit « faire son mea culpa, reconnaître 
publiquement sa responsabilité dans la 
torture, les disparitions forcées, les exécutions 
extrajudiciaires, la tragédie qui se déroule en 
Kabylie, exprimer publiquement ses regrets, 
faire une sorte de repentance et demander 
pardon au peuple ». Quant { l’ANP qui 
« domine le champ politique », elle « n’est 
tenue de servir ni un pouvoir ni un homme, 
mais seulement l’Algérie entière, peuple, 
nation et société ». L’avocat dénonce par 
ailleurs, les « élections truquées ». Elles « ne 
légitiment ni les élus ni les institutions » 
affirme-t-il, s’interrogeant si les Algériens 
étaient condamnés « { n’avoir de choix 
qu’entre des dirigeants mauvais ou moins 
mauvais ». 
 
En Algérie où sont produits et multipliés les 
exclus, les marginalisés, la situation 
économique et sociale porte en elle les germes 
de la violence, et « la rue reste le dernier 
recours », affirme la correspondance. 
« Viendra un jour le temps de la fin de 
l’impunité », conclut la lettre dont une copie a 
été adressée à M. Ali Benflis et aux généraux 
Larbi Belkheir et Mohamed Mediène. 
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Le pouvoir cultive le flou 
 

Nassim Ben, 
L'Expression du 4 janvier 2003 

 
 
Selon lui, le chef de l’Etat pourrait, avant la fin 
du premier trimestre 2003, procéder à un 
remaniement ministériel. 
 
Le président de la Ligue algérienne de défense 
des droits de l’Homme (LADDH), Me 
Abdennour Ali-Yahia, qui a procédé jeudi à 
l’installation des bureaux régionaux (Oran et 
Sidi Bel Abbes) de son association, a affirmé 
qu’il est l’auteur des rumeurs sur la libération 
anticipée de Ali Benhadj à la veille du 27e jour 
du ramadan. « C’était la seule façon de 
remettre la question sur le tapis et lui éviter 
l’enlisement », dira-t-il en substance au cours 
d’un bref entretien qu’il avait accordé { la 
presse. 
 
Me Abdennour Ali-Yahia a affirmé que les 
prochains jours seront déterminants pour 
l’avenir politique du pays. Il fera remarquer 
que le chef de l’Etat pourrait, avant la fin du 
premier trimestre 2003, procéder à un 
remaniement ministériel afin d’aborder dans 
les meilleures conditions la bataille de la 
présidentielle. « Toutefois, dira-t-il, le congrès 
du FLN prévu pour le mois d’avril prochain 
permettra une meilleure lecture de la scène 
politique. Au cas où l’ancien parti unique 
cautionnerait une candidature de l’actuel Chef 
du gouvernement, cela pourrait entraver la 
marche de Bouteflika vers un deuxième 
mandat présidentiel », avouera Me Ali-Yahia. 
 
Il n’hésitera pas, au cours de l’entretien, { 
puiser dans son argumentaire pour rappeler 
son engagement dans la lutte pour le respect 

des droits de l’Homme qu’il qualifiera de pilier 
de l’Etat de droit. Il révélera, en outre, que les 
dissensions entre l’institution présidentielle et 
l’armée sont apparues au grand jour { 
l’occasion de débats sur des dossiers de 
première importance comme ceux des 
disparus, de la libération des détenus 
d’opinion, de la vérité sur l’assassinat de 
Hachani ou encore de la situation en Kabylie. 
« Le pouvoir n’a pas défini une stratégie claire 
pour sortir de la crise et il continue de cultiver 
le flou sur des questions d’importance capitale 
pour l’avenir du pays », dira Me Abdennour 
Ali-Yahia. A une question relative à la situation 
en Kabylie, tout en exigeant la libération de 
Abrika et ses compagnons, il n’hésitera pas { 
dire qu’elle est née d’un bras de fer engagé 
entre le Président de la République et certains 
cercles du pouvoir et qui a pris en otage les 
habitants de la région. 
 
Sur le registre de la situation sécuritaire que 
vit le pays, il dira que le peuple est otage, 
depuis 0990, d’une guerre entre le pouvoir et 
les groupes terroristes et que la solution du 
dossier des disparus exige des décisions 
politiques courageuses qui peuvent faire la 
lumière sur les exactions commises par 
certains éléments des corps des services de 
sécurité. 
 
Il dira que l’avenir du pays et que les 
orientations du pouvoir seront connues à 
l’occasion de la prochaine élection 
présidentielles. « Nous saurons alors si 
l’armée a vraiment décidé de se désengager 
des centres de décision ou si nous 
continuerons à subir un pouvoir bicéphale 
caractérisé par une vitrine et un véritable 
centre occulte qui détient le véritable 
pouvoir », a-t-il conclu. 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 153 

Interface Interviews rights activist  
Abdennour Ali-Yahia 

 
Interviewed by Abdelkader Moulay 
Algeria Interface, January 15, 2003 

 
 
Algiers, 15/01/2003 - Abdennour Ali-Yahia 
presides the independent human rights 
watchdog, the Algerian League for the Defense 
of Human Rights (LADDH). He delivers a 
damning indictment of the authorities’ 
reluctance to investigate forced 
disappearances and hold officials to account. 
 
— Has there been any progress towards 
settling the issue of Algeria’s 4,000 to 7,000 
missing people? 
 
— Before I answer your question it is 
necessary to underline that the government 
and the Islamist guerrillas are both 
responsible for disappearances… But in the 
civil war between the government and the 
Islamist guerillas the people are held to 
ransom, they are both the stakes and means of 
war. The government represses those sections 
of the population that are sympathetic to the 
Islamist cause either by fear or choice. Its 
tactic is to terrorize people…The strategy is to 
deliberately make people suffer to prevent 
them forming the water in which terrorist fish 
swim. It has been a cruel, pitiless and fiercely 
repressive approach. Abductions and forced 
disappearances have been Machiavelically 
ordered and covered by the highest echelons 
of the state. We are no nearer to solving the 
problem of forced disappearances. The 
LADDH and victims’ relatives associations put 
the numbers of disappeared anywhere 7,200 
et 18,000. 
 
— Le Monde has quoted an "authorized 
military source" as saying there are no more 
detainees held in secret anywhere under state 
control. Do you accept this claim? 
 
— Are the missing dead or alive? That is the 
question. The government knows what has 
become of them. Are they alive, held in secret 
camps and brainwashed? If they are alive they 
should be charged in court. If they are dead 
families should be informed. The missing can 
be declared dead only if their bodies are 
found, and the relatives want their loved ones’ 
bodies back and murderers to be tried. 

 
— The same source in Le Monde says 3,030 are 
buried anonymously. 
 
— So what? Interior Minister Zerhouni has 
said that 2,600 to 2,700 missing cases have 
been elucidated out of 4,600 complaints… But 
the president of the official human rights 
body, CNPPDH, told El Khabar that there was 
proof that some persons were being held 
secretly." 
 
— The CNPPDH’s president is Farouk Ksentini, 
who says that a general amnesty would wipe 
the slate clean. Do you agree? 
 
Amnesty is possible only after truth and 
justice have been established. However it’s 
been disguised, state violence is criminal. The 
commandeers of forced disappearances will 
only ever be judged once there has been a 
change of regime…The political and legal 
conditions for judging them are not there 
because those responsible are at the top 
echelons of the state… The newly emerging 
international criminal justice system will 
make it possible to try murderers outside 
their countries… The Algerian government has 
clearly distinguished between the terrorism of 
Islamist guerrillas and the state terrorism. Yet 
all are victims of a tragedy that has affected 
the entire nation and all the relatives of the 
victims should be treated equally. 
 
— Last November there was abduction in the 
region of Mostaganem in November. Does 
impunity still rule ok? 
 
— Impunity is everywhere in Algeria. On 
November 13 the brothers Mohamed and 
Kamel Boudahri were abducted from their 
homes by seven armed civilians. Mohamed 
was brought home late very much the worse 
for wear after being tortured by men who said 
that Kamel had run away and joined guerrillas 
in the region of Melizane. 
 
— How do you assess the rights situation in 
Kabylia? 
 
— Kabylia has always been the government’s 
favorite target. It’s not the first time unrest 
has broken out there. The LADDH has counted 
117 deaths since April 2001, 1,000 injured 
and 100 permanently handicapped. The 
government has total responsibility. The 
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Aarouchs grassroots protest groups must 
beware of government agents and political 
interests manipulating them. 
 
— What is the outlook for the LADDH and when 
is it holding its congress? 
 
— The LADDH has four priorities for 2003, the 
most immediate of which will be an 

unprecedented campaign for the release of all 
political prisoners and prisoners of opinion. 
Next is the lifting of the state of emergency 
and the issue of the missing will be on the 
agenda at the national conference we will 
shortly be holding in Algiers. We will also look 
at the situation in the prisons. The LADDH’s 
Congress will be held some time in 2003. 
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Ali-Yahia, Ben Yelles, Ghozali, Taleb, Sifi... 
dénoncent une « guerre d’occupation 

féroce » 
 

M.S., 
Le Quotidien d'Oran, 29 mars 2003 

 
 
Après l’Irak, « Demain ce seront les pays 
voisins » de l’Irak et le « tour de l’Algérie 
viendra en son temps » lit-on dans un 
communiqué dénonçant une « guerre 
d’occupation contre l’Irak » co-signé par 
Abdennour Ali-Yahia, Rachid Ben Yelles, Sid-
Ahmed Ghozali, Mokdad Sifi, Ahmed Taleb-
Ibrahimi ainsi que par les universitaires 
Abdelaziz Choutri, Abdelhafid Mokrane, 
Mohamed Zidane, Kheier Azzouz et Mostapha 
Mokrane. 
 
Rappelant que le peuple palestinien continue 
de subir avec la bénédiction de 
l’administration américaine des massacres 
quotidiens, les auteurs constatent que l’Irak 
est de nouveau agressé par une « armée 
d’occupation mettant en œuvre la plus 
formidable machine de guerre de l’histoire de 
l’humanité ». Pour les signataires, cette guerre 
« d’occupation féroce » contre un peuple 
accablé par deux décennies de guerre et 
d’embargo n’a aucune justification ni au plan 
du « droit et de la justice, ni au plan de la 
morale ou de la spiritualité ». 
 
Ils rendent hommage à la position 
« courageuse » du pape et de la plupart des 
églises chrétiennes qui ont dénoncé une 
« expédition » guerrière manifestement lancée 
sous le signe d’une nouvelle « croisade » et du 
« choc des civilisations ». 
 
L’administration américaine s’est mise « hors 
de la loi internationale » en violant les normes 

internationales et en discréditant l’ONU 
uniquement pour assouvir un « besoin de 
vengeance » en réaction aux attentats du 
11 septembre. Mais c’est une expédition 
punitive qui est conduite dans un but 
d’accaparement des richesses du sous-sol 
irakien et d’asseoir un contrôle direct des 
richesses pétrolières du Moyen-Orient, d’Asie 
et d’Afrique du Nord. 
 
Après les pays voisins de l’Irak, le tour de 
l’Algérie viendra, écrivent les signataires dont 
certains ont exercé des fonctions importantes 
dans l’Etat algérien. Les Algériens, écrivent-ils, 
sont directement concernés par cette guerre 
d’occupation en tant que membre de la 
communauté musulmane, en tant que 
musulmans et arabes et en tant que pays 
détenteur de « réserves pétrolières » 
importantes et avérées. Les auteurs du texte 
appellent les Algériens à manifester contre 
cette « agression criminelle » et à demander le 
rappel de nos ambassadeurs des pays qui 
participent { l’agression. Ils appellent le 
peuple algérien à exprimer son indignation 
contre le « silence complaisant » du pouvoir 
politique qui, au lieu de prendre ses 
responsabilités, « se tait en réprimant toute 
tentative de manifestations en faveur des 
peuples palestinien et irakien ». 
 
Les signataires considèrent que la 
méconnaissance profonde des réalités pousse 
l’administration US { croire qu’il est aussi 
« facile de soumettre les peuples que de 
soumettre les gouvernants ». Ils assurent le 
peuple américain que les peuples ne sont pas 
ses ennemis en déclarant que cette agression 
« salit l’honneur des USA » et discrédite 
totalement l’aptitude de l’administration Bush 
à parler de « liberté, de justice et de droits de 
l’homme ». 
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Ali-Yahia semble confiant sur la prochaine 
libération des deux chefs du FIS 

 
M. Saâdoune 

Le Quotidien d'Oran du 14 juin 2003 
 
 
Le 2 juillet prochain, Abassi Madani et Ali 
Benhadj seront libérés. Leur avocat et 
président de la Ligue algérienne de défense 
des droits de l’homme, Maître Abdennour Ali-
Yahia, en est convaincu. 
 
Aucune autre affaire ne sera sortie aux deux 
hommes pour les maintenir en détention, 
après qu’ils auront accompli { cette date la 
totalité de leur peine. 
 
Maître Abdennour Ali-Yahia a signé 
récemment avec d’autres personnalités 
nationales un appel au respect de la loi et donc 
{ l’élargissement des deux hommes. Ils avaient 
demandé aux pouvoirs publics de ne pas 
recourir à « l’arbitraire » pour les empêcher 
de jouir de leur liberté. 
 
Ces appréhensions semblent avoir été 
partagées par les membres du FIS (version 
Mourad Dhina qui est légitimée au détriment 
de celle de Rabah Kebir) qui ont mis sur leur 
site électronique un volumineux livre sur les 
circonstances de l’arrestation des leaders du 
mouvement avec des PV d’audition chez le 
juge d’instruction et des articles d’avocats 
arguant de l’illégalité de tout maintien en 
détention des deux hommes. Le livre est 
précédé d’un long entretien avec Abassi 
Madani qui a été réalisé, selon la présentation 
qui en est faite, au mois de mai dernier. Le 
président de l’ex-FIS n’a donc pas attendu sa 
libération pour s’exprimer et dénoncer un 
procès inique et un pouvoir qu’il accuse de 
tout faire pour empêcher le peuple algérien 
d’exercer son libre choix. 
 
L’entretien ne donne aucune indication sur les 
intentions futures de Abassi Madani mais il est 
constitué d’une sorte de réflexion sur le statut 
de « détenu politique ». Il affirme que les 

conditions de détention sont devenues 
pénibles après leur jugement et qu’on leur a 
imposé des vêtements carcéraux avec usage 
de « bastonnade » et qu’on leur a rasé la barbe 
de force. Les conditions de détention se sont 
améliorées avec la période Zeroual. Abassi 
Madani fait une comparaison entre ses 
différentes détentions et constate que «la 
conduite de l’administration carcérale de l’ère 
coloniale était moins rude du fait que cette 
phase coïncidait alors avec la période de ma 
jeunesse, alors que celle de l’Algérie 
indépendante vient { l’automne de ma vie, en 
sus des séquelles aussi bien physiques que 
morales héritées de l’ère coloniale». 
 
Il raconte que le seul véritable dialogue avec le 
pouvoir s’est déroulé du temps de Zeroual 
mais, ajoute-t-il, «il était clair que ce dernier 
ne tenait pas en mains les véritables rênes du 
pouvoir de décision. Nous sommes arrivés à 
cette conclusion après avoir découvert que le 
décideur effectif n’était ni désireux ni sérieux 
quant à trouver une solution à la crise avant 
que celle-ci ne dégénère». Les choses, indique-
t-il, sont restées bloquées jusqu’{ l’arrivée de 
Abdelaziz Bouteflika avec sa promesse d’une 
solution politique, « engagement sur la base 
duquel nous l’avions soutenu ». Mais, ajoute-t-
il, « une fois que cette revendication s’est 
trouvée légitimée par le biais du referendum, 
cette promesse s’est transformée en une 
solution sécuritaire, qui n’a contribué qu’{ 
éterniser la crise. Le ‘sécuritaire’ a pris alors la 
place de la solution politique, la seule pourtant 
capable de mettre fin à cette crise et de façon 
globale ». Abassi Madani reste clément à 
l’égard de Madani Mezrag et de l’AIS qui, dit-il, 
« il faut convenir que ces derniers ne sauraient 
être tenus pour responsables du non-respect 
du pouvoir de ses propres engagements ni de 
la responsabilité concernant la solution 
politique à la crise... ». Qualifiant ceux qui 
demandent la prolongation de sa détention et 
de celle de Benhadj de «dégénérés» de l’esprit, 
Madani s’est dit assumer sa «responsabilité 
pour la défense de notre peuple par les voies 
légitimes». 
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Ali-Yahia et Taleb demandent 
la levée de l’état d’urgence 

 
Ahmed Zakaria 

L'Expression du 17 juin 2003 
 
 

Ils envisagent de présenter leur candidat lors 
de la présidentielle de 2004. 
 
Le retour du discours éradicateur, la 
libération de Ali Benhadj et Abassi Madani, la 
présidentielle, la réconciliation nationale et la 
loi sur la concorde civile, ce sont autant de 
dossiers soulevés, hier, au siège de la Ligue 
algérienne des droits de l’Homme, avec 
comme seul dénominateur commun, l’état 
d’urgence et l’«inconstitutionnalité 
préméditée». Le groupe des réconciliateurs 
qui a, en fait, répondu { l’appel du président 
de la Ligue algérienne des droits de l’Homme, 
Abdennour Ali-Yahia, pour un débat autour de 
la question, envisage de passer, désormais, à 
l’attaque de la présidentielle de 0224. 
Abdennour Ali-Yahia a, lui-même, attesté que 
la campagne pour le rendez-vous électoral a 
bel et bien commencé. Et comme il fallait s’y 
attendre, Taleb Ibrahimi, le FFS, Abdesslam Ali 
Rachdi, Djoudi Mammeri, Ahmed Djeddaï, 
Rachid Malaoui, Hakim Addad de RAJ, appuyés 
par des représentants du mouvement 
associatif et syndical, ont réitéré, hier, depuis 
le siège de la Laadh, leur appel à la levée de 
l’état d’urgence « source de toutes le s, fraudes 
et manipulations politico-judiciaires ». Aux 
termes de la rencontre, les participants ont 
annoncé la naissance du comité national de 
suivi pour la levée de l’état d’urgence - qui, au 
terme de son travail, présentera le projet à 
l’APN, à travers les partis qui y sont 
représentés. « Ce sera une mise { l’épreuve du 
parti de la majorité, le FLN, qui se déclare 
inquiet du sort de la démarche politique de 
réconciliation et de l’avenir des formations 
politiques face { l’emprise des intrigants », 
ont-ils indiqué. Durant toute la matinée, les 
participants ont adressé, à tour de rôle, de 
virulents réquisitoires { l’encontre des tenants 
du pouvoir « qui utilisent la démarche 
répressive afin d’agir dans la marge du droit ». 

 
Les interventions successives ont, en fait, 
convergé vers le fait que « la démarche a 
permis au pouvoir d’agir durant une décennie 
en marge de la loi (...) ils ne respectent même 
pas leur propre loi, tout en généralisant la 
logique de l’exception », a indiqué le premier 
secrétaire du Front des forces socialistes, 
M.Djoudi Mammeri. 
 
Les déclarations de ce dernier accompagné de 
l’ex-premier SG, Ahmed Djeddaï, ainsi que du 
secrétaire national chargé des droits de 
l’Homme, ne sont, en fait, venues que pour 
renforcer les propos de Djeddaï et de Ali 
Rachedi qui ont indiqué que « la levée de l’état 
d’urgence ne serait qu’un simple geste 
symbolique, pas plus ». « Le mal est déjà fait », 
ont-ils soutenu. « L’on s’attend { une levée, 
mais il reste quelques détails plus profonds à 
régler », a enchaîné Abdesslam Ali Rachedi. 
 
Dans ce contexte, les intervenants du FFS, qui 
sont venus en force, expliquent qu’« il ne faut 
pas s’interroger sur ce que pourra gagner 
l’Algérien de cette levée, mais plutôt de ce qu’il 
a perdu ». Une réflexion qui a, d’ailleurs, 
ouvert la voie à une cascade de critiques. Pour 
sa part, Ali Rachedi est revenu à la charge en 
expliquant : « Le pouvoir, qui a réussi à 
prolonger la démarche, a, entre-temps, injecté 
l’esprit répressif de l’état d’urgence dans les 
lois civiles du Code pénal ainsi que la 
mainmise sur les partis politiques. » 
 
Dans une déclaration, Ahmed Taleb Ibrahimi a 
exhorté les présents à aider la Laddh dans son 
combat. Abdennour Ali-Yahia, pour sa part, a 
indiqué que « la présidentielle se déroulera en 
deux temps, entre ceux qui sont pour le 
maintien du système, ceux qui sont pour son 
changement de l’intérieur et ceux qui sont 
pour le départ radical avec le risque que 
l’armée intervienne au second tour ». 
 
A signaler, enfin, l’absence de nombreux partis 
et personnages invités, notamment les 
formations politiques siégeant au 
gouvernement.
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 ٬ى لٹىٷ دلإهسان في دلةْخثِ

 

 ،"تحٹٌٺ ٬ى دڀع٭ًَش في دلةْخثِ"ڄساهمض في 

ڄوعٌي بالثي ٘مذٿ بٴًِٹيا، ڄشرو٫ دڀشهذًص وخڀعىؼٌٺ 

 .2003دڀتاُيذٍ، دڀهڤذُ، ـوٌٶ 

 

 

 دڀ٩ِوٳ. 1

 

ٶُ دڀ ِٝ ى٠ٮُ دڀ٭ذڃ دڀَي ًٕىً دلةْخثِ بأّڄضٍ ڄع٭ًٌص ًعّ

ولا يسٽى . دلةىخهش، هعٌفض لاه٭ٌخڃ دڀؽّـٹض زيش دلتذټم وخڀممٽىڃ

 ٍِ ًٍ دٸعٝذًي، وظىظ لٽم دلةْخثِ في ٨ڂ ٘ځڂٍ ٔياسي، وُټى

ٴ٭وٌڄذ ًٽىن دڀو٩ذڃ دڀٕياسّي دڀٹذثم ه٩ذڄذً ؤلذًيًا . دـعمذ٬ٍ

، ً٭ځى ٬لح دڀٹذهىن، ڄِكحيًا ڄعمٽّمذً في ټڂ ٘حٍ لا ًِخٸسه ؤلٌ

وخ٠٭ذً دلتياص دڀٕيأٌض تحغ دڀىٜذًض، وٴذ٠ُذً ٬لح دڀٙ٭ش 

ٌّ ڄى ـىُي، لٌوجَ لا  ٸٌىًخً ـبرًض، وڄى ؼمّ لا ًىـٌ ٸذهىن يخ

 .ظىـٌ ًوڀض دڀٹذهىن ولا ڄ٭ذ٠ُض ولا لِياط

 

ٔسٮ ٔوىخط ڄى دڀ٭وٶ وخڀ٬ِش وخڀمفذُّ دلةمذ٬ٌض 

خلإوٵذءخط دڀٹسرًض وخڀع٭ًَش وخلإ٬ٌخڃ وذُؿ ه٥ذٷ دڀٹذهىن، و

وخڀنزوك دڀًِٵٍ بلج دڀمٌن زٕسش ده٭ٌخڃ دلأڄى، في ـىٍ 

ٔياسي ًعميز بالاُظيار و٬ٌڃ دڀعسامح وخڀسٱ١ذء وخڀٙٹذٷ، 

ؤًط بلج ظٵذٸـم دلأّڄض وظٙفٌٮ دلاهتضذټذط دڀمو٩مض وخلث٥يرص 

 .لتٹىٷ دلإهسان

 

ٓ ڀهذ دڀو٩ذڃ ټڂ ـهىًي،  بنّ ٔيأض دلتڂّ دلأڄنً دڀتغ كجَّ

 ٞ ّٝ ڀهذ ؤڄىخلًا ٠ىمض ٤ٌځض ٔسٮ ٔوىخط، باءط وو

باڀٵٙڂ، وڄذ سا٬ٌط بلّا في دهعشاُ ًخثِص دڀ٭وٶ بلج جمٌٮ 

ي ًٌٿ ٬لح ؤنّ ظځپ . ؤنحذء دڀسلبً ٌّ وڀٌٖ هناٻ ؤيّ ڄاشر ـ

دڀٕيأض ٔىٳ ظعمٕى ڀٝذڀن دڀو٩ذڃ دڀٹذثم في دڀمٕعٹسڂ 

 .دڀٹًِش ؤو دڀس٭ٌٌ

 

دڀم٭ٌٙض ؤظ٭سعه ٨ِوٳ . ٴذڀٙ٭ش ً٭ٌٚ لذڀض ٴٹِ وتصمٌٚ

ٽض دڀمعمؽځض في دنخٵذٟ دڀمٕعىي دڀم٭ٌشً وخڀعٌهىُ  دڀمُنِّْ

ص  ٌّ دلاٸعٝذًي، وخڀعسريح دلةمذ٬ٍ ڀځ٭مذٿ دڀَي ّخً ڄى ل

ُ زوٕسض  –دڀس٥ذڀض  ٌَّ ڄى مجمى٫ دڀٕٽذن دڀٹذًًُى % 30دڀتغ ظٹ

ٍّ دڀمُْي وخنخٵذٟ ٸٌمض دڀًٌناُ  –٬لح دڀ٭مڂ  وخڀى٠ٮ دڀٝم

 .ڄٌٸٮڀٹٌ لـڂّ باڀٙ٭ش ٴٹِ . دلةْخثِي

 

ولا ًْخٿ دڀٙ٭ش ز٭ٌ ٔسٮ وؼلبؼيش ٔوض ڄى دٔعٹلبٿ دلةْخثِ 

ًناًِ  11وټذن دهٹلبر . ًوع٩ِ زْوٯ ٴفِ ٬هٌ لٹىٷ دلإهسان

ؤٜڂ دڀ٭وٶ دڀٕياسي دڀَي ؤِٰٷ دلةْخثِ في دڀٌڄذء  1992

ًٍ ڄوَ ؤټثر ڄى ٬شرص ٔوىخط وبؼِ ٍڀپ . وؤوٸ٭هذ في لـٌخ

ُط ٸياًص دلةٌٚ  ِّ ؤٜمذر «ٔم دڀم٭ِوٴض با  –دلاهٹلبر ٸ

ڀىلٌهذ ظىٸٌٶ دڀمساُ دلاهعىذبي ولڂّ دڀمفځٖ  – »دڀٹِخُ

ٴذڀٕځ٥ذط دڀموسؽٹض . دڀٙ٭بي دڀى٤نً وبٸذڀض ُثٌٖ دلةمهىًُض

٬ى ٍڀپ دلاهٹلبر ڀٌٕغ ًٔعىًُض ولا ٸذهىهٌض ولا شر٬ٌض ولا 

بهّنا ه٭ٌٚ في ٨ڂ ه٩ذڃ ٔياسّي وذٿ ڄى ؤيّ ؤٴٺ . ًيسٹِخ٤ٌض

في دلثلبٳ ولا باڀِؤي ًيسٹِخ٤ٍ، ولا ًٕمن لا بالتٺ 

 .دڀمىذڀٶ

 

ظيش، في ؤكتىزِ  َِّ  1988وز٭ٌ ؤن ٬ِٴغ دلةْخثِ لذڀض دلتٝذُ ڄ

، ظ٭ٌٚ دڀٌىڃ تحغ لذڀض دڀ٥ىخُت وٍڀپ ڄوَ 1991وفي ًىهٌى 

وڀم تُجوّش لذڀض دڀ٥ىخُت دڀسلبً صرخ٬ذطٍ . 1992ٴبرخًِ  9

دـعمذ٬ٌض ؤيأٌض ٬وٌٵض وبالثٝىٛ دلاهتضذټذط دلث٥يرص 

ُص ِّ لتٹىٷ دلإهسان، بمذ ٴيضذ دهتضذٻ دلتٺ في دلتياص  وخڀمعٽ

 .ؤلبڄض وكجخڄض دڀوٵٖ دڀسشرًض

 

 ٴعن دڀم٭عٹلبط. 2

 

ِّ ڄوَ ب٬لبن لذڀض دڀ٥ىخُت في  بلّا  1992ٴبرخًِ  9ڄذ ڄى ًىڃ يس

وهى مخمّڂ بخٝذً ڄٙاوڃ ڄى دلا٬عٌخءخط دلث٥يرص ٬لح كجخڄض 

ؤڀٶ  17ڀٹٌ ؤًط لذڀض دڀ٥ىخُت بلج لفْ . دڀوٵٖ دڀسشرًض

ٴذ٫ ٬ى لٹىٷ دلإهسان،  ٌّ خز٥ض دلةْخثًِض ڀځ ِّ ـْخثِي  لٕش دڀ

ؤڀٶ لٕش دلةبوض دلإٔلبڄٌض ڀلئهٹذٍ، في ڄ٭عٹلبط  34و

بنّ . ًُـض ڄجىًض 50باڀٝمِخء لٌؾ ظسځٲ دلتِخُص في دڀ٩ڂ 

هالاء دڀم٭عٹځيش ڀم ًٹترٴىخ ـومضً ؤو ـِيسض، وبنسذ ؤوٸٵىخ 

ِ د٬عٹذڀهم ټذن ٴإڄ. زٕسش آُخئهم وخ٬عٹذًختصم دڀٕيأٌض

بمفًِ ٸِخُخط بًخًُض هٍ في دڀىخٸـٮ ُساثڂ مخعىڄض تأڄِ 

زٕفنّم زٌون مخذټمض
1
. 

 

بنّ دلتفْ دلإًخُي يسؽّڂ تحٌيّاً لتٹىٷ دلإهسان، وًٙٽّڂ و٥ِخً 

وٸٌ صّرك دڀِثٌٖ دڀِخلڂ مخمٌ . ٬لح دلتِياط وخڀٌيسٹِخ٤ٌض

ى ؤٸىڀهذ زٝىطٍ ٬ذٿٍ وزٽڂ صرخلضٍ بهّه ڀ«: زى٠ياٳ بمذ ًلد

َُٓ دڀع٭ًَشُ  ٴٹٌ ز٭ؾ دڀمىٸىٴىن بم٭عٹڂ ٌٌٔي ٬عسض  ».يسذ

زِساڀض  –ټځم  15دڀَي ًس٭ٌ ٬ى ڄًٌوض وُٸځض زـ –دڀ٭ٕٽِي 

خً ٬لح  دڀمفذهٌفي ٔسٮ ٜٵمذط بلج ـًٌِص  ًّ دڀٌىڄٌض، ُ

ووًُ في دڀٝٵمض دڀثاهٌض ڄى . ظصريخذط دڀِثٌٖ، ٴځم ظُوشر ؤزٌخ

بهساهٌض هَي دڀِساڀض بخٝىٛ دڀىلٌٙض وخڀم٭ذڄځض دڀلب 

 :وخڀمهٌوض وممذُٔض دڀع٭ًَش

 

خط دڀٌُٻ دڀى٤نً ومخذٴ٩ذط  ِّ ٠ِّنا ؤؼناء ظىخـٌنا بمٹ ڀٹٌ ظ٭

بلج دڀضرر  ]دڀمىذزِخط[دڀشر٤ض وڄٽذظش دلأڄى دڀ٭ٕٽِي 

باڀځٽم وبالأٸٌخڃ وز٭صً دڀمٽذهٖ؛ ٬لح دڀىـه وخڀِؤٓ 

ٷ باڀٙمى٫ في ڄِخٴٹنا  َِ وخڀس٥ى وخلأ١٬ذء دڀعـنأځٌض، وكخذ نُح

ر .  دڀعـنأځٌضوؤ١٬ذثنا ََّ وټذهغ لِتذنا ظُوعٶ، ټمذ كخذ ه٭

مْنا ٬لح  ِٰ باڀٽهِباء لتظ دهعـٵىغ شُروـنا، ز٭ٌ ؤن ؤُُ

 .دلةځىٓ ٬لح دڀْـذـذط دڀتغ ټذهغ ڄٝىزض بلج ؤًباُنا

 

                                                   
1
، ټذن ڄځپ ٴِهسا ًٕعىٌڃ هَي دڀِساثڂ، 0636في ٔوض  

دڀمىعىڄض بالثذظم دڀمځٽٍ، ڀلؤڄِ زٕفى دڀنآ ؤو هٵيضم ڄى ًون 

 .مخذټمض
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 دڀع٭ًَش. 3

 

لا ًْخٿ دڀع٭ًَش يسيزِّ تاُيد زلبًنا، وٰذڀبًا ڄذ ًٙٽّڂ ـْءخً ڄى 

ياسي ّٕ ع٭مذُ دڀٵِهسً ٔبّاٸذً في ڀٹٌ ټذن دلأ. دڀصّرخ٫ دڀ

دٔع٭مذٿ دڀع٭ًَش ټإًخص ڀځصّرخ٫ ببان ٴترص دلالعلبٿ ولِر 

دڀعمًِِ، ؼمّ دٸعٵى دڀو٩ذڃ دلةْخثِي ؤؼِي في ٍڀپ ڀٽسر 

خوځٌض وٸـمٮ دڀٙ٭ش ٌّ  .دڀم٭ذ٠ُض دڀ

 

٬ى دڀمفذهٌ دڀَي ( Trinquier)كتش دڀ٭ٹٌٌ ظًِوٽيي 

 :ًځٹّـسه بالإُهذبي

 

٭ذڄَڂ يجش ٬ځٌه ؤن ً٭ځم ؤهه ٬وٌڄ ًُ ذ ًځٹى ٬ځٌه دڀٹس٢ ٴةهه لا 

ٴةن ؤٴشى . ټمفِڃ ؤو ؤٔير لِرٍ ٸُس٢ِ ٬ځٌه في سالض دڀم٭ِټض

باڀم٭ځىڄذط دڀم٥ځىزض زسهىڀضٍ ؤؼناء دٔعفىخزه، ٴذلأعفىخر 

ٌٔوتضٍ زسر٬ض وبلّا ٴةنّ دڀمىعٝيش ٌٔنز٬ىن دلأسرخُ دڀتغ 

بنّ ڄؽځه في ٍڀپ ټمؽڂ دلةوٌي ٔىٳ . يخمځهذ زٽڂ دڀىساثڂ

 .دڀ٭َخر وُبمذ لتظ دڀمىط ًىخـه

 

وڀض دلةْخثًِض ڀځ٩هىُ في  ٌّ ط ٬ىًص دڀـ ًّ ز٭ٌ  – 1962وٸٌ ؤ

٬ـًٌ كبير ڄى دڀٹعلح وخڀٌڄذء دڀتغ ساڀغ، وخلألْخن 

بجمٌٮ  –وخڀع١مياط وخلثِخر دڀَي ؤٜذر ټڂّ دڀمفعمٮ 

دلةْخثًِيش بلج دلا٬عٹذً بأنّهم ڀى ًع٭٠ِىخ ڀځع٭ًَش وخلا٥٠هذً 

ؤنّ دڀو٩ذڃ  1991دڀٕياسي ؤ٨هِ ڄوَ ًىهٌى ڀٽىّ دڀىخٸٮ . ؤزـٌخً 

دلةْخثِي ظىلّج ممذُٔض دڀع٭ًَش، وؤهّه ڀم ًٹم بأيّ بـِخء ڀى٠ٮ 

ٌّ ڀه ٠ِّىخ . ل وً٭ځم ټڂ ـْخثِي ؤنّ آلاٳ دڀ١مذيا ٸٌ ظ٭

ځ٥ذط  ّٕ ڀځع٭ًَش دڀَي تسذُٔه ڄٝذڀن دلأڄى دلثذ٠٭ض ڀځ

وظځپ دڀممذُساط ڀٌٕغ ؤٴ٭ذلًا . دڀ٭ٕٽًِض ؤو دڀمٌهٌض

ًٹض مخٽمض ڄو٭ْڀض  ڄض ز٥ِ ٌَ زڂ ٔيأض بًخًُض ساًُض، ڄٕعى

وخڀهٌٳ دڀِثٌسً ڄى ممذُٔض دڀع٭ًَش ٨ڂ ٬لح ڄذ . وڄو٩ّمض

بهّه دٔع٭باً دلإهسان لأوٌه : ټذن ٬ځٌه في ٬هٌ دلأع٭مذُ

بنّ ڄذ ظٱـيّر هى لـفم دڀىساثڂ دڀمٕعىٌڄض وظٽذڀٌٵهذ . دلإهسان

ً دڀو٩ذڃ في دٸعنائهذ ُٰ –دڀباه٩ض  ًّ  –م دلأّڄض دڀتغ ڀم ًتر

 .وّياًص ٴ٭ذڀٌتضذ دڀعٹـوٌض

 

وٸٌ ؤٜسمغ ممذُٔض دڀع٭ًَش ـْؤً لا ًعفْؤ ڄى دلأعفىخباط 

لًب ڀهذ ڃ ڀځمٝىٿ ٬لح . وزًٌلًب ٬نّذ ؤو ڄٽمِّ ٌَ ًُٕعى بهّه 

ڃ دڀع٭ًَش . دلا٬ترخٴذط دڀتغ ظسّهڂ دلإًخهض في دڀممذټم ٌَ ًُٕعى و

 ؤ١ًذً زٱِٟ دڀ٭ٹذر ؤو ټىٌٔځض ٠ٱ٦ وتصًٌٌ ڄى ؤـڂ ٠مّ 

 .مخبِرًى ـًٌ

 

٠ِّىخ ڀځع٭ًَش  وڀٌٖ ٍڀپ  –و٩ًڂ دڀِـذٿ وخڀوساء دڀًَى ظ٭

مض  زعفذوّ ؤو ٴ٭ڂ دهٵِخًي ؤو و٥إ، زڂ ڄى ـِخء ممذُٔض ڄ٭مَّ

ڃ كخ٩ذڃ لٽم  ٌَ ڄتأؼًِى في ؤــساًهم وٸځىبهم  –ظُٕعى

 .وٍخټـِتصم ٬لح ڄٌي دلتياص

 

وًٙٽّڂ بوٵذء دلتٹٌٹض وبهٽذُ ممذُٔض دڀع٭ًَش دڀٹذ٬ٌص 

ٌض ڀځمٽىڄذط دڀمع٭ذٸسض، ڀـٽى لٌٝځض دڀع٭ًَش ظىـٌ دڀَهس

دڀَي ټذن  –بنّ دڀمِلىڃ لٕيش ٬سٌ دڀِلٌم . ًخوڂ دڀٕفىن

ٌٌ ٬باسي ڄٌني ٬ٌّم دلةبوض  ّٕ ًٙٱڂ ڄوٝش ؤڄيش ًًىخن دڀ

ٸٌ ؤظّـهم بمٕاوڀٌض ظـٵفير ڄ٥ـذُ دلةْخثِ  –دلإٔلبڄٌض ڀلئهٹذٍ 

ٸٵٞ وڀٹٌ ؤًلج زعصريح في . 1992ؤ٥ٰٕٖ  26دڀ٭ذٜمض في 

 :دڀشهىً ؤڄذڃ دڀٹ١ذء ٸذٿ ٴٌه

 

مغ ڀلبهعىذباط دڀعشرً٭ٌض ًىڃ  ّ٘  1991ًًٕمبر  26ڀٹٌ ظِ

وٴـْط ٴيضذ، وٸٌ ٜىّط ڀٝذلتٍ ڄذثض ؤڀٶ ٘ىٞ ٬لح 

 1992ٔسعمبر  6وخ٬عُٹِځغ في . ڄٕعىي ًخثِص زىًُّ٭ض

ظيش بلج  34وٸ١ٌغ  ِّ ًىڄذً في ؤلٌ ڄِخكح دلا٬عـٹذٿ وهُٹځغُ ڄ

. ٽِي ڀ٭لبؿ ټسر جمفمتغڄٕعٙٵى ٬يش دڀو٭فض دڀ٭ٕ

ص دڀع٭ًَش، و٨ووغ  ٌّ وؤو٘ٽغ ؤن ؤٴٹٌ ٔلبڄض ٬ٹلد ڄى ٘

ولٌنّذ ڀى سأڀىني ٬ى ّڀْخٿ دڀٙځٶ . وٸتضذ ؤنّ ؤـلد ٸٌ دٸترر

وڀى ٸذڀىخ لخ تحغ . وخڀنا٨ىُ ڀٹځغ ؤهنًّ ؤنا دڀمٕاوٿ ٬نّمذ

دڀع٭ًَش ؤهّنً ؤنا دڀَي ٸَعځغ ؤبي وؤڄٍّ وخڀِثٌٖ دڀِخلڂ 

.٭مزى٠ياٳ لأـستضم زـو
2
 

 

 ٌٍ ٌ ُوخبخٍ مخمٌّ، وهى دزى شهٌ ٌّ وفي ظصريح آوِ ؤًلج زه دڀٕ

بنّ ټڂ «: وڄًٌِ ڄإٔض ڀځع٭ځٌم دڀمعى٦ٔ، ٸذٿ ؤڄذڃ دڀٹ١ذء

دلا٬ترخٴذط دڀمىـىًص في مخضر دڀشر٤ض دهتُز٬َغ ڄنًّ تحغ 

٠ِّغ ڀه ٤ٌځض  وؤ٠ذٳ ُوخبخٍ  ».ًىڄذً  32دڀع٭ًَش دڀَي ظ٭

بنّ هعځِ «: ىُ وڀځممٽمضٸذثلًب، وهى ًسٌي ؤ٨ذٴِي وُؤٔه ڀځم١

ً ٤ىًلًب ٸسڂ ؤن ًسـىك ؤنّ  ».هٵٕه ڀم ًٵ٭ڂ ٌ٘ئًا ڄؽڂ هـَخ ًَّ وظِ

ىي َٝ  .ـلّبًًه ٸٌ ؤوْ

 

دڀع٭ًَش لا ًشّرٳ . دڀع٭ًَش ٴ١ٌمض لا ٬َُ ولا ڄبرُ ڀهذ

. دڀمفعمٮ دڀى٤نً دڀَي ًسٹى ڄٕعٕځمذً ؤڄذڃ هَي دڀٵ٩ٌ٭ض

ىي بلج  دڀع٭ًَش يذْي ټڂ دڀمفعمٮ دڀى٤نً ُٰم ؤهه ڄَ٭ْْوّ  ِٔ

ؤوڀجپ دڀًَى يسذُٔىن هَخ دڀ٭مڂ دڀىلشً ؤو ًٕممىن زه ؤو 

 .يذٵىهه

 

ًؽير دڀع٭ًَش ظسائلاط كبيرص لىٿ ُـذٿ دڀشر٤ض وخلةٌٚ، 

٤ىن في  ُّ وخڀٹ١ذص، وخڀ٭ځمذء، وخڀٕيأٌىن، ټڂ هالاء ڄعى

دڀع٭ًَش، بڄّذ لاٸترخٴهم هَي دڀهمفٌض، وبڄّذ لتٽمهم ٬لح 

هتُز٬غ تحغ دڀع٭ًَش، وبڄّذ د" د٬ترخٴذط"ٔفناء زناءً ٬لح

زٝٵتضم ؤ٤باء يخضرون لٝٞ دڀع٭ًَش ڀٹيآ ٤ذٸض 

دڀمٹذوڄض دلةًٌٕض ڀځ١مذيا، وبڄذ بأعىٌخڄهم بياي ټممذُٔض 

 .بًخًُض ڀځسٹذء في دڀٕځ٥ض

 

يجش ٬لح ټڂ وخلٌ ڄى هالاء ؤن ًٹُِ ٘ىٝيا وؤن ًىٴّٺ زيش 

د٬عٹذًخظه وڄىٸٵه ؤځىټه وٴ٭ځه ٤سٹذ ڀلآًخر دڀمهوٌض 

                                                   
ڄذًى  02زتاُيد ( El Watan) دڀى٤ىهشر هَخ دڀعصريح في ـًٌِص  2

 .0993ڄذًى  06زتاُيد ( Liberté) و ڀٌبرتع 0993
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ىخـباط دڀتغ زٌونهذ لا يسٽى ڀهيآط دـعمذ٬ٌض مخترڄض ؤن وخڀ

 .ظعىخـٌ

 

يجش ٬لح ٠مذيا وشهىً دڀع٭ًَش ؤن ًعٱځّسىخ ٬لح دلثىٳ في 

ض هى  ٌّ هِ ٌَ دلإًلاء زشهذًتصم، لأنّ دلإٔٽذط ز٭ٌ دڀممذُٔض دڀ

ًّ . دڀٕلبك وخلةبروط دڀَي ًعم ڄى ولبڀه ظٌِٔي دڀع٭ًَش وڀِ

لأٜىخط ؤن ظُِٴٮ ڄى ټڂ هَي دڀممذُٔض وًٴ٭هذ، يجش ٬لح د

ٕىخ  ّٕ ـهض لإًخهتضذ، يجش ٬لح دڀشهىً ؤن ًعٽځمىخ وًعمِټىخ ويُخ

ؤي دڀ٭ذڃ، ٸٌٝ ڄوٮ هَي دلأ٬مذٿ دڀٙوٌ٭ض ؤن ظٽُِ في  ِّ دڀ

 .٨ِوٳ ؤوِي ڄُٕعٹسلب

 

يجش ٬ځٌنا ؤن هٌخٴٮ زٽڂ ٜلبزض و٘فذ٬ض وو٬ٍ ٬لح دڀٕلبڄض 

: ٭ًَشدلةًٌٕض وخڀِولٌض ڀځوٵٖ دڀسشرًض، وؤن هٹىٿ لا ڀځعّ 

 »!ڀى ً٭ذً هَخ ؤزٌخ«

 

 دلإ٬ٌخڃ زٌون مخذټمض. 4

 

بؼِ دڀٽمذثى دڀممٌعض وخڀٱذُخط دڀتغ ظوٵَّهذ دلةمذ٬ذط دلإٔلبڄٌض 

دڀمٕځّمض ٬لح ٬ناصر دلةٌٚ وخڀشر٤ض وخڀمٌهٌيش ؼم تخعٵٍ 

ٷ دلةٌٚ ټڂ دڀمو٥ٹض دڀتغ ټذهغ  زسر٬ض ه٩ِخً لثٵض لِټتضذ، ٥ًىِّ

لٕش هىخي ڄوعٹمذً  ڄسرلذً ڀځ٭مځياط دڀمٕځّمض ؼمّ ًٹضً

ٽذن وخلأهذلخ ٬لح نحىٍ ٰير ڄعٽذٴحٍ  ّٕ  .ڄى دڀ

 

وڄى دڀمٕعمٌڂ تحًٌٌ ٬ًٌ دڀٹعلح دڀم٬ِش دڀَي ټذن لٌٝځض 

دڀتغ لٌٝط ټمّذ هذثلًب ڄى دلةْخثًِيش وهم في  –ڀهَي دلتِر 

وٍڀپ زٕسش دڀِٸذزض وخڀع٭عٌم دلإ٬لبڄٍ، وذٜض  –ّهِص دڀ٭مِ 

٬ًٌ دڀ١مذيا ٸٌ ّخً ٬ى  ڀٽى ًسٌو ؤنّ . في دڀٹ١ذيا دلأڄوٌض

وٸٌ د٬عُٹڂ آلاٳ دلةْخثًِيش . 1991ؤڀٵذً ڄوَ ًىهٌى  120

دڀمٹٌميش ًخوڂ دڀسلبً، ؤو في دلألياء دڀٙ٭سٌض باڀمنا٤ٺ 

 .دلتضرًض، ڄى زٌىتصم ؼمّ ؤ٬ٌُڄـىخ زٌون مخذټمض

 

 دلإوٵذءخط دڀٹسرًض. 5

 

خً، وظسٹى ٘ىټض في  ٌّ بن ڄسأڀض دلاوـٵذءخط دڀٹسرًض مخْهض ـ

وٸٌ ؤلٝغ ُخز٥عنا ؤټثر ڄى . دڀمٕاوڀيش دلةْخثًِيشلځٺ 

 .ؤُز٭ض آلاٳ لذڀض دوعٵذء ڄىؼـٹض

 

ٴهناٻ . هناٻ ؼلبؼض ؤهىخ٫ ڄى دلاوـٵذءخط دڀٹسرًض في دلةْخثِ

ٹس٢ ٬ځيضم في ڄوعٝٶ دڀځٌڂ ؤو ٬لح : ڄى يذعٵىن ڄى زٌىتصم ًُ

دڀسا٬ض دڀىخلٌص ٜبالذً بمساټنّم، ؼمّ ظٹىٿ ٬نّم ڄٝذڀن 

مذ٬ذط دلإٔلبڄٌض دڀمٕځّمض هٍ دڀتغ ـذءط بن دلة«: دلأڄى

ٴإوَتصم وباڀتالخ هم ڀٌٕىخ بخىّظنا، ؤو ُبّمذ دڀعمٹىخ 

ڀٽى دڀًَى  ».باڀم٭ذ٠ُض دڀمٕځّمض ؤو هذـِوخ ڀځىذُؿ

( GMC)سي .ڃ.د٬عٹځىهم ٸٌڄىخ ٬لح ڄتش ٬ِباط ڄى هى٫ ؿ

ؤنهذ ڄځپ )وهٍ كبيرص دلتفم لٌؾ ً٭ِٴهذ جمٌٮ دڀنّآ 

ٴِٸض ڄى دلةٌٚ ؤو دڀشر٤ض لا٬عٹذٿ  و٬وٌڄذ ظٹٌڃ(. ڀځفٌٚ

ٍٞ ڄذ، ًشاهٌ جمٌٮ ٔٽّذن دڀسٌىط دڀمفذوُص دلتٌػ  ٘ى

وڀٹٌ لٝځنا ٬لح شهذًخط ڄى . وًتاز٭ىهه ڄى وُخء دڀوىخٴَ

ڀٹٌ شاهٌنا ٬ِباط كبيرص «: ٬ذثلبط مخذًٌص ظاټٌّ ٍڀپ

وؤ٘ىذٜذً ًِظٌون زٌلاط ٬ٕٽًِض ڄؽڂ ّي دڀم٩ځٌّيش ًعىـهىن 

 ».بلج دڀسٌىط

 

ڀٝوٶ دڀثاني ڄى لذلاط دلإوٵذء ٴعى٢ دڀًَى دوع٥ٵىخ ؤڄّذ د

في ظځپ دلتذلاط ټذن دڀمًٌِ ؤو دڀمٕاوٿ ٸٌ . ڄى ڄٽذن ٬مځهم

٤ځش ڄى ؤٴِخً ڄٝذڀن دلأڄى ز٥ذٸض هىًتضم، ڀٽٍ ًتأټٌّ ؤنهم 

لٹذ ؤ١٬ذء ڄى دڀمٝذڀن دلأڄوٌض، ٴهى ً٭ځم بٍن ڄى هم هالاء 

 .دلثذ٤ٵىن

 

لذڀض ڄىؼٹض  4000ى وفي دڀٝوٶ دڀثاڀؾ، زناء ٬ى ؤټثر ڄ

ڀًٌنا، هناٻ ڄى دٔع٬ٌٍ ًوُيا بلج مخذٴ٩ض دڀشر٤ض ؤو ڄِكح 

دڀٌُٻ ؤو دڀمىذزِخط دڀ٭ٕٽًِض، وٸٌڂ ڀځمىعٵيش ڄى هَخ 

 ».في ًىڃ ټَخ، ؤهعم ڄٕع٬ٌىن ڀلبٔعفىخر«: دڀٝوٶ

 

ؤڄذڃ هَي دڀ٩ذهِص شر٬غ ؤسر دڀمىعٵيش في لِټض ـًٌِص 

 :باڀعوىًه تصٌٳ بلج

 

بهم ڄى ڄناّڀهم ؤو في ڄىخ٠ٮ بؼباط ٨ِوٳ دوِع٥ذ — ٳ ؤٸـذُ

 ٘ٱځهم ؤو ز٭ٌ دٔع٬ٌذء ٬ذًي ڄى ٸسڂ ؤـهْص دلأڄى؛

ب٘٭ذُ وتحٌٕٖ دڀِؤي دڀ٭ذڃ دڀى٤نً وخڀٌولخ زٹ١ٌض  —

دڀمىعٵيش، ڄى ؤـڂ ټسر دڀسّرًض دڀتغ ًًٌِ دڀو٩ذڃ ؤن ًٵ٠ِهذ 

٬ځيضم ولتظ لا ظٽعـم دلتٹٌٹض ڄى ٤ِٳ دلةلبًًى و٬ًذص 

وڀض ٌّ  ؛دڀمٝځمض دڀ٭ځيا ڀځ

دڀ١ٱ٦ ٬لح دڀو٩ذڃ لتظ يجٌش ٬لح ٔاخٿ ٬ذثلبط  —

ڄذٍخ ٴ٭ځعم «: دڀمٵٹىًًى دڀًَى ٠ځّىخ ٥ًِلىهه ڄوَ ٔويش

ون دڀٌىڃ بالآلاٳ؟ ٌّ ٭ ًُ  »باڀمىعٵيش دڀًَى 

 

وؤڀٹغ آلاٳ ٬ذثلبط دڀمٵٹىًًى، دڀتغ ُٴ١غ وياُ 

دلأعٕلبڃ وخلث١ى٫ وخڀعناّٿ، ٌٜمض بهَخُ دُظساڄٌض وهٌخء 

ڃ دڀى٤نً وخڀٌولخ ظ٥ذڀبوم ٴٌه بممذُٔض ڄځّن بلج دڀِؤي دڀ٭ذ 

٠ٱى٣ ٬لح دڀٕځ٥ذط دلةْخثًِض لتظ ظ٭٥ٍ هَي دلأويرص ـىخبًا 

وخ٠مذً ٬ى دڀٕاخٿ دڀَي ٥ًِله ؤهذلخ دڀمٵٹىًًى ڀهذ ڄوَ 

ڄذٍخ ٴ٭ځعم باڀمٵٹىًًى؟ ؤوَتسىهم ؤلياءً، «: ٔوىخط

ٌّ ڀمٱذڀ٥ذط دڀٕځ٥ض دڀتغ  »!ؤُـ٭ىهم ڀنا ؤلياء وڀى٠ٮ ل

٬ٍ ؤنّ كثير ٌّ خ ڄى دڀمٵٹىًًى ٸٌ دڀعمٹىخ بالةباٿ ؤو ظ

ڄغ ٬ذثلبط دڀمٵٹىًًى زِخهيش ڄىؼّٹض ظٌٿّ ٬لح  ٌّ بالثذُؿ، ٸ

ؤنهم دوع٥ٵىخ بڄّذ ڄى ڄناّڀهم ؤو ڄىخٸٮ ٬مځهم، ؤو ز٭ٌ 

ؤىٳ . ٬ىًتصم، ڄى ٤ِٳ ڄٝذڀن دلأڄى ؤو دڀٌُٻ ؤو دڀشر٤ض

ًض زناء ٬لح ڄٌي ٸٌُتصذ  يخٽم دڀ٭ذڀم ٬لح دڀٕځ٥ذط دلةْخثِ

 .ڂ ڄٙٽڂ دڀمٵٹىًًى٬لح ل
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 دڀمفذُّ. 6

 

زٝٵتغ ڄٌخٴ٭ذً ٬ى لٹىٷ دلإهسان، يجش ؤن ؤٸىٿ ؤنّ بُهذر 

وڀض ڄىـىً في دلةْخثِ ٌّ وڀض؟ لأنّ دلةٌٚ لا . دڀ ٌّ ڀمذٍخ بُهذر دڀ

لبك ٴٹ٦، زڂ ټَڀپ ڄى دڀًَى  ّٕ ًوعـٹم ڄى دڀًَى ُٴ٭ىخ دڀ

٩ًىّ ؤنّهم سا٬ٌوخ دڀمٕځّميش زتزوًٌهم باڀ٥٭ذڃ وخڀم٭ځىڄذط 

وبجذهش بُهذزيّي . مىذزح، ٔىخءٌ ٬ى ٤ىخ٬ٌض ؤو بكجخهذً وخڀ

دلةمذ٬ذط دلإٔلبڄٌض دڀمٕځّمض ًىـٌ ؤ١ًذً بُهذزٌى دلةمذ٬ذط 

3ًوڄذن لالةيريوٸٌ هشرط ـًٌِص . دڀمٕځّمض دلثٵٌض
ؤهه في  

ًِخً ڀځٌخوځٌض، ؤُهٙجغ  ٬هٌ دڀ٭مٌٌ دڀ٭ِبي زځىير، ڀمّذ ټذن وّ

 .ٴِٸض ڄى ٴِٷ دڀمىط 300

 

ن ًوع٩ِون ڄىٸٵذً لذّڄذً ڄى دڀمفعمٮ دڀٌولخ بّخء ټذن دلةْخثًِى

وٸٌ ٸذڃ زْياُص دلةْخثِ ڄى . دڀمفذُّ دڀتغ دُظُٽسغ في زلبًهم

ٌٌ ڄى دلأڄم دڀمعمٌص،  1998ؤ٥ٰٕٖ  4ًىڀٌى بلج  22 وٴ

ىخًُٖ ُٔ ط . ٬ُِٳ بأم دڀس٭ؽض دلأممٌض، ًٹىًهذ ڄذًُى  ٌّ وؤ٬

ًِخً ڀلؤڄيش دڀ٭ذڃ ڀلؤڄم دڀمعمٌص، ڀٽى   –هَخ دڀعٹًِِ دڀس٭ؽض ظٹِ

ًبرت دڀو٩ذڃ دلةْخثِي مّمذ  – 1998ٔسعمبر  10دڀَي هُشر في 

ڃ ڀه  ٌّ ًض دڀعصّرٳ في دلتذضر وًٹـ ِّ ٴ٭ځه في دڀمذضي ويسومه ل

 .ٜٽّذً ٬لح زياٟ ڀځمٕعٹسڂ

 

وٸٌ دڀعٹٌغُ بأ١٬ذء دڀس٭ؽض وظناٸٙغ ڄ٭هم ؤځّمغ ڀهم  

. دلةْخثِ ظٹًِِخً كتذزيًا لىٿ دهتضذټذط لٹىٷ دلإهسان في

وٜمٌنٌ ؤنّ دڀس٭ؽض دلأممٌض ٸٌ ّخُط ز٭٢ دلأڄذټى دڀتغ دُظُٽسغ 

ٴيضذ مجذُّ، وبالثٝىٛ لٍ زنً ڄٕىٓ دڀَي ًٹٮ ز١ىخلٍ 

ِّٟ ڀمفُْص ُهٌسض وٸ٭غ في   5دلةْخثِ دڀ٭ذٜمض، وخڀَي ظ٭

وټذن ًِخٴٺ دڀس٭ؽض في ّياُتصذ ڀځمو٥ٹض ٠ذز٦ . 1997ٔسعمبر 

ُْص زنً ڄٕىٓ وًس٭ٌُ ڄٽذن مج. ٬ٕٽِي ـْخثِي زِظسض ٬مٌٌ

ڄترخً ٬ى ڄِكح دلتِٓ دڀسځٌي وؼلبػ ًٸذثٺ ٬ى ؼٽوض  300زـ

ُٻ دڀى٤نً، وخمٖ  ٌّ ِّ دڀ دلأڄى دڀ٭ٕٽِي، و٬شر ًٸذثٺ ٬ى ڄٹ

 .ًٸذثٺ ٬ى ڄ٥ذُ دڀمِولياط دڀ٭ٕٽًِض بمو٥ٹض دڀٙـِخٸض

 

ًِ دڀس٭ؽض دلأممٌض، ؤټٌّ دلأٔتاٍ لٕيش ّهىخن،  خ ٬لح ظٹِ ًّ وُ

ٴذ٫ ٬ى لٹىٷ دلإهسان، في  ناثشُ ُثٌٖ دڀِخز٥ض دلةْخثًِض ٌّ ڀځ

ؤنّ دڀ١مذيا  1998ظٹًِِي دڀٝذًُ في شهِ ؤكتىزِ ڄى ٬ذڃ 

ټذهىخ ڄى دڀمىخ٤ويش دڀناّليش ڄى ًخوڂ دڀسلبً وخڀساكخيش في 

ڂ وٸى٫ دڀمفُْص ّخُتصم ٴِِٷٌ  ٌْ زٌىط ڄعىخ٠٭ض وڄاٸعض، وٸُسَ

ي دڀ٭ٕٽِي وؤوَط ڄنّم ًٴذظِهم دڀ٭ذثځٌض، ّخ٬مض  ّْ ظِظٌي دڀ

ٽذنؤنّهذ ٔع ّٕ لاثِڂ . ٹىڃ ز٭مځٌض بلٝذء ُٔمٍ ڀځ ٌَ وټڂّ هَي دڀ

ڄض ڀځس٭ؽض،  ٌَّ ٬ـذء دڀِوخًض دڀِٔمٌض دڀمٹ ًّ ر ب َّ دڀمُٹْځِٹَض ظُٽ

ّص بخ٥ًِض، بأنّ  َّْ . لا ظٕمن باڀعٌوڂ »٤سٌ٭ض دڀمو٥ٹض«وخڀم٭

ُ دڀىٴٌ دلأممٍ دڀمىخٸٮ دلأوِي ڀځمفذُّ ڄؽڂ  ُْ ڀٽى ڀمذٍخ ڀم ً

ؾ لا ًْخٿ ٴيضذ ز٭٢ دڀِخًٖ وزى ٤ځمض ؤٌٌي لذڄٌ، لٌ

وفي ظځپ دڀمنا٤ٺ لا ًْخٿ دڀنآ . دڀناـيش ڄى دڀمفذُّ
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٥ًِلىن ؤٔجځضً ڄځمّضً لىٿ وٸى٫ دڀمفذُّ وُٴ٢ دڀٹىخط 

دڀمٕځّمض دڀعٌوڂ، باڀِٰم ڄى دٔعوفذً دڀمىخ٤ويش بهم 

وبلتذلهم ٬لح ٍڀپ، وٝىٜذً ؤوڀجپ دڀًَى دٔع٥ذ٬ىخ دڀهِور 

٥ِلىن دلأٔجځض ٬ى ولا ّخڀىخ ً. ڄى ٴٽٍّ ټمذ٘ض دڀم٭عًٌى

ٔسش لفِ ڄىخٸٮ دڀمفذُّ وڄوٮ ًوىٿ دڀنآ بڀيضذ ڀعٹًٌم 

بهم  .دڀمسا٬ٌص ؤو ظٵٹٌ ؤٸذُ

 

ځ٥ذط دلةْخثًِض ڄى مجذُّ زنً ڄٕىٓ، وزى  ّٕ بنّ ڄىٸٶ دڀ

تَخځِّيا ٬ى نجٌص دڀمىخ٤ويش في »٤ځمض، وؤڄذټى ؤوِي، ً٭عبر 

 في ه٩ِ دڀٹذهىن، وڀٽى دڀس٭ؽض ڀم ظَكج وڀى ټځمضً « لذڀض و٥ِ

ٴمذ ٸذڃ ؤ١٬ذء دڀىٴٌ دلأممٍ بلّا زعسنً . وخلٌص في هَخ دلأڄِ

ځ٥ذط دلةْخثًِض دڀِٔمٌض، ؤي ؤنّ دڀوـْخ٫  ّٕ دڀِوخًض دڀتغ ٠ِ٬تضذ دڀ

ٮ بلج زځٌخنٍ ؤوِي، وباڀتالخ دٸعٵغ دڀس٭ؽض ؤؼِ دڀىٴٌ  ّٔ ٸٌ ًعى

دڀؽلبثي دلأوُوبي
4
. 

 

٭عبر ٔٽىط دڀس٭ؽض دلأممٌض ٬ى مجُْص ٔفى سرټذـٍ ٴٙلًب  ًُ و

هَخ دڀٕفى دڀَي ًٹٮ في ٸځش دڀ٭ذٜمض وفي . ًٍُ٭ذً آوِ

ڄو٥ٹض ؤڄوٌض ًٌٌ٘ص دلتسأٌض، ټذن ڄسرلذً ڀمفُْص وٸ٭غ 

، ٍهش ٠مٌتضذ ڄذ ًًٌْ ٬ى ڄذثض 1995ٴبرخًِ  23بلج  21ڄى 

ڃ دڀو٩ذڃ ُوخًعيش ُٔمٌعيش . ڄ٭عٹڂ ٔياسي ٌّ وٸٌ ٸـ

 »ُمخذوڀض ٴِخ«ظَكج دلأولج ؤنّ دلأڄِ ټذن : ڄعناٸ١عيش ڀځمذًؼض

ًٍ «باءط باڀٵٙڂ، ؤڄّذ دڀثاهٌض ٴعٙير بلج  ُِّ وٸٌ . »٬ٝيانٍ وتس

ًِخً ڄى  خز٥ض دلةْخثًِض ڀځٌٴذ٫ ٬ى لٹىٷ دلإهسان ظٹِ ِّ هشرط دڀ

ٜٵمض ظسيّش ٴٌه ؤنّ دڀمفُْص ټذهغ ٬مځٌض مخ٦٥ّ ڀهذ  198

ڄٹٝىًص وڄوٵَص تصٌٳ بلج دڀعٝٵٌض دلةًٌٕض دلاهعٹذثٌض 

يش ٌّ ِ . ڀځم٭عٹَځيش دڀٕيأ ځ٥ذط ڀم وًٽٙٶ دڀعٹ ّٕ ًِ ؤنّ دڀ

وڀض ٴمٕش،  ٌّ ظٽعٶ باڀٹ١ذء ٬لح ؤ٘ىذٛ هم تحغ حمذًض دڀ

زڂ ؤُٰمغ ؤ١ًذً ڄ٭عٹځيش آوًِى ٬لح دلإًلاء زشهذًخط ڄْوُّص 

ًض  ًّ ڀ٭٠ِهذ ٬لح شا٘ض دڀعځٵْص، ؼمّ مخغ ټڂ دڀٙىخهٌ دڀمذ

دڀتغ بإڄٽذنهذ ؤن ظځٹٍ دڀ١ىء ٬لح دڀ٩ِوٳ دڀتغ وٸ٭غ ٴيضذ 

 .دڀمَبخض

 

كّج بجِخثم دلتِر ٰير وؤڄذڃ هَخ دڀى٠ ََ ًُ ٮ دڀٙوٌٮ، دڀَي 

دڀٹذزځض ڀځعٹذًڃ في دڀٹذهىن دڀٌولخ، وـهغ ؤُسَرُ دڀ١مذيا 

ومخذڄىهم وڄنا٠ځىن في مجذٿ لٹـىٷ دلإهسان، هٌخءً ٬ذـلًب 

ڀځ١مير دڀ٭ذڀمٍ وڀځمو٩مذط دلإهساهٌض وڄو٩مذط لٹـىٷ 

دلإهسان ڀځ١ّٱ٦ ڄى ؤـڂ بهشاء لةوض تحٹٌٺ مخذًٌص وڄٕعٹځض 

 .ذُ دلتٹٌٹضلإ٨ه

 

وڄٮ ٍڀپ ڀم ظ٭٦ دڀس٭ؽض دلأممٌض دلأهمٌض ڀځمًٌؾ ٬ى هَي 

زڂ ؤټثر ڄى ٍڀپ ٴةنّ ؤ١٬ذء دڀىٴٌ ڀم ًعمٌؼىخ بلّا بلج . دڀمفُْص

ٔفيش بٔلبڄٍ وخلٌ ٴٹ٦ ٬وٌ ّياُتصم ڀٕفى سرټذـٍ 

                                                   
4
ًٙير دڀؽلبثي بلج وٴٌ ڀعٹصًّ دلتٹذثٺ تازٮ ڀځبرڀمذن دلأوُوبي ّخُ  

ًِ دڀؽلبثي ڀمفځٖ . 0998دلةْخثِ في ًناًِ  ٭ځَى ٬ى هَخ ظٹِ ًُ وڀم 

 .دڀىُّخء دلأوُبي
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وٸ١ىخ ټڂ دڀىٸغ دڀمعسٹٍّ ڄٮ ٔفناء ؤًًوىخ في ـِخثم 

 .دٸعٝذًًض

 

 ّٔ ٶ في شأن هَي دڀس٭ؽض دلأممٌض، وڄذ ًس٭ؾ ٬لح دڀٹځٺ وخڀتأ

ٌِ ؤيّ ٘٭ىُ نحى دڀمإساص دڀتغ ً٭ذهيضذ دلةْخثًِىن،  هى ؤنّهذ ڀم ظس

وڀم ظ٫ٌ في ؤي لت٩ض دڀٙ٭ش دلةْخثِي بلج دڀعّٝذڀن وتحٹٌٺ 

ځم ّٕ  .دڀ

 

 دلةهذّ دڀٹ١ذئي. 7

 

ځ٥ض لٕش دڀٌٔعىُ، ڀٽنّّذ في دڀىخٸٮ ؤًخص في  ّٕ دڀ٭ٌخڀض هٍ دڀ

ځ٥ض لٌؾ ؤٜسن ظٌوُّ  ّٕ ځ٥ض في دڀٙاون دڀٹ١ذثٌض ًٌ دڀ ّٕ ڂ دڀ

ڀم ً٭ٌ في . وخڀٕ٭ٍ ڀځتأؼير في ٸِخُخط دڀ٭ٌخڀض هى دڀٹذ٬ٌص

ځ٥ض ّٕ . دلةْخثِ ٸ١ذص ڄٕعٹځىن، زڂ تحىّڀىخ بلج ڄوٌوزيش ٬ى دڀ

يأٌض لا يخٽم دڀٹ١ذص ٤سٹذً ڀځٹذهىن وڄذ  ّٕ ٴٵٍ دڀممذټمذط دڀ

 ّٕ ذًُص ٬ى دڀ ّٝ ځ٥ض تسځٌه ٬ځيضم ٠مذثِهم، وبنّسذ وٴٹذً ڀلؤوخڄِ دڀ

وڀم ظ٭ٌ ڀځ٭ٌخڀض . دلتذټمض، ؤو ٬ى وًِّ دڀ٭ـٌٿ ؤو ڄٝذڀن دلأڄى

ٔځ٥ض ٬لح دڀشر٤ض، دڀتغ ٜذُط ظٕسٹهذ ٴعـٙڂّ لِټتضذ، وبنّسذ 

ظىخٜڂ دڀ٭ٌخڀض ٬مڂ دڀشر٤ض ٬لح دڀنّق دڀَي تحًٌي هَي 

 .دلأويرص لا ٰير

 

٥ځش ڄى دڀٹ١ذص ڄ٭ِٴعه ٴٌمذ ًع٭ځٺ باڀمتّضم هى  ًُ وڄذ 

ٹض، دڀتغ . ٘ىٝه وڀٌٖ ڄذ دٸترٴه بهّه ٬صر دڀممذټمذط دڀمځٵَّ

نا زٙٽڂ ًِٰش بممذټمذط ڄىٔٽى في ٔوىخط  -1936ظَُكجِّ

وبممذټمذط لِر دڀعمًِِ وؤويرخً بممٽمض ؤڄى دڀٌوڀض  1938

ض وخڀممذټم دلثذٜض ولٕش ه٩ًِض ٴٌٌٙوٕٽٍ . دڀمومځَّ

(Vichinsky) ٴةنّ دڀسٌّـِوض دڀمثاڀٌض هٍ د٬ترخٳ دڀمتضم ،

وعـ٫ْ ڄوه تحغ دڀع٭ًَش، وظٙٽّڂ زوٵٕه، وهَخ دلا٬ ًُ ترخٳ 

هض ڀه لٽمذً ڄٕسٹذً ٸسڂ دلتٽم دڀٵ٭لد ّـ ٭عبر . دڀتضمض دڀمى ًُ و

ض تحغ لذڀض دڀ٥ىخُت  ٌّ ٤ځش مخذټمض ٬ذًڀض في دڀٹ١ذيا دڀٕيأ

 .٤ځبًا ڄٕعـمٌلبً 

 

ڀٹٌ دُظُٽِسَغ ـِخثم ٸ١ذثٌض، وٌُٜط ؤلٽذڃ ٸذٌٔض ٬لح ؤنآ 

خڃ وهٵّـَ ٴيضم دلتٽم ٨ځمذً ؤزِياء، ټمذ لُٽم ٬لح آوًِى بالإ٬ٌ

ؤٌسٹى ٍڀپ وٜمض ٬ذُ في ـسيش دڀ٭ٌخڀض دلةْخثًِض . و٬ٌوخناً 

وظٌنّى ڄٕعىي ز٭٢ دڀٹ١ذص ٴإٜسمىخ ٔٵذټيش . لا يسٽى مخىهذ

 .لا ُـذٿ ٬ٌخڀض

 

وؤٜسن لٺّ دڀځّفىء دڀٕياسي ڄوتضٽذً في ټڂ ڄٽذن، ووذٜض في 

ًُٕع٭مڂ ٸذهىن دڀځّـفىء دٔع٭مذلًا  لصريًا، ؤوُوبا ؤًى ٜذُ 

زىخ٥ٔض بـِخءخط ٸم٭ٌض و٬ًٌُض ظعناٸ٢ ڄٮ دڀٹىخهيش دلأوُوزٌض 

وً٭عبر بُـذ٫ دلةْخثًِيش ڄى ٤ذڀبي دڀځّفىء . دڀٌخوځٌض وخڀٌوڀٌض

وخ ڄى زلبًهم وىٴذً ڄى  –دڀٕياسّي بلج دلةْخثِ  ِّ ز٭ٌ ڄذ ٴ

ظىخ٤اخً وڄشاُټضً في دڀمٕاوڀٌض ٬ى دڀمٝير  –دڀ٩ځم وخڀٹمٮ 

هم، ؤلا وهى دڀع٭ًَش وؤليانًا دڀَي ًوع٩ِهم ٬وٌ وٜىڀ

 .دڀمىط

 

 بُخًص دڀٌوڀض وبُخًص دڀٙ٭ش. 8

 

ڄى ڄْخيا دلألٌخػ دڀٕيأٌض دلتذڀٌض ؤنّهذ ظٽٙٶ دڀ٥سٌ٭ض 

ٴٵٍ ًخوڂ دڀو٩ذڃ وفي ـځساط . دلتٹٌٹٌض ڀځوّـ٩ذڃ دلةْخثِي

ٴمذٍخ ًٕع٥ٌٮ . ڄٱځٹض ظعٝذ٫ُ دلأـومض دڀمعنالِص ٴٌمذ زٌنّذ

ڀِمذن نا٘ح ٬ى ؤن ًٵ٭ځه ُثٌٖ جمهىًُض ؤو ُ  ثٌٖ لٽىڄض ؤو ز

ځ٥ض دڀٵ٭ځٌض هٍ زٌٌ  ّٕ ُصٍ، بٍخ ٬ځمنا ؤنّ دڀ دهعىذباطٍ ڄْوَّ

ٴهَخ دلأوير يُسٕپ زْڄذڃ دلتٽم و٥ًٌِٕ ٬لح دڀسلبً، . دلةٌٚ

وڄصّر ٬لح دڀسٹذء في هَخ دڀمىٸٮ ولا ًوىي دڀعىلّد ٬ى دلعٽذُي 

ځ٥ض ڄوٵًِخً  ّٕ  .ڀځ

 

طَ في ىِّ ُٜ طَ ؤو  ىَّ َٜ  ڄٽذهه، ڀٌٖ زٌٌي ؤڄّذ دڀٙ٭ش، ٴٕىخء 

. دتخذٍ دڀٹِخُ، بهّه ًٝذًٷ ٴٹ٦ ٬لح دوعياُخط ؤٜمذر دڀٹِخُ

ص  ًّ ٴوتائج دلاهعىذباط ڄ٭ځىڄض ڄٕسـٹذً وهٕسض دڀمشاُټض مخٌ

ُي دڀٹياًص دڀ٭ٕٽًِض ِّ  .ڀعٽىن ڄِظٵ٭ض لٕش ڄذ ظٹـ

 

ټمذ لا ڄ٭نى . بٍخ ه٬ُْغ دڀٕځ٥ض ڄى دڀٙ٭ش ٴلب ڄ٭نى ڀهذ

َُٓ تحغ ځ٥ض بن ڀم تسذ ّٕ ٶ في بشر  ڀځ خٳ دڀٙ٭ش وبن ڀم ظى٨َّ

وًاټٌ ټڂ دڀًَى . وٌڄض دڀوٵٖ دڀسشرًض وكجخڄتضذ ولٹىٸهذ

ٸذڄىخ بم٭ِټض ٔيأٌض ؤو ڄٕځّمض ٠ٌ دڀٌكتذظىًُض ؤنّ ؤ٬مذٿ 

دڀ٭وٶ دڀتغ ظٕتضٌٳ دڀمٌهٌيش هٍ ؤ٬مذٿ بُهذزٌض، ممذ ًٌٿ 

بُهذر : ٬لح ؤنّ هناٻ ؼلبؼض ؤهىخ٫ ڄى دلإُهذر في دلةْخثِ

لةمذ٬ذط دلإٔلبڄٌض دڀمٕځمض، وبُهذر دڀٌوڀض، وبُهذر د

ځم بلج دلةْخثِ ٴلب . دلةمذ٬ذط دڀمٕځمض دلثٵٌض ّٕ ٴةن ڀم ً٭ـٌ دڀ

ص : ڄ٭نًى ڀځٌيسٹِخ٤ٌض ولا ڄ٭نى ڀلبّڄتضذ دلتعمٌض ِّ دلاهعىذباط دلت

ځ٥ض ڀځٙ٭ش في دوعياُ ممؽځٌه بخًِض في  ّٕ لإ٬ذًص دڀٕـيّاًص وخڀ

 .ڄأساط دڀٌوڀض

 

خًص دڀٙ٭ش وڀٌٖ ڀځٙ٭ش ؤن يجش ٬لح دڀٌوڀض ؤن ظ٭ٽٖ بُ 

 .يذ١ٮ لإُخًص دڀٌوڀض
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Enterrement de Mme Ali-Yahia 

 
Adlène Meddi 

El Watan du 15 septembre 2003 
 
 
Une forte averse baigne la sérénité du 
cimetière Zdek de Ben Aknoun sur les 
hauteurs d’Alger. Une foule silencieuse suit, 
dans le recueillement et les chuchotements, 
l’enterrement de Louiza, 82 ans, l’épouse de 
Abdennour Ali-Yahia, président de la Ligue 
algérienne pour la défense des droits de 
l’homme (LADDH). 
 
La conseillère pédagogique, { la retraite, s’est 
éteinte après une longue maladie. Ces derniers 
mois, Abdennour Ali-Yahia avait pour 
habitude d’écourter son agenda de travail 
pour être toujours à son chevet. Avec un 
sourire aimable et timide, il prenait congé en 
lançant : « Je dois y aller. Elle est si faible. » 
Dans le calme du cimetière, il est là, trempé 
jusqu’aux os, ravagé par la tristesse de l’être 
cher qui n’est plus. On a remarqué la présence 

de plusieurs personnalités, dont Abdelaziz 
Belkhadem, ministre des Affaires étrangères, 
Mouloud Hamrouche, ancien chef de 
gouvernement, Ahmed Djeddaï, membre du 
conseil national du FFS, Tahar Benbaïbèche, 
ancien secrétaire général du RND, Cherif 
Belkacem, ancien membre du Conseil de la 
Révolution sous Houari Boumediène, 
Mahmoud Zaïm, président FLN de l’APW 
d’Alger, Mahfoud Keddache, historien, et Ali 
Benhadj, numéro deux de l’ex-FIS. Quelques 
journalistes et des représentants 
d’associations citoyennes. Certains ne se sont 
pas vus depuis une bonne période d’après les 
salutations échangées. On commente la 
présence des uns, l’absence de certains. Avant 
l’arrivée du corps de la défunte, Belkhadem et 
Djeddaï plongent dans une profonde 
discussion. Hamrouche rejoint Belkhadem, 
tandis que la foule devant l’enceinte du 
cimetière grossit. Abdennour Ali-Yahia, 82 
ans, est soutenu par les paroles de compassion 
des proches et des amis. L’homme paraît 
exténué. Mais son visage renvoie toujours sa 
force de caractère. 
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Bouteflika pourrait ne pas être candidat 
 

Mohamed Zaâf 
Le Jeune Indépendant du 13 décembre 2003 

 
 
Le président Bouteflika pourrait de son 
propre chef renoncer à se porter candidat 
pour un second mandat, si la caution des 
« décideurs » venait à lui faire défaut, a estimé 
Me Abdennour Ali-Yahia, lors d’une 
conférence organisée, hier, par le FFS en 
célébration de la Journée des droits de 
l’homme. 
 

Les décideurs et particulièrement les 
généraux savent qu’une réélection du 
président Bouteflika se traduira, pour eux, par 
un départ { la retraite si ce n’est pas par une 
suite « plus grave », disait-il lorsqu’il relevait 
l’absence de candidatures lourdes partisanes 
ou indépendantes { quatre mois de l’échéance 
électorale. 
 

Pour lui, l’éclatement de la société et la 
dispersion des voix favoriseront le recours à 
un deuxième tour. « Jusqu’au premier tour, les 
militaires laisseront faire », mais « au 2e tour 
ils interviendront » pour faire pencher la 
balance en faveur de leur choix, pense-t-il. 
 

Me Abdennour, qui s’est dit contre «l’ordre 
des prisons et la paix des cimetières», a 
abordé le dossier des disparus. Un « problème 
très important », car « c’est le seul point où 
l’on peut accrocher le pouvoir international », 
sachant que « le pouvoir ne cède que devant 
deux choses : la pression internationale et 
celle de la rue ». 
 

 « Nous (Algériens, ndlr) sommes intervenus 
sur les droits de l’homme { l’étranger, en 
Afrique du Sud, au Chili…, il n’y a pas de raison 
pour qu’on n’intervienne pas chez nous » sur 
cette question, a dit l’avocat, remontant 
jusqu’au « coup d’Etat » de 1992, point de 
départ des atteintes massives aux droits de 
l’homme dans le pays. 
 

Un coup d’Etat visant { la seule préservation 
du pouvoir où le FIS a servi d’exutoire, 
déclarait-il en substance. Revenant sur les 
acteurs de la violence et le mystère du « qui 
tue qui ? », le président de la LADDH a affirmé 
qu’en Algérie « tout le monde tue » aussi bien 
les groupes islamistes armés que les forces 
régulières. 

 
Me Abdennour a ainsi fait état d’une 
troublante déclaration que lui aurait faite 
M. Claude Angéli, du journal satyrique français 
le Canard enchaîné, sur l’implication de 
Charles Pasqua, le ministre de l’Intérieur 
français de l’époque, dans la prise d’otages des 
trois agents consulaires français à Alger, plus 
connue sous le nom de « l’affaire Thévenot ». 
 

M. Pasqua « a des réseaux en Algérie au plus 
haut niveau de l’Etat », déclarait Me 
Abdennour Ali-Yahia lorsqu’il dénonçait la 
connivence entre les services algériens et 
français pour, selon lui, contrer les positions 
mitterrandiennes, hostiles au coup d’Etat. 
 

L’avocat n’a pas manqué d’évoquer les tueries 
massives de Raïs, Bentalha et Beni Messous et 
le cas de Serkadji où, affirme-t-il, 48 détenus 
avaient été tués à la grenade et à la 
mitraillette, alors qu’ils se trouvaient 
enfermés dans une salle de cette prison, 
durant l’incident, qui avait fait 98 morts au 
total. 
 

Me Abdennour a défendu la femme. Tout en se 
disant conscient du fait qu’il est difficile de 
toucher à la chose sacrée. Il a appelé à aller 
vers les problèmes de fond concernant la 
femme en Algérie. Il a, en revanche, critiqué de 
manière ironique les déclarations { l’étranger 
de Mme Khalida Messaoudi, et qui, selon lui, se 
trouvent en porte-à-faux avec la réalité et les 
valeurs nationales. 
 

Plusieurs associations et syndicats ont pris la 
parole à cette conférence où est intervenu 
M. Salah Eddine Sidhoum pour révéler que 
«35 000 Algériens ont été torturés» depuis la 
déposition du président Bendjedid. Il a 
dénoncé le règne de l’impunité concernant les 
auteurs de crimes, relevant la contradiction 
avec les cas de l’assassinat de Salah Djebaïli ou 
de Tahar Djaout, où respectivement cinq et 
quatre dossiers avaient impliqué autant de 
groupes différents dans les assassinats. 
 

Mais, en fait, « Qui a tué Djaout ? Qui a tué 
Djebaili ? » s’est interrogé Sidhoum qui s’est 
dit pour une véritable réconciliation nationale, 
passant nécessairement par la vérité et la 
justice. Une réconciliation qui n’exclut aucun 
Algérien et qui permet d’aplanir les 
divergences non pas d’une décennie 
seulement mais de quarante ans», depuis 
l’indépendance. 
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Les menaces sur la liberté  
de la presse vont s’aggraver 

 
Nadia Mellal, 

Liberté du 4 mai 2004 
 
 
« Il y a beaucoup d’indices qui nous font dire 
que les menaces sur les libertés et plus 
particulièrement la liberté de la presse vont 
s’aggraver dans l’avenir ». Ce constat est de 
Me Abdennour Ali-Yahia, le président de la 
Ligue algérienne de la défense des droits de 
l’Homme (LADDH). 
 
Animant, hier, une rencontre sur la 
problématique de la liberté d’expression { 
l’occasion de la Journée internationale de la 
presse, au siège de la LADDH à Alger, en 
compagnie de Me Mustapha Bouchachi, Me 
Ali-Yahia s’est montré particulièrement 
inquiet sur le devenir de la liberté de la presse 
en citant de nombreux indices sur les 
intentions du pouvoir : « le président de la 
république a récemment déclaré qu’en ce qui 
concerne les médias lourds, il n’y a aucune 
ouverture possible », a-t-il rappelé, tout en 
soulignant sur un ton ironique : « Rappelez-
vous qu’il a dit : moi, je paye et vous vous 
dansez ». Pour le premier responsable de la 
Laddh, l’appropriation des médias publics par 
le gouvernement est une hérésie : « les médias 
lourds, c’est un service public au service du 
public ». Et d’ajouter : « Tous les algériens 
payent pour voir l’ENTV, c’est elle qui forme et 
qui déforme ». Réfutant dans la foulée 
l’argument, selon lequel l’ENTV est une 
télévision ouverte, Me Ali-Yahia martèlera que 
« la LADDH n’est pas passée { la télévision 
depuis 1992 ». 
 
La presse publique « qui est celle du 
gouvernement ne devrait pas exister », dira 
également le conférencier pour qui cette 
dernière doit donner la parole à la « détresse 
des citoyens » en même temps que répercuter 
les activités du pouvoir. Le maintien du 
ministère de la communication { l’occasion de 
la désignation du nouveau gouvernement est 
un autre indice de menace sur la liberté de la 
presse. Selon Ali-Yahia : « Il était attendu de 
Bouteflika qu’il supprime le ministère de la 
communication, car dira-t-il, la tendance 
mondiale penche pour les conseils 

supérieurs ». Sur le chapitre du délit de 
presse, Me Ali-Yahia expliquera que « les 
journalistes sont toujours menacés 
d’emprisonnement et sont toujours poursuivis 
devant les tribunaux ». 
 
La situation des correspondants de presse est 
également, mise { l’index. Ces derniers, dira 
l’orateur, « ne sont pas protégés, car ayant 
affaire à la mafia politico-financière et aux 
responsables de l’administration locale qui se 
comportent comme de véritables seigneurs de 
guerre ». 
 
En intervenant, Me Mustapha Bouchachi a 
abondé dans le même sens en accablant de 
critiques les amendements du code pénal de 
juillet 2001. « Il y a une volonté de nuire dans 
l’institution de ces amendements », estime-t-il, 
en ce sens qu’il « y a d’un côté l’entretien d’un 
flou délibéré autour de la définition du délit de 
presse et, de l’autre, l’aggravation des peines { 
l’encontre des journalistes ». Pour Me 
Bouchachi, il aurait fallu plutôt aux pouvoirs 
publics de faciliter l’accès { l’information « qui 
permettrait aux journalistes de faire parler, 
par exemple, le gouverneur de la Banque 
d’Algérie sur l’affaire Khalifa ». Devant ces 
menaces sur les libertés, les deux 
conférenciers ont recommandé « une union 
des journalistes et la nécessité de rester 
debout et de ne pas baisser les bras ». 
 
La LADDH ne veut pas rester en marge de la 
situation des journalistes puisque Ali-Yahia dit 
vouloir « s’impliquer et rencontrer même les 
patrons de presse pour leur parler des 
problèmes des journalistes », dira-t-il. Sollicité 
par ailleurs, pour un commentaire sur les 
résultats de l’élection présidentielle, 
Abdennour Ali-Yahia expliquera qu’avec un 
score de 85% des suffrages exprimés « on est 
revenu aux pays du tiers monde ». Et pour 
cause, « c’est uniquement dans les pays du 
tiers monde que les présidents, lorsqu’ils sont 
réélus, le sont avec un score supérieur à leur 
premier mandat ». Et de préciser : « c’est pour 
cela que dans les pays du tiers monde on 
arrive à des scores de 99,99% ». Il ne 
manquera pas de souligner, ironique, que si 
Bouteflika se présente pour un troisième 
mandat, il sera reconduit avec « un taux de 
103% ». 
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Le pouvoir a condamné par la vengeance 
 

Propos recueillis par Nadia Mellal 
Liberté, 20 juin 2004 

 
 
Me Abdennour Ali-Yahia, revient dans cet 
entretien sur les véritables raisons de 
l’incarcération de Benchicou et de Hafnaoui. 
 
— Liberté : Au lendemain de l’incarcération du 
directeur du Matin et de Hafnaoui Ghoul, avez-
vous pris attache avec les ONG internationales 
pour les sensibiliser sur les abus d’autorité du 
pouvoir algérien et ses velléités de musellement 
de la presse indépendante ? 
 
— Me Abdennour Ali-Yahia : Vous savez qu’{ 
la Laddh, nous avons un principe 
fondamental : nous refusons la voie de la 
fatalité, de la résignation et de la démission et 
nous considérons qu’il faut se battre. Les 
combats sont gagnés { la fin parce qu’ils n’ont 
pas failli aux moments les plus difficiles et 
qu’ils refusent le fait accompli, à savoir 
l’injustice qui frappe Mohamed Benchicou et 
Hafnaoui Ghoul. Sur le plan national, nous 
avons mobilisé les militants des droits de 
l’Homme pour rejeter ce jugement inique 
contre les deux journalistes. Nous avons 
dénoncé la justice qui obéit aux ordres. Quand 
les juges obéissent aux orientations et aux 
instructions du pouvoir, les plateaux de la 
balance, symbolisant la justice, disparaissent 
pour laisser place au fléau. La LADDH a 
contacté { plusieurs reprises l’Observatoire 
international des droits de l’Homme pour 
dénoncer un pouvoir autoritaire et totalitaire 
qui a condamné Hafnaoui Ghoul à deux mois 
de prison ferme mais avec plusieurs procès en 
cours et Mohamed Benchicou à deux ans de 
prison ferme. Toutes les ONG internationales 
de défense des droits de l’Homme ont été 
informées de ces jugements graves contre la 
liberté d’expression car l’article 09 de la 
Déclaration universelle des droits de l’Homme 
retient le droit { l’information et { la liberté 
d’expression. Ces ONG sont informées que le 
pouvoir algérien a imposé au peuple algérien 
un permanent état d’urgence. Avec la LADDH, 
les ONG internationales ont demandé la levée 
de l’état d’urgence, car il conditionne la 
libéralisation du champ politique et 
médiatique et l’exercice des libertés 
individuelles et collectives. Si l’état d’urgence 
était levé, nous aurions organisé des réunions 

et des marches dans tout Alger pour la 
libération de Hafnaoui Ghoul et de Mohamed 
Benchicou. 
 
— Quelles sont ces ONG internationales des 
droits de l’Homme que vous avez contactées ? 
 
— L’Observatoire international des droits de 
l’Homme, la Fédération internationale des 
droits de l’Homme (FIDH), Amnesty 
International, Humai Right Watch et Reporter 
sans frontières (RSF). 
 
— Quelle lecture ces ONG font-elles des verdicts 
prononcés contre Benchicou et Ghoul ? 
 
— Ces ONG sont informées régulièrement de 
la situation des droits de l’Homme en Algérie. 
Elles savent pertinemment qu’il n’y a pas eu 
réellement de jugement mais bien une 
vengeance du ministre de l’Intérieur contre 
Mohamed Benchicou et qu’il y a eu une 
vengeance du wali de Djelfa contre Hafnaoui 
Ghoul. Ce n’est pas la justice qui a condamné 
selon la loi, mais c’est le pouvoir qui a 
condamné par la vengeance. 
 
— Comment ces ONG internationales comptent-
elles réagir suite { l’incarcération de Benchicou 
et de Ghoul ? 
 
— Je vous donne l’exemple de l’Observatoire 
international des droits de l’Homme qui a 
contacté à plusieurs reprises le président de la 
République, le ministre de l’Intérieur et le 
ministre de la Justice pour leur demander la 
libération de Benchicou et de Ghoul. Les 
autres ONG en ont fait de même. Humain Right 
Watch, pour rappel, avait du temps de 
l’incarcération du journaliste correspondant 
dans la wilaya d’El- Bayadh, Hassen Bouras, 
pris attache avec le gouvernement américain 
pour dénoncer cet état de fait. Humain Right 
Watch a adopté la même démarche lorsqu’il y 
a eu les arrestations des jeunes de T’kout. Il 
faut savoir que ces ONG ne restent pas 
immobiles mais font constamment pression 
sur leurs gouvernements respectifs. Tout 
comme elles font pression sur l’Algérie et plus 
particulièrement sur le président de la 
République. 
 
— Pensez-vous que les pressions 
internationales de ces ONG peuvent faire 
reculer le pouvoir algérien dans ses intentions 
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avérées de mettre au pas la liberté 
d’expression ? 
 
— Trois semaines après l’incarcération de 
Bouras, ce dernier a pu, grâce aux pressions 
nationales et internationales, être rejugé à la 
cour de Saïda et être relaxé par la suite. Même 
si les gouvernements occidentaux privilégient 
leurs intérêts économiques, les ONG 

internationales, quant à elles, restent 
mobilisées avec la presse algérienne. 
 
Le pouvoir algérien et plus particulièrement le 
président Bouteflika sont très sensibles aux 
pressions et aux critiques internationales. 
C’est pour cela d’ailleurs qu’il faut multiplier 
les pressions internationales pour que la 
même chose se reproduise avec Benchicou et 
Hafnaoui.
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Ne pas affaiblir la bataille des idées 
 

Abdennour Ali-Yahia  
Article paru dans le quotidien 

El Watan des 31 juillet et 1er août 2004 
 
 
El Hadi Chalabi et Khaled Satour ont 
sévèrement critiqué le sens politique et 
médiatique donné à « la mobilisation autour 
de Mohamed Benchicou considérée comme 
ayant pour objectif le recyclage des 
criminels ». Certains peuvent déplorer le style 
de leur intervention, mais une sonnette 
d’alarme est toujours stridente, c’est sa 
fonction, sans cela elle serait inutile. Le plaisir 
de faire mouche ne va pas sans une certaine 
injustice. Il est normal et sain qu’il y ait un 
débat franc, ouvert, constructif, ce qui est 
signe de vitalité et de force. 
 
Mais il faut éviter de porter sur le plan des 
personnes, un débat qui se situe et doit 
demeurer sur le plan des principes des droits 
de l’homme. Il ne faut pas affaiblir ni affadir la 
bataille des idées. Il ne faut pas revenir sur les 
fautes commises par les uns et par les autres, 
par les autres de préférence, quand il s’agit 
des droits de l’homme. Chacun de nous ferait 
mieux de se critiquer soi-même, et de 
chercher en quoi il a été manquant. Ce serait 
sans doute moins agréable, mais plus efficace. 
L’autocritique est un trait des hommes libres 
et cultivés. La synthèse la plus difficile est celle 
des tempéraments. Le débat est cause 
d’enrichissement et de progrès, mais quand il 
s’abaisse au niveau de la polémique, de la 
surenchère et des excès, de la hargne, de la 
rogne et de la grogne, il relève plus d’un état 
pathologique et de l’obsession que de la 
raison. Il est des hommes comme des oiseaux, 
ils ne volent pas tous à la même hauteur. Tous 
les Algériens sont pour les droits de l’homme, 
particulièrement ceux qui les violent le plus. 
Hommage du vice à la vertu. Les Algériens, en 
général, se détestent entre eux, se détestent 
d’un camp { l’autre, et se méprisent { 
l’intérieur de chaque camp. Les arguments de 
Chalabi et de Satour, s’ils les ont convaincus, 
ne sont pas convaincants. Les militants 
algériens des droits de l’homme, tels les 
grands fauves, chassent souvent en solitaires, 
mais ne se dévorent pas entre eux, et se 
rapprochent devant le danger. Les principes 
intangibles des droits de l’homme ne peuvent 
être ni perturbés ni détournés de leur mission 

principale qui est la défense de toute personne 
humaine privée de sa liberté et de ses droits. 
Les arguments développés par Chalabi et 
Satour ne relèvent pas de la logique des droits 
de l’homme, dont la règle d’or est de ne pas 
accuser ou persécuter un détenu, mais de le 
défendre. Toute violation des droits de la 
personne humaine est une perversion et 
conduit au dépérissement du droit. Défendre 
« l’homme, tout homme et tout l’homme », 
selon l’expression de Jean-Paul Sartre, 
seulement parce qu’il est homme et qu’{ ce 
titre il a des droits, est un impératif. Quand les 
droits de l’homme sont bafoués, on ne cherche 
pas à savoir si la victime est un démocrate, un 
éradicateur ou un islamique. Il n’y a pas deux 
vitesses dans le traitement de la répression, et 
le poids des victimes ne peut varier selon leur 
origine sociale ou leur engagement politique. 
Il ne faut pas choisir les victimes de 
l’arbitraire et de l’injustice { défendre, mais 
les défendre toutes. Il existe chez les militants 
de la LADDH une tendance naturelle qui les 
porte à être avec les faibles contre les 
puissants, avec les opprimés contre les 
oppresseurs, du côté des victimes, de toutes 
les victimes contre les bourreaux, ainsi qu’une 
dimension de générosité qui les pousse à 
lutter pour plus de liberté pour chaque 
homme, plus de solidarité entre les hommes. 
Même s’il s’agit du destin d’un seul homme, a-
t-on le droit de ne pas crier { l’injustice ? La 
LADDH n’a pas cédé au penchant de 
l’indignation sélective. Elle a défendu les 
prisonniers de toutes les couleurs politiques 
de l’arc-en-ciel, en se basant sur trois 
principes universels des droits de l’homme : 
pas de tortures, une instruction à charge et à 
défendre, un tribunal indépendant. Il n’est pas 
inutile de rappeler le manifeste de la Ligue 
française des droits de l’homme lors de sa 
création en 1898 : « A dater de ce jour, toute 
personne, dont la liberté sera menacée ou 
dont le droit sera violé, est assurée de trouver 
près de nous aide et assistance. » Benchicou 
est jugé non pas sur ce qu’il a dit et fait durant 
un récent passé, mais sur son attitude durant 
la décennie écoulée. Il n’a pas considéré les 
injustices frappant les islamistes comme une 
violation grave des droits de l’homme. S’il faut 
comprendre et suivre le combat qui a lieu au 
sein du pouvoir, en revanche, il ne faut rien 
espérer d’aucune des coteries qui s’entre-
déchirent. 
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Le combat pour la liberté et la justice est 
engagé 
 
Notre action en faveur des prisonniers, 
particulièrement les trois journalistes, El 
Ghoul Hafnaoui, Mohamed Benchicou et 
Ahmed Benaoum, est inspirée par les deux 
thèmes, de liberté et de justice. Il ne faut pas 
se prêter au jeu des petites phrases, car en 
fixant l’attention sur la personne de 
Benchicou, on oblitère gravement le débat. Ce 
n’est ni par l’évocation stérile de querelles 
personnelles, ni par les procès d’intention que 
nous défendrons la liberté qui est une 
exigence humaine fondamentale, l’essence 
même de l’homme. Quand deux fractions de 
l’opinion sont sur des rails { voie unique, elles 
risquent de se télescoper si elles vont en sens 
contraire. Il est toujours émouvant le moment 
où un homme, Benchicou pour le nommer, dit 
non au confort intellectuel et matériel pour 
affronter l’ordre établi par souci de justice et 
de liberté. Un homme est en prison parce qu’il 
a voulu être cohérent avec sa conscience qui 
lui dictait de s’engager dans la voie de la vérité 
et de la justice, en dénonçant la répression et 
la corruption. 
 
On ne peut faire un choix et refuser d’en payer 
le prix. La liberté, proie du Pouvoir, ne fait que 
se débattre et appeler au secours. Nous 
n’avons fait que répondre { son appel. La seule 
alternative qui nous est laissée pour la 
défendre est de mobiliser l’opinion nationale 
et internationale. Disons clairement notre 
volonté de la protéger, et nous serons écoutés, 
compris, suivis. L’existence d’un idéal de 
justice et de liberté à défendre, ce sont là les 
deux conditions de survie de la société. La 
liberté et la justice sont trop précieuses, trop 
fragiles, trop menacées, pour ne pas chercher 
à les protéger et à les défendre. La liberté ne 
mourra pas en Algérie, car tant de femmes et 
d’hommes se sont mobilisés pour la sauver. Il 
est vrai que la voie de la liberté est minée par 
les pièges du Pouvoir, est encombrée par les 
obstacles placés par les amis. Il faut s’inscrire 
en faux et avec détermination contre les 
critiques hâtives et inexactes de ceux qui 
condamnent l’action menée { l’intérieur et { 
l’extérieur du pays en faveur des journalistes 
qui expient dans les prisons leur croyance en 
la liberté et en la justice. Le combat est comme 
le football : si vous ne descendez pas sur le 
terrain, vous êtes sûr de perdre ; si vous y 
allez, vous n’êtes pas sûr de gagner, mais vous 

avez l’honneur de vous être battu. Il vaut 
mieux perdre en se battant que perdre sans se 
battre. Dans l’affaire Benchicou, la LADDH a 
affiné trois valeurs : respect de la personne 
humaine, défense de la liberté et des droits 
humains, indépendance de la justice. Assurer à 
la personne humaine sa dignité et la protéger 
de la répression et de toutes les injustices sont 
le sens de notre combat. Personne ne doit 
dénaturer la signification de ce combat. Nous 
ne saurions accepter que soit injustement 
contestée et dépréciée, dans l’analyse de la 
présente conjoncture, l’œuvre accomplie au 
service de la dignité de la personne humaine. 
Nous n’avons pas vaincu, mais nous avons 
gagné, car le droit { la liberté de l’expression, 
qui débouche sur le droit { l’information, et le 
droit { la liberté de la presse sont { l’ordre du 
jour et portés sur la scène nationale et 
internationale. Sont coupables par la pensée, 
la parole et l’action ceux qui ne sont pas 
intervenus pour défendre la liberté et la 
justice. Il ne faut pas jeter le bébé avec l’eau du 
bain. L’Algérie a besoin de tout cerveau, 
capable de penser { autre chose qu’{ soi-
même. 
 
La justice 
 
Tout dans le procès de Benchicou est étrange 
et incompréhensible : les circonstances et la 
date de l’inculpation, les charges retenues, le 
contenu de l’acte d’accusation. Il était évident 
que tôt ou tard Benchicou serait l’objet d’un 
jugement ou plutôt d’une vengeance. En 
intentant un procès politique bâclé et grossier, 
le Pouvoir a montré hâte d’éliminer un 
adversaire qui constitue une menace pour lui. 
Mais ce qui frappe, ce sont moins les 
accusations sans fondement portées contre 
Benchicou que l’attitude du Pouvoir qui ne 
s’entoure d’aucune précaution juridique pour 
sauver les apparences. La perversion du 
système judiciaire a éclaté au grand jour dans 
ce procès. Toute la politique judiciaire définie 
par une chancellerie qui déraille repose sur la 
négation des droits humains. Le Pouvoir est 
inspiré par les concepts de revanche, de 
punition et de vengeance. La justice a été 
bafouée par des juges qui auraient dû 
concourir à la faire respecter. Les magistrats 
ont abandonné la cause des libertés et trahi la 
justice. Le juge n’est pas un fonctionnaire. Il 
est au service de la justice et non du Pouvoir. 
On ne saurait oublier les services que les 
avocats ont rendus et rendent à la cause de la 
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justice. Ne pas cautionner une caricature de 
justice, quelles que soient les positions 
politiques prises par Benchicou, et, surtout, si 
nous ne les partageons pas, est un droit et un 
devoir. 
 
Pas de liberté pour les ennemis de la 
liberté 
 
El Hadi Chalabi et Khaled Sator ont repris à 
leur compte la formule de Saint Just : « Pas de 

liberté pour les ennemis de la liberté », qui a 
ouvert la voie à tous les excès, toutes les 
déviations, et a révélé par la suite ses fruits 
empoisonnés qui expliquent la logique de 
l’exclusion, qui n’est pas une opinion, mais un 
crime. Saint Just a choisi la terreur. La 
démocratie a choisi la liberté. Cette idée « pas 
de liberté pour les ennemis de la liberté », qui 
interdit la liberté pour ceux qui pensent 
autrement, nous donne froid dans le dos, et de 
très nombreux Algériens partagent ce frisson. 
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L’Etat est coupable et responsable 
 

Sofiane B. 
Le Jeune Indépendant, 4 août 2004 

 
 
Le président de la Ligue algérienne pour la 
défense des droits de l’homme (LADDH), Me 
Abdennour Ali-Yahia, a violement réagi aux 
derniers rebondissements connus par le 
dossier des droits de l’homme en Algérie. En 
effet, Abdennour Ali-Yahia a considéré que 
tous les événements qui se sont enchaînés ces 
dernières semaines, de l’annonce de 
l’utilisation de l’identification ADN { la 
découverte des charniers sans oublier les 
déclarations de Ksentini au Forum d’El 
Moudjahid et le jugement « expéditif » de 
l’affaire de Raïs et Bentalha, « comme faisant 
partie d’une gigantesque machination 
politique visant à effacer et refermer 
définitivement le dossier de violation massive 
des droits de l’homme ». 
 
Le président de la LADDH est longuement 
revenu sur les déclarations de Me Ksentini, 
président de la CNDPPH et du mécanisme ad 
hoc installé par le président de la République 
pour prendre en charge le problème des 
disparus, déclarations qu’il considère 
«contraires { l’éthique de juristes et tout { fait 
contraires à la philosophie des droits de 
l’homme». 
 
Le point qui a fait le plus réagir Me Abdennour 
Ali-Yahia est relatif aux indemnités proposées 
aux familles ; des indemnités « pour acheter 
leur silence et leur renonciation », dit-il. « Mais 
le problème n’est pas un problème d’argent, 
c’est un problème politique et l’Etat pour 
trouver la solution doit commencer par 
assumer amplement ses responsabilités et 
dire la vérité aux familles. » Abdennour Ali-
Yahia affirme également que Ksentini est « le 
capitaine d’avant-garde d’une entreprise 
lancée par l’Etat pour faire taire les familles de 
disparus et leur demander de tourner la 
page ». 

 
Ce qui, selon lui, « est impensable, si les 
responsables ne sont pas punis pour leurs 
crimes ». Il demande dans ce sens { l’Etat de 
reconnaître sa culpabilité et de répondre sur 
le sort des disparus. « S’ils sont morts qu’il le 
dise, s’ils sont emprisonnés qu’il les relâche ou 
les juge et s’ils sont dans des camps secrets 
qu’il nous les indique. » Les déclarations de 
Ksentini quant à la non-utilisation de l’ADN 
pour le problème des disparus a fait le plus 
réagir la LAADH, ainsi que son avis réfutant la 
levée de l’état d’urgence. 
 
« C’est honteux pour le représentant du 
pouvoir dans les droits de l’homme », déclare 
le président de la LADDH. Les militants de la 
LAADH exigent par ailleurs que toutes les 
victimes de la tragédie nationale soient 
traitées sur un pied d’égalité et que l’état 
d’urgence soit levé, d’autant que le Président a 
annoncé la fin du terrorisme. 
 
Me Abdennour Ali-Yahia est allé jusqu’{ dire 
que « Ksentini était en train de pourrir les 
droits de l’homme et que la commission ad 
hoc qui ne peut pas enquêter n’a qu’{ partir ». 
Abdennour Ali-Yahia a menacé de faire 
barrage avec la famille des disparus si 
Ksentini continuait dans cette politique pour 
régler le problème des disparus. 
 
« On ne peut pas oublier 18 000 disparus. » 
Concernant le charnier découvert 
dernièrement, Abdennour Ali-Yahia déclare 
que « le terroriste qui a mené les services de 
sécurité vers cet endroit, quel que soit son 
statut (repenti ou non), doit être jugé pour son 
crime qui est un crime contre l’humanité ». 
 
Le président de la LADDH a enfin demandé 
qu’une commission d’enquête indépendante, 
celle-ci, soit mise en place. Elle aura à plancher 
sur plusieurs sujets comme les disparus, les 
charniers et faire la lumière sur ces 
problèmes, mais aussi « définir la 
responsabilité de l’Etat et les responsables { 
juger pour leurs crimes ». 
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De la Provence à la lutte pour la 
démocratie, Abdennour Ali-Yahia : 

le combat d'un rebelle 
 

Arezki Aït-Larbi 
Le Figaro du 16 août 2004 

 
 
Libérée officiellement par les Américains, la 
France a occulté le rôle de ses colonies, 
pourtant décisif dans la victoire finale. 
L'Armée d'Afrique, formée d'indigènes 
encadrés par des Européens, comptait 
500 000 soldats, dont 134 000 sont des 
musulmans d'Algérie qui vont battre un 
record macabre : 40 000 d'entre eux 
laisseront la vie, et 72 000 seront blessés. 
 
A Alger, capitale de la France libre en 1943-
1944, le général de Lattre, commandant de 
cette 1re Armée, prépare l'opération Dragoon 
pour le débarquement en Provence. 
Embarqués à Oran, à bord de navires battant 
pavillon américain, les hommes de la 5e 
division blindée débarquent le matin du 16 
août dans la baie de Saint-Tropez. Parmi 
l'équipage d'un char, le sergent-chef 
Abdennour Ali-Yahia, « sujet français 
d'Algérie» qui pose le pied en métropole pour 
la première fois. Mobilisé en décembre 1942, il 
a suivi une instruction dans les blindés à Paul-
Lyautey, au Maroc. Lorsque le colonel du 
régiment propose à l'école des élèves officiers 
ce diplômé du brevet supérieur, il est 
confronté à l'obstacle infranchissable de la 
discrimination raciale. «J'ai été éliminé par la 
hiérarchie, explique-t-il avec dépit, parce ce 
que tous les officiers venaient de la 
métropole. » 
 
Malgré la déception, sa soif d'en découdre 
avec le fascisme reste entière. Sitôt débarqué 
sur les côtes de Saint-Tropez avec ses 
compagnons, deux Oranais et un Marocain, il 
lance son char direction le nord. « Notre 
mission était de forcer les lignes ennemies, et 
d'ouvrir le chemin aux fantassins. Sur 50 km à 
l'intérieur du territoire français, il n'y avait 
aucune résistance allemande », se souvient-il 
avec fierté. A Lyon, une halte de trois jours 
permet à la division de se reformer, avant de 
poursuivre la contre-offensive. Moins 
chanceux que les soldats américains accueillis 
en héros après le Débarquement de 
Normandie, les soldats indigènes ne 
connaîtront pas la liesse populaire des zones 

libérées. « De village en hameau, nous étions 
en première ligne, pour ouvrir le passage et 
aller encore plus loin, explique Abdennour Ali-
Yahia. A la nuit tombée, on camouflait les 
chars, et on allait passer la nuit en dehors de 
l'agglomération pour éviter toute surprise. » 
 
Trois mois plus tard, commence la terrible 
bataille des Ardennes. Avec humour, 
Abdennour Ali-Yahia évoque le froid 
rigoureux de l'hiver 1944 : « Contrairement à 
mes camarades, je ne buvais pas d'alcool pour 
me réchauffer. Pour compenser, il me fallait 
deux litres de lait par jour ! » Le 15 décembre, 
près de Belfort, son char est pulvérisé par un 
Panzer allemand. Touché à la colonne 
vertébrale, le sergent-chef Ali-Yahia est 
transféré par train spécial, avec d'autres 
blessés, à l'hôpital de Toulouse, où il est cloué 
au lit pour de longs mois. De tous les visiteurs 
qui l'ont réconforté, il est resté admiratif 
devant « un jeune général deux étoiles de 28 
ans » : Jacques Chaban-Delmas. Décoré de la 
croix de guerre, Abdennour Ali-Yahia est 
démobilisé après l'armistice. 
 
En rentrant, le 15 mai 1945, dans son village, à 
Michelet en Grande Kabylie, il découvre, 
horrifié, la terrible tuerie de Sétif, Guelma et 
Kherrata, dans l'Est algérien. Le 8 mai 1945, 
alors que la France fêtait la Libération, les 
Algériens qui manifestaient pour saluer la 
victoire sur le nazisme en revendiquant 
l'indépendance sont violemment réprimés par 
les forces coloniales. Les nationalistes 
déplorent 45 000 morts. En évoquant cet 
épisode, Abdennour Ali-Yahia est encore ému : 
« Nous avons participé à la libération de la 
France. Pour nous remercier, les milices des 
colons ont massacré nos familles et détruit 
nos maisons ! Cette tragédie nous a ouvert les 
yeux sur notre condition de peuple dominé, 
humilié. » Quelques jours après son retour au 
pays, il adhère au Parti du peuple algérien qui 
prône l'indépendance. 
 
Séparées par un fleuve de sang et de haine, la 
France et l'Algérie entament le compte à 
rebours pour un douloureux divorce. Lorsque 
la guerre d'Algérie éclate le 1er novembre 
1954, Abdennour Ali-Yahia est instituteur à 
Bab-el-Oued, le quartier pied-noir d'Alger. 
Militant clandestin du FLN, il est l'un des 
fondateurs, en février 1956, de l'UGTA (Union 
générale des travailleurs algériens), la 
centrale syndicale des nationalistes. Arrêté 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 173 

pour « activités subversives », il est enfermé 
au «camp zéro» de Bossuet, près de Sidi-Bel-
Abbès, réservé aux « irrécupérables », qui le 
désignent comme porte-parole. Les conditions 
de détention sont pénibles. Le 15 août 1957, 
13 ans jour pour jour après le débarquement 
de Saint-Tropez, le colonel-directeur du camp 
veut l'humilier devant les prisonniers. Mais 
Abdennour Ali-Yahia est un dur. « Il a ordonné 
à ses sbires de me tabasser, pour m'obliger à 
crier : vive la France. Avant de m'évanouir 
sous les coups, j'ai crié : vive l'Algérie ! » se 
souvient-il. 
 
A l'indépendance, il ne connaîtra pas le repos 
du guerrier. Entré en dissidence contre la 
dictature du FLN, il se lance dans un nouveau 
combat, celui de la démocratie. Après des 
études de droit entamées à un âge avancé, il 
s'inscrit au barreau d'Alger et défend 
bénévolement les persécutés de tout bord. 
Avant d'être pourchassé lui-même par la 
police politique. Pour avoir créé, en juillet 
1985, la première Ligue algérienne des droits 

de l'homme, il est jeté en prison. Nouveau clin 
d'œil ironique de l'histoire, c'est le 15 août 
1985 qu'il entame une grève de la faim de 
plusieurs jours, pour le respect de ses droits 
de prisonnier politique. A 83 ans, celui que les 
jeunes contestataires appellent 
affectueusement « Dda Abdennour » est 
devenu un symbole de la lutte pour la liberté. 
 
Respecté par les militants de toutes les 
tendances politiques pour sa droiture, cet 
ancien combattant s'est fait « un point 
d'honneur à ne pas demander de pension, ni 
aux Algériens ni aux Français ». Avec une 
étonnante fraîcheur, il évoque plus volontiers 
les luttes futures pour les libertés 
démocratiques, que les gloires du passé. Son 
credo pour les droits de l'homme résonne 
comme un nouveau cri de guerre : « Pour un 
vétéran du débarquement de Provence qui a 
combattu l'injustice du système colonial, la 
complaisance avec le régime actuel qui bafoue 
les libertés serait contre nature. » 
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La LADDH avance le chiffre  
de 18 000 disparus 

 
Entretien avec Lahouari Addi 

paru dans le périodique 
Confluences Méditerranée 

N°51 Automne 2004 – pp 39-44. 
 
 
Abdennour Ali-Yahia est un militant de la 
cause nationale algérienne dès les années 
1940. En 1956, il fonde avec Aissat Idir la 
centrale syndicale UGTA. Au lendemain de 
l'indépendance, il occupe divers postes 
ministériels mais il démissionne, s'opposant à 
l'orientation autoritaire du nouvel Etat. Il 
s'installe comme avocat à Alger en 1967. En 
1985, il est arrêté et traduit devant la Cour de 
sûreté de l'Etat pour avoir créé la première 
Ligue Algérienne de défense des Droits de 
l'Homme (LADDH). Face aux massives 
violations de droits de l'homme depuis 1992, 
il mène une activité intense pour mobiliser les 
énergies à l'intérieur et alerter l'opinion à 
l'extérieur. Maître Abdennour Ali-Yahia est 
actuellement le président de la LADDH.  
 
— Confluences Méditerranée : Quel est le 
nombre exact de disparus et comment 
définissez-vous un disparu ?  
 
— Maître Abdennour Ali-Yahia : Une personne 
est déclarée disparue lorsque son corps n’a 
pas été retrouvé. Le dossier des disparus 
s’écrit au jour le jour. Le nombre de disparus 
est difficile à établir et ne peut être 
qu’approximatif. Les fiches individuelles 
établies par la LADDH et les associations de 
familles de disparus font ressortir 7 203 
disparus, tous identifiés. Lorsqu’une famille 
remplit une fiche individuelle, il lui est 
demandé de préciser si son parent a été 
enlevé seul ou avec d’autres personnes. La 
réponse est toujours la même : « il a été 
kidnappé avec 2, 3 voire 5 personnes ». Mais il 
y a des familles qui souvent ne veulent pas 
porter plainte, par peur ou fatalisme. Il en 
résulte qu’en moyenne une famille sur trois 
porte plainte, ce qui rend crédible le chiffre de 
dix-huit mille disparus retenu par la LADDH. 
 
Le président Abdelaziz Bouteflika a chiffré à 
deux mille le nombre de disparus. Il n’a pas 
tenu sa promesse d’ouvrir une enquête 
nationale sur le sujet. Il n’a pas maîtrisé sa 
colère, furieux d’avoir été interpellé 

publiquement à la salle Harcha, la veille du 
référendum de septembre 1999 sur la 
concorde civile, par les mères de disparus qui 
demandaient la vérité sur le sort réservé à 
leurs enfants. Il les a traitées de pleureuses et 
de marionnettes : « Les disparus ne sont pas 
dans ma poche, leur a-t-il dit. Enterrez le passé 
! On ne sortira pas de la crise avec le passé. 
Tout le peuple algérien a souffert et il n’y a 
donc pas lieu d’exiger des droits exceptionnels 
afférents à la qualité de victime ». 
 
— Quelle est la revendication principale des 
familles de disparus ? Le président Bouteflika 
peut-il la satisfaire ?  
 
— Les familles veulent d'abord savoir si leurs 
enfants sont morts ou vivants. Les services 
connaissent le sort réservé aux disparus. 
Seraient ils toujours en vie, détenus dans des 
camps secrets et soumis au lavage de 
cerveaux, pour en faire des repentis ? S’ils sont 
vivants, le pouvoir doit les libérer ou les 
présenter { la justice. S’ils sont morts, ce qui 
est malheureusement le cas pour la plupart 
d’entre eux, il doit localiser les charniers où ils 
ont été enterrés et remettre les ossements aux 
parents avec l’aide de la LADDH. Le collectif 
des familles de disparus exige la vérité et la 
justice, c'est-à-dire le jugement des assassins, 
quelle que soit leur fonction, par une justice 
indépendante. Il fait preuve d’une grande 
vigilance afin que les auteurs de crimes contre 
l’humanité n’échappent pas { la justice. Il a 
lancé { l’opinion publique nationale et 
internationale un cri d’alarme et un appel 
pressant, lui demandant de faire pression sur 
le pouvoir algérien afin qu’il donne une 
réponse précise à la question posée depuis des 
années : « Qu’avez vous fait des disparus ? 
Vous les avez pris vivants, rendez-les vivants, 
ou bien dites où vous les avez enterrés ». 
 
Yazid Zerhouni, ministre de l’Intérieur, a 
déclaré : « Pour les disparus, 2 600 à 2 700 cas 
ont été élucidés sur les 4 622 plaintes. Il s’agit 
de personnes ayant rejoint les maquis ; 
d’autres ont été abattus par leurs compères ; 
d'autres sont incarcérés ; d'autres encore sont 
dans des cantonnements de l’armée islamique 
du salut (AIS) en trêve depuis 1997 » (El-
Watan 20 janvier 2002). M. Zerhouni a le droit 
de mentir pour se défendre, mais la vérité est 
qu’aucun disparu n’a été retrouvé { ce jour. 
Zerhouni n'était pas en fonction quand il y a 
eu le gros des disparitions, mais il ment pour 
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couvrir ceux qui ont donné les ordres et qui 
l'ont nommé ministre. C'est un problème qui 
le dépasse et qui dépasse même Bouteflika. Le 
président Bouteflika n’a ni la capacité, ni la 
volonté de satisfaire la demande de justice 
réclamée par les familles de disparus. Il a créé 
des commissions administratives pour 
soustraire le dossier des disparus au collectif 
des familles, aux partis politiques et à la 
LADDH. 
 
Les trois armes de la lutte contre les 
disparitions forcées sont la vérité des faits, la 
force du droit et la volonté d’aller jusqu’au 
bout pour découvrir la vérité.  
 
— Qu'est-ce qui empêche que la justice 
algérienne soit saisie pour affirmer le droit, 
même au prix de l'arrestation d'un général qui 
serait coupable de disparitions ? Ne serait-ce 
pas là une occasion de réhabiliter l'Etat et ses 
institutions et de regagner la confiance de la 
population ?  
 
— Les conditions politiques et juridiques ne 
sont pas réunies pour juger en Algérie les 
commanditaires des crimes contre l’humanité 
qui sont au sommet de l’Etat, bénéficiant de 
l’impunité du fait de leur prééminence au sein 
du pouvoir qui les absout de tous les crimes. 
Les juges comme les tribunaux et les cours 
sont soumis au pouvoir, et ne peuvent 
condamner les responsables des crimes 
commis au nom de l’Etat. Il faut faire appel { la 
justice internationale qui vient de faire ses 
premier pas. Les droits de l’Homme sont 
universels et ne peuvent être enfermés à 
l’intérieur des frontières nationales. 
 
La convention internationale sur la torture de 
0984 fait obligation aux Etats qui l’ont ratifiée 
de déférer sur leur territoire, en justice, tout 
tortionnaire, quelle que soit sa nationalité et 
celle des victimes et quel que soit le pays où il 
a trouvé refuge et vit en exil doré ou est 
seulement de passage. La Cour Pénale 
Internationale (CPI) est opérationnelle. Tôt ou 
tard des dirigeants algériens rendront compte 
à la CPI parce que pendant la décennie 
sanglante la lutte antiterroriste a été menée en 
dehors de la légalité et au mépris des traités 
internationaux. Cela s'est traduit par des 
milliers de morts sous la torture, d'handicapés 
à vie, d'exécutions extrajudiciaires, etc. 
Pendant dix ans, les organes de l'Etat ont 
imposé une terreur indescriptible au peuple. 

Les responsables rendront compte soit à la 
justice nationale lorsque les conditions 
politiques seront réunies, soit à la justice 
internationale si elles ne le sont pas. L'Etat a le 
monopole de la violence { condition qu’il 
respecte les lois nationales et internationales 
relatives aux droits de l’Homme. Il ne doit 
utiliser ni la terreur ni les moyens illégaux 
contre les auteurs présumés de la violence, qui 
doivent être différés devant les tribunaux et 
cours de justice, et condamnés quand ils sont 
déclarés coupables selon la loi. L’Etat qui ne 
respecte pas ses propres lois est un Etat de 
non-droit. Le peuple algérien veut l’ordre et la 
paix, { condition que ce ne soit pas l’ordre des 
prisons, ni la paix des cimetières.  
 
— En tant que militant des droits humains, que 
reprochez-vous à la politique dite de « concorde 
civile » initiée par le président Bouteflika lors 
de son accession à la présidence en avril 1999 ? 
 
— Après sa désignation à la magistrature 
suprême le 15 avril 1999, M. Abdelaziz 
Bouteflika a voulu donner « une couverture 
politique et juridique » à un accord conclu 
entre le DRS et l’AIS. Cet accord avait-il une 
contrepartie politique ou était-ce seulement 
un accord verbal sans lendemain ? Pour le chef 
d’état-major, le général Lamari, il n’y a pas eu 
d’accord mais seulement une reddition. La loi 
sur la concorde civile adoptée au pas de 
charge par le Parlement et soumise à 
référendum ne s’est finalement pas appliquée 
{ l’AIS qui a rejeté les termes de repenti et de 
reddition et exigeait une amnistie ainsi que les 
honneurs de la guerre. Mais le référendum de 
septembre 0999 n’était qu’une élection 
présidentielle bis, ayant pour objet de 
légitimer le président mal élu et de le libérer 
de la tutelle de l’armée qui avait fait de lui un 
monarque sans autorité.  
 
La grâce amnistiante accordée par le décret 
présidentiel en date du 02 janvier 0220 { l’AIS 
est anticonstitutionnelle car l’amnistie relève 
de la compétence exclusive du Parlement. 
L’effet psychologique recherché par le 
président de la République, à savoir une 
reddition massive des groupes armés qui 
formeraient des files indiennes devant les 
commissions de probation, afin que le combat 
cesse faute de combattants, n’a pas eu lieu. Sa 
démarche n’est pas la solution idoine, car il ne 
veut pas ouvrir un dialogue avec toutes les 
forces politiques représentatives sans 
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exclusion, mais imposer sa loi, qui ne relève 
que de lui, de lui seul, pour ne rien devoir à 
personne et apparaître aux yeux du peuple 
comme le sauveur, l’homme providentiel. 
 
La réconciliation nationale ne peut se réaliser 
sans la levée de l’impunité. Elle sera vouée { 
l’échec tant que les commanditaires de crimes 
contre l’humanité ne seront pas jugés. La 
véritable réconciliation nationale passe par les 
concepts de vérité et de justice et par un 
dialogue entre toutes les forces politiques 
comme l'a montré la réunion de Sant’ Egidio 
qui a porté sur le contrat national signé à 
Rome par les forces politiques représentatives 
de la société algérienne. 
 
— En quoi consiste la différence entre la 
« concorde civile » lancée en 1999 et la 
« réconciliation nationale » prônée depuis avril 
2004 ? 
 
— Le président veut passer de la concorde 
civile, qui s’apparente { la loi sur la clémence 
dite de la rahma du président Zeroual, qui ne 
comportait aucune référence politique, à la 
concorde nationale ou réconciliation 
nationale, dont il n’a pas défini encore les 
contours, pour aboutir à la paix. 
 
— Me Farouk Ksentini, qui préside la 
commission gouvernementale sur les disparus, 
a déclaré récemment à la presse que l'Etat doit 
assumer ses responsabilités sur ce dossier. 
N'est-ce pas là une avancée significative pour 
rendre justice aux familles de disparus ?  
 
— Me Farouk Ksentini, président de la 
Commission ad hoc sur les disparus, veut 
régler ce problème épineux en versant une 
indemnité aux familles de disparus. Le régime, 
par la voix de Me Ksentini, propose à chaque 
famille un million de dinars, ce qui correspond 
au prix d'une voiture en Algérie. 
 
La commission ad hoc n’a aucun pouvoir 
d’investigation. Elle ne comprend pas de 
délégués des familles de disparus. Les seules 
institutions en mesure de donner des 

informations sont le DRS, la gendarmerie, la 
police et la justice. Me Ksentini a déclaré que 
l’Etat était responsable mais pas coupable. 
Cette affirmation révèle qu’il n'est pas du côté 
des familles et ne recherche pas la justice. Il 
est du côté du régime et il cherche à disculper 
ses dignitaires. L’Etat sujet actif du droit pénal, 
qui fait condamner les coupables, ne peut 
s’exclure de la culpabilité. L’Etat est 
responsable et coupable. 
 
— Qu'en est-il aujourd'hui de la torture en 
Algérie ? Est-elle toujours pratiquée ou bien les 
autorités ont-elles décidé de l'abolir dans les 
faits ?  
 
— La pratique de la torture est de notoriété 
publique et seul le pouvoir semble l’ignorer. 
Ce dernier tolère, cautionne et pratique 
l’usage de la torture, et ne prend aucune 
mesure pour l’enrayer et condamner les 
tortionnaires. La torture ne constitue pas 
seulement des faits isolés, des bavures, des 
dépassements sans plus, mais une pratique 
administrative courante employée de manière 
systématique. Elle est devenus partie 
intégrante des interrogatoires quelle remplace 
avec les moyens de la violence physique. 
 
En juin dernier, { T’Kout, dans les Aurès, des 
adolescents ont été torturés et, fait nouveau, le 
président du tribunal a refusé de les entendre. 
 
Les bourreaux ne reconnaissent jamais leurs 
crimes. Larbi Taher, responsable de la LADDH 
à Lebiod Sidi Cheikh, a été torturé en prison. 
La violence physique qu’il a subie était visible 
sur son corps, mais les magistrats l'ont accusé 
de mensonges. 
 
La torture atteint l’être humain dans ce qui lui 
est essentiel, à savoir sa vie, son intégrité 
physique, sa santé et sa dignité. Pour éviter 
que ne se maintiennent ou ne se reproduisent 
l’horreur et l’abominable qu’elle représente il 
faut engager un combat très ferme contre elle, 
un combat qu’il faut gagner car elle se nourrit 
du silence. 
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 Nous avons eu l’indépendance du pays, 
mais nous n’avons pas libéré le peuple 

 
Propos recueillis par Nadjia Bouaricha 

La Nouvelle République du 4 novembre 2004 
 

 
— La Nouvelle République : Parlez-nous un peu 
de votre parcours de combattant ; comment 
êtes-vous venu à embrasser la cause nationale ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : D’abord, je suis issu 
d’une famille nationaliste, pas seulement moi, 
mais mes deux frères aussi. L’un s’appelait 
Saïd, il était étudiant en 1945, en pharmacie, 
et l’autre Rachid qui était lycéen et était déjà 
engagé dans le PPA/MTLD. En 1948, pendant 
les élections { l’Assemblée algérienne, ils ont 
tous les deux été arrêtés, l’un avait fait 
campagne à Michelet (Aïn El Hammam) avec 
le candidat du PPA Aït Hamouda et l’autre { 
Azazga avec le candidat Salhi. Rachid a été 
condamné { deux ans de prison, et moi j’ai été 
mobilisé après le débarquement américain en 
0940. J’ai débarqué le 05 août 0944 { Saint-
Tropez et le 05 décembre 0944, j’ai été blessé 
à la trouée de Belfort dans une bataille de 
chars. Ensuite, j’ai été transféré { l’hôpital de 
Toulouse où je suis resté six mois. Je suis 
rentré au pays en 1945 et il y a eu les 
massacres du 8 mai 1945 à Sétif, Guelma et 
Kherrata. Et j’ai adhéré avec mes frères en 
1945 au PPA/MTLD. Nous avons quitté le 
mouvement national en 1949 avec la crise 
berbériste. Mon frère Rachid était à Paris, il 
avait pris la Fédération de France avec 28 voix 
sur 30. Cela a d’ailleurs créé une histoire très 
importante jusqu’{ la révolution. Moi j’ai 
adhéré au FLN en décembre 0954, j’étais 
instructeur à Alger, je suis rentré à la maison à 
Michelet (Aïn El Hammam). Je connaissais 
Amar Chikh, quelqu’un qui avait pris le maquis 
en 1947 et que nous recevions chez nous tout 
le temps { Aïn El Hammam. Il m’a appelé après 
le déclenchement du 0er Novembre et m’a dit 
qu’il n’était plus question du fonctionnement 
interne du PPA/MTLD, mais que c’était la 
révolution et il fallait aider. A l’époque, Alger 
n’était pas encore constituée. J’y ai donc 
contribué, puis on m’a envoyé en France dans 
le but aussi d’y organiser la lutte. Ensuite, 
quand l’UGTA a été créée en 0956, on m’a 
affecté { l’UGTA et après l’arrestation de 
Aïssat Idir et de mon frère Madjid qui était 
aussi membre fondateur de l’UGTA, j’ai été 
désigné après le congrès de la Soummam 

comme étant la relation directe entre l’UGTA 
et le CCE jusqu’{ mon arrestation. J’ai été 
arrêté, j’ai fait 5 ans de prison dans 7 camps 
où j’ai été responsable de camp un peu 
partout. J’ai été d’abord { Berrouaghia et après 
la bataille d’Alger, ils ont créé le camp Port 
Cazel et ensuite le camp Bossuet, ce qu’on 
appelait le camp zéro où 2 000 personnes 
m’ont désigné comme responsable. Je me 
rappelle, le 05 août 0957, j’ai été battu { mort 
parce qu’on voulait me faire crier «vive la 
France» et m’humilier devant 0 222 personnes 
que je représentais. Avant de m’évanouir, j’ai 
crié «Vive l’Algérie». A ma sortie de prison, j’ai 
été expulsé d’Algérie et suis parti { Tunis où je 
représentais l’UGTA et après j’ai été le seul 
secrétaire de l’union succédant à Aïssat Idir 
jusqu’{ l’indépendance. A l’indépendance j’ai 
été député { l’Assemblée nationale, la 
première, ce qu’on appelait l’Assemblée 
constituante. J’ai été aussi député { la 
deuxième Assemblée jusqu’au coup d’Etat du 
09 juin 0965, et j’ai été ministre de Travaux 
publics, ensuite ministre de l’Agriculture 
jusqu’au coup d’Etat de Tahar Zbiri du 04 
décembre 0967 et l{, j’ai démissionné. J’était 
instructeur avant, j’ai donc repris mes études 
et je suis sorti lauréat, ce qui m’a permis de 
prendre ma situation d’avocat parce que je ne 
voulais pas être payé. Comme ministre on est 
payé, mais moi je ne voulais pas. J’habite 
aujourd’hui dans ce petit appartement que je 
n’ai pas acheté et je n’ai pas acheté non plus 
mon cabinet d’avocat parce qu’on n’a pas 
voulu me vendre depuis que je m’occupe des 
droits de l’homme. 
 
— Votre mobilisation en 1943 pour combattre 
le fascisme vous a-t-elle servi plus tard durant 
la guerre de libération ? 
 
— Déjà en Algérie, il y avait les prémices du 
mouvement national, il y avait la création du 
PPA par Messali en 1936, mais aussi la 
création du journal La République par Ferhat 
Abbas. On lisait et on s’informait, mais on était 
très jeunes. Quand je suis arrivé { l’âge adulte, 
que j’ai été mobilisé { Kenitra, au Maroc, où il 
y avait déjà le mouvement national de Hassan 
II. Il y avait donc l’idée de lutte. A notre arrivée 
en France et après tout ce qui s’est passé, 
beaucoup d’entre nous sont morts. A notre 
exigence de liberté, on nous répond que nous 
ne serions pas plus que des esclaves, chose 
que nous avons totalement balancée. Ma 
famille a balancé cette idée et s’est opposée 
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même à mes oncles maternels qui étaient de 
l’autre côté de l’administration. En 0945-46, 
après la Deuxième Guerre mondiale, mon 
oncle maternel s’était porté candidat 
administratif et nous on soutenait le candidat 
de l’administration, et cela va plus loin. Je me 
rappelle, comme j’étais l’aîné de mes frères, 
que ma mère me demandait l’autorisation 
d’aller chez son frère qui devait marier son 
fils. Je lui disais : « Non tu ne vas pas y aller, ce 
sont nos adversaires. » Et ce n’est que bien 
plus tard, quand je suis devenu mentalement 
plus mûr, que je me suis dit comment moi à 20 
ans j’interdis { ma mère d’aller voir son frère. 
C’est pour vous dire que les conditions à 
l’époque étaient très serrées. Dans le parti 
aussi, on a eu une période très difficile avec ce 
qu’on appelait la crise berbériste en 0949. 
J’étais avec mon frère Madjid, l’aîné. On avait 
deux frères lycéen et étudiant qui avaient été 
mis en prison et dénoncés par notre oncle 
maternel comme étant PPA et nationalistes. La 
crise la plus importante a été celle de 1949, le 
problème s’était posé et on disait que l’Algérie 
est algérienne. Que tous les Algériens doivent 
seulement dire qu’ils sont Algériens. Chose 
que nous avons discutée avec Lakhdar 
Benkhedda qui était secrétaire général du PPA 
après Lahouel Hocine. Je l’ai vu { maintes 
reprises afin d’essayer de trouver une solution 
{ cette crise, mais on n’a pas voulu nous 
entendre et ça a été la rupture. Nous nous 
sommes donc retirés du parti et on n’est 
revenu qu’au déclenchement de la révolution. 
 
— Cette crise berbériste a-t-elle eu des 
retombées plus tard après le déclenchement de 
la guerre ; s’est-elle perpétuée en fait ? 
 
— Elle s’est perpétuée. Prenons l’exemple de 
Krim Belkacem qui était un petit responsable 
de la Kabylie. Quand il y a eu la crise de 1949, 
il était venu à Tizi Ouzou et plus précisément à 
Tizi Rached où il a tiré lui-même sur un 
militant. Ce dernier était venu avec mon frère 
le pharmacien dans la région pour tenir une 
réunion et dire que nous voulons une Algérie 
algérienne. Moi-même j’ai rencontré Krim au 
marché hebdomadaire au lendemain de cet 
acte, et il m’a dit que s’il avait trouvé mon 
frère, il l’aurait tué. Il y a eu aussi l’arrestation 
des membres du comité central Ouali Benaï et 
Ould Hamouda, ce qui a causé la rupture 
totale. Nous n’avions gardé le contact qu’avec 
ceux qui avaient pris le maquis comme Amar 
Chikh qui avait pris le maquis en 1947 pour 

avoir cassé l’urne. Est-ce que l’Algérie a 
souffert pendant la guerre de libération de 
cette coupure ? Oui. Quand je suis allé à Tunis, 
j’ai rencontré Benkhedda { qui j’ai demandé 
pourquoi avoir condamné et exécuté Benaï 
Ouali, il m’a dit vous voulez encore revenir { 
cette histoire de 49 au berbérisme. Il y a donc 
eu des séquelles très graves qui sont restées 
même après l’indépendance jusqu’au 
printemps 1980. En 1961, à ma sortie du camp 
zéro, j’ai été invité par Krim { me rendre { 
Tunis. Ce dernier m’a dit : « C’est maintenant 
que j’ai compris qu’un Kabyle ne serait jamais 
président du GPRA. » A l’époque, on lui a 
préféré Ferhat Abbas, alors que Krim était 
plus qualifié sur le plan militaire. Même Abane 
Ramdane était contre le berbérisme. Il me 
reprochait toujours d’être berbériste et 
pourtant c’est lui qu’on a décrit comme 
berbériste après et exécuté. Il y avait donc une 
situation très difficile avant et après 1954. 
 
— Vous évoquez Abane ; pourquoi son 
personnage est-il toujours sujet à polémique ? 
 
— J’ai connu Abane après le congrès de la 
Soummam. Le congrès avait créé d’abord des 
wilayas et puis des grades, c’était grave car 
c’est { ce moment l{ que les militaires ont pris 
le dessus. Parce que avant, nous étions tous 
des militants et affectés chacun à une mission. 
Moi j’étais militant d’abord { Aïn El Hammam 
et après on m’a affecté { Alger, puis en France, 
puis j’ai été { l’UGTA. On était tous militants de 
la même manière, mais le congrès de la 
Soummam a créé des grades et c’était la 
catastrophe. Ce que je reproche aussi au 
congrès, c’est d’avoir demandé 
individuellement à tous les partis de 
démissionner. Ferhat Abbas devait dissoudre 
l’UDMA et d’autres devaient faire de même, ce 
qui a laissé place au parti unique. C’était donc 
la dictature. Alors qu’on pouvait constituer un 
conseil national où tous les partis pouvaient 
venir en tant que partis. Et même à 
l’indépendance, pourquoi se réunir { Tripoli ? 
De plus, qui se sont réunis à Tripoli ? Des 
anciens colonels qui ne représentaient plus 
l’intérieur du pays. Ils ont voulu, c’est-à-dire 
l’état-major de l’armée sous Boumediene et 
même sous Ben Bella, avoir une structure du 
bureau politique du FLN au-dessus du GPRA 
qui avait obtenu l’indépendance. Ils l’ont fait { 
Tripoli pour prendre le pouvoir à Alger. Mais il 
y a une question qu’on doit se poser aussi : 
avons-nous lutté pour la libération du pays ou 
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du citoyen ? On a libéré le pays, mais on n’a 
pas libéré l’homme. L’Algérie a fait libérer les 
pays africains avec le slogan qui parle du droit 
des peuples { disposer d’eux-mêmes. Eh bien, 
ce droit est devenu le droit de l’Etat { disposer 
de son peuple. On a eu le drapeau, on a eu 
l’indépendance, mais on n’a pas eu la liberté 
que ce soit pour la femme ou pour l’homme. 
C’est ce que nous avons reproché dès le 
départ… En 0976, Boumediene avait fait une 
Déclaration universelle des droits des peuples 
pour l’opposer { la Déclaration universelle des 
droits de l’homme. Dans son article 7, il est dit 
que les droits de la personne humaine sont 
rattachés au droit des peuples, ce qui veut dire 
enlever toute autonomie à la personne 
humaine. Le problème, c’est que nous avons 
lutté pour la libération du peuple, mais nous 
ne l’avons pas libéré… Il y a eu la gloire de 
l’indépendance du pays, mais il reste la lutte 
pour la liberté. La liberté peut regarder la 
gloire en face, car c’est par elle que viendra la 
démocratie. 
 
— Quel regard portez-vous sur la manière dont 
la guerre de libération a été menée ? 
 
— Quelle était la différence entre nous les 
Tunisiens et les Marocains sur le plan du 
mouvement national. En Tunisie, c’est le parti 
du néo-Destour qui est passé à la résistance. 
Au Maroc, c’est l’Istiklal qui est passé { la 
résistance, mais en Algérie ce n’est pas le 
PPA/MTLD qui est passé, il y a eu, comme 
vous le savez, les deux tendances, l’une 
messaliste par ce que Messali voulait jouer le 
grand chef, et les centralistes sous la coupe de 
Benkhedda. Et ce sont les jeunes activistes du 
CRUA, de jeunes militants comme Krim 
Belkacem, Boudiaf, Benboulaïd et d’autres qui 
ont déclenché la révolution, alors que le PPA 
comptait des cadres, des médecins, des 
docteurs, des ouvriers. Donc, ce n’est pas le 
parti en tant que parti qui est passé { l’action 
armée, mais de jeunes militants, ce pour quoi 
il y a eu ensuite beaucoup d’erreurs. On peut 
reprocher deux choses à la révolution 
algérienne. D’abord, ce n’est pas une 
révolution que nous avons menée, mais une 
guerre de libération, et la différence est que 
dans une révolution, on fait en sorte qu’un 
ordre politique, économique, social et culturel 
disparaisse pour être remplacé par un autre 
ordre révolutionnaire. Or, nous on a fait 
disparaître l’ordre colonial, mais on ne l’a pas 
remplacé par un autre ordre qui devait libérer 

le peuple et libérer le citoyen et nous ne 
sommes pas arrivés à le faire. Sur le plan 
humain, il faut savoir que la révolution 
française a fait du cerf un citoyen, la 
révolution russe a fait du citoyen un 
camarade, nous on s’appelait tous frères et 
sœurs, et nous n’avons pas échappé { ce que 
les autres révolutions ont engendré « la mort». 
La révolution française a créé les droits de 
l’homme, mais aussi la terreur et la charrette. 
Dans la révolution russe, Lénine disait : « Il ne 
faut pas franchir la ligne de sang, mais ils se 
sont tués. » Eh bien, nous aussi, on s’est 
entretués. Pourquoi ? Eh bien, les chefs des 
wilayas étaient de petits cadres. Prenons 
l’exemple de Bitat qui, au moment où les six 
devaient passer { l’action, a refusé de prendre 
la wilaya de Constantine alors qu’il, venait de 
là-bas. C’est Didouche qui est d’Alger qui a été 
envoyé à Constantine ou il ne connaissait 
personne. Bitat était à Haouch Grau à Boufarik 
et il ne connaissait personne. C’est pour vous 
dire que ce n’était pas des cadres nationaux, ce 
qui a fait qu’il y a eu ces histoires d’opposer 
les wilayas les unes aux autres. Sur ce plan, le 
congrès de la Soummam a marqué une 
avancée dans le sens où il a contribué à unifier 
les rangs. Mais il y a eu des fautes, les gens de 
l’extérieur ne voulaient pas marcher comme 
Ben Bella. Aussi, l’absence de la wilaya 0, mais 
le grand reproche à faire au congrès, c’est la 
création des grades. Après 0956, c’est l’armée 
qui se faisait obéir par les armes, le militaire a 
pris le dessus sur le politique déjà avant 1962. 
D’autres erreurs aussi, la grève des huit jours 
par exemple. A l’époque, j’étais responsable de 
l’UGTA auprès du CCE, je me suis battu avec 
Abane Ramdane pour lui dire pourquoi 
obliger tout le peuple { faire grève. A l’UGTA, 
nous avions quelques 103 000 militants à 
Alger représentant quatre grands syndicats 
qui étaient les dockers, les cheminots, les 
transports urbains RSTA et l’EGA. Nous avions 
demandé à ce que ces syndicats fassent grève 
pendant 48 heures pour dire que le FLN est le 
seul représentant authentique et unique du 
peuple algérien. Cela devait avoir un impact 
important avec l’arrêt du transport, l’absence 
de de lumière à Alger et la cessation de 
l’activité au niveau du port. 
 
Mais on a décidé que se soit tout le peuple qui 
fasse la grève, ce qui a abouti { l’arrestation de 
beaucoup de militants dans toute l’Algérie et 
c’est l{ qu’on a ouvert tous les camps de 
sûreté. C’était une catastrophe. Autre grande 
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erreur, la grève des étudiants du 19 mai 1956. 
Elle a certes été utile, mais malheureusement, 
elle s’est terminée avec la « Bleuite » où 2 812 
étudiants sont morts. Pendant cette période, 
quand Amirouche dirigeait la wilaya 3, le 
colonel Si Mohand Oulhadj a été désigné pour 
présider le tribunal militaire. Il a fait passer 
quelqu’un de chez moi, le capitaine 
Abdelkader. Ce dernier lui avait dit j’ai 
collaboré avec la France. Si Moh Oulhadj s’est 
étonné devant le capitaine comment un 
militant de la première heure comme ce 
dernier, membre de l’OS, aurait pu collaborer 
avec la France. Alors, Abdelkader lui répond : 
«Je n’ai jamais trahi mon pays, mais si tu veux 
me condamner à mort, fais-le. Je ne pourrai 
pas supporter de passer sous la torture.» Car à 
l’époque ceux qui niaient avoir collaboré 
devaient passer sous la torture. Pour vous dire 
que nous-mêmes on a torturé et on a tué 2 812 
jeunes étudiants, surtout des lycéens. La 
plupart de ces jeunes étaient des fils de 
paysans, même s’il y’avait quelques fils de 
notables et de commerçants, de kaïds, mais la 
plupart étaient des enfants de paysans qui 
étaient instruits, représentant donc une 
menace pour les gens qui avaient pris le 
maquis et n’étaient pas instruits. Ces derniers 
se sont dit qu’ils allaient prendre leurs places 
et ce fut la chatte qui dévora ses petits. Bref, 
toutes les révolutions sont passées par des 
histoires comme ça, mais avec l’indépendance 
le pouvoir a été pris par la force. 
 
— Pensez-vous que l’histoire de la guerre de 
libération a été écrite ou à moitié écrite ou 
alors pas encore écrite ? 
 
— Il y a des essais aujourd’hui. A un moment 
donné, seuls les Français écrivaient sur la 
guerre. Puis avec Mohammed Harbi et 
Mahfoud Kaddache, il y a eu des écrits. 
Ensuite, des personnes ont commencé à écrire 
leurs Mémoires, chacun apportant son 

témoignage. Il faudrait qu’on laisse les gens 
écrire librement sans les orienter. Depuis Ben 
Bella et Boumediene, on a toujours orienté les 
écrits sur l’histoire. Même aujourd’hui, on 
continue à orienter. Il faut à mon sens une ou 
deux générations pour que l’histoire soit 
réellement écrite. Toutefois, pour ce faire, il 
faut des matériaux, parce que des gens comme 
nous disparaissent. Je vais avoir 84 ans… On 
aura quoi demain ? Il faut faire appel à tout le 
monde. Si vous comptez sur les organes 
officiels comme l’ONM, eh bien ils vont écrire, 
mais en tirant toujours du côté du pouvoir. Il 
faut attendre une autre génération. A l’époque 
de la guerre de libération, nous étions tous 
faits pour détruire le colonialisme. Je me 
rappelle en Kabylie, nous faisions 14 à 15 km à 
pied pour nous réunir. On partait à 20 heures, 
on arrivait au lieu de la réunion à minuit et on 
repartait { l’aube pour ne pas être repérés. On 
était orientés pour détruire, mais pas pour 
construire. Ceux qui construisent, c’est vous, 
c’est la génération de l’indépendance. Le 
problème, c’est que les anciens s’agrippent 
toujours au pouvoir et n’ont pas toutes les 
capacités intellectuelles pour gérer à un 
niveau national. La source de ce mal est 
d’avoir crée l’ALN avec des colonels, des 
commandants… Ils ont tout accaparé, ils 
avaient une force de frappe entre leurs mains. 
La dissolution des partis a été une grave 
erreur. A l’indépendance, la mission du FLN 
devait se terminer. Le FLN était un front qui a 
mené { l’indépendance, et en 0960, on aurait 
dû permettre aux gens de se constituer en 
partis politiques, mais avec ceux qui sont 
rentrés de l’extérieur et Ben Bella qui a fait le 
pantin, nous sommes arrivés à la situation que 
vous connaissez. Aujourd’hui, nous sommes 
dans la phase terminale du départ pris en 
1962. Bouteflika est en train de finir le 
système créé par Boumediene. Actuellement, 
il faut se battre pour la liberté. 
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L'amnistie ne peut être que 
la suite logique de la paix 

 
Abdennour Ali-Yahia 

Article paru dans le quotidien 
Liberté de 29 novembre 2004 

 
 
L'amnistie est collective, réhabilite les 
condamnés et les accusés, abolit leurs 
condamnations, laisse intactes leurs 
convictions et leur dignité. Elle exclut toute 
action judiciaire, car elle soustrait au verdict 
de la justice toutes les atteintes aux droits de 
l'Homme commises d'une part par les groupes 
armés islamiques et, d'autre part, par l'armée 
et les services de sécurité. 
 
Elle n'est pas une mesure de commisération 
ou d'humanité faite dans l'intérêt des 
personnes, mais une mesure fondée sur des 
critères politiques. L'amnistie est une décision 
politique. 
 
Le référendum est un moyen démocratique de 
consultation populaire, à condition qu'il soit 
utilisé par des démocrates et avec des 
objectifs démocratiques. Il renforce alors la 
paix civile et la cohésion nationale. S'il n'est 
qu'un plébiscite, il suscite ou accentue les 
déchirements et les ruptures, ravive les 
blessures au lieu de les cicatriser, nourrit le 
sentiment d'injustice chez les victimes et les 
rancœurs des milieux politiques et 
médiatiques. Il y a une personnalisation et une 
présidentialisation accrue du pouvoir du 
président de la république, qui dirige un état 
tentaculaire, vorace et arbitraire. Les 
ministres, qui ont sensiblement outrepassé 
leur crédit politique, se maintiennent au-delà 
de leur utilité. L'Algérie a besoin d'une relève 
de son personnel politique. Pour le pouvoir, la 
démocratie se conjugue au futur, le plus 
éloigné de préférence. Elle serait l'affaire 
d'une ou de plusieurs générations. Le peuple 
n'aurait pas atteint le niveau politique, social 
et culturel, ainsi que le degré de maturité 
nécessaire pour aspirer à la démocratie, qui 
est une création et un contrôle du pouvoir. La 
seule constante de la pratique politique que le 
pouvoir maîtrise parfaitement est la fraude 
électorale. 
 
Les élections ont de tout temps été entachées 
de fraudes massives et le suffrage universel 
faussé, perverti, détourné. Le pouvoir a 

interféré de manière directe dans la 
falsification de toutes les élections passées 
avec le concours de l'Administration. Aucune 
garantie ne peut être donnée si la neutralité 
de l'Administration n'est pas assurée. 
Lorsqu'on aborde un problème aussi sérieux 
et crucial que celui de l'amnistie, très 
important pour le présent et l'avenir du pays, 
il faut aller au fond des choses avec courage et 
lucidité, avancer, ne pas avoir le temps de 
s'asseoir, car rester immobile c'est reculer. Les 
opinions sont comme les clous, plus on les 
frappe plus elles s'enfoncent. Paix et 
réconciliation nationale sont les maîtres mots. 
La paix va-t-elle, après plus d'une décennie de 
violence, reprendre ses droits ? L'amnistie ne 
peut être que la suite logique de la paix. Elle 
nécessite des convictions longuement 
élaborées, approfondies, mûries, pour résister 
aux nombreux écueils qui viennent de partout, 
surtout d'un marécage humain où l'essentiel 
fond, se dérobe, coule ou se décompose. La 
plus forte des idées force de la société est la 
paix. La première des urgences est de la 
rétablir. Il faut peser sur les évènements pour 
les faire évoluer vers la paix. L'arrêt de 
l'effusion de sang est une question 
stratégique. Que les armes cessent de parler, 
que la violence fratricide cesse. Il y a trop de 
malheurs dans notre pays, trop de sang versé, 
trop de larmes, trop de veuves et d'orphelins, 
trop de misère, trop de destructions. Il faut y 
mettre fin. Nous avons été de ceux qui ont 
initié le processus de paix, nous lui restons 
fidèles avec vigueur et rigueur et œuvrons { sa 
réalisation. Militants des droits de l'Homme, il 
n'y a pour nous qu'un chemin à suivre, celui 
de la paix et de la réconciliation nationale, car 
le premier des droits de l'Homme est le droit à 
la vie. 
 
L'histoire aide à déceler l'imposture et à 
témoigner qu'il n'est pas d'hiver qui ne finisse 
par céder la place au printemps. Celle de la 
décennie écoulée rentrera bien un jour dans la 
voie des aveux. 
 
I— Avant d'aborder la question de l'amnistie, 
il faut d'abord procéder à l'assainissement 
global de la situation de la société. 
 
Le pouvoir n'a pas été capable de prévoir, de 
voir et, surtout, d'avoir une vision politique 
claire des frustrations du peuple. La dérive 
politique est érigée en méthode de gestion 
avec le risque de diviser la communauté 
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nationale. Il y a plus qu'une fêlure, une 
déchirure, une fracture au sein de la société, 
traversée par des courants contradictoires 
avec la persistance de préjugés, de clichés, de 
tabous, de divergences politiques 
fondamentales et de luttes d'influence. Le 
climat politique est fait de méfiance, 
d'intolérance, de haine et d'exclusion. Plus 
personne ne respecte personne, car le respect 
suppose une éthique, une morale et une 
culture. Tant que le cancer que représente la 
corruption, qui est devenue un style de vie, 
n'est pas vaincu, la santé morale du pays est 
menacée. Il y a trois causes à la crise : la 
coupure du pays en deux, le manque de 
dialogue et la non-résolution des problèmes 
de fond qui se posent à la société. L'école, 
l'emploi et le logement, ces trois mots 
évoquent les besoins les plus urgents du 
peuple. 
 
L'Algérie a besoin de la levée de l'état 
d'urgence qui conditionne l'ouverture du 
champ politique et médiatique, ainsi que 
l'exercice des libertés individuelles et 
collectives, d'une presse libre et d'une justice 
indépendante. Avec l'état d'urgence, les droits 
ont été ligotés pour les réduire. Il faut 
réhabiliter le politique. L'opposition vient de 
la rue, car elle ne trouve pas son expression 
dans les formes normales de notre vie 
politique. Le pouvoir est fermé et ceux qui ne 
font pas partie du sérail vivent dans le ghetto. 
il n'écoute pas la voix des humbles et la règle 
est : « encaisse et tais-toi ! » 
 
Seules les relations bien placées constituent le 
« sésame, ouvre-toi » des carrières de 
responsabilité. C'est à l'État de refléter la 
volonté du peuple et non au peuple de se plier 
à la volonté de l'État. 
 
II— Que cherche le président de la république 
à travers l'amnistie ? Sa démarche relève-t-
elle de motivations personnelles ? Serait-elle 
un prélude à la révision de la constitution, 
pour lui permettre de régner encore une 
décennie ou plus sur le pays ? Il y a un 
précédent qui éclaire cette attitude. Après sa 
désignation à la magistrature suprême, le 15 
avril 1999, M. Abdelaziz Bouteflika a voulu 
donner « une couverture politique et 
juridique » à un accord conclu entre le DRS et 
l'AIS. La loi sur la concorde civile, adoptée au 
pas de charge par le parlement et soumise à 
référendum, ne s'est finalement pas appliquée 

à l'AIS, qui a rejeté les termes « repentis » et 
« reddition » et exigeait une amnistie ainsi que 
les honneurs de la guerre. Le référendum de 
septembre 1999 n'était qu'une élection 
présidentielle bis ayant pour objet de 
légitimer le président mal élu. La grâce 
amnistiante accordée par le décret 
présidentiel en date du 10 janvier 2002 à l'AIS 
est anticonstitutionnelle, car l'amnistie relève 
de la compétence exclusive du parlement. 
 
L'effet psychologique recherché par 
M. Abdelaziz Bouteflika, à savoir une reddition 
massive de l'AIS, qui formerait des files 
indiennes devant les commissions de 
probation, afin que le combat cesse faute de 
combattants, n'a pas eu lieu. Le livre sacré 
hindou édicte : « Tu as droit à l'action et 
seulement à l'action, et jamais à ses fruits. Que 
les fruits de ton action ne soient jamais ton 
modèle. » L'amnistie nécessite une ambition 
collective et non une ambition individuelle. La 
politique est-elle un métier comme un autre, 
une vocation ou une passion ? Elle est un jeu 
cruel et la règle du jeu ne se trouve pas dans 
les cartes, mais dans Machiavel. 
 
Le président de la république qui veut entrer 
de plain-pied dans l'histoire en voulant 
donner la mesure de ses capacités d'homme 
d'État doit faire preuve d'intelligence politique 
dans cette action afin de mettre en relief de 
manière à la fois didactique et vivante les 
points de vue différents des parties, ainsi que 
les blocages de la vie politique, sociale et 
culturelle. Il doit disposer des qualités de 
vision et de sérénité nécessaires à la 
recherche d'une synthèse des thèses 
différentes et des logiques divergentes qui 
soient acceptables par les acteurs concernés, 
dont chacun d'eux doit comprendre qu'il ne 
détient qu'une partie de la vérité, que les 
autres en détiennent d'autres et que la vérité 
est l'ensemble de ces parties. 
 
III— Il ne veut pas payer le prix politique de la 
paix. La contradiction réside dans le fait que le 
président de la république veut se servir de 
l'amnistie pour ramener la paix, alors qu'elle 
ne peut être que la suite logique de la paix. Le 
conflit risque de s'enliser, de faire encore de 
nombreuses victimes, parce que le président 
refuse pour le moment d'accorder l'amnistie 
aux groupes armés islamiques. Devant les 
députés, il a déclaré : « Il n'y a pas de place 
dans la réconciliation nationale à ceux qui ont 
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semé l'anarchie, tué des innocents et défiguré 
l'image de la religion, détruit les édifices de 
toute une génération. » 
 
Combien d'années de souffrance faudra-t-il 
encore attendre avant que l'on ne se rende 
compte qu'il n'y a pas de solution sécuritaire à 
la crise ? Le pouvoir va laisser la proie pour 
l'ombre et perdre une autre occasion de 
réaliser la paix. Une amnistie en faveur des 
groupes armés islamiques est indispensable 
pour la réconciliation nationale. 
 
L'amnistie concerne aussi et surtout les 
éléments de l'armée et des services de 
sécurité, d'une part, et les responsables 
politiques, d'autre part, responsables 
d'atteintes graves aux droits de l'Homme. Le 
président veut les disculper de toute 
responsabilité. L'État, sujet actif de droit 
pénal, qui fait condamner les coupables, ne 
peut s'exclure de la culpabilité. Il n'y a pas de 
responsabilité sans culpabilité. L'État est 
responsable et coupable. 
 
IV— L'amnistie avant la vérité et la justice 
n'est que de l'impunité. L'amnistie générale 
englobera-t-elle la prédation économique, 
notamment la fraude fiscale et les scandales 
financiers, ou ne concernera-t-elle que les 
personnes impliquées dans les événements 
strictement politiques de la décennie noire 
qu'a vécue le pays depuis 1992 ? Son champ 
d'application est controversé. L'amnistie, qui 
ne sera pas précédée par une recherche de la 
vérité sur les crimes commis, ne sera qu'un 
échec pour la réconciliation nationale. 
 
Connaître la vérité sur toutes les violations 
des droits de l'Homme exercées par les 
groupes armés islamiques, l'armée et les 
forces de sécurité facilitera la paix. Les crimes 
contre l'humanité sont imprescriptibles et le 
pardon refusé par la communauté 
internationale, surtout les ONG des droits de 
l'Homme qui n'y voient qu'une simple 
impunité. Les responsables de la violence, 
aussi bien les commanditaires que les 
exécutants, doivent être traduits en justice. 
Les crimes contre l'humanité s'appliquent au 
pouvoir algérien, coupable de pratiques 
massives d'exécutions sommaires, de 
massacres, de tortures et de disparitions. 
L'Algérie est signataire de tous les pactes et 
conventions internationaux réprimant les 
crimes contre l'humanité. Certains pays 

d'Amérique latine et l'Afrique du Sud ont réglé 
le problème de l'impunité par la désignation 
d'une commission « vérité et justice ». 
 
En Algérie, le manteau de l'oubli et du pardon, 
qui peut être réconfortant mais avec un effet 
négatif sur la réconciliation nationale, ne peut 
être déployé qu'après la justice. 
 
Il ne saurait y avoir de justification, de 
prescription ou de pardon pour ceux qui ont 
nié à leurs semblables leur condition de 
personne humaine au point de les vouer à la 
mort. Il faut préparer l'avenir, la réconciliation 
nationale par l'assainissement du passé et du 
présent, par la justice, sans céder à la tentation 
de justicier. La société a la justice qu'elle 
mérite, mais il appartient à la justice de se 
mettre à l'heure de l'État de droit et de 
mériter le respect des citoyens. Les procès 
politiques ont mis en relief la soumission de la 
justice au pouvoir politique. Là où il n'y a pas 
de magistrats indépendants, il n'y a que des 
délégués du pouvoir qui ont des réflexes et 
des comportements en harmonie avec le 
pouvoir qui les a désignés. 
 
Rien n'est plus ridicule qu'un ministre qui dit 
que la séparation des pouvoirs lui interdit de 
s'ingérer dans les affaires de la justice, alors 
que son intervention dans le déroulement de 
l'action judiciaire est permanente. 
L'indépendance de la justice est liée à la mise 
en place d'un système politique démocratique 
respectueux de la souveraineté du droit, de la 
séparation et de l'équilibre des trois pouvoirs. 
 
La justice internationale permet de juger les 
criminels qui bénéficient dans leur pays de 
l'impunité, privilège des privilégiés. Tant qu'ils 
demeureront puissants, les commanditaires 
de crimes contre l'humanité ne seront jugés 
par aucun tribunal interne. Mais tôt ou tard, 
justice sera faite ! Peut-on espérer dans ce 
domaine une accélération de l'histoire en 
Algérie ? Viendra un jour le temps de la fin de 
l'impunité. 
 
Pour plus de justice et d'équilibre, il faut 
souligner la position de ceux pour qui la paix 
est plus importante que la justice. Ils sont 
contre la justice internationale qui condamne 
les crimes contre l'humanité. 
 
L'Espagne, disent-ils, n'a pas engagé après le 
franquisme de procès contre les auteurs de 
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crimes contre l'humanité pour éviter les 
fractures de la société. Faut-il tronquer la 
justice pour la paix, faut-il choisir entre le 
droit et le pardon, faut-il lutter contre l'oubli 
et préserver la mémoire agressée ? Tel est le 
dilemme. 
 
Le tribunal permanent des peuples 
 
Le tribunal permanent des peuples, qui a tenu 
du 5 au 8 novembre 2004 sa 32e session à 
Paris, a jugé les violations des droits de 
l'Homme en Algérie pour la période 1992-
2004. Composé de 9 membres, il était présidé 
par M. Salvador Sénese, président de ce 
tribunal, membre de la Cour suprême de 
cassation italienne. Le tribunal permanent des 
peuples, fondé en juin 1979 à Bologne, a 
succédé aux tribunaux Russel présidés par 
Russel, puis Jean-Paul Sartre et Lilio Basso. 
C'est à Alger qu'a été adoptée, le 4 juillet 1975, 
la déclaration universelle des droits des 
peuples, qui représente le document de 
référence fondamental pour les délibérations 
de ce tribunal. Conformément aux statuts du 
tribunal, les lieux, dates et contenus de la 
session ont été communiqués au 
gouvernement algérien, à travers ses 
ambassades en Italie et en France, afin qu'il 
exerce son droit de défense. À la lumière des 
faits et des témoignages reçus ou entendus, le 
tribunal a répondu aux différentes questions 
posées en ce qui concerne les violations du 
droit interne et international par l'État 
algérien et les groupes armés islamiques. 
 
Il a précisé que les conventions 
internationales et les règles coutumières 
s'adressent aux États qui peuvent être 
déclarés responsables de leur violation sur 
leur territoire. Le tribunal s'est longuement 
penché sur les nombreux massacres dont ont 
été victimes les populations de nombreuses 
régions d'Algérie. La responsabilité de ces 

massacres est imputée à des groupes 
islamiques, armés par le gouvernement ou 
autonomes, mais surtout par le pouvoir, selon 
les témoignages particulièrement précis et 
circonstanciés de rescapés. 
 
Les auteurs de ces massacres sont déclarés 
responsables des crimes contre l'humanité au 
terme de la définition donnée par le statut de 
Rome de la cour pénale internationale (article 
71). 
 
Le tribunal a considéré que, compte tenu de 
leur nature, de leur ampleur et des conditions 
qui les entourent, les milliers de disparitions 
forcées constituent des violations flagrantes 
du droit international général et des 
conventions internationales ratifiées par 
l'Algérie, donc des crimes contre l'humanité. 
 
L'article 18 de la déclaration de l'assemblée 
générale des Nations unies, du 18 décembre 
1992, précise que les auteurs des actes de 
disparition forcée ne peuvent bénéficier d'une 
loi d'amnistie ou de mesures analogues qui 
auraient pour effet de les exonérer de 
poursuites ou de sanctions pénales. La torture 
pratiquée de façon générale ou systématique 
en Algérie en octobre 1988 et à partir de 1992 
à ce jour contre la population civile sont des 
crimes contre l'humanité. Le tribunal 
considère que les viols perpétrés sont des 
crimes contre l'humanité. Tous ces crimes 
contre l'humanité sont imprescriptibles.  
 
Il faut aborder la crise sous le seul angle qui 
n'a jamais été traité, celui de sa dimension 
politique. Ce n'est pas pour le moment la voie 
empruntée, mais elle mérite d'être explorée. 
La solution de la crise se réalise par un 
dialogue global, politique, avec la participation 
sans exclusive de tous les acteurs importants 
de la vie politique qui inscrivent leur 
démarche dans la recherche de la paix. 
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 Elargir l'espace de liberté 
 

Propos recueillis par S. E. Belabès 
El Watan du 11 décembre 2004 

 
 
Me Abdennour Ali-Yahia, président de la Ligue 
algérienne pour la défense des droits de 
l'homme (LADDH), s'est vu interdire, mercredi 
dernier à Tizi Ouzou, d'animer une conférence 
sur la Journée internationale des droits de 
l'homme. Il nous livre, ici, ses impressions sur 
les questions chaudes de l'actualité.  
 
— Quelle est votre réaction après l'interdiction 
qui vous a été signifiée d'animer une 
conférence ? 
 
— L'Algérie n'a pas d'approche universaliste 
du monde. L'Etat algérien a signé tous les 
pactes et conventions internationaux relatifs 
aux droits de l'homme, pour faire bonne figure 
démocratique, sans la volonté de les traduire 
dans les faits. Le pays n'a pas de culture des 
droits et devoirs de l'Etat. Il faut rappeler au 
respect des droits de la personne humaine 
tous ceux qui s'ingénient chaque jour à les 
bafouer. Les droits de l'homme sont une 
question subsidiaire pour le pouvoir. La 
sécurité des Algériens ne peut se traduire par 
l'aliénation de leur liberté. Avec l'état 
d'urgence toujours en vigueur, les droits ont 
été ligotés pour les réduire. Le peuple algérien 
ne peut vivre dans la dignité et la liberté que 
s'il a acquis ses droits humains, qui sont l'un 
des rares lieux privilégiés de rencontre des 
Algériens de tout bord, l'ultime valeur à 
défendre. La démocratie, c'est d'abord 
l'alternance. Elle assigne à ceux qui 
gouvernent en son nom deux objectifs : élargir 
l'espace de liberté des citoyens d'une part et 
assurer les moyens économiques de cette 
liberté d'autre part. 
 
— Quel regard portez-vous, aujourd'hui, sur la 
question des droits de l'homme ? 
 
— Le début du siècle est amer pour les 
défenseurs des droits de l'homme. Le 
gouvernement américain a abandonné au gré 
des circonstances le droit international pour la 
terreur en Afghanistan et en Irak. A 
Guantanamo, sa volonté a été de soustraire les 
prisonniers à toute règle de droit national et 
international. Les raisons économiques 
empêchent l'Europe, guidée par ses intérêts et 

non ses valeurs, de faire en direction du 
peuple algérien les gestes d'éthique et de 
solidarité attendus par les défenseurs des 
droits de l'homme. Le droit d'asile qui relève 
de la protection des droits de l'homme a été 
bafoué. Devant une prospérité sans précédent 
du monde occidental, il y a persistance et 
même aggravation de la pauvreté dans le 
monde. 
 
— Comment jugez-vous l'initiative d'une 
amnistie générale ? 
 
— L'amnistie ne peut être que la suite logique 
de la paix. Il faut que la violence cesse d'abord. 
Les préalables des victimes des groupes armés 
islamiques et des familles des disparus sont 
complémentaires et concernent les 
protagonistes de la violence que sont les 
groupes armés islamiques d'un côté, l'armée 
et les services de sécurité de l'autre. 
L'amnistie nourrit un sentiment d'injustice 
chez toutes les victimes. A s'en tenir à la 
déclaration du président de la République, les 
actes à amnistier seraient tous imputables aux 
groupes armés islamiques. Il disculperait de 
toute responsabilité l'armée et les services de 
sécurité, auteurs d'atteintes graves aux droits 
de l'homme. Les groupes armés islamiques ne 
déposeraient pas les armes. L'amnistie ne 
serait alors qu'une manouvre politicienne, 
destinée à conforter par un plébiscite le 
pouvoir en place. Le président de la 
République brandirait encore une fois le 
spectre du terrorisme pour empêcher le 
fonctionnement régulier des institutions et 
limiter les libertés, préalable à la révision de la 
Constitution ! L'amnistie doit s'inspirer des 
expériences internationales qui reposent sur 
deux préalables : la mise en place d'une 
commission vérité et justice et l'indépendance 
de la justice. Une fois les responsabilités 
définies, il appartiendra à la justice 
d'appliquer la loi. 
 
— Comment voyez-vous alors le traitement du 
problème des disparus ? 
 
— L'amnistie avant la vérité et la justice n'est 
qu'impunité. Les familles de disparus sont 
victimes d'ostracisme de la part du pouvoir, 
alors qu'elles sont pour la plupart dans un 
dénuement total. Le soutien aux victimes de la 
tragédie nationale doit être affranchi de 
réflexes partisans. Elles doivent être traitées 
sur un pied d'égalité et bénéficier des mêmes 
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droits. Les crimes contre l'humanité sont plus 
faciles à prouver dans le pays où ils ont été 
commis, mais si cela n'est pas possible parce 
que la justice est assujettie au pouvoir, il faut 
faire appel à la justice internationale qui 
permet de juger les criminels impunis dans 
leur pays. Compte tenu de leur nature, de leur 
ampleur et des conditions qui les entourent, 
les milliers de disparitions forcées constituent 
des crimes contre l'humanité. Les auteurs et 
les commanditaires des actes de disparitions 
forcées ne peuvent bénéficier d'une loi 
d'amnistie ou de mesures analogues. 
 
— Quelle est votre appréciation à l'égard de 
l'avant-projet de loi sur l'information ? 
 
— Le pouvoir veut limiter la liberté d'opinion 
et d'expression consacrée par la Constitution, 
afin de détruire un espace de liberté qui 
échappe à son contrôle. La presse, qui joue un 
rôle d'information, de contestation et de 
pédagogie politique, ne doit être ni soumise ni 
docile. L'indépendance et la sécurité des 

journalistes sont un corollaire au droit à une 
information libre, claire et objective. L'avant-
projet de loi sur l'information assimile à un 
délit l'exercice de la liberté d'expression. Il n'y 
a pas de liberté sans justice ni de justice sans 
liberté. Je dénonce avec vigueur et rigueur le 
caractère répressif de l'avant-projet du code 
de l'information dont certaines dispositions 
incitent à l'autocensure et mettent les 
journalistes dans un état d'angoisse et 
d'incertitude perpétuel. La LADDH se déclare 
solidaire des journalistes dans la diversité et 
la richesse de leurs opinions, qui ont payé et 
payent un tribut déjà lourd pour défendre la 
libre expression. La télévision contrôlée par le 
pouvoir perd tout crédit dans l'opinion 
publique. Elle se caractérise par la médiocrité 
culturelle des programmes, l'intoxication 
politique qui aboutit au lavage de cerveau. Elle 
est, plus encore que les autres médias, une 
arme redoutable. Les Algériens attendent de la 
télévision qui est un puissant moyen 
d'information, une mesure équitable et 
objectivité.
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 دٔعفىخر ڄٮ ـًٌِص دڀِياٟ

 

 13359دڀ٭ًٌ  ،ـًٌِص دڀِياٟ زىُوًوض، ٴعٌمض

 ڃ2005ًناًِ  20 ، دڀمىخٴٺ ڀـهـ 1425ٍي دلتفض  9دلثمٌٖ 

 

 

 في دلأڄوٌض دلأّڄض ٬شرًض وځٵتضذ دڀتغ دڀمځٱمض دڀمځٵذط ؤهم ڄى

 ؤڀٶ 150 ٴذٸغ دڀتغ دڀسشرًض دلثساثِ ـذهش بلج دلةْخثِ،

 دلأُياٳ ڄى دڀناّليش ڄلبًيش ٬ى ٴ١لب دلةِلى، وآلاٳ ٸعٌڂ،

 ظِ٘مه دڀَي دڀمٵٹىًًى، ڄځٶ وخلأعٹِخُ، دلأڄى ٬ى بخثاً 

 ساڄض ٘ىټض ًسٹى لأن دلةْخثِ، في وخلإ٬لبڄٌض دڀٕيأٌض دڀٌوخثِ

 دڀشاڄڂ، ڀځ٭ٵى زىظٵځٌٹض دڀ٭ًْْ ٬سٌ دڀِثٌٖ ڄباًُص وذصرص في

 ڄٝذڀن ًٌ ٬لح دڀمٵٹىًًى ٬ذثلبط جم٭ياط دظٵٹغ ز٭ٌڄذ

 ظو٦ٙ دڀتغ دڀمٕځمض، دلةمذ٬ذط ًٌ ٬لح وخڀمٵٹىًًى دلأڄى،

 دڀشاڄڂ دڀ٭ٵى ٸسىٿ ٬لح دلإهسان لٹىٷ ٬ى دڀٌٴذ٫ ڀىخء تحغ

 دڀٕځ٥ض ڀٌن ڄى ڄٹو٭ض ؤـىزض ٬لح دلتٝىٿ شر٣ ڀٽى ڄسٌثيا،

 دلتٹذثٺ وخٔعفلبء ؤڄىخط، ؤو ؤلياء ؤهم ؤزنائهذ ڄٝير زشأن

 .و٬مٹذً  ُؤسا

 

 ؤٓ ؤو ؤٓ» ٌضجم٭ ڄٹٌڄتضذ وفي دلةم٭ياط هَي وظِٴ٢

 دڀى٤وٌض دلةم٭ٌض»و «دڀمٵٹىًًى ٬ذثلبط جم٭ٌض»و «مخعٵيش

 ٬ى ٴ١لب» دڀم٭عمٌص ٰير «دلأڄى ڄٝذڀن ٸسڂ ڄى ڀځمىع٥ٵيش

 ڄځٶ ظعسنى دڀتغ دلإهسان لٹىٷ ٬ى ڀځٌٴذ٫ دلةْخثًِض دڀِخز٥ض

 لىٿ ڄځٶ ؤڀٶ 18 ٬ى ًًٌْ ڄذ وڀٌيصذ دڀمٵٹىًًى

 دنهذ ڄٕاوڀىهذ ًٹىٿ دڀتغ دڀ٭ٵى بـِخءخط ظِٴ٢ دڀمٵٹىًًى،

 ڄو٥ٺ ظٽِٓ ڄذ زٹٌُ دڀمٵٹىًًى ڀمځٶ ٌ٘ئاً  ظٹٌڃ لا»

 ٬ى وخڀ٭ٵى دڀ٭ذڃ، دلتٺ وِوٸذط زه تجذزه دڀَي دڀلب٬ٹذر

 دلةمذ٬ذط ٜٵىٳ في ٔىخء دلث٥ٶ ـِخثم دُظٽسىخ دڀًَى

 )...( .«دلأڄى ٬ناصر ڄى ؤو دڀمٕځمض

 

 دڀ٭ٵى دڀشاڄڂ و٥ىص ڀع٭ًٌڂ دڀٌٔعىُ 

 

ٽسير، وخڀنا٦٘ دلتٹىقي ٬لد يخيى ًِٴ٢ دڀممذڄٍ دلةْخثِي دڀ

٬سٌ دڀوىُ مخذڄٍ دلةبوض دلإٔلبڄٌض ڀلئهٹذٍ دڀممځض، دڀ٭ٵى 

دڀشاڄڂ دڀَي ٥ًِله دڀِثٌٖ ٬سٌ دڀ٭ًْْ زىظٵځٌٹض في ٨ڂ 

لذڀض دڀ٥ىخُت، وزٹذء دڀمعٕسسيش في دلأّڄض دلأڄوٌض في ڄىخٸٮ 

دلتٹٌٹض » دڀوٵىٍ دڀِٔمٌض، ڄاټٌخ ؤن ؤي ٬ٵى لا ظٕعسٹه 

وًٽىن في ٨ځه ټڂ دڀمعى٤ُيش في دڀ٭شرًض دڀٕىًخء .. «وخڀ٭ٌخڀض 

ًٽىن ٬ٵىخ ڄوٹىٜذ، وآثاُي .. ٬لح ٸٌڃ دڀمساوخص في دڀ٭ٹذر

ٔځسٌض ٬لح ُوك دڀمٝذلتض دڀى٤وٌض دڀتغ ًٕ٭ى زىظٵځٌٹض بلج 

 .تحٹٌٹهذ وخٸ٭ذ ڄوَ ٬هٌظه دڀِئأٌض دلأولج

 

وصرك ُثٌٖ دڀِخز٥ض دلةْخثًِض لتٹىٷ دلإهسان دلأٔتاٍ ٬لد 

٬سٌ دڀوىُ دڀَي ًًًِ ڄوَ ؤټثر ڄى خمٖ ٔوىخط ؤن بخىّص  يخيى

ڄځٶ ڄٵٹىً ظًٌى دلأـهْص دلأڄوٌض  5000هٌجعه ڄذ ًًٌْ ٬ى 

ز١ځى٬هذ في ڄأسي دلاوع٥ذٳ دڀتغ ٤ذڀغ ٬لح ڄٌخُ ٔسٮ 

آلاٳ ٬ذثځض ـْخثًِض وؤًط بلج  7( 1998 - 1991)ٔوىخط 

ؤڀٶ ٘ىٞ في ٬ٌخً دڀمٵٹىًًى، صرك ڀـ  18ـ٭ڂ 

دٔعٵتاء دڀٙ٭ش لىٿ دڀ٭ٵى دڀشاڄڂ في ٨ڂ ؤن « دڀِياٟ»

وـىً دلتٽىڄض دلتذڀٌض، وتحغ لذڀض دڀ٥ىخُت دڀتغ ظ٭ذُٟ 

دڀٕځ٥ض ُٴ٭هذ بخفض ؤنهذ ؤًخص ڀممذُزض دلإُهذر لا تخعځٶ ٬ى 

 .دٔعٵتاء ڄوٹىٛ دڀشر٬ٌض. ؤٌځض دڀٕلبك

 

وظساءٿ ٬لد يخٍ ٬سٌ دڀوىُ ٸسڂ ظى٠ٌن ه٩ِظه ڀځ٭ٵى دڀشاڄڂ 

ءٿ ٬مذ ًًٌِي دڀِثٌٖ زىظٵځٌٹض ز٭ٌ ټمٹىقي وُـڂ ٸ١ذء، ظسا

ټٙٶ ُٰسعه في دٔعٌٝخُ ٬ٵى شاڄڂ ٬ى دڀمعى٤ُيش في ؤّڄض 

؟ ظٹىڃ هَي دڀِٰسض ٬لح ًوخٴٮ ٘ىٌٝضهڂ .. دڀ٭شرًض دڀٕىًخء

مًٌٌ هڂ هٍ تسهٌٌ ڀع٭ًٌڂ دڀٌٔعىُ، بمذ ًٕمن ڀځِثٌٖ زع

؟ وٸذٿ ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ٬ى ٬هٌظه دڀِئأٌض ڀ٭شرًض ؤوِي

هه ؤٌځض ًيسٹِخ٤ٌض ڀلبٔعشاُص دڀٙ٭سٌض، ڀٽى دلأعٵتاء ؤ

ًٌ ًيسٹِخ٤ٌيش ڀعمٹٌٺ »شر٣ ؤن ظٽىن هَي دڀىٌٔځض في 

، ٬لح د٬عباُ ؤن دڀ٭ٵى دڀشاڄڂ بـِخء ڄسنً «ؤهٌخٳ ًيسٹِخ٤ٌض

٬لح ڄ٭ذًير ٔيأٌض وهى ٸِخُ ٔياسي وڀٌٖ بـِخء ُحمض ؤو 

ً ڀٵعض بهساهٌض وًِي ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ؤن دڀ٭ٵى بٍخ ټذن مجِ 

دٔعٵتاء وټٵى، ًٹصً ټڂ ڄتاز٭ض ٸ١ذثٌض، وًوٹٞ ڄى 

ٸٌٌٔض لٽم دڀ٭ٌخڀض في لٺ ؤ٤ِخٳ دهتضٽغ لٹىٸهذ، ٴهى 

٬ٵى ٌٔ٭مٺ لا مخذڀض ڄى دڀشره دڀمىـىً في دڀمفعمٮ، ويخيي 

دلةِخك ٬ىٟ دڀمساهمض في ظ١مٌٌهذ، وًٱَي دڀٙ٭ىُ 

باڀلب٬ٌخڀض ڀٌي دڀ١مذيا، وخلتٹٌ في دلأوسا٣ دڀٕيأٌض 

 .ضوخلإ٬لبڄٌ

 

 دڀ٭ٵى وخلأّڄض دلأڄوٌض 

 

وًِي ُثٌٖ دڀِخز٥ض دلةْخثًِض ڀځٌٴذ٫ ٬ى لٹىٷ دلإهسان ؤن 

دڀمٵذُٸض دڀٽبري في ڄى٠ى٫ بٸِخُ دڀ٭ٵى دڀشاڄڂ في ڄؽڂ هَخ 

دڀ٩ِٳ، ؤن دڀِثٌٖ زىظٵځٌٹض ًًٌِ ظى٨ٌٶ وخٔعىٌخڃ دڀ٭ٵى 

ڀځىٜىٿ بلج دڀٕځم، ڄٮ ؤن دڀ٭ٵى لا يجش ؤن ًٽىن بلّا هعٌفض 

هڂ دڀٕځم ز٭ٌ ٬شرًض ڄى : ٌض ڀځٕځم ڄعساثلب ٤سٌ٭ض وڄو٥ٹ

وخ٬عبر ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ؤن .. دڀ٭وٶ ٌٕٔترـٮ ټڂ لٹىٸه

ؤوڀىياط دڀمِلځض دڀِخهوض هى دٔترـذ٫ دڀٕځم، وظىٸٌٶ هًْٶ 

دڀٌڃ دڀتغ ظسٹى ڄسأڀض دٔترخظٌفٌض، وو٠ٮ لٌ ڀٝىط 

دڀٕلبك، وهَخ ًٕع٬ٌٍ ټمذ ١ًٌٶ ظ٥هيرخ شاڄلب ڀځى٠ٮ 

. «دڀِ٘ىص وخڀٵساً وخلإٸٝذء وخڀتضمٌٚ »وىِي دڀٹذثم دڀَي ظ

ِّ ٬ٵىخ شاڄلب ٤م٭ذ  وخٔعٱِر ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ كيٶ هٹ

في دٔترـذ٫ دڀٕځم، وخلأٔبار دڀِثٌٌٕض دڀؽلبؼض وُخء دلأّڄض 

دلأڄوٌض وخڀٕيأٌض دڀتغ ٬ذ٘تضذ دلةْخثِ ٤ٌځض دڀ٭شرًض دڀٵذثعض ڄذ 

ٔبار في وًځىٞ ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ هَي دلأ . ظْخٿ ٸذئمض

وهٹٞ دلتىخُ وخڀعمذ٤ڂ في .. دهٹساڃ دڀسلبً بلج ٸٕميش دؼويش

وخڀٙٱڂ وخڀٕٽى  ..ڄ٭ذلةض دڀٹ١ذيا دڀ٭مٌٹض دڀم٥ِولض

 .وخڀمٌُٔض دڀتغ ظ٭ٌ ڄى دلاهٙٱذلاط دڀمځمض ڀځمىخ٤ى دلةْخثِي

وفي ُؤي ٌ٘ي دڀممذڄيش دلةْخثًِيش ٴةن ٬ٵىخ لا ًٕسٹه بخؾ 

ِخثم دڀتغ ظم دُظٽذبهذ في ٜذًٷ ٬ى دلتٹٌٹض، وڄ٭ِٴض ًٸٌٹض بالة
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لٺ دڀ٭ْٿ وخلأزِياء، وهىًض ڄِظٽسيضذ، وخڀًَى ؤڄِوخ باُظٽذبهذ، 

وبلذڀض هالاء ٬لح دڀ٭ٌخڀض، هى ٴٙڂ ڀِوك دڀمٝذلتض دڀى٤وٌض، 

وِوٸذط لٹىٷ دلإهسان دڀتغ »ڄ٭عبرخ ڄ٭ِٴض دلتٹٌٹض لىٿ 

ٸذڄغ بهذ دلةمذ٬ذط دلإٔلبڄٌض دڀمٕځمض وخلةٌٚ وٸىخط دلأڄى 

دڀَي ًٝسى بڀٌه « ٌض دڀىٜىٿ بلج دڀٕځم دڀموٙىًظسهڂ ٬مځ

 .دڀِثٌٖ زىظٵځٌٹض

 

 دڀٌوڀض ڄٕاوڀض وڄتضمض

 

وڀم يذٶ ٬لد يخيى وٌٙعه ڄى ؤن ًٕٵِ دڀ٭ٵى دڀشاڄڂ 

باڀٌٝٱض دڀتغ ًًٌِهذ دڀِثٌٖ زىظٵځٌٹض، ٬ى ڄًٌْ ڄى 

دڀ١مذيا وخڀناٸميش، ده٥لبٸذ ڄى و٥ذر دڀِثٌٖ دلةْخثِي تحغ 

لأوٿ ڄِص بمنأسض خمٌٕوياط دڀؽىُص  ٸسض دڀبرڀمذن دڀَي ًوځه

ًًِض في هىٴمبر دڀمذضي ٬وٌڄذ ٸذٿ دهه  لا وـىً ًخوڂ »دڀعمِ

دڀمٝذلتض دڀى٤وٌض لأوڀجپ دڀًَى ؤثاُوخ دڀٵىضى وخڀسځسځض، 

وٸعځىخ دلأزِياء وشرًوخ ٍويصم، و٘ىهىخ ٜىُص دلةْخثِ، ول٥مىخ 

لح وًِي ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ؤن دڀ٭ٵى ٬« بنجذّخط ؤـياٿ ټذڄځض

دلةمذ٬ذط دلإٔلبڄٌض دڀمٕځمض ؤټثر ڄى ضروُي ڀځمٝذلتض 

دڀى٤وٌض ڄوعٹٌخ دڀِثٌٖ زىظٵځٌٹض دڀَي ًٕ٭ى ڄؽځمذ ١ًٌٶ 

بلج بز٭ذً دڀتضم ٬لح ٬ناصر دلةٌٚ وؤٴِخً دلأڄى ڄى ـهض 

وخڀمٕاوڀيش دڀٕيأٌيش دڀمٕاوڀيش ٬ى دهتضذټذط و٥يرص 

 وًِي ؤن دڀٌوڀض. لتٹىٷ دلإهسان ولبٿ دڀ٭شرًض دڀٕىًخء

ڄٕاوڀض وڄتضمض، ولٕش ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ٴةن هَي دلةِخثم 

ظو٥سٺ ٬لح دڀٕځ٥ض في دلةْخثِ دڀتغ وٸ٭غ ٬لح ټڂ دلاظٵذٸذط 

وخڀم٭ذهٌخط دڀٌوڀٌض دڀتغ ظوًٌ بالةِخثم ٠ٌ دلإهساهٌض وٸذٿ 

دن ز٭٢ ًوٿ ؤڄًِٽذ دڀلبظٌوٌض وټَخ ـوىر بٴًِٹيا تسٽوىخ ڄى 

. «دلتٹٌٹض وخڀ٭ٌٿ»ض زع٭ٌيش لةو« دڀلب٬ٹذر» لڂ ب٘ٽذڀٌض 

وخ٬عبر ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ لةىء دلةْخثِ بلج ٔى ٸذهىن ڀځ٭ٵى 

دڀشاڄڂ ًون ڄ٭ِٴض دلتٹٌٹض، وخڀمِوُ ٬لح دڀ٭ٌخڀض ڄذ هى بلّأ 

وًعساءٿ ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ هڂ  . ظٽًِٖ لتذڀض دڀلب٬ٹذر

ًٙمڂ دڀ٭ٵى ؤٜمذر دڀًِٮ، وباُوناط دلاٸعٝذً، وڄذٴيا 

ذڀٌض ؤڃ ؤهه ً٭نً ٴٹ٦ دلأ٘ىذٛ دڀمعى٤ُيش دڀمذٿ وخڀٵ١ذئح دڀم

في دلألٌخػ دڀٕيأٌض ڀځ٭شرًض دڀٕىًخء دڀتغ ٬ذ٘تضذ دلةْخثِ 

 ؟ 1992ڄوَ دڀ٭ذڃ 

 

وڀم ًترًً ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ في دڀتأكيٌ ؤن دڀ٭ٵى دڀشاڄڂ، 

ٸٌ ًځٹى باڀ٥ًِٹض دڀتغ ًًٌِهذ دڀِثٌٖ دلةْخثِي، هٵٖ ڄٝير 

َخ دڀشأن ؤن زىظٵځٌٹض ز٭ٌ ٸذهىن دڀىئاڃ دڀمٌني، ڄى٠مذ في ه

ؤُخً ؤن ً٭٥ٍ ٥ٰذء ٔيأيا  1999ؤزًِڂ  15دهعىذباط 

وٸذهىهيا ڀلبظٵذٷ دڀسري دڀَي ظمّ زيش ڄٕاوڀيش ساڄٌيش في 

دلةناك )دلأڄى دڀ٭ٕٽِي وٸياًخط دلةٌٚ دلإٔلبڄٍ ڀلئهٹذٍ 

زشأن دڀىئاڃ دڀمٌني دڀَي ڀم ( دڀمٕځن لةبوض دلإهٹذٍ دڀممځض

دڀعو٩ٌم دڀمٕځن دڀَي لڂّ هٵٕه وُٴ٢  ًٕعٵٌ ڄوه في دڀنّذًض

وڀم ًٽى دلأعٵتاء . «دلأعٕلبڃ»و« دڀعىزض»ڄ٥ٝځمذط 

لٕش  1999دڀٙ٭بي ٬لح ٸذهىن دڀىئاڃ دڀمٌني في ٔسعمبر 

ټذن دڀهٌٳ ( ڄٽُِ)٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ بلا دٔعمٹذٸذ ُئأيا 

ڄون دڀشر٬ٌض ڀِثٌٖ وٜڂ بلج دلتٽم ٬بر دهعىذباط »ڄوه 

ٵى دڀَي ؤٌُٜي زىظٵځٌٹض زٹِخُ ُئاسي في وخٜٵذ دڀ٭« ٌٔجض»

دڀٹِخُ ٰير دڀٌٔعىُي دڀَي ظٌوڂ في »زـ  2002ـذهٵٍ  10

ڄاټٌخ في دلثتاڃ ؤن دڀ٭ٵى ًع٥ځش  «ٜلبلياط دڀبرڀمذن

 .٤مىلذ جمذ٬يا وڀٌٖ ٤مىلذ ٘ىٝيا
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Amnistie et réconciliation 
 

Préface à « Quelle réconciliation pour 
l'Algérie? », Ouvrage collectif,  

Hoggar, Genève 2005. 
 
 

Avant la vérité et la justice, l’amnistie n’est 
qu’impunité 
 
L’amnistie est collective, réhabilite les 
condamnés et les accusés, abolit leurs 
condamnations, laisse intactes leurs 
convictions et leur dignité. Elle exclut toute 
action judiciaire, car elle soustrait au verdict 
de la justice toutes les atteintes aux droits de 
l’Homme commises d’une part par les groupes 
armés islamiques et, d’autre part, par l’armée 
et les services de sécurité. 
 
Elle n’est pas une mesure de commisération 
ou d’humanité faite dans l’intérêt des 
personnes, mais une mesure fondée sur des 
critères politiques. L’amnistie est une décision 
politique. 
 
Le référendum est un moyen démocratique de 
consultation populaire, { condition qu’il soit 
utilisé par des démocrates et avec des 
objectifs démocratiques. Il renforce alors la 
paix civile et la cohésion nationale. S’il n’est 
qu’un plébiscite, il suscite ou accentue les 
déchirements et les ruptures, ravive les 
blessures au lieu de les cicatriser, nourrit le 
sentiment d’injustice chez les victimes et les 
rancœurs des milieux politiques et 
médiatiques. Il y a une personnalisation et une 
présidentialisation accrue du pouvoir du 
président de la république, qui dirige un état 
tentaculaire, vorace et arbitraire. Les 
ministres, qui ont sensiblement outrepassé 
leur crédit politique, se maintiennent au-delà 
de leur utilité. L’Algérie a besoin d’une relève 
de son personnel politique. Pour le pouvoir, la 
démocratie se conjugue au futur, le plus 
éloigné de préférence. Elle serait l’affaire 
d’une ou de plusieurs générations. Le peuple 
n’aurait pas atteint le niveau politique, social 
et culturel, ainsi que le degré de maturité 
nécessaire pour aspirer à la démocratie, qui 
est une création et un contrôle du pouvoir. La 
seule constante de la pratique politique que le 
pouvoir maîtrise parfaitement est la fraude 
électorale. 
 
Les élections ont de tout temps été entachées 
de fraudes massives et le suffrage universel 

faussé, perverti, détourné. Le pouvoir a 
interféré de manière directe dans la 
falsification de toutes les élections passées 
avec le concours de l’Administration. Aucune 
garantie ne peut être donnée si la neutralité 
de l’Administration n’est pas assurée. 
Lorsqu’on aborde un problème aussi sérieux 
et crucial que celui de l’amnistie, très 
important pour le présent et l’avenir du pays, 
il faut aller au fond des choses avec courage et 
lucidité, avancer, ne pas avoir le temps de 
s’asseoir, car rester immobile c’est reculer. Les 
opinions sont comme les clous, plus on les 
frappe plus elles s’enfoncent. Paix et 
réconciliation nationale sont les maîtres mots. 
La paix va-t-elle, après plus d’une décennie de 
violence, reprendre ses droits ? L’amnistie ne 
peut être que la suite logique de la paix. Elle 
nécessite des convictions longuement 
élaborées, approfondies, mûries, pour résister 
aux nombreux écueils qui viennent de partout, 
surtout d’un marécage humain où l’essentiel 
fond, se dérobe, coule ou se décompose. La 
plus forte des idées force de la société est la 
paix. La première des urgences est de la 
rétablir. Il faut peser sur les évènements pour 
les faire évoluer vers la paix. L’arrêt de 
l’effusion de sang est une question stratégique. 
Que les armes cessent de parler, que la 
violence fratricide cesse. Il y a trop de 
malheurs dans notre pays, trop de sang versé, 
trop de larmes, trop de veuves et d’orphelins, 
trop de misère, trop de destructions. Il faut y 
mettre fin. Nous avons été de ceux qui ont 
initié le processus de paix, nous lui restons 
fidèles avec vigueur et rigueur et œuvrons à sa 
réalisation. Militants des droits de l’Homme, il 
n’y a pour nous qu’un chemin { suivre, celui de 
la paix et de la réconciliation nationale, car le 
premier des droits de l’Homme est le droit { la 
vie. 
 
L’histoire aide { déceler l’imposture et { 
témoigner qu’il n’est pas d’hiver qui ne finisse 
par céder la place au printemps. Celle de la 
décennie écoulée rentrera bien un jour dans la 
voie des aveux. 
 
I— Avant d’aborder la question de l’amnistie, 
il faut d’abord procéder { l’assainissement 
global de la situation de la société. 
 
Le pouvoir n’a pas été capable de prévoir, de 
voir et, surtout, d’avoir une vision politique 
claire des frustrations du peuple. La dérive 
politique est érigée en méthode de gestion 
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avec le risque de diviser la communauté 
nationale. Il y a plus qu’une fêlure, une 
déchirure, une fracture au sein de la société, 
traversée par des courants contradictoires 
avec la persistance de préjugés, de clichés, de 
tabous, de divergences politiques 
fondamentales et de luttes d’influence. Le 
climat politique est fait de méfiance, 
d’intolérance, de haine et d’exclusion. Plus 
personne ne respecte personne, car le respect 
suppose une éthique, une morale et une 
culture. Tant que le cancer que représente la 
corruption, qui est devenue un style de vie, 
n’est pas vaincu, la santé morale du pays est 
menacée. Il y a trois causes à la crise : La 
coupure du pays en deux, le manque de 
dialogue et la non-résolution des problèmes 
de fond qui se posent { la société. L’école, 
l’emploi et le logement, ces trois mots 
évoquent les besoins les plus urgents du 
peuple. 
 
L’Algérie a besoin de la levée de l’état 
d’urgence qui conditionne l’ouverture du 
champ politique et médiatique, ainsi que 
l’exercice des libertés individuelles et 
collectives, d’une presse libre et d’une justice 
indépendante. Avec l’état d’urgence, les droits 
ont été ligotés pour les réduire. Il faut 
réhabiliter le politique. L’opposition vient de 
la rue, car elle ne trouve pas son expression 
dans les formes normales de notre vie 
politique. Le pouvoir est fermé et ceux qui ne 
font pas partie du sérail vivent dans le ghetto. 
Il n’écoute pas la voix des humbles et la règle 
est : « encaisse et tais-toi ! » 
 
Seules les relations bien placées constituent le 
« sésame, ouvre-toi » des carrières de 
responsabilité. C’est { l’État de refléter la 
volonté du peuple et non au peuple de se plier 
{ la volonté de l’État. 
 
II— Que cherche le président de la république 
{ travers l’amnistie ? Sa démarche relève-t-elle 
de motivations personnelles ? Serait-elle un 
prélude à la révision de la constitution, pour 
lui permettre de régner encore une décennie 
ou plus sur le pays ? Il y a un précédent qui 
éclaire cette attitude. Après sa désignation à la 
magistrature suprême, le 15 avril 1999, M. 
Abdelaziz Bouteflika a voulu donner « une 
couverture politique et juridique » à un accord 
conclu entre le DRS et l’AIS. La loi sur la 
concorde civile, adoptée au pas de charge par 
le parlement et soumise { référendum, ne s’est 

finalement pas appliquée { l’AIS, qui a rejeté 
les termes « repentis » et « reddition » et 
exigeait une amnistie ainsi que les honneurs 
de la guerre. Le référendum de septembre 
0999 n’était qu’une élection présidentielle bis 
ayant pour objet de légitimer le président mal 
élu. La grâce amnistiante accordée par le 
décret présidentiel en date du 10 janvier 2002 
{ l’AIS est anticonstitutionnelle, car l’amnistie 
relève de la compétence exclusive du 
parlement. 
 
L’effet psychologique recherché par 
M. Abdelaziz Bouteflika, à savoir une reddition 
massive de l’AIS, qui formerait des files 
indiennes devant les commissions de 
probation, afin que le combat cesse faute de 
combattants, n’a pas eu lieu. Le livre sacré 
hindou édicte : « Tu as droit { l’action et 
seulement { l’action, et jamais { ses fruits. Que 
les fruits de ton action ne soient jamais ton 
modèle. » L’amnistie nécessite une ambition 
collective et non une ambition individuelle. La 
politique est-elle un métier comme un autre, 
une vocation ou une passion ? Elle est un jeu 
cruel et la règle du jeu ne se trouve pas dans 
les cartes, mais dans Machiavel. 
 
Le président de la république qui veut entrer 
de plain-pied dans l’histoire en voulant 
donner la mesure de ses capacités d’homme 
d’Etat doit faire preuve d’intelligence politique 
dans cette action afin de mettre en relief de 
manière à la fois didactique et vivante les 
points de vue différents des parties, ainsi que 
les blocages de la vie politique, sociale et 
culturelle. Il doit disposer des qualités de 
vision et de sérénité nécessaires à la 
recherche d’une synthèse des thèses 
différentes et des logiques divergentes qui 
soient acceptables par les acteurs concernés, 
dont chacun d’eux doit comprendre qu’il ne 
détient qu’une partie de la vérité, que les 
autres en détiennent d’autres et que la vérité 
est l’ensemble de ces parties. 
 
III— Il ne veut pas payer le prix politique de la 
paix. La contradiction réside dans le fait que le 
président de la république veut se servir de 
l’amnistie pour ramener la paix, alors qu’elle 
ne peut être que la suite logique de la paix. Le 
conflit risque de s’enliser, de faire encore de 
nombreuses victimes, parce que le président 
refuse pour le moment d’accorder l’amnistie 
aux groupes armés islamiques. Devant les 
députés, il a déclaré : « Il n’y a pas de place 
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dans la réconciliation nationale à ceux qui ont 
semé l’anarchie, tué des innocents et défiguré 
l’image de la religion, détruit les édifices de 
toute une génération. » 
 
Combien d’années de souffrance faudra-t-il 
encore attendre avant que l’on ne se rende 
compte qu’il n’y a pas de solution sécuritaire { 
la crise ? Le pouvoir va laisser la proie pour 
l’ombre et perdre une autre occasion de 
réaliser la paix. Une amnistie en faveur des 
groupes armés islamiques est indispensable 
pour la réconciliation nationale. 
 
L’amnistie concerne aussi et surtout les 
éléments de l’armée et des services de 
sécurité, d’une part, et les responsables 
politiques, d’autre part, responsables 
d’atteintes graves aux droits de l’Homme. Le 
président veut les disculper de toute 
responsabilité. L’Etat, sujet actif de droit 
pénal, qui fait condamner les coupables, ne 
peut s’exclure de la culpabilité. Il n’y a pas de 
responsabilité sans culpabilité. L’Etat est 
responsable et coupable. 
 
IV— L’amnistie avant la vérité et la justice 
n’est que de l’impunité. L’amnistie générale 
englobera-t-elle la prédation économique, 
notamment la fraude fiscale et les scandales 
financiers, ou ne concernera-t-elle que les 
personnes impliquées dans les événements 
strictement politiques de la décennie noire 
qu’a vécue le pays depuis 0990 ? Son champ 
d’application est controversé. L’amnistie, qui 
ne sera pas précédée par une recherche de la 
vérité sur les crimes commis, ne sera qu’un 
échec pour la réconciliation nationale. 
 
Connaître la vérité sur toutes les violations 
des droits de l’Homme exercées par les 
groupes armés islamiques, l’armée et les 
forces de sécurité facilitera la paix. Les crimes 
contre l’humanité sont imprescriptibles et le 
pardon refusé par la communauté 
internationale, surtout les ONG des droits de 
l’Homme qui n’y voient qu’une simple 
impunité. Les responsables de la violence, 
aussi bien les commanditaires que les 
exécutants, doivent être traduits en justice. 
Les crimes contre l’humanité s’appliquent au 
pouvoir algérien, coupable de pratiques 
massives d’exécutions sommaires, de 
massacres, de tortures et de disparitions. 
L’Algérie est signataire de tous les pactes et 
conventions internationaux réprimant les 

crimes contre l’humanité. Certains pays 
d’Amérique latine et l’Afrique du Sud ont réglé 
le problème de l’impunité par la désignation 
d’une commission « vérité et justice ». 
 
En Algérie, le manteau de l’oubli et du pardon, 
qui peut être réconfortant mais avec un effet 
négatif sur la réconciliation nationale, ne peut 
être déployé qu’après la justice. 
 
Il ne saurait y avoir de justification, de 
prescription ou de pardon pour ceux qui ont 
nié à leurs semblables leur condition de 
personne humaine au point de les vouer à la 
mort. Il faut préparer l’avenir, la réconciliation 
nationale par l’assainissement du passé et du 
présent, par la justice, sans céder à la tentation 
de justicier. La société a la justice qu’elle 
mérite, mais il appartient à la justice de se 
mettre { l’heure de l’Etat de droit et de mériter 
le respect des citoyens. Les procès politiques 
ont mis en relief la soumission de la justice au 
pouvoir politique. L{ où il n’y a pas de 
magistrats indépendants, il n’y a que des 
délégués du pouvoir qui ont des réflexes et 
des comportements en harmonie avec le 
pouvoir qui les a désignés. 
 
Rien n’est plus ridicule qu’un ministre qui dit 
que la séparation des pouvoirs lui interdit de 
s’ingérer dans les affaires de la justice, alors 
que son intervention dans le déroulement de 
l’action judiciaire est permanente. 
L’indépendance de la justice est liée { la mise 
en place d’un système politique démocratique 
respectueux de la souveraineté du droit, de la 
séparation et de l’équilibre des trois pouvoirs. 
 
La justice internationale permet de juger les 
criminels qui bénéficient dans leur pays de 
l’impunité, privilège des privilégiés. Tant qu’ils 
demeureront puissants, les commanditaires 
de crimes contre l’humanité ne seront jugés 
par aucun tribunal interne. Mais tôt ou tard, 
justice sera faite ! Peut-on espérer dans ce 
domaine une accélération de l’histoire en 
Algérie ? Viendra un jour le temps de la fin de 
l’impunité. 
 
Pour plus de justice et d’équilibre, il faut 
souligner la position de ceux pour qui la paix 
est plus importante que la justice. Ils sont 
contre la justice internationale qui condamne 
les crimes contre l’humanité. 
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L’Espagne, disent-ils, n’a pas engagé après le 
franquisme de procès contre les auteurs de 
crimes contre l’humanité pour éviter les 
fractures de la société. Faut-il tronquer la 
justice pour la paix, faut-il choisir entre le 
droit et le pardon, faut-il lutter contre l’oubli 
et préserver la mémoire agressée ? Tel est le 
dilemme. 
 
Le tribunal permanent des peuples, qui a tenu 
du 5 au 8 novembre 2004 sa 32ème session à 
Paris, a jugé les violations des droits de 
l’Homme en Algérie pour la période 0990-
2004. Composé de 9 membres, il était présidé 
par M. Salvador Sénese, président de ce 
tribunal, membre de la Cour suprême de 
cassation italienne. Le tribunal permanent des 
peuples, fondé en juin 1979 à Bologne, a 
succédé aux tribunaux Russel présidés par 
Russel, puis Jean-Paul Sartre et Lilio Basso. 
C’est { Alger qu’a été adoptée, le 4 juillet 0975, 
la déclaration universelle des droits des 
peuples, qui représente le document de 
référence fondamental pour les délibérations 
de ce tribunal. Conformément aux statuts du 
tribunal, les lieux, dates et contenus de la 
session ont été communiqués au 
gouvernement algérien, à travers ses 
ambassades en Italie et en France, afin qu’il 
exerce son droit de défense. À la lumière des 
faits et des témoignages reçus ou entendus, le 
tribunal a répondu aux différentes questions 
posées en ce qui concerne les violations du 
droit interne et international par l’Etat 
algérien et les groupes armés islamiques. 
 
Il a précisé que les conventions 
internationales et les règles coutumières 
s’adressent aux États qui peuvent être 
déclarés responsables de leur violation sur 
leur territoire. Le tribunal s’est longuement 
penché sur les nombreux massacres dont ont 
été victimes les populations de nombreuses 
régions d’Algérie. La responsabilité de ces 
massacres est imputée à des groupes 
islamiques, armés par le gouvernement ou 
autonomes, mais surtout par le pouvoir, selon 
les témoignages particulièrement précis et 
circonstanciés de rescapés. 
 
Les auteurs de ces massacres sont déclarés 
responsables des crimes contre l’humanité au 
terme de la définition donnée par le statut de 
Rome de la cour pénale internationale (article 
7, alinéa 1). 
 

Le tribunal a considéré que, compte tenu de 
leur nature, de leur ampleur et des conditions 
qui les entourent, les milliers de disparitions 
forcées constituent des violations flagrantes 
du droit international général et des 
conventions internationales ratifiées par 
l’Algérie, donc des crimes contre l’humanité. 
 
L’article 08 de la déclaration de l’assemblée 
générale des Nations unies, du 18 décembre 
1992, précise que les auteurs des actes de 
disparition forcée ne peuvent bénéficier d’une 
loi d’amnistie ou de mesures analogues qui 
auraient pour effet de les exonérer de 
poursuites ou de sanctions pénales. Les 
tortures pratiquées de façon générale ou 
systématique en Algérie en octobre 1988 et à 
partir de 1992 à ce jour contre la population 
civile sont des crimes contre l’humanité. Le 
tribunal considère que les viols perpétrés sont 
des crimes contre l’humanité. Tous ces crimes 
contre l’humanité sont imprescriptibles. 
 
Il faut aborder la crise sous le seul angle qui 
n’a jamais été traité, celui de sa dimension 
politique. Ce n’est pas pour le moment la voie 
empruntée, mais elle mérite d’être explorée. 
La solution de la crise se réalise par un 
dialogue global, politique, avec la participation 
sans exclusive de tous les acteurs importants 
de la vie politique qui inscrivent leur 
démarche dans la recherche de la paix. 
 
La réconciliation exige que les Algériens 
acceptent la responsabilité morale et 
politique 
 
Il y a tension entre le processus d’amnistie et 
l’impératif de réconciliation qui ne peut être 
qu’un accord entre le pouvoir et les forces qui 
lui sont hostiles. Procéder à la réconciliation 
est un leitmotiv de la rhétorique de nombreux 
chefs d’État depuis la Seconde Guerre 
mondiale. Il faut, disent-ils, savoir oublier. Il y 
a toujours un calcul stratégique et politique 
dans le geste généreux d’un chef d’État qui 
offre la réconciliation. Il faut intégrer ce calcul 
dans toutes les analyses. 
 
Lorsque la violence cesse ou diminue, les chefs 
d’État se trouvent en présence d’une part de 
victimes atteintes dans leur dignité, leur 
intégrité corporelle et psychologique, leur 
intérêt, ou de leurs ayants droit en cas de 
mort, et d’autre part des bourreaux ayant agi 
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dans un cadre qu’ils estimaient légal et que 
leur conscience ne mettait pas en cause. 
 
Deux caractéristiques { cette situation. Il s’agit 
d’abord des deux côtés d’un phénomène de 
masse concernant des centaines de milliers de 
personnes. Cela ensuite peut se transmettre 
de génération en génération si une réponse 
acceptable par tous n’intervient pas. Mais 
alors intervient une dimension politique à 
l’intérieur de l’État qui a été déchiré par la 
violence politique. Les dirigeants veulent se 
tourner vers l’avenir et pour cela recoudre le 
tissu social. Ils placent alors la réconciliation 
au-dessus de tout autre impératif de vérité et 
de justice. 
 
Mais, il y a ceux qui soutiennent dans la même 
logique de la réconciliation et de l’unité 
nationale que la révélation de la vérité, le 
passage de la justice, la condamnation des 
coupables, le devoir de mémoire, est une 
meilleure thérapeutique du corps national 
contre les effets pathologiques du 
refoulement. 
 
L’idée maîtresse du processus de 
réconciliation est que c’est le corps social dans 
son ensemble qu’il s’agit de guérir de la 
violence de l’action politique. « Il est politique 
d’ôter { la haine son éternité. » Comment 
assurer une transition raisonnablement 
pacifique de l’oppression et de répression { la 
démocratie ? Les démocraties modernes se 
veulent fondées sur l’absolu des droits de 
l’Homme. 
 
Comment est-on passé en Afrique du Sud de 
l’apartheid aboli en 0993 { la réconciliation 
nationale, de la guerre civile à la paix civile ? 
La réponse se trouve dans l’importance du 
rôle joué par la Commission vérité et 
réconciliation (CVR), instaurée en 1995. 
 
Les travaux de cette commission ont eu pour 
vocation de jeter « un pont historique entre le 
passé d’une société profondément divisée... et 
son avenir fondé sur la reconnaissance des 
droits de l’Homme, sur la démocratie ». 
Mandela rappelle dans son autobiographie ce 
que furent son analyse, son calcul et son 
devoir après les premières élections libres en 
0994. Il faut être attentif { l’enchevêtrement 
du calcul ou de la rationalité politique, de la 
conditionnalité historique avec la logique des 
principes de liberté, de justice, de démocratie 

et de vérité, au service desquels cette stratégie 
devrait et prétend s’accorder. C’est toujours 
en analysant l’état des forces et du rapport de 
force, et en vue de l’intégrité de l’état que 
Mandela a ajusté ses choix politiques. « Nous 
devons marcher ensemble vers l’avenir », a-t-il 
dit. Aucun modèle ne s’exporte tel quel, ni 
dans le temps ni dans l’espace, il peut servir 
seulement comme référence de travail. 
 
La réconciliation demande un minimum de 
volonté de coexister et de travailler à la 
gestion pacifique des différences persistantes. 
Elle exige que les Algériens dans leur grande 
majorité acceptent la responsabilité morale et 
politique, de nourrir une culture des droits de 
l’Homme. 
 
L’objectif premier de la réconciliation 
nationale est la restauration de vivre 
ensemble { travers la diffusion d’une culture 
démocratique, l’assurance pour les 
générations futures pour vivre en paix dans 
des institutions élues sans fraudes électorales, 
par le seul souverain : le peuple. 
 
En Algérie, c’est la forme même du régime 
politique qui est en cause, et non pas 
seulement les titulaires successifs du pouvoir. 
 
La réconciliation va avec la reconstruction de 
la société sur des fondements nouveaux, afin 
de marquer le passage de la violation massive 
des droits de l’Homme { la protection de ces 
droits fondamentaux ; elle doit être placée 
sous le signe de l’Etat de droit, avec la 
participation de toutes les forces politiques et 
de la société civile. Comment rassembler deux 
Algérie que sépare un fleuve de sang ? Que 
choisir pour rassembler le pardon contre la 
justice ou la paix par la justice ? Il faut d’abord 
faire la paix avec le passé. 
 
Qui doit pardonner à qui et quoi ? Mais que 
peut-on pardonner si ce n’est 
l’impardonnable. 
 
C’est l’occasion d’ouvrir un débat, un vrai 
débat, ouvert, digne, car les hommes sont 
comme les oiseaux, ils ne volent pas tous à la 
même hauteur, pour savoir ce qui peut être 
pardonné, après une guerre qui a atteint un 
degré de froide et systématique cruauté. 
L’archive est une ressource riche pour 
appuyer un débat public. L’Algérie mettra-t-
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elle un jour à bien une archive sérieuse, totale 
de toute son histoire ? 
 
L’expérience sud-africaine est une habile 
transaction politique, ou plutôt une transition 
douce vers un nouveau régime démocratique ; 
ce n’est pas le cas de l’Algérie. 
 
La réconciliation est un commencement 
difficile à tenir et à conduire pour faire 
avancer un peuple blessé, et lui donner de 
l’espoir qui ne soit pas une illusion. Elle exige 
de sortir de la mauvaise gouvernance, de 

l’instabilité, de la pauvreté, par un régime 
démocratique qui se soumet à la vraie 
alternance. Elle implique la participation de la 
société civile pour qu’une vision nationale de 
cette réconciliation puisse s’enraciner et 
générer au sein de l’espace public un avenir 
qui émerge de la longue lutte contre la 
répression. 
 
Sans démocratie et sans rétablissement de la 
dignité humaine et civique, il ne saurait y 
avoir de réconciliation tant sur le plan 
individuel que celui de la société. 
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 Quelle révision du code de la famille ? 
 

Abdennour Ali-Yahia 
Article paru dans le quotidien 

Liberté du 7 mars 2005 
 
 
Le statut de la femme est devenu une question 
majeure de la société et du débat politique. La 
promotion ne va pas sans tâtonnements ni 
conflits. Elle se heurte à des résistances dans 
le domaine politique, dans sa vie 
professionnelle et privée qui se déroule sous 
le signe de la contrainte, de la soumission et 
de la subordination. Chaque année, le 8 Mars, 
Journée internationale de la femme, fournit 
l’occasion de dénoncer l’oppression, la 
discrimination et les inégalités dont sont 
victimes les femmes, de constater qu’en dépit 
d’engagements solennels, leur situation 
n’évolue guère. 
 
La révision du code de la famille a rencontré 
une résistance farouche qui a fait reculer ses 
initiateurs. Feu Abdelmadjid Meziane, 
président du Haut Conseil islamique, a 
déclaré, au cours d’un colloque, qu’il était pour 
la révision du code de la famille dans 
l’ensemble et dans le détail. Il était pour 
l’abrogation de la polygamie, le droit de la 
femme au divorce, ainsi que le droit de choisir 
son tuteur lors de son mariage. Ses positions 
ont été critiquées et rejetées par la majorité 
des membres du Conseil islamique. 
 
Dans une longue interview accordée le 
29 avril 2004 au journal Liberté, Mme 
Boutheïna Cheriet, alors ministre de la Famille 
et de la Condition féminine, a déclaré que « le 
principe de la révision du code de la famille a 
été retenu, et que le projet de loi sera soumis 
au Parlement à la prochaine session 
d’automne. Une commission d’experts dans le 
domaine de l’anthropologie, de la législation et 
des sciences islamiques, éloignée de toute 
influence et considération idéologique, 
élaborera ce projet ». La révision du code de la 
famille ne relève pas de spécialistes, mais de la 
volonté politique. Dans son discours du 10 
novembre 0224, prononcé { l’occasion de 
l’ouverture de l’année judiciaire, le président 
de la République a déclaré : « La révision du 
code de la famille est loin de toute idée de se 
démarquer de la charia, et demeure en accord 
avec les grands principes fondamentaux de la 
Constitution et en harmonie avec les valeurs 

humaines universelles. » Trouver les 
faiblesses de l’ancien code de la famille, les 
mettre à découvert, les analyser et s’instruire 
auprès d’elles, voil{ ce que doit faire aussi 
bien l’homme politique que le théoricien 
politique. Cette approche nécessite science et 
conscience, modestie et prudence, 
compréhension et tolérance. 
 
La révision du code de la famille projetée 
n’introduit aucun changement profond et ne 
résout qu’en surface une situation complexe 
qui peut être comparée à la quadrature du 
cercle. Le président de la République n’avait 
qu’une chose { faire, ouvrir la porte de la 
réforme du code de la famille pour 
accompagner l’évolution de la société, ou la 
fermer, mais pas les deux ensemble et en 
même temps. 
 
L’Islam représente pour les jeunes un courant 
social protestataire et contestataire qui les 
libère de la pesante tutelle familiale. C’est 
pourquoi ils rejoignent ses rangs, 
particulièrement les femmes. La révision du 
code de la famille maintient le wali pour le 
mariage de la femme majeure. Le tutorat est 
l’obligation pour une femme d’avoir 
l’autorisation d’un tuteur pour se marier. La 
femme peut exercer une haute fonction dans 
tous les domaines d’activité, mais pour se 
marier il lui faut un tuteur. Du point de vue de 
l’Islam, aucune contrainte ne peut s’exercer 
sur la femme pour lui imposer un mariage 
qu’elle refuse. Le temps est fini où la famille 
qui marie, et où on se marie avec la famille. Si 
une Algérienne aime à partager son lit et sa 
vie avec un homme, et donner un père à ses 
enfants, elle doit le faire en toute liberté. Une 
lecture de l’Islam s’oppose { la polygamie, car 
il est dit que l’homme ne peut épouser deux à 
quatre femmes, que dans la mesure où il peut 
les aimer de la même façon. L’autorisation de 
la première épouse devant le juge est requise, 
dans le but de contrôler l’exercice de la 
polygamie qui n’est, il faut le rappeler, ni un 
droit ni une obligation, mais seulement une 
autorisation. Le risque est que la première 
épouse qui refuse d’autoriser son mari { 
épouser une deuxième femme peut se voir 
répudiée. La polygamie et la répudiation sont 
le privilège de l’homme. 
 
Pour les islamiques, ceux qui revendiquent 
l’interdiction de la polygamie savent qu’il y a 
en Algérie plus d’hommes mariés qui ont des 
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maîtresses que de polygames. Il est à 
remarquer que la totalité des responsables 
politiques islamiques algériens ne sont pas 
polygames. La polygamie est en nette 
régression, mais aucune statistique nationale 
n’a été réalisée pour l’évaluer. 
 
La seule mesure positive de la révision du 
code de la famille est l’obligation faite au mari 
de loger la femme divorcée qui a la garde des 
enfants communs. 
 
Certaines dispositions du code de la famille 
révisé sont attentatoires à la Constitution. 
 
L’égalité non pas théorique mais réelle des 
droits de chaque homme et de chaque femme 
est l’essence même de la Constitution. Le 
principe d’égalité et de non-discrimination est 
essentiel, incompatible avec l’inégalité qui 
considère qu’il y a deux catégories d’Algériens, 
les hommes et les femmes, ceux du premier 
collège, les hommes qui ont tous les droits, et 
celles du deuxième collège, les femmes, qui 
sont privées d’une partie de leurs droits. La 
femme est l’égale de l’homme avec le respect 
en plus. Le respect de ses droits 
constitutionnels est le plus élémentaire devoir 
de l’État dans une société qui se veut { 
l’échelle humaine. La mission du Conseil 
constitutionnel est de veiller au respect des 
droits de l’Homme et des libertés 
fondamentales définis par la Constitution, la 
femme est digne de tous les droits de 
l’homme, qui sont aussi ceux de la femme, cela 
va sans dire mais cela vaut mieux en le disant, 
et doit pouvoir en jouir sans restriction 
aucune. Défendre l’égalité de la femme, c’est 
servir la liberté et la dignité humaine. Il faut la 
rétablir dans sa dignité, ses droits et sa liberté. 
Et élargir, dans cette société masculine, son 
espace de liberté. Les hommes doivent 
remettre en cause leurs privilèges au nom de 
l’égalité des droits et de la dignité humaine, 
mettre fin à leur domination et nouer des 
relations d’égalité avec les femmes. Le corps 
social ne peut être entier et fonctionner de 
manière harmonieuse que si les femmes ont 
non seulement accès à la parole, car les 
hommes s’arrogent le droit de parler { leur 
place, mais aussi accès au pouvoir. 
 
Ce que les sociologues appellent la 
complémentarité inégalitaire des sexes 
réserve aux femmes la sphère domestique et 
aux hommes la sphère sociale, celle de la 

politique. La femme est associée à la nature, 
l’homme { la culture et { la loi qu’il incarne. La 
femme n’est pas la moitié de l’homme mais un 
être entier. Ses performances intellectuelles 
sont égales à celle de l’homme. Elle n’est ni 
supérieure ni inférieure { l’homme mais son 
égale, qui sait le soutenir et le réconforter. Il 
est vrai que la femme, comme l’homme, 
participe à la domination masculine. Selon 
Bourdieu, la personne dominée œuvre { sa 
propre domination, contribue à la perpétuer 
et participe { la construction de ce qu’elle 
subit. La femme réfléchit à sa condition avec 
les idées qui proviennent de la domination 
elle-même. Elle finit par adopter le jugement 
que le dominant porte sur le monde et sur 
elle-même. 
 
Mais la question qui revient est : que doit-elle 
faire pour s’en sortir ? 
 
La société connaît de nombreux drames dus à 
la désunion des familles par la destruction des 
relations conjugales. Il y a une crise de la 
famille et beaucoup d’enfants sont livrés à 
eux-mêmes. Les couples connaissent souvent 
l’épreuve de la rupture, se désunissent et trop 
d’enfants sont privés de l’appui équilibré 
qu’ils devraient trouver dans l’harmonie 
complémentaire de leurs parents. Les enfants, 
qui sont les premiers concernés par les 
conflits de famille ou même par l’évolution des 
rapports familiaux, doivent être entendus 
dans la procédure de divorce. 
 
La moyenne d’âge pour le mariage est 
actuellement de 31 ans pour les garçons et de 
29 ans pour les filles, dans les zones urbaines. 
Le nombre de vieilles filles est élevé du fait 
que les hommes de moins de trente ans ne 
peuvent pas se marier dans leur majorité, 
compte tenu de leur situation sociale. Sans 
emploi et à la charge de leur famille dans 
l’attente de jours meilleurs, peu nombreux 
sont ceux qui fondent une famille dans ces 
conditions. La solution n’est pas dans la 
polygamie, mais dans la lutte contre le 
chômage et dans la construction de logements 
sociaux. 
 
Le nombre de foyers, dont la responsabilité 
incombe à la femme, augmente de manière 
constante et inquiétante. La revendication de 
la femme divorcée à être gardienne et tutrice 
de ses enfants, et à exercer les attributs de la 
puissance paternelle est légitime. L’égalité 
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devant la loi en matière de mariage, de 
divorce, de partage équitable du patrimoine 
commun en cas de divorce, le droit de la 
femme au logement quand elle a la garde des 
enfants doivent être reconnus par la loi. Fruit 
d’une histoire différente, le féminisme 
algérien maintient une division des rôles. La 
revendication de demain pour l’Algérienne qui 
n’accepte pas le mariage forcé et ne se résigne 
pas à subir la polygamie ou la répudiation ne 
sera pas la parité mais la mixité. L’école et 
l’indépendance économique la libéreront des 
interdits que secrète la société. La nomination 
d’une poignée de femmes { des postes 
importants de la Fonction publique ne marque 
pas un changement, mais seulement une 
propagande destinée à faire croire à la 
promotion réelle de la femme. Chaque étape 
de la vie nationale doit être marquée par 
l’accès aux responsabilités d’une plus grande 
participation féminine. L’obligation pour une 
femme de cacher ses cheveux était 
mentionnée 0722 ans avant l’ère musulmane 
par les lois assyriennes attribuées au roi 
Phalazar premier (1112-0274 avant l’ère 
chrétienne) : « Les femmes voilées qui sortent 
dans la rue n’auront pas leur tête découverte. 
Les filles d’hommes libres sont voilées. La 
prostituée ne sera pas voilée, sa tête sera 
découverte. » 
 
Le foulard assimilé au tchador ou au hidjab est 
considéré par le gouvernement français 

comme le signe extérieur de l’idéologie 
islamique, alors que, selon les croyants, il 
protège seulement l’intimité de la femme. La 
laïcité, qui est le principe de la séparation de la 
religion et de l’État, ne prône pas l’athéisme, 
mais le respect de la liberté du culte. Le voile 
choisi librement par les jeunes filles peut être 
un moyen de protection, voire d’émancipation 
des tutelles familiales qui leur permet de 
suivre un chemin scolaire et professionnel. La 
loi antifoulard islamique, qui exclut une partie 
de la population sans prétexte de son ethnie et 
de sa religion, renvoie à une laïcité frileuse. 
Interdire le port visible de tout signe religieux 
{ l’école, c’est exclure la liberté religieuse et la 
liberté d’opinion. Le port d’un signe manifeste 
d’appartenance religieuse ne nuit pas { autrui, 
ce qui est essentiel, ne constitue aucune 
atteinte à la dignité et aux droits civils des 
autres élèves et des professeurs, ce qui est 
primordial. La liberté d’expression est le droit 
de manifester publiquement sa pensée, et de 
choisir ses propres croyances. En quoi des 
jeunes filles qui portent le foulard islamique 
menacent-elles l’ordre public, l’ordre 
républicain ? 
 
Exclure de l’école des filles, futures 
éducatrices de leurs enfants, n’est pas la 
bonne manière d’aborder la question de la 
laïcité.
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L’Etat est coupable dans les disparitions 
 

Nadia Mellal, 
Liberté du 10 avril 2005 

 
 
Le vieux militant des droits de l’Homme a 
demandé la levée immédiate de l’état 
d’urgence. Il a également réclamé l’ouverture 
d’un débat télévisé autour de l’amnistie 
générale, associant « tous ceux qui ont 
quelque chose à dire : les partis politiques, les 
associations, les syndicats, les victimes ainsi 
que ceux qui sont partis { l’étranger ». 
 
« L’Etat est coupable dans les disparitions ». 
C’est ce qu’a affirmé le président de la Ligue 
algérienne de défense des droits de l’homme 
(LADDH), Me Abdennour Ali-Yahia lors d’une 
conférence de presse animée, hier, au siège de 
son organisation. En compagnie de 
responsables de la LADDH, Abdennour Ali-
Yahia a expliqué en réaction aux déclarations 
de Me Farouk Ksentini, président de la 
Commission consultative des droits de 
l’homme qu’il « est aberrant de dire que l’état 
est responsable et non coupable ». Sur cette 
question des disparitions, l’orateur notera que 
« des ordres ont été donnés d’en-haut ». 
 
A ce propos, Abdennour Ali-Yahia dira qu’« il y 
a deux types de terrorisme : le terrorisme des 
personnes armées et le terrorisme d’état. Et 
dans cette affaire de disparitions, l’état a réagi 
comme les terroristes ». Explicitant son 
propos, il précisera que « les services de 
sécurité et plus particulièrement le DRS ont 
infiltré les organisations terroristes. Et comme 
ceux qui les infiltrent sont généralement 
formés pour la circonstance, une fois dans les 
organisations terroristes, ils sont vite promus 
aux rangs de responsables », dira-t-il, tout en 
soulignant que « c’est pour cela qu’il y a eu des 
groupes armés créés par le DRS ». Et de 
conclure : « Qu’on dise maintenant que l’état 
n’est pas coupable, c’est faux ! L’Etat est 
coupable. » Sur sa lancée, il réfutera le chiffre 
de 6 000 disparus énoncé par Me Ksentini. 
« En 2000, nous avons recensé 7 204 fiches 
individuelles de disparus. Mais après une 
enquête où nous avons interrogé les parents 
des disparus, ils nous ont révélé que leurs 
proches n’ont pas été enlevés seuls, mais { 3, 4 
voire même parfois { 5. C’est pour cela qu’on a 
porté à 18 000 le nombre de disparus », 
indique-t-il. « Ce chiffre est le plus élevé des 

disparitions dans le monde », dira le 
conférencier, pour qui on ne peut pas qualifier 
les disparus de terroristes, expliquant qu’« ils 
doivent passer d’abord par la justice ». 
 
La question de l’amnistie générale a été 
également au centre des propos du 
conférencier. Même si son contenu reste 
encore { définir, il n’en demeure pas moins 
que la LADDH avance ses propositions. 
Passant en revue toutes les précédentes 
initiatives censées ramener la paix, en 
l’occurrence celles décrétées par Liamine 
Zeroual en février 1995 ainsi que la concorde 
civile de Bouteflika, le conférencier a estimé 
qu’elles « ont constitué des échecs ». La raison 
en est qu’elles « ne représentaient que des 
solutions sécuritaires ». « Ils ont demandé aux 
gens de déposer les armes et c’est tout », a 
indiqué l’orateur. Il expliquera que « la 
concorde civile, au cours de laquelle le 
président de la République a décidé de donner 
une couverture politique et juridique à des 
accords conclus entre l’armée et l’AIS, n’a pas 
concerné cette organisation puisque ses 
membres avaient refusé le qualificatif 
d’égarés ». 
 
C’est dans cette optique que le président de la 
LADDH préconise une solution politique à la 
décennie rouge. « Avant de décréter l’amnistie 
générale, qui constitue un problème politique, 
il faut d’abord réaliser la paix en ouvrant le 
débat via les médias et la télévision à tous 
ceux qui ont quelque chose à dire : les partis 
politiques, les associations, les syndicats, les 
victimes et ceux qui sont partis { l’étranger », 
dira-t-il. Abordant l’état d’urgence, l’orateur 
revendiquera sa levée, compte tenu de toutes 
les entraves aux manifestations publiques. Il 
expliquera que « la LADDH ne peut pas tenir 
de réunions publiques en dehors de son siège. 
Si l’on décide de tenir une rencontre, c’est 
soumis { l’autorisation du wali qui peut nous 
l’accorder ou non ». L’état d’urgence « est 
illégal », indiquera-t-il, tout en précisant que 
son maintien suppose qu’il « soit renouvelé à 
chaque fois en le soumettant au parlement ». 
 
Selon l’orateur « rien ne justifie le maintien de 
cet état d’urgence d’autant qu’on parle de 
terrorisme résiduel ». Evoquant le deuxième 
congrès de la LADDH, Abdennour Ali-Yahia a 
annoncé sa tenue pour les 15 et 16 septembre 
prochain. 
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Un précongrès d’évaluation de l’état de 
préparation des wilayas aura lieu également le 
9 juin prochain, a-t-il également indiqué. « La 
LADDH a 02 ans d’existence », a expliqué 
l’intervenant non sans rappeler que « sa 
constitution à conduit le pouvoir à nous 
mettre en prison et à nous déférer devant la 
cour de sûreté de l’Etat ». 
 

Expliquant pour sa part les contraintes 
matérielles liées à la tenue du congrès, Me 
Hocine Zehouane révélera que les 
responsables de la ligue comptent élaborer 
une charte sur les droits de l’Homme qu’il 
soumettra aux citoyens : « A travers cette 
charte, nous voulons impulser une démarche 
de refondation des droits de l’Homme où nous 
imposerons notre vision dans la revendication 
universelle des droits de l’Homme. » 
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Amnistie générale : Face à Face Farouk 
Ksentini / Abdennour Ali-Yahia 

 
Propos recueillis par Ali Titouche 

L'Expression du 12 mai 2005 
 
 
« Une démarche courageuse » 
 
M. Farouk Kesentini, Président de la 
commission nationale consultative pour la 
protection et la promotion des droits de 
l´homme. 
 
— L’Expression: Le débat sur l’amnistie 
générale devient de plus en plus chaud à la 
faveur de plusieurs avis émis de part et d’autre. 
Comment évaluez-vous la suggestion du 
président ? 
 
— M. Farouk Ksentini: Effectivement, le débat 
devient des plus chauds ces derniers jours, car 
la question de l’amnistie est d’intérêt national. 
En ce qui me concerne, je trouve la 
proposition du président de la République 
courageuse et extrêmement positive, d’autant 
plus qu’elle intervient dans une phase cruciale 
caractérisée par des nouvelles donnes 
nationales et internationales. Il faut que vous 
sachiez aussi que j’ai toujours applaudi cette 
démarche. C’est un signe révélateur des 
préoccupations du président Bouteflika quant 
{ l’avenir du pays. 
 
— Certaines organisations non 
gouvernementales (ONG) n’ont pas hésité { 
revenir en Algérie après de longues années 
d’absence. Comment qualifiez-vous le retour de 
ces ONG et sont-elles habilitées à se prononcer 
sur le projet de l’amnistie ? 
 
— Primo, je considère que le retour de ces 
organisations est tout à fait normal, car 
l’Algérie a été et demeure un pays ouvert. Par 
ailleurs, je demande à ces Ong de faire preuve 
d’objectivité et d’impartialité. 
 
Or elles n’ont jamais, du moins jusqu’ici, été 
objectives dans leur travail par rapport à ce 
qui s’est passé en Algérie. Elles ont versé dans 
une campagne ironique contre l’Algérie et tous 
les rapports qu’elles ont rédigés ont été 
contraires à la réalité vécue durant la dernière 
décennie. Quant à leurs avis par rapport à la 
question de l’amnistie, je pense que c’est un 
problème national et une question qui relève 

de la souveraineté de l’Algérie. Cependant, 
nous sommes prêts { les entendre s’ils 
pensent vraiment que le projet de l’amnistie 
est contraire au principe des droits de 
l’Homme. De notre côté, nous avons nos 
arguments qui attestent la crédibilité de la 
démarche et c’est { eux de prouver le 
contraire. Je répète encore une fois que 
l’amnistie repose sur des considérations 
acceptables, et bien évidemment, le dernier 
mot revient au peuple algérien. 
 
— Certains juristes relèvent la carence d’un 
vide juridique expliquée par l’absence d’une loi 
et/ou décret devant accompagner le projet de 
l’amnistie. Etes-vous de cet avis ? 
 
— C’est possible qu’il y ait un vide juridique, 
mais on peut le combler. Quant à la question 
de savoir s’il y a une loi qui est en train de se 
faire actuellement, je crois qu’il y aura 
nécessairement une loi qui devrait, comme 
vous l’avez dit, accompagner la mise en 
application du projet de l’amnistie. 
 
— Certaines personnes appartenant 
auparavant à des organisations terroristes ont 
accueilli favorablement la démarche du 
président de la République. Comment qualifiez-
vous cette réaction ? 
 
— Honnêtement je trouve cette réaction 
positive. Cela prouve encore une fois que le 
débat sur l’amnistie est un débat de société 
d’intérêt national impliquant toutes les 
franges ayant souffert de la crise. C’est un 
signe révélateur aussi de l’existence d’une 
réelle volonté d’en finir avec cette crise et de 
reprendre la vie normale. L’amnistie doit 
toucher toutes ces parties et je crois que c’est 
l’objectif ambitionné par le président 
Bouteflika en proposant son projet qui tend, 
sans doute, à mettre fin à la violence et à 
réconcilier les Algériens avec eux-mêmes. 
 
«Il faut une solution politique» 
 
Abdennour Ali-Yahia, Président de la ligue 
algérienne pour la défense des droits de 
l´homme. 
 
— L’Expression : Le projet de l’amnistie 
générale, proposée par le président de la 
République ne cesse de susciter un débat 
contradictoire, compte tenu de la divergence 
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des avis, votre point de vue, paraît-il, est hostile 
à cette démarche. 
 
— M. Abdennour Ali-Yahia : Je crois que le 
président de la République ne s’est pas bien 
exprimé, il attend du peuple qu’il revendique 
ouvertement cette question. Or, il faut qu’on 
sache qu’un problème fondamental se pose, il 
existe bel et bien des principes internationaux 
et nationaux à respecter. La proposition du 
président est une solution sécuritaire du fait 
qu’elle est destinée uniquement { des 
personnes précises. Je pense que c’est le 
même cas que la loi sur Er Rahma qui fait 
appel aux terroristes pour qu’ils déposent les 
armes. Même chose aussi pour la concorde 
civile qui est destinée, rappelons-le, aux 
éléments de l’AIS. Il faut, { mon avis, que 
l’amnistie soit une suite logique de 
l’instauration d’abord de la paix qui est 
conditionnée par la recherche de la vérité sur 
les crimes commis. C’est-à-dire, que la crise 
algérienne soit abordée dans sa dimension 
politique. La solution doit être politique 
impliquant toutes les parties concernées. 
 
— Comment qualifiez-vous la réapparition des 
ONG sur le territoire algérien après l’avoir 
«boudé» des années durant. L’on dit aussi 
qu’elles sont l{ pour mettre en cause le projet 
du président, sont-elles réellement habilitées à 
se prononcer sur cette question? 
 
— Tout d’abord, il faut que tout le monde 
sache que ces organisations ont été interdites 
de rentrer en Algérie. Pourtant elles ne 
cessaient de revendiquer l’autorisation 
pendant les années du terrorisme. Nous 
sommes pour une paix durable et nous l’avons 
réclamé { Sant’Egidio, mais ce que nous 
voulons exactement c’est une paix avant 
l’amnistie. En termes clairs, il faut mettre fin 
au terrorisme pour passer ensuite { l’amnistie. 
Quant { ces ONG dont on dit qu’elles sont l{ 

pour mettre en cause l’amnistie, j’ai reçu 
Amnesty International et nous attendons que 
le président rentre pour les voir. Ce qui est 
important { rappeler c’est que les droits de 
l’homme sont un problème universel et il est 
normal aussi que les ONG interviennent dans 
tous les pays du monde là où les droits de 
l’homme sont bafoués. 
 
— Des voix s’élèvent, revendiquant 
l’élaboration d’une loi devant accompagner le 
projet de l’amnistie, mais aussi devant garantir 
sa réussite, qu’en pensez-vous ? 
 
— Je pense que le problème ne se pose pas 
ainsi. Il est important, par ailleurs, de voir si 
cette loi qu’on revendique pour accompagner 
le projet de l’amnistie poursuivra, { la fois, les 
gens armés et les agents de l’Etat accusés 
d’avoir été { l’origine de certains crimes, 
comme l’exigent les principes des droits de 
l’homme. 
 
— Certains représentants de la société civile et 
des émirs ayant été auparavant à la tête de 
groupes terroristes se sont déclarés favorables 
à la mise en œuvre du projet de l’amnistie 
générale, comment jugez-vous cette attitude ? 
 
— Les gens sont libres de dire ce qu’ils 
veulent. Pour ce qui nous concerne, nous 
voulons expliquer qu’il faut instaurer et 
maintenir une paix durable à travers 
l’implication de tout le monde et l’éradication 
des causes de la crise. Nous voulons, en 
d’autres termes, un règlement total qui ne 
peut se faire sans paix. Les révélations des 
gens de l’AIS allant dans le sens de soutenir le 
projet de l’amnistie, ne suffisent pas. Il faut, 
cependant, dire à tous les terroristes de 
déposer les armes, mais il faut également 
entendre les autres franges de la société, 
victimes du terrorisme. 
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Amnistie et réconciliation 
 

Abdennour Ali-Yahia 
Article paru dans Liberté du 24 mai 2005 

 

 
L’amnistie 
 
L’amnistie apparaît dans un pays après le 
retour à la paix où le changement de régime 
implique normalement un compromis entre le 
pouvoir et les forces de l’opposition. Elle 
couvre tous les actes à caractère politique. Elle 
protège les auteurs du crime. On fait comme si 
le crime n’avait jamais été commis. Les 
responsables des crimes amnistiés bénéficient 
d’une virginité juridique. En tant qu’oubli 
institutionnel, elle tranche aux racines même 
du politique, et à travers lui, au rapport le plus 
profond et le plus dissimulé, avec un passé 
frappé d’interdit. 
 
L’État ne possède pas le droit moral d’effacer 
la dette qu’un crime a engendrée. 
 
L’amnistie est qualifiée d’amnésie. La 
proximité plus que phonétique, voire 
sémantique entre amnistie et amnésie signale 
l’existence d’un pacte secret avec le déni de 
mémoire. L’amnistie comme conséquence de 
l’aveu, comme cela s’est fait en Afrique du Sud, 
n’est pas une décision de justice, mais la suite 
d’une volonté politique. Le processus 
d’amnistie est critiqué partout dans le monde 
comme un déni de justice envers les victimes, 
dont il faut restaurer la dignité humaine et 
politique. Elles sont non seulement renvoyées 
à leurs souffrances, mais encore à leur 
solitude morale. 
 
Si l’amnistie peut se concevoir, elle doit être 
écartée pour les crimes contre l’humanité, et 
ne pas se faire { n’importe quelle condition, et 
{ n’importe quel prix. L’imprescriptibilité de 
l’action permet de poursuivre les criminels 
présumés jusqu'{ la fin de leur vie. L’impunité 
et l’amnésie de l’amnistie se trouvent au 
centre des débats, car elles pourraient 
retraumatiser ceux qu’elle espérait guérir. Les 
crimes contre l’humanité ne peuvent être ni 
amnistiés ni pardonnés. La notion 
d’imprescriptibilité de ces crimes devient un 
concept juridique qui signifie qu’aucune loi ne 
peut soustraire le criminel au jugement. 
 

Si une certaine idéologie développée par 
certains contribue en profondeur à 
l’établissement et { la justification de crimes 
commis par l’État, en revanche, il faut saluer 
ceux qui luttent courageusement contre cette 
violence de l’État. L’Algérie n’est pas parvenue 
{ la catégorie de l’universalité et au règne du 
droit. Les crimes amnistiables ne sont pas 
seulement ceux qui ont été commis par les 
groupes armés islamiques, mais aussi ceux 
commis par les services de sécurité. Une 
violation grave des droits de l’Homme est une 
violation grave, quelle que soit la personne qui 
la commet, et quelle qu’en soit la raison. Tous 
les criminels sont égaux aux yeux de la loi, car 
cette dernière ne traite pas de moralité, mais 
de légalité. 
 
Le mal ne vient jamais du même endroit, mais 
des deux antagonistes de la violence. Il faut 
dévoiler la vérité sur les crimes commis par 
les groupes armés islamiques, et par les forces 
militaires et de la police. Affronter le passé, 
rappeler et apposer le passé { l’avenir, c’est 
identifier toutes les violations des droits de 
l’Homme, et ceux qui s’en seraient rendus 
coupables. Les crimes étaient secrets et 
couverts par la désinformation. L’État algérien 
est responsable d’avoir planifié, ordonné et 
accompli de graves violations des droits de 
l’Homme { l’encontre de ses propres sujets. 
Lorsque des jeunes ont été froidement 
exécutés, il ne s’agit pas d’une simple brutalité 
policière, mais d’une violence d’État organisée 
et systématique, mise en œuvre par ceux-là 
mêmes qui sont censés faire respecter la loi et 
protéger la population. Il faut rappeler le 
besoin prioritaire de justice et de 
manifestation de la vérité. 
 
L’esprit du droit international des droits de 
l’Homme fait de la justiciabilité des auteurs 
des crimes une question de principe absolu. 
L’amnistie est antinomique de la justice 
pénale nationale et internationale par leur 
différence d’approche et de finalité. La 
convention sur les disparus impose aux 
parties d’adopter les mesures législatives et 
administratives, permettant la poursuite des 
criminels. Nombre de normes ou même de 
standards internationaux imposent 
l’obligation de poursuivre en justice les 
responsables de graves violations des droits 
de l’Homme. Les normes développées et 
dégagées de certaines conventions ont acquis 
un statut coutumier universel, c’est-à-dire 
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qu’elles sont devenues des normes 
impératives du droit international, que l’État 
algérien ne peut ignorer car il doit être en 
accord avec ses obligations internationales. 
 
La réconciliation nationale 
 
Il y a tension entre le processus d’amnistie et 
l’impératif de réconciliation qui ne peut être 
qu’un accord entre le pouvoir et les forces qui 
lui sont hostiles. Procéder à la réconciliation 
est un leitmotiv de la rhétorique de nombreux 
chefs d’État depuis la Seconde Guerre 
mondiale. Il faut, disent-ils, savoir oublier. Il y 
a toujours un calcul stratégique et politique 
dans le geste généreux d’un chef d’État qui 
offre la réconciliation. Il faut intégrer ce calcul 
dans toutes les analyses. 
 
Lorsque la violence cesse ou diminue, les chefs 
d’État se trouvent en présence d’une part de 
victimes atteintes dans leur dignité, leur 
intégrité corporelle et psychologique, leur 
intérêt, ou de leurs ayants droit en cas de 
mort, et d’autre part des bourreaux ayant agi 
dans un cadre qu’ils estimaient légal et que 
leur conscience ne mettait pas en cause. 
 
Deux caractéristiques { cette situation. Il s’agit 
d’abord des deux côtés d’un phénomène de 
masse concernant des centaines de milliers de 
personnes. Cela ensuite peut se transmettre 
de génération en génération si une réponse 
acceptable par tous n’intervient pas. Mais 
alors intervient une dimension politique à 
l’intérieur de l’État qui a été déchiré par la 
violence politique. Les dirigeants veulent se 
tourner vers l’avenir et pour cela recoudre le 
tissu social. Ils placent alors la réconciliation 
au-dessus de tout autre impératif de vérité et 
de justice. 
 
Mais, il y a ceux qui soutiennent dans la même 
logique de la réconciliation et de l’unité 
nationale que la révélation de la vérité, le 
passage de la justice, la condamnation des 
coupables, le devoir de mémoire, est une 
meilleure thérapeutique du corps national 
contre les effets pathologiques du 
refoulement. 
 
L’idée maîtresse du processus de 
réconciliation est que c’est le corps social dans 
son ensemble qu’il s’agit de guérir de la 
violence de l’action politique. “Il est politique 
d’hôter { la haine son éternité.” Comment 

assurer une transition raisonnablement 
pacifique de l’oppression et de répression { la 
démocratie ? Les démocraties modernes se 
veulent fondées sur l’absolu des droits de 
l’Homme. 
 
Comment est-on passé en Afrique du Sud de 
l’apartheid aboli en 0993 { la réconciliation 
nationale, de la guerre civile à la paix civile ? 
La réponse se trouve dans l’importance du 
rôle joué par la Commission vérité et 
réconciliation (CVR), instaurée en 1995. 
 
Les travaux de cette commission ont eu pour 
vocation de jeter “un pont historique entre le 
passé d’une société profondément divisée... et 
son avenir fondé sur la reconnaissance des 
droits de l’Homme, sur la démocratie”. 
Mandela rappelle dans son autobiographie ce 
que furent son analyse, son calcul et son 
devoir après les premières élections libres en 
0994. Il faut être attentif { l’enchevêtrement 
du calcul ou de la rationalité politique, de la 
conditionnalité historique avec la logique des 
principes de liberté, de justice, de démocratie 
et de vérité, au service desquels cette stratégie 
devrait et prétend s’accorder. C’est toujours 
en analysant l’état des forces et du rapport de 
force, et en vue de l’intégrité de l’état que 
Mandela a ajusté ses choix politiques. “Nous 
devons marcher ensemble vers l’avenir”, a-t-il 
dit. Aucun modèle ne s’exporte tel quel, ni 
dans le temps ni dans l’espace, il peut servir 
seulement comme référence de travail. 
 
La réconciliation demande un minimum de 
volonté de coexister et de travailler à la 
gestion pacifique des différences persistantes. 
Elle exige que les Algériens dans leur grande 
majorité acceptent la responsabilité morale et 
politique, de nourrir une culture des droits de 
l’Homme. 
 
L’objectif premier de la réconciliation 
nationale est la restauration de vivre 
ensemble { travers la diffusion d’une culture 
démocratique, l’assurance pour les 
générations futures pour vivre en paix dans 
des institutions élues sans fraudes électorales, 
par le seul souverain : le peuple. 
 
En Algérie, c’est la forme même du régime 
politique qui est en cause, et non pas 
seulement les titulaires successifs du pouvoir. 
 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 204 

La réconciliation va avec la reconstruction de 
la société sur des fondements nouveaux, afin 
de marquer le passage de la violation massive 
des droits de l’Homme { la protection de ces 
droits fondamentaux ; elle doit être placée 
sous le signe de l’État de droit, avec la 
participation de toutes les forces politiques et 
de la société civile. Comment rassembler deux 
Algérie que sépare un fleuve de sang ? Que 
choisir pour rassembler le pardon contre la 
justice ou la paix par la justice ? Il faut d’abord 
faire la paix avec le passé. 
 
Qui doit pardonner à qui et quoi ? Mais que 
peut-on pardonner si ce n’est 
l’impardonnable. 
 
C’est l’occasion d’ouvrir un débat, un vrai 
débat, ouvert, digne, car les hommes sont 
comme les oiseaux, ils ne volent pas tous à la 
même hauteur, pour savoir ce qui peut être 
pardonné, après une guerre qui a atteint un 
degré de froide et systématique cruauté. 
L’archive est une ressource riche pour 
appuyer un débat public. L’Algérie mettra-t-

elle un jour à bien une archive sérieuse, totale 
de toute son histoire ? 
 
L’expérience sud-africaine est une habile 
transaction politique, ou plutôt une transition 
douce vers un nouveau régime démocratique ; 
ce n’est pas le cas de l’Algérie. 
 
La réconciliation est un commencement 
difficile à tenir et à conduire pour faire 
avancer un peuple blessé, et lui donner de 
l’espoir qui ne soit pas une illusion. Elle exige 
de sortir de la mauvaise gouvernance, de 
l’instabilité, de la pauvreté, par un régime 
démocratique qui se soumet à la vraie 
alternance. Elle implique la participation de la 
société civile pour qu’une vision nationale de 
cette réconciliation puisse s’enraciner et 
générer au sein de l’espace public un avenir 
qui émerge de la longue lutte contre la 
répression. 
 
Sans démocratie et sans rétablissement de la 
dignité humaine et civique, il ne saurait y 
avoir de réconciliation tant sur le plan 
individuel que celui de la société. 
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Hommage d’Abdennour Ali-Yahia à 
Benchicou : « Son procès est étrange et 

incompréhensible » 
 

Arab Chih, 
Liberté du 15 juin 2005 

 
 
Pour Abdennour Ali-Yahia, président de la 
Ligue algérienne de défense des droits de 
l’Homme (LADDH), l’incarcération de 
Mohamed Benchicou est entourée de 
beaucoup de zones d’ombre. Dans une 
déclaration rendue publique, hier, il soutient 
que « tout dans le procès de Mohamed 
Benchicou est étrange et incompréhensible : 
les circonstances et la date de l’inculpation, les 
charges retenues, le contenu de l’acte 
d’accusation ». Jugeant les accusations 
retenues contre le directeur du Matin, à savoir 
la détention de bons de caisse, « sans 
fondement », Ali-Yahia croit dur comme fer 
que le pouvoir « est animé par les concepts de 
revanche, de punition et de vengeance » au 
point de ne s’entourer « d’aucune précaution 
pour sauver les apparences ». Pour lui, 
Mohamed Benchicou est en prison parce 
qu’« il a voulu être cohérent avec sa 
conscience qui lui dictait de s’engager dans la 
voie de la vérité et de la justice en dénonçant 

la répression et la corruption ». Rendant 
hommage au talentueux journaliste, Ali-Yahia 
déclare : « Mohamed Benchicou est un homme 
de conviction, d’envergure et de courage qui a 
le sens de l’équilibre. Homme de rigueur, il 
impose le respect par son intégrité et sa 
compétence, sa qualité intellectuelle, humaine 
et la sincérité de ses convictions. Il a du talent, 
de la culture politique et de l’habilité. » Aussi 
le vieux routier des luttes démocratiques 
appelle-t-il la société civile à « demeurer en 
état d’alerte » et à « rester mobilisée » pour 
obtenir la libération de Benchicou. Il demande 
aussi « la levée des obstacles qui empêchent la 
réapparition du journal Le Matin ». 
 
Tout en exprimant son inquiétude de « la 
gravité exceptionnelle » que revêt la situation 
des droits de l’Homme en Algérie, Abdennour 
Ali-Yahia considère que « la première 
urgence » est « de mettre fin à la répression 
qui frappe les journalistes et qui atteint avec 
les dernières condamnations en série 
l’inacceptable qui ne peut être accepté et 
l’intolérable qui ne peut être toléré ». 
Hommage est aussi rendu à Hakim Laâlam qui 
venait de recevoir le prix Benchicou, et à 
Florence Aubenas qui venait d’être libérée 
après 5 mois de captivité. 
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La LADDH expose son point de vue 
 

Amine Goutali, 
L'Expression, 16 juin 2005 

 
 
Le président de la LADDH a mis à profit cette 
rencontre pour exposer son point de vue sur 
les questions de l’heure. 
 
Les représentants de l’ONG américaine des 
droits de l’homme, Human Rights Watch 
(HRW), ont bel et bien entamé leur périple 
algérien. Sans trop attendre, les trois membres 
de la délégation ont rencontré hier à Alger, à 
sa demande, la Ligue algérienne de la défense 
des droits de l’homme (LADDH). Une 
organisation avec laquelle ils entretiennent de 
« très bonnes relations », comme nous l’a 
indiqué hier, son président Me Abdennour Ali-
Yahia. Durant deux heures d’entretien, les 
deux parties ont passé en revue, lit-on dans le 
communiqué de la LADDH, la situation des 
droits de l’homme en Algérie-notamment pour 
ce qui est des sujets liés directement à 
l’actualité nationale : l’état des libertés 
publiques, le statut matrimonial, la séparation 
des pouvoirs, la réforme de la justice, le 
dossier, pour très sensible qu’il soit, des 
disparus et surtout l’amnistie générale. 
 
Justement, le président de la LADDH a mis à 
profit cette rencontre pour rappeler le point 
de vue de son organisation sur cette question- 
l’amnistie générale — et qui se résume en ces 
quelques mots: pas d’amnistie sans justice et 
sans vérité. Pour l’avocat, le projet 
présidentiel — qui fait la une de la presse 
nationale depuis quelques mois- ne pourra 
aboutir, dans sa configuration actuelle, au but 
escompté, { savoir l’instauration de la paix : 
« Car le problème est d’abord politique, et non 

sécuritaire », soutient-il, et de s’interroger : 
« Pourquoi la loi sur la Rahma en 1995, sous 
Zeroual (l’ancien président de la République), 
et la concorde civile de Bouteflika n’ont pas 
atteint leur objectif ? La violence s’est-elle 
pour autant arrêtée ? ». La recette Ali-Yahia : 
« Le chef de l’Etat devra pour ce faire 
impliquer l’ensemble des partis politiques-
importants, pour permettre une issue 
politique à une crise éminemment politique ». 
Faute de quoi, le nouveau texte sur l’amnistie 
générale qui sera soumis au peuple, par voie 
référendaire, passera comme une lettre à la 
poste sans toutefois instaurer la paix qui est 
pourtant son épine dorsale. Sur la question 
des disparus, la délégation de HRW a eu, tout 
au long de la réunion, { écouter l’approche de 
la LADDH. Là aussi, M. Ali-Yahia se montre 
sceptique quant à la volonté des pouvoirs 
publics à résoudre une fois pour toutes cette 
lancinante question. « Ce n’est pas les 
indemnités proposées dans le rapport de 
Ksentini, président de la commission ad hoc 
sur les disparus qui vont mettre un terme à ce 
dossier » assure-t-il, catégorique. Bien au 
contraire : « La vérité doit être dite aux 
familles des disparus » pour ensuite « traduire 
les coupables- les terroristes islamistes et les 
services de sécurité (les commanditaires, les 
zélés et les exécutants) devant la justice » 
suggère notre interlocuteur. D’autres 
questions comme celle des droits des , du rôle 
de la justice... pour ne citer que ces deux 
exemples, ont été également au centre des 
discussions entre le deux ONG qui, de l’avis du 
président de la LADDH coopèrent depuis très 
longtemps au même titre que les autres 
organisations internationales dont Amnesty 
International, la Fédération internationale des 
droits de l’homme (FIDH) laquelle prendra le 
relais de HRW dans les semaines qui viennent. 
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Il y a des calculs politiques 
 

Conférence de presse de Abdennour 
Ali-Yahia, rapportée par F. Boumediène, 

Liberté du 25 août 2005 
 
 
Me Abdennour Ali-Yahia, président de la Ligue 
de défense des droits de l’Homme, a abordé la 
question de la charte de réconciliation 
nationale lors d’un point de presse qu’il a 
donné, hier à Oran, après avoir tenu le 
précongrès de la ligue qui a regroupé les 
wilayas de l’Ouest ayant un bureau. 
 
Soulignant d’abord qu’une semaine avant le 
référendum, se tiendra le congrès de la ligue, 
soit du 00 au 03 septembre, l’orateur estimera 
indispensable en parlant de la charte et de ses 
objectifs, de rappeler les précédentes 
démarches, la loi sur la rahma en 1995 et celle 
de la concorde civile, en 1999, qui « se sont 
appuyées sur le système sécuritaire… » Et de 
poursuivre : « La paix a des conditions et cette 
charte ne reconnaît pas la responsabilité des 
crimes commis par les militaires, les services 
de sécurité et les terroristes… Il accorde (le 
président de la République, ndlr) l’immunité, 
alors que, sur le plan des droits de l’Homme, 
celui qui a commis un crime doit payer ! » Le 
président de la LDDH développera très 
longuement cette notion et les principes 
universels qui y sont rattachés, pour dénoncer 
et le contenu de la charte et les raisons qui la 
sous-tendent. 

 
Ainsi, Me Abdennour Ali-Yahia s’interroge sur 
les raisons qui poussent Bouteflika à faire 
adopter par le peuple ce projet : « Il y a un 
calcul politique dicté par des raisons internes. 
C’est qu’il y a un problème chez les militaires 
et ils les exonèrent de tout, alors qu’il y a 6 
ans, il disait ne pas vouloir être un 3/4 de 
président… » Et de poursuivre { l’adresse des 
journalistes : « Il se dit { Alger qu’il y aurait un 
problème dans les hautes sphères de l’État… » 
L’autre raison, selon le président de la ligue, 
est externe, en désignant les États-Unis et la 
politique de Bush depuis le 11 septembre. 
« Depuis cette date, tous les pays arabes se 
sont alignés sur Bush, l’Algérie y compris, 
alors il faut que nous disions que nous ne 
pouvons être d’accord avec ce que les 
Américains définissent comme terroristes, 
nous avons connu cela par le passé. » 
 
Il déclare que ce texte est en totale 
contradiction, pour ne pas dire en violation, 
avec le droit et la loi, y compris le droit 
international et tous les traités et conventions 
internationaux ratifiés par l’Algérie. Et 
d’ajouter que si la paix est un problème 
politique, donc, à cet instant, tous les Algériens 
doivent être appelés à en discuter, car « tous 
ont été touchés ; la réconciliation intéresse 
tous les Algériens, les partis politiques, les 
associations, les chômeurs... Et il ne pourra y 
avoir de réconciliation sans un dialogue entre 
tous les Algériens. » 
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La charte est une offense aux droits de 
l’homme 

 
Sihem H. 

Le Jeune Indépendant du 12 septembre 2005 
 
 
Dans des propos virulents, le président de la 
LADDH répond à Ouyahia qui a accusé les 
initiateurs de Sant’Egidio d’avoir vendu le 
pays, et n’hésite pas { l’accuser de 
« fonctionnaire zélé qui se sert du prestige du 
pouvoir » Le président de la Ligue algérienne 
pour la défense des droits de l’homme 
(LADDH) a fustigé la démarche du président 
de la République en qualifiant la charte pour la 
paix et la réconciliation nationale de véritable 
« violation des principes des droits de 
l’homme aussi bien nationaux 
qu’internationaux ». 
 
Dans une conférence de presse, animée à 
Alger et consacrée justement au référendum 
ainsi qu’{ l’organisation du congrès de la ligue, 
M. Abdennour Ali-Yahia a reproché à ladite 
charte d’être caractérisée par de profondes 
« confusions qui risquent de prolonger la 
crise, à défaut de lui apporter une solution 
définitive ». 
 
Se faisant plus explicite, le président de la 
ligue dit voir en la charte une simple solution 
sécuritaire { un problème dont l’origine est 
d’ordre politique. Pessimiste, il va jusqu’{ 
avancer que ce référendum est la quatrième 
proposition suggérée après, notamment, la loi 
sur la rahma et la concorde civile. 
 
« Il aurait fallu tirer les enseignements de 
toutes ces étapes et se résigner à aller 
chercher une véritable proposition à même de 
permettre une fin radicale de la violence », a-t-
il affirmé. La solution la plus appropriée aurait 
été, estime-t-il, « de soumettre l’idée de la 
réconciliation nationale à un débat ouvert, 
pour déboucher sur une conférence nationale 
avant de soumettre les conclusions à un 
référendum ». 
 
Par contre, ce qui est proposé aujourd’hui est 
une charte « incompréhensible contenant des 
non-dits reconnus par l’initiateur lui-même », 
a-t-il ajouté. Insistant sur le respect 
inéluctable des droits de l’homme, 
M. Abdennour Ali-Yahia estime que 
l'« impunité » est une atteinte grave à la 

dignité de la victime dans la mesure où « il est 
inadmissible d’accepter qu’un criminel ne 
réponde pas de ses actes ». 
 
« La paix et le respect des droits de l’homme, 
qui passent par la justice et la vérité, sont 
indissociables l’une de l’autre (…) ; tout 
pardon doit intervenir après une décision de 
justice, autrement cela créera des frustrations 
chez la victime elle-même », affirme-t-il. 
 
Or, poursuit l’avocat, l’environnement 
politique adéquat à une telle démarche est 
inexistant actuellement. Entre autres 
conditions citées par M. Abdennour pour créer 
ledit environnement, figurent notamment la 
levée de l’état d’urgence, la réforme de l’Etat 
et l’ouverture du champ politique. 
 
« Le président de la République ne cesse de 
marteler que le peuple est libre de voter 
contre la charte, mais, parallèlement, toutes 
les portes sont fermées à ceux qui font 
campagne contre cette démarche », s’étonne-t-
il. Que se passera-t-il le 30 septembre ? Sur 
quels critères seront reconnus les terroristes 
criminels de ceux qui ne le sont pas ? Le 
terrorisme va-t-il réellement cesser ? Ce sont 
l{ autant d’interrogations soulevées par le 
président de la LADDH, qui rappelle, au 
passage, que la promulgation de la loi sur la 
concorde civile n’a pas empêché la mort de 
850 à 1 200 personnes annuellement depuis 
l’année 0222. 
 
Ce qui le pousse à déduire que « la charte 
proposée { référendum n’est autre qu’un 
chèque en blanc que le président demande au 
peuple de signer pour lui donner davantage de 
pouvoir ». S’inspirant du titre d’une chanson 
des années 1930, M. Abdennour Ali-Yahia 
extrapole en concluant que « Oublie le passé et 
vient m’embrasser » ne peut s’appliquer { tous 
les coups et « surtout pas dans ce genre de 
circonstance ». 
 
A la question de savoir s’il lance un appel { 
voter contre cette charte, M. Abdennour Ali-
Yahia répond : « Non, ma mission consiste 
uniquement à relever le danger, et le dernier 
mot reviendra aux citoyens. » Ouyahia est un 
adolescent politique Répondant aux 
déclarations de M. Ouyahia qui a accusé les 
initiateurs de la réunion de Sant’Egidio d’avoir 
vendu le pays, M. Abdennour Ali-Yahia 
n’hésite pas { user de propos virulents en 
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allant jusqu’{ reprocher au chef du 
gouvernement d’être « un militaire habillé en 
civil ». 
 
« Que peut-on répondre à un fonctionnaire 
zélé qui, de surcroît, est un adolescent 
politique ? », s’interroge-t-il. Toutefois, met-il 
en garde, « Ouyahia, habitué à utiliser les 
prestiges du pouvoir pour gravir les échelons 
devrait faire attention, car c’est souvent dans 

ce genre de situation que les chutes sont 
difficiles ». 
 
« En tout cas, ce n’est pas nous (les initiateurs 
de Sant’Egidio, ndlr) qui avons vendu Hassi 
Messaoud et Hassi R’mel aux étrangers », 
affirme-t-il. En dernier point, notons que le 
congrès national de la LADDH, prévu pour les 
22 et 23 de ce mois, se déroulera sous le 
slogan « Humanité, dignité et liberté ». 
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Intervention au congrès de la Ligue 
algérienne pour la défense des droits de 

l’homme des 22 et 23 septembre 2005 
 

Abdennour Ali-Yahia 
 
 
Les génocides, les crimes contre l’humanité, 
les massacres collectifs, les assassinats, la 
torture, les disparitions forcées, ont 
commencé depuis la nuit des temps, et n’ont 
pas cessé avec la disparition du colonialisme, 
du nazisme, du fascisme, du franquisme et du 
stalinisme. 
 
Ils concernent aussi les dictatures d’Amérique, 
d’Europe, d’Asie et d’Afrique et demeurent 
d’une brûlante actualité. Les crimes contre 
l’humanité sont toujours les mêmes, qu’ils 
soient commis par l’Allemagne, la France, le 
Chili, l’Algérie, la Serbie au Kosovo et en 
Croatie, Israël en Palestine, la Russie en 
Tchétchénie, l’Amérique en Afghanistan ou en 
Irak, et les mêmes règles de conduite 
criminelle doivent être invoquées contre tous. 
 
Pour comprendre les droits de l’homme en 
Algérie, il faut les situer dans le temps, 
expliquer tout le poids du passé et notamment 
la période du colonialisme français, durant 
laquelle le peuple algérien a été privé de son 
identité, de sa liberté et l’Algérien humilié, 
dépourvu des droits les plus élémentaires, 
marqué par la répression et l’injustice, écrasé 
par la misère. Être indigène en Algérie était un 
délit sanctionné par une répression allant du 
code de l’indigénat { un statut octroyé. Les 
Algériens étaient attachés à la société 
coloniale par les devoirs, y compris l’impôt du 
sang et non par les droits. Le 8 mai 1945, les 
atrocités commises { l’Est du pays, par l’armée 
française et les milices des colons, ont fait 
45000 morts. 
 
Les élections d’avril 0948 pour élire des 
délégués { l’Assemblé algérienne, 60 délégués 
pour 8 millions d’Algériens du 0ème collège, et 
62 autres pour près d’un million d’Européens 
du 1er collège, organisés par le gouverneur 
général de l’Algérie, le socialiste Edmond 
Naegelen, célèbre dans le monde entier par la 
fraude électorale massive, tournèrent au 
ridicule et la mascarade. Guy Mollet, secrétaire 
général de la SFIP, a déclaré : « Si les élections 
avaient été débarrassées de la tutelle 

administrative, Messali aurait recueilli 80% de 
voix, il en recueille à peine plus de 15% ». 
 
Le colonialisme français avec son idéologie et 
ses dogmes fondés sur la violence a dominé et 
exploité le peuple algérien. Il a été le grand 
pourvoyeur de génocides et de crimes contre 
l’humanité durant l’occupation, 
particulièrement durant la guerre d’Algérie 
qui fut dure, cruelle, sans pitié. L’enjeu de 
cette guerre consistait à faire souffrir 
délibérément le peuple algérien, à le frapper 
cruellement, à le martyriser, à lui faire 
prendre conscience qu’en dehors de la France 
il n’y a pas de salut pour lui. Il fallait reprendre 
la population en main, l’obliger par l’escalade 
de la terreur, par la peur qui est un élément 
fondamental de la guerre psychologique, à se 
replier d’abord sur lui-même, à se réfugier 
d’abord dans l’attentisme et la neutralité, { se 
couper du FLN, puis à rejoindre le vainqueur... 
La torture n’a cessé de jalonner l’histoire de 
notre pays. Un avocat français qui défendait 
en 1948, les militants du PPA-MTLD candidats 
aux élections { l’Assemblée algérienne 
poursuivis devant le tribunal d’Alger pour 
atteinte à la sûreté nationale et à l’intégrité du 
territoire a déclaré lors de sa plaidoirie : « Sur 
les portes de tous les établissements publics, il 
est écrit : ‘Entrez sans frapper’. A la porte 
d’entrée des commissariats de police et des 
brigades de gendarmerie, il faut ajouter, on 
frappe { l’intérieur ». 
 
Le général Massu a décrit dans un livre, dans 
quelles circonstances il a donné l’ordre de 
torturer. La France faisait appel à des officiers 
tels les colonels Bigeard et Trinquier, ainsi que 
d’autres spécialistes de la guerre 
révolutionnaire qui avaient participé à la 
guerre d’Indochine, observé les méthodes 
utilisées par les patriotes vietnamiens, et lu la 
théorie du « poisson dans l’eau » de Mao Tsé 
Toung. Dans son livre « La guerre moderne », 
publié en 1961, le colonel Trinquier a expliqué 
que des spécialistes devront arracher par tous 
les moyens le secret de Moudjahid fait 
prisonnier, qui « devra affronter la souffrance 
et peut-être la mort ». La meilleure façon du 
justifier la torture est de lui donner la forme 
d’un dilemme concret. Le cas classique est 
celui du préfet Igame d’Oran qui recevait par 
ces mots la presse internationale : 
« Messieurs, leur dit-il, nous avons entre les 
mains un homme qui a placé une bombe 
quelque part dans cette ville. D’ici quatre 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 211 

heures, elle aura explosé. N’utiliserez-vous pas 
tous les moyens pour sauver des vies 
innocentes ? » Rien n’a changé depuis 
l’indépendance du pays quant { l’objectif 
principal de la torture qui est la domination de 
l’homme par l’homme, si ce n’est l’importance 
des moyens employés, leur coût sur lequel on 
ne lésine pas, et leur plus grande efficacité. 
 
La France doit faire son mea culpa, 
reconnaître publiquement sa responsabilité 
dans les crimes contre l’humanité, la torture, 
les exécutions extrajudiciaires, les disparitions 
forcées, exprimer ses regrets, faire une sorte 
de repentance et demander pardon au peuple 
algérien. 
 
L’indépendance du pays en 1962 a engendré 
des dirigeants qui ont confondu Etat, Nation, 
peuple, socialisme et capitalisme d’Etat, 
socialisme national et national-socialisme, 
droit du peuple à disposer de lui-même et 
droit de l’Etat { disposer du peuple. Le régime 
politique qui devait libérer les hommes, après 
avoir libéré le peuple, leur garantir la liberté, 
la justice et les droits, a anesthésié la volonté 
populaire, étouffé toute vie politique 
démocratique, confisqué le pouvoir. Quatre 
voies sont laissées à ceux qui défendent la 
démocratie et les droits de l’homme ; le 
silence, l’exil, la vie clandestine et la 
répression qui vise non pas à résoudre les 
problèmes mais à éliminer ceux qui les posent, 
à supprimer les contradictions en éliminant 
les contradicteurs. 
 
La situation des droits de l’homme en 
Algérie 
 
Il n’y a pas de place pour les droits de l’homme 
dans un pays soumis à la domination coloniale 
d’abord, puis { la dictature. Le droit du peuple 
algérien à disposer de lui-même et les droits 
de l’homme sont indissociables, se complètent 
et se conditionnent mutuellement. Les 
hommes d’Etat qui ont voulu distinguer la 
libération du peuple de celle de l’homme, ont 
dominé les deux { la fois. C’est l’oppression 
qui a enfanté la liberté et la répression qui a 
enfanté les droits de l’homme. Les droits de 
l’homme ne sont pas un sujet à connotation 
occidentale, ne sont pas le privilège de 
l’Occident mais constituent un langage 
universel parce que les aspirations à la liberté, 
à la justice et à la démocratie sont 
universelles, et de tout temps les hommes ont 

combattu partout dans le monde pour 
maintenir ou rétablir la personne humaine 
dans sa dignité et dans ses droits, du fait que 
l’humanité a toujours souffert de son 
inhumanité. Les deux faits marquants de la fin 
du deuxième millénaire sont l’indivisibilité et 
l’universalité des droits de l’homme, condition 
sine qua non du dépassement des 
particularismes nationaux et des spécificités 
culturelles. 
 
L’Algérie, après avoir vécu en octobre 0988 et 
en juin 1991 deux états de siège, connaît 
depuis le 9 février 0990 un état d’urgence qui 
n’épargne pas au pays de violentes 
convulsions politiques et sociales, et surtout 
des violations graves, répétées et 
systématiques des droits de l’homme, y 
compris le droit { la vie et { l’intégrité 
physique et morale de la personne humaine. 
L’explosion populaire d’octobre 0988 s’inscrit 
dans la mémoire collective comme une 
rupture du pays légal avec le pas réel, un cri 
de colère et d’espoir d’une jeunesse stressée, 
flouée, souffrant d’un double syndrome 
d’exclusion et de frustration, longtemps 
drapée dans le silence en une accusation 
muette, qui exprime par sa descente dans la 
rue sa volonté de mettre fin aux entraves à sa 
liberté et { ses droits, par la mise en œuvre de 
la démocratie. 
 
La première violence suivie de toutes les 
autres, a été le coup d’Etat du 00 janvier 1992 
qui a mis fin au processus électoral et 
démocratique et a engagé le pays dans une 
voie sans issue. Le Haut Conseil de Sécurité 
(HCS), organe consultatif chargé de conseiller 
le président de la république sur les 
problèmes de sécurité, a outrepassé ses droits 
constitutionnels en créant le Haut Conseil 
d’Etat (HCE) composé de cinq membres dotés 
de tous les pouvoirs conférés par la 
Constitution au président de la république. Il 
faut du temps pour analyser les causes et la 
nature de la crise ; ses effets par contre sont 
faciles à mesurer. 
 
Les camps de concentration 
 
Depuis l’état d’urgence du 9 février 1992, qui 
a glissé vers l’état de siège par l’arrêté non 
publiable du 25 juillet 1993, chaque jour 
apporte une sinistre moisson d’outrages { la 
dignité humaine, surtout l’ouverture des 
camps de concentration au Sahara sur lesquels 
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aucun homme, aucune femme, attachés à la 
dignité humaine ne laisseront se fermer le 
silence. Il est nécessaire de clarifier cette 
notion de camp de concentration, décrite par 
le pouvoir sous la forme de camps de sûreté, 
de correction, de rééducation. La définition en 
est donnée par le dictionnaire Larousse : « 
Camp de concentration, camp dans lequel sont 
rassemblés sous surveillance, militaire ou 
policière, soit des prisonniers ou des détenus 
politiques ». Dans une interview accordée au 
journal Algérie Actualité, Mohamed Boudiaf a 
déclaré : « Si pour sauver l’Algérie il fallait 
mettre dix mille personnes pour quelque 
temps au Sud, cela ne saurait être grave. Je le 
dis sans état d’âme ». (in Algérie Actualité, 
semaine du 03 au 09 avril 0990). J’ai dénoncé 
avec vigueur au forum de Madrid sur la 
démocratie en Algérie d’avril 0990, 
l’ouverture de ces camps, cette horreur du 
20ème siècle, et lancé dans la transparence et 
la clarté un appel { l’opinion publique 
internationale, afin qu’elle se mobilise pour 
exiger leur fermeture immédiate. L’attitude 
inquisitoire du pouvoir qui a critiqué avec une 
rare violence par le biais de la télévision, de la 
radio et de la presse, mon appel entendu par 
la communauté internationale, avait pour 
objet de me jeter en pâture au public, de me 
mettre au banc de la société, et d’enclencher { 
mon encontre des poursuites judiciaires. 
Depuis cette date et jusqu’{ cette fin d’année 
2005, je suis interdit de télévision et de radio, 
interdit de publication dans la presse officielle. 
 
La torture 
 
La terreur exercée par les bourreaux de 
l’armée coloniale durant la guerre de l’Algérie, 
a procuré aux bourreaux Algériens un savoir-
faire considérable, un sinistre héritage qui se 
perpétue dans les commissariats de police, les 
brigades de gendarmerie et les locaux de la 
sécurité militaire. Quand, durant les années de 
braise et dès 1992, la LADDH évoquait la 
torture en déclarant qu’elle était utilisée 
pendant les interrogatoires des prisonniers, 
idée qui n’effleurait aucun esprit quant { son 
existence et surtout à sa généralisation, il y 
avait rejet de cette information par le pouvoir 
et les médias qui sont restés indifférents à la 
tragédie qui frappait de plein fouet la 
population. Combien d’Algériens sont morts 
sous la torture dans des souffrances atroces ? 
Les victimes et les témoins de la torture 
doivent vaincre leur peur et parler, car faire 

taire après la sale besogne est l’arme par 
laquelle elle se perpétue. Défendre les droits 
de l’homme, c’est en premier lieu condamner 
la torture, dont l’interruption doit être 
immédiate. La lutte conte le terrorisme 
n’implique aucun renoncement aux règles 
d’un Etat de droit. 
 
La défense de la personne humaine  
 
La LADDH a fait de la défense des droits de 
l’homme, de leur respect par l’Etat, les 
institutions et toutes les composantes de la 
société, l’axe de son combat car il y a 
intolérance envers toute activité non 
conforme { l’idéologie du pouvoir et une 
répression de tous les comportements 
contraires à sa politique de négation des 
droits humains. Militer pour les droits de 
l’homme, tenter de les promouvoir par un 
travail pédagogique auprès de l’opinion 
publique, c’est s’exposer au contrôle de sa vie 
privé, du courrier, du téléphone, aux 
poursuites judiciaires et à la prison. La Ligue a 
fait l’objet d’une lutte implacable par le 
pouvoir, alors qu’elle n’est qu’un contre-
pouvoir sur le plan des droits et des libertés, 
et que sa tendance naturelle la porte à être 
avec les faibles contre les puissants, avec les 
opprimés contre les oppresseurs, du côté des 
victimes contre les bourreaux. 
 
Le soutien aux victimes de la répression, de 
toutes les répressions, est affranchi de réflexes 
partisans ou idéologiques et de tout esprit 
polémique. Soutenir tous les prisonniers 
politiques ou d’opinion, car ils sont affectés du 
même coefficient d’humanité est la règle d’or. 
Pourquoi une préférence dans des cas 
juridiquement semblables ? Pourquoi deux 
poids deux mesures, en fonction de 
l’engagement du prisonnier, du fait que les 
droits de l’homme sont au-dessus de tout 
clivage politique ou idéologique. 
 
La justice et l’information 
 
Il n’y a pas de liberté sans justice, ni de justice 
sans liberté. Le pouvoir judiciaire et la presse, 
qualifiée de 4ème pouvoir, n’ont pas la 
légitimité ou la crédibilité que l’élection 
confère au pouvoir exécutif ou législatif, par 
application du principe qui veut que tout 
pouvoir est fondé sur la délégation du 
souverain, le peuple. Le pouvoir judiciaire ne 
peut s’imposer que par la compétence et 
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l’honnêteté des juges, et surtout leur 
indépendance par rapport au pouvoir exécutif. 
Certains journalistes disent de la presse 
qu’elle serait un quatrième pouvoir. Encore 
faudrait-il que les trois autres existent, ce qui 
n’est évidemment pas le cas en Algérie, où il 
n’y a pas séparation mais confusion des 
pouvoirs, c’est-à-dire dictature. 
 
a— La justice 
 
Le statut de la justice est au cœur de la crise 
que traverse le pays, car les procès ont mis en 
relief la confusion du pouvoir exécutif et du 
pouvoir judiciaire. La justice n’est que l’ombre 
du pouvoir, son bras séculier après l’armée et 
la police. Elle assiste, impuissante, à 
l’humiliante subordination des juges aux 
organes de sécurité qu’ils avaient en charge de 
par la loi. La raison d’Etat, qui est le moment 
où « l’Etat déraisonne, perd la raison », a 
toujours été invoquée pour infléchir le cours 
de justice, celle de la liberté contre la tyrannie, 
celle de l’humanité contre la barbarie. La 
police politique détient l’essentiel des leviers 
de la justice. A la force au service de la justice, 
on a substitué la justice au service de la force. 
La présomption d’innocence signifie que toute 
culpabilité doit être établie par l’accusation. Il 
faut rendre à la justice sa dignité et son 
honneur. Il faut que ses jugements et arrêts 
soient des actes de justice. Elle doit faire valoir 
les garde-fous que sont la loi et le droit. Les 
avocats qui défendent dans les procès 
politiques les accusés, sont eux-mêmes 
accusés de partager leurs convictions et même 
leur idéologie. La réforme de la justice 
proposée est frileuse, ne met pas fin à une 
justice archaïque, corrompue, peu efficace, 
soumise { l’arbitraire des réseaux d’influence, 
avec des procédures inadaptées et 
anachroniques. 
 
b— L’information 
 
De quelle arme disposent les droits de 
l’homme pour alerter l’opinion publique, si ce 
n’est l’information ? Les droits de l’homme qui 
sont au service de la personne humaine, de sa 
dignité et de ses droits, sont une grande cause 
qui mérite que les journalistes agissent, 
écrivent et parlent pour elle, afin de faire 
disparaître la torture, l’arbitraire, l’injustice, et 
de favoriser l’instauration d’un Etat de droit. 
Pour Hubert Beuve Mery, fondateur du journal 
Le Monde, les trois piliers en matière 

d’information sont : « liberté, vérité, 
responsabilité ». Il faut s’en tenir { la règle : les 
faits sont sacrés et doivent être distincts des 
commentaires. 
 
La manipulation directe de l’opinion publique, 
considérée comme passive et perméable aux 
principes idéologiques et doctrinaux du 
pouvoir qui justifient sa dictature, se fait par le 
matraquage des médias lourds et de la presse. 
L’Etat dispose de par le monopole de la 
télévision, d’un moyen d’information et de 
propagande d’une grande puissance, qui 
exerce une sorte de dictature fabriquant un 
prêt à penser qui facilite le décervelage des 
Algériens, de plus en plus nombreux à ne plus 
la regarder, et à se tourner vers les chaînes 
étrangères. La liberté de la presse prévue par 
l’article 09 de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme, se gagne et se mérite, car il 
faut toujours se mobiliser pour la faire 
respecter, la consolider, l’élargir. La presse est 
le plus court chemin pour diffuser des idées 
dans le corps social. Elle joue un rôle 
d’information, de contestation, de pédagogie 
publique. Certains patrons de journaux 
reconnaissent qu’ils pratiquent l’autocensure 
qui fait qu’on obéit sans recevoir d’ordre, non 
pas pour des raisons qu’ils jugent bonnes, 
mais par crainte de poursuites judiciaires. La 
presse a-t-elle contribué { informer l’opinion 
publique, à instruire les masses populaires ? 
Est-elle la gardienne de la liberté d’expression, 
liberté précieuse, fondement de toutes les 
libertés, qui permet la synthèse qui ne peut 
sortir que de la thèse et de l’antithèse ? Le 
journaliste est le témoin sociologique de la 
société, et le respect des règles déontologiques 
et de l’éthique est nécessaire { l’exercice de sa 
profession. Les journaux ont refusé le droit de 
réponse. Les atteintes { la liberté d’expression 
viennent du pouvoir et des journalistes. Toute 
personne diffamée, calomniée ou seulement 
citée dans un journal, peut en droit exiger la 
publication d’une réponse, { la même place et 
dans la même forme que l’article en question 
et de la même longueur. 
 
La mission de la presse est de briser les 
tabous, de bousculer les idées rétrogrades qui 
sont le terreau de l’intolérance, de faire sauter 
les verrous et les obstacles, de dénoncer toute 
notion réductrice des droits de l’homme, de 
respecter la liberté d’expression selon la 
devise du Canard enchaîné « ne s’use que si 
l’on ne s’en sert pas », suivant le principe selon 
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lequel il n’y a d’autre censure à la pensée que 
celle de la conscience. 
 
Les dossiers sensibles des droits de 
l’homme 
 
Les droits de l’homme posent la question 
cruciale du régime politique, c’est-à-dire des 
relations établies entre gouvernants et 
gouvernés, car il a un lien étroit entre les 
violations de ces droits, et le régime qui les 
commet. 
 
1— Le pouvoir 
 
Les lois de la sociologie, de la politique et de 
l’économie se sont conjuguées pour faire des 
militaires les gardiens du système politique. 
L’armée est aux commandes du pays et entend 
bien le rester. Les signaux des décideurs de 
l’armée captés et décodés par la presse, 
informent chaque président de la république 
qu’ils détiennent la réalité du pouvoir, qu’ils 
ont toujours le dernier mot, et qu’il ne lui reste 
plus, selon la formule consacrée, « qu’à se 
soumettre ou à se démettre ». La démission du 
président Liamine Zeroual pose le problème 
du rôle politique de l’armée qui concentre 
entre ses mains le pouvoir réel. L’armée est le 
haut lieu de la concentration de la vie 
politique, où s’affrontent les enjeux 
idéologiques et les conflits d’intérêts entre les 
clans. 
 
Le principe est que le président de la 
république, désigné par les décideurs de 
l’armée, est détenteur de l’autorité indivisible 
de l’Etat, sans qu’il en existe aucune autre, ni 
gouvernementale ni civile, ni parlementaire, ni 
judiciaire. Il est placé durant son mandat sous 
haute surveillance, afin qu’il ne dévie pas de la 
mission qu’ils lui ont assignée. Un tel pouvoir 
est lourd de dangers car il n’est pas limité par 
des contre-pouvoirs. Le pouvoir, qui impose 
un permanent état d’urgence, investit l’Etat, se 
prend pour la nation, considère tout opposant 
comme traître, ennemi des intérêts supérieurs 
du pays, assimilés abusivement à ceux des 
clans et des féodalités politiques promues sur 
les seuls critères de la courtisanerie et de 
l’affairisme. Il est militaire et policier avant 
d’être politique. Il existe deux institutions 
solides : l’armée et le président de la 
république. Pouvoir apparent, Abdelaziz 
Bouteflika n’a pas voulu s’incliner devant le 
pouvoir réel, celui des décideurs de l’armée 

qui l’ont porté au pouvoir. Il affirme peu à peu 
son autonomie de décision, refuse d’être leur 
exécutant. Il a finalement éliminé tout autre 
pouvoir que le sien, et se considère l’unique 
dépositaire du pouvoir. Il a en effet écarté, les 
uns après les autres, ceux qui l’ont hissé au 
sommet de l’Etat. Il veut faire du « Je veux » le 
fondement de sa démarche dans tous les 
domaines. Il y a une violation réfléchie, 
délibérée de la Constitution par le 
renforcement du pouvoir personnel, solitaire, 
qui fait régresser les libertés démocratiques et 
les droits humains, fondement de la vie 
sociale. Le pouvoir se personnalise et se 
centralise { l’excès, confond la critique et 
l’outrage. Le président fait du gouvernement 
l’annexe de la présidence, du parlement une 
chambre d’enregistrement et de la justice une 
institution à son service. 
 
2— La démocratie 
 
Le régime politique qui a fait du droit du 
peuple algérien à disposer de lui-même, 
conquis de haute lutte, le droit de l’Etat { 
disposer de son peuple, et n’a pas fait suivre la 
libération de peuple de celle de l’homme, s’est 
imposé en 1962 par la violence et a remplacé 
la domination coloniale, par la domination 
d’un clan issu de l’armée des frontières. La 
proclamation du 1er Novembre 1954 a précisé 
la nature du futur « Etat algérien, souverain, 
démocratique et social dans le cadre des 
principes de l’Islam ». Y’a-t-il contradiction 
entre l’Etat démocratique et social et sa 
dimension islamique ? Des questions 
passionnantes se posent à propos de la 
démocratie : le sous-développement secrète-t-
il la dictature, le totalitarisme ? Existe-t-il un 
lien entre bien-être et liberté ? Est-il inévitable 
qu’un pays en voie de développement 
dégénère en Etat policier ? Le pouvoir est 
présenté comme étant une démocratie, ce qui 
dans tous les cas est une dictature. Les 
dictateurs passent mais la dictature qui n’est 
pas un orage mais l’expression brutale d’une 
situation qui se perpétue avec ou sans 
masque, reste. La répression, pour être 
efficace doit être sans pitié, menée dans le 
plus grand secret, en dehors des lois, du 
respect des droits de l’homme et des valeurs 
de l’Etat de droit. 
 
L’Algérie a de tout temps été confrontée au 
problème de l’alternance au pouvoir, qui est { 
la base de la démocratie qui est l’enjeu du 
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débat politique auquel il faut rendre son 
sérieux et sa dignité, et du combat à mener sur 
le plan politique. Le principe constitutif et 
régulateur de la démocratie est la séparation 
des pouvoirs. Le peuple algérien est la seule 
source de pouvoir et il est en dehors de la 
démocratie. La fraude électorale massive est 
une vieille tradition coloniale, amplifiée 
depuis l’indépendance du pays. L’armée a fait 
des services de renseignements, la sécurité 
militaire d’abord, le DRS ensuite, qui 
interfèrent de manière directe dans le 
truquage de toutes les élections, avec le 
concours de l’administration, la base de son 
pouvoir. Ne pas respecter les règles d’une 
élection propre, c’est courir le risque d’une 
grande désaffection de l’électorat, par une 
abstention record. La fraude électorale est un 
hold-up qui relève du gangstérisme politique. 
Le boycott est une arme politique dont 
l’impact psychologique est considérable. Les 
élections préfabriquées ne mènent pas à la 
démocratie, mais à la normalisation de la 
société. 
 
Les libertés et les droits garantis par le droit 
interne et le droit international, ont été 
amendés dans un sens restrictif par des 
décrets, des arrêtés, et surtout le fait du 
prince. Le respect de la hiérarchie des textes 
juridiques est à la base de la démocratie, qui 
comme toute forme de pouvoirs a ses règles 
de jeu, avec lesquelles on ne peut tricher sans 
être mis hors jeu. L’Algérie ne peut être 
sauvée que par la démocratie. Le vent de 
l’histoire balayera bien un jour ou l’autre la 
monarchie républicaine qui a confisqué 
l’autodétermination du peuple et la 
citoyenneté. Elle abordera bien un jour le 
chemin d’une démocratie apaisée. 
 
3— Les partis politiques 
 
La Constitution reconnaît le pluralisme 
politique, mais le pouvoir lui ferme un à un les 
chemins par des dispositions législatives où 
règlementaires et surtout le fait du prince. Le 
discrédit de la classe politique est l’œuvre du 
pouvoir qui veut remodeler à sa guise le 
champ politique. Il y a démobilisation, 
dépolitisation et atomisation de la société. Le 
pouvoir va tenter d’apprivoiser les partis 
politiques, de les intégrer, de leur faire jouer le 
rôle de simples figurants, pour lui servir de 
caution et de faire-valoir. La classe politique 

est tenue en lisière, et les partis représentatifs 
marginalisés. 
 
Tenus par leur allégeance politique au 
président, les partis de la coalition 
gouvernementale ne peuvent avoir une action 
politique propre. Ils ne peuvent faire valoir 
des revendications ou des projets, mais 
seulement expliquer, justifier, soutenir la 
politique du président. Ils ne tarissent pas 
d’éloges pour l’homme providentiel qui 
préside aux destinées du pays. Cette coalition 
gouvernementale qualifiée d’hétéroclite a 
contribué { obscurcir l’horizon politique. 
 
Un parti est le lieu du débat politique vrai, 
sincère, où se confrontent plusieurs 
démarches, approches ou réflexions, pour en 
dégager une synthèse qui sera la règle à 
suivre. Trois conditions sont nécessaires pour 
faire un parti : rénovation des structures 
aboutissant à une décentralisation réelle et 
une meilleure formation du militant, des choix 
clairs, des hommes et des femmes nouveaux 
acceptés par les militants. Un parti s’impose 
par son unité, sa cohésion, sa cohérence, sa 
force, son audience, sa crédibilité. L’opposition 
est morcelée, incertaine quant à son destin et 
à ses desseins et elle est traversée de 
querelles. 
 
C’est d’abord aux leaders politiques { rappeler 
que leur mission ne consiste pas à sortir leurs 
œillères et leurs chapelles, mais { faire 
prévaloir l’exigence de vérité et la transaction 
politique entre des forces diverses. Que veut 
l’opposition qui est traitée par la dérision et le 
mépris par le pouvoir, et surtout que peut-elle 
? Elle manque d’une pensée politique qui, sans 
fuir le présent au nom de l’avenir, découvre 
les fondements sociaux et culturels de l’action 
politique et se donne les instruments du 
changement et de la prise du pouvoir. Les 
échecs des partis de l’opposition permettent 
de faire les bilans, de rectifier les erreurs et de 
préparer l’avenir. La politique n’unit pas, elle 
divise ; c’est sa nature et son rôle. L’union de 
l’opposition apparaît comme un impératif 
catégorique. La jeunesse reproche à certains 
leaders politiques d’avoir été trop loin dans la 
remise en question de leurs choix politiques 
antérieurs. 
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4— Les syndicats 
 
Les violations massives, systématiques des 
libertés syndicales se sont aggravées, ont 
provoqué un sentiment de rejet des mœurs 
politiques du pouvoir, inspirées par des 
concepts de vengeance, de revanche et de 
punition, et fait naître auprès de l’opinion 
publique un réflexe naturel de solidarité. Une 
répression est en cours { l’encontre des 
représentants des syndicats autonomes, 
notamment ceux de l’enseignement, de la 
santé et de la fonction publique (SNAPAP). 
 
La loi ne définit pas la durée d’une grève qui 
peut être limitée ou illimitée, selon la décision 
de l’Assemblée générale des travailleurs. Les 
tribunaux sont systématiquement saisis par 
les pouvoirs publics pour statuer en référé sur 
la légalité des dépôts de préavis de grèves. Le 
pluralisme syndical est écarté par un 
terrorisme administratif qui refuse les 
dossiers d’agrément de 53 syndicats 
autonomes. Les revendications sociales qui ne 
cessent de faire surface, sont autant de 
facteurs mettant en évidence l’échec du 
pouvoir. La seule réponse institutionnelle 
prise { l’encontre des grèves est la répression. 
Le pluralisme syndical est prévu par les lois 
internes et les pactes et les conventions 
internationaux ratifiés par l’Algérie. Il finira 
par s’imposer. Un nouveau syndicalisme 
renouvelé et renforcé s’affirmera au-delà de la 
conjoncture actuelle comme instrument des 
travailleurs par eux-mêmes. Le travail définit 
la condition humaine, notamment le droit à la 
liberté syndicale dans ses deux dimensions : le 
pluralisme syndical et l’adhésion libre, sans 
que les réunions syndicales et autres soient 
prohibées et les manifestations brutalement 
réprimées. 
 
L’UGTA a l’exclusivité de la représentation des 
travailleurs alors qu’elle n’est pas seule sur le 
terrain. Elle est devenue une courroie de 
transmission du pouvoir, son organisation de 
masse dont la mission principale est de 
désamorcer la crise sociale. Elle est partie 
intégrante du système politique et ne peut 
évoluer en dehors de lui. Elle a tourné le dos à 
l’action syndicale, a abandonné le 
syndicalisme de protestation et de 
contestation, pour un syndicalisme de 
concertation et de soumission à la politique du 
pouvoir. Ses prises de position l’ont éloigné du 
champ de la revendication syndicale. Son 

fonctionnement est assuré par le trésor public 
avec des milliards. 
 
La charte pour la paix et la réconciliation 
nationale 
 
L’Algérie est devenue comme durant la guerre 
de libération nationale, le lieu privilégié d’une 
tragédie humaine d’une grande ampleur, qui a 
engendré des crimes contre l’humanité. La 
charte pour la paix et la réconciliation 
nationale est inquiétante pour ce qu’elle dit, 
pour ses imprécisions et ses insuffisances 
dangereuses, par ses omissions, ses calculs. Il 
y a toujours un calcul stratégique et politique 
dans le geste généreux d’un chef d’Etat qui 
offre la paix et la réconciliation nationale. Il 
faut intégrer ce calcul dans toutes les analyses. 
Le président de la république qui détient un 
pouvoir absolu que les rois peuvent lui envier, 
mise sur les aspirations du peuple à la paix 
pour obtenir un oui massif au referendum qui 
lui permettra de renforcer son pouvoir et de 
modeler à sa guise la charte pour la paix. 
Droits de l’homme et paix sont les deux 
aspects indissociables de la vie humaine. 
Toute tentative de sauver l’un aux dépens de 
l’autre, assurer la paix aux dépens de la 
justice, conduit { l’échec des deux. L’amnistie 
ne peut être que la suite logique de la paix. 
Peut-on choisir la paix et refuser d’en payer le 
prix. La contradiction réside dans le fait que le 
président de la république veut se servir de 
l’amnistie pour ramener la paix, alors qu’elle 
ne peut que suivre la paix. Chaque tentative 
pour rétablir la paix est condamnée à 
reproduire la précédente. La politique 
sécuritaire retenue dans la charte n’est pas 
porteuse d’avenir, ne résout pas les problèmes 
mais les aggrave. Elle est la suite de la loi sur 
la Rahma du 25 février 1995, de la Concorde 
civile de 0999, et de l’Ordonnance du 
10 janvier 2000, dite grâce amnistiante, 
appliquée { l’AIS, sans résultats probants, du 
fait que la paix n’est pas revenue et que la 
violence a fait depuis 6 ans 7400 morts. Les 
crimes contre l’humanité commis par l’armée, 
la gendarmerie, la police, les GLD que la charte 
a tendance { recouvrir du linceul de l’oubli, 
constituent l’extrême limite qu’ait atteinte 
l’humanité dans l’abomination. C’est une 
grande victoire de l’impunité qui est assurée 
aux bourreaux. Aucune paix, aucune 
réconciliation ne se réalise sans le jugement 
des criminels. Le pardon et l’oubli ont rempli 
un rôle éminent dans cette charte pour 
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réintégrer les criminels dans le jeu social par 
la grâce de l’amnistie. Le problème est 
d’amener { présenter les bourreaux aux bancs 
des accusés pour répondre de leurs crimes. 
Que sont devenus les disparus, vivants sans 
existence, morts sans sépulture ? Quels sont 
leurs tortionnaires, où se trouvent leurs 
ossements ? Le pouvoir a mis en place la 
stratégie de l’oubli, mais les blessures ne se 
referment pas et les plaies restent à vif. 
 
La société est structurée en partisans et 
adversaires non pas de la paix, mais de 
l’amnistie telle qu’elle se présente. Le débat 
avec le respect des opinions contraires doit 
avoir lieu. L’Algérien a le droit de mener 
campagne dans un cadre légal et de manière 
pacifique, pour ou contre le projet de charte. 
Dans l’Algérie des maîtres du moment le 
discours est servile, et le verbe est devenu 
violent et physique comme les armes. Laisser 
aux partisans du oui le droit d’animer la 
campagne électorale, et la refuser à ceux du 
boycott est un abus de droit. La paix est 
toujours à construire. Les déclarations du 
président heurtent et blessent les principes 
des droits de l’homme. Le retour à la paix ne 
peut se faire que par une conférence 
nationale. Une société ne peut se stabiliser que 
si elle accepte de résoudre par le dialogue, la 
négociation ou le compromis, les tensions et 
les conflits existant en son sein. Comment 
demander à une partie du peuple de s’inserrer 
dans le processus de la recherche de la paix si 
elle n’est pas admise { participer { la 
définition des règles du jeu. Là est la vraie 
question. La crise est globale et ne peut être 
résolue que de manière globale, par un 
dialogue politique avec la participation sans 
exclusive de tous les acteurs importants de la 
vie politique. La conférence nationale 
désignera à la fin de ses travaux, une 
commission chargée de préparer les textes 
juridiques en faveur de la paix. 
 
La réconciliation nationale ne peut être que la 
suite logique de la paix, le pays est en crise, 
divisé jusqu’au cœur des familles. Le massacre 
des innocents est insoutenable, insupportable, 
la négation de l’humanité. Un fleuve de sang 
divise la société. Que choisir pour réconcilier 
le pardon contre la justice ou la paix par la 
justice ? Qui doit pardonner à qui et quoi ? 
Mais que peut-on pardonner si ce n’est 
l’impardonnable. Il faut d’abord créer un 
environnement politique favorable à la 

réconciliation nationale, par la levée de l’état 
d’urgence, la lutte contre la corruption, la 
libéralisation du champ politique et 
médiatique. La société révèle trop d’inégalités 
et d’injustices sociales pour se réconcilier. 
Trop riche pour une petite minorité, trop 
pauvre pour la grande majorité, l’Algérie est 
l’exemple d’une grande injustice sociale. La 
réconciliation nationale exige pour faire 
avancer un peuple blessé et lui donner de 
l’espoir qui ne soit pas une illusion, de sortir 
de la mauvaise gouvernance, de la pauvreté et 
d’instaurer un régime démocratique basé sur 
l’Etat de droit. 
 
Les droits de l’homme et le monde 
occidental 
 
La géographie pour l’essentiel, l’histoire pour 
le reste, dictent la politique étrangère d’un 
pays faite de style, de volonté et de ténacité, 
d’où résulte l’efficacité. Une politique 
étrangère ambitieuse alliée à une diplomatie 
active, peut être en effet efficace. Les raisons 
économiques empêchent l’Occident de faire en 
direction de l’Algérie, en toute liberté et dans 
le choix de sa conscience, les gestes d’éthique 
et de solidarité attendus par les défenseurs 
des droits de l’homme. La mondialisation a 
enfanté l’exclusion qui n’est pas une opinion 
mais un crime. Et elle a accru les inégalités 
entre les peuples et au sein de chaque peuple. 
L’appel prioritaire au capital étranger n’a pas 
été suivi d’effet en dehors des hydrocarbures. 
L’Algérie consomme plus qu’elle ne produit et 
importe plus qu’elle n’exporte. L’accord avec 
l’Union Européenne n’est pas seulement 
économique, car son article 0 lie l’aide et la 
coopération avec l’Algérie { la promotion et au 
respect des droits de l’homme. L’Europe est 
surtout celle des marchands et des 
marchandises : le marché national est envahi 
par des productions étrangères, qui par effet 
mécanique éliminent nos propres productions 
de notre propre marché. Les quatre libertés de 
l’économie sont : la liberté de circulation des 
personnes, des biens, des services et des 
capitaux. Mais l’Union Européenne veut 
maîtriser les flux migratoires, pour des 
raisons sécuritaires, économiques et 
politiques. L’asile politique relève de la 
protection des droits de l’homme. L’exil ne 
doit pas être une facilité, ou la recherche du 
confort personnel, mais justifié par la 
nécessité d’amplifier le combat pour la 
défense des libertés. Nulle idéologie comme 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 218 

l’islamisme n’a été { ce point vilipendée, 
calomniée, voire criminalisée par l’Occident. 
 
Trois délégations officielles étrangères, à 
savoir la Troïka, la Délégation du Parlement 
Européen et la Panel Onusien, en mission 
d’information et non d’investigation, pour ne 
pas s’ingérer dans les affaires du pays, ont 
conforté les thèses du pouvoir. 
 
Le monde entier a assisté avec stupéfaction et 
horreur aux massacres organisés par 
l’Amérique contre les populations civiles 
d’Afghanistan et d’Irak, le carnage a atteint 
son paroxysme. L’équivalent d’une bombe 
d’Hiroshima s’est abattu quotidiennement sur 
l’Afghanistan. L’Amérique a refusé le statut de 
prisonniers de guerre et donc la protection du 
droit international aux combattants faits 
prisonniers. Traités hors de toutes règles de 
droit. 
 
A Guantanamo des centaines de personnes 
sont détenues dans des conditions 
inhumaines. Il faut souligner l’impuissance des 
Etats-Unis, face { l’insécurité croissante en 
Irak. Il y a le sentiment dans l’opinion 
publique que les chefs d’Etats arabes font tout 
pour plaire à Georges Bush, tant sur le plan 
politique que dans les domaines économique 
et totalitaire. Ils s’alignent depuis le 
11 septembre 2001 derrière les USA pendant 
que la grande majorité de leurs opinions 
publiques se rangent derrière les peuples 
d’Afghanistan, d’Irak et de Palestine. 
 
Le Congrès 
 
Les droits de l’homme sont l’un des rares lieux 
privilégiés de rencontre des Algériens de tous 
bords, l’ultime valeur défendue. Aucune autre 

solution n’a été laissée en 0985 aux militants 
de la ligue, il fallait seulement choisir entre le 
silence ou la répression, l’exil ou la prison, 
l’humiliation ou la dignité, se taire ou crier, se 
terrer ou s’engager. La défense des droits de 
l’homme ne peut être que l’œuvre d’une ligue 
indépendante du pouvoir et des partis 
politiques, représentative de ses militants, qui 
gérerait ses propres affaires dans le cadre des 
lois du pays et des pactes et des conventions 
internationaux sur les droits de l’homme, 
ratifiés par l’Etat. 
 
Une ligue doit être libre, souveraine dans ses 
décisions, parce que la dépendance exclut la 
liberté d’action et prône la langue de bois. Le 
combat pour les droits de l’homme est comme 
le football : si vous ne descendez pas sur le 
terrain, vous êtes sûr de perdre, si vous y allez 
nous n’êtes pas sûr de gagner, mais vous avez 
l’honneur de vous être battu. Il vaut mieux 
perdre en se battant que perdre sans se battre. 
Le maintien de l’état d’urgence marque le 
durcissement et la crispation du pouvoir. 
L’Algérie doit tôt ou tard devenir une 
démocratie. C’est durant la période de crise et 
de mutation de la société que le problème de 
la démocratie se pose avec acuité. 
 
Durant ces deux jours, vous aurez à vous 
prononcer sur une charte des droits de 
l’homme qui intégrera les normes nationales 
et internationales qui fondent un Etat de droit, 
et dégager une direction nationale qui mènera 
le bon combat. 
 
Ensemble nous avons tracé le sillon des droits 
de l’homme et semé la bonne graine. 
 
Que la moisson soit prospère ! 
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Nous défendons l’homme 
et non pas le projet politique 

 
Mohamed Mehdi  

Le Quotidien d'Oran du 24 septembre 2005 
 
 
A plus de 84 ans, Me Abdennour Ali-Yahia fait 
sa révérence. Il a déclaré, officiellement jeudi à 
l’occasion du 0e congrès de la LADDH (Ligue 
algérienne pour la défense des droits de 
l’homme), qu’il quitte la présidence de la 
Ligue. 
 
Le visage fatigué mais toujours souriant, il a 
tenu, dans son dernier discours en tant que 
président de la Ligue, de rappeler le parcours 
de la Ligue depuis sa création en 1985 à ce 
jour et, surtout, de mettre l’accent sur ce qui a 
le plus marqué la crise que vit le pays depuis 
1992 et, bien évidemment, la charte pour la 
paix et la réconciliation. Parmi les invités 
présents jeudi, il y avait Rachid Benyellès, 
Ahmed Taleb Ibrahimi, Chérif Belkacem, 
Mokdad Sifi, Laskri (1er secrétaire du FFS), Ali 
Kafi (ancien membre du HCE), Abdesselam Ali 
Rachedi, Benmohamed (PT) et des 
représentants de la société civile dont les 
associations des familles de disparus (SOS 
Disparus, ANFD et CNFD). Parmi les invités 
étrangers qui ont pu assister au congrès, seuls 
les représentants de l’Organisation marocaine 
et de l’Association marocaine des droits de 
l’homme (OMDH et AMDH). 
 
Devant 250 congressistes dont une trentaine 
de femmes (pour la plupart des jeunes venant 
de 25 wilayas y compris du Sud), Me Ali-Yahia 
a prononcé un long discours dans lequel il a 
parcouru vingt années d’existence de la Ligue 
dont il rappellera les principes directeurs. 
« Pour comprendre les droits de l’homme en 
Algérie, il faut les situer dans le temps, 
expliquer tout le poids du passé et notamment 
la période du colonialisme français, durant 
laquelle le peuple algérien a été privé de son 
identité, de sa liberté, et l’Algérien humilié, 
dépourvu des droits les plus élémentaires, 
marqué par la répression et l’injustice, écrasé 
par la misère », dit-il en guise d’introduction. 
 
Pour Me Ali-Yahia, l’idéal de l’indépendance 
n’a pas été concrétisé puisque, dit-il, « le 
peuple n’a pas recouvré sa totale liberté après 
1962 ». L’orateur focalise son discours sur la 
précédente décennie qui a été caractérisée par 

et de « graves atteintes aux droits de 
l’homme ». L’ex-président de la LADDH 
préfère « nommer les choses par leurs noms », 
rappeler que « l’arrêt du processus électoral 
de janvier 0990 était un coup d’Etat » à partir 
duquel ont été prises plusieurs « dérives ». Il 
revient particulièrement sur l’état d’urgence 
« qui n’a été décrété que pour une année, mais 
voil{ qu’il est toujours en vigueur », ainsi que 
« les camps de concentration qui ont privé de 
leur liberté des milliers de cadres, de militants 
du FIS ainsi que de simples citoyens arrêtés 
chez eux ou dans les mosquées ». 
 
Fallait-il que la LADDH défende les militants 
du FIS ? L’ex-président de la Ligue est revenu 
sur cette problématique qui a caractérisé les 
débats à cette époque. « Nous défendons 
l’homme et non pas le projet politique ou 
idéologique », affirme Me Abdennour Ali-
Yahia qui a tenu à rappeler que la LADDH a 
d’abord défendu des militants de l’ex-PAGS 
(communistes) dont feu Hachemi Chérif et 
d’autres hommes politiques comme Saïd Sadi. 
Des sujets comme la torture et les disparitions 
forcées ont également été évoqués dans le 
discours de Me Ali-Yahia. « Quand, durant les 
années de braise, la LADDH évoquait 
l’utilisation de la torture durant les 
interrogatoires des prisonniers, idée qui 
n’effleurait aucun esprit quant { son existence 
et surtout à sa généralisation, il y avait le rejet 
de cette information par le pouvoir et les 
médias qui sont restés indifférents à la 
tragédie qui frappait de plein fouet la 
population », lance-t-il avant de s’interroger 
sur le nombre d’Algériens qui « sont morts 
sous la torture dans des souffrances atroces ». 
A propos de la charte pour la paix et la 
réconciliation nationale, l’orateur a réitéré sa 
position à savoir que cette démarche 
« n’apportera pas la paix et ne réglera pas la 
crise en Algérie ». Il s’agit, ajoute-t-il, « d’une 
grande victoire de l’impunité qui est assurée 
aux bourreaux des deux bords ». Quant à la 
volonté affichée par les rédacteurs de la charte 
d’interdire de revenir sur les circonstances de 
la crise que vit le pays depuis 1992, Me 
Abdennour Ali-Yahia estime que « rien 
n’interdira l’apparition de la vérité ». 
 
Visiblement très content de voir autant de 
jeunes congressistes appelés à mener la 
prochaine étape de la LADDH, Abdennour Ali-
Yahia n’a pas manqué, néanmoins, de les 
avertir des dangers qui « accompagnent 
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inévitablement toute lutte pour les droits de 
l’homme ». Après leur avoir rappelé les 
précédents épisodes des arrestations des 
membres de la LADDH depuis 1985 et même 
depuis 1999, le désormais ex-président de la 
Ligue avertit: « Mes chers amis n’oubliez pas 
que les militants sont faits pour aller en 
prison, surtout avec ce que prévoit la charte ». 
 
Après le discours de Me Abdennour Ali-Yahia, 
il a été fait lecture par le président du congrès, 
Pr Kamel Daoud, de deux messages émanant 
de la FIDH et du Réseau euro-méditerranéen 
des droits de l’homme (REMDH) dans lesquels 
les responsables respectifs de ces deux ONG 
affirment n’avoir pas pu assister au congrès de 
la LADDH à cause du refus des autorités 
algériennes de leur octroyer des visas. 
 
 
Les divergences ont été aplanies 
Hocine Zehouane président de la LADDH 
 
C’est finalement Me Hocine Zehouane qui va 
remplacer Me Abdennour Ali-Yahia. « La 
minorité doit respecter le choix de la 
majorité », c’est en ces termes que Me 
Abdennour Ali-Yahia a réussi hier matin à 
contenir les désaccords qui ont émergé dès 
jeudi après-midi, soit au début des travaux des 
commissions. 
 
Des congressistes, principalement des 
bureaux de la LADDH de Tizi-Ouzou et de 
Béjaïa (qu’on dit proches du FFS), ont estimé 
qu’il fallait modifier l’article 08 des statuts qui 
exclut à tout membre de la direction politique 
d’un parti ou cadre de l’Etat d’être membre de 
la direction de la Ligue. Derrière l’idée de 
modifier l’article 08, il y avait la volonté de 

placer le Dr. Fekhar, membre du bureau de la 
LADDH à Ghardaïa et également membre de la 
direction du FFS, à la direction de la Ligue, 
apprend-on de certains congressistes qui 
affirment ne rien avoir contre le Dr. Fekhar. 
 
« L’article 08 est une précaution, expliquent 
les concepteurs des statuts, qui s’impose étant 
donné que la raison d’existence de la LADDH 
est de n’être d’aucune obédience politique ». 
Autre sujet de discorde, c’est la présidence de 
la LADDH. 
 
Si le nom de Hocine Zehouane, actuellement 
vice-président de la Ligue, était pressenti 
depuis longtemps pour succéder à Abdennour 
Ali-Yahia, certains en ont voulu autrement. Il 
s’agit, l{ aussi, du groupe de Tizi-Ouzou qui, 
semble-t-il, a voulu proposer la candidature de 
Me Mustapha Bouchachi. Seulement, ce 
dernier, nous a déclaré ne pas vouloir ni 
n’avoir jamais prévu de présenter sa 
candidature pour le poste de président étant 
donné ses innombrables occupations. Après 
de longs débats, les 250 congressistes ont 
finalement élu le Conseil national de la 
LADDH. 
 
De ce dernier, un bureau a été désigné qui a, à 
son tour, nommé un président, en l’occurrence 
Me Hocine Zehouane. La présidence 
honorifique de la Ligue revient, bien 
évidemment, à Me Abdennour Ali-Yahia. 
 
Par ailleurs, les travaux du 2e congrès de la 
LADDH ont abouti { l’adoption de plusieurs 
résolutions qui seront rendues publiques 
dimanche, lors d’une conférence de presse qui 
se tiendra au siège de la Ligue. 
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Clôture du deuxième congrès de la LADDH 
Hocine Zahouane succède à Abdennour  

Ali-Yahia 
 

Madjid Makedhi 
El Watan du 24 septembre 2005 

 
 
Maître Hocine Zahouane succède à maître 
Abdennour Ali-Yahia à la tête de la Ligue 
algérienne pour la défense des droits de 
l’homme (LADDH). Il a été élu, hier, par le 
bureau exécutif de l’organisation { l’issue de 
son deuxième congrès tenu, jeudi et vendredi, 
{ Boumerdès. L’accouchement du congrès de 
la LADDH ne s’est pas fait sans douleur. 
 
Un climat tendu a marqué les travaux de 
l’organisation de défense des droits de 
l’homme en raison de divergences entre ses 
membres portant sur la réforme des statuts de 
la LADDH. Le départ à la retraite du désormais 
ex-président de la LADDH, Abdennour Ali-
Yahia, semble être dur pour l’organisation et 
ses militants. Ce n’est qu’{ la fin de la journée 
d’hier que les membres de l’organisation ont 
réussi à « dépasser » les divergences et la lutte 
de leadership qui a gagné le terrain juste après 
le début des travaux de la rencontre. En effet, 
la présidence de l’organisation et la révision 
de ses statuts ont divisé les congressistes. 
Entre partisans { l’élection de maître Hocine 
Zahouane et ceux qui préfèrent maître 
Bouchachi, majoritairement des militants du 
FFS, le courant n’est pas passé. Deux 
tendances se sont dégagées dès l’entame des 
travaux. Le conflit s’est exacerbé dans la 
matinée d’hier. Alors que le rapporteur de la 
commission chargée de débattre et d’enrichir 
le projet de statut s’apprêtait { présenter, 
pour adoption, son rapport final, les militants 
du FFS ont quitté la salle. Ils accusent l’autre 
partie de vouloir imposer le projet initial 
élaboré par la commission préparatoire sans 
débat. Selon des informations recueillies 
auprès des contestataires, tous des militants 
du FFS, le malentendu a eu lieu { l’amorce des 
discussions du projet. Il a fallu l’intervention 
de maître Abdennour Ali-Yahia pour ramener 
les contestataires à la raison. « Il faut accepter 
de faire des concessions pour arriver à un 
consensus. Je ne veux pas voir la ligue divisée 
après mon départ. En tous cas, ce congrès est 
un congrès de transition, il faut en organiser 
un autre très prochainement », leur a-t-il 
déclaré. De leur côté, les militants du FFS lui 

ont expliqué l’objet de leur contestation. 
« Nous sommes venus en tant que militants de 
la ligue et non en tant que ceux du FFS. Nous 
voulons qu’il y ait un débat contradictoire ». 
Ces derniers accusent Kamel Daoud, président 
du congrès, de les avoir empêchés de prendre 
la parole en plénière. Abdennour Ali-Yahia a 
réussi à les convaincre de rejoindre la salle 
des travaux. Dans un point de presse animé, 
en marge des travaux de ce rendez-vous, 
Hocine Zahouane a expliqué l’objet de cette 
divergence. Il s’agit, a-t-il précisé, d’un nouvel 
article introduit dans les statuts de la ligue. Un 
article portant sur l’incompatibilité des statuts 
de la LADDH avec les fonctions au sein de 
l’Etat et au sein des partis politique. « Il n’y a 
pas de divergences dans les droits de 
l’homme. Il n’y a aucun enjeu », a-t-il martelé. 
L’article en question interdit l’accès aux postes 
de responsabilité au sein de la LADDH à tous 
ceux qui en assument d’autres au sein des 
partis ou des institutions étatiques. Cela n’a 
pas été du goût des militants du FFS. En tous 
cas, les travaux de ce deuxième congrès ont 
été achevés par l’adoption du nouveau statut, 
l’élection du conseil national qui a élu le 
bureau exécutif qui, à son tour, a élu Hocine 
Zahouane comme président. Le congrès a 
adopté également une charte des droits de 
l’homme. Une proposition et une collaboration 
de la LADDH, selon maître Zahouane, à la 
promotion des droits de l’homme dans le 
monde. N’ayant pas pu se présenter au 
congrès de la LADDH, faute de visa, la 
Fédération internationale des ligues des droits 
de l’homme (FIDH) a transmis un message aux 
congressistes, dans lequel elle a critiqué la 
charte pour la paix et la réconciliation 
nationale, qui sera soumise à référendum le 
29 septembre prochain. Cette ONG a demandé, 
en outre, une enquête « pour faire la lumière 
sur la situation des disparus et les victimes de 
la tragédie nationale ». De leur côté, SOS 
disparu, Somoud et la ANFD ont vivement 
critiqué ladite charte et réclamé la vérité et la 
justice. Sur un autre volet, et concernant la 
charte pour la paix et la réconciliation 
nationale, Me Abdennour Ali-Yahia donnera la 
lecture suivante : « Il y a toujours un calcul 
stratégique et politique dans le geste généreux 
d’un chef d’Etat qui offre la paix et la 
réconciliation nationale. » Dans un discours 
prononcé { l’occasion de l’ouverture des 
travaux du deuxième congrès de la LADDH, 
Abdennour Ali-Yahia n’a pas été tendre avec le 
régime, à sa tête le Président Bouteflika. « Il 
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faut intégrer ce calcul dans toutes les analyses, 
le président de la République, qui détient un 
pouvoir absolu que les rois peuvent lui envier, 
mise sur les aspirations du peuple à la paix 
pour obtenir un oui massif au référendum qui 
lui permettra de renforcer son pouvoir et de 
modeler à sa guise la charte pour la paix », a-t-
il ajouté. Acclamé chaleureusement par 
l’assistance, l’orateur a réitéré la position de 
son organisation quant à la revendication de la 
justice et la vérité sur la question de la 
violation des droits de l’homme en Algérie. 
Pour lui, la paix ne peut être réalisée sans le 
respect des droits de l’homme. « Droits de 
l’homme et paix sont les deux aspects 
indissociables de la vie humaine. Toute 
tentative de sauver l’un aux dépens de l’autre, 
assurer la paix aux dépens de la justice, 

conduit { l’échec des deux », a-t-il martelé. 
Abdennour Ali-Yahia a assimilé les pratiques 
du régime actuel en Algérie à celles pratiquées 
par le nazisme et les régimes coloniaux du 
XIXe siècle. Il conditionne toute tentative de 
réconciliation nationale par la vérité, la justice 
et le respect des droits de l’homme. « Nous 
sommes très loin de la réconciliation. Il y a un 
fleuve du sang qui sépare les algériens », a-t-il 
lancé. Le conférencier a exhorté, par la suite, 
les militants de la LADDH à poursuivre la ligne 
de conduite tracée et de poursuivre la lutte 
pour la levée de l’état d’urgence, le combat 
contre la torture. « Si tout le monde se lève 
contre la torture, nous la démunirons et nous 
la supprimons. La LADDH est contre la 
violence d’où qu’elle émane, que ce soit du 
pouvoir ou des islamistes », a-t-il déclaré. 
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Les statistiques sont loin d’être réelles 
 

Fatiha Amalou 
L'Expression du 8 décembre 2005 

 
 
La LADDH a révélé qu’il y a des disparitions 
collectives qui n’ont pas été signalées. 
 
Les statistiques avancées sur le nombre des 
disparus sont loin d’être réelles. C’est ce qu’a 
laissé entendre hier l’ex-président de la Ligue 
algérienne pour la défense des droits de 
l’homme (LADDH), Abdennour Ali-Yahia. Il est 
intervenu en fait lors de la Journée nationale 
sur la nouvelle convention internationale pour 
la protection des personnes contre les 
disparitions forcées, organisée par la 
fondation Friedrich Ebert. « La ligue a mené 
une enquête et a révélé qu’il y a des 
disparitions collectives qui n’ont pas été 
signalées. Donc, le chiffre avancé en 2000 
révélant un nombre de 7204 de disparus est 
faux », a-t-il souligné en précisant toutefois 
que ce nombre représente le tiers du nombre 
réel des disparus. Selon Abdennour Ali-Yahia, 
il faut définir les éléments et les différents 
acteurs de ces disparitions. « Des responsables 
ont déclaré avant qu’il existe 4622 dossiers de 
disparus et que 2600 ont été réglés. La ligue a 
confirmé qu’aucun dossier n’a été réglé 
jusqu’{ présent ». Pour lui, « avant de parler 
de réconciliation nationale, il faut d’abord 
assurer la justice et la vérité ». Il a souhaité 
que notre pays signe la nouvelle convention 
internationale pour la protection des 
personnes contre les disparitions forcées. 
Notons que la déclaration sur la protection des 

personnes contre les disparitions forcées a été 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations 
unies en 1992. Dans cette convention, la 
disparition forcée est considérée comme étant 
un crime, et dans certaines circonstances elle 
est définie comme un crime contre l’humanité. 
Afin de prévenir les disparitions forcées et 
lutter contre l’impunité du crime de 
disparition forcée, rapporte la convention, le 
droit de savoir la vérité sur les circonstances 
d’une disparition forcée et le sort des 
personnes disparues, ainsi que le respect du 
droit à la liberté de recueillir, de recevoir et de 
diffuser des informations à cette fin 
s’imposent. L’article 4 de cette convention 
stipule que tout Etat partie prend les mesures 
nécessaires pour que la disparition forcée 
constitue une infraction au regard de son droit 
pénal. La question des disparitions forcées 
continue donc de faire l’objet d’une vive 
inquiétude de la part des défenseurs des 
droits de l’homme et des familles de disparus. 
Les participants à cette rencontre, ont rappelé 
qu’« après la mobilisation des ONG pour 
informer, sensibiliser et interpeller l’opinion 
internationale sur l’ampleur des disparitions 
forcées en Algérie, le collectif des familles de 
disparus en Algérie s’est chargé de sensibiliser 
au niveau international et d’aider les familles 
de victimes dans leurs démarches auprès des 
institutions internationales ». Le collectif a 
organisé en juillet 1998 une tournée 
européenne pour informer, sensibiliser et 
interpeller des personnalités politiques 
européennes, des ONG, différents 
représentants de gouvernements européens 
sur le drame que vivent les familles victimes 
de la disparition forcée en Algérie. 
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Abdennour Ali-Yahia compte relancer son 
initiative : « Seul le rassemblement des 

démocrates… » 
 

Y. A., Liberté du 17 décembre 2005 
 
 
C’est l{ la conviction chevillée du vieux 
militant qui ne désespère pas de rassembler 
l’opposition démocratique. Jeudi, lors d’une 
conférence organisée par le conseil communal 
du RCD de Tizi Ouzou au siège du parti, à 
l’occasion du 57e anniversaire de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme, 
Me Ali-Yahia n’y est pas allé par quatre 
chemins pour poser en termes clairs la 
problématique de la crise algérienne : tant que 
le DRS détient la réalité du pouvoir politique, 
dit-il, il est vain d’attendre un quelconque 
changement dans le sens de la démocratie. 
 
Partant de ce postulat, quelle est alors la 
solution que propose Ali-Yahia ? Celle-ci 
réside dans le rassemblement des démocrates, 
estime l’ancien président de la Ligue 

algérienne de défense des droits de l’homme 
(Laddh). La question interpelle au premier 
chef les démocrates. « Mon vœu était que les 
démocrates se réunissent { l’occasion des 
partielles. Cela n’a pas été fait, il ne faut pas 
perdre espoir. Maintenant, c’est aux militants 
de base de faire pression pour que les 
démocrates s’unissent », préconise-t-il. Ce 
faisant, il recommande aux militants de ne pas 
répondre aux provocateurs qui veulent 
empêcher le rassemblement des démocrates. 
Car, { ses yeux, seule l’union de l’opposition 
démocratique peut faire partir le régime 
politique qui a asservi le pays depuis 
l’indépendance. « C’est la seule alternative qui 
sauvera l’Algérie », dit-il devant la nombreuse 
assistance. Mais il y a un préalable : c’est 
l’union de la Kabylie { la base qui 
conditionnera la faisabilité de cette 
alternative, considère encore le conférencier 
pour qui, si la Kabylie se réconcilie avec les 
valeurs qui sont les siennes et retrouve ses 
repères politiques, elle sera alors en mesure 
de jouer pleinement son rôle de locomotive du 
combat démocratique. 
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A cœur ouvert avec l’Expression 
 

L'Expression du 30 janvier 2006 
 
 
La réconciliation passe par l’établissement 
de la vérité 
Par Achira Mammeri 
 
Un appel est lancé pour réunir une 
Commission nationale politique avec toutes 
les parties sans exclusive. 
 
La réconciliation va-t-elle conduire 
inéluctablement { l’amnistie générale ? Est-il 
judicieux de légiférer par ordonnances les 
textes d’application ? Deux problématiques de 
taille posées { l’invité de notre rubrique A 
cœur ouvert, le juriste et le fervent militant 
des droits de l’homme, Maître Abdennour Ali-
Yahia. 
 
Faisant une lecture entre les lignes du projet 
présenté au peuple algérien le 14 août 2005, 
et tout en reconnaissant l’importance de la 
démarche politique, il estime que le projet, 
dans son état actuel, ne peut atteindre ses 
objectifs principaux. 
 
La paix ne peut être instaurée par une loi, car 
elle constitue l’aboutissement d’un long 
processus qui passe tout d’abord par la vérité. 
Or, le projet en question « invite le peuple 
algérien { tourner subitement la page d’une 
décennie marquée par le sang et les 
dissensions, sans pour autant définir d’une 
manière objective les protagonistes de cette 
crise » défend Me Ali-Yahia. 
 
Le premier travail { faire donc, c’est d’avoir le 
courage de dire la vérité, laquelle permettra 
de rétablir la justice et la mémoire avant 
d’arriver au stade le plus important de ce 
processus qui devra consacrer le pardon ou 
plutôt « la véritable réconciliation nationale ». 
« Ce n’est pas propre { l’Algérie, tout le monde 
commet des erreurs, des dépassements en 
temps de guerre. L’erreur réside dans le fait 
de vouloir mettre un voile sur une partie de la 
vérité pour des raisons que nous connaissons 
tous ». Plus incisif, il se dit étonné « de 
constater qu’aucun responsable, soit au 
niveau de l’administration soit parmi les chefs 
terroristes, n’est traduit devant la justice ». 
« Je ne dis pas qu’il faut juger tout le monde, 
mais les témoignages de ces derniers, qui 

étaient impliqués d’une façon directe ou 
indirecte dans la crise sont décisifs », ajoute-t-
il. 
 
Abdennour Ali-Yahia préconise le lancement 
d’un véritable débat de société qui permettra 
de cerner le dossier de la réconciliation 
nationale. « Chose qui n’a pas été faite jusqu’{ 
aujourd’hui ». 
 
Le recours aux ordonnances présidentielles 
pour légiférer les textes d’application est la 
preuve, selon lui, de cette volonté de 
« verrouiller » le champ à tout débat politique 
sur ce projet de paix. « Cette démarche 
m’amène { m’interroger sur le rôle de 
l’Assemblée nationale populaire ». « Si cette 
institution n’est pas associée dans des débats 
aussi stratégiques pour l’avenir du pays, l’on 
est véritablement en mesure d’émettre des 
doutes sur ses véritables missions. » 
 
Il s’agit pour notre invité de traiter les germes 
de la crise pour éviter aux prochaines 
générations de revivre cette période difficile. 
« On va donner beaucoup d’argent aux 
victimes, mais ça ne résoudra pas le 
problème ». La réconciliation doit être 
enracinée comme une conviction chez tout le 
peuple, « Autrement, demain si le système 
change, d’autres viendront réclamer justice. 
C’est pour cette raison que nous insistons sur 
le fait que le pardon ne peut intervenir 
qu’après la vérité. Il est important dans ce 
sens de clarifier la situation ». 
 
Il plaide en faveur de la réunion d’une 
commission nationale politique, avec toutes 
les parties sans exclusive. Cette commission 
doit installer deux groupes de travail. Le 
premier chargé des questions juridiques et le 
deuxième du volet politique. 
 
Evoquant, justement, le rôle du parti dissous 
dans la sphère politique nationale, Abdennour 
Ali-Yahia ne voit aucun inconvénient à son 
retour « sous un autre sigle ». Juridiquement 
parlant cette thèse est-elle envisageable ? 
L’avocat et le militant des droits de l’homme 
répond par l’affirmative. « L’amnistie conduit 
à la réhabilitation des droits civiques. 
Logiquement, rien ne pourra empêcher les 
dirigeants de l’ex-FIS de retourner sur la scène 
politique ». Mais dans le projet du président, il 
n’est pas fait allusion { l’amnistie, avons-nous 
rétorqué. « Comment expliquer dans ce cas 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 226 

précis, la sortie de Madani Mezrag qui 
reconnaît avoir tué au maquis ? » 
 
Pour notre interlocuteur il est important de 
faire la part des choses. C’est ainsi qu’il classe 
le numéro 0 de l’ex-FIS, Ali Benhadj, dans la 
liste des prisonniers d’opinion. 
 
«Ce dernier, ajoute-t-il, interrogé par la chaîne 
Al Jazeera, n’avait fait qu’exprimer un avis sur 
une situation bien précise» concernant 
l’activité diplomatique dans un pays envahi 
par des troupes étrangères, en l’occurrence 
américaines. 
 
 
Disparus : Ils sont tous morts 
Par Ali Titouche 
 
Selon Abdennour Ali-Yahia, aucune personne 
portée disparue n’a été trouvée dans les 
prisons algériennes. Elles sont 
vraisemblablement toutes décédées. 
 
C’est une sentence qui, invraisemblablement, 
va dans le même sens que celle de Farouk 
Ksentini, président de la Commission 
nationale consultative de promotion et de 
protection des droits de l’homme, qui, il ne fait 
pas longtemps, a refusé catégoriquement 
d’approuver le fait que des disparus 
croupissent dans des prisons algériennes, 
hypothèse défendue par plusieurs familles des 
disparus. 
 
C’est, en fait, le même avis articulé par Me 
Abdennour Ali-Yahia, ex-président de la Ligue 
algérienne pour la défense des droits de 
l’homme (LADDH). Selon Me Ali-Yahia, une 
enquête a été menée par la Ligue et en fin de 
compte, il s’est avéré qu’aucune personne 
portée disparue n’a été trouvée dans les 
prisons algériennes. 
 
D’après Ali-Yahia, il est temps de dire la vérité 
aux familles des disparus, car, selon lui, celles-
ci ont besoin de faire le deuil dans la dignité. 
«C’est la clé qui permettra de faire un pas en 
avant dans ce dossier», poursuit notre invité, 
précisant que «c’est { l’Etat algérien de faire ce 
pas.» Ali-Yahia a indiqué qu’il ne cesse de faire 
admettre cette vérité aux familles des 
disparus, chose qui ne sera admise, à ses yeux, 
que si elle était faite par l’Etat. 
 

«Ces familles sont prêtes à admettre cette 
vérité, mais c’est { l’Etat algérien de faire le 
geste», a-t-il laissé entendre, appelant les 
autorités à continuer de chercher les charniers 
afin de rassembler les ossements et permettre 
aux familles de faire le deuil. 
 
La ligue algérienne pour la défense des droits 
de l’homme avait retenu, jusqu’{ l’année 0222, 
un chiffre qui parle de quelque 7200 
disparitions, un constat établi selon les 
dossiers et les déclarations faites par les 
familles. Mais, « plusieurs autres familles n’ont 
pas osé venir faire une déclaration de 
disparition auprès de la ligue », précise-t-il. Ce 
qui veut dire que le taux des disparitions 
dépassent de loin ce chiffre, suppose l’invité 
de l’Expression. 
 
En outre, Abdennour Ali-Yahia expliqua que la 
LADDH a vérifié un nombre de 694 cas qui ne 
sont pas déclarés par les familles. Une 
vérification qui, d’après lui, tient compte des 
témoignages faits par d’autres personnes au 
lieu des familles concernées. Sans vouloir 
mettre du sel sur les plaies, notre 
interlocuteur est fortement convaincu qu’il 
n’existe « aucune personne portée disparue 
actuellement en vie ». Pour argumenter le 
même avis, plutôt une autre conviction, le 
président du mécanisme ad hoc institué pour 
prendre en charge la question des disparus, 
dira qu’il n’existe aucune preuve attestant 
l’hypothèse selon laquelle des disparus 
croupissent dans des geôles en Algérie. Pour 
quelle raison l’Etat emprisonnerait-il des gens 
sans jugement ?, s’interrogea Farouk Ksentini, 
qui a précisé qu’environ 522.222 compatriotes 
ont été interpellés durant la dernière décennie 
pour des faits de terrorisme. 
 
Il précise dans son élan que tous ont été 
relâchés et d’autres jugés. Concernant la 
question des « 3000 faux disparus » un chiffre 
avancé par Farouk Ksentini, Me Abdennour 
Ali-Yahia estime que l’affaire de « faux 
disparus » est une «invention qui répond à 
une nouvelle donne qui s’est jouée sur le 
terrain». C’est, en fait, la dernière révélation 
de Farouk Ksentini sur l’épineux dossier des 
disparus. Il a fait savoir, rappelons-le, que 
l’existence de faux disparus est une réalité 
incontestable. « Ils sont beaucoup, peut-être 
une bonne moitié de l’ensemble des dossiers 
qui sont au nombre de 6146 », avait-il laissé 
entendre, précisant que près de 3000 
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personnes déclarées comme disparues ne le 
sont pas en réalité. 
 
Depuis, la nouvelle révélation a suscité une 
verte réplique de la part des familles des 
disparus qui ont défié Ksentini de donner les 
noms des « faux disparus ». Quoi qu’il en soit, 
le problème des disparus est une question à 
laquelle il est impératif de trouver une 
solution, et dans les plus brefs délais. Le temps 
presse. 
 
 
Libertés et exercice politique :  
Pas de démocratie sans justice 
Par Hakim Kateb 
 
Ce défenseur des droits de l’homme croit que 
tant que la justice n’est pas indépendante, 
jamais on ne pourra parler d’un Etat de droit. 
 
Maître Abdennour Ali-Yahia dit tout haut ce 
que les autres pensent tout bas. Il lâche 
crûment les vérités que les uns reconnaissent 
discrètement et que les autres dissimulent 
derrière le voile de la démagogie. « Il n’y a pas 
de culture politique en Algérie, pas de 
démocratie ni de libertés, individuelles soient-
elles ou collectives. Il n’y a pas de justice ni de 
respect des droits de l’homme ». Les 
déclarations, sans ambages, de cet ancien 
président de la Ligue algérienne de défense 
des Droits de l’Homme (LADDH), aussi crues 
soient-elles, n’attestent en fin de compte que 
de la situation catastrophique dans laquelle 
est plongée l’Algérie. Pour Me Ali-Yahia, la 
solution réside dans le rassemblement des 
démocrates. Cette initiative, faut-il le rappeler, 
il l’avait lancée { la veille des élections 
partielles du 24 novembre 2005. « L’union des 
forces démocratiques est la seule alternative 
qui sauvera l’Algérie », a indiqué l’invité de 
l’Expression. Toutefois, « il faut bien préciser 
de quelles forces démocratiques nous parlons. 
Il faut savoir de quels démocrates il s’agit. 
Parce que, à la limite, tout le monde se dit 
démocrate. Tout le monde fait quelque chose 
au nom de la démocratie », indique cet ancien 
président de la LADDH, avant d’expliquer : « Il 
s’agit de ceux qui respectent les droits de 
l’homme et toutes les libertés aussi minimes 
soient-elles. Bref, il s’agit de cette mouvance 
qui respecte les principes fondamentaux de la 
démocratie. » Aussi, à son avis, « tant que la 
justice n’est pas indépendante, jamais on ne 
pourra parler d’un Etat de droit ». Allant de fil 

en aiguille et suivant son analyse, Maître 
Abdennour Ali-Yahia aborde le volet relatif à 
l’état d’urgence, instauré le 9 février 0990. 
« Cette situation dure voilà maintenant 
quatorze ans. L’Algérie a bien dépassé la zone 
des turbulences, mais le pouvoir refuse 
toujours de procéder { la levée de l’état 
d’urgence », a-t-il insisté. Ce défenseur 
acharné des droits de l’homme en Algérie, n’a 
pas manqué de souligner en outre, que cette 
situation qui perdure, refuse au citoyen 
l’exercice de ses libertés. « Aujourd’hui, il est 
impossible de manifester dans les rues, de 
protester ou de revendiquer ses droits aussi 
légitimes soient-ils. Cette situation ne fait que 
conditionner les libertés individuelles et 
collectives. » « Le pouvoir algérien, poursuit-il, 
ne règle jamais les problèmes, mais il élimine 
plutôt ceux qui les posent. Il ne règle pas les 
contradictions, mais élimine les 
contradicteurs. » Cet état de fait mène Me Ali-
Yahia à revenir brièvement sur le lourd et 
épineux dossier relatif à la liberté de la 
presse : « Pourtant, on dit souvent que la 
presse est un quatrième pouvoir », fait-il 
remarquer. « Supposons que cette formule 
soit vraie, je me demande où sont les trois 
autres pouvoirs, { savoir le législatif, l’exécutif 
et le judiciaire ? » s’est-t-il interrogé. « En 
toute simplicité, ils sont absents ; de ce fait, on 
ne peut jamais parler de la séparation des 
pouvoirs. » Sur sa lancée, il poursuit : « Si on 
veut créer une assemblée démocratique, il faut 
tout d’abord démocratiser les institutions. » 
Au sujet de l’éventuelle révision de la 
Constitution, l’ancien président de la Ligue 
algérienne de défense des Droits de l’Homme 
a déclaré qu’« en principe la Constitution 
devra être faite par le peuple. Pour ce faire, 
cela suppose que le peuple soit souverain et 
qu’il a le droit de disposer de lui-même; 
cependant, actuellement, c’est l’Etat qui 
dispose du peuple ». Me Ali-Yahia a tenu à 
rappeler, dans cette optique, que « la 
Constitution algérienne ne prévoit rien en cas 
de vacance du pouvoir. Nous nous sommes 
retrouvés devant cette réalité avec la maladie 
du président ». 
 
 
De la révolution au combat  
pour les libertés 
Par Arezki Louni 
 
« Quand je défends les droits de l’homme, je 
prends les couleurs de l’arc en ciel » affirme 
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Me Abdennour Ali-Yahia dans l’une de ses 
conférences de presse, au lendemain de l’arrêt 
du processus électoral en 0990. C’était l{, une 
réponse, on ne peut plus claire, à ceux qui lui 
reprochaient de défendre les militants de l’ex-
FIS. 
 
Du haut de ses 85 années, cet infatigable 
défenseur des droits de l’homme ne fait pas de 
distinction entre les individus, qu’ils soient 
islamistes, communistes... ou laïcs. Celui qui 
dit tout haut ce que les autres pensent tout 
bas, a toujours défendu ses thèses même au 
péril de sa vie. 
 
De la guerre de libération, à la lutte pour le 
respect des droits de l’homme, en passant par 
la crise dite « berbériste » de 1949, qui a 
défriché le terrain à la création du FFS, dont il 
est l’un des membres fondateurs, Ali-Yahia 
continue d’afficher publiquement ses 
convictions politiques. L’ancien locataire de 
Lambèse, où il fut incarcéré au milieu des 
années 80, a un palmarès politique des plus 
riches. 
 
Après avoir été mobilisé lors de la Seconde 
Guerre mondiale, au cours de laquelle il fut 
d’ailleurs décoré de la Croix de guerre, après 
sa blessure à la trouée de Belfort, un passage 
naturel entre les Vosges et le Jura, Ali-Yahia 
rentre au pays en plein événement du 8 mai 
1945, où il adhère au PPA. Instituteur de 
formation, le fils de Aïn El Hammam (ex-
Michelet) fut l’un des membres fondateurs de 
l’UGTA de Aïssat Idir et Rabah Djermane. 
 
Secrétaire en relation avec la Zone autonome 
d’Alger, Ali-Yahia a été le directeur de la 
rédaction de L’Ouvrier algérien. A 
l’indépendance, il participera { la première 
assemblée nationale, sous Ben Bella avant de 
démissionner, en raison du conflit avec 
l’armée des frontières. « Après le coup d’Etat 
du 09 juin 0965, j’ai été nommé, sous 
Boumediène, au poste de ministre des 
Travaux publics, et ensuite de l’Agriculture. » 
 
Là aussi c’est le siège éjectable, puisqu’il 
démissionnera, en raison de divergences 
autour du dossier de la réforme agraire. Me 
Ali-Yahia, qui a passé la plus grande partie de 
sa vie au barreau d’Alger, ce qui ne lui a pas 
permis de voir ses enfants grandir, avoue-t-il, 
a été de tous les combats démocratiques. Dans 
son paisible appartement du boulevard 

Bouguerra qu’il occupe depuis plusieurs 
années, Ali-Yahia se consacre à ses petits-
enfants et à son éternel métier de défenseur 
des droits de l’homme. 
 
Il continue à apporter sa contribution au débat 
politique avec son initiative de réunir tous les 
partis et organisations de la mouvance 
démocratique, pour faire contrepoids aux 
islamo-conservateurs. 
 
 
Loi française du 23 février 2005 :  
La colonisation est un crime contre 
l’humanité 
Par Azzedine Chabane 
 
Vérité, Justice, Mémoire et Pardon. Telle est la 
table de la loi présentée avec l’enthousiasme 
qui lui est propre et que le poids des ans n’a 
nullement altéré, par Abdennour Ali-Yahia, 
que nous avons reçu « A cœur ouvert » pour 
un débat exhaustif sur les grandes questions 
de l’heure. 
 
Alerte, passionné autant que passionnant, 
parfois ému, souvent émouvant, il nous a 
asséné ses vérités avec une force de conviction 
dont le moins qu’on puisse dire est qu’elle 
honore le vieux militant des droits de l’homme 
qu’il est. 
 
Abdennour Ali-Yahia a consacré 20 ans de sa 
vie à sa passion, la défense des libertés et la 
sauvegarde des droits fondamentaux de l’être 
humain. C’est dire que, quelque part, il lui a 
fallu nombre de sacrifices. Il en garde une 
certaine amertume, exprimée avec une 
touchante retenue. Mais son optimisme est 
plus fort que tout et sa force de caractère 
vivace. 
 
Voilà pourquoi il ne pouvait que réagir 
fortement à la question sur la loi du 23 février 
2005 et le désormais fameux article 4 
glorifiant la colonisation. « C’est scandaleux » 
explose-t-il que des gens qui « nous ont 
humiliés » pendant 132 ans, qui ont pratiqué 
« la torture, les assassinats collectifs, la 
déculturation » et bien d’autres méfaits 
puissent aujourd’hui prétendre enseigner que 
le colonialisme a été un « bienfait » pour les 
peuples opprimés. « C’est un crime contre 
l’humanité » ni plus ni moins et l’Etat français 
« doit demander pardon au peuple algérien » 
pour toutes les exactions commises durant la 
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longue période de la colonisation. Pour lui, le 
président de la République a eu raison de 
contester violemment cette loi et de 
condamner ses auteurs qui, pense-t-il, sont 
aussi bien dans l’UMP que dans la classe 
politique et la société française en général. 
Pour Abdennour Ali-Yahia, les ténors de 
« l’UMP » ont tous parrainé cette loi de 
glorification du colonialisme, le gouvernement 
l’a soutenue et le président Chirac l’a 
approuvée. Il y a, à ses yeux, un consensus 
français qui illustre les tenants et les 
aboutissants de cette loi révélatrice de l’état 
d’esprit qui prévaut en France. C’est ce qui 
rend impérative la revendication de la 
repentance qui, selon lui, est un devoir de 

mémoire { l’égard des millions de victimes du 
colonialisme barbare. 
 
Sur le plan strictement juridique, et après la 
saisine par le président Chirac du Conseil 
constitutionnel, il faut attendre de savoir 
quelle va être la réponse de celui-ci : ou 
l’article 4 sera abrogé parce que relevant du 
réglementaire, auquel cas d’autres péripéties 
interviendront selon la démarche du 
gouvernement français qui aura à en arrêter 
les dispositions pratiques ou il sera confirmé 
en tant que disposition législative et là il 
faudra réagir avec davantage de force et de 
détermination. 
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Me Abdennour Ali-Yahia l'a affirmé hier à 
l'université d'été de la CCFC : « En Algérie le 

pouvoir législatif est minoré » 
 

Saïda Azzouz 
Le Soir d'Algérie du 25 juin 2007 

 
 
Comment dans notre pays, depuis 
l’indépendance { ce jour, le pouvoir «se prend, 
s’exerce et se garde». C’est ce qu’a tenté de 
démontrer par quelques exemples Me 
Abdennour Ali-Yahia, invité à parler de 
démocratie, de liberté et de droits de l’homme 
dans le cadre de l’université d’été de la 
Confédération des cadres de la finance et de la 
comptabilités (CCFC), qui se tient depuis hier 
et pour deux jours au Centre international de 
la presse (CIP) à Alger. 
 
Le pouvoir se garde par un coup d’Etat, par les 
armes et par les urnes, précise l’avocat, 
défenseur des droits de l’homme, qui raconte 
comment en 1962, l’armée des frontières a 
pris le pouvoir. Comment s’est fait le coup 
d’Etat de 0965 et comment depuis le pouvoir 
« se prend par les urnes ». Pour arriver à 
démontrer que depuis l’indépendance de 
notre pays on a confisqué aux Algériens le 
droit d’élire en toute souveraineté leurs 
représentants et leur président. Pour cet 
avocat, qui a consacré sa vie à la défense des 
droits de l’homme, « que le peuple vote ou ne 
vote pas, le résultat est le même ». Et cela les 
Algériens l’ont compris et l’ont fait savoir lors 
des législatives du 17 mai dernier. Une 
abstention que commente l’avocat qui revient 
sur les législatives de 1997 pour se demander 
par quel tour de passe-passe, un parti, celui 
d’Ahmed Ouyahia alors chef du 
gouvernement, né deux mois avant les 
élections en question en arrive à arracher 157 
sièges { l’Assemblée populaire nationale. «Le 
président de la République lui-même l’a 
reconnu au lendemain de son élection du 15 
avril 1999, en déclarant : « Les législatives de 
0997 étaient { 022% truquées… En 0220, c’est 
le parti d’Ali Benflis, chef du gouvernement { 
ce moment-là, qui se retrouve avec 197 
députés { l’Assemblé. » Deux exemples qui, 
selon le conférencier, font que l’on se 
demande « si c’est le peuple ou les instances 

dirigeantes qui votent» ? La parenthèse 
fermée, l’ex-président de la Ligue algérienne 
de la défense des droits de l’homme (LADDH) 
affirme que c’est l{ un des facteurs qui font 
que dans notre pays le pouvoir législatif « est 
minoré ». Ce qui l’amènera { parler de la 
séparation des pouvoirs. Faisant remarquer 
que « le pouvoir judiciaire, censé être 
indépendant, est un auxiliaire du pouvoir 
exécutif » et pour l’avocat qui se demande qui 
« dirige » l’Algérie « le président, l’armée, ou le 
pétrole ? » Il y aura confusion de pouvoir tant 
qu’il n’y aura pas de séparation des pouvoirs. 
« Quand il a démissionné, Ahmed Benbitour 
avait dit que les ministres étaient désignés par 
le président de la République, Ali Benflis avait 
déclaré la même chose », rappelle Me 
Abdennour Ali-Yahia avant d’aborder la 
question des droits de l’homme en Algérie. Un 
pays où il n’y sera pas question tant qu’il n’y 
aura pas de démocratie, de justice et de 
liberté. « Quand elles ne sont pas 
indépendantes du pouvoir, qu’elles 
n’organisent pas leur assemblée générale et 
les réunions de leurs organes, ces ligues ne 
peuvent pas prétendre défendre les droits de 
l’homme. » Pour lui, aujourd’hui, en Algérie, 
seule la LADDH, la ligue qu’il a eu { présider 
longtemps est la seule « habilitée » à défendre 
les droits humains. L’avocat auquel on a collé 
l’étiquette de « défenseur » des intégristes 
islamistes considère que l’on ne peut pas 
décemment parler de droits de l’homme sans 
parler de paix et de justice que l’on ne peut 
séparer l’une de l’autre. « La paix, ensuite la 
vérité et la justice, on amnistie après si on 
veut », conclut Me Abdennour Ali-Yahia qui 
considère que telle qu’elle a été abordée la 
charte sur la réconciliation et la paix n’est pas 
faite pour régler la question du terrorisme, 
parce qu’elle s’est faite sans tirer de leçon de 
ce qui a été fait ailleurs dans le monde. « Celui 
qui a commis un crime doit le payer, l’amnistie 
vient après. » Celui qui tient à préciser que 
défendre la personne humaine, ne veut pas 
dire défendre ses points de vue et son 
idéologie appelle le président de la 
République à être le président de tous les 
Algériens en mettant sur pied une commission 
nationale qui n’exclurait aucune compétence 
pour trouver une solution de sortie de crise. 
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La Dignité humaine 
 

Editions Inas, Alger, 2007 
 
 
Je dédie ce livre 
 
A la mémoire de mon épouse, qui a partagé 
avec moi un demi-siècle de bonheur, de joie, 
de dures épreuves et de vicissitudes de la vie 
et que j’évoque avec une émotion indicible et 
une immense douleur ; 
 
A mes trois enfants et mes six petits enfants 
qui m’ont donné les plus belles années et les 
plus belles joies de ma vie, les plus belles 
satisfactions et les meilleures récompenses 
que puisse désirer un père et un grand-père ; 
 
A tous les militants aimés et honorés qui se 
sont révélés aux carrefours décisifs de 
l’histoire, guides fidèles, dévoués, 
désintéressés, efficaces, du peuple, toujours en 
action sans repos, ni trêve pour obtenir son 
adhésion { leurs thèses, qui n’ont laissé d’eux-
mêmes, de leur itinéraire politique, de leurs 
combats que peu de choses, leur exemple 
demeurera une source d’inspiration ; 
 
A tous les héros sans grade qui ont fécondé 
par leurs larmes et leur sang le sol de la patrie 
en portant bien haut le sens de l’honneur et de 
la dignité humaine et à qui nous réservons une 
place toute spéciale dans nos esprits et dans 
nos cœurs ; 
 
A toutes les victimes de la tragédie algérienne, 
toutes tendances confondues, qui ont vécu 
dans la tristesse, le désespoir, la colère et la 
révolte et sont mortes dans le silence et 
l’anonymat ; 
 
A tous les condamnés et à ceux qui attendent 
leurs procès pour avoir lutté pour la 
citoyenneté et la libre participation du peuple 
à la conduite de son destin ; 
 
A la mémoire de tous ceux qui se sont sacrifiés 
pour la dignité humaine ; 
 
A tous les défenseurs des droits humains qui 
n’ont pas reculé devant le sacrifice suprême 
pour défendre la personne humaine, sa 
dignité, sa liberté et ses droits, dans un pays 
de non droit qui n’a pas de culture des droits 
de l’homme. 

 
A tous ceux qui s’engagent et s’investissent 
pour les droits humains et pour qui le respect 
de la dignité humaine est le fondement de la 
vie sociale et la règle d’or des institutions 
politiques. 
 
Alger, mai 2006 
 
 
Pourquoi ce livre ? 
 
Il y a plus d’un demi-siècle, le peuple algérien 
a combattu non seulement pour vivre libre, 
mais pour vivre dans la dignité. Le droit à la 
dignité humaine est le véritable mobile de ce 
livre. Le besoin de dignité est 
incommensurable chez le peuple algérien. 
 
Le problème est, quelle est la valeur de la 
personne humaine dans la société algérienne ? 
Que peut faire cette dernière pour garantir les 
conditions minimales de la dignité humaine 
qui est l’un des buts premiers de la politique { 
conduire, dans un pays où la régression 
culturelle et sociale avec un fort taux 
d’analphabétisme est présente ? Le système 
tribal de parenté est lui aussi présent. Le 
respect de la personne humaine, le souci 
obstiné de sa dignité, ne viennent que d’une 
morale qui revendique en toute circonstance 
le respect de chacun et de tous. 
 
Le précepte le plus précieux qu’ait légué 
Confucius est : « Ce que tu ne voudrais pas que 
l’on te fasse, ne l’inflige pas aux autres ». Les 
blessures les plus graves sont celles qui 
atteignent la personne humaine dans sa 
dignité. 
 
Partout dans le monde la personne humaine 
revendique le droit à la dignité, ce qui 
implique un engagement sans réserve pour sa 
protection et sa promotion. L’article premier 
de la Déclaration des Droits de l’Homme et du 
Citoyen du 25 août 1789 déclare : « Les 
hommes naissent libres et égaux en droits ». 
 
L’article premier de la Déclaration Universelle 
des Droits de l’Homme du 02 décembre 0948, 
ajoute seulement le mot dignité : « Tous les 
êtres humains naissent libres et égaux en 
dignité et en droits ». « Quand l’animal 
politique renonce à la politique, il ne reste 
plus que l’animal qui applique la loi de la 
jungle », a écrit Régis Debray. 
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Quand la politique n’est pas interpellée par 
l’éthique, il y a dérive. Le droit { l’humanité 
consiste à traiter toute personne humaine 
dans le respect de sa dignité. L’humanisme a 
pour mission de veiller au respect de la 
condition humaine. 
 
Le concept de dignité humaine est la clef de 
voûte de la société et son contraire est 
l’humiliation. Lorsque l’homme est humilié, il 
oublie qu’il est habité par la vie et la risque. 
Que se redresse l’homme humilié ! C’est pour 
la dignité humaine et le respect de la mémoire 
de tous ceux qui se sont sacrifiés pour elle et 
ne seront jamais oubliés, qu’il faut lutter. Le 
refus de l’exclusion, de l’intolérance et de 
l’injustice, est celui de la dignité humaine. 
 
Nous faisons face à un pouvoir despotique, par 
l’écrit et par la parole libre qui témoignent sur 
trois fronts : le front politique, le front culturel 
et le front social. Le devoir de mémoire 
collective doit éviter deux écueils : 
l’idéalisation et la simplification. 
 
L’Algérie a vécu une terreur militaire et 
policière qui rappelle celle de la guerre de 
libération nationale. Les bourreaux de l’armée 
coloniale ont pour la plupart gagné impunité, 
gloire et honneurs. Ceux de l’Algérie 
indépendante aussi. 
 
La devise « La révolution par le peuple et pour 
le peuple » a laissé place à une autre : « Sans le 
peuple et contre le peuple ». La guerre de 
libération a donné naissance après 
l’indépendance du pays { un capitalisme d’Etat 
au sein duquel la nomenklatura a pris la place 
des anciens colons. 
 
Cette nomenklatura a besoin de protection, 
celle du pouvoir politique, qui sollicite celle du 
pouvoir militaire. 
 
L’explosion populaire d’octobre 0988 a été 
celle de la dignité retrouvée. Le régime 
politique a confisqué à son profit exclusif 
l’indépendance acquise au prix fort. 
 
Aucun pouvoir, aucun clan, aucun groupe, ne 
peut affirmer sa prétention à détenir le 
monopole du patriotisme. L’Algérie continue { 
être considérée comme un bien de famille. 
 

Il y a ceux qui ont l’apparence du pouvoir, et 
ceux qui en détiennent la réalité. Après 
Mohamed Boudiaf que s’est-il passé ? Tout a 
continué comme par le passé avec un autre 
président désigné par les décideurs, qui ont 
agi dans la voie tracée par l’armée qui refuse 
de partager le pouvoir qu’elle détient. Changer 
de pouvoir, pour que les choses ne changent 
pas, ne rime à rien, est inutile. 
 
Il est humain de se tromper, mais il est 
diabolique de persévérer. Les partisans d’une 
solution musclée n’ont pas dit leur dernier 
mot. Si les hommes du 1er novembre 1954 
avaient des raisons historiques de s’identifier 
{ l’Algérie, Abdelaziz Bouteflika identifie 
l’Algérie { sa personne. Pour chaque nouveau 
président la Constitution en vigueur est la 
cause principale de tous les maux du pays. Il 
faut la changer. 
 
Pendant ce temps, la crise est toujours là et se 
situe à trois niveaux : politique et moral, 
économique et social, culturel et identitaire. 
S’il faut du temps pour analyser ses causes, ses 
conséquences sont faciles à quantifier. Si la 
part de l’émotionnel est importante, celui-ci 
doit néanmoins laisser place à la raison et à 
l’intelligence, { des idées et { la maturité 
politique. 
 
Que la force de la raison triomphe de la raison 
de la force, car la violence mène l’homme, qui 
n’éprouve par d’états d’âme en la pratiquant, 
vers le règne animal et sa loi implacable du 
talion. Il faut exclure l’exclusion et être 
intolérant avec l’intolérance. 
 
Je n’ai jamais cessé d’explorer les effets 
dévastateurs du rejet de l’autre, de celui qui 
pense autrement mais demeure égal dans sa 
dignité et dans ses droits pour tenter de 
cerner les origines et les effets de la haine qui, 
tel un poison, s’infiltre dans la société. Il y a 
plus qu’une fêlure ou une déchirure, une 
fracture au sein de la société traversée par des 
courants politiques et sociaux contradictoires, 
avec la persistance de préjugés, de clichés, de 
tabous, de divergences fondamentales et de 
luttes d’influence. 
 
Une immense vague de méfiance, de suspicion, 
de réflexes chauvins, balaie tous les secteurs 
de la société. Plus personne ne respecte 
personne, car le respect qui est le contraire de 
la révérence et de la vénération, du zaïmisme, 
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suppose, selon Régis Debray, « une éthique, 
une morale, une culture ». Les Algériens en 
général se détestent entre eux, se détestent 
d’un camp { un autre, et se méprisent { 
l’intérieur de chaque camp. 
 
L’homme avance enveloppé de ruse et de 
perfidie, chacune de ses paroles se calcule 
selon la prudence, et chacun de ses mots se 
prononce d’après le profit. Il a pourtant plus 
besoin de raisons de vivre, que de moyens de 
vivre. Le reste, la réussite sociale, la puissance, 
l’argent qui les symbolise, n’est que spectacle 
et futilité. 
 
Le régime politique qui préside aux destinées 
du pays est totalitaire. L’humus sur lequel il a 
poussé est celui de l’exclusion, mère de 
l’intolérance. Il intègre ceux qui le rejoignent 
par l’abandon de leur identité politique. Il est 
étrange de voir les hommes politiques les plus 
influents, brûler ce qu’ils ont adoré des années 
durant avec tant d’apparente conviction. Il 
faut laisser les figurants défiler { l’arrière plan. 
 
Les partis de la majorité présidentielle sont de 
simples exécutants, exclus des cercles de 
décision. Peut-on croire à la sincérité de ceux 
qui découvrent tardivement la voie à suivre ? 
 
Les intellectuels dans leur grande majorité ont 
renoncé { leur rôle de critiques et d’analystes 
rigoureux, pour servir de simples relais ou 
d’instruments du pouvoir. Leur silence sur les 
dérives opportunistes alors que la population 
refuse la voie de la résignation, de la 
démission et du fait accompli, prouve que 
l’histoire se fait sans eux et contre eux. Les 
situations personnelles engendrent des 
discours différents, selon qu’ils sont tenus en 
aparté et en public. Il faut écouter le peuple et 
non ses élites réelles ou supposées. 
 
L’éducation doit éveiller l’esprit critique qui 
seul permet de résister aux propagandes et 
d’exercer sa liberté de jugement. Elle doit 
conseiller l’humanité qui est la garantie de 
l’esprit de liberté et de responsabilité. Il faut 
préparer l’avenir autour de deux 
préoccupations majeures, de deux questions 
de fond de nature politique, l’avenir de notre 
économie et le devenir de la culture qui est 
l’emploi de demain. 
 
L’Algérie ne peut se construire sur l’exclusion 
de ses cultures, de ses langues, et léguer aux 

générations futures des sentiments de haine, 
de vengeance et d’intolérance. Il faut rendre la 
culture au peuple et le peuple à la culture. 
L’amazighité est une dimension 
incontournable de l’identité nationale. 
Pourquoi sacrifier la culture amazighe, 
pourquoi s’appauvrir en laissant en friche une 
partie de l’être algérien ? 
 
La liberté qu’il faut libérer est indivisible, et l{ 
où elle fait défaut il n’y a pas de progrès 
humain et surgit la tyrannie qui met en 
hibernation toute forme de vie politique. La 
liberté c’est d’être contre le pouvoir, c’est 
d’être un contre pouvoir. 
 
Aujourd’hui le peuple algérien n’a pas le 
contrôle de son destin, il subit la politique au 
lieu de la conduire. L’Etat a été confisqué par 
des clans qui le considèrent comme leur 
propriété ; il faut le rendre au peuple et rendre 
aux Algériens réduits au rang de sujets, leurs 
droits de citoyens. Le régime politique qui 
préside aux destinées du pays est totalitaire, 
mais se réclame formellement et sans 
complexe de la démocratie. Il n’aime les 
hommes politiques que morts. Il assassine une 
deuxième fois certains héros de la guerre de 
libération nationale, en portant atteinte à leur 
mémoire. 
 
Il est plus préoccupé d’assurer et de préserver 
des situations de rente et de monopole, que de 
faire triompher les libertés. Le peuple ne se 
conduit pas par la violence mais pas la liberté, 
la justice et la solidarité. Quand le système 
politique est despotique, les mouvements 
sociaux se dispersent et se confondent avec 
des conduites marginales. Il n’incarne auprès 
de la jeunesse que hogra, corruption, 
privilèges, chômage. La stratégie du tout 
sécuritaire ne mène qu’{ l’échec, car elle est 
sans perspectives politiques, et ne fait 
qu’entretenir le cycle de la violence et de la 
répression qui conduit { l’oppression et { 
l’injustice. Elle rend difficile tout traitement 
politique de la crise. Droits de l’homme et paix 
sont les deux aspects indissociables de la vie 
humaine. Toute tentative de sauver l’un aux 
dépens de l’autre, assurer la paix au dépens de 
la vérité et de la justice conduit { l’échec des 
deux. 
 
Le respect de la personne humaine et de ses 
droits constitue le plus élémentaire devoir de 
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l’Etat, dans une société qui aspire aux valeurs 
universelles de l’humanisme. 
 
Dans une société où les comportements sont 
souvent agressifs, l’analyse des « équilibres 
nationaux » invite à faire participer au 
dialogue pour la paix toutes les sensibilités 
politiques, sociales et culturelles. 
 
Ce sont les événements imprévus, les 
situations de crise qui révèlent la trempe, 
l’endurance et la clairvoyance des leaders 
politiques. Faut-il considérer que les jeux sont 
faits, figer la situation politique et sociale, 
maintenir le statu quo, qui permet au pouvoir 
de confondre l’art de gouverner avec celui de 
manipuler ? Quand la politique n’est pas 
interpellée par l’éthique, il y a déviation. 
 
Le pardon et l’oubli ont rempli un rôle 
éminent pour réintégrer les criminels dans le 
jeu social, par la grâce de l’amnistie. Avec la 
persistance de la culture de l’impunité, c’est la 
victime qui doit demander pardon à son 
bourreau. Tenir compte de la réalité est une 
chose, mais il ne faut pas s’incliner devant elle, 
et tenter de la modeler. 
 
Je récuse l’appropriation de l’histoire par le 
pouvoir, et refuse qu’elle soit écrite par les 
vainqueurs avec le sang des autres. Le 
président Bouteflika était convaincu que la 
concorde civile mènerait à la paix. Mais 
combien a-t-il convaincu ? Un président de la 
république { la fois chef d’Etat et de l’exécutif, 
ministre de la défense, qui a fait du 
gouvernement l’annexe de la présidence et du 
parlement deux chambres d’enregistrement, 
ne répond pas aux critères de la démocratie. 
 
Chaque dirigeant le courtise, le brosse dans le 
sens du poil, sachant que son sort est entre ses 
mains. Le pouvoir n’est pas la propriété de 
celui qui le détient. Personne ne doit se 
considérer propriétaire de ce pays et de son 
Etat. Un homme d’Etat ne s’appuie que sur les 
forces qui peuvent le porter, et ne combat que 
celles qu’il peut vaincre. L’Algérie doit-elle 
changer de peuple ou de dirigeants ? En 
politique rien n’est pire que la déception. 
L’Algérie ne peut accepter un avenir qui 
prolongerait son passé. Un pouvoir se juge 
non pas { la couleur qu’il annonce mais aux 
actes et aux résultats obtenus. 
 

Ne pas tenir les promesses relève de la 
corruption politique et morale. Dans un 
régime totalitaire, les décisions les plus 
importantes sont prises en fin de compte par 
des fonctionnaires, qui n’exercent pas leurs 
fonctions de service, mais celles de 
commandement. Il faut reconquérir l’Etat, le 
démocratiser, le décentraliser. 
 
L’ère Bouteflika aura été une expérience 
décevante, Son arrivée au pouvoir a coïncidé 
avec des ressources financières très 
importantes dues à la montée du prix du gaz 
et du pétrole. Le pouvoir qui dispose des 
hydrocarbures, c’est-à-dire de l’argent trouvé 
et non gagné, n’hésite pas { gaspiller son 
capital. Les Algériens déplorent les gaspillages 
et détournements des deniers publics, 
dispensés en prestige, en privilèges, à des 
personnes, des clans, des coteries, qui règnent 
à la tête du pays. 
 
Qui a dénoncé les gaspillages de prestige et de 
mauvaise gestion ? Qui a dénoncé le pouvoir 
qui se réserve le monopole de la vie politique, 
pratique une politique de la main légère dans 
l’usage qu’il fait de l’argent des contribuables ? 
Il est temps de tirer une sonnette d’alarme. 
L’honnêteté est la vertu humaine la plus 
importante dans la société. Il n’est pas de 
vertu et d’influence sans exemple. 
 
Le temps et l’usure du pouvoir travaillent 
pour la démocratie, qui est la raison d’être de 
notre action politique. Le poids des idées et 
l’exigence de justice et de liberté, finiront par 
peser sur la société et amener le changement 
démocratique. Il est nécessaire de mener un 
vrai débat sur les voies de passage à la 
démocratie qui est le respect de la volonté 
populaire, la liberté du citoyen, la justice et la 
solidarité. Il faut rester { l’écoute des 
pulsations de la société. 
 
Après plusieurs décennies d’un régime 
politique totalitaire, qui n’a cessé de se 
renforcer, la défense de la démocratie reste la 
priorité de tout renouveau politique. 
L’opposition démocratique doit découvrir les 
fondements sociaux et culturels de l’action 
politique, pour se donner les instruments du 
changement et de la prise du pouvoir. 
 
La démocratie ne doit pas être une référence 
simple mais une pratique quotidienne. Tout 
démocrate doit réitérer avec force son 
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engagement à poursuivre son combat pour la 
souveraineté du peuple et le statut du citoyen 
à part entière pour l’Algérien. Le plus grave 
n’est pas, pour paraphraser Diderot, d’avoir 
des sujets, mais de les appeler citoyens. 
 
Ceci est dit, clairement dit, une bonne fois 
pour toutes. Aucun démocrate ne doit céder à 
la violence étatique en réponse à la violence 
terroriste sans se perdre. C’est le piège que 
tend le terrorisme à la démocratie. 
Responsabiliser les Algériens pour qu’ils se 
prennent en charge, deviennent acteurs et non 
spectateurs de la vie politique est une des 
missions des partis politiques. La démocratie 
ne resterait qu’une construction intellectuelle, 
si elle n’était pas portée par une force 
politique. 
 
L’Algérie a besoin de leaders politiques qui 
ont des idées, et placent leurs ambitions après 
leurs convictions. Les partis politiques de 
l’opposition doivent se garder de deux 
dangers qui les menacent : le sectarisme et 
l’exclusion. Les structures privilégiées de la 
base au détriment des appareils souvent 
sclérosés, exigent le renouvellement et le 
rajeunissement des cadres porteurs d’avenir. 
 
Pour comprendre une société en mouvement, 
en pleine mutation, il faut épouser son temps, 
épouser le 21ème siècle. Il faut tenir compte 
de la psychologie de la population, qui se 
méfie et craint d’être dupée par les 
professionnels de la politique pour qui, 5 
moins 2 ne font pas 3 mais 4. Les partis 
politiques de l’opposition sont interdits dans 
les débats télévisés au motif : « Pas de 
propagande contre le pouvoir au petit écran ». 
 
Les droits de l’homme ne sont pas un wagon, 
mais une locomotive de la démocratie. 
L’alternance se fait de manière ordinaire et 
ordonnée. La diversité des opinions est non 
seulement tolérée mais cultivée. La 
démocratie n’est pas virtuelle ou de façade 
pour les droits de l’homme, mais réelle. La 
décentralisation est sa forme la plus élaborée. 
 
Quand on aborde un problème aussi sérieux et 
crucial que celui des droits humains qui sont 
le sel de la terre, une avancée certaine dans la 
voie de la démocratie, un espace de liberté, il 
faut éviter tout excès de langage comme toute 
complaisance, et aller au fond des choses avec 
lucidité et dignité. 

 
Je regrette le caractère très superficiel des 
jugements qui se fondent sur des vérités 
fragmentaires et la bonne foi qui abuse 
lorsqu’elle privilégie une grille de lecture. La 
vision globale et non partielle des droits 
humains qui refuse une approche partisane ou 
idéologique, implique la défense du droit 
contre l’injustice, de l’Etat de droit contre 
l’Etat policier, de la liberté contre la tyrannie, 
de l’humanité contre la barbarie. C’est 
l’oppression qui a enfanté la liberté, et la 
répression qui a enfanté les droits de 
l’homme. 
 
Il faut placer le courage, qui n’est pas 
majoritaire, tout en haut de l’échelle des 
valeurs, car il est le moteur de la plupart des 
actions humaines. Il est moins l’absence de la 
peur, que le moyen de la surmonter. Notre 
rôle est d’informer, d’éclairer et convaincre, 
d’expliquer pour capter l’attention des 
Algériens et obtenir leur adhésion aux droits 
de l’homme. 
 
Notre combat ne doit être ni déformé, ni 
falsifié, ni enjolivé. Disons clairement notre 
volonté de défendre les droits humains, et 
nous serons écoutés, compris et suivis. Le 
refus de coopérer avec l’injustice et 
l’intolérance est un puissant moyen de lutte. 
 
La redistribution des revenus et des richesses 
est si inégale, qu’elle viole les normes 
minimales de justice. Elle est inacceptable, 
intolérable, injustifiable. Les inégalités 
sociales doivent être combattues par l’égalité 
des droits et des chances, et la solidarité 
nationale. Dans le passé les problèmes 
s’additionnaient, maintenant ils se multiplient, 
car la situation se dégrade et la crise demeure 
sans issue. 
 
L’Algérie passe de l’ère rurale { l’ère 
industrielle. Ce pourquoi les hommes et les 
femmes luttent ce sont les idées qui 
nourrissent la politique, qui à son tour 
influence directement la vie sociale. Il ne faut 
ni les affaiblir ni les affadir. Les principes 
essentiels des droits de l’homme auxquels les 
Algériens de plus en plus nombreux ne 
cessent d’apporter leur adhésion, doivent être 
sauvegardés et renforcés. Unis nous les 
assurons, divisés nous les affaiblissons. Les 
détourner, les vider de leur substance tout en 
les gardant dans leurs formes, est ce que font 
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les structures des droits de l’Homme secrétées 
par le pouvoir. Ceux qui récusent la règle de 
droit, acceptent un jeu sans règle. 
 
Certaines vérités doivent être dites, car le 
silence nuit à la défense des causes les plus 
justes. Il faut tout dire à condition de savoir le 
dire. Les faits rendus publics, de manière à en 
donner une image vraie, fidèle, sincère, sans 
faiblesse et sans passion, conforme à la réalité, 
expriment les conditions de santé morale de la 
société. Quand les propos ne visent pas 
l’homme politique, l’homme public, chef de file 
d’un courant de pensée politique, il ne peut 
s’offusquer de faire l’objet d’appréciations 
critiques et d’attaques même vives, de la part 
de ceux qui ne sont pas d’accord avec ses 
options politiques. Il ne faut pas confondre la 
critique et l’outrage. Le pouvoir a fabriqué des 
procès et des culpabilités contre les militants 
des partis politiques et des droits de l’homme, 
des journalistes. 
 
La censure c’est l’étouffement de l’esprit et le 
refus de la vérité objective. La grève de la faim 
qui s’enracine dans la culture politique, est la 
seule arme qui reste au prisonnier pour 
défendre sa dignité. Ce qui manque dans notre 
société, c’est un regard de compassion posé 
sur les autres, sur leur humanité, et le besoin 
d’écouter pour comprendre avant de parler 
pour aider et soulager. L’essentiel est de 
remplacer indifférence et mépris, par 
compréhension, fraternité, et respect de la 
dignité humaine. 
 
La devise « dans la voie du devoir » nous 
rappelle constamment que les droits de 
l’homme reviennent de loin en Algérie, mais 
qu’ils ont encore un très long chemin { 
parcourir, et qu’il faut être plus sensible, plus 
motivé, plus déterminé, à poursuivre la route 
qui reste { faire, qu’au chemin parcouru. 
 
Perdre le sens de la générosité et de l’effort est 
un signe de décadence. Les blessures existent 
mais sans chercher à les raviver et à remuer 
les braises de la confrontation armée et de 
l’affrontement politique, il faut les laisser 
cicatriser. La nation a besoin de fraternité et la 
patrie de réconciliation. L’analyse permet la 
synthèse entre les différents courants 
politiques et idéologiques qui traversent la 
société. 
 

Il y a une complicité manifeste de certaines 
puissances étrangères avec le pouvoir 
algérien. Pour l’Union Européenne, la guerre 
civile en cours ne doit s’étendre ni en Afrique 
du nord, ni gagner l’autre rive de la 
méditerranée. Elle a besoin d’une régulation 
moins répressive du mouvement migratoire. 
Elle doit remettre en cause le dogme de la 
fermeture des frontières. L’exil est la 
conséquence directe des dictatures, des 
guerres civiles et de la faim. 
 
Les amalgames reviennent : Terrorisme = 
Islamisme = Islam. Cela expose les musulmans 
qui vivent en Occident à la vindicte populaire. 
 
Ce livre s’attache { reconstruire les 
évènements de la période écoulée, à 
comprendre l’essentiel du mécanisme 
politique qui a engendré la crise, et à décrire 
avec rigueur et précision, le contexte politique, 
social et culturel, qui a présidé à la deuxième 
guerre d’Algérie. Il est le récit d’une régression 
politique, sociale et culturelle, d’une 
résignation à la fatalité, qui se veut le miroir 
du pays profond. 
 
Je me suis fixé en tant que témoin et acteur de 
la tragédie que vit le pays, un devoir, une 
obligation et une règle, parler et écrire pour 
dénoncer les violations des droits humains 
d’où qu’elles viennent, afin que le souvenir de 
toutes les victimes de la violence et de la 
répression, demeure vivant dans la mémoire 
collective. 
 
Sur la voie du sacrifice où nous ont précédé 
tous les martyrs de la liberté, il ne saurait être 
question pour nous, leurs héritiers ou leurs 
disciples, de reculer, de rebrousser chemin, 
sans souiller leur mémoire et sans faillir. Il 
faut avancer, ne pas avoir le temps de 
s’asseoir ; rester immobile c’est reculer. 
 
J’ai décrit dans ce livre tout se que j’ai vu, 
entendu et ressenti, sur un sujet que je 
connais bien, que j’ai vécu et que j’ai affronté { 
bras le corps, celui des droits de l’homme. J’ai 
tenté d’expliquer les événements tels qu’ils se 
sont déroulés, tels que je les ai perçus, par 
souci de clarification, pour faire la lumière sur 
les pages sombres de notre histoire. 
 
Mettre de l’ordre dans les souvenirs dispersés, 
dissimulés, montrer les bleus de la vie qui sont 
comme un long sanglot d’un chant triste qui 
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plonge ses racines dans le terroir, c’est mettre 
en exergue la férocité des rapports humains, la 
lente désagrégation des scrupules, dans une 
société en désarroi. 
 
Ce livre est l’écho d’une époque marquée par 
trois refus : celui de l’injustice et de 
l’arbitraire, celui de la violence et de la 
répression, celui de l’exclusion mère de 
l’intolérance. 
 
Selon les propos du philosophe Eric Veil : « La 
tolérance n’est possible que lorsqu’elle est 
réciproque, sinon l’individu est toléré, mais 
n’a pas droit { la tolérance ». 
 
Ecrire est un acte politique destiné à ménager 
un espace de liberté, à cibler la réalité 
quotidienne, sans oublier le rêve qui doit avoir 
légitimement sa place, { rassembler l’idéal et 
le possible, l’espérance et la morale, afin de se 
forger les raisons de ne pas désespérer. 
 
Il y a dans l’écriture, fruit d’observations et de 
réflexions qui naissent de l’intensité de la vie 
intérieure, la volonté d’accompagner le temps, 
et le secret, de donner au présent une autre 
chance, pour plus d’humanité et de sagesse, 
plus d’intelligence et de cœur. 
 
Ne jamais donner dans ses écrits l’image d’un 
spécialiste, ou { l’inverse celui d’un débutant, 
est la règle à suivre. 
 
Dans ce livre, aboutissement d’une réflexion { 
l’effet de mettre en relief de manière { la fois 
didactique et vivante les points de vue des 
différents acteurs concernés, défilent en bon 
ordre les blocages de la vie politique, sociale et 
culturelle. Rien n’est enjolivé ou dramatisé, et 
le non-dit, les angoisses des années perdues, 
sont décrits avec précision. Tout ce qui figure 
en filigrane, tout au long de ce livre, est la 
recherche de la vérité plurielle qui est non 
seulement voilée mais camouflée. Certes avec 
ce livre qui ne veut rien laisser dans l’ombre 
tout n’aura pas été dit, mais rien de ce qui est 
lisible n’aura été, par prudence ou par calcul, 
ignoré. 
 
Ce livre écrit avec simplicité, sans lyrisme ou 
grande éloquence, dans un style direct, clair et 
sans fioritures, se veut un cri de douleur face à 
l’oubli, afin de rendre crédible { travers 
l’angoisse, la voix des sans voix. Il appelle { 
s’interroger sur tout, { aller au fond de toute 

interrogation, y compris sur les conséquences 
de chaque question, qui elle-même suscite une 
nouvelle bonne question, qui contient sa 
propre réponse. 
 
Il risque de susciter l’irrévérence { l’égard de 
nombreux tabous, de soulever des critiques et 
des polémiques, de susciter des adversaires 
pour ne pas dire ennemis, car il décrit avec 
lucidité la réalité. Son écriture écorchée qui 
suit le destin d’une communauté écartelée, est 
le cri d’une gorge serrée, traversée par la peur, 
l’angoisse, la détresse, la misère des exclus et 
des marginalisés, la trahison et la mort. 
 
Ecrire { son propre rythme, { l’écart des 
problèmes quotidiens et des débats publics, 
mais tout en les suivant, est un travail de 
méditation, de concentration, de 
questionnement, sur le temps présent et le 
passé récent auquel il donne une visibilité. 
C’est réfléchir sur les thèmes d’une démarche 
qui ne se vérifie qu’une fois le parcours 
achevé, ce qui est difficile à prévoir au départ. 
 
La maîtrise de soi, la pondération, la force de 
concentration sont l’indispensable apanage de 
l’homme d’Etat. Le président veut-il se doter 
d’une Constitution qui fera de lui seul tout 
l’exécutif, ou sera-t-il contraint à un partage 
réel des pouvoirs, où chacun des trois 
pouvoirs doit remplir strictement son rôle, et 
s’y maintenir de manière constante ? Un 
partage réel des pouvoirs doit se substituer à 
la confusion et la rigidité d’un monothéisme 
archaïque. Pour le moment, le président doit 
limiter ses prérogatives à celles prévues par la 
Constitution en vigueur, celle de novembre 
1996. 
 
Je vis mes déchirures avec un privilège qui m’a 
ouvert de nombreux horizons, lesquels m’ont 
permis autant par hygiène intellectuelle que 
par obstination politique, d’éviter tout excès 
de langage, comme toute complaisance, pour 
donner des faits, en toute sincérité, une image 
fidèle conforme { la réalité. La raison d’Etat 
prend le pas sur la vérité qui n’est pas 
toujours agréable à dire, mais qu’il faut dire 
sans faiblesse ni passion. 
 
La nation est la valeur la plus sûre, qui protège 
la dignité humaine qu’elle exprime et impose à 
la fois. Le manque absolu de respect pour 
cette dignité est donc une perversion. 
L’Algérie souffre d’un handicap structurel, son 
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administration sclérosée est incapable de faire 
émerger de nouveaux rapports plus humains 
entre les Algériens. 
 
Les Algériens ont besoin d’une vie de dignité, 
de liberté et de justice, qui sont les valeurs 
humaines les plus importantes. S’il fallait 
rappeler au respect de l’humanisme tous ceux 
qui s’ingénient chaque jour { le bafouer, et non 
à les dénoncer et les combattre, on y perdrait 
son temps, sans résultats. Le regard que 
chacun porte sur soi-même et sur l’autre, doit 
se transformer. 
 
Le président de la république doit prendre de 
la distance avec l’ivresse du pouvoir, mauvaise 
conseillère, et avoir sur lui-même un regard 
extérieur, car en politique on est toujours 
placé sous surveillance. 
 
La formation de la personne humaine est le 
plus rentable des investissements. Il faut 
préparer les jeunes générations à la 
compétition économique, scientifique et 
technologique. La matière grise n’a pas de 
sexe. Il n’y a que deux formules de solidarité : 
le partage de la pauvreté ou celui de la 
prospérité. L’économique conditionne le social 
qui conditionne à son tour la politique. 
 
La richesse de la nomenklatura n’est pas le 
fruit du travail, mais de la corruption. Il ne 
faut pas laisser le silence se refermer sur la 
corruption, mais crier la vérité. L’UGTA est 
partie intégrante du système politique, et ne 
peut évoluer en dehors de lui. 
 
Le pouvoir a déjà perdu la bataille sociale et la 
bataille culturelle. Il fait une politique de 
droite ultra libérale et se comporte en gérant 
loyal du libéralisme et de la mondialisation. Le 
système politique travaille à sa propre 
reproduction. Il est policier et militaire avant 
d’être politique. 
 
Qui exerce le pouvoir réel ? Le DRS et le 
président, plus le pétrole. Le chef du DRS est le 
personnage politique le plus important du 
pays. Que sera l’Algérie dans le futur 
immédiat ? Quelle solution de rechange 
politique, quelle alternative ? 
 
Le pouvoir politique peut-il évoluer, se 
réformer ou mieux encore se transformer sans 
pression interne et externe ? Là est la clef du 
problème. Quand les véritables protestations 

et contestations ne viennent pas de pays qui 
bafouent les droits de l’homme, l’opinion 
publique internationale est tentée de penser 
que les peuples ont les gouvernements qu’ils 
méritent, puisqu’ils ne sont pas descendus 
dans la rue. La raison est que ces peuples 
encadrés par la police et l’armée, réprimés, 
privés de liberté, ne peuvent ni agir, ni réagir. 
Il revient alors { l’opinion publique 
internationale de prendre le relais. 
 
Les manipulations de symboles s’entendent 
sur le dos du peuple, pour le déposséder de sa 
souveraineté. L’Algérie doit-elle changer de 
peuple ou de système politique ? 
 
La désaffection des Algériens { l’égard de leur 
système s’aggrave { chaque élection, par un 
taux d’abstention chaque fois plus fort porteur 
d’un message politique fort. Une élection 
honnête est le sens de notre réflexion et de 
notre action. Si pour les partisans de la 
dictature l’art de la politique exige la durée, 
l’essence même de la démocratie implique de 
soumettre régulièrement les élus au contrôle 
du peuple, pour les empêcher de s’identifier { 
leur fonction et de s’approprier le pouvoir. 
 
La démocratie implique la séparation et 
l’équilibre des pouvoirs ainsi que le partage 
des responsabilités aux divers échelons de la 
vie politique. Il faut limiter les prérogatives du 
président de la république, qui privilégie la 
fidélité et la loyauté à la compétence, à celles 
prévues par la Constitution. 
 
Le parlement fonctionne à vide, sans prise sur 
les réalités du pays. Le seul droit gardé par les 
députés et les sénateurs est le droit au silence 
ou au bavardage. C’est la démocratie qui 
produit une culture démocratique, et non 
cette dernière qui produit la démocratie. Le 
peuple algérien sera reconnu un jour 
souverain et majeur. 
 
Il est vrai que la population valorise le pouvoir 
et celui qui le détient, car il n’y a pas d’autre 
source d’influence et d’autorité. Chacun des 
trois pouvoirs doit remplir strictement son 
rôle et s’y maintenir de manière constante. 
 
Comme tout livre, il connaît ses moments 
creux, ses faiblesses, ses redites, ses lenteurs, 
dans le décor de l’écoulement du temps. Le 
style n’est pas seulement bien écrire, être 
précis et concis, maintenir en permanence à 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 239 

vif l’intérêt de lecteur, la recherche du langage 
et de la perfection grammaticale, mais aussi et 
surtout être l’instrument d’une vision, 
l’expression d’une vérité pour atteindre 
l’esprit humain. 
 
L’obligation d’écrire qui témoigne d’une 
parfaite maîtrise du style et de la pensée est 
un devoir. L’ambition de l’auteur qui consacre 
pour cette œuvre une partie de son temps et 
de son énergie est de la sortir de l’éphémère 
afin de lui permettre de mener sa propre vie. 
Un livre n’est pas seulement la propriété de 
celui qui l’écrit. C’est aux lecteurs, 
destinataires et dépositaires de livre qu’il 
convient de valider ou non la démarche de 
l’auteur ; c’est eux qui feront ou non écho { 
son projet. Ce livre donne l’impression avec la 
complicité de l’auteur de fermer une porte 
derrière lui. 
 
Je me suis fixé un délai d’un an pour terminer 
ce livre avec des hauts et des bas, une page par 
jour qui est restée blanche une année durant a 
cause de la disparition de mon épouse. Une 
nouvelle crise cardiaque devait venir à bout de 
sa résistance physique, me faisant 
comprendre combien peut être immense la 
douleur et sans bornes le sentiment de 
désespoir devant une si brutale disparition qui 
laisse un vide immense que les mots ne 
peuvent exprimer et qui ne sera jamais 
comblé. 
 
Depuis sa mort, la vie, le travail, le monde 
ambiant me laissent un goût amer. Ma plume 
ne suffit pas à évoquer son souvenir. Parmi 
tant d’images qui affluent { mon esprit, je vois 
celle-ci : sa simplicité recouvrant une 
profonde bonté, un cœur généreux et une rare 
délicatesse d’âme. Ce qui frappait le plus en 
elle, était sa vivacité d’esprit, sa souplesse de 
pensée, sa personnalité constamment en éveil, 
attentive aux moindres évènements de la vie 
quotidienne, sa modestie, sa courtoisie, son 
sens profond de l’humain qui devaient donner 
tant de poids { sa parole et d’efficacité { son 
action et lui ont attaché de nombreuses et 
profondes amitiés. Elle a justifié les valeurs 
qui donnent son sens à la vie et les raisons 
pour lesquelles elle vaut d’être vécue. Elle 
tremblait pour ma vie, sachant que les droits 
de l’homme ne pouvaient être défendus en 
Algérie qu’en courant des risques, mêmes les 
plus graves, { savoir ceux d’être privé de sa 
liberté ou de sa vie. 

 
Elle a accepté et respecté mes choix, sachant 
que j’avais bien soupesé les conséquences de 
mes actes, non seulement pour moi mais pour 
tous les miens. Choisir le risque est peut-être 
un droit, mais il entraîne la souffrance des 
siens. 
 
A chacune de ses visites dans les camps de 
concentration de l’armée coloniale durant la 
guerre d’Algérie, avant son expulsion du 
territoire, puis après l’indépendance du pays 
dans les prisons du colonialisme interne, la 
douleur et l’angoisse étaient dans ses yeux. 
Elle avait un visage douloureux mais un 
sourire très doux. Je voyais à chaque visite 
dans son regard les effets d’une souffrance { 
laquelle l’avait condamnée notre très longue 
séparation. Et profondes étaient ma peine et 
ma douleur. 
 
Le sens élevé du devoir et la générosité du 
cœur ont été la ligne de conduite de sa vie. Elle 
aimait ses enfants et petits enfants d’un amour 
immense, puissant et protecteur. Sa mort est 
une très grande perte qui atteint de plein 
fouet ma famille. Il faut que notre pauvre chair 
se fasse { l’idée de ne plus la revoir, car elle 
dort en paix de son sommeil éternel. Son 
départ abrupt laisse un vide dans notre 
existence, une blessure dans nos cœurs. Les 
images du passé demeurent subordonnées à la 
nature du souvenir. 
 
La mort qui n’a jamais demandé qu’on lui fixe 
un rendez-vous est capitale dans la vie 
individuelle. On ne peut pas la repousser du 
chevet de celui ou de celle qu’on aime. Je n’ai 
jamais cessé depuis sa disparition, de 
conserver vivace devant les yeux de l’âme son 
image, et pas un moment ma pensée ne l’a 
quittée. 
 
Est-ce le moment de la mort qui a auparavant 
plusieurs fois sonné { ma porte, l’insécurité 
étant le prix à payer quand on défend les 
droits de l’homme dans un pays de non droit 
en panne de destin, qui n’a pas de culture 
démocratique, qui me fait dire que je 
regretterai le jour venu où je ferai mes adieux 
à la vie de ne pas sentir sa main douce glisser 
en une dernière caresse sur mon front pour 
me fermer les yeux ? 
 
Je ne lui dis pas adieu mais au revoir. 
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La mort, objet de malheur et d’émotion, 
inscrite au cœur même des vivants est un 
accident du destin. Le problème le plus 
mystérieux que celui de l’origine de la vie, est 
celui de l’origine de la mort. Les gens simples 
vivent de spiritualité. Le paradis est d’abord { 
l’intérieur de soi. Penser le sens de la mort ne 
consiste pas à la justifier ou à promettre la vie 
éternelle, mais seulement à montrer le sens 
qu’elle confère { la vie. 
 
La vie spirituelle est une composante 
constitutive de l’humanité même de l’homme. 
Il n’y a ni éloge, ni agressive condamnation de 
la vieillesse, mais l’attente de la mort 
s’accompagne souvent d’outrage ayant pour 
cible le corps et l’esprit. 
 
Je me sens de plus en plus fragile et vulnérable 
et ma capacité de résistance a fini pas 
s’affaiblir. A mon âge on ne subit pas sans 
dommages les épreuves de longues années de 
camps de concentration et de prisons, une 
dure et impitoyable activité, sans parler du 
cœur, que l’angoisse, le stress et le diabète 
mettent à rude épreuve. 
 
Je suis devenu insomniaque en vieillissant. Je 
travaille moins vite mais je deviens plus 
mesuré dans mes réflexions comme dans mes 
actes, dans ma parole, comme dans mes écrits 
afin d’atteindre l’esprit humain. 
 
De la vie d’un homme on peut retenir ce que 
Aristote a écrit : « Il est né, il a vécu, il est 
mort ». Un homme revoit sa vie au moment où 
il est prêt à la quitter. Il ne meurt que lorsque 
se perd son souvenir. Et si jamais je ne 
parvenais pas { terminer ce livre, qu’est ce qui 
est le plus important la littérature ou la vie ? 
 
La seule certitude est que nul n’est jamais 
riche que du temps qui lui reste à vivre. Ce qui 
est important n’est pas la durée de la vie, 
qu’elle soit courte ou longue ; c’est ce qu’on 
laisse derrière soi : affection, tendresse, 
fraternité, amitié, souvenir, valeurs et 
principes. J’ai trop le goût des contacts 
humains et le sens de l’amitié pour ne pas 
rester fidèle { ceux qui m’ont investi de leur 
confiance et continuent de m’exprimer leur 
sympathie. Heureux celui qui laisse derrière 
lui de bons souvenirs et un bon exemple. 
 
Le moment venu, la mort sera la bienvenue. Je 
quitterai la vie la conscience tranquille. Les 

questions de l’homme sont les mêmes : Qui 
suis-je ? D’où viens-je ? Où vais-je ? Qu’il 
l’avoue ou non, chaque homme appartient { sa 
lignée, au lieu de ses origines, et demeure 
prisonnier de son enfance et de son éducation. 
La richesse de l’homme qui a recours { divers 
moyens, comme la religion, la politique, le 
sport, la drogue, le sexe pour vivre 
intensément sa vie repose sur ses convictions, 
son engagement, ses souffrances qui 
permettent l’éclosion de sa lucidité, de sa 
sérénité et de sa raison. 
 
L’éthique va de pair avec la morale et le 
comportement politique. Le plus grave est de 
réduire le citoyen au rang de sujet. Avocat par 
accident pour ne pas vivre de la rente après 
ma démission du gouvernement, je suis un 
démocrate de formation et de conviction et je 
ne suis affilié à aucun parti politique. Les 
étapes obligées de mon itinéraire n’ont pas été 
la voie de la facilité mais celle des 
convocations par la justice, des 
emprisonnements et des condamnations. Je 
n’ai pas eu la chance de terminer paisiblement 
ma vie, de prendre ma retraite sans battre en 
retraite et j’ai perturbé sérieusement la vie de 
mon épouse, celle de mes enfants et petits 
enfants et de toute ma famille. 
 
Qu’y a-t-il de plus stressant pour un homme 
que de perdre sa liberté ? Dès l’arrestation, les 
menottes se ferment autour des poignets, puis 
la cagoule est posée sur la tête et le bandeau 
autour des yeux pour protéger les bourreaux 
du regard du prisonnier mais aussi et surtout 
pour enfermer ce dernier sur lui-même. Tout 
autour devient ténèbres. J’ai vécu { chaque 
emprisonnement isolé, seul dans une cellule 
froide, dans le silence et la détresse humaine 
difficilement supportables. Je n’ai rien oublié 
de mon expérience carcérale. J’ai gardé de 
mon séjour dans les prisons un arrière-goût 
amer et âpre. 
 
Pour supporter la prison où il est difficile de 
ne pas se laisser gagner par la colère, le 
désespoir et l’angoisse, le plus important est le 
courage, le souci de la dignité, et surtout la 
certitude que cela a un sens. Le réconfort d’un 
prisonnier est de conserver présentes et 
vivaces devant les yeux de l’âme, les photos 
des siens qui se dressent dans sa mémoire 
comme des figures de proue. 
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La séparation avec les siens est douloureuse, 
cruelle. Ni la cellule, ni les murs épais de la 
prison n’empêchent la pensée de s’évader 
pour rejoindre les siens, car c’est derrière les 
yeux fermés { l’intérieur, sur l’écran des 
paupières, que se déroule la vision des films. 
 
La parenthèse carcérale qui s’est terminée 
pour moi après deux arrestations, la première 
durant les années 1983-1984, la seconde en 
1985-1986, et une mise en résidence 
surveillée au Sahara, est la conséquence de 
l’exercice d’un pouvoir dictatorial qui a 
multiplié les atteintes graves aux droits 
humains, a condamné au silence, { l’exil ou { la 
répression, toute activité en faveur de la 
démocratie et des libertés. 
 
J’ai été arrêté la première fois le 0 octobre 
1983 en mon cabinet et sans la présence du 
bâtonnier comme l’exige la loi, gardé 05 jours 
au siège de la sécurité militaire puis déféré à la 
prison centrale de Berrouaghia pour complot 
contre la sûreté de l’Etat. J’ai rapidement 
perdu du poids, suite à mon diabète et le jeune 
médecin traitant attaché à la prison de 
Berrouaghia a bravé tous les obstacles pour 
me faire transférer { l’hôpital militaire Maillot 
d’Alger. 
 
J’ai été pris en charge par le professeur Khelfa, 
commandant militaire. Quelques jours après 
mon hospitalisation, une manifestation a eu 
lieu devant le ministère de la Justice pour 
exiger ma libération. Le ministre de la Justice 
Boualem Baki a ordonné mon retour immédiat 
à la prison de Berrouaghia sans tenir compte 
des soins prescrits par le médecin traitant. 
 
La signification de cette décision ne m’a pas 
été faite par l’officier de la sécurité militaire 
chargé de ma surveillance mais par le 
professeur Khelfa lui-même : « Je suis, m’a-t-il 
dit, un officier avant d’être un médecin. Je ne 
puis assumer vos soins car vous êtes un 
adversaire politique du pouvoir ». Il avait une 
conception absolue et personnelle de 
l’autorité que l’on retrouve seulement chez les 
officiers de la sécurité militaire dans son refus 
de me soigner exprimé avec dérapage et excès 
de ton. Il a privilégié la fidélité à son grade et 
la loyauté { l’armée en marquant son 
durcissement et sa crispation sur un malade 
diabétique de 62 ans qui avait 3,20 grammes 
de sucre dans le sang. Son manque absolu de 

respect pour la dignité humaine est une 
perversion. 
 
Je n’ai pas été surpris par les propos de ce 
médecin, un des plus hauts gradés de l’armée, 
car je me suis trouvé au carrefour de tant de 
malentendus, où la haine, l’arrogance, la 
violence verbale sont permanents. Les mots 
n’ont pour fin que de provoquer, de blesser et 
de mettre en exergue la violence verbale. 
 
Au début du mois de mai 1984, le médecin 
traitant de la prison de Berrouaghia, toujours 
le même, a adressé un rapport alarmant au 
ministère de la Justice relatif à mon état de 
santé. J’avais maigri de 06 kg. J’ai été alors 
transféré { la prison d’El Harrach et présenté 
au juge d’instruction qui m’a déclaré être 
favorable à ma mise en liberté provisoire. La 
justice ne voulait pas gérer ma mort en prison. 
 
Le juge d’instruction m’a transféré { l’hôpital 
Maillot pour un bilan médical. Mon médecin 
traitant fut le docteur Ferrah qui se prend 
pour une superstar parce qu’il est l’un des 
médecins traitants du président Chadli 
Bendjedid qu’il accompagne lors de ses 
voyages { l’étranger. Mon séjour { l’hôpital 
Maillot a duré une journée, le docteur Ferrah 
qui était d’une médiocrité aux confins de la 
ménopause politique m’a accusé d’avoir fait 
monter ma glycémie. J’ai exigé sur le champ 
mon retour { la prison d’El Harrach. 
 
J’ai été libéré le 04 mai 1984 suite à la grâce 
amnistiante du président Bendjedid. 
 
Arrêté la seconde fois le 9 juillet 1985, pour 
avoir crée la Ligue algérienne des droits de 
l’homme (LADH), j’ai été poursuivi devant la 
cour du sûreté de l’Etat avec d’autres 
membres de la Ligue, pour complot en vue de 
porter atteinte { l’autorité de l’Etat, crime qui 
relève de l’article 77 du Code pénal algérien et 
qui prévoit une peine unique, la mort. 
 
On a vu dans les procès célèbres du passé, des 
procureurs fonder leur démonstration sur des 
documents falsifiés ou des aveux arrachés 
sous la torture, mais on n’a jamais vu comme 
dans notre procès un procureur fonder ses 
accusations d’abord sans réquisitoire ensuite 
sur un dossier vide. 
 
J’attendais en vain, au cours de l’instruction de 
mon affaire, du procureur puis du juge 
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d’instruction, qu’ils me parlent en juristes et 
non en juges du gouvernement. Je n’ai pas été 
condamné pour ce que j’ai fait, mais pour ce 
que je suis, un militant des droits de l’homme. 
 
La société a la justice qu’elle mérite, mais il 
appartient à la justice de se mettre { l’heure de 
l’Etat de droit et de mériter le respect des 
citoyens. Boualem Baki, ministre de la Justice 
a demandé au bâtonnier de l’ordre des avocats 
de me déchoir du droit { l’exercice de la 
profession d’avocat, pour avoir fait l’objet 
d’une condamnation { 00 mois de prion ferme, 
par la cour de sûreté de l’Etat. Il a considéré 
comme infamante cette condamnation relative 
à mes activités en faveur des droits de 
l’homme. Le calvaire n’était pas pour autant 
terminé. En décembre 1986, après l’affiliation 
temporaire de deux ans de la LADH à la 
Fédération internationale des droits de 
l’homme (FIDH), j’ai été arrêté avec trois 
membres de la ligue, Mokrane Aït Larbi, 
Rachid Bellil, Arezki Kessili et assigné à 
résidence à Ouargla. 
 
Deux années après, un officier supérieur de 
l’armée, directeur des Affaires juridiques au 
ministère de la Défense nationale, devenu 
avocat après sa mise { la retraite, m’a avoué 
avoir été porteur le jour du verdict, le 
19 décembre 1985, en compagnie de deux 
hauts fonctionnaires du ministère de la 
Justice, des condamnations rendues par la 
cour de sûreté de l’Etat, mais dictées par le 
pouvoir politique. 
 
J’ai fait de la Ligue des droits de l’homme l’axe 
de mon combat, car il n’y a rien d’absolu sauf 
la force de rester fidèle à ses convictions, quels 
que soient les obstacles et les dangers. Je n’ai 
d’autre combat que celui de faire respecter les 
droits de l’homme par l’Etat et ses institutions, 
ainsi que toutes les composantes de la société, 
d’autre ambition que l’avènement de l’Etat de 
droit et de la démocratie. 
 
J’ai le sentiment d’avoir bien défendu la cause 
des droits de l’homme, même si l’expression et 
le caractère de mes activités ont pu être à un 
moment ou à un autre, mal compris ou mal 
interprétés, voire sciemment déformés. Je 
souhaite rester au niveau des principes quand 
il s’agit des droits de l’homme, car ils 
permettent d’éviter toute déviation. Il y a des 
crêtes dont celle des droits de l’homme, où il 

vaut la peine de grimper pour voir mieux et 
plus loin. 
 
Je ne me suis jamais laissé dicter mon activité 
par l’environnement politique ou idéologique 
contraire aux droits humains. Je ne suis pas né 
pour partager la haine, mais seulement 
l’amitié, la fraternité et la solidarité. 
 
C’est dans les luttes menées que se trouvent 
les conditions du succès de demain. Elles sont 
souvent ou parfois gagnées par ceux qui n’ont 
pas failli aux épreuves les plus difficiles, en 
refusant la voie de la démission, de la 
résignation, de la fatalité et du fait accompli. Je 
suis un exilé de l’intérieur, interdit de 
télévision et de radio depuis 1992. Je me suis 
battu, même si le combat est inégal et semble 
perdu d’avance, car il vaut mieux perdre en se 
battant que perdre sans se battre. 
 
« Le combat est comme le football : si vous ne 
descendez pas sur le terrain, vous êtes sûr de 
perdre, si vous y allez, vous n’êtes pas sûr de 
gagner mais vous aurez l’honneur de vous être 
battu ». Quand je condamne publiquement, 
sans double langage et à visage découvert les 
violations graves des droits de l’homme, j’ai la 
conviction de me battre pour l’Algérie entière, 
sa dignité, sa fierté, son honneur et sa liberté. 
 
J’ai toujours su que j’allais payer cher mon 
engagement pour les droits de l’homme mais 
je n’ai jamais cherché la sécurité dans l’exil. 
J’ai été le premier { dire l’effroi et l’indignation 
que m’ont causé en février 1992, après 
l’instauration de l’état d’urgence, l’ouverture 
de camps de concentration au Sahara, sur 
lesquels aucun homme, aucune femme 
attachés à la condition et à la dignité humaine 
ne laisseront se fermer le silence. 
 
J’ai lancé { Madrid en avril 0990, au cours d’un 
colloque sur la démocratie, organisé par le 
parti socialiste espagnol, un appel de détresse 
pour la fermeture de ces camps, avec l’espoir 
que la détention des prisonniers par voie 
administrative et non par voie de justice, par 
lettre de cachet, soit condamnée par l’opinion 
publique internationale. 
 
Quand, durant les années de braise et dès 
0990, j’évoquais la torture en déclarant 
publiquement que des centaines d’Algériens 
sont morts sous la torture pendant les 
interrogatoires, idée qui n’effleurait aucun 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 243 

esprit quant à son existence et surtout sa 
généralisation, il y avait le rejet de cette 
information par les médias et le pouvoir, qui 
dans leur totalité sont restés indifférents à la 
tragédie qui frappait de plein fouet la 
population. 
 
J’ai porté une attention particulière aux procès 
politiques, en transformant le prétoire en 
tribune politique. Le soutien aux victimes de la 
répression, de toutes les répressions se 
conjugue au passé, au présent et au futur et 
non { l’imparfait ou au conditionnel, affranchi 
des réflexes partisans ou idéologiques, et de 
tout esprit polémique. 
 
Quand les droits de l’homme sont bafoués, je 
ne cherche pas à savoir si la victime est 
islamique, éradicatrice ou démocrate, pour lui 
porter aide et assistance. Il n’y a pas de 
différence entre toutes les victimes de la 
répression affectées du même coefficient 
d’humanité, car les droits de l’homme sont au 
dessus de tous les clivages politiques ou 
idéologiques. Soutenir tous les prisonniers 
politiques ou d’opinion, quelles que soient 
leurs opinions, est la règle d’or. 
 
Pourquoi une préférence dans des cas 
juridiquement semblables ? Pourquoi deux 
poids, deux mesures, en fonction du statut 
social ou de l’engagement politique ou 
idéologique du prisonnier ? Un avocat n’a pas 
le droit, sans faillir, car c’est la servitude noble 
de la profession, de refuser par calcul, par 
prudence, par peur ou par intérêt, de défendre 
une personne, quelle que soit son idéologie, 
qui est privée et de sa liberté ou menacée dans 
son honneur ou sa vie. 
 
En 0980, j’ai défendu { Constantine les 
militants du PAGS, parti d’avant-garde 
socialiste, puis Chérif Hachemi (communiste) 
durant 3 ans devant le juge d’instruction du 
tribunal d’Alger. On m’a traité de communiste. 
Pour avoir assuré la défense en 1986 devant le 
tribunal de Tizi-Ouzou des militants du 
Mouvement Culturel Berbère (MCB) on m’a 
qualifié de berbériste. 
 
Il se trouvait toujours quelqu’un pour me 
rappeler qui j’étais et d’où je venais. Pour 
avoir refusé de défendre Boumarafi, accusé 
d’avoir assassiné le président Mohammed 
Boudiaf, me voilà taxé de boudiafiste. Pour 

avoir défendu les dirigeants du FIS, les 
éradicateurs m’ont collé l’étiquette d’islamiste. 
 
Pour témoigner, il ne faut pas se laisser 
submerger par l’émotion. Le sérieux et la 
précision, le sens aigu de l’analyse, naissent de 
l’âge, de l’expérience, de l’intensité de la vie 
intérieure. 
 
Un proverbe chinois dit : « Jusqu’{ 42 ans tout 
est école. A 40 ans, on sait comment faire, à 50 
ans ce qu’il faut faire, { 62 ans on sait 
pourquoi on le fait ». Avec le progrès de 
l’information, de la science et de la 
technologie, ces chiffres doivent être diminués 
d’un tiers pour correspondre { la réalité. 
Après une longue expérience je sais ce que je 
veux et mes actes suivent mes paroles. 
 
La haine, l’arbitraire, l’exclusion qui n’est pas 
une opinion mais un crime qui a franchi le 
seuil de l’intolérance qui ne peut être toléré, la 
loi du talion qui rendra aveugle le monde 
entier, sont présents et ont fait régresser le 
pouvoir jusqu’{ l’animalité. 
 
Les droits humains ne peuvent être défendus 
en Algérie qu’en courant des risques, mêmes 
les plus graves, { savoir ceux d’être privé de 
ses droits les plus élémentaires, de ses 
libertés, du fait qu’il y a une intolérance 
envers toute activité non conforme à 
l’idéologie du pouvoir et une répression féroce 
de tous les comportements contraires à sa 
politique de négation des droits de l’homme. 
 
Au-delà de la torture, des exécutions 
extrajudiciaires, des disparitions, des 
massacres collectifs, de la situation 
dramatique des prisonniers, c’est la notion 
même de la démocratie et de l’Etat de droit qui 
se trouve en question, de la part d’un pouvoir 
qui cherche à banaliser les violations des 
droits de l’homme, à dénaturer les activités 
des militants démocrates et à critiquer 
violemment les ONG internationales des droits 
de l’homme. 
 
Aux écoutes téléphoniques qui sont déjà une 
atteinte à mon droit au respect de la vie 
privée, s’ajoutent depuis le contrat national 
signé à Rome le 13 janvier 1995, des coupures 
fréquentes et volontaires de téléphone, allant 
de plusieurs semaines à plusieurs mois, visant 
{ m’isoler du monde intérieur et extérieur, 
notamment durant les élections législatives du 
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juin 1997, les élections locales d’octobre 0997, 
les élections présidentielles d’avril 0999, les 
élections législatives et communales de 2002. 
 
Je ne suis ni propriétaire du logement que 
j’occupe depuis août 0960, ni du cabinet où j’ai 
exercé la profession d’avocat durant 32 ans. 
J’ai déposé cinq demandes d’achat de mon 
cabinet depuis la promulgation de la loi du 
7/02/1981 relative à la cession des biens de 
l’Etat. Ma dernière demande est bloquée 
depuis 10 ans. La sécurité militaire a interdit 
cette vente. Je viens d’apprendre de source 
crédible que c’est Ahmed Ouyahia, Chef du 
Gouvernement qui dispose d’une immense 
fortune qui a interdit cette vente, faisant de 
moi un SDF. 
 
Je n’ai perçu ma pension d’ancien ministre 
qu’{ 77 ans. La moyenne avec les années de 
guerre est de 45-50 ans, alors que je suis 
invalide à 100%. 
 
J’ai fermé mon cabinet d’avocat pour raison de 
sécurité depuis le 13 janvier 1995, date de la 
signature du contrat national { Sant’Egidio. La 
Direction des Impôts m’a adressé des années 
durant des sommes à payer de l’ordre de 
plusieurs dizaines de millions de centimes, 
alors que j’ai cessé toute activité 
professionnelle. La veille de ma première 
arrestation en octobre 0983, j’ai eu droit { un 
redressement fiscal de 250 millions de 
centimes. Et comme est dur le devoir ! 
 
Mes enfants n’auront aucun héritage de leur 
père, si ce n’est un nom propre. J’ai donné { 
mes trois enfants ce que je leur devais, tout 
mon amour, toute ma tendresse, une enfance 
heureuse, l’humilité et le respect de l’autre, de 
celui qui pense autrement. Je les ai armés pour 
la vie en favorisant leur accès au savoir, à la 
culture, à une profession et à un idéal avec le 
sens de l’humain. 
 
Depuis 1980, date de naissance de mon 
premier petit-fils qui porte mon nom et mon 
prénom, j’ai pris le temps de pratiquer l’art 
d’être grand père. « Quand je partirais, mes 
enfants et petits enfants ne pourront plus me 
voir, mais s’ils ont besoin de moi, ils n’auront 
qu’{ murmurer mon nom dans leur cœur, je 
serai à leurs côtés ». L’homme n’ouvre son 
cœur que lorsqu’il sait qu’il va mourir. 
 

Depuis octobre 1988 mes prises de position 
pour la promotion et la défense des droits de 
l’homme, m’ont valu des rancunes tenaces 
concrétisées par de nombreux articles de 
presse qui contiennent tout ce que je rejette, la 
vulgarité intellectuelle, la mutilation de la 
vérité, l’asservissement au pouvoir. 
 
Je me suis trouvé au carrefour de tous les 
malentendus, où la haine, l’insulte, le 
mensonge, l’arrogance et la diffamation, ont 
fait office de pièces à conviction. La haine 
monte au nez de certains journalistes dès le 
premier whisky, et se renforce dans les 
vapeurs. Des pratiques qui avilissent leur 
profession, ont conduit certains journalistes à 
servir d’officines de police. J’étais seul, trop 
seul, pour faire face à la diffamation qui 
consiste à harceler la personne, à la 
déconsidérer, à lui enlever tout crédit et au 
besoin la détruire. 
 
J’ai une vieille habitude des injures. Qui a vu la 
mer dit-on ne s’émeut pas d’une goutte d’eau. 
 
Adopter la logique de ceux qui m’attaquaient 
serait me rabaisser. La colère n’est pas ma 
conseillère ni la vengeance ma politique. J’ai 
peu de goût pour les crocs en jambes 
politiques, et les petites phrases assassines. La 
vérité, a dit Blaise Pascal, « est utile { qui on l’a 
dit, mais d’avantage { ceux qui la disent, parce 
qu’ils se font haïr ». Bien qu’elle étonne et 
dérange, je n’ai jamais pensé qu’il fallait y 
trouver raison de se taire. La campagne 
d’injures, de calomnies que d’aucuns me 
portent peuvent, si l’on ne prend garde, 
pousser un illuminé à commettre l’acte fatal. 
 
Je voudrais que ce livre reflète l’honnêteté de 
la réflexion et l’ouverture de la pensée pour 
décrypter le présent et mieux comprendre 
l’avenir, afin de savoir si l’humanisme doit se 
retrouver et se renouveler, ou si un nouvel 
humanisme est possible et à quelles 
conditions ? J’ai voulu avec patience et 
humilité être, parmi tant d’autres, un acteur 
du changement démocratique, pour préparer 
les jeunes à gérer le futur, afin de mettre fin à 
une crise globale, extirper ses racines afin 
qu’elles ne refassent pas surface sous une 
autre forme, la résoudre de manière globale, 
en incluant tous les acteurs importants de la 
scène politique et sociale, dans la recherche de 
la solution. Les différences d’opinions sont 
éclairantes. 
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J’ai creusé, avec d’autres militants, le sillon 
profond des droits de l’homme, éveillé les 
esprits, formé les consciences, sollicité les 
bonnes volontés afin que chacun à sa place 
agisse selon sa propre nature, son propre 
tempérament, sa propre responsabilité, se 
mette avec la sure intuition de son cœur et le 
regard de son intelligence, au service de la 
noble cause des droits humains qui demeure 
malgré l’ampleur de la tâche, source de 
satisfaction, de confiance et de force. 
 
La voie que j’ai choisie avec une tranquille 
fierté, et qui a inspiré chacun de mes gestes 
quotidiens pour accorder mon action avec 
mes convictions, n’est pas celle de la violence 
et de la haine, mais celle de la paix, de la 
fraternité et de la solidarité, abordés avec 
courage, prudence et hauteur de vues. Il est 
difficile de créer un climat de confiance, où 
chaque militant se trouve { l’aise et retrouve 
le droit d’être lui-même. Il convient de ne pas 
perdre ses vieux amis, lorsque l’on cherche { 
en faire de nouveaux. 
 
La LADDH doit rajeunir ses cadres, favoriser la 
relève, faire émerger de nouvelles têtes pour 
être plus représentative, écouter la base pour 
comprendre les attentes des Algériens, 
expliquer le programme, les enjeux et la 
stratégie de la ligue. 
 
Il faut donner { la cause que l’on défend, et 
d’abord se donner soi-même. Fidèle à mes 
idées, attentif aux valeurs humanistes, 
agitateur d’idées pour retenir l’attention des 
auditeurs, je n’ai renié au milieu des 
circonstances politiques difficiles, aucun 
principe, aucune valeur démocratique que j’ai 
dispensé autour de moi. 
 
Je remercie tous ceux qui se sont joints à la 
LADDH tout au long de la décennie écoulée, 
pour résister à un pouvoir dictatorial, qui a 
voulu faire des Algériens des sujets et des 
courtisans et non des citoyens. 
 
A une époque qui donne à la parole, qu’on 
veut réduire au silence, une force accrue et un 
écho plus lointain, un homme devient plus 
grand qui lui-même et gagne respect et 
considération, parce qu’il est le porte-parole 
et le symbole d’une noble cause. La force de 
caractère et le vrai sens politique résident 
dans la capacité du sursaut, qui conduit les 

situations apparemment les plus désespérées 
au salut, afin de trouver une solution aux 
maux et fléaux qui assiègent la société. 
 
L’Algérie a connu, durant la décennie 1990, 
une crise politique, sociale et morale, de 
grande ampleur, qui a frisé le degré zéro 
d’humanité. Le peuple algérien n’a pas besoin 
de tuteurs car il est majeur et vacciné, mais de 
leaders politiques capables d’éclairer le 
chemin à suivre, celui de la paix, de la justice 
et de la liberté. 
 
La LADDH doit s’imposer par une profonde 
connaissance des problèmes les plus divers, la 
clarté de son argumentation, un jugement sûr 
sorti de l’effort collectif, sa vision, une action 
faite de modération, de mesure, de dialogue, 
une autorité morale incontestée. Elle doit 
assumer pleinement les risques de sa mission, 
malgré l’impasse où se trouve la société dans 
sa recherche d’une relève démocratique du 
pouvoir ; je doute de la volonté et de la 
capacité du pouvoir { s’engager pour une 
sortie pacifique et démocratique de la crise. 
 
Les droits de l’homme doivent être défendus 
partout où ils sont bafoués, quels que soient 
les pays et les régimes politiques en vigueur, 
sans passer sous silence les pays amis, alliés 
ou frères, parce que la dignité humaine passe 
avant toute considération. La mentalité de 
chacun pour soi est bien ancrée. 
 
La LAADH exprime sa profonde émotion, sa 
consternation, son indignation, élève une 
prosternation solennelle, et adresse une mise 
en garde au pouvoir qui exclut qu’on lui 
oppose quelque droit que ce soit, même son 
propre droit, ou les obligations du droit 
international. 
 
Mais la haine, la hargne, le cynisme, les abus 
du système politique qui la pourchasse sans 
relâche depuis sa création, les arrestations, les 
procès, les condamnations, les tentatives de la 
bâillonner, prouvent { l’évidence que son 
action a été positive. 
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 Ouyahia a fait de moi un sans abris 
 

Hamid Yes (Traduit par B. A.)  
El Khabar du 18 juillet 2007 

 
 
Abdennour Ali-Yahia, président d’honneur de 
la ligue algérienne de défense des droits de 
l’homme, a accusé Ahmed Ouyahia d’être 
responsable « du non règlement de la 
demande d’achat du logement dans lequel 
j’habite et le cabinet ou j’ai exercé mon métier 
d’avocat », lorsqu’il était chef du 
gouvernement. 
 
Abdennour Ali-Yahia a rapporté d’un « 
responsable » qui a exercé de hautes fonctions 
au Gouvernement, lorsque Ouyahia en était le 
Chef, que ce dernier la sollicité à deux reprises 
et est intervenu pour qu’il règle la crise du 

logement, dont Abdennour affirme souffrir, 
cependant Ouyahia a refusé, selon les propos 
de Abdennour Ali-Yahia qui s’est entretenu 
avec des journalistes hier, dans une maison 
qu’il loue { Alger, { l’occasion de la parution 
de son livre « la dignité humaine ». 
 
Abdennour Ali-Yahia, 86 ans, indique que son 
ouvrage « la dignité humaine » relate des faits 
de violations des droits de l’homme en Algérie 
entre 0988, lors des évènements d’Octobre, et 
le 1er mai 2006, la date du refus de la 
publication de son livre par les maisons 
d’édition. 
 
Dans ce livre il indique que les gens du 
pouvoir « traitent l’Algérie comme un bien 
familial », il a critiqué Bouteflika, précisant 
que ce dernier « regarde l’Algérie { travers sa 
personne ». 
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« La Dignité humaine » de Abdennour 
Ali-Yahia, ou qu’en est-il des droits de 

l'homme en Algérie ? 
 

Sofiane Aït-Iflis 
Le Soir d'Algérie du 19 juillet 2007 

 
 
Les droits de l’homme sont-ils au mieux en 
Algérie, un pays secoué depuis maintenant 
près de deux décades par une crise sécuritaire 
des plus aiguës ? La très officielle Commission 
nationale consultative de défense et de 
promotion des droits de l’homme de Me 
Ksentini n’est pas un organisme { y peindre 
volontiers un noir tableau. L’infatigable 
militant des droits de l’homme, le président 
d’honneur de la LADDH, Abdennour Ali-Yahia, 
lui, en revanche, ne rechigne pas devant la 
tâche lorsqu’il s’agit de voler au secours de 
l’homme qui souffre, atteint dans sa dignité. 
Un livre, « La Dignité humaine », paru aux 
éditions INAS, pour ponctuer un itinéraire 
militant fort riche en positions et en autant de 
controverses. 
 
Dans son nouvel ouvrage dédié à la défense 
des droits de l’homme, Abdennour Ali-Yahia 
s’est voulu rester intégral dans sa conviction. 
Il ne renie rien de ses positions passées, celles 
qui lui ont valu bien des animosités politiques 
et des leviers de boucliers médiatiques. Au fil 
des pages, il donne { saisir qu’il a toujours le 
doute solidement chevillé au corps quant aux 
versions officielles de certains des faits 
sanglants que consigne la décennie noire. A sa 
manière, dans son langage propre, le militant 
des droits de l’homme consigne le « qui tue 
qui ? », même s’il se défend de procéder par 
parti pris. Cela ne lui vaudra pas que des 
amitiés, politiques s’entend. Il le sait. Peu lui 
chaut, { l’évidence : il a une conviction et il 
l’étale. Pour lui, l’interruption du processus 
électoral en 0990 est un coup d’Etat, la 
tragédie vécue par le pays n’est que 
conséquence de cet acte ; « le coup d’Etat 
militaire a été une faute politique grave », 
page 63. Et dès lors qu’ainsi il apprécie 
l’évènement, il jettera le même regard sur ce 

qui en découlera. A-t-il tort ou raison ? 
Abdennour Ali-Yahia sait pertinemment que 
son sacerdoce ne fera pas l’unanimité. Il ne 
s’est pour autant pas découragé. Il brocarde 
autant le régime politique qui, pour lui, s’est 
imposé par la force en 1962 et qui, 
conséquemment, s’est arrogé, usant du même 
instrument, le droit de disposer du peuple. Il 
fait de même de certains de ses confrères, Me 
Miloud Brahimi, entre autres, auquel il 
renouvelle le reproche de ce qu’il a choisi, au 
moment de la création de la Ligue des droits 
de l’homme, de fréquenter le pouvoir et le 
sérail pour féconder une ligue parallèle tout ce 
qu’il y a d’officiel. Une ligue dont la cheville 
ouvrière a été, selon Ali-Yahia, le duo Larbi 
Belkheir et El Hadi Khediri, { l’époque 
respectivement chef de cabinet de la 
présidence de la République et ministre de 
l’Intérieur. Il ne ménagera pas aussi Ali 
Haroun coupable, { ses yeux, d’avoir accepté 
d’être ministre des droits de l’homme et d’être 
resté sans voix devant l’instauration des 
camps d’internement administratifs. Car, pour 
Ali-Yahia, les camps du Sud où furent internés 
les militants de l’ex-FIS sont une atteinte grave 
aux droits de l’homme. Dans son livre, qui se 
décline par certains chapitres comme un 
pamphlet politiques, parle de la torture, des 
exécutions sommaires, consignant des 
témoignages de suppliciés devant les 
tribunaux. Il évoque aussi les dures épreuves à 
laquelle la presse fut soumise et l’arbitraire 
subit par certains confrères. Un arbitraire qu’il 
a choisi d’illustrer par les cas Benchicou et 
Benaoum. Mais cela ne le prive pas de dire 
tout le mal qu’il pense de la presse, de celle qui 
ne lui consacrait des manchettes que pour le 
vouer aux gémonies. On ne le sent pas 
cependant ruminer la rancune. Conclaviste à 
Sant’Egidio, Abdennour Ali-Yahia ne semble 
pas renoncer au Contrat national. Il ne se fait 
pas apôtre pour autant de la charte pour la 
paix et la réconciliation nationale du président 
Bouteflika. Pour lui, « l’amnistie proposée 
n’est qu’une manœuvre politique pour 
innocenter les militaires et les civils coupables 
de crimes (…) » page 230. 
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Certaines vérités doivent être dites 
 

Interview réalisée par Mohamed Touati 
L'Expression du 26 juillet 2007 

 
 
Dans cet entretien, Maître Ali-Yahia revient 
sur les motivations qui l’ont incité { mettre 
noir sur blanc les réflexions que lui a inspirées 
le parcours du pays depuis l’indépendance. 
 
— L’Expression : Pourquoi ce livre et, 
maintenant? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : Nous avons respiré, 
en 0960, avec l’indépendance du pays, un air 
de liberté dont il est resté quelque chose dans 
nos poumons. Les morts, nos héros à qui nous 
devons fierté et dignité, sont partis sans avoir 
goûté aux fruits de leurs sacrifices. Auraient-
ils été fiers de ceux qui ont assumé la relève? 
Le devoir accompli, libérer le pays que le 
colonialisme a marqué de ses destructions et 
de ses cruautés, fraternellement unis, nous 
avons dit tous ensemble, nous sommes les 
dignes fils et filles de ce pays. Le sommes-nous 
vraiment? Le livre s’attache { reconstruire les 
événements de la période écoulée, à 
comprendre l’essentiel du mécanisme 
politique qui a engendré la crise, et de décrire 
avec rigueur et précision le contexte politique 
social et culturel qui a présidé à la deuxième 
guerre d’Algérie. Il est l’écho d’une époque 
marquée par trois refus: celui de l’injustice et 
de l’arbitraire, car il n’y a pas de liberté sans 
justice, de justice sans liberté, celui de la 
violence et de la répression, celui de 
l’exclusion, mère de l’intolérance. Dans ce 
livre, aboutissement d’une réflexion { l’effet de 
mettre en relief de manière à la fois didactique 
et vivante les points de vue des différents 
acteurs concernés, défilent en bon ordre les 
blocages de la vie politique sociale et 
culturelle. Certes, avec ce livre qui ne veut rien 
laisser dans l’ombre, tout n’aura pas été dit, 
mais rien de ce qui est lisible n’aura pas été, 
par prudence ou par calcul, ignoré. 
 
J’ai tenté d’expliquer les événements tels qu’ils 
se sont déroulés, tels que je les ai perçus, par 
souci de clarification, pour faire la lumière sur 
les pages sombres de notre histoire. 
 
Je voudrais que ce livre reflète l’honnêteté de 
la réflexion et l’ouverture de la pensée, pour 
décrypter le présent et mieux comprendre 

l’avenir, afin de savoir si l’humanisme doit se 
retrouver ou se renouveler, ou si un nouvel 
humanisme est possible et à quelles 
conditions. 
 
L’Algérie connut durant la décennie 0992 une 
politique, sociale et morale, de grande 
ampleur, qui a frisé le degré zéro d’humanité. 
Le peuple algérien n’a pas besoin de tuteurs 
car il est majeur et vacciné, mais des leaders 
politiques qui ont des idées et placent leurs 
ambitions après leurs convictions, capables 
d’éclairer le chemin { suivre, celui de la paix, 
de la justice et de la liberté. Le combat d’idées 
a pour seule arme la plume et la parole. Le 
livre pose le problème de la jeunesse qui est le 
moteur de la société, de ses obligations et de 
ses droits, de ses légitimes revendications, de 
sa place dans la société. Si, pour les partisans 
d’un pouvoir fort, l’art de la politique exige la 
durée, l’essence même de la démocratie, 
implique de soumettre régulièrement les élus 
au contrôle du peuple, pour les empêcher de 
s’identifier { leurs fonctions et de s’approprier 
le pouvoir. 
 
Certaines vérités doivent être dites, car le 
silence nuit à la défense des causes les plus 
justes. Les faits rendus publics de manière à 
en donner une image vraie, sincère, sans 
faiblesse et sans passion, expriment les 
conditions de santé morale de la société. 
 
Le livre est terminé le 1er mai 0226, je l’ai 
remis à Casbah éditions en septembre 2006. Il 
m’a été renvoyé deux mois après par le 
secrétariat sans un mot, sans une parole, avec 
dédain et mépris. 
 
— Vous semblez vouloir prendre du recul par 
rapport aux événements ? 
 
— Pour avancer un projet de société qui doit 
assurer en même temps la démocratie, la 
croissance économique et la justice sociale, il 
faut élever le débat, prendre du recul par 
rapport aux troubles, aux émeutes qui éclatent 
journellement { l’intérieur du pays car ils sont 
révélateurs du malaise qui règne au sein des 
masses populaires sensibles à la misère et à 
l’injustice. Une solution politique bloquée 
accentue la fracture de la société et favorise 
les extrémismes qui continuent la politique 
par d’autres moyens. Le concept de dignité 
humaine est la clé de voûte de la société et son 
contraire est l’humiliation. Lorsque l’homme 
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est humilié, il oublie qu’il est habité par la vie 
et le risque. Dire que l’on va transformer 
rapidement la nature de la société et en faire 
une société moderne, c’est ignorer l’existence 
d’un conservatisme né de fortes traditions. La 
trilogie que le pouvoir a voulu appliquer, 
stabilité-politique-expansion économique, qui 
n’est qu’un slogan devenu un dogme, progrès 
social, ne répond pas à la réalité et relève de la 
propagande. 
 
Une fois découverte la misère du peuple, sa 
marginalisation de la vie politique et la 
dépossession de ses droits, il ne reste plus que 
deux voies à suivre, la capitulation ou la 
rupture, s’intégrer dans le système politique { 
la recherche du pouvoir et de ses privilèges, 
ou bien peser sur les événements pour 
garantir l’ouverture du champ politique et 
médiatique, et préparer, dans les meilleures 
conditions, le retour à la souveraineté du 
peuple et { la citoyenneté. L’alternance, qui est 
le droit souverain du peuple à choisir ses 
représentants au niveau de toutes les 
institutions élues de l’Etat, ne s’est pas 
réalisée depuis l’indépendance. Elle reste 
d’actualité. Combien d’erreurs, de fausses 
routes, de vaines impasses, on épargnerait à 
l’Algérie en consultant le peuple, en respectant 
son verdict, et en lui laissant le soin de 
trancher en toute liberté les graves questions 
à résoudre dont dépend son avenir. Les 
intellectuels, dans leur grande majorité, ont 
renoncé { leur rôle de critiques et d’analystes 
rigoureux, pour servir de simples relais ou 
d’instruments du régime politique. Leur 
silence sur des dérives opportunistes prouve 
que l’histoire se fait sans eux et contre eux. 
 
— On vous a souvent comparé à Me Vergès... 
 
— Lui c’est lui, et moi c’est moi. C’est Dilem 
qui a déclaré en 1994: «Si pour les Français, 
Vergès est un salaud lumineux, pour les 
Algériens, Ali-Yahia est un salaud tout court.» 
 
Depuis octobre 1988, mes prises de position 
pour la promotion et la défense des droits de 
l’homme m’ont valu des rancunes tenaces 
concrétisées par de nombreux articles de 
presse qui contiennent tout ce que je rejette, la 
vulgarité intellectuelle, la mutilation de la 
vérité, l’asservissement au pouvoir. Je me suis 
trouvé au carrefour de tous les malentendus, 
où la haine, l’insulte, la diffamation ont fait 
office de pièces à conviction. La haine monte 

au nez de certains journalistes, dès le premier 
whisky, et se renforce dans les vapeurs. 
Adopter la logique de ceux qui m’attaquaient 
serait me rabaisser. La politique n’unit pas, 
elle divise, c’est sa nature et c’est son rôle. J’ai 
défendu les prisonniers de toutes les couleurs 
politiques de l’arc-en-ciel. Quand les droits de 
l’homme sont bafoués, je ne cherche pas à 
savoir si la victime est démocrate ou islamique 
pour lui porter aide ou assistance. Il n’y a pas 
de différence entre toutes les victimes de la 
répression, affectées du même coefficient 
d’humanité, car les droits de l’homme sont au-
dessus de tous les clivages politiques ou 
idéologiques. Soutenir tous les prisonniers 
politiques ou d’opinion, quelles que soient 
leurs opinions, est la règle d’or. Pourquoi une 
préférence dans des cas juridiquement 
semblables? Pourquoi deux poids, deux 
mesures, en fonction du statut social ou de 
l’engagement politique ou idéologique du 
détenu? Un avocat n’a pas le droit de faillir, car 
c’est la servitude noble de la profession, de 
refuser par calcul, par prudence, par peur ou 
par intérêt de défendre une personne, quelle 
que soit son idéologie, qui est privée de sa 
liberté ou menacée dans son honneur ou dans 
sa vie. 
 
Que d’énergie la LADDH a dépensé pour 
persuader l’opinion publique qu’il ne faut pas 
choisir les victimes de la violence et de la 
répression à défendre, mais les défendre 
toutes. Elle refuse l’approche partisane ou 
idéologique qui signifie défendre les siens et 
abandonner les autres, ceux qui pensent 
autrement. Mes déclarations relatives aux 
atteintes graves aux droits de l’homme n’ont 
été «ni lèse-majesté, ni lèche-majesté». 
 
— Que pensez-vous de tous ces hommes 
politiques qui écrivent ? 
 
— Nous vivons dans un pays qui parle 
beaucoup de l’Etat de droit, du respect de la 
dignité et des libertés, mais qui les réalise si 
peu. Les droits pour tous et pour chacun, il 
faut les inscrire dans les faits, de manière 
tranquille, mais résolue et déterminée. Les 
hommes politiques, qui sont les produits de 
lutte contre la négation de l’histoire et de la 
mémoire collective, l’oppression des cultures 
et la répression du peuple et des personnes 
humaines, doivent transmettre leur savoir à la 
jeunesse. 
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Il faut préparer l’avenir autour de deux 
préoccupations majeures, de deux questions 
de fond de nature politique; l’avenir de notre 
économie et le devenir de notre culture, qui 
est l’emploi de demain. Tous les regards 
doivent être tournés vers un horizon d’espoir, 
où personne ne baissera la tête, où personne 
ne pliera le genou, où chacun a sa place, aura 
la fierté et la dignité d’agir selon sa propre 
nature, sa propre responsabilité, et de se 
trouver { l’aise pour donner sa mesure. 
 
La jeunesse, qui nous a donné une leçon de 
courage et d’espoir, doit se garder de trois 
tentations: celle de la démobilisation qui 
conduit à abandonner le combat, celle du 
désespoir impuissant, celle de la violence qui 
mène aux extrêmes. C’est vers l’objectif de 
réalisation de la démocratie qu’il faut orienter 
en priorité son action, car elle est la raison 
d’être de son action, et la priorité de tout 
renouveau politique. Elle doit comprendre que 
pour entrer en politique, il faut sortir du 
populisme. 
 
— Quelle est la situation des droits de l’homme 
en Algérie, actuellement ? 
 
— Le rythme politique a besoin pour durer 
d’exercer une répression qui a tendance, non 
pas à régler les problèmes, mais à éliminer 
ceux qui les posent, à supprimer les 
contradictions en éliminant les contradicteurs. 
Les Algériens veulent l’ordre et la paix, { 
condition qu’il ne soit pas l’ordre des prisons, 
ni la paix des cimetières. Leur sécurité ne peut 
se traduire par l’aliénation de leur liberté. 
 
Le passage à tabac des jeunes, arrêtés lors des 
manifestations publiques, les violences 
exercées contre les grévistes, les mâchoires 
brisées, les bras cassés sont monnaie 
courante. De très nombreux messages vérifiés, 
exprimés avec force, angoisse, détresse et 
colère, par les prisonniers, leurs familles, leurs 
avocats, font état de tortures qui ne sont pas 
des bavures, des faits isolés, des accidents de 
parcours, mais une pratique administrative 
courante, employée avec des moyens 
sophistiqués, par les services de sécurité 
relevant tant de l’autorité militaire que de 
l’autorité civile. 
 
La ligne rouge, celle du sang, a été franchie par 
les gendarmes en Kabylie, qui ont tiré avec des 
armes de guerre, sur de jeunes manifestants 

qui n’avaient comme défense que leurs mains 
nues. La prochaine révision constitutionnelle 
n’introduira pas tamazight en qualité de 
langue officielle, parce que les partisans d’une 
solution musclée n’ont pas dit leur dernier 
mot. 
 
Le Code de la famille a fait de la femme mariée 
et de la jeune fille d’éternelles mineures. Il est 
rétrograde dans son ensemble, car il dépouille 
la femme de ses droits. Le corps social ne peut 
être entier et fonctionner de manière 
harmonieuse, que si les femmes ont, non 
seulement le droit à la parole, car les hommes 
s’arrogent le droit de parler en leur nom, mais 
aussi accès au pouvoir. 
 
La levée de l’état d’urgence conditionne la 
libération du champ politique et médiatique, 
ainsi que l’exercice des libertés individuelles 
et collectives. On vous attache les pieds et on 
vous dit, marchez. La contradiction réside 
dans le fait que le terrorisme est déclaré 
«résiduel», alors que l’état d’urgence est 
maintenu pour les impératifs de la lutte 
antiterroriste. 
 
Le pouvoir qui dispose des hydrocarbures, 
c’est-à-dire de l’argent trouvé et non gagné, 
n’hésite pas { gaspiller son capital, { pratiquer 
une politique de la main légère, dans l’usage 
qu’il fait de l’argent des contribuables. Droits 
de l’homme et paix sont les deux aspects 
indissociables de la vie humaine. Toute 
tentative de sauver l’un aux dépens de l’autre, 
assumer la paix aux dépens de la vérité et de 
la justice, conduit { l’échec des deux. 
 
La grâce amnistiante est grâce par sa forme et 
amnistie par ses effets. La grâce qui permet au 
président de la République d’effacer une 
condamnation décidée par la justice, produit 
ses effets sur la punition et non sur le délit ou 
le crime en tant que tel, laissant ainsi intacte la 
mémoire du délit ou du crime. Elle efface la 
peine et non la faute. L’amnistie est, { la fois, 
l’oubli du crime et de la peine, d’une virginité 
juridique. 
 
La devise dans la voie du devoir nous rappelle 
constamment que les droits de l’homme 
reviennent de loin en Algérie, mais qu’ils ont 
un très long chemin { parcourir et qu’il faut 
être plus sensible, plus motivé, plus déterminé 
{ poursuivre la route qui reste { faire, qu’au 
chemin parcouru. 
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Invité au Forum du journal en ligne  
Le Matin, Me Abdennour Ali-Yahia  
répond aux questions des lecteurs 

 
Début août 2007 

 
 
I— Questions sur le parcours personnel de 
Abdennour Ali-Yahia  
 
— Question de Adrar : Si c’était { refaire, 
referiez vous le même parcours de militant ? 
 

— Abdennour Ali-Yahia : Si c’était { refaire, je 
referai le même parcours. Je ne regrette rien. 
Je regrette seulement le caractère très 
superficiel des jugements qui se fondent sur 
des vérités fragmentaires, et la bonne foi qui 
brise lorsqu’elle privilégie une grille de 

lecture. Aucun regret de ma part pour avoir 
relevé une protestation, exprimé une 
condamnation, ou entrepris une démarche 
pour mettre fin à la torture et aux exécutions 
sommaires. Aucune autre solution n’est 
laissée à ceux qui défendent la démocratie et 
les droits de l’homme, il faut seulement choisir 
entre le silence et la répression, l’exil ou la 
prison, l’humiliation ou la dignité, se taire ou 
crier, se terrer ou s’engager. Se taire était 
moralement lâche et intellectuellement 
intolérable. 
 

Quand je condamne publiquement, sans 
double langage et à visage découvert les 
violations graves des droits de l’homme, j’ai la 
conviction de me battre pour l’Algérie entière, 
sa dignité, sa fierté, son honneur et sa liberté. 
 
— Question de Abdou : Avez-vous des regrets 
particuliers ? 
 
J’ai du respect et un amour quasi filial pour 
Maître Abdennour Ali-Yahia. Il s’agit d’un 
grand homme profondément humain et qui, 
malgré son âge, ne ménage ni son temps ni sa 
santé pour aller l{ où les sans voix l’appellent. 
Ali-Yahia a toujours rejeté les sinécures, les 
avantages oh combien nombreux que peut 
offrir l’exercice d’un quelconque pouvoir… 
surtout par les temps que nous connaissons 
tous. De grâce, braves gens, cessez de voir en 
Ali-Yahia un avocat du diable… 
 

— Abdennour Ali-Yahia : Ce qu’on me 
reproche c’est d’avoir refusé l’environnement 
politique et idéologique contraire aux droits 

de l’homme. Les étapes obligées de mon 
itinéraire n’ont pas été la voie de la facilité, 
mais celle de très nombreuses convocations 
par la justice, des emprisonnements et des 
condamnations. 
 
Depuis octobre 1988, et surtout durant la 
décennie 1990, mes prises de position pour la 
promotion et la défense des droits de 
l’homme, m’ont valu des rancunes tenaces 
concrétisées par de nombreux articles de 
presse qui contiennent tout ce que je rejette, la 
vulgarité intellectuelle, la mutilation de la 
vérité, l’asservissement au pouvoir. Je me suis 
trouvé au carrefour de tous les malentendus, 
où la haine, l’insulte, le mensonge, l’arrogance 
et la diffamation, ont fait office de pièces à 
conviction. 
 
Des pratiques qui avilissent leur profession, 
ont conduit certains journalistes à servir 
d’officines de police. La haine monte au nez de 
certains journalistes dès le premier whisky et 
se renforce dans les vapeurs. 
 
J’ai fait face { la diffamation qui consiste { 
harceler la personne, à la déconsidérer, à lui 
enlever tout crédit et au besoin la détruire. 
Qui a vu la mer dit on, ne s’émeut pas d’une 
goutte d’eau. 
 
— Question de Cid : Je remonte en 1963 pour 
vous poser la question suivante : Monsieur Ali-
Yahia quelles sont les raisons qui vous ont 
poussé à rejoindre le FFS au début et à le 
quitter deux mois plus tard, juste après les 
accords avec Ben Bella qui d’ailleurs n’ont 
jamais été respectés par lui ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : Des négociations en 
trois temps se sont déroulées entre le FFS et 
Ben Bella, Oussedik Mourad et moi-même 
avons ouvert les négociations, poursuivies 

ensuite par le colonel Mohand Oulhadj et 
clôturées par Hocine Aït Ahmed. La guerre 
avec le Maroc a mis fin au conflit. 
 
— Question de Mourad Belaidi : C’est un 
honneur de vous recevoir dans ce forum. Ce 
n’est pas une première car vous avez de tout 
temps, participé sur le terrain { tous les ‘’blogs’’ 
dans le bouillonnement politique de notre 
nation. Vous étiez présent, animateur et 
disponible pour la presse et le publique. Un 
homme animé par des convictions et des 
valeurs dont chaque mère nation aurait aimé 
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enfanter d’un Abdennour Ali-Yahia. On vous 
voit comme Amghar Azamni (Vieux et sage de 
notre vécu) et là on veut avoir des conseils et 
des orientations pour l’avenir de notre maison 
patrie Algérie. On dit que si jeunesse savait et 
que si vieillesse pouvait. Alors comme un voyage 
dans le temps dites le dans cet espace ! C’est 
mon interpellatrice question ! 
 
— Abdennour Ali-Yahia : Nous avons respiré 
en 0960 avec l’indépendance du pays, un air 
de liberté dont il est resté quelque chose dans 
nos poumons. Dans toute histoire d’un pays il 
y a des reflets de peur et de fatigue qui 
produisent des pouvoirs dictatoriaux. Le 
temps et l’action démocratique les feront 
disparaître. 
 
Le combat d’idées a pour seule arme la plume 
et la parole. Il faut préparer l’avenir autour de 
deux préoccupations majeures, de deux 
questions de fond de nature politique : l’avenir 
de notre économie et le devenir de notre 
culture qui est l’emploi de demain. 
 
La jeunesse qui est le moteur de la société doit 
se garder de trois tentations : celle de la 

démobilisation qui conduit à abandonner le 
combat, celle du désespoir impuissant, celle de 
la violence qui mène aux extrêmes. C’est vers 
l’objectif de la réalisation de la démocratie 
qu’il faut orienter en priorité son action, car 
elle est la raison d’être de son action, et la 
priorité de tout renouveau politique. Elle doit 
comprendre que pour entrer en politique, il 
faut sortir du populisme. 
 
J’ai fait face { la diffamation qui consiste { 
harceler la personne, à la déconsidérer, à lui 
enlever tout crédit et au besoin la détruire.  
 
— Maître, quelles sont vos relations : 1) avec 
Saïd SADI, votre ancien ami, devenu dans les 
années 90 votre ennemi ; 2) avec les ex 
membres du FIS Abassi et Belhadj ; 3) avec vos 
anciens compagnons (aujourd’hui barrons du 
système) et de la nomenklatura ? Comment 
voyez vous cette Algérie martyrisée par ce 
pouvoir maffieux et les hordes islamistes ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : Saïd Sadi est comme 
vous le dites un ancien ami, qui est redevenu 
un ami. Je ne suis pas né pour partager la 
haine, mais la fraternité, l’amitié et la 
solidarité. Mes relations avec les membres du 
FIS, Abassi et Belhadj sont corrects. Ils sont 

élogieux à mon égard pour avoir assuré leur 
difficile défense, alors que les démocrates que 
j’ai défendus sans avoir perçu le moindre 
honoraire, m’ont voué aux gémonies. Je n’ai 
pas de compagnons aujourd’hui barons du 
système ou membres de la nomenclature. 
 
Comment je vois l’Algérie ? La régression 
politique a produit une société qui ne peut 
agir ou réagir, mais seulement subir. L’Algérie 
veut l’ordre et la paix, { condition qu’il ne soit 
pas l’ordre des prisons, ni la paix des 
cimetières. La marginalisation du peuple, 
érigée en règle de conduite, permet au pouvoir 
unique-, centralisé, dictatorial, de se 
consolider et de se perpétuer. Le régime 
politique qui préside aux destinées du pays est 
totalitaire. L’humus sur lequel il a poussé est 
celui de l’exclusion mère de l’intolérance qui 
n’est pas une opinion mais un crime. 
 
Une fois découverte la misère du peuple, sa 
marginalisation de la vie publique et politique 
et la dépossession de ses droits, il ne reste 
plus que deux voies à suivre, la capitulation ou 
la rupture, s’intégrer dans le système politique 
à la recherche du pouvoir et de ses privilèges, 
ou bien peser sur les événements pour 
garantir l’ouverture du champ politique et 
médiatique, et préparer dans les meilleurs 
conditions l’avènement de la souveraineté 
nationale, et de la citoyenneté. Le temps et 
l’usure du pouvoir travaillent pour la 
démocratie qui est la raison d’être de notre 
action. Le poids des idées et l’exigence de 
justice et de liberté, car il n’y a pas de liberté 
sans justice, ni de justice sans liberté, finiront 
par peser et amener le changement 
démocratique. Il faut rester { l’écoute des 
pulsations de la société. 
 
— Question de Driss : Finalement, votre vie, 
vous l’avez vécue comme vous le vouliez. Bonne 
chance Cheikh et que Dieu vous protège. « Saha 
lik ». 
 

— Abdennour Ali-Yahia : J’ai creusé avec 
d’autres militants le sillon profond des droits 
de l’homme, éveillé les esprits, formé les 
consciences, sollicité les bonnes volontés afin 
que chacun a sa place agisse selon sa propre 
nature, son propre tempérament, sa propre 
responsabilité, se mettre avec la sûre intuition 
de son cœur et le regard de son intelligence, 
au service de la démocratie qui est malgré 
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l’ampleur de la tâche, source de force, de 
confiance et de satisfaction. 
 
La voie que j’ai choisie avec fierté et qui a 
inspiré chacun de mes gestes quotidiens pour 
accorder mon action avec mes convictions, 
n’est pas celle de la haine, mais celle de la paix 
et de la fraternité, abordée avec courage 
prudence et hauteur de vue. Il faut tout 
donner { la cause que l’on défend et d’abord se 
donner soi-même. 
 
Tous les regards doivent être tournés vers un 
horizon d’espoir, où personne ne baissera la 
tête, où personne ne pliera le genou, où 
chacun à sa place aura la fierté et la dignité 
d’agir selon sa nature et se trouver { l’aise 
pour donner sa mesure. 
 
II— Questions sur la politique de 
Bouteflika 
 
— Question de Karim B. : Quel est vote avis sur 
le projet d’amendement de la Constitution ? 
Selon vous, pourquoi la communauté 
internationale ferme-t-elle les yeux sur le recul 
des libertés individuelles depuis l’arrivée de 
Bouteflika ? 
  
— Abdennour Ali-Yahia : Tout dans l’Algérie 
d’hier et d’aujourd’hui s’axe et s’ordonne 
autour de l’institution militaire qui a la réalité 
du pouvoir et il n’y a pas d’équilibre ou de 
contrepoids à sa puissance. Tous les chefs 
d’Etat sont sortis de ses rangs ou choisis par 
elle. 
 
Les trois composantes du pouvoir sont : le 
pétrole, le DRS, le président de la République. 
Le pouvoir se prend, s’exerce et se garde, par 
un coup d’Etat par les armes ou par les urnes. 
La philosophie du système politique est que le 
président de la République désigné par les 
décideurs de l’armée est dans la réalité 
détenteur de l’autorité indivisible de l’Etat 
sans lequel il n’en existe aucune autre, ni 
gouvernementale, ni parlementaire, ni 
judiciaire ni civile. Il est placé durant son 
mandat sous la haute surveillance des 
décideurs, afin qu’il ne dévie pas de la mission 
qu’ils lui ont assignée. 
 
Bouteflika veut réviser la constitution qui lui 
donne déjà des pouvoirs exorbitants vers plus 
de présidentialisme, mais a reculé jusqu’{ 
présent devant le contre feu des décideurs de 

l’armée qui lui opposent la création d’un vice-
président. Il veut régner et gouverner à la fois, 
contrôler et régenter. 
 
Les constitutions peu appliquées sont révisées 
et souvent usées avant d’avoir servi. L’intérêt 
de l’Occident en Algérie n’est pas humanitaire 
ou culturel mais économique. 
 
Il a dissocié ses intérêts des droits de 
l’homme, en portant aide et assistance au 
pouvoir. 
 
La morale politique et la réal politique sont 
contradictoires. L’Europe n’est ni une terre 
d’asile, ni une terre d’accueil, pour les 
demandeurs d’asile. 
 
La France terre des droits de l’homme, 
d’accueil pour les opposants et les condamnés 
politiques, c’est pour le passé. 
 
— Question de Ouldali : Que pensez vous de 
l’affaire khalifa, est ce un fiasco politico 
juridique ? Longue vie ! 
 
— Abdennour Ali-Yahia : L’affaire Khalifa est 
comme vous le dites un fiasco politico 
juridique. Le dossier bien ficelé présenté 
devant la cour de Blida, ne comprenait aucun 
membre ou proche du pouvoir. Les avocats de 
la défense occupés à défendre leurs détenus 
auraient du au départ demander un 
complément d’information. La présidente a 
confirmé les consignes données par le pouvoir 
en disant { des témoins qui n’étaient en fait 
que des accusés : « Vous êtes devant la cour en 
qualité de témoins, et vous sortirez comme 
témoins ». 
 
Il ne faut pas laisser le silence se refermer sur 
la corruption mais crier la vérité. 
 
Le pouvoir qui dispose des hydrocarbures, 
c’est { dire de l’argent trouvé et non gagné 
n’hésite pas à gaspiller son capital, à pratiquer 
une politique de la main légère dans l’usage 
qu’il fait de l’argent du peuple. Les Algériens 
dénoncent la corruption généralisée, qui est 
un cancer qui menace la santé morale du pays. 
Ils déplorent les détournements des deniers 
publics par les personnes, les rapines, les 
coteries, qui règnent à la tête du pays. Un 
contrôle rigoureux permettrait de mettre à 
jour de nombreux scandales politico 
financiers, tant par les sommes détournées, les 
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réseaux impliqués, la pratique de la 
corruption généralisée. Un notable qui est en 
grâce auprès du pouvoir, ne peut être 
poursuivi quand il est en délicatesse avec la 
justice pour malversation, ni jeté en pâture à 
l’opinion publique. 
 
— Question de Lamine : Monsieur Abdennour 
Ali-Yahia quelle est selon vous la solution la 
plus appropriée pour sortir l’Algérie de ce 
marasme ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : La démocratie qui 
est la priorité de tout renouveau politique est 
la raison d’être de notre action, pour nous 
donner les instruments du changement et de 
la prise du pouvoir. Le combat pour la 
souveraineté du peuple et le statut de citoyen 
{ part entière pour l’Algérien est une 
nécessité. 
 
L’alternance, qui est le droit souverain du 
peuple à choisir par des élections libres ses 
représentants au niveau de toutes les 
institutions élues de l’Etat, ne s’est pas 
réalisée depuis l’indépendance du pays. Elle 
demeure d’actualité. Combien d’erreurs, de 
fausses routes, de vaines impasses, on 
épargnerait { l’Algérie, en consultant le 
peuple, en respectant son verdict et en lui 
laissant le soin de trancher en toute liberté les 
graves questions à résoudre dont dépend son 
avenir 
 
III— Questions sur le livre « La Dignité 
humaine » 
 
— Question de Amel Chini : Avez-vous voulu 
écrire un livre testament ou vos mémoires ? 
Quel est votre message dans ce livre ? 
 
— Question de Idir : Vous évoquez dans votre 
livre les hommes et militants que vous avez 
défendus en votre qualité d’avocat ; ce que je 
reconnais parfaitement .Vous avez parlé aussi 
de la maison que vous voulez acheter et de ce 
qu’a fait ou n’a pas fait Ahmed Ouyahia pour 
vous en empêcher. Ma question : combien 
d’Algériens attendent depuis des décennies un 
toit qu’ils n’ont pas encore ? Pensez vous qu’il 
est plus utile, humain et intéressant de parler 
du cas de ces algériens ou de nous parler de 
votre cas ? Merci d’avance. 
 
— Abdennour Ali-Yahia : Le livre s’attache { 
reconstruire les événements de la période 

écoulée, { comprendre l’essentiel du 
mécanisme politique qui a engendré la crise et 
de décrire avec rigueur et précision le 
contexte politique, social et culturel, qui a 
engendré la deuxième guerre d’Algérie, afin 
que le souvenir de toutes les victimes de la 
violence et de la répression, demeure vivant 
dans la mémoire collective. J’ai tenté 
d’expliquer les événements tels qu’ils se sont 
déroulés, tels que je les ai perçus, par souci de 
clarification, et faire la lumière sur les pages 
sombres de notre histoire. Le titre du livre est 
mon message. Le concept de dignité humaine 
est la clef de voûte de la société et son 
contraire est l’humiliation. Lors que l’homme 
est humilié, il oublie qu’il est habité par la vie 
et il la risque. 
 
Cher Idir, dans la partie du livre intitulé 
« Avant propos » j’ai en effet parlé de moi, de 
ma famille, des épreuves que j’ai traversée et 
j’ai déploré ma qualité d’SDF dont est 
responsable Ahmed Ouyahia, militaire habillé 
en civil, homme politique injuste, qui produit 
de l’injustice, parce qu’il porte l’injustice en 
lui. 
 
C’est la presse qui a mis en exergue, ce fait, 
alors que le livre décrit tous les événements 
vécus par l’Algérie depuis la décennie 0992. Je 
suis étonné de vous voir soulever ce cas, sans 
parler des villas et terrains accaparés par la 
nomenklatura, qui se vendent 30 à 40 
milliards de centimes. 
 
IV— Questions sur les droits de l’homme 
en Algérie 
 
— Question de Belkacem : Maître, Que fait la 
LADDH pour que cesse la torture dans les 
commissariats et les postes de gendarmerie à 
l’encontre des prévenus ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : La torture avec ses 
conséquences les plus extrêmes, la mort ou 
l’handicap physique { vie, est un acte 
d’infamie et de lâcheté largement pratiqué en 
dépit de la ratification par l’Etat algérien de la 
convention internationale de 1984 contre son 
usage. De nombreux messages vérifiés, 
exprimés avec force, angoisse, détresse et 
colère, par les prisonniers lors de leurs procès, 
leurs familles, leurs avocats, font état de 
tortures qui ne sont pas des bavures, des faits 
isolés, des accidents de parcours, mais une 
pratique administrative courante employée 
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avec des moyens sophistiqués, par les services 
de sécurité relevant tant de l’autorité militaire 
que de l’autorité civile. Pour faire reculer la 
torture la LADDH a mobilisé des témoins qui 
parlent agissent et sensibilisent l’opinion 
publique. Plus il y a de témoins, plus le 
pouvoir recule. 
 
— Question de Missoum, du Comite de Soutien 
en Allemagne pour la Liberté de la Presse : 
Pourquoi les partis politiques et notamment 
ceux de la mouvance démocratique, n’ont 
jamais inclus dans leurs agendas « les Droits de 
l’Homme » ? Les deux ligues des Droits de 
l’Homme ne se font elles pas concurrence, alors 
qu’il est utile de les fédérer en une seule ? 
  
— Abdennour Ali-Yahia : Les partis politiques 
sont traversés par des courants 
contradictoires, avec la persistance de 
préjugés, de tabous, de divergences 
fondamentales et de lutte d’influence. Ils font 
ce qu’ils peuvent pour la défense des droits de 
l’homme, mais ils peuvent très peu. J’ai 
exploré les effets dévastateurs du rejet de 
l’autre, de celui qui pense autrement mais 
demeure égal dans sa dignité et dans ses 
droits, pour cerner les origines et les effets de 
la haine qui tel un poison s’infiltre dans la 
société. 
 
Une ligue des droits de l’homme doit être 
souveraine dans ses décisions, parce que la 
dépendance exclut la liberté d’action et prône 
la langue de bois. Quelle stratégie à adopter, 
quelle démarche à suivre vis-à-vis de l’autre 
ligue. Peut-on faire parler les droits de 
l’homme d’une seule voix en Algérie, ou 
enfoncer le même clou avec deux marteaux ? 
Le principe, fruit d’une réflexion arrêter sans 
précipitation a été qu’il ne faut pas s’affronter, 
mais se tolérer et s’aider. Il ne faut pas se 
tromper de cible, encore moins de tir, ne pas 
regarder avec circonscription ou méfiance, 
encore moins avec hostilité, une ligue qui a 
reçu précipitamment l’aval du pouvoir, ne pas 
avoir une attitude négative à son égard, parce 
qu’il faut rejeter l’intolérance et le sectarisme. 
 
Me Guechir Boudjemaâ qui préside la LADH 
est le seul dirigeant de ligue durant 10 ans il 
n’a jamais tenu une réunion d’un organe 
délibérant. C’est un revers de la démocratie. Il 
ne peut diriger seul une ligue par fax, sans lui 
porter préjudice, la dénaturer, en faire une 
coquille vide. Il n’y a dans une ligue d’autres 

sources d’influence et d’autorité que celles 
prévues par ses statuts. 
 
— Question de El Mouhtarem : Bonjour Maître, 
Quel est l’objectif recherché par les 
chancelleries européennes qui financent les 
centres de documentations de la LADDH. Selon 
vous, le pouvoir a-t-il réussi { “corrompre” 
l’opposition via les fondations et associations 
étrangères ? Ces financements ne sont-ils pas le 
résultat du renoncement de la LADDH à son 
combat pour les droits de l’Homme en Algérie ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : L’article 0 de 
l’accord d’association entre l’union 
européenne et l’Algérie, lie l’aide et la 
coopération avec l’Algérie { la promotion et au 
respect des droits de l’homme. C’est pour 
promouvoir la démocratie et les droits de 
l’homme que des chancelleries européennes 
financent des centres de documentations 
nécessaires à la formation des militants. Cela 
n’a aucune influence sur le fonctionnement et 
les orientations de la LADDH. 
  
— Question de Nadia Hamouche : Bonjour 
Maître. D’abord merci de cette participation { 
ce forum. Votre exposition directe aux questions 
des algériens assoiffés de vérité et de justice, 
démontre votre bravoure et votre authenticité 
quelles que soient les causes que vous 
défendez… même si parfois, je ne les comprends 
pas. Ma question est la suivante : Quels sont vos 
liens avec les ONG qui prônent la protection des 
droits de la personne telles qu’Amnistie 
internationale et Human Rights Watch etc., et 
que pensez-vous de leurs actions dans des pays 
tel que l’Algérie ? Merci pour votre réponse. 
 
Abdennour Ali-Yahia : Défendre toute 
personne humaine indépendamment de ses 
croyances politiques, sociales, culturelles, 
religieuses, est la cause que je défends, afin 
que se redresse la femme et l’homme humiliés. 
Mon devoir est d’agir, de parler, d’écrire, de 
prendre des risques, car qui reste muet devant 
une injustice en devient complice. Les deux 
faits marquants de la fin du 2ème millénaire 
sont l’indivisibilité et l’universalité des droits 
de l’homme, condition sine qua non du 
dépassement des particularismes nationaux et 
des spécificités culturelles. 
 
Les liens de la LADDH avec les ONG 
internationales, dont Amnesty et Human 
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Rights Watch sont fructueux. Leur action en 
Algérie est positive. 
 
— Question de Abdelkader-Kamel Ouahioune : 
Salut Monsieur Abdennour Ali-Yahia ! Tout 
d’abord un grand bravo pour votre livre qui 
nous permet de vous connaître un peu plus… 
Ensuite, que pensez-vous d’un justiciable qui 
envoie des courriers au ministère de la justice 
(direction de la modernisation de la justice) 
pour lui demander une liste complète de toutes 
les décisions de justice qui le concerne afin de 
connaître sa situation vis { vis de la justice…et 
qui ne reçoit aucune réponse ? Je crois qu’il est 
du devoir de ce ministère de délivrer le 
document demandé et du droit de ce citoyen de 
l’exiger. Merci d’avance de votre réponse ! 
 
— Abdennour Ali-Yahia : Le pouvoir judiciaire 
n’a pas la légitimité ou la crédibilité que 
l’élection confère au pouvoir exécutif ou 
législatif par application du principe qui veut 
que tout pour voir est fondé sur la délégation 
du souverain le peuple. Il ne peut s’imposer 
que par son indépendance par rapport au 
pouvoir exécutif et par la compétence et 
l’honnêteté des juges. 
 
La liste complète des décisions de justice qui 
concerne un justiciable doit être demandée 
aux tribunaux et cours qui ont décidé des 
jugements et arrêts. 
 
— Question de Senane Oualid : Pourquoi la 
Ligue n’adresse-elle pas à tous les partis 
politiques et aux futurs candidats aux 
prochaines élections, un mémorandum auquel 
ils devront répondre. Les signataires de cette 
charte seront ainsi tenus d’en appliquer les 
engagements faute de quoi, ils se discréditeront 
auprès de l’opinion. (lutte contre la corruption, 
Levée immédiate et sans condition de l’état 
d’exception, dépénalisation des délits de presse, 
Transparence des débats des assemblées élues 
avec mise en place dans les places publiques 
d’écran retransmettant en direct les débats, 
Eradication par les maires de toutes les poches 
de misère, indépendance de la Magistrature et 
renforcement des droits de la défense et 
d’autres idées que je peux vous communiquer) ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : La vie politique est 
conçue avec un seul objectif pérenniser le 
système politique en place. La levée de l’état 
d’urgence conditionne la libéralisation du 
champ politique et médiatique, ainsi que 

l’exercice des libertés des libertés 
individuelles et collectives. Le droit de se 
réunir, de se rassembler et de manifester 
pacifiquement qui est à la base de la 
démocratie est soumis { l’autorisation 
préalable des walis. On vous attache les pieds 
et on vous dit marchez. Le combat pour la 
levée de l’état d’urgence est non seulement 
légitime et prioritaire, mais il se situe au 
dessus de toutes les idéologies et de tous les 
clivages politiques. 
 
La LADDH a invité à une rencontre les partis 
politiques afin de faire ensemble un examen 
lucide et courageux de l’état d’urgence et de 
dégager les énergies et les moyens 
susceptibles de mettre un terme à cette dérive 
malsaine. Seuls quelques partis ont répondu à 
cet appel. 
 
V— Questions sur la Kabylie 
 
— Question de Thadarth : Maître Ali-Yahia, 
L’autonomie est-elle une solution pour la 
Kabylie ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : La Kabylie peut 
constituer le laboratoire de la 
décentralisation. Les collectivités locales et 
régionales sont exsangues et asservies. Il faut 
redistribuer les compétences entre l’Etat, les 
wilayas et les communes. L’attitude du wali 
qui est devenu le véhicule de la tyrannie 
bureaucratique et centralisatrice doit pousser 
les maires à se libérer de sa pesante tutelle et 
à prendre en mains les communes. La 
sensibilité des Algériens est extrême { l’égard 
des deux questions : une authentique politique 
de décentralisation, et une démocratisation de 
la vie sociale. Le pouvoir a une approche 
erronée des problèmes inhérents à la culture 
et la langue amazigh. 
 
Les barrages stupides élevés face au 
développement de cette culture sont les 
meilleurs ferments des mouvements 
régionalistes et autonomistes. La volonté 
centralisatrice du pouvoir contribue à 
encourager ces mouvements. La solution 
réside dans une vraie décentralisation, avec 
des moyens humains, financiers et matériels 
importants. 
 
— Question de Farid Daid : Bonjour Maître. Je 
voudrais savoir, étant un proche d’une victime 
du printemps noir, Peut on porter l’affaire 
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devant une juridiction internationale, telle que 
la CPI (Cour pénale internationale) ou bien 
devant la ligue internationale des droits de 
l’homme ou autres. Mes remerciements. 
 
— Abdennour Ali-Yahia : Farid Daïd, Le procès 
peut être porté devant une juridiction 
algérienne, africaine ou internationale. 
 
La FIDH ne peut que vous aider ou orienter 
car elle n’est pas une juridiction, mais une 
ONG internationale des droits de l’homme. 
 
VI— Questions sur le combat démocratique 
 
— Question de Hamz : Pourquoi les intellectuels 
algériens ne trouvent-ils pas un consensus pour 
combattre en faveur de la démocratie ? 
L’arabisation a-t-elle été { l’origine de 
l’effondrement de l’école algérienne ? La 
situation actuelle peut elle être expliquée par 
l’exploitation de la religion { des fins politiques 
? Ne faudrait-il pas, pour protéger la religion, 
lui opposer la laïcité ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : Les intellectuels 
dans leur grande majorité ont renoncé à leur 
rôle de critiques et d’analystes rigoureux, pour 
servir de simples relais ou d’instruments du 
pouvoir. Leur silence sur les dérives 
opportunistes prouve que l’histoire se fait 
sans eux et contre eux. 
 
La loi portant généralisation de la langue 
arabe qui met en demeure le peuple d’utiliser 
une seule langue, la langue arabe { l’exclusion 
de toute autre, a un caractère répressif. Elle 
avait pour objectif de réaliser la 
marginalisation de la langue tamazight et 
même son exclusion. Pour Mohamed Chérif 
Abbas : “Les voix hostiles { l’arabisation sont 
celles qui veulent franciser cette nation, et la 
jeter dans le camp de la francophonie”. Que 
peut-il dire maintenant que le président 
Bouteflika engage { petits pas l’entrée de 
l’Algérie dans la francophonie, qui est autant 
l’expression de liens économiques que celle 
d’une vision politique. 
 
L’Algérie ne peut se construire sur l’exclusion 
de ses cultures, de ses langues, et léguer aux 
générations futures des sentiments de haine, 
de vengeance et d’intolérance. 
 
L’Amazighité est une dimension 
incontournable de l’identité nationale. 

Pourquoi sacrifier la culture Amazigh, 
pourquoi s’appauvrir en laissant en friche une 
partie de l’être algérien. 
 
— Question de Hlilou : Bonjour, maître. Le FFS 
a-t-il failli à son combat qui a fait son 
existence ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : Le FFS dites-vous, a-
t-il failli à son combat qui a fait son existence. 
Cette question doit être élargie { l’ensemble 
des partis qui ne sont pas le champ clos de 
querelles de personnes, mais le lieu du débat 
politique où se confrontent plusieurs 
démarches, approches ou réflexions, pour en 
tirer une synthèse qui sera la règle à 
appliquer. Les leaders politiques n’aiment pas 
la démocratie { l’intérieur de leurs formations. 
Le fonctionnement des cadres, et décourage 
les meilleures volontés. L’existence de 
courants d’idées différents au sein des partis 
est naturel et utile. Des partis sont contraints 
de gérer leurs contradictions sur la place 
publique. Dans les débats même la courtoisie 
doit conserver ses droits. La marge de 
manœuvre est étroite pour les divergents qui 
sont critiqués pour les erreurs et fautes 
formulées à leur encontre par la base. la 
politique des partis est souvent réduite à la 
gestion des carrières de leurs dirigeants. Les 
révisions déchirantes sont préférables à la 
paralysie à laquelle ils sont actuellement 
condamnés. Il y a des militants inquiets, 
découragés, qui démissionnent publiquement 
parce qu’ils ne se sentent plus { l’aise dans 
leurs partis qui se disloquent parce que 
travaillés par les dissensions de personnes et 
des divergences d’analyse. C’est par la 
confrontation des idées que doivent être 
surmontées les divergences. Les échecs qui 
découragent de nombreux militants et les 
incitent à se replier sur eux-mêmes, doivent 
permettre de faire des bilans, de rectifier les 
erreurs et de préparer l’avenir. Il ne s’agit pas 
de détruire les appareils des partis, mais de 
les subordonner aux militants. L’agression 
verbale ou écrite { l’encontre des militants qui 
ont leur droit le plus strict d’avoir une opinion 
et de la formuler est négative. 
 
Le guide est celui qui montre le chemin sans 
perdre ses troupes. Les leaders dominent les 
exécutifs en les renouvelant, puis en les 
remodelant à leur guise. La désignation par le 
président d’un parti du secrétariat national est 
une contre-mesure. Les statuts sont la loi des 
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militants, et doivent être respectés par tous 
les membres des partis. 
 
Arrivés à la croisée des chemins, bon nombre 
de militants contestataires qui ont refusé une 
conception étroite, restrictive de l’esprit de 
parti, se demandent s’il faut raccrocher leur 
militantisme au râtelier, ou s’engager dans un 
nouveau combat. 
 
Le pouvoir traite les partis politiques de 
l’opposition démocratique par des techniques 
policières qui consistent à créer des divisions 
et des scissions. 
 
— Question de Smaïn : Maître, En tant 
qu’ancien détenu de Berrouaghia pour la cause 
amazigh, Pourriez vous nous donner votre point 
de vue sur le revirement sur le plan politique de 
Saïd Saadi, Président du RCD ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : Le combat pour 
l’Amazighité ans sa triple dimension, 
identitaire, linguistique et culturelle est 
inséparable de celui pour la démocratie, la 
liberté, la justice et les droits de l’homme. 
L’identité du peuple algérien s’est toujours 
posée en termes d’affrontements du fait d’un 
pouvoir répressif et discriminatoire qui a 
étouffé la revendication amazigh. Le 
nationalisme exacerbé porté en lui portant 
dans le monde la tentation d’ériger en absolu 
une ethnie, voie dangereuse, qui même à 
l’exclusion et { la destruction de l’unité 
nationale. L’idéologie identitaire du FLN, parti 
unique, le mythe de l’arabo-islamique né dans 
l’année 0952, entretiennent une relation de 
haine et de xénophobie avec tamazight, basée 
sur des fractures, des césures, des 
antagonismes, qui relèvent d’une analyse 
rétrograde. 
 
Pour éliminer tamazight porteuse de germes 
de division et le mouvement culturel berbère, 
taxé d’intégrisme identitaire, les partisans de 
leur exclusion ont diffusé l’idée, car l’espace 
culturel est investi par l’archaïsme, qu’ils 
seraient une bombe à retardement laissée par 
le colonialisme français. Chassé par la porte de 
l’histoire le colonialisme français revient, 
disent-ils, par la fenêtre linguistique d’une 
langue importée qui serait un danger pour 
l’unité nationale. 
 
Tamazight n’est pas un facteur de division, 
mais plutôt un facteur important de 

renforcement de l’unité nationale. Des 
Algériens sont allés jusqu’{ dire que l’ancêtre 
des berbères serait un arabe originaire du 
Yémen, ce qui a fait dire { d’autres “tout est 
importé dans ce pays même les ancêtres. Les 
assassins de la mémoire qui ont marqué d’un 
sceau indélébile la culture algérienne disent 
que l’amazighité divise le peuple. Elle se 
conjugue dans les deux sens : on peut dire 
amazigh d’abord, algérien toujours, ou 
algérien d’abord, amazight toujours. Un 
peuple comme un arbre, a besoin de ses 
racines pour grandir, s’épanouir et produire. 
Saïd Sadi a toujours défendu l’amazighité dans 
sa triple dimension. 
 
— Question de Algérois : Bonjour Maître, Vu 
toutes les données du problème « Algérie », 
comment voyez vous la société algérienne dans 
les cinq années à venir ?  
 
— Abdennour Ali-Yahia : Le pays est sous 
l’état d’urgence depuis 05 ans, ce qui a permis 
au régime politique de maintenir sa mainmise 
sur la société, de la museler et de marginaliser 
les formations politiques démocratiques. Tout 
ce qui cède au rapport de force ou au fait 
accompli, méprise, humilie ou marginalise la 
personne humaine, est à combattre. 
 
Le peuple devient la clef du futur. Nous 
sommes dans une phase difficile mais 
porteuse d’avenir. La mentalité de chacun 
pour soi qui est bien ancrée doit être écartée. 
 
Il faut agir en duo et non en duel. L’avenir 
commence maintenant par la création des 
conditions politiques du changement par 
l’alternance démocratique. Le délai de 5 ans 
est trop court, il faut une nouvelle génération 
pour le peuple afin qu’il prenne son destin de 
ses propres mains. 
 
— Question de Hamz : Pourquoi d’après vous, 
l’intelligentsia algérienne ne se rassemble t elle 
pas pour créer la base d’une démocratie ? 
Pourquoi votre quête d’un rassemblement des 
démocrates peine à trouver un large écho pour 
sa réalisation ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : L’intelligentsia 
tourne le dos au rassemblement, prône le 
sectarisme et l’exclusion, parle un langage de 
division, instruit des procès personnels qui 
conduisent à des replis frileux. Les rivalités 
feutrées et discrètes qui ne sont pas toutes 
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pétries d’ambitions et d’appétits mais 
expriment davantage des orientations 
diverses des problèmes de leadership, 
éloignent toute tentative d’union. 
 
L’intelligentsia n’arrive pas { gérer sa 
diversité. Les différences d’approches, les 
confrontations d’idées, dans un climat 
politique apaisé, favoriseront la décantation et 
feront progresser l’entente. 
 
Le rassemblement n’a pas trouvé un large 
écho, parce qu’il a polarisé l’attention sur de 
faux problèmes, alors que les problèmes de 
fond sont laissé de côté”. Il fait laisser le temps 
au temps. 
 
— Question de Bey Mustapha Bebbouche : 
Bonjour Maître, Ma question est la suivante : Le 
FLN historique a-t-il gardé sa légitimité 
révolutionnaire après l’avènement du 
multipartisme qu’il a lui-même suscité ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : Le FLN n’a pas gardé 
sa légitimité révolutionnaire. Il a été battu par 
le FIS aux élections locales et régionales du 12 
juin 1990 et aux élections législatives du 
25/12/1991; Le RND qui est né avec des 
moustaches en février 1997, a gagné 156 
députés aux élections législatives du 5 juin 
0997, et 82 sénateurs. Il est vrai qu’il y a 
actuellement une tentative de retour au parti 
unique et à la pensée unique. 
 
VII— Questions sur les Islamistes 
 
— Question de Lyès Bestandji et Ryma 
Benabderahmane : Salutations respectueuses 
maître Abdennour Ali-Yahia. Le sommet de 
Sant Egidio auquel vous avez participé a été le 
début du Trafalgar de la concorde civile et de la 
réconciliation nationale. L’amnistie qui en a 
découlé a permis l’allégeance du GSPC { la 
nébuleuse El Qaida et à la relance du 
terrorisme. Même si vous pensiez { l’époque { 
Sant’Egidio, aider le pays { trouver une issue 
pacifique, n’avez-vous pas le sentiment d’avoir 
contribué { la relance de l’intégrisme 
islamiste ? N’est ce pas une terrible désillusion, 
en votre âme et conscience, pour un défenseur 
des Droits de l’Homme ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : Les deux réunions 
d’une semaine chacune, la première en 
novembre 1994, la seconde en janvier 1995, 
se sont tenues grâce à la communauté 

catholique de Sant’Egidio, qui amis { notre 
disposition ses locaux, son personnels, et ses 
moyens matériels. j’ai présidé les travaux de la 
rencontre, et doté de la qualité de porte-
parole. Le dialogue entre les sept partis 
participants, la LADDH, était profond mais 
animé avec richesse, la plate-forme du contrat 
national était l’alternative { la solution 
sécuritaire, le passage obligé de toute 
négociation en mesure de peser sur les 
évènements, pour les faire évoluer vers la paix 
civile. Les trois questions principes qui 
ressortent de cette plate-forme sont la fin 
progressive de la violence, l’organisation de la 
période de transition, et le retour à la 
souveraineté populaire exprimée librement 
par la voie des urnes. la plate-forme du 
contrat national n’ouvre la voie ni { 
l’ingérence étrangère dans les affaires 
intérieures du pays, ni à la violation de la 
souveraineté nationale. Elle souligne à juste 
titre que la solution de la crise se trouve en 
Algérie, et ne peut être que l'œuvre des 
Algériens. En politique, il y a le choix entre 
deux niveaux le plus élevé ou le plus bas, ce 
qu’il y a de meilleur ou de mauvais, la 
démagogie et la fuite en avant, ou la prise de 
conscience des problèmes auxquels le peuple 
algérien est confronté. Le contrat national 
dont chacun peut mesurer l’originalité, la 
densité et la richesse, demeure l’événement 
politique le plus important de ces dernières 
années, la pierre angulaire de la crise qui est 
d’abord politique et sociale du pays. Je vous 
recommande de bien relire la plate-forme du 
contrat national pour bien la comprendre et 
surtout éviter es contresens. On a diabolisé le 
contrat national par une campagne de 
dénigrement, d’insultes, décidée par le 
mouvoir, et orchestrée par la télévision, la 
radio et la presse écrite, vous venez de 
prendre le relais. Ne pensez-vous pas que 
vous avez poussé le bouchon trop loin ? 
 
— Question de Fayza : Bonjour Maître, Peut-on 
défendre les droits essentiels de la personne 
humaine et accorder le droit de vie et 
d’expression { des aliénés des théocraties 
moyenâgeuses au nom des droits de l’Homme ? 
« Punir » les assassins de TAHAR Djaout et de 
katia Bengana en mettant à leur disposition 
une Mercedes et en garantissant leurs droits de 
détenu politique en attendant la clémence du 
tout puissant patriarche, vous paraît il sérieux ? 
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— Abdennour Ali-Yahia : Le 1er juin 1993, le 
nommé Belabassi Abdellah, un des auteurs 
présumés de l’assassinat de Tahar Djaout le 06 
mai 1993, a fait des aveux diffusés par la 
télévision à une heure de grande écoute : 
« Nous avons, dit-il, tué Tahar Djaout, car il 
écrivait bien, il était de ce fait dangereux pour 
l’idéologie islamiste ». La déclaration faire 
sous la torture, a été dictée par ses 
tortionnaires. Belabassi Abdellah a cité les 
noms de deux autres présumés auteurs de 
l’assassinat, abattus par les forces de l’ordre 
quelques jours après le drame, et celui du 
commanditaire Abdelhak Layada chef du GIA. 
Au procès devant la cour spéciale de justice le 
1er juillet 1994, Belabassi est revenu sur ses 
aveux, faits, dit-il, sous la torture. Il a apporté 
la preuve qu’au moment de l’attentat, il 
s’entraînait avec son équipe au stade du 5 
juillet. Il a déclaré n’avoir jamais rencontré 
Layada. Ce dernier était au Maroc lors de 
l’assassinat de Djaout. Il a appris sa mort par 
la presse. Il a été relaxé. Dans son appel, le 
comité vérité sur l’assassinat de Tahar Djaout 
a déclaré : « Trop de crimes politiques restent 
impunis dans notre pays. Les images de 
lampistes exhibés à la télévision ne pourront 
masquer les visages des commanditaires de 
l’ombre ».  
 
— Question de Missoum, du Comite de Soutien 
en Allemagne pour la Liberté de la Presse : 
Bonjour Maître, Pourquoi les dirigeants de l’ex 
FIS ne sont-ils pas poursuivis par les tribunaux 
internationaux pour « crime contre 
l’Humanité » et « génocide » ? Je vous remercie 
d’avance ! 
 
— Abdennour Ali-Yahia : Vous pouvez 
prendre l’initiative de poursuivre les 
dirigeants du FIS devant les tribunaux 
internationaux. Ce qui m’étonne c’est que ni 
vous, ni les 4 qui vous ont précédé dans les 
questions posées, ne parlent de crimes contre 
l’humanité commis par les dirigeants 
algériens. 
 
— Question de Muhend : A quoi attribuez-vous 
Maître le phénomène des disparitions forcées en 
Algérie durant de nombreuses années ? Que 
pensez-vous de cette entité appelée Al Qaeda au 
Maghreb ? Est-ce que le récit qu’en fait la presse 
est à votre avis crédible et est-ce que celle-ci 
n’est qu’un remake du fameux GIA ?  
 

— Abdennour Ali-Yahia : La responsabilité des 
disparitions forcées incombe au pouvoir. Des 
témoignages qui l’accablent grossissent 
chaque année le dossier des disparus. Les 
disparus sont-ils vivants ou morts, telle est la 
lancinante question. Un disparu, c’est un 
drame sans fin pour sa famille qui continue à 
espérer son retour. Le problème des disparus 
est un dossier clef du pouvoir qui sera jugé à 
sa capacité de le résoudre. Connaîtrons-nous 
un jour les circonstances exactes de 
l’enlèvement prémédité, de la détention et du 
sort final réservé aux disparus, sans la mise en 
branle de la justice internationale. 
 
— Question de Ryma Benabderahmane : 
Bonjour maître ! Vous avez défendu des 
terroristes du FIS, sous prétexte que vous n’avez 
pas défendu une idéologie mais des personnes. 
Peut-on mettre sur un pied d’égalité les familles 
victimes du terrorisme et celles dont les enfants 
ont pris le maquis pour assassiner des algériens 
innocents ? Peut-on parler de tragédie 
nationale sans faire de différence entre 
assassins et victimes ? Que pensez vous du 
fameux « Qui tue qui ? » sur lequel les 
occidentaux sont revenus après le 11 
septembre ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : Je vous retrouve 
pour la deuxième fois. Il faut mettre sur un 
pied d’égalité les familles victimes du 
terrorisme de l’état et des groupes armées 
islamiques. Il faix faire une différence entre les 
assassins et victimes, entre les tortionnaires et 
les victimes, là où ils se trouvent. Du fameux 
“Qui-tu-qui ?” je pense que les groupes armés 
islamiques, l’armée, la gendarmerie et la 
police, ont tué des innocents. 
 
Trois questions traitées avec la même 
réponse : 
 
— Question de A. Larbi Chelabi : Avez-vous des 
regrets d’avoir défendu Ali Belhadj qui a été le 
commandant en chef d’une armée illégale { 
l’origine de l’élimination de quelque 200 000 
victimes innocentes ? Vous arrive-t-il de penser 
aux victimes et de vous dire que, malgré votre 
profonde conviction de vouloir défendre le 
droit, y compris pour ceux qui s’en écartent, 
vous n’auriez pas dû vous salir les mains avec 
un tel dossier ? Je sais que vous avez défendu 
votre vie entière des gens qui étaient aux prises 
avec le pouvoir. Avez-vous fait cela juste pour 
croiser le fer avec le régime qui vous avait 
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écarté du pouvoir quitte à défendre le diable en 
personne ? Amicalement !  
 
— Question de B. Mourad Sahli, militant 
d’Amnesty International Belgium : Bonsoir Me 
Abdennour Ali-Yahia. Tout le monde sait que le 
régime Algérien est le champion en matière de 
non respect des droits humains. Qu’en est-il des 
islamistes qui ont égorgé des enfants, des 
femmes, des vieillards, des intellectuels,…? Les 
renvoyez-vous dos à dos avec les généraux ? 
 
— Question de C. Karim B. : C’est une excellente 
initiative que de nous permettre de discuter 
avec Me Ali-Yahia. Le blog continue de se 
distinguer par les services qu’il rend { ses 
lecteurs, merci { toute l’équipe. Voici mes 
questions { l’éminent avocat : Vous étiez l’un 
des avocats du FIS, un parti qui a été { l’origine 
de la tragédie que nous continuons de subir, 
avec le recul, éprouvez vous des regrets ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia: Je n’ai aucun regret 
d’avoir défendu Ali Benhadj. Le dérapage de la 
pensée est une faiblesse politique inexcusable. 
Je ne veux pas écrire des mots qui peuvent 
blesser, ni substituer une polémique à un 
débat d’idées, avec ceux qui jouent le rôle de 
ministère public et de l’accusation. Il faut 
écarter les procès d’intentions ou de 
jugements hâtifs, improvisés ou tendancieux. 
Il faut se débarrasser de certains stéréotypes 
de langage et de pensée. La politique n’unit 
pas, elle divise, c’est sa nature et c’est son rôle. 
J’ai défendu les prisonniers de toutes les 
couleurs politiques de l’arc en ciel. Quand les 
droits de l’homme sont bafoués, je ne cherche 
pas à savoir si la victime est démocrate ou 
islamique pour lui porter aide et assistance. Il 
n’y a pas de différences entre toutes les 
victimes de la répression, affectées du même 
Coefficient d’humanité, car les droits de 
l’homme sont au-dessus de tous les clivages 
politiques ou idéologiques. Soutenir tous les 
prisonniers d’opinions ou politiques est la 
règle d’or. Pourquoi une préférence dans des 
cas juridiquement semblables ? Pourquoi deux 
poids et deux mesures, en fonction du statut 
social ou de l’engagement politique ou 
idéologique du détenu. 
 
Que d’énergie la LADDH a dépensé pour 
persuader l’opinion publique qu’il ne faut pas 
choisir les victimes de la violence et de la 
répression à défendre, mais les défendre 
toutes. Elle refuse l’approche partisane ou 

idéologique qui signifie défendre les siens et 
abandonner les autres, ceux qui pensent 
autrement. Un avocat n’a pas le droit de faillir, 
car c’est la servitude noble de la profession, de 
refuser par calcul, par prudence, par peur ou 
par intérêt de défendre une personne, quelle 
que soit son idéologie, qui est privée de sa 
liberté ou menacée dans son honneur ou dans 
sa vie. J’ai eu deux prix internationaux des 
droits de l’homme le premier prix { la 
mémoire de Archbishop Oscar Romera en 
1997, le deuxième décerné par « Dérechos 
humains » en 1999 en Espagne. Ce prix a été 
décerné aussi { Nelson Mandela; J’ai 
démissionné moi-même du gouvernement en 
octobre 1967. Pour M. Mourad Salhi et M. 
Karim B., la réponse faite à M. Larbi Chebali 
vous concerne également. 
 
— Question de Mourad Hamzaoui : Monsieur 
Abdennour Ali-Yahia, Pouvez vous m’éclairer 
sur votre position vis à vis des élections 
tronquées de 1991 que le FIS semblait 
remporter haut la main (par la fraude aussi). 
Avec du recul, êtes vous en parfait accord avec 
ce que l’on appelle encore aujourd’hui l’arrêt du 
processus électoral ? Quelle est votre définition 
de la démocratie, par rapport à ce que 
prônaient les deux leaders du FIS { l’époque des 
élections ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : Mon activité a 
soulevé dans ce forum des critiques, suscité 
des adversaires, pour ne pas dire des ennemis. 
Je me suis battu, même si le combat est inégal 
et semble perdu d’avance, car il vaut mieux 
perdre en se battant que perdre sans se battre. 
 
Les élections de 1991 ne sont pas issus de la 
fraude. Le pouvoir a réalisé un sondage où le 
FIS était crédité de 28 à 30 % des sondages. Il 
a joué le jeu. Mais le premier tour des 
élections législatives le 26/12/1991, a donné 
188 élus au FIS et 156 étaient en ballottage 
favorable pour le 2e tour. La première victime 
du coup d’état du 00/20/0990 qui a éliminé le 
FIS qui venait de gagner démocratiquement 
les élections législatives a été la démocratie. 
Un pouvoir issu d’un coups d’état basé sur le 
non-respect de la volonté populaire exprimée 
par la voie des urnes engendre la violence. Il 
faut prendre conscience que nous sommes 
dans une phase politique difficile mais 
porteuse d’un avenir démocratique. Pour moi, 
les droits de l’homme et la démocratie sont 
liés pour le meilleur. C’est dans l’union des 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 262 

démocrates qui se réalise dans la diversité et 
non dans l’uniformité et sur la base d’un 
programme commun que réside l’avenir du 
pays. Se nous ne réalisons par maintenant 
l’unité d’action des démocrates qui n’est pas 
un menu imposé ou un menu à la carte, nous 
serons contraints de le faire sous la pression 
d’évènements inéluctables. 
 
VIII— Questions diverses 
 
— Question de Mendjli Ali : Cher Maître, Quel 
est votre avis sur la grève des avocats du 10 juin 
passé et le boycott de la nouvelle cour d’Alger ? 
Sur l’autocratie au sein du barreau d’Alger où 
Me Silini règne sans partage sur le bâtonnat. La 
loi que Me Silini veut faire passer pour changer 
le statut de l’avocat a été préparée en catimini, 
elle n’a pas été débattue. Cette loi d’après ce 
que nous avons appris par un quotidien (!) 
durcit les conditions d’agrément des avocats 
auprès des cours. Les avocats agrées auprès des 
cours ont déjà beaucoup de difficultés a 
travailler que dire alors de ceux qui ne sont 
agrées qu'auprès des tribunaux ? Cette 
profession tend { devenir la propriété d’une 
classe sociale bien définie par cette loi, ou bien 
les candidats travaillent chez les anciens 
avocats sans salaire ou pour des salaires de 
misère (comme actuellement) ou bien ils 
quittent cette profession. Je signalerais au 
passage que les acquis que Me Silini arbore 
comme des trophées sont les suivantes : 
1) attribution d’une salle pour les avocats ; 2) le 
droit au membre du bâtonnat de stationner 
leur voiture dans l’enceinte de la nouvelle cour.  
 
— Abdennour Ali-Yahia : Votre nom me 
rappelle un frère que j’ai bien connu et avec 

qui j’ai travaillé. J’ai suivi avec attention la 
grève des avocats, mais les résultats de la fin 
de grève sont inconnus. Les atteintes graves, 
délibérées, répétées aux droits de la défense 
ont obligé à plusieurs reprises les avocats à 
geler leurs activités au niveau de toutes les 
juridictions. Les avocats savent qu’il y a des 
jugements et arrêts qui ne respectent ni la loi 
ni le droit. C’est la responsabilité du pouvoir 
qui est engagée, lorsqu’un avocat ne peut 
exercer pleinement et sans risques sa 
profession. L’histoire l’a souvent montré, c’est 
la justice qui est en course, lorsqu’on s’attaque 
aux avocats. Qu’avez-vous fait de la justice, 
monsieur le garde des Sceaux ? Vous n,e 
cessez de dire et de répéter que la séparation 
des pouvoirs vous interdit de vous ingérer 
dans les affaires de la justice, alors que vos 
interventions pour orienter le déroulement de 
l’action judiciaire sont permanentes. 
 
— Question de Mourad Hamzaoui : Re bonjour 
Monsieur Abdennour Ali-Yahia. Je constate 
d’après les questions des intervenants dans ce 
forum que de nombreuses personnes ne vous 
apprécient pas vraiment. Alors je voudrais vous 
poser une seconde question. Maître, pensez vous 
qu’une majorité d’algériens vous apprécie ? 
Bien évidemment en rapport avec votre 
personnalité publique et votre passé d’avocat et 
homme politique. Merci. 
 
— Abdennour Ali-Yahia : Ma main a l’habitude 
étrange et ridicule de ne pas m'obéir, quand 
elle sait que ma réplique face aux éradicateurs 
qui durant toute la décennie 0992, m’ont 
abreuvés d’injures, va être foudroyante. 
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Président de la LADDH, Abdennour Ali-
Yahia, à El Khabar : « Ouyahia porte 

l’injustice en lui » « J’ai refusé de défendre 
Boumaârafi pour épargner ma vie » 

 
Interviewé par Hamid Yes 
El Khabar du 19 août 2007 

 
 
— El Khabar : est-il vrai que le président de la 
république ait demandé l’ouverture d’une 
enquête sur l’affaire de votre logement et de 
votre cabinet ? 
 
— M. Abdennour Ali-Yahia : J’ai appris la 
nouvelle par votre journal, je me suis rendu 
une seule fois à la présidence, le 18 février 
1992 à la demande du regretté Mohammed 
Boudiaf, l’entrevue de 0 heures s’est très mal 
terminée. Pour avoir dénoncé au forum de 
Madrid d’avril 0990 sur la démocratie en 
l’Algérie, l’ouverture du camp de 
concentration et demandé leur fermeture 
immédiate, Boudiaf a déclaré : « s’il y a avait 
vraiment ces camps de concentration, celui 
qui a fait ces déclarations y aurait été envoyé 
le premier ». 
 
La sensibilité des algériens est extrême à 
l’égard de la vente des biens immobiliers de 
l’Etat, hérités de la colonisation, l’Algérie 
appartient-t-elle à tous les algériens ou 
seulement à la petite minorité, à ceux qui 
détiennent ou ont détenu une parcelle du 
pouvoir. Il faut mettre en garde ce pouvoir 
tentaculaire et vérace sur son peu de 
transparence, en ce qui concerne la répartition 
de ces biens entre les anciens et nouveaux 
dirigeants, le débat aura lieu après 
l’installation de la démocratie dans tous les 
rouages de l’Etat. 
 
— El Khabar : vous accusez Ahmed Ouyahia 
d’être { l’origine du refus de cession de votre 
cabinet d’avocat et de votre logement. 
 
— M. Abdennour Ali-Yahia : C’est Ahmed 
Ouyahia, chef du gouvernement qui possède 
une immense fortune, qui a interdit cette 
vente faisant de moi un SDF. C’est une formule 
politique injuste qui produit de l’injustice 
parce qu’il porte l’injustice en lui. Il a nié la 
sincérité de mes motivations et la rigoureuse 
honnêteté intellectuelle qui m’a conduit { 
mettre ma vie en accord avec mes idées, à 

aller jusqu’au bout de mes engagements, et { 
en assumer toutes les conséquences. 
 
— El Khabar : Dans votre livre vous dites que le 
système politique traverse l’épreuve la plus 
grave depuis son installation, quels sont les 
indices, que sera l’Algérie dans le futur 
immédiat ? Quelles alternatives et quelles 
solutions de rechanges politiques ? Y a t il des 
questions que l’on ne doit pas poser, des vérités 
qu’il convient de taire, selon l’adage qui veut 
que toute vérité n’est pas bonne { dire ? 
 
— M. Abdennour Ali-Yahia : un problème bien 
posé peut être convenablement résolu, quand 
il est élaboré avec prudence, franchise et 
clarté, avec hauteur de vue, avec délicates 
attentions et une générosité du cœur pour ce 
qui est de la maladie du président de la 
république, que d’aspérités du destin, il faut 
adoucir. 
 
Tout indique que le système politique en 
vigueur depuis l’indépendance du pays 
traverse une grave épreuve, est en phase 
finale, en fin de régime. Ces événements 
prévus ou imprévus peuvent survenir dans la 
situation politique actuelle. L’Algérie est en 
situation objective de crise qu’elle peut 
résoudre dans un proche avenir. Le président 
a-t-il la capacité physique de conduire des 
affaires du pays ? Sera-t-il contraint à un 
retrait anticipé pour maladie, ou suivra-t-il 
l’exemple des présidents Français George 
Pompidou ou François Mitterrand qui ont 
assumé leur tache jusqu’{ l’épuisement. Les 
présidents des deux institutions solides de 
l’Etat, les décideurs de l’armée et le président 
de la république, doivent mettre leur maturité 
politique au service de la patrie, avec le regard 
de leur intelligence et la sûre intuition de leurs 
cœurs. 
 
Le peuple algérien doit peser sur les 
événements, et ne pas attendre que d’autres 
décident à sa place. Le test décisif du 
changement ne sera apporté par la mise en 
œuvre de la souveraineté populaire 
confisquée, et la qualité du citoyen pour 
l’Algérie qui a été et demeure un sujet. La 
transition pacifique vers un régime 
démocratique est la juste prétention de 
l’Algérien { devenir le sujet et non l’objet de 
l’histoire. La démocratie c’est d’abord 
l’alternance qui est le droit souverain du 
peuple algérien à choisir librement ses 
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représentants au niveau de toutes les 
institutions élues de l’Etat. 
 
Le peuple algérien appelle les décideurs de 
l’Armée et le président de la république au 
sursaut, au renouveau, à des révisions 
déchirantes, car tout indique que des 
échéances et des choix redoutables 
s’imposeront dans un proche avenir. 
 
— El Khabar : il est connu que vous avez refusé 
de défendre Boudiaf dans l’affaire de son 
assassinat, pourquoi ? 
 
— M. Abdennour Ali-Yahia : Lembarak 
Boumaârafi, l’assassin présumé du président 
Boudiaf m’a écrit dès son arrestation et sa 
mise en détention { la prison d’Annaba, et m’a 
demandé d’assurer sa défense. Sa lettre a été 
retirée par l’agent de la sécurité militaire qui 
supervisait ce dossier, c’est le doyen des juges 
d’Alger, Mr Saada, en charge du dossier qui 
m’a informé du refus de répondre à son 
interrogatif en mon absence. Dans sa 
deuxième lettre après mon refus d’assurer sa 
défense, il me demandait de lui rendre visite 
pour me confier un secret qu’il ne voulait 
transmettre { personne d’autre. 
 
Boumaârafi qui avait lu la violente campagne à 
mon encontre, déclenchée par les médias lors 
du forum de Madrid sur la démocratie a pensé 
que je méritais sa confiance. Le sentiment 
d’absence d’espoir qui est le drame d’un 
prisonnier, sur qui pèse une lourde charge, sa 
résistance morale qui s’affaiblie ou sa révolte 
fait qu’il a besoin d’un avocat qui ne fléchirait 
pas devant la pression des services spéciaux. 
Je suppose que la fonction de président de la 
LAADH que j’exerce sans rupture de fidélité et 
de solidarité envers toute personne privée de 
sa liberté et de ses droits, m’a grandi et 
conféré à ses yeux une autorité morale qui le 
tranquillisait et le sécurisait. J’ai refusé 
d’assurer la défense parce j’avais peur d’être 
liquidé physiquement pour détention des 
secrets d’Etat. Un an auparavant, en 
septembre 1991, le général major Smail 
Lamari, qui était alors colonel avait fait 
pression des mois durant sur les dirigeants du 
FIS pour qu’ils me déconstituent, ces derniers 
ont opposé un refus catégorique à sa 
demande. Lors de son procès, Boumaârafi 
s’est replié sur lui-même et a refusé de dire 
ses vérités. La Chambre d’accusation de la 
cour d’Alger a ordonné une expertise 

balistique, pour savoir si les balles retirées du 
corps de Boudiaf et celles incrustées dans les 
murs provenaient de la même arme. Cette 
expertise n’a pas été faite et les caméras qui 
ont filmé le discours de Boudiaf n’ont pas été 
présentées au procès. 
 
Le président Liamine Zeroual a demandé à 
Adami, ministre de la justice, de réviser le 
procès de Boudiaf. Il est revenu sur sa décision 
pour des raisons que la raison ignore. 
 
— El Khabar : La LAADH regrette de plus en 
plus votre absence à sa tête, plusieurs 
défenseurs des Droits de l’Homme disent que la 
LAADH est morte ? 
 
— M. Abdennour Ali-Yahia : Comprendre une 
question, c’est l’exposer franchement, avec 
méthode, sans précipitation, mais avec la 
ténacité d’un esprit dont la tension ne se 
relâche qu’une fois la tache achevée. Mettre un 
terme aux divisions, aux polémiques et aux 
querelles, pour que la ligue puisse sortir de sa 
léthargie et consacrer sa volonté et son 
énergie à la réalisation de ses objectifs est 
sans doute le plus urgent des problèmes, afin 
que son action soit ordonnée et efficace, car 
les fautes de méthode se paient aussi cher que 
les erreurs d’analyse. 
 
Le comité directeur de la ligue, organe exécutif 
a éclaté, et le conseil national est revenu une 
seule fois en 0ans, alors qu’il doit se réunir 
tous les six mois. D’incident en incident, on en 
vient à alourdir le climat qui se dégrade par 
tranches successives et surajoutées, et si nous 
n’y prenons garde, cela ira en s’aggravant 
jusqu’{ une crise de plus en plus aigue. 
L’épreuve doit être dépassée par l’application 
des statuts de la ligue qui redresseront une 
évolution dangereuse. Il n’y a d’influence et 
autorité dans une ligue que celles prévues 
dans les statuts. 
 
Le conseil national de la LAADH doit orienter 
ses travaux autour de trois principes, l’intérêt 
de la ligue qu’il faut préserver et renforcer, et 
doit avoir le pas en toutes circonstances, le 
respect de ses statuts, créer un climat de 
confiance où chaque militant se retrouve à 
l’aise et retrouve le droit d’être lui-même. Il 
est normal qu’une évolution nécessitant une 
réorganisation se produise, pour laisser place 
à une équipe de travail plus soudée, plus 
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efficace, en mesure de réaliser les objectifs de 
la ligue. 
 
Une étape va être tournée et le livre de la 
LAADH ne se feuillette que dans un sens. La 
LAADH doit s’imposer par une profonde 
connaissance des problèmes les plus divers, la 
clarté de son argumentation, un jugement sûr 
sorti de l’effort collectif, sa vision, une action 
inséparable de la réflexion faite de 

modération, de mesure, de dialogue, une 
autorité morale incontestée. 
 
La devise « dans la voie du devoir », vous 
rappelle constamment que les droits de 
l’Homme reviennent de loin en Algérie, mais 
qu’ils ont encore un très long chemin { 
parcourir, et qu’il faut être plus sensible, plus 
motivé, plus déterminé à poursuivre la route 
qui reste { faire, qu’au chemin parcouru. 
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La maladie du Président 
doit être abordée 

 
Entretien avec Mustapha Benfodil paru dans 

le quotidien El Watan du 24 août 2007 
 
 
Autorité morale très respectée, Me Abdennour 
Ali-Yahia est incontestablement le « Monsieur 
Droits de l’Homme » en Algérie. Du haut de ses 
86 ans, il jette sur le monde un regard serein, 
analysant les événements avec une étonnante 
lucidité, le verbe toujours vif et généreux. Il 
nous a reçus aimablement dans son 
appartement qu’il a voulu ouvert { tous les 
Algériens, quelle que soit leur couleur 
politique. Fidèle à ses engagements, Me Ali-
Yahia revient sur son long parcours militant 
qui ne lui a pas valu que des lauriers, lui qui a 
défendu indistinctement El-Hachemi Chérif, 
Saïd Sadi et Ali Benhadj. Il s’en explique avec 
mesure et dignité. 
 
— Maître Abdennour Ali-Yahia, vous venez de 
sortir un livre aux éditions INAS intitulé La 
Dignité humaine. Vous soulignez que le propos 
de votre livre est de « comprendre l’essentiel du 
mécanisme politique qui a engendré la crise ». 
Votre ouvrage se présente comme un sévère 
réquisitoire contre le régime. Pourriez-vous 
nous parler un peu de la genèse de ce livre ? 
 
— La valeur de la personne humaine dans la 
société pourrait expliquer la genèse de ce 
livre, qui exclut l’exclusion et qui se montre 
intolérant envers l’intolérance. Son respect qui 
est le contraire de la révérence, de la 
vénération, du « zaïmisme », suppose une 
éthique, une morale et une culture. Il s’agit de 
dire quelle femme et quel homme voulons-
nous former et pour quelle société. Quelle 
culture voulons-nous leur transmettre. Car, 
c’est par l’éducation que passent toutes les 
routes qui mènent à la démocratie et aux 
droits de l’homme. Tous les regards doivent 
être tournés vers un horizon d’espoir où 
personne ne baissera la tête, où personne ne 
pliera le genou, où chacune et chacun aura la 
dignité et la fierté d’être Algérienne et 
Algérien. Certaines vérités doivent être dites, 
pour donner des faits une image fidèle, 
conforme à la réalité, avec un regard apaisé, 
afin que les deux décennies écoulées entrent 
dans la voie des aveux. Nous devons dire au 
peuple la vérité sur tout et sur tous, sans 
enjolivures ni explications préfabriquées. 

« Dire la vérité, écrivait Blaise Pascal, est utile 
à celui à qui on la dit, mais désavantageux à 
ceux qui la disent, parce qu’ils se font haïr. » 
Ce livre s’attache { reconstruire les 
événements de la décennie 1990 et la 
suivante, et à faire la lumière sur les pages 
sombres de notre histoire, sur le blocage de la 
vie politique, sociale et culturelle, et la férocité 
des rapports humains. Cette tâche est d’autant 
plus impérative que tout ce qui met au grand 
jour le visage répressif de l’Etat est réduit au 
silence. 
 
— Vous avez toujours préconisé un traitement 
politique de la crise contre l’option dite du « 
tout sécuritaire » que vous dénoncez avec 
véhémence. L’un des moments les plus 
polémiques de votre parcours, convient-il de 
rappeler en l’occurrence, reste l’épisode de Sant’ 
Egidio. Vous écrivez : « Le contrat national dont 
chacun peut mesurer la densité et la richesse 
demeure l’événement politique le plus 
important de ces dernières années. » (p.160). 
Quel regard portez-vous aujourd’hui sur le 
contrat de Rome ? 
 
— Faut-il considérer que les jeux sont faits, 
figer la situation politique et sociale, maintenir 
le statu quo ou tenter de ramener la paix ? La 
politique n’unit pas, elle divise. C’est sa nature 
et son rôle. Elle est un jeu cruel et la règle du 
jeu ne se trouve pas dans Descartes mais dans 
Machiavel. Il faut bien lire le contrat national 
qui s’est imposé par son courage, son 
originalité, pour bien le comprendre et, 
surtout, éviter les contresens. Les dirigeants 
du FIS avaient pleine autorité { l’époque sur 
les groupes armés islamiques favorables au 
contrat national qui ouvrait la voie à la paix et 
à la réconciliation nationale. 
 
— Vous avez vite été rangé dans le camp des « 
qui-tue-quistes » et vos engagements vous ont 
souvent valu des « anathèmes » comme vous 
l’écrivez. On se plaît { vous présenter un peu 
comme « l’avocat du diable », une sorte de « 
Jacques Vergès algérien », notamment pour 
avoir assuré la défense de Ali Benhadj. 
Qu’aimeriez-vous dire à vos détracteurs sur ce 
point précis ? 
 
— En octobre 1988, la société dans son 
ensemble jugeait la torture intolérable, et le 
jugement du bourreau un impératif. Nous 
sommes dans l’univers manichéen où l’on peut 
dénoncer la torture d’octobre 0988 tout en se 
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taisant ou même en justifiant celle qui sévit 
depuis juin 1991 avec une rare violence. 
Pourquoi une telle discrimination entre les 
victimes de l’état de siège d’octobre 0988, 
celles de l’état de siège de juin 0990 et de 
l’état d’urgence du 9 février 1992 toujours en 
vigueur. Le soutien aux victimes de la 
répression, de toutes les répressions, se 
conjugue au passé, au présent et au futur et 
non { l’imparfait ou au conditionnel. Il doit 
être affranchi des réflexes partisans ou 
idéologiques, car les droits de l’homme sont 
au-dessus de tout clivage politique. 
 
— Vous dites : « Quand les droits de l’homme 
sont bafoués, je ne cherche pas à savoir si la 
victime est islamique, éradicatrice ou 
démocrate. » (p 20). Pourquoi avez-vous refusé 
de défendre Lembarek Boumaârafi ? 
 
— Lembarek Boumaârafi, l’assassin présumé 
du président Mohamed Boudiaf, m’a écrit dès 
son arrestation et sa mise en détention à la 
prison de Annaba et m’a demandé d’assurer sa 
défense. Dans sa deuxième lettre, après mon 
refus d’assurer sa défense, il me demandait de 
lui rendre visite pour me confier un secret 
qu’il ne voulait transmettre { personne 
d’autre. J’ai refusé parce que la sécurité 
militaire ne reculerait pas devant mon 
exécution pour détention de secret d’Etat. Un 
an auparavant, en septembre 1991, le général 
major Smaïn Lamari qui était { l’époque 
colonel, avait fait pression sur les dirigeants 
du FIS pour qu’ils me déconstituent. La 
chambre d’accusation de la Cour d’Alger a 
ordonné une expertise balistique pour savoir 
si les balles retirées du corps de Boudiaf et 
celles incrustées dans les murs provenaient ou 
non de la même arme. Cette expertise n’a pas 
été faite et les caméras qui ont filmé le 
discours de Boudiaf n’ont pas été présentées 
au cours du procès de Boumaârafi. Le 
président Liamine Zeroual avait demandé à 
Adami, le ministre de la Justice, de réviser le 
dossier de Boumaârafi. Il est revenu sur sa 
décision pour des raisons que la raison ignore. 
 
— Vous notez que les trois composantes 
essentielles du pouvoir { l’heure actuelle sont : 
le DRS, le Président et le pétrole. Vous dressez 
un bilan peu reluisant des deux mandats de 
M. Bouteflika en lui reprochant d’avoir instauré 
un pouvoir personnel au point que « même ses 
conseillers - je cite - reçoivent de Bouteflika plus 
de conseils qu’ils ne lui en donnent. » (p.180). 

On évoque avec insistance une réforme de la 
Constitution, avec, à la clé, un troisième mandat 
pour M. Bouteflika. Qu’est-ce que cela vous 
inspire-t-il ? 
 
— Pour chaque nouveau Président, la 
Constitution en vigueur est la cause principale 
de tous les maux du pays. Il faut donc la 
changer. Et à chaque fois, les Constitutions 
sont usées et renouvelées avant d’avoir servi. 
Les trois qualités du Président sont : arriver 
au pouvoir, l’exercer et, surtout, le garder. Le 
pouvoir se prend, s’exerce et se garde par un 
coup d’Etat, par les armes ou par les urnes. Les 
considérations régionalistes et claniques sont 
présentes et influent sur les nominations dans 
les principales institutions et aux postes clés 
de l’Etat. La propulsion au niveau du 
gouvernement, de la diplomatie, de la haute 
administration et des médias publics, de 
cadres originaires de l’ouest du pays a réveillé 
les vieux démons du régionalisme. L’essentiel 
du pouvoir quasi monarchique, en osmose 
avec l’ultralibéralisme, est concentré { la 
présidence. Le jour où l’armée obéira { un 
Président de la République élu 
démocratiquement, qui rendra au peuple 
l’Etat privatisé par ceux qui l’occupent, et 
leurs droits de citoyens aux Algériens qui sont 
les détenteurs originaux de la souveraineté 
populaire, ce sera l’acte fondateur de la 
démocratie et de la deuxième République. Il 
faut mettre fin à ces élections sans surprise 
dont les résultats sont connus d’avance. Le 
Président ne désire pas un troisième mandat 
mais un deuxième mandat prolongé à sept 
ans, qui ne se terminerait donc pas en 2009 
mais en 2011. 
 
— « Le président a-t-il la capacité physique de 
conduire les affaires du pays ? », vous 
interrogez-vous dans un chapitre consacré à 
l’état de santé de M. Bouteflika. Vous ajoutez : 
« Il est acculé de par sa maladie à alléger 
l’éventail de ses compétences et { réduire le 
nombre de ses décisions. » Pensez-vous, à la 
lumière de cette nouvelle donne, que le pays soit 
fragilisé par la maladie du chef de l’Etat ? 
 
— Tout indique que le système politique en 
vigueur depuis l’indépendance du pays 
traverse une grave épreuve et serait en phase 
finale, en fin de règne. Les événements prévus 
ou imprévus peuvent survenir dans la 
situation objective de crise qu’elle peut 
résoudre dans un proche avenir. Le Président 
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sera-t-il contraint à un retrait anticipé pour 
maladie ou suivra-t-il l’exemple des 
Présidents français, Georges Pompidou et 
François Mitterrand, qui ont assumé leur 
tâche jusqu’{ épuisement ? Tout ce qui a trait 
à la maladie du Président doit être abordé 
avec prudence, franchise et clarté, avec 
hauteur de vue, de délicates attentions et une 
générosité du cœur. Les représentants des 
deux institutions solides de l’Etat, les 
décideurs de l’armée et le Président de la 
République, doivent mettre leur maturité 
politique au service des intérêts supérieurs du 
pays. Il faut les appeler au sursaut, au 
renouveau, à des révisions déchirantes, car 
tout indique que des échéances et des choix 
redoutables s’imposent dans un proche 
avenir. Le peuple algérien doit peser sur les 
événements et ne pas attendre que d’autres 
décident { sa place. La démocratie, c’est 
d’abord l’alternance, qui est le droit souverain 
du peuple algérien à choisir librement ses 
représentants au niveau de toutes les 
institutions élues de l’Etat. La transition 
pacifique vers un régime démocratique est la 
prétention de l’Algérien qui aspire { devenir le 
sujet et non l’objet de l’Histoire. 
 
— Dans quelques jours, nous commémorons le 
dixième anniversaire des massacres de Raïs et 
Bentalha. Vous insistez sur le fait que la lumière 
n’a pas été faite sur cette affaire en mettant en 
cause la responsabilité de l’armée que vous 
accusez de non-assistance à peuple en danger. 
Vous parlez, par ailleurs, « d’escadrons de la 
mort téléguidés par les services » 
 
— Les massacres de la population civile à Raïs, 
le 28 août 1997, à Bentalha, le 23 septembre 
1997, à Béni Messous, en octobre 1997, à 
Relizane, en décembre 1997 et janvier 1998, 
ne sont pas seulement l’œuvre des groupes 
armés islamiques mais aussi ceux des 
commandos de l’armée, ou des milices 
téléguidées par les services du DRS. Des 
témoins ont reconnu parmi les assassins des 
voisins engagés dans l’armée, la police ou la 
milice (les Patriotes, ndlr) pour les uns, pour 
les autres, des membres des groupes 
islamiques armés. Les appels d’Algérie du GIA 
adressés à Abou Hamza, responsable de la 
publication d’Al Ansar (paraissant { Londres, 
ndlr), mis sur écoute par les services secrets 
britanniques, ont révélé que les appels 
provenaient d’une caserne de l’armée, dans les 
environs d’Alger. La réalité des témoignages 

prouve la culpabilité des groupes armés 
islamiques, de l’armée, des services de 
sécurité, ainsi que des groupes armés occultes 
ou escadrons de la mort dans les massacres 
collectifs. Trois thèses sont, dès lors, 
développées dans mon livre : celle du pouvoir, 
celle des islamistes et celle de la LADDH avec 
de nombreux témoignages. 
 
— La question des disparus a toujours été au 
cœur de votre combat. Dans votre livre, vous 
citez le chiffre de 18 000 cas recensés par la 
LADDH jusqu’{ ce jour. Vous évoquez une 
rumeur faisant état de l’existence de « camps 
secrets dans le sud du pays où seraient parqués 
les disparus » (p.92). Cette piste vous paraît-elle 
toujours plausible ? 
 
— Les disparus sont-ils vivants ou morts ? 
Telle est la lancinante question. Seraient-ils 
toujours en vie, détenus dans des camps 
secrets ? Dans ce cas, le pouvoir doit les 
libérer ou les présenter à la justice. S’ils sont 
morts, ce qui est malheureusement le cas pour 
beaucoup d’entre eux, il doit localiser les 
charniers où sont ensevelis leurs corps et 
informer leurs familles angoissées qui vivent 
un véritable calvaire. Ces dernières doivent 
faire leur deuil et il faut un lieu de deuil, un 
cimetière qui facilite le recueillement. Que 
sont devenus les disparus, vivants sans 
existence, morts sans sépulture ? Leurs 
familles ont apporté les preuves qu’ils n’ont 
rejoint ni les maquis, ni l’étranger, qu’ils n’ont 
pas été tués dans des accrochages mais bel et 
bien enlevés à leur domicile, sur leurs lieux de 
travail, ou après convocation par des services 
de sécurité authentifiés. 
 
— Vous dénoncez énergiquement la pratique 
généralisée de la torture depuis l’instauration 
de l’état d’urgence. Vous reproduisez les 
témoignages de personnes sauvagement 
torturées dans le cadre des opérations de 
maintien de l’ordre. Que peuvent faire les 
victimes de ces dépassements pour obtenir 
réparation afin que ces crimes ne restent pas 
impunis, d’autant plus que les lieux de ces 
tortures sont, pour certains, clairement 
identifiés (caserne de Châteauneuf, 
commissariat central d’Alger…) ? 
 
— De très nombreux messages vérifiés, 
exprimés avec force, angoisse, détresse et 
colère, par les prisonniers, leurs familles et 
leurs avocats, ont fait état durant la décennie 
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écoulée de tortures qui ne sont pas des 
bavures, des faits isolés ou des accidents de 
parcours, mais une pratique administrative 
courante, employée par les services de 
sécurité relevant tant de l’autorité militaire 
que de l’autorité civile. Elle est devenue partie 
intégrante des interrogatoires qu’elle 
remplace ou accompagne. Les victimes et les 
témoins de la torture doivent vaincre leur 
peur et parler, car faire taire après la sale 
besogne est l’arme par laquelle elle se 
perdure. La convention internationale de 1984 
sur la torture fait obligation aux Etats qui l’ont 
ratifiée de déférer, sur leur territoire, en 
justice, tout tortionnaire, quelles que soient sa 
nationalité et celle des victimes, et quel que 
soit le pays où il a trouvé refuge, vit en exil 
doré ou est seulement de passage. 
 
— Les mesures d’apaisement se sont multipliées 
de la part du pouvoir, depuis la loi sur la rahma 
jusqu’{ la charte sur la paix et la réconciliation 
nationale en passant par le « wiam ». Quelle 
appréciation faites-vous de ces mesures censées 
vider les maquis ? 
 
— La charte pour la paix et la réconciliation 
nationale est la suite de la loi sur la rahma du 
25 février 1995, de la concorde civile de 1999, 
et de l’ordonnance du 10 janvier 2000 dite 
« grâce amnistiante », et appliquée { l’AIS sans 
résultats probants. La reddition de l’AIS n’était 
d’aucune utilité sur le plan sécuritaire du fait 
que cette organisation observait déjà une 
trêve depuis le 1er octobre 1997. La paix doit 
être abordée sous le seul angle qui n’a pas été 
traité, celui de sa dimension politique. Ce n’est 
pas pour le moment la voie empruntée mais 
elle mérite d’être explorée. La paix est un 
problème politique et non sécuritaire et social. 
Il faut donc lui apporter une solution 
politique. 
 
— La façon expéditive dont la charte a été 
votée lors du référendum du 29 septembre 2005 
n’a pas échappé { vos critiques. Vous écrivez : « 
L’amnistie sans la vérité et la justice n’est que 
de l’impunité. » (p.110). Comment, dès lors, 
accomplir ce travail « cathartique » nécessaire, 
selon vous, pour ramener la paix civile ? 
 
— L’idée maîtresse du processus de 
réconciliation nationale est que c’est le corps 
social dans son ensemble qu’il s’agit de guérir 
de la violence de l’action politique. « Il est 
politique d’ôter { la haine son éternité », disait 

Plutarque. La charte pour la paix et la 
réconciliation nationale qui devrait être un 
grand projet politique, est réduite à sa 
dimension sécuritaire, conduisant au sommeil 
des consciences. Elle a sacrifié les impératifs 
de vérité et de justice, et a consacré l’impunité 
des agents de l’Etat. Elle disculpe et innocente 
les militaires, les gendarmes, les policiers. Elle 
vise { assurer l’impunité aux généraux, car, en 
termes de droit comme au regard des faits, 
rien ne s’oppose { leur comparution devant 
une cour de justice pour violation massive des 
droits de l’Homme qui ont eu lieu sur tout le 
territoire national. Elle interdit toute politique 
contraire à celle définie par le pouvoir. Droits 
de l’Homme et paix sont les deux aspects 
indissociables de la vie humaine. Toute 
tentative de promouvoir l’un aux dépens de 
l’autre, assurer la paix aux dépens de la vérité 
et de la justice, conduit { l’échec des deux. 
 
— La famille des militants des droits de 
l’Homme algériens est, force est de le constater, 
divisée. Ces désaccords trahissent-ils des 
divergences doctrinales ou bien des conflits 
d’intérêts ? 
 
— Deux axes se dessinent pour la défense des 
droits de l’Homme. Le premier se place dans 
une position non conflictuelle avec le pouvoir 
pour obtenir des résultats concrets mais 
limités. Faire dépendre une liberté publique 
essentielle du bon vouloir des pouvoirs 
publics, rester prisonnier des contraintes du 
pouvoir exécutif, aboutissent à jouer le simple 
rôle de médiateur. Le deuxième axe vise à 
faire des droits de l’Homme un contre-pouvoir 
car le pouvoir n’est pas par lui-même, quelle 
que soit sa nature, respectueux des droits 
humains. La défense des droits de l’Homme ne 
peut être que l’œuvre d’une ligue 
indépendante du pouvoir et des partis 
politiques qui gérerait elle-même ses propres 
affaires, dans le cadre des lois du pays et les 
engagements internationaux relatifs aux 
droits de l’Homme entérinés par l’Etat 
algérien. 
 
— Après toutes les péripéties qu’elle a 
traversées, dans quel état se trouve aujourd’hui 
la LADDH ? 
 
— Il faut tout d’abord mettre un terme aux 
divisions, aux polémiques et aux querelles 
pour que la Ligue algérienne de défense des 
droits de l’Homme puisse sortir de sa léthargie 
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et consacrer sa volonté et son énergie à la 
réalisation de ses objectifs, car, les fautes de 
méthode se paient aussi cher que les erreurs 
d’analyse. Ceci est la priorité des priorités. Le 
comité directeur de la Ligue, organe exécutif, a 
éclaté, et le conseil national s’est réuni une 
seule fois en deux ans, alors qu’il doit se réunir 
en session ordinaire tous les six mois. 
D’incident en incident, on en vient { alourdir 
le climat qui se dégrade par touches 
successives, et si nous n’y prenons garde, cela 
ira en s’aggravant jusqu’{ engendrer une crise 
de plus en plus aiguë. L’épreuve doit être 
résolue par l’application des statuts de la 
Ligue qui auront à redresser une évolution 
dangereuse. Il est impératif qu’une évolution 
nécessitant une réorganisation se produise 
pour laisser la place à une équipe de travail 
plus soudée, plus efficace. Une page va être 
tournée et le livre de la LADDH ne se feuillette 
que dans un sens. La devise : « Dans la voie du 
devoir » nous rappelle constamment que les 
droits de l’Homme reviennent de loin en 
Algérie, mais qu’ils ont encore un très long 
chemin { parcourir, et qu’il faut être plus 
sensible, plus motivé, plus déterminé à 
poursuivre la route qui reste à faire. 
 
— Au chapitre économico-social, vous rejetez 
vigoureusement la politique ultralibérale du 
gouvernement en chargeant, au passage, 
l’UGTA que vous accablez sans ménagement. 
Que peuvent faire les syndicats autonomes dans 
cette conjoncture ? 
 
— La réforme économique est mal conçue, 
mal expliquée et mal acceptée par la 
population. Elle est la cause première de la 
paupérisation et de la précarité du peuple. 
L’UGTA est devenue une courroie de 
transmission du pouvoir dont la mission 
principale est de désamorcer la crise sociale. 
Elle est partie intégrante du système politique 
et ne peut évoluer en dehors de lui. Elle a 
tourné le dos { l’action syndicale, a abandonné 
le syndicalisme de protestation et de 
contestation pour un syndicalisme de 
concertation et de soumission au pouvoir. Il 
faut dépasser la conjoncture actuelle, penser 
l’avenir qui est dans le pluralisme syndical, 
donc l’agrément des syndicats autonomes. Le 
travail définit la condition humaine, 
notamment le droit à la liberté syndicale dans 
ses deux dimensions, le pluralisme syndical et 
l’adhésion libre, sans que les réunions 
syndicales ne soient prohibées, et les 

manifestations publiques brutalement 
réprimées. 
 
— Votre opus se lit comme un livre de sagesse 
politique. Usant d’une belle maxime, vous 
écrivez dans un passage appelant { l’union 
sacrée des démocrates : « Il faut agir en duo et 
non en duel. » Avez-vous espoir, Maître 
Abdennour Ali-Yahia, de voir les « éradicateurs 
» et les « réconciliateurs » d’hier enterrer, un 
jour, la hache de guerre et œuvrer ensemble sur 
la base d’une plate-forme fédératrice pour 
l’édification d’une société démocratique ? 
 
— Le régime politique qui a fait du droit du 
peuple algérien à disposer de lui-même 
conquis de haute lutte, le droit de l’Etat { 
disposer de son peuple, s’est imposé en 0960 
par la violence et a remplacé la domination 
coloniale par la domination d’un clan issu de 
l’armée des frontières. Tuteur du peuple, il 
s’est substitué au peuple proclamé souverain 
par les différentes Constitutions. Construire 
une république fondée sur une démocratie 
juridique qui consacre le règne de l’Etat de 
droit et qui met au premier plan comme 
finalité le triomphe de la dignité humaine, 
relève du combat à mener du fait que le 
système politique travaille à sa propre 
reproduction. La formation du front national 
des forces démocratiques demeure un 
impératif catégorique. Le rassemblement des 
démocrates est la voie { suivre du fait qu’il n’y 
a pas de graves divergences sur les questions 
fondamentales. Les démocrates doivent se 
garder de deux dangers qui les menacent : 
l’exclusion et le sectarisme. C’est à une 
négociation globale sans s’arrêter aux 
problèmes de personnes, qu’il convient de 
procéder. Le conflit de personnes est 
désavoué car il polarise l’attention sur de faux 
problèmes. Il n’est pas un démocrate qui ne 
soit blessé, scandalisé par le spectacle de la 
division que nous offrent les partis 
démocrates, dominés par des querelles et des 
polémiques personnelles. La réconciliation 
des rivaux donnera une impulsion { l’union 
sur un projet de société basé sur trois 
principes : la démocratie, la croissance 
économique et la justice sociale. L’école, 
l’emploi et le logement : ces trois mots 
expriment les priorités du peuple algérien. 
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Repères biographiques 
 
1921 : Naissance le 18 janvier au village de 
Thaqa Nath Yahia, dans la commune de Ain El 
Hammam, en Haute Kabylie. 
 
1943 : Mobilisation au mois de février par les 
forces alliées débarquées à Alger en novembre 
1942. Il reçoit une formation militaire à 
Kenitra, au Maroc. 
 
1944 : Le 15 août, le jeune Ali-Yahia débarque 
à Saint-Tropez. Il sera blessé en octobre 1944 
à la Trouée de Belfort. Passe six mois à 
Toulouse où il est soigné avant de rentrer au 
pays en mai 0945 dès l’Armistice. 
 
1945 : Adhésion au PPA. Abdennour Ali-Yahia 
exerce le métier d’instituteur comme son père. 
Il enseigne { Alger avant de s’installer à 
Khemis-Miliana. Dirige une cellule du PPA-
MTLD. 
 
1949 : Eclatement de la crise berbériste. Ali-
Yahia s’oppose { Messali et quitte le parti. 
 
0954 : Rejoint le FLN sous l’impulsion de 
Amar Chikh. Prend part { l’organisation de la 
Révolution à Alger. 
 
0956 : Création de l’UGTA le 04 février. 
Abdennour Ali-Yahia devient un responsable 
influent de cette organisation syndicale après 
l’arrestation de Aïssat Idir et des autres 
membres de son secrétariat. 
 
1957 : Arrestation le 7 janvier, en pleine 
Bataille d’Alger. Me Ali-Yahia passe près de 
cinq ans dans divers camps de concentration 
(Paul Cazelles, Bossuet, Berrouaghia…). 
 
1961 : Libération puis expulsion vers Tunis. 
Abdennour Ali-Yahia succède à Aïssat Idir à la 
tête de l’UGTA jusqu’{ l’indépendance. 
 
1962 : Député { l’Assemblée constituante et 
dans la première Assemblée de l’Algérie 
indépendante. 
 
1963 : Abdennour Ali-Yahia est membre 
fondateur du Front des forces socialistes (FFS) 

aux côtés de Hocine Aït-Ahmed. Crise de 
Kabylie. 
 
1965 : Abdennour Ali-Yahia est dans le 
gouvernement de Boumediène comme 
ministre des Travaux publics puis ministre de 
l’Agriculture. 
 
1967 : Démission du gouvernement en 
octobre. S’inscrit { une licence de droit { l’âge 
de 48 ans. 
 
1972 : Major de sa promotion, Me Ali-Yahia 
entame sa carrière d’avocat. Il défendra, entre 
autres, El Hachemi Chérif (PAGS) et Saïd Sadi 
(MCB). 
 
1983 : Le 2 octobre, Me Ali-Yahia est arrêté 
pour « complot contre la sûreté de l’Etat » et 
transféré à la prison de Berrouaghia. Il y 
restera jusqu’au 04 mai 1984 et la grâce 
amnistiante du Président Chadli. 
 
1985 : Création, le 14 avril, de la Ligue 
algérienne des droits de l’homme (LADH). 
Deuxième arrestation, le 9 juillet, pour avoir 
créé la LADH. 11 mois de prison ferme. 
 
1987 : Me Ali-Yahia est « dépossédé » de la 
LADH au profit de Me Miloud Brahimi. 
 
1989 : Création, le 26 août, de la Ligue 
algérienne de défense des droits de l’Homme 
(LADDH). 
 
1991 : Le 7 juillet, Me Ali-Yahia est constitué 
pour assurer la défense de Ali Benhadj. 
 
1995 : Signature le 14 janvier du Contrat de 
Rome sous les auspices de la communauté 
catholique de Sant’Egidio. Me Ali-Yahia est 
président et porte-parole de cette réunion qui 
avait regroupé une partie de l’opposition 
favorable à une solution politique associant le 
FIS dissous. 
 
2005 : Me Abdennour Ali-Yahia quitte la 
présidence de la LADDH { l’issue de son 
deuxième congrès qui s’est tenu en septembre, 
laissant la direction de la Ligue à Me Hocine 
Zehouane. 

 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 272 

Déclaration de Me Abdennour Ali-Yahia, 
président d’honneur de la Ligue Algérienne 

pour la Défense des Droits de l’Homme 
(LADDH) 

 
R.N., 

Le Jeune Indépendant du 28 octobre 2007 
 
 
Tenir une assemblée générale qui se 
transforme en congrès extraordinaire dans la 
clandestinité et l’opacité la plus complète, 
dans une confusion que certains pêcheurs en 
eau trouble ont pu avoir intérêt à susciter et à 
entretenir, c’est confondre l’art de diriger avec 
celui de tricher, de manipuler avec une dose 
excessive de cynisme et de machiavélisme. 
 
Tous les coups bas, tous les coups de force 
sont permis avec une détermination perverse. 
Cette assemblée générale est une erreur et 
une faute, une atteinte grave aux droits de 
l’homme, { la loi, { la justice, aux statuts de la 
LADDH, une dérive qui programme le déclin 
de la ligue pour cause de non-fiabilité, un acte 
arbitraire qui offense le droit. 
 
Elle est sortie de la légalité, a dépassé le seuil 
psychologique de l’intolérance qui ne peut 
être tolérée, de l’insoutenable qui ne peut être 
soutenu, de l’inacceptable qui ne peut être 
accepté. Mécontente du conseil national élu 
par le congrès des 22 et 23 septembre 2005 
qui lui est hostile, elle dissout le conseil 
national. 
 

La ligne jaune, celle de la légalité qui sait que 
tout pouvoir au sein de la LADDH entre deux 
congrès est fondée sur la délégation nationale, 
garante du fonctionnement de ses organes, a 
été franchie. Chaque organe de la LADDH 
(congrès, conseil national, comité directeur) 
doit limiter ses prérogatives à celles prévues 
par ses statuts, remplir strictement son rôle et 
s’y maintenir de manière constante. 
 
Il n’y a d’influence et d’autorité dans la ligue 
que celles prévues dans ses statuts qui sont la 
loi de ses militants. Toute déviation doit être 
sanctionnée. L’assemblée générale et le 
congrès extraordinaire sont antistatuaires, 
donc nuls et de nul effet. 
 
Il y a une opération de déstabilisation et de 
récupération de la LADDH orchestrée de 
manière grossière par un quarteron de 
militants d’un petit parti, représentant le 
modèle de société bureaucratique, 
hiéarchisée, qui manie le sectarisme, 
l’intolérance et l’exclusion. 
 
L’indépendance de la ligue par rapport aux 
institutions de l’Etat et aux partis politiques 
est le gage de sa liberté. Le conseil national, 
qui ne s’est pas réuni depuis dix-huit mois, 
alors que les statuts de la ligue prévoient une 
réunion tous les six mois, doit apporter dans 
les brefs délais une réponse pour mettre fin à 
cette grave dérive. 
 
S’il (le conseil national) se mobilise, et chacun 
doit faire en sorte qu’il se mobilise, la LADDH 
sortira bien vite de cette situation grotesque. 
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Des voix écoutées par  
le peuple doivent s’élever ! 

 
Entretien avec Hocine Lamriben paru dans 
Le Jeune Indépendant du 19 novembre 2007 

 
 

Maître Abdennour Ali-Yahia, président 
d’honneur de la LADDH, dissèque dans cet 
entretien [accordé au quotidien Le Jeune 
Indépendant] la décennie qui a ensanglanté 
l’histoire de l’Algérie, l’état d’urgence et ses 
dommages collatéraux. Me Ali-Yahia est 
l’auteur de La Dignité humaine, livre paru 
récemment aux éditions Inas. 
 
— Le Jeune Indépendant : Pourriez-vous, 
maître, nous relater les circonstances { l’origine 
de l’instauration de l’état d’urgence ? 
 
— Maître Abdennour Ali-Yahia : Pour 
comprendre l’état d’urgence, il faut dire qu’il y 
a eu déjà deux étapes. 
 
Le premier état de siège a été décrété lors des 
événements de 1988. Le 6 octobre 1988, 
Chadli Bendjedid a décrété un état de siège qui 
a duré 4 jours. Le deuxième décret a été 
promulgué lors de la grève du FIS, qui a duré 
du 05 mai jusqu’au 7 juin 0990. 
 
Le 4 juin, l’état de siège a été décrété et levé le 
28 septembre. Il faut un état de siège pour que 
l’armée intervienne { l’intérieur du pays. 
Après le 29 septembre, quatre mois après le 
second état de siège, ils ont publié une 
ordonnance où l’armée peut intervenir sans 
état de siège. 
 
Un wali seulement peut appeler l’armée { 
intervenir. Ce qui fait que l’état d’urgence du 9 
février 1992 est en fait un état de siège. Ce qui 
est plus grave encore. 
 
— Pourquoi ? 
 
— Parce qu’il y a eu un décret législatif de 
5 juillet 0993 qui dit que l’état d’urgence et 
l’état de siège sont la même chose. 
 
Ce qui fait que nous vivons actuellement sous 
l’état de siège. C’est-à-dire : rien ne peut se 
faire dans le pays si le ministre de l’Intérieur 
n’a rien décidé. Ce dernier a tous les droits ; il 
est au-dessus des lois, il fait la loi ! Alors que 

normalement, il doit seulement obéir à la loi, 
appliquer la loi, seulement la loi, toute la loi. 
 
Or, lui, il fait la loi. Il établi des arrêtés qui 
passent même outre la Constitution. 
 
— Pourquoi, selon vous, le régime en place 
continue-t-il de faire référence au dispositif en 
dépit de l’amélioration de la situation 
sécuritaire du pays ? 
 
— On maintient l’état d’urgence pour 
maintenir le peuple sous la domination et on 
lui interdit d’avoir des droits. 
 
D’un côté, on vous dit que la situation s’est 
améliorée, qu’il ne subsiste que de simples 
poches du terrorisme. C’est la ministre de 
l’Intérieur qui le dit. Et de l’autre côté, on 
maintient l’état d’urgence pour lutter contre le 
terrorisme. 
 
Il faut savoir si le terrorisme est vaincu et, à ce 
moment-l{, on lève l’état d’urgence, ou si il est 
toujours l{. L’état d’urgence a permis tout de 
suite après son entrée en vigueur 
l’établissement des camps de concentration 
dans le Sud. 
 
J’ai des cas { la LADDH où des gens qui sont 
allés faire la prière dans un endroit qui était 
loin de leur résidence avaient été arrêtés et 
enfermés à Reggane. On a créé neuf camps de 
concentration pour réunir près de 20 000 
personnes. 
 
On a arrêté des milliers de gens. Il y a eu des 
exécutions sommaires et de la torture menée à 
un niveau jamais égalé que lors de la guerre de 
libération nationale parce qu’on avait peur 
que le FIS prenne le pouvoir. Mokdad Sifi, chef 
de gouvernement en 1994-1995, avait dit que 
le tiers du pays était occupé par des groupes 
armés islamistes. 
 
Il y avait tous ces dépassements. A cette 
époque, maâlich, on devait défendre l’Etat ; 
mais maintenait pourquoi on maintient l’état 
d’urgence puisque l’Etat lui-même reconnaît 
que tout va bien, les gens peuvent sortir ? On 
veut le maintenir pour maitriser les partis 
politiques et la société civile, surtout les 
associations et même la presse. 
 
On les a privés de leurs droits alors que 
normalement depuis la Deuxième Guerre 
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mondiale, avec les camps de concentration 
nazis, il est dit dans tous les textes de l’ONU, 
tout particulièrement ceux de 1966 par 
rapport aux droits de l’homme, que «nul ne 
peut être privé de sa liberté si ce n’est par la 
justice». 
 
Or, ce n’est pas seulement un acte 
administratif qui prive quelqu’un de sa liberté. 
L’état d’urgence n’obéit ni à la loi interne ni 
aux pactes et conventions ratifiés par l’Algérie. 
Certains textes, notamment le Pacte 
international pour les droits de l’homme, 
stipulent que l’état d’urgence n’est maintenu 
que s’il y a une menace de l’Etat dans son 
existence… L’état d’urgence sert l’Etat pour 
dominer la société. 
 
Par exemple, c’est strictement interdit de 
manifester dans la capitale. Souvenez-vous 
des élections locales du 23 octobre 1997 
lorsque le parti d’Ahmed Ouyahia a remporté 
la majorité des APC, les députés qui ont 
manifesté avaient été brutalisés. 
 
Si vous tenez une réunion en dehors de votre 
local, il faut demander l’autorisation du wali et 
ce dernier ne vous la donnera pas. Et si vous 
manifestez, vous êtes tabassé ! Le problème, 
c’est qu’au départ, l’état d’urgence était 
promulgué pour six mois. 
 
Comme Boudiaf est mort le 29 juin 1992, Ali 
Kafi a pris les rênes. Au départ, il était dit que 
pour que l’armée puisse intervenir, il faut 
l’état d’urgence. Or, maintenant, je vous dis 
qu’on a changé. Le wali peut demander 
l’intervention de l’armée. 
 
Ou bien l’Etat doit prouver que nous sommes 
dans une situation très difficile, ou il y a 
menace du terrorisme et de la société 
algérienne, ou bien il faut lever l’état 
d’urgence et c’est le problème le plus 
important. Sa levée se situe au-dessus de 
toutes considérations politiques. 
 
C’est l’équilibre de la société. C’est le signe 
d’une société qui fonctionne normalement. On 
n’a pas { demander aux walis de nous donner 
une autorisation pour activer. Pour l’exemple 
de la ligue, ce n’est que le dernier jour qu’on 
nous rend la réponse. 
 
Donc, on ne vous laisse pas vous préparer. 
C’est cela la liberté des individus ? L’APN n’a 

pas joué son rôle. Elle n’a pas demandé des 
comptes au pouvoir, et ce dernier, au début, a 
instauré l’état de siège pour que l’armée 
intervienne. 
 
Aujourd’hui, il suffit d’un arrêté du wali pour 
voir l’armée intervenir. Nous ne sommes plus 
dans une situation normale. C’est très grave. Il 
fallait que l’APN suive ce que faisait le 
gouvernement. Elle fallait qu’elle suive ses 
dépassements et devait lui exiger des 
comptes. 
 
Nous sommes comme en Egypte où l’état 
d’urgence est en vigueur depuis 07 ans. Et on 
le restera jusqu’{ ce que Bouteflika termine 
son mandat. Rien ne justifie l’état d’urgence si 
ce n’est pour brimer la société civile et le 
peuple. 
 
Les Algériens ne sont pas des citoyens mais 
des sujets ! 
 
— Quels sont les voies et les moyens juridiques 
pour arriver à une levée de cette mesure ? 
 
— Il faut la mobilisation de tout le monde, de 
tous ceux qui défendent la démocratie. 
 
Vous-même, la presse. Pour les moyens 
juridiques, ce n’est que le Parlement qui doit 
voter une loi ou un parti politique qui dispose 
de 20 députés, pour déposer une proposition 
de loi. Par exemple, le RCD, avec 19 députés, 
s’il en ajoute un autre, peut en demander sa 
levée. 
 
Légalement, l’Assemblée ou le Parlement peut 
dire que c’est fini. Maintenant, si l’on suit la 
logique du ministre de l’Intérieur qui dispose 
de tous les droits et est au-dessus des lois, et 
fait la loi, celui-ci a intérêt à ce que tout reste 
en l’état. 
 
Mais sur le plan international, cela ne peut pas 
s’expliquer. La LADDH a mené une campagne 
internationale pour la levée de cette 
disposition. 
 
— On voudrait savoir le bilan de cette action et 
les objectifs atteints ? 
 
— La première action sous ma présidence à la 
LADDH a été menée en avril 1992. 
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Il y a eu en Espagne un colloque sur la 
démocratie en Algérie du temps du 
gouvernement socialiste de Gonzales. Il y avait 
Aït Ahmed, Saâdi et moi-même. J’ai demandé 
la levée de l’état d’urgence pour sensibiliser la 
société internationale et surtout des ONG des 
droits de l’homme comme la FIDH et Amnesty 
international. 
 
J’ai demandé { ce qu’on ferme les camps de 
concentration. Il y a eu un problème car, 
comme disait Ali Haroun, ministre des Droits 
de l’homme { l’époque, ce n’étaient que des 
camps de précaution. J’ai fait 7 camps de 
concentration pendant la guerre d’Algérie et je 
sais en reconnaître un ! En tout cas, notre 
position a été entendue sur le plan 
international car on ne peut pas expliquer 
l’état d’urgence et ouvrir des camps de 
concentration alors que tous les textes 
internationaux, que ce soit les conventions et 
les pactes de 1966, disent, je vous le répète, 
que nul ne doit être privé de sa liberté si ce 
n’est par la justice et non pas seulement la loi 
du cachet. 
 
Un wali ou même, peut-être, un chef de daïra, 
peut priver un Algérien de sa liberté. Le 
13 janvier 1995, on a posé la question à 
Sant’Egidio dans le cadre du projet du contrat 
nationale. Je suis allé en Amérique où j’ai 
soulevé le problème de l’état d’urgence en 
fonction des lois internes et des lois 
internationales appliquées par l’Algérie. 
 
Les juges n’ont aucun texte international ni 
sur l’enfant ni sur la femme, ni sur l’état 
d’urgence publiés dans le Journal officiel. 
L’enfant ne doit être battu ni par ses parents 
ni par ses maîtres d’école. Quand j’ai adopté 
cette défense, les juges m’ont suivi. 

 
Car tout ce qui a été signé sur le plan 
international n’est pas appliqué, parce qu’on 
vous dit que c’est de l’ingérence. Croyez-vous 
que la solution passe par une pression 
internationale ? L’année 0224 est l’année de 
combat contre l’état d’urgence. 
 
On a touché les ONG internationales, y 
compris celles des journalistes, Reporters sans 
frontières, pour une action. Regardez ce qui se 
passe aujourd’hui lors de l’intervention des 
Etats-Unis au Pakistan. On appelle les partis 
politiques et les organismes internationaux. 
 
Le problème de l’Algérie, c’est autre chose. 
L’Europe, proche de l’Algérie, aide notre pays, 
parce qu’elle a des intérêts économiques. Et 
puis il y a un problème très grave. Elle 
considère que l’islam est plus dangereux. Les 
organisations internationales nous ont aidés 
mais les Etats qui suivent l’avis de notre 
gouvernement avancent que si l’état d’urgence 
est maintenu, ceci empêchera les islamistes de 
venir en Europe et l’islamisme intégriste de 
rester au Maghreb. 
 
Il faut une lutte intérieure qui dépasse les ONG 
et qui touche surtout la presse. Le combat 
pour la levée de l’état d’urgence est non 
seulement légitime et prioritaire mais se situe 
au-dessus de toutes les idéologies et de tous 
les clivages politiques. 
 
Des voix écoutées par le peuple doivent 
s’élever sur un mode { la fois pressant et 
pressé pour rassembler les énergies 
populaires et témoigner d’une totale 
ouverture de toutes les contributions qui vont 
dans le sens de la levée de l’état d’urgence. 
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Algérie : combat pour la dignité  
L'avocat des Droits de l'Homme témoigne 

 
Réédition de la « La Dignité humaine » 

aux Editions Riveneuve 
Paris, 20 février 2008 

 
 
Présentation de l'éditeur 
 
« Pour comprendre les Droits de l'Homme en 
Algérie, il faut les situer dans le temps, 
expliquer tout le poids du passé et notamment 
la période coloniale française, durant laquelle 
le peuple algérien a été privé de son identité, 
de sa liberté. Etre indigène en Algérie était un 
délit sanctionné par une répression allant du 
code de l'indigénat à un statut octroyé. Les 
Algériens étaient liés à la société coloniale par 
les devoirs, y compris l'impôt du sang et non 
pas par les droits... L'indépendance du pays en 
1962 a engendré des dirigeants qui ont 
confondu Etat, nation, peuple, socialisme et 
capitalisme d'Etat, socialisme national et 
national-socialisme, droit du peuple à 
disposer de lui-même et droit de l'Etat à 
disposer du peuple. Le régime politique qui 
devait libérer les hommes, après avoir libéré 
le peuple, leur garantir la liberté, la justice et 
les droits, a anesthésié la volonté populaire, 
étouffé toute vie politique démocratique, 
confisqué le pouvoir. Quatre voies sont 
laissées à ceux qui défendent la démocratie et 
les Droits de l'Homme : le silence, l'exil, la vie 
clandestine et la répression, qui visent non pas 
à résoudre les problèmes mais à éliminer ceux 
qui les posent. » Extrait du discours de Maître 

Abdennour Ali-Yahia cul congrès de la Ligue 
des Droits de l'Homme, 22-23 septembre 
2005, Alger. 
 
« Le concept de dignité humaine est la clef de 
voûte de la société et son contraire est 
l'humiliation. Lorsque l'homme est humilié, il 
oublie qu'il est habité par la vie et la risque. 
Que se redresse l'homme humilié ! C'est pour 
la dignité humaine et le respect de la mémoire 
de tous ceux qui se sont sacrifiés pour elle et 
ne seront jamais oubliés, qu'il faut lutter. » 
Extrait de l'avant-propos de l'auteur. 
 
Biographie de l'auteur 
 
Ali-Yahia-Abdennour est né en 1921 en 
Kabylie. Militant nationaliste (PPA/MTLD) au 
début des années 1950, syndicaliste (membre 
fondateur de l'Union générale des travailleurs 
algériens en 1956), ministre de 
l'indépendance de l'Algérie, puis avocat, 
fondateur de la Ligue algérienne des Droits de 
l'Homme, il fut plusieurs fois emprisonné pour 
son action politique. En 1995, il a été l'un des 
principaux artisans, en sa qualité de Président 
de la Ligue algérienne de défense des Droits 
de l'Homme, de la « Plateforme de 
Sant’Egidio » qui scellait l'accord des 
principaux partis de l'opposition au pouvoir 
en Algérie. Aujourd'hui retiré de ses fonctions 
officielles, il jouit d'une très grande notoriété 
auprès des milieux politiques les plus divers 
(berbéristes, communistes, islamistes, 
syndicalistes autonomes, etc.) dont il a 
défendu les leaders durant sa longue carrière 
d'opposant au régime. 
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La paix est un problème politique 
et non sécuritaire et social 

 
Droit de réponse de Me Abdennour Ali-Yahia, 

Président d’Honneur de la LADDH,  
publié le 8 mars 2008 

 
 

Je réponds { Mr Farouk Ksentini qui n’est pas 
un militant des droits de l’Homme, en sa 
qualité de chargé de mission de 
l’Administration auprès des droits de 
l’Homme. 
 
Les droits de l’Homme ne sont jamais dans 
l’Etat, mais toujours face { l’Etat, c’est l’homme 
debout, qui ne baisse pas la tête et ne plie pas 
le genou face a l’Etat.  
 
Nous n’applaudissons pas { la LADDH la 
politique que Mr Ksentini préconise pour les 
disparus, mais nous ne lui avons pas cherché 
querelle. 
 
Notre seule réaction et elle a été de taille, est 
venue quand il a soutenu l’insoutenable, 
l’intolérable qui ne peut être toléré, a savoir 
que « l’Etat est responsable mais pas 
coupable ». Il lui a fallu alors compter avec la 
combativité de la LADDH qui souhaitait qu’il 
prenne sa mission de chargé de mission de 
l’administration sans hargne ni cynisme en 
n’engageant pas le problème des disparus sur 
de fausses pistes. 
 
Désigné en septembre 2003 par le président 
de la république pour présider le comite ad 
hoc chargé dans le délai d’un an de régler le 
problème des disparus, il a annoncé la couleur 
en proposant l’acceptation d’une 
indemnisation pour clore le dossier, ce qui 
impliquait le renoncement à la recherche de la 
vérité et de la justice. 
 
Je regrette qu’il ait adopté une attitude 
entièrement négative, dans la recherche d’une 
solution au problème des disparus, justifiant 
ainsi la réaction des familles de disparus 
victimes de la discrimination et l’ostracisme 
de la part du pouvoir. Les droits pour tous et 
pour chacun, il faut les inscrire dans les faits, 
de manière tranquille mais résolue et 
déterminée. 
 
Le dossier des disparus s’écrit au jour le jour, 
il n’y a aucun progrès dans son règlement. Les 

disparus sont-ils vivants ou morts, telle est la 
lancinante question ? Il faut faire la lumière 
sur les pages sombres de notre passé, ne pas 
les liquider sans les comprendre, pour n’en 
retenir que ce qui éclaire et justifie l’avenir. 
 
Un disparu, c’est un drame sans fin pour sa 
famille qui continue d’espérer et d’attendre 
son retour. Vérité et justice sont les marques 
des témoignages des familles de disparus, 
exprimées avec un mélange pathétique, 
insoutenable d’émotion et de douleur. Les 
mères aux visages ravivés, aux yeux brûlés par 
les larmes de sang versées pour leurs enfants 
disparus dans la tourmente, et des larmes de 
colère contre le pouvoir, sont obsédées par la 
recherche de la vérité par devoir de mémoire 
et de justice. 
 
Droits de l’homme et paix sont les deux 
aspects indissociables de la vie humaine. 
Toute tentative de sauver l’un au dépend de 
l’autre, assurer la paix au dépend de la vérité 
et de la justice, conduit a l’échec des deux. 
 
L’idée maîtresse d’un processus de 
réconciliation nationale est que c’est le corps 
social dans son ensemble qu’il s’agit de guérir 
de la violence : « Il est politique d’ôter { la 
haine son éternité ». La charte pour la paix et 
la réconciliation nationale qui devait être un 
grand projet politique a été réduite à sa 
dimension sécuritaire. Elle a sacrifié les 
impératifs de vérité et de justice et a consacré 
l’impunité des agents de l’état. Elle vise { 
assurer l’impunité des généraux, { disculper et 
innocenter les militaires et les services de 
sécurité, car en terme du droit comme au 
regard des faits, rien ne s’oppose { leur 
comparution devant la justice pour violations 
massives des droits de l’homme et crimes 
contre l’humanité. 
 
La charte pour la paix et la réconciliation 
nationale ne définit ni les belligérants ni les 
victimes, ni les bourreaux, afin de savoir qui a 
fait quoi a qui, et qui doit pardonner a qui. 
Faut-il tronquer la justice par la paix, faut-il 
choisir entre le droit et le pardon, faut-il lutter 
contre l’oubli et préserver la mémoire 
agressée. 
 
La charte pour la paix et réconciliation 
nationale sans la vérité et la justice n’est que 
l’impunité. Elle interdit toute politique 
contraire à celle définit par le pouvoir : « en 
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adoptant souverainement cette charte, le 
peuple algérien affirme que nul, en Algérie ou 
{ l’étranger, n’est habilité { utiliser ou { 
instrumentaliser les blessures de la tragédie 
nationale pour porter atteinte aux institutions 
de la RDAP, fragiliser l’Etat, nuire { 
l’honorabilité de tous ses agents qui l’ont 

dignement servie ou ternir l’image de l’Algérie 
sur le plan international ». 
 
La paix est un problème politique et non 
sécuritaire et social, il faut lui apporter une 
solution politique. 

 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 279 

Une chape de plomb s’abat sur la Kabylie 
 

Entretien paru dans 
La Dépêche de Kabylie du 12 mars 2008 

 
 
Maître Abdennour Ali-Yahia nous livre dans 
cet entretien la situation des droits de 
l’Homme dans notre pays, la situation de la 
LADDH, dont il est président d’honneur, sans 
omettre de nous parler de son « riche et 
inoubliable » parcours à ce jour. Comme il a 
abordé la question de la situation sécuritaire 
qui est en recrudescence en Algérie, 
notamment dans la région de Kabylie. « Le 
pouvoir a laissé pourrir la situation sécuritaire 
en Kabylie, qui est la locomotive de la 
démocratie », a-t-il expliqué. Il s’est également 
étalé sur son état de santé, dont il dira : « Je 
suis debout, je n'ai jamais baissé la tête, ni 
fléchi le genou, et je n'ai d'autre combat que 
celui de faire respecter les droits de 
l'Homme… ». Il est, aussi, revenu sur son livre 
intitulé « La dignité humaine », paru l’année 
dernière. 
 
1— D.D.K : Maître, voulez-vous nous faire 
visiter le monde des droits de l'Homme en 
Algérie ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : Les droits de 
l'Homme sont le produit des luttes contre la 
négation de l'histoire et de la mémoire 
collective, la répression des peuples et 
l'oppression des cultures, c'est l'oppression 
qui a enfanté la liberté, et la répression qui a 
enfanté les droits de l'Homme. Leur violation 
ont été les malheurs de l'humanité, qui a 
toujours souffert de son inhumanité. Ils 
reposent sur les principes qui sont à la base de 
la Charte des Nations unis de 1945, de la 
Déclaration universelle des droits de l'Homme 
du 10 décembre 1948, des deux pactes 
internationaux sur les droits de l'Homme de 
1966. Ils sont politiques, économiques, 
sociaux et culturels. Les deux faits marquants 
de la fin du deuxième millénaire ont été 
l'universalité des droits de l'Homme, condition 
sine qua non du dépassement des 
particularismes nationaux et de ses 
spécificités culturelles. Droits de l'Homme et 
paix sont les deux aspects indissociables de la 
vie humaine. Toute tentative de sauver l'un au 
détriment de l'autre, assurer la paix aux 
dépens de la vérité et de la justice conduit à 
l'échec des deux. Soutenir tous les 

personnages politiques ou d'opinion, quelles 
que soient leurs opinions est la règle d'or. 
Pourquoi deux poids deux mesures, en 
fonction du statut social ou de l'engagement 
politique ou idéologique du prisonnier? Il n'y a 
pas de différence entre toutes les victimes de 
la répression affectée du même coefficient 
d'humanité car les droits de l'Homme sont au-
dessus de tout clivage politique ou 
idéologique. La devise dans la voie du devoir 
nous rappelle constamment que les droits de 
l'Homme reviennent de loin en Algérie, mais 
ils ont encore un long chemin à parcourir, et 
qu'il faut être plus sensible, plus motivé, plus 
déterminé à poursuivre la route qui reste à 
faire. 
 
2— D.D.K : Que pensez-vous de la situation 
sécuritaire en Kabylie ? 
 
— Le pouvoir a laissé pourrir la situation 
sécuritaire en Kabylie, qui est la locomotive de 
la démocratie. Un vent de violence a soufflé 
sur cette région qui a basculé dans l'horreur 
en vivant dans la peur, l'angoisse, le calvaire. 
Le tableau qu'elle présente est triste: 
assassinats, kidnappings, ratissages, les 
assassinats sont insupportables, c'est la 
négation de l'humanité. En Kabylie, l'horizon 
est obscur assombri pour longtemps. Une 
chape de plomb s'abat sur la région et 
l'installe dans un interminable deuil. L'avenir 
des jeunes générations qui arrivent en rangs 
serrés sur le marché du travail est bloqué, 
hypothéqué par une politique génératrice de 
graves inégalités, qui refuse de les intégrer en 
tant qu'acteurs de la politique économique, 
sociale et culturelle, et qui fait d'eux non pas 
des citoyens mais des sujets, des mineurs 
immatures. Les Algériens ont besoin d'une vie 
de paix, de dignité, de liberté et de justice qui 
sont les valeurs humaines les plus 
importantes. 
 
3— D.D.K : Vous venez de rentrer de France, 
quelle est la situation de notre communauté à 
l'étranger ? 
 
— En France le mépris a grandi, la défiance et 
l'hostilité contre les émigrés, qui défendent 
leur dignité en luttant contre le racisme, un 
racisme quotidien, idéologique, véhiculé par 
les mass médias qui caricaturent et 
ridiculisent les cultures Méditerranéennes, qui 
ne sont pas incompatibles avec celles des 
Algériens de l'autre côté de la méditerranée. 
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Le racisme se caractérise par l'exclusion, 
l’intolérance et l’esprit de haine. L'Occident a 
capitulé en sacrifiant l'universalité des droits 
de l'Homme au mercantilisme, en dissociant 
économie et droits de l'Homme et en ne 
portant pas aide et assistance à des personnes 
solitaires. 
 
L'Europe n'est ni une terre d'asile, ni une terre 
d'accueil pour les demandeurs d'asile 
politiques. La France, terre des droits de 
l'Homme, terre de liberté pour les opposants 
et les condamnés politiques, c'est du passé. 
L'exil peut-être l'exercice d'une liberté 
publique, qui s'est justifié par une nécessité, à 
savoir la défense des libertés mais il ne doit 
pas être une facilité ni la recherche du confort 
personnel. 
 
4— D.D.K : Parlons un peu de la situation de la 
ligue (LADDH) et son avenir ? 
 
— En mai 2006"2007", le comité directeur 
désigné par le conseil national de la LADDH 
issu du congrès des 22 et 23 septembre 2005 
a éclaté. Des divergences ont dynamité au lieu 
de dynamiser son action. Aucun des 
problèmes posés n'a trouvé de solution, 
aucune des grandes questions n'a reçu de 
réponse. La concentration du pouvoir dans la 
main d'un seul homme ne peut que provoquer 
des erreurs et des fautes. Un dirigeant de la 
LADDH ne peut être qu'un homme ou une 
femme de synthèse et d'ouverture. Chaque 
organe de la ligue doit limiter ses prérogatives 
à celles prévues par ses statuts, remplir 
strictement son rôle et s'y maintenir de 
manière constante. La LADDH a ses règles de 
jeu avec lesquelles on ne peut tricher sans se 
mettre hors jeu. Le fonctionnement de haut en 
bas de la ligue se manifeste de manière 
démocratique. Tout pouvoir au sein de la ligue 
entre deux congrès est fondé sur la délégation 
du conseil national, qui, réuni en cession 
extraordinaire, a mis fin avec fermeté et 
gravité à la paralysie de la ligue en désignant 
un nouveau comité directeur, avec Mustapha 
Bouchachi en qualité de président de la 
LADDH pour faire face aux exigences du 
présent et du futur. 
 
Mustapha Bouchachi est le mieux à même de 
porter l'espérance des droits de l'Homme, du 
fait que la quasi-totalité des militants de la 
LADDH reconnaissent en lui un homme 
cultivé, discret, ouvert sur l'avenir, doué d'une 

grande sensibilité à l'égard des faibles, des 
marginalisés, des jeunes, des femmes. 
 
L'avenir n'est jamais donné, il faut le 
construire. Le combat de la LADDH pour la 
défense des droits de l’Homme est permanent. 
C'est leur violation qui lui a donné la force et 
la volonté de lutter. Elle reste fidèle à la ligne 
définie depuis 30 ans déjà, qu'elle précisera et 
renforcera au cours de son combat. 
 
5— D.D.K : Quel est l'état de santé de Da 
Abdennour ? 
 
— La parenthèse carcérale qui s'est terminée 
après deux arrestations, la première dans les 
années 83-84, la seconde dans les années 85-
86, a eu pour conséquence directe la 
dégradation de ma santé. A mon âge, 87 ans, 
on ne subit pas sans dommage les épreuves de 
longues années de camp de concentration sur 
le colonialisme externe, et de prison sur le 
colonialisme interne, une dure et impitoyable 
activité, sans parler du cœur, que l'angoisse, le 
stress et le diabète ont mis à rude épreuve. 
 
Sur Internet, un individu a exprimé ses 
fantasmes les plus débridés, et a charrié des 
mensonges et des absurdités, en affirmant que 
j'ai « subi deux opérations du cœur ». C'est 
absolument faux. La seule certitude est que 
nul n'est jamais riche que du temps qui lui 
reste à vivre, je suis debout, je n'ai jamais 
baissé la tête, ni fléchi le genou, et je n'ai 
d'autre combat que celui de faire respecter les 
droits de l'Homme par l'état et ses institutions, 
d'autre ambitions que l'avènement de l'état de 
droit et de la démocratie. 
 
6— D.D.K : Parlez-nous de votre dernier livre 
« La dignité humaine » 
 
— Il vient de paraître en France, je l'ai 
inauguré le 23 février 2008, à la Foire du livre 
maghrébin. Il contient l'essentiel de ma vision 
vers la société algérienne dans son ensemble. 
La vie politique est conçue avec un seul 
objectif, pérenniser le system politique en 
place depuis l'indépendance du pays. 
L'humiliation une fois vécue et acceptée, 
prépare à en subir d'autres, à obéir et à se 
taire en toutes circonstances, à ne plus 
pouvoir vivre, ni penser qu'en aliéné. Les 
Constitutions peu appliquées sont révisées et 
souvent usées avant d'avoir servi. Ce livre 
s'attache à reconstruire les événements de la 
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période écoulée, de comprendre l'essentiel du 
mécanisme politique qui a engendrée la crise, 
et de décrire avec rigueur et précision le 
contexte politique, social, et culturel, qui a 
présidé à la guerre d'Algérie. Ce livre est l'écho 
d'une époque marquée par trois refus : celui 
de l'injustice, de la violence et de la 
répression, et de celui l'exclusion, mère de 
l'intolérance. Il a suscité l'irrévérence à l'égard 
de nombreux tabous, a soulevé des critiques, a 
suscité des adversaires pour ne pas dire des 
ennemis. Certes, avec ce livre qui n'a rien 
voulu laisser dans l'ombre, tout n'aura pas été 
dit, mais nul de ce qui est lisible n'aura été par 

prudence ou par calcul ignoré. C'est aux 
lecteurs, destinataires et dépositaires de ce 
livre qu'il appartient de valider ou non la 
démarche de l'auteur. 
 
7— D.D.K : Un dernier mot, Maître 
 
— Je remercie la Dépêche de Kabylie qui a 
toujours été au devant des causes justes, je 
remercie son directeur, M. Idir Benyounes, et 
je tiens à rendre un vibrant hommage aux 
défenseurs de la démocratie, et des droits de 
l'Homme, un grand merci pour vous, enfin 
vive l'Algérie du peuple. 
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Me Abdennour Ali-Yahia : « Les droits de 
l’homme ont été bafoués en Kabylie » 

 
Samir Leslous 

Liberté du 19 avril 2008 
 
 
La déclaration du ministre des Affaires 
étrangères, Mourad Medelci, le 14 avril 
dernier à Genève, au sujet des droits de 
l’homme en Algérie, n’a pas manqué de 
susciter la colère de la Ligue algérienne de 
défense des droits de l’homme (LADDH), dont 
l’ex-président, Me Abdennour Ali-Yahia, et son 
actuel président Me Bouchachi ont réagi en 
des termes très virulents { l’occasion d’une 
conférence-débat animée jeudi dernier à la 
maison de la culture Mouloud-Mammeri de 
Tizi Ouzou autour du thème « La LADDH au 
centre de la crise algérienne ». 
 
Devant une assistance nombreuse, Abdennour 
Ali-Yahia n’a pas tardé { annoncer la couleur 
en dressant un sévère réquisitoire contre le 
pouvoir et surtout en qualifiant la déclaration 
de Medelci à Genève de « contradictoire avec 
la réalité du terrain ». « Le ministre des 
Affaires étrangère a déclaré, en somme, qu’en 
matière des droits de l’homme en Algérie, tout 
va très bien, et ce, pour se justifier devant les 
pays occidentaux et d’Amérique latine qui ont 
attaqué l’Algérie sur ce plan, mais sur le 
terrain, les droits de l’homme continuent { 
être violés », a déclaré Abdennour Ali-Yahia, 

avant d’être relayé par Me Bouchachi. Lors de 
son intervention, Abdennour Ali-Yahia revient 
aussi sur un autre volet défendu par Medelci à 
Genève, { savoir le maintien de l’état 
d’urgence jusqu’{ ce que les conditions de sa 
levée soient réunies. [ ce sujet, l’ex-président 
de la LADDH estime qu’« on ne dit pas la vérité 
au peuple algérien ». « On dit d’un côté que 
l’état d’urgence, qui { vrai dire c’est un état de 
siège qui est signifié, doit être maintenu, et 
d’un autre que le terrorisme est vaincu. En 
réalité, l’un ne va pas avec l’autre ». 
 
Dans le même sens, Me Bouchachi n’omet pas 
de faire un rappel de la décennie noire. Dans 
un autre registre, à savoir celui de 
l’évangélisation de la Kabylie qui a soulevé 
une vive polémique ces derniers mois, Ali-
Yahia dit, après s’être interrogé sur l’ampleur 
de ce phénomène, que « si l’on respecte la 
Constitution, la Déclaration universelle des 
droits de l’homme et les différentes 
conventions internationales ratifiées par 
l’Algérie, on devrait respecter la liberté du 
culte ». Abordant le Printemps berbère et le 
« printemps noir », Abdennour Ali-Yahia a 
souligné qu’aussi durant ces évènements, les 
droits de l’homme ont été maintes fois violés. 
[ l’adresse de l’assistance, il dit : « Il faut 
écarter la violence mais il ne faudrait pas se 
démobiliser et abandonner le combat et, par 
conséquent, se livrer au désespoir et les 
phénomènes de suicide et de harga qu’il 
génère. » 
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Contribution de Maître Abdennour Ali-
Yahia à la Journée internationale de la 

liberté de presse, du 3 mai 2008 
 

Parue sur le site algeria-watch.org 
 
 
La presse algérienne a connu les phases les 
plus difficiles de son histoire qui l’a vu naître, 
soumise à la censure et au contrôle des 
pouvoirs publics qui ont renforcé la rigidité de 
ces limites, et les a imposées avec plus de 
sévérité. 
 
Les problèmes politiques, économiques, 
sociaux et culturels, présentent aujourd’hui 
une telle complexité que, sans une opinion 
publique bien informée, il n’y a aucun espoir 
de les comprendre et de les résoudre. 
Paradoxalement, c’est précisément en cette 
période que les pouvoirs publics redoublent 
d’efforts, pour imposer leur tutelle sur les 
moyens de communication de masse. 
 
La mutation majeure tient au fait que les deux 
tiers de la population mondiale ont obtenu la 
liberté politique en chassant la domination 
étrangère. Ce n’est pas vrai. C’est 
l’indépendance nationale qu’ils ont obtenu, et 
non nécessairement la liberté. C’est l{ tout le 
problème. En l’espèce l’enjeu porte sur la 
liberté individuelle. La confusion est 
entretenue entre les droits de l’Etat et ceux de 
l’individu. La liberté de la presse n’est pas un 
droit détenu par l’Etat mais par les citoyens, et 
c’est une liberté par rapport { l’Etat. Les 
intérêts individuels et par conséquent ceux de 
la nation, sont mieux servis par un 
journalisme libre et ouvert, par une presse 
indépendante et pluraliste. Le déni de la 
liberté de la presse, est le déni de la liberté 
même de l’individu. 
 
I— La liberté de la presse est une conquête 
fragile qui doit être protégée et renforcée 
 
Toute personne engagée professionnellement 
dans un aspect quelconque du journalisme de 
la presse écrite ou de la radio télévision, est un 
journaliste. Les journalistes de la télévision 
unique et de la radio unique, sont-ils des 
journalistes ou des fonctionnaires de 
l’information ? Les journaux ont besoins de 
liberté et d’indépendance pour éduquer, 
informer, protéger et distraire. L’expérience 
de la vie en société nous a enseigné que le 

progrès passe par le dialogue, qui contribue à 
supprimer les tensions. Un débat public 
ouvert engendre une meilleure 
compréhension des problèmes qui se posent 
au peuple, et par suite les meilleures chances 
de trouver des solutions. Seule une presse 
libre permet au peuple de faire entendre sa 
voix et ses problèmes aux pouvoirs publics. La 
réponse à la liberté de la presse se situe à 
deux niveaux : celui de la théorie et de la 
réflexion tendant à préciser et à approfondir 
ce concept d’une part, celui de la recherche 
des voix et moyens par lesquels l’action 
concrète devrait s’exercer d’autre part. La 
théorie et la réflexion ne peuvent être 
dissociées de l’action. 
 
La question fondamentale à se poser pour 
assurer une circulation de l’information libre 
et équilibrée est celle-ci : les hommes et les 
femmes reçoivent-ils l’information nécessaire 
pour avoir une large compréhension de leur 
société, du monde ? De plus s’ont-ils en 
mesure d’exprimer leurs points de vue et leurs 
préoccupations ? Les journaux souffrent 
d’encadrement qualifié, d’institutions de 
formations et de moyens de financement. D’où 
la nécessité de former les personnels 
indispensables à la production des 
programmes en mettant l’action sur la 
rédaction, l’interview, l’observation et la 
recherche, sans oublier de produire des 
programmes et des messages originaux plus 
conforme à notre identité culturelle et plus 
aptes à répondre aux besoins réels et aux 
aspirations profondes de notre peuple. Il va 
sans dire que cela ne signifie en aucune 
manière un repli sur soi, mais au contraire une 
ouverture aux apports extérieurs et aux 
grands courants du monde moderne, de 
manière à provoquer par le dialogue et 
l’échange un processus d’enrichissement 
mutuel. 
 
La presse privée s’améliore, sort du 
conformisme et de l’uniformité. La confiance 
des algériens dans la presse s’est améliorée. Il 
y a un vide politique et intellectuel qu’elle 
tente de combler. La presse doit par un effort 
accru élevé son niveau qualificatif, son 
professionnalisme, son prestige, c'est-à-dire 
son influence et son crédit qui dépendent de la 
loyauté de ses lecteurs, et de la diffusion 
honnête et ouverte des informations et des 
opinions. Le secret des sources des 
journalistes et leur protection est la pierre 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 284 

angulaire de la liberté de la presse. Un 
journaliste ne donne pas ses sources et chacun 
doit l’accepter. 
 
Le pouvoir de la presse est limité par sa 
diversité, car elle n’est ni unie ni une. Certains 
le regrettent. On voit en la presse un 
« quatrième pouvoir » alors même qu’on ne 
distingue plus très nettement les trois 
premiers, et qu’il y a non pas séparation mais 
confusion des pouvoirs. Certains reprochent 
faits à la presse privées sont justifiés ou du 
moins ils le paressent. 
 
II— La presse privée est un des principaux 
vecteurs de la démocratie 
 
Elle est la clef de la démocratie. Pas de 
démocratie sans elle et vice versa. L’exigence 
de liberté implique une démocratisation de 
l’information, une multiplication des sources 
d’information. Les journalistes ont du 
combattre pour gagner le droit à la liberté de 
la presse qui est un élément essentiel à 
l’instauration et { la consolidation de la 
démocratie. Plus la vérité est importante plus 
elle est cachée, et plus complexes en sont les 
manifestations 
 
Pour Victor Hugo : « Le principe de la liberté 
de la presse n’est pas moins essentiel, n’est 
pas moins sacré que le principe du suffrage 
universel ». Chaque Algérien majeur et 
électeur et souvent lecteur. 
 
Il faudrait d’une par que les citoyens aient 
conscience de la gravité de la crise qui se 
répète, se succède, s’enchaîne, s’amplifie et se 
prolonge, et d’autre part qu’eux-mêmes se 
situent, c'est-à-dire qu’ils prennent 
publiquement position. 
 
Quand l’histoire d’un homme est finie, quand 
son mandat légal se termine, il ne faut pas 
forcer le destin en ajoutant un dernier 
chapitre. Respecter le peuple ce n’est rien lui 
imposer. Eviter le danger, ne pas laisser un 
désastre s’accomplir, est la qualité 
indispensable de tous ceux qui ont conduit 
leur peuple. Il faut entendre la protestation 
populaire qui s’enfle et se durcit, entendre les 
voix lançant des cris d’alarme : dix ans c’est 
assez, dix ans ça suffit. 
 
 

III— L’Etat exerce un contrôle non 
seulement sur l’information intérieure, 
mais aussi sur toute celle qui vient de 
l’extérieure 
 
La presse est contrôlée. Le pouvoir qui a peur 
de l’opinion publique cherche { la détruire en 
mettant les moyens d’information en tutelle. 
Les lois promulguées laissent virtuellement le 
destin de la presse à la merci du pouvoir, 
ancré en permanence dans son hostilité à la 
liberté de la presse, pour renforcer les 
mécanismes visant à la subordonner aux seuls 
objectifs de la propagande. Les journalistes 
ont très clairement fait savoir que sur le choix 
entre une presse libre et la propagande du 
pouvoir, il n’y a pas de compromis. Défendre 
la cause de la liberté de la presse, c’est faire 
obstacle { l’exercice d’un contrôle étatique sur 
les organes d’information. 
 
La création de nouveaux journaux est soumise 
{ l’autorisation officielle par la justice. L’un 
des problèmes les plus alarmants pour la 
démocratie est celui de la télévision, en butte 
aux convoitises du pouvoir, parce qu’elle est la 
principale source d’information. Si le pouvoir 
{ le droit de s’exprimer { la télévision pour 
défendre son programme et la manière dont il 
gère le pays, il n’a pas le droit de s’acquérir 
d’un service public financé par tous les 
Algériens, de le monopoliser pour interdire 
tout débat contradictoire qui est l’hygiène et 
même l’hygiène de la vie publique, passage 
obligé d’une démocratie formelle { une 
démocratie réelle. L’image { la télévision 
possède un grand pouvoir de suggestion, mais 
on peut tout lui faire suggérer. 
 
Le président de la république a déclaré à la 
chaîne MBC : « la télévision est et continue 
d’être la propriété de l’Etat, et ne saurait être 
soumise { une quelque forme d’expression 
contradictoire ou polémique. C’est l’Etat qui 
finance la radio et la télévision, et elles sont la 
pour défendre la politique de l’Etat ». Il est 
nécessaire de permettre la création de chaînes 
de télévision privées, libres de leur choix, libre 
d’offrir { leurs auditeurs des œuvres diverses, 
ambitieuses, dignes d’intérêt. 
 
A la mort de Franco en 0975, l’Etat espagnole 
constituait et de loin, l’entreprise 
d’information la plus importante. Il possédait 
les deux seules chaînes de télévision du pays, 
deux radios dont la principale, une agence de 
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presse et trente six quotidiens, les reformes 
effectuées ont abrogé la tutelle Etatique dont 
le pays avait hérite. La liberté d’expression et 
de la presse a progressé substantiellement en 
1981 et en 1982. Le gouvernement a fermé 
huit de ses quotidiens ainsi que l’agence de 
presse. Les deux chambres du parlement -les 
Cortés- Ont adopté une loi qui a décidé que les 
25 journaux d’Etat restant seraient vendus au 
secteur privé. On fermera les journaux qui ne 
trouveront pas d’acheteur. Ce processus de 
suppression de la presse de l’Etat devait 
arriver à son terme en 1983. Le gouvernement 
a légalisé la télévision privée 
 
IV— La protection des journalistes 
 
La liberté de la presse est plantée, enracinée, 
mais pour qu’elle puisse s’épanouir il ne faut 
pas la déraciner. Le journalisme est une 
profession en butte à des harcèlements, des 
menaces de représailles et { d’autres 
pressions qui ne sont pas moins intimidantes. 
Lorsque le fond d’intolérance s’accompagne 
d’insultes, de menaces et même d’agressions 
physiques contre les journalistes, surtout les 
correspondants de presse { l’intérieur du pays 
par les représentants locaux du pouvoir, le 
moment n’est pas loin ou il n’y aura pas eu ni 
liberté d’expression, ni liberté tout court. La 
première urgence est de mettre fin à la 
répression qui les frappe et qui a atteint avec 
les dernières condamnations en série, 
l’intolérable qui ne peut être toléré. La liberté 
d’expression et d’opinion du journaliste 
bénéficie déjà de la protection assurée en 
vertu de l’article 09 de la déclaration 
universelle des droits de l’Homme qui 
reconnaît « tout individu a le droit à la liberté 
d’opinion et d’expression, ce qui implique le 
droit de ne pas être inquiété pour ses 
opinions, et celui de chercher, de recevoir et 
de répondre sans considération de frontières 
les informations et les idées par quelque 
moyen d’expression que ce soit » il faut aussi 
avoir présent { l’esprit l’engagement contenu 
dans la constitution de l’UNESCO de 
« promouvoir la libre circulation des idées par 
le mot et par l’image » en théorie, mais il s’agit 
seulement d’une théorie juste dans ses 
principes, tout pays qui adhère { l’ONU et { 
l’UNESCO, s’engage { défendre la liberté de la 
presse. 

 
Les journalistes disposent d’une arme 
puissante pour assurer leur propre protection 
et celle de leurs collègues ailleurs, cette arme 
est l’information, une information complète, 
rapide et largement diffusée sur tout exemple 
d’atteinte où que ce soit aux droits des 
journalistes. 
 
Le code de déontologie journalistique est 
avant tout l’affaire des journalistes, de leurs 
syndicats et de leurs organisations 
professionnelles, non de l’Etat, du 
gouvernement, ou de tout autre groupe de 
pression de quelque nature que ce soit. 
 
Les adversaires du journalisme sont le 
pouvoir et l’argent. Il serait urgent de doter la 
presse d’un statut qui assure son 
indépendance et la mettre { l’abri de l’action 
maléfique du pouvoir, mais aussi de celles des 
bailleurs de fonds. Il faut dépénaliser le délit 
de presse pour expurger de son venin le code 
de l’information qui n’est qu’un code pénal bis. 
 
Les algériens ne doivent pas renoncer à 
exercer pleinement leurs droits de citoyens. 
Une presse mise en tutelle, équivaut à une 
renonciation à leurs principes et acquis les 
plus précieux, ainsi qu’{ leurs plus hautes 
aspirations de liberté et de dignité. Leur 
engagement en faveur d’un journalisme 
indépendant et professionnel, et pour une 
information libre, pluraliste et équilibrée qui 
favorise la réflexion politique, le débat 
démocratique ainsi que le développement 
économique, social et culturel, doit être total. 
 
La liberté d’expression est un droit de la vie 
sociale et culturelle, de la création scientifique 
et artistique. 
 
La dégradation politique et morale des 
institutions est due { l’absence d’alternance, 
qui permet le maintien au pouvoir des mêmes 
clans et des mêmes intérêts, durant une 
longue période. Il est temps d’agir si l’on veut 
libérer la presse et les journalistes des 
poursuites judiciaires et des condamnations, 
domaine qui nous concerne tous dans notre 
vie et notre liberté de chaque jour. 
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Abdennour Ali-Yahia répond 
à Chafik Mesbah 

 
Lattre parue dans  

Le Soir d'Algérie du 1er juillet 2008 
 
 
Monsieur Chafik Mesbah, politique affirmé, 
impressionne par ses analyses lucides et bien 
documentées. Il ne peut réduire le rôle de 
l’armée { un simple appendice du système 
politique en vigueur depuis l’indépendance du 
pays. 
 
I— Les lois de la politique, de la sociologie 
et du rapport de force se sont conjuguées 
pour faire des militaires, les gardiens du 
système politique 
 
L’Algérie n’a pas fait l’économie du pouvoir 
militaire. Mais est-ce seulement une étape ? La 
hiérarchie militaire est puissante, est au-
dessus des lois, a tous les privilèges. Elle est le 
haut lieu de la concentration de la vie 
politique, où s’affrontent les enjeux 
idéologiques et les conflits d’intérêt entre les 
clans du pouvoir. Collaborer, se soumettre ou 
se taire, sont les seules voies laissées aux 
Algériens, du fait qu’elle s’est identifiée { l’Etat 
et { la nation. L’armée est aux commandes du 
pays, entend bien le rester et n’a pas 
l’intention de renoncer { son statut historique 
de détentrice du pouvoir réel. Le principe est 
que le président de la République, choisi par 
les décideurs de l’armée et « élu » par un vote 
qui n’est qu’une simple formalité de 
confirmation, est placé durant son mandat 
sous leur haute surveillance, afin qu’il ne dévie 
pas de la mission qu’ils lui ont assignée. Les 
signaux de l’armée captés et décodés par la 
presse indépendante, informent chaque 
président de la République, qu’elle concentre 
entre ses mains la réalité du pouvoir, qu’elle 
aura toujours le dernier mot et qu’il ne lui 
reste plus, selon la formule consacrée, qu'à se 
soumettre ou se démettre. La marche vers et 
sur les sommets ne dure pas, et la descente 
peut être douce ou brutale : les exemples sont 
nombreux, ceux de Ben Bella, Bendjedid et 
Zeroual sont éloquents. Abdelaziz Bouteflika a 
été programmé par les décideurs de l’armée, 
pour la présidence de la République, dès 
l’annonce par Liamine Zeroual en septembre 
0998 d’écourter son mandat, ce qui est 
juridiquement une démission, car la 
Constitution ne reconnaît que trois cas de 

vacance du pouvoir, la démission, le décès, la 
maladie grave et durable. La démission 
différée avec préavis lui permettait d’assurer 
la marche des affaires, pour ne pas avoir 
recours { l’intérim constitutionnel du 
président du Conseil de la nation, Bachir 
Boumaza. Les coups d’Etat par les armes et 
par les urnes sont dans la tradition militaire. 
La fraude électorale, bien intégrée dans les 
mœurs politiques du pays, est au rendez-vous 
de toutes les élections. Ce n’est pas nous qui 
disposons du passé, pas nous qui le tenons, 
c’est lui qui nous tient. La situation du pays en 
2008 ressemble en partie à celle de 1978, il y a 
30 ans, où la grave maladie de Boumédiène a 
ouvert sa succession. Peut-on dire que 
chacune des deux parties au sommet de l’Etat 
préfère attendre avant de découvrir ses 
propres batteries ou que, selon Ahmed 
Ouyahia, un accord est déjà conclu : non pas 
pour un changement de régime politique mais 
pour un changement dans le régime, non pas 
pour un changement de politique, mais pour 
une continuité de la politique. 
 
II— Le pouvoir algérien 
 
La vie politique est conçue avec un seul 
objectif : pérenniser le système politique en 
place depuis l’indépendance du pays, conforté 
par la rente pétrolière. Le pouvoir, qui a 
outrepassé son crédit politique, s’est maintenu 
au-del{ de son utilité. L’immobilisme politique 
cède le pas { la régression. L’essentiel du 
pouvoir quasi monarchique, qui se 
personnalise et se centralise { l’excès, en 
osmose avec l’ultralibéralisme, est concentré à 
la Présidence. Il y a violation de la Constitution 
par le renforcement excessif du pouvoir 
personnel. Un président de la République à la 
fois chef de l’Etat et de l’exécutif, ministre de 
la Défense, qui a fait du gouvernement 
l’annexe de la Présidence et du Parlement, 
deux chambres d’enregistrement, ne répond 
pas aux critères de la démocratie. La tendance 
{ cumuler titres et fonctions, { s’octroyer des 
pouvoirs de plus en plus étendus, à intervenir 
dans tous les domaines de la vie publique, à 
nommer à tous les postes de responsabilité 
ses proches partisans et à développer des 
rapports de type monarchique avec son 
entourage n’est pas conforme { la Constitution 
parlementaire dans sa lettre, mais 
présidentielle dans son esprit. Changer de 
Constitution au gré des caprices du président 
pour conserver le pouvoir, « afin d’assurer la 
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continuité de la politique conduite depuis dix 
ans », relève d’un excès qui n’honore pas la 
démocratie. L’Algérie a eu de nombreuses 
Constitutions, la 5e avec celle en cours, en 46 
ans d’indépendance, pour avoir leur respect et 
les règles de jeu qu'elles impliquent. Les 
Constitutions peu appliquées sont révisées et 
souvent usées avant d’avoir servi. Le 
président de la République va-t-il renoncer à 
briguer un troisième mandat, ce qui va 
provoquer un électrochoc salutaire, prolonger 
son mandat de deux ans ou postuler pour un 
troisième mandat, comme le suggère Ahmed 
Ouyahia ? Quand l’histoire politique d’un 
homme est finie, quand son mandat légal se 
termine, il ne faut pas forcer le destin en 
ajoutant un dernier chapitre. L’Algérien ne 
peut avoir des droits l{ où il n’est pas élevé 
d’abord { la dignité politique du citoyen et non 
de sujet. Le plus grave n’est pas d’être un 
sujet, mais d’être appelé un citoyen. 
Aujourd’hui, une nation de sujets et prête { 
devenir une nation de citoyens. Voil{ l’enjeu 
du prochain quinquennat. La dégradation 
politique et morale des institutions est due à 
l’absence d’alternance (*). Suivant le général 
de Gaulle, Abdelaziz Bouteflika a appris que 
lorsque les secousses deviennent plus dures et 
que la voie { suivre n’est pas définie par lui-
même, il suit le chemin qui mène au sommet, 
c’est le moins encombré. Il est le détenteur 
exclusif du pouvoir et il n’aime pas le partager 
ou l’éclaircir. Un courant d’air frais dans 
l’atmosphère confinée du pouvoir pourrait 
donner des envies d’ouverture durable aux 
décideurs, pour sortir du flou et du 
contradictoire, des dérives du présent, 
convertir le système politique en vigueur, 
totalitaire du fait qu’il n’y a pas séparation 
mais confusion des pouvoirs, en une saine 
pratique de la démocratie. 
 
III— Ahmed Ouyahia pour la troisième fois 
chef de gouvernement 
 
Le président de la République est un amateur 
de football. Le gouvernement est pour lui 
comme une équipe de football composée du 
double (2 fois 11) où il peut puiser un 
changement { sa guise. L’analyse du 
mécanisme par lequel le pouvoir a été 
subtilisé au peuple proclamé souverain a été 
faite un grand nombre de fois. Ahmed Ouyahia 
est un homme politique injuste qui produit de 
l’injustice, parce qu’il porte l’injustice en lui. 
La promotion «jamais deux sans trois» est due 

au fait qu’il est un militaire habillé en civil. La 
pensée politique n’est pas encore soucieuse de 
rigueur et de cohérence, n’incarne pas encore 
l’esprit de synthèse qui répond { la mutation 
peut-être lente, inégale, progressive mais 
réelle de la société. Le mythe d’Ahmed 
Ouyahia est celui de la confusion, de l’inégalité 
et de l’injustice. Un chef de gouvernement doit 
utiliser rationnellement les ressources 
économiques dans le respect des priorités 
sociales, manifester un sens profond de 
l’humain et de grandes qualités de cœur 
doivent guider son action. Le recours à 
l’humilité politique est nécessaire. Les 
massacres de civils à Raïs le 29 août 1997, à 
Bentalha le 26 septembre 1997 à Béni- 
Messous le 13 octobre 1997, se sont déroulés 
dans un climat de terreur sans précédent. 
Ahmed Ouyahia, chef du gouvernement, ne 
s’est pas rendu sur les lieux de massacres de 
l’été 0997, qui ont bouleversé le monde entier, 
n’a pas apporté son soutien moral { la 
population et n’a pas présenté ses 
condoléances aux familles des victimes. Il a 
attendu la fête de l’Aïd, soit plus de 4 mois 
après les massacres, pour se déplacer à 
Bentalha et Sidi-Hamed pour offrir 5 milliards 
de centimes à la population sinistrée. Le RND, 
né en février 1997 avec des moustaches, a 
obtenu trois mois après 156 députés aux 
élections législatives. La victoire du RND aux 
élections locales du 23 octobre 1997, 
dénoncée par tous les partis politiques, y 
compris le FLN, est due à une fraude 
généralisée. La conséquence de cette fraude a 
donné au Sénat 80 sièges sur 96 au RND, qui a 
fait main-basse sur le Sénat, 10 au FLN, 4 au 
FFS et 2 au MSP. Mohamed Hafed, secrétaire 
général de la jeunesse de l’USFP, élu député de 
Casablanca (Maroc), a démissionné avec 
fracas parce qu’il avait estimé que 
l’administration avait favorisé son élection au 
détriment de son adversaire islamique. Aucun 
«élu» algérien n’a précédé ou suivi son 
exemple. Détourner la volonté populaire est 
du gangstérisme politique. Non seulement 
Ahmed Ouyahia ne représente pas le monde 
du travail, mais il ne le comprend pas. 
Incommensurable ingratitude humaine, 
doublée d’une erreur politique. Il ne fait que 
gérer la crise, alors qu’il faut la vaincre. Sous 
ses deux mandats, Ahmed Ouyahia n’a pas été 
capable de prévoir, de voir, et surtout d’avoir 
une vision politique claire des frustrations du 
peuple, exaspéré par les conditions de vie qui 
lui sont réservées, la régression brutale et 
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continue de son niveau de vie. Paupérisation 
de la population jusqu’{ l’indigence, 
délitement du tissu social et familial, 
effondrement du système de santé. La 
politique néoconservatrice ultralibérale ne 
peut qu’aboutir { une société duale, 
verticalement divisée entre, d’une part les 
nantis qui vivent bien et d’autre part, la 
majorité du peuple désabusée, frustrée. Trop 
riche pour une minorité, trop pauvre pour la 
majorité, l’Algérie est l’exemple d’une 
profonde injustice sociale. La paupérisation de 
la société a atteint le seuil de l’indigence. Les 
trois maux sociaux peuvent se résumer en 
trois mots : l’école, l’emploi, le logement. La 
sécurité humaine concerne la pauvreté, la 
faiblesse du système d’éducation et de santé et 
le manque de liberté. La corruption est 
devenue un style de vie et de gouvernement. 
Tant que ce cancer ne sera pas vaincu, la santé 
morale du pays est menacée. Il faut avancer en 
regardant devant vers l’avenir. Prévenir 
l’avenir, imaginer et proposer les solutions 
aux problèmes présents et à venir, rassembler 
les forces et les moyens pour réussir, ces trois 
fonctions complémentaires représentent les 
missions des partis politiques démocratiques. 

Tous ceux qui par des chemins différents 
partagent les mêmes valeurs démocratiques et 
poursuivent les mêmes objectifs, à savoir la 
souveraineté du peuple et la qualité de citoyen 
{ l’Algérien, doivent se retrouver. Devons-
nous subir l’avenir, l’assumer ou le prendre en 
charge ? Les contradictions existent, il faut les 
aborder de front, sans biaiser avec la réalité. 
Celui que vous attendez et qui vous attend 
aussi pour réaliser la démocratie est peut-être 
près de vous. Le peuple algérien n’a pas 
encore conquis le droit de décider de son 
destin, de ses choix électoraux par des 
élections libres. Les témoins de l’Histoire 
doivent livrer ce que beaucoup d’entre eux 
gardent encore dans le secret de leur 
mémoire. 
 
Avec l’expression de ma pensée fraternelle, 
 
Alger, le 29 juin 2008 
Me Abdennour Ali-Yahia 
 
 
(*) : L’alternance est la seule protection contre 
les tentations et les déviations, qu’entraîne 
l’accoutumance au pouvoir. 
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La commémoration du 5 octobre 1988 
 

Article paru dans sur le site  
algeria-watch.org le 30 septembre 2008 

 
 

Il y a un avant et un après le 5 octobre, dont 
nous n’avons pas mesuré encore toutes les 
conséquences. Octobre 88 n’est pas un 
accident de parcours, mais le résultat d’une 
gestion, la conséquence d’une politique, dont 
les signes avant-coureurs se sont multipliés 
dès le début de la décennie 1980, fertile en 
événements qui ont secoué le pays en 
profondeur. La politique intransigeante du 
pouvoir a porté les fruits de la violence, avec le 
02 avril 0982, l’arrestation des dirigeants 
islamiques, le maquis de Bouyali, le procès des 
dirigeants de la LADDH et des enfants de 
martyrs de la Révolution, l’agitation dans les 
mosquées, les stades, les universités, le prix 
très bas du baril de pétrole, le chômage très 
élevé, la dette extérieure très importante, 
l’affaire Mécili. 
 
Les violences policières sont entrées dans l’ère 
du quotidien. L’impunité est la règle. 
L’humiliation, une fois vécue et acceptée, 
prépare à en subir d’autres, { obéir et { se 
taire en toutes circonstances, à ne plus 
pouvoir vivre et penser qu’en aliéné. 
 
Le peuple algérien dévoré par son État a le 
sentiment que la politique nationale, la vie 
politique, telles qu’elles sont gérées, se font 
au-dessus de lui, sans lui et contre lui. Ceux 
qui monopolisent le pouvoir trouvent qu’il 
n’est pas bon de le partager ni de l’éclairer, 
n’écoutent personne, croient tout savoir, 
n’avoir rien { apprendre, mais tout { 
enseigner. Ils ont besoin pour durer de 
bafouer les règles les plus élémentaires de la 
démocratie, d’exercer une répression qui a 
tendance non pas à régler les problèmes, mais 
à éliminer ceux qui les posent, à supprimer les 
contradictions en éliminant les contradicteurs. 
 
Le divorce est entre le peuple dépouillé de ses 
droits et le FLN parti unique, qui est supposé 
le représenter et parler en son nom, pour 
l’empêcher de parler. 
 
L’année sociale de 0988 s’annonce morose et 
même pleine de périls. Une réaction populaire 
profonde est au bout du chemin. 
 

I— Les événements du 5 octobre 1988 
 
Je m’incline une nouvelle fois, avec une 
émotion indicible, devant la mémoire des 
victimes d’octobre 0988, et représente 02 ans 
après mes condoléances les plus attristées à 
tous les membres de leurs familles, avec 
l’expression de mon profond respect. 
 
Les événements d’octobre 88 découlent d’une 
lutte de clans exaspérée au sein du pouvoir. 
C’est { l’intérieur de ce dernier que se déroule 
à huis clos, secret, rude, le plus dur des 
combats, entre deux tendances divergentes, 
contradictoire : l’appareil du FLN, pour qui la 
vie politique est conçue avec un seul objectif, 
pérenniser le système politique en place 
depuis l’indépendance du pays ; et la 
présidence de la République, avec les 
partisans de l’ouverture contrôlée, du 
libéralisme. Le FLN, dont l’UGTA est une de 
ses organisations de masse, a incité 
discrètement les 18 000 ouvriers de la zone 
industrielle de faire grève, qui s’est étendue { 
tout le pays, bien que sachant que c’est 
l’armée qui est au pouvoir, et qu’il n’est que 
l’instrument de sa domination. En Algérie, qui 
détient l’armée tient le pouvoir. 
 
Pour camoufler les rivalités et les divergences 
stratégiques au sommet de l’État, le pouvoir a 
déclaré le Parti d’avant-garde socialiste 
(PAGS), qui avait infiltré de nombreux 
syndicats, responsable de la tragédie, et a 
procédé à de nombreuses arrestations de ses 
cadres et militants. Cette déclaration est de 
toute évidence contraire à la réalité des faits. 
La rue disponible, qui ne supporte pas le vide, 
est occupée par les jeunes qui ont détruit de 
nombreux symboles du pouvoir. Ce dernier, 
sous-estimant la profondeur du 
mécontentement et du désespoir des jeunes, 
en particulier l’exaspération de ceux sans 
débouchés, en rupture d’école et de travail, 
flottant entre petits boulots aléatoires et 
combines inavouables, qui se posent avec 
angoisse la question relative à leur avenir et 
celui de la société, a vu leur irruption brutale 
dans la rue. La coupe est pleine, c’est le ras-le-
bol, car les jeunes ne peuvent aller plus loin 
dans la démission et la soumission. 
 
L’explosion populaire du 5 octobre 0988 
s’inscrit dans la mémoire collective du peuple 
algérien, comme une rupture du pays légal 
avec le pays profond, un cri de colère et de 
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désespoir d’une jeunesse stressée, flouée, 
soufrant du double syndrome d’exclusion et 
de frustration, longtemps drapée dans le 
silence, en accusations muettes, qui refuse un 
pouvoir centralisé, bureaucratique, dictatorial. 
Elle clame, par sa descente dans la rue, sa 
volonté de mettre fin aux entraves à ses droits 
et { sa liberté, par la mise en œuvre de la 
démocratie et des droits de l’homme. 
 
L’état de siège décrété par le président Chadli 
Bendjedid le 6 octobre 1988 a placé sous le 
commandement militaire les forces de 
sécurité et toutes les autorités civiles et 
administratives. Chaque jour apporte une 
sinistre moisson d’outrages { la dignité 
humaine qui est plus chère que la vie. Quand 
l’homme est humilié, il oublie qu’il est habité 
par la vie et il la risque. La ligne rouge, celle du 
sang, a été franchie par les militaires, les 
gendarmes et les policiers, qui ont tiré avec 
des armes de guerre sur des enfants, des 
adolescents, des jeunes et des moins jeunes, 
qui n’avaient comme défense que leurs mains 
nues. 
 
Pour le pouvoir, la répression doit être sans 
pitié afin d’être efficace, menée dans le plus 
grand secret, en dehors des fondements 
essentiels de l’État de droit, des lois et des 
droits de l’homme. Les violations des droits de 
l’homme ont été { grande échelle, 
systématiques, massives. Le pouvoir a avoué 
500 morts, le double est à retenir. La torture 
est de notoriété publique, généralisée. 
 
Défendre les droits de l’homme, c’est en 
premier lieu dénoncer la torture, dont 
l’interdiction doit être immédiate, globale, 
efficace. De nombreux témoignages des 
victimes sont bouleversants, difficiles à 
supporter. Une manifestation islamique 
dirigée par Ali Benhadj, dispersée au niveau 
du siège de la DGSN à Bab-el-Oued a fait dix 
victimes. 
 
Au nom de la sécurité, les libertés ont été 
altérées et aliénées. Il faut naviguer au milieu 
des vents violents et faire face à la tempête, 
condamner les atrocités commises et les 
horreurs perpétrées. 
 
La LADDH s’est fixé un devoir, une obligation 
et une règle : parler et écrire pour dénoncer 
les arrestations arbitraires, la torture, les 
camps de travaux forcés dans le sud du pays, 

diffusés par la télévision. Marcherait-on à ce 
point sur la tête en Algérie ? J’ai été convoqué 
par le général Mohamed Betchine, qui venait 
d’être désigné { la tête de la Sécurité militaire 
par le président en remplacement du général 
Lekhal Ayat. Trois raisons sont supérieures à 
la raison d’État : celle du droit contre 
l’injustice, celle de la liberté contre la tyrannie, 
celle de l’humanité contre la barbarie. 
 
Les intellectuels dans leur grande majorité ont 
renoncé { leur rôle de critiques et d’analystes 
rigoureux, pour servir de simples relais et 
d’instruments du pouvoir. Qui sait flatter sait 
aussi calomnier. Les médias tous publics, la 
télévision, la radio et la presse en particulier, 
ont diffusé non pas l’information mais la 
propagande, règle totalitaire, qui a pour but de 
manipuler l’opinion publique, considérée 
comme étant passive et perméable aux 
principes idéologiques et doctrinaux du 
pouvoir, qui justifient la dictature. 
 
La justice ne contrôle pas la police politique, 
qui a le pas sur elle. Il faut compter avec la 
Sécurité militaire, bien rodée, d’une 
redoutable efficacité. Pour qui la fin justifie les 
moyens ; elle détient l’essentiel des leviers de 
la justice, pèse d’un poids démesuré sur son 
fonctionnement et sur ses décisions. Les 
tribunaux et cours de justice ne sont pas des 
lieux ou la justice est rendue, mais des 
instances politiques où le pouvoir juge ses 
adversaires. 
 
II— L’après octobre 7655 
 
Quel regard peut-on parler sur l’après octobre 
1988 ? Je ne propose pas une solution, mais un 
élément de réflexion. Il faut avancer en 
regardant devant vers l’avenir et laisser au 
temps le soin de découvrir toute la vérité sur 
octobre 1988. 
 
La meilleure façon de commémorer octobre 
88, c’est d’attirer l’attention sur les tâches qui 
ne sont pas accomplies par manque de 
direction ; pour certains, le 5 octobre a été une 
vague, mais une fois que la marée s’est retirée, 
il n’est resté que des pierres. L’action menée 
était en effet dispersée, n’a pas été plus 
soucieuse de rigueur et de cohérence, mais a 
ouvert malgré ses faiblesses un espace 
politique qui a profité au peuple. La politique 
menée est ouverte sur le mouvement du 
temps, dispose d’une pleine liberté de 
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conception, d’expression et d’initiative, a 
obtenu des résultats concrets et peut en 
espérer d’autres. 
 
Lorsque des jeunes manifestent pour 
retrouver le chemin de la dignité et de la 
liberté, luttent pour sortir le pays de 
l’arbitraire, de l’injustice et de la corruption, 
c’est que rien n’est perdu et que l’espoir est 
permis ; tout pouvoir a besoin d’être contesté ; 
il ne peut être que contesté de l’extérieur et 
non transformé de l’intérieur. 
 
Le pouvoir a compris que la réforme de la 
société n’est possible que par la 
démocratisation. D’où la Constitution du 23 
février 1989, la ratification des pactes 
internationaux des droits de l’homme de 
0966, la reconnaissance d’associations { 

caractère politique (ACP) et d’associations 
autonomes, la liberté de la presse. 
 
Allons-nous dire un jour que le pire est 
derrière nous et que le meilleur est devant ? 
Le peuple algérien ne peut vivre dans la 
dignité, la justice et la liberté, car il n’y a pas 
de justice sans liberté, ni de liberté sans 
justice, que s’il a acquis ses droits humains, 
qui sont l’un des rares lieux privilégiés de 
rencontre des Algériens de tous bords, l’ultime 
valeur à défendre. 
 
La devise dans la voie du devoir nous rappelle 
constamment, que les droits de l’homme 
reviennent de loin en Algérie, mais qu’ils ont 
encore un long chemin à parcourir, et qu’il 
faut être plus sensible, plus motivé, plus 
déterminé { poursuivre la route { faire, qu’au 
chemin parcouru. 
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Faut-il changer de peuple  
ou de dirigeants ? 

 
Contribution au colloque de Genève sur les 
« Perspectives de changement politique en 

Algérie », Organisé par la Fondation Cordoue, 
Genève, 22-23 novembre 2008 

 
 
L’indépendance du pays a engendré des 
dirigeants qui ont confondu Etat, Nation et 
Société, socialisme et capitalisme d’Etat, 
socialisme national et national et socialisme, 
droit du peuple à disposer de lui-même, et 
droit de l’Etat { disposer du peuple. Les 
Algériens n’ont libéré leur pays, que pour se 
soumettre à une autre domination. Ce ne sont 
pas ceux qui se battent qui récoltent les 
lauriers, sauf { titre posthume. C’est le propre 
de toute révolution d’être détournée ou 
inachevée. Ceux qui n’arrivent pas { bloquer la 
locomotive prennent le train en marche. 
 
Cinq Constitutions en 46 ans 
d’Indépendance 
 
Le peuple algérien n’a pas le contrôle de son 
destin, subit la politique au lieu de la conduire. 
La vie politique est conçue avec un seul 
objectif, pérenniser le régime politique en 
place. 
 
L’Algérie a eu de nombreuses constitutions, la 
5eme avec celle qui vient d’être adoptée par le 
parlement, pour avoir leur respect et les 
règles de jeu qu’elles impliquent. Changer de 
constitution tous les 9 ou 02 ans, relève d’un 
excès qui n’honore pas la démocratie. Pour 
chaque nouveau président de la république, la 
constitution en vigueur est la cause première 
de tous les maux du pays. Il faut la changer, la 
réviser, l’amender. Les constitutions peu 
appliquées sont bafouées, révisées et usées 
avant d’avoir servi. Faut-il changer de peuple 
ou de dirigeants ? 
 
Il y a violation de la constitution du 
28 novembre 1996, par le renforcement 
excessif du pouvoir personnel. Le sentiment 
d’être indispensable, irremplaçable, est 
inhérent { toute fonction d’autorité. Le 
président de la république n’a pas pris de 
distance avec l’ivresse du pouvoir, qui n’est 
pas une bonne conseillère, et n’a pas sur lui-
même un regard extérieur. Il s’est assis sur les 
principes, car ils finissent toujours par céder. 

Le pouvoir qui a outrepassé son crédit 
politique, est maintenu au-delà de son utilité. 
Aucun ministre n’a démissionné, et aucun n’a 
été démissionné. 
 
Le pouvoir s’incarne en un homme, qui a mis 
en hibernation toute forme de d’activité 
politique. L’Algérie est le pays d’un seul 
homme, son chef, monarque absolu, qui exerce 
un règne sans partage. Au fil des années le 
pouvoir s’est transformé en monarchie pour 
tout dominer, tout contrôler , tout régir, avec 
le concours de ses conseillers qui sont à son 
image et à sa dévotion, du gouvernement 
centre de gestion où siègent aux postes clefs 
ses inconditionnels, et de la haute 
administration tenue par ses fideles. 
 
Un président de la république à la fois chef de 
l’exécutif, ministre de la défense, qui a fait du 
gouvernement l’annexe de la présidence, du 
parlement deux chambre d’enregistrement, de 
la justice son bras droit répressif, un outil à 
son service qui ne répond pas aux critères de 
la Constitution. La tendance à accumuler titres 
et fonctions, { s’octroyer des pouvoirs de plus 
en plus étendus, à intervenir dans tous les 
domaines de la vie publique, à nommer à tous 
les postes de responsabilité ses proches 
partisans, et à développer des rapports de 
type monarchique avec son entourage, le 
gouvernement et le parlement, n’est pas 
conforme à la constitution parlementaire dans 
sa lettre, mais présidentielle dans son esprit. 
 
La nouvelle Constitution 
 
Elle a entériné tous les pouvoirs que s’est 
approprié le président au cours de ses deux 
quinquennats, en contradiction de la 
constitution, et dans le silence si ce n’est 
l’approbation du Conseil Constitutionnel. La 
révision de la Constitution se traduit par 
l’octroi d’un pouvoir quasi absolu, inamovible, 
à vie au président. Elle fait de lui seul tout 
l’exécutif. Tout le pouvoir en osmose avec 
l’ultra libéralisme. Le présidentialisme, c’est 
l’édification du peuple avec celui qui le 
gouverne, le chemin assuré au renoncement 
des citoyens à exercer pleinement leurs droits. 
 
La révision de la Constitution assure en droit 
une présidence à vie au président, qui ne veut 
pas de successeur de son vivant. Le parlement 
s’est enfoncé par ce vote dans un discrédit 
dont il aura du mal à se relever. 
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Lorsque l’histoire politique d’un homme est 
finie, quand son mandat légal se termine, il ne 
faut pas forcer le destin en ajoutant un 
nouveau chapitre : dix ans c’est assez, dix ans 
ça suffit. 
 
« Changer de Constitution pour un seul 
homme, ne serait pas correct » a dit l’ancien 
président russe Wladimir Poutine. 
 
Quel est le bilan des deux mandats du 
président ? 
 
Une politique se juge à son efficacité, à ses 
résultats et non à ses intentions. Il faut 
démystifier le pouvoir, dénoncer les excès 
dont il est coutumier, analyser ses fautes et 
ses erreurs, ses causes et ses conséquences. Le 
peuple doit connaître l’état réel du pays. La 
crise économique et sociale se répète, se 
prolonge, s’en chaîne, s’amplifie et s’aggrave, 
la coupe est pleine, c’est le ras le bol, le pays 
bouge, se fracture, craque de partout, et la rue 
est le dernier recours lorsque toutes les 
possibilités de se faire entendre sont épuisées. 
L’Algérie est l’exemple d’une profonde 
injustice sociale : paupérisation de la 
population jusqu'{ l’indigence, délitement du 
tissu social et familial, effondrement du 
système de santé. 
 
La sécurité humaine concerne la pauvreté, la 
faiblesse du système d’éducation, et le 
manque de liberté. La politique 
néoconservatrice, ultralibérale du pouvoir ne 
peut qu’aboutir { une société duale, 
verticalement divisée, entre d’une part les 
nantis qui vivent bien, et d’autre part la 
majorité de la population, les chômeurs, les 
travailleurs, les retraités, les couches 
moyennes laminées, exaspérés par les 
conditions de vie qui leurs sont réservées, la 
régression brutale de leur niveau de vie. Il n’ya 
que deux formules de solidarité, le partage de 
la pauvreté, ou celui de la prospérité. 
 
La corruption qui sévit à tous les niveaux et 
dans tous les domaines, est devenue un style 
de vie et de gouvernement. Tant que ce cancer 
ne sera pas vaincu, la santé morale du peuple 
est menacée. 
 
La levée de l’état d’urgence en vigueur depuis 
plus de 16 ans, conditionne la libération du 
champ politique et médiatique, ainsi que 

l’exercice des libertés individuelles et 
collectives. La paix qui est le sens de notre 
réflexion et de notre action doit être traitée 
sous le seul angle qui n’a pas été abordé, celui 
de sa dimension politique et non sécuritaire. 
Ce n’est pas pour le moment la voie choisie 
mais elle mérite d’être explorée. La présence 
des Kamikazes pose un problème qui va 
bouleverser dans un proche avenir toute la 
stratégie sécuritaire du pouvoir. Le GSPC 
présent et actif sur le terrain, a la capacité de 
se renouveler du fait que des adolescents, des 
jeunes et des moins jeunes frappent aux 
portes des maquis. 
 
L’Occident, particulièrement l’Union 
Européenne, dit à nos dirigeants comme à 
ceux des pays du Sud ; dirigez vos pays comme 
il vous plait, en dictateurs, tirez sur la foule, 
torturez, emprisonnez, donnez vous à la 
corruption, truquez les élections comme il 
vous plait, interdisez ou restreignez les 
libertés syndicales, mais ouvrez vous 
largement aux investissements étrangers, et à 
la libre circulation des capitaux mais pas des 
hommes, et à la libre accumulation des profits. 
 
Le président ne veut pas partir sur un échec, 
mais veut rester toute sa vie au pouvoir pour 
réaliser son programme quinquennal. Kaid 
Ahmed, ministre des finances et du plan après 
le coup d’Etat du 09 juin 0965 disait : « Le plan 
triennal sera réalisé, même dans 10 ans. » 
 
La souveraineté du dinar doit se traduire par 
l’arrêt de sa dégradation, le redressement de 
sa valeur, et par sa convertibilité. Le bon sens 
indique qu’une nation doit d’abord occuper 
réellement toutes les parties de son territoire, 
et cela signifie qu’elle doit les cultiver et les 
faire produire, car sa vraie richesse aussi bien 
que sa véritable santé, découle de ce qu’elle 
fait de sa terre et du rapport qu’elle a établi 
avec elle. L’autosuffisance alimentaire devient 
un objectif lointain, sinon hors d’atteinte. 
 
La situation de l’Algérie { l’étranger s’affaiblit, 
et le premier objectif et de lui redonner sa 
place est son autorité, dans le monde. 
 
Devant qui le président est responsable, et 
quelles sont les limites de son pouvoir ? 
 
L’armée est aux commandes du pays, entend 
bien le rester, et n’a pas l’intention de 
renoncer à son statut de détentrice du pouvoir 
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réel. Les coups d’Etat par les armes ou par les 
urnes, sont dans sa tradition. La philosophie 
du système politique en place, est que le 
président de la république choisi par les 
décideurs de l’armée, puis élu par un vote qui 
n’est qu’une simple formalité de confirmation, 
est placé durant son mandat sous leur haute 
surveillance, afin qu’il ne dévie pas de la 
mission qu’ils lui ont assignée, et qu’il ne lui 
reste plus selon la formule consacrée qu’{ se 
soumettre ou se démettre. 
 
Porté au pouvoir par les décideurs de l’armée, 
le président A. Bouteflika a fait des 
déclarations à géométrie variable, a dit dans la 
même forme une chose et son contraire. Il 
affirme son autonomie de décision par rapport 
au pouvoir réel, refuse d’être son otage et son 
exécutant. Y’a-t-il des divergences 
stratégiques au sommet de l’Etat ? Enfermer le 
pays dans un corset de fer, serait une erreur 
vite payée, par l’éclatement de l’armature elle-
même. 
 
Quelle peut être la crédibilité et la 
légitimité d’élections issues de la fraude ? 
 
La fraude électorale bien intégrée dans les 
mœurs politiques du pays, est au rendez vous 
de toutes le sélections. 
 
Les élections n’ont pas pour objet de choisir 
les dirigeants, car le choix se fait avant et 
ailleurs, mais seulement de tenter de les 
légitimer. L’Algérien ne peut avoir des droits 
la où il n’est pas élevé d’abord { la dignité de 
citoyen. Le plus grave n’est pas d’avoir des 
sujets, mais de les appeler citoyens. 
Aujourd’hui une nation de sujets est prête { 
devenir une nation de citoyens ; c’est la même 
pièce de théâtre politique qui est jouée à 
chaque élection, avec les mêmes acteurs, avec 
chaque fois un seul gagnant, le pouvoir. 
L’alternance est la seule protection possible 
contre les facilités et les tentations qu’entraine 
l’accoutumance au pouvoir. La dégradation 
politique et morale des institutions est due à 
son absence. 
 
La maladie du président 
 
C’est un domaine où le bluff psychologique et 
l’intoxication font partie de la règle de jeu. Les 
Algériens s’interrogent sur la maladie du 
président ? Pour certains d’entre eux il est très 
malade, inapte à assumer sa tâche, retenu 

pour un troisième mandat dans le seul but de 
préparer sa succession. A-t-il la capacité 
physique d’exercer pleinement sa fonction ? 
Quelles sont les raisons du secret, du mystère 
qui entoure sa maladie ? Et toujours ces bruits, 
ces doutes, et en guise de réplique des 
démentis. La confiance du président dans son 
énergie, sa vigueur, dans ses facultés 
intellectuelles, constitue une réaction 
naturelle, humaine. Pour ses fans, ses 
admirateurs, très nombreux qui n’attendent 
que son signal, pour le suppléer de se sacrifier 
pour un troisième mandat, il est vif, en très 
bonne forme, et se trouve dans une 
remarquable condition physique et 
intellectuelle. Le président peut dire comme 
l’ancien roi d’Espagne : « Il n’y a pas d’abus de 
pouvoir en ce pays, il n’y’a que des abus 
d’obéissance. » Fidel Castro a renoncé à 
exercer sa fonction parce qu’il est malade. 
  
Où en est l’Algérie qui accélère sa descente au 
purgatoire ? Que deviendra-t-elle dans les 
quatre mois à venir ? Quelle solution de 
rechange politique, qu’elle alternative ? Le jeu 
politique est verrouillé. Le système politique 
centralisé qui est à sa fin, est négateur des 
libertés. Il faut un changement radical dans le 
style et la méthode de gestion du pays, pour 
mettre un terme à la dégradation politique et 
morale des institutions, corrodées depuis 10 
ans pas les clans du pouvoir, qui ne sont 
qu’une forme de tribalisme, qui ne reconnait 
que les intérêts de ses membres. Après une 
décennie d’un pouvoir politique totalitaire qui 
ne cesse de se renforcer, la souveraineté 
nationale et la citoyenneté, la liberté et la 
justice, car il n’y’a pas de liberté sans justice, 
ni de justice sans liberté, la séparation et 
l’équilibre des pouvoirs, la volonté de doter la 
fonction présidentielle de sa signification 
démocratique sans en diminuer la 
prééminence, de rendre au gouvernement ses 
prérogatives, de restituer au parlement ses 
pouvoirs et sa dignité, et à la justice son 
indépendance, sont le programme commun de 
l’opposition. 
 
Il faut prendre le temps de réfléchir pour 
avancer dans la bonne direction, du fait que la 
politique a créée de par sa nature et son rôle, 
de vives tentions et des divisions entre les 
différents courants politiques, sociaux et 
culturels. La pensée politique n’est pas encore 
soucieuse de rigueur et de cohérence, 
n’incarne pas encore l’esprit de synthèse et de 
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concorde, pour que les bombes à retardement 
ne contribuent pas { fragiliser l’avenir. Les 
contradictions existent, il faut les aborder de 
front sans biaiser avec la réalité. Il faut rester 
{ l’écoute des pulsions de la société. 
 
L’opposition va devoir épouser les problèmes, 
car elle n’aura d’audience et d’autorité que si 
elle offre des solutions, que si elle surmonte 
ses divergences, que si elle demeure unie, 
parle le même langage, que si elle est 
déterminée dans son ensemble et dans 
chacune de ses composantes, à définir les 
objectifs à atteindre et les méthodes qui 
permettront d’y parvenir. Elle doit se garder 
de deux dangers qui la menacent, le 
sectarisme et l’exclusion. 
 
Il faut exclure l’exclusion, et être intolérant 
avec l’intolérance. 
 
La démarcation se fait entre les démocrates et 
les faux démocrates, les républicains et les 
faux républicains, les islamiques et les faux 
islamiques. Le prix à payer pour une société 
de liberté et de justice, pluraliste, est l’apport 
de chacune et de chacun à ce foisonnement 
d’idées, d’initiatives, de propositions, 
d’expressions divergentes et contradictoires, 
qui libéreront les énergies de millions 
d’hommes et de femmes que le pouvoir actuel 
condamne { l’impuissance. C’est ensemble 
qu’on peut faire basculer l’opinion publique, et 
ouvrir un espace de liberté dans les quatre 
mois à venir qui seront riches en événements, 
avec la volonté et la capacité d’agir en toute 
confiance et respect mutuel, afin que le peuple 
devienne le chef du futur. Il faut laisser dans 
un premier temps, les courants politiques, 
sociaux, culturels, les personnalités, les 
militants, s’exprimer, faire entendre leurs 
convictions et leurs idées. Il faudra ensuite 
coordonner toutes ces voix et écrits, en faire la 

synthèse, pour dégager les conditions du 
renouveau politique, et lancer un appel, pour 
rassembler les forces et les moyens du succès. 
 
Un tel appel n’appartient pas { ses initiateurs, 
il appartient à ceux et à celles qui sur leurs 
lieux de travail, le reprennent à leur compte, et 
décident eux-mêmes de son utilisation, et de 
son adaptation. Celui qu’ils attendent et qui les 
attend pour agir ensemble, est peut être près 
d’eux. La transparence et la concertation dans 
l’élaboration de la prise de décision est une 
impulsion politique décisive. 
 
Pour gagner il ne suffit pas de savoir se battre, 
il faut aussi et surtout se préparer d’abord, 
choisir ensuite soigneusement le lieu et le 
moment de l’action, de la confrontation 
politique. Quand il n’ya pas d’adhésion du 
peuple au pouvoir, il y’a résistance active mais 
aussi résistance passive, plus grave par le 
force d’inertie. 
 
« Vous faites semblant de nous payer, nous 
faisons semblant de travailler », ont dit les 
travailleurs de Roumanie à Ceausescu. 
 
L’analyse du mécanisme par lequel le pouvoir 
a été subtilisé au peuple, proclamé souverain 
par toutes les constitutions, a été faite un 
grand nombre de fois. La prochaine élection 
présidentielle posera un sérieux problème, car 
dans la mémoire collective des Algériens, le 
souvenir des fraudes électorales est encore 
vivace. L’élection est close quant { se résultats 
avant d’avoir commencée. Le scrutin comme 
d’habitude passera au mieux pour une 
formalité, au pire pour une farce électorale. Le 
chemin de la liberté n’est pas celui de la 
participation à des élections truquées, mais 
celui de l’abstention, du boycott, qui est une 
arme politique efficace. 
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Les élections algériennes 
 

Abdennour Ali-Yahia 
Alger le 26 janvier 2009 

Article paru sur le site algeria-watch.org 
 
 

Communication de Maître Abdennour Ali-
Yahia, président d'honneur de la Ligue 
algérienne de défense des droits de l’homme 
(LADDH), présentée lors de la table ronde 
organisée par le Centre de documentation et 
d'information en droits de l'Homme (CDDH-
Annaba), le jeudi 29 janvier 2009 à Annaba. 
Thème de la table ronde : « rôle de la société 
civile au cours des élections libres ». 
 
Le CDDH a été créé par la LADDH en 2006 dans 
le but de promouvoir la culture des droits de 
l'Homme au sein de la société algérienne. Il 
s'adresse essentiellement aux étudiants, 
universitaires, journalistes et autre membres de 
la société civile algérienne. Dans cet objectif, le 
CDDH-Annaba organise chaque fin de mois, des 
tables rondes autour des droits de l'Homme et 
la citoyenneté. La prochaine rencontre aura 
pour thème « la liberté de la presse ». 
 
 
L’Algérie a de tous temps été confrontée au 
problème de l’alternance au pouvoir qui est a 
la cause de la démocratie. Ceux qui ont 
confisqué le pouvoir ont cédé à la tentation de 
se faire élire en contrôlant les élections en 
trafiquant les urnes et en réduisant les votes 
des Algériens, à des approbations unanimes, à 
des plébiscités. 
 
Les élections d’avril 0948 pour l’élection de 
délégués { l’assemblée Algérienne, 62 
délégués pour 8 millions d’Algériens du 0ème 
collège et 60 délégués pour moins d’un million 
d’Européens du 1er collège, organisées par le 
gouverneur général de l’Algérie, le socialiste 
Edmond Naegelen qui s’était rendu célèbre 
dans le monde entier par la fraude électorale, 
le trucage direct du scrutin, le bourrage des 
urnes, tournèrent au ridicule et à la 
mascarade. Guy Mollet secrétaire général de la 
SFIO (Section Française de l’Internationale 
Ouvrière) a déclaré : « si les élections avaient 
été débarrassées de la tutelle administrative, 
Messali aurait recueilli 80% des voix. Il a 
recueilli à peine 15% des Voix ». 
 

Le général De Gaulle a laissé l’armée 
d’occupation organiser en Algérie l’opération 
référendum qui s’est déroulé les 06, 07 et 08 
septembre 1958. Tous les moyens de pression, 
d’intimidation, de techniques éprouvées de 
bourrage des urnes, sont une fois de plus 
employées en pleine guerre d’Algérie et l’on a 
pu annoncer que la constitution gaulliste a 
obtenu 95% de OUI en Algérie. De Gaulle a 
déclaré: « Dimanche trois millions huit cent 
mille hommes et femmes d’Algérie, sans 
distinction de communauté dans l’égalité 
totale, ont apporté à la France et à moi-même 
les bulletins de leur confiance. Ils l’ont fait 
simplement sans que nul ne les y 
contraignent ». 
 
Le recours aux tentatives électorales qui 
marquent la période 1945 1949, et le long 
sommeil politique apparent de six ans qui a 
suivi sont le contre coup direct de l’échec de 
ces élections. Pour les partisans de Messali, le 
peuple algérien ne va pas aux élections après 
le 8 mai 1945, pour faire son entrée politique, 
mais pour obtenir plus de soutien pour son 
combat. Pour ses adversaires, le chemin de la 
liberté n’est pas celui de la participation aux 
élections truquées, mais le chemin du maquis 
et de la lutte armée. 
 
Le premier Congrès musulman du 7 juin 1936, 
tournait le dos à la question nationale, et 
optait pour l’assimilation politique. Ferhat 
Abbes niait l’existence de l’Etat Algérien, et le 
parti communiste algérien (PCA) a soutenu 
longtemps que la nation algérienne n’existait 
pas, parce qu’elle ne répondait pas aux 
définitions de Staline. Pour Maurice Thorez, 
secrétaire général du parti communiste 
français, « l’Algérie est une nation en 
formation ». 
 
Les élections locales du 12 juin 1990 
 
Dans son discours en date du 25 mai 1990 
prononcé à Biskra, 15 jours avant les élections 
municipales et de Wilayas, Chadli Bendjedid, 
président de la République a défini d’une 
manière étonnante et inhabituelle qui mérite 
d’être relevée, le respect de la volonté 
populaire exprimée par la voie des urnes. 
« Quiconque aspire au pouvoir doit se 
soumettre à la volonté du peuple par le biais 
des élections communales, de Wilaya, 
parlementaires et présidentielles. La tutelle du 
peuple à partir du sommet est révolue. Les 
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instances du pouvoir et de l’opposition 
doivent être élues et non cooptées, 
parachutées par les appareils ». 
 
Les locales du 27 juin 1990 ont donné les 
résultats suivants : Le FIS a obtenu 4,5 
millions de voix sur 12 800 000 inscrits, le 
FLN 2 16 7000 voix, le RCD 184 000, le PRA 
67 000 voix. Le FFS a boycotté ces élections. 
Le taux d’abstention a frôlé les 35% du corps 
électoral. 
 
Les élections législatives du 26 décembre 
1991 
 
Chadli Bendjedid, président de la République, 
s’est prononcé pour la tenue des élections 
législatives anticipées pour le 27 juin 1991, 
sur un sondage d’intention de vote réalisé par 
la Sécurité militaire (SM) qui créditait le FIS 
d’un pourcentage des votants de 30% environ. 
 
Le FIS déclenchera le 25 mai 1991 une grève 
illimitée pour faire amender la loi électorale et 
celle sur le découpage électoral. Il exigera 
aussi le jumelage des élections législatives et 
présidentielles. Le président de la république 
décrétera l’état de siège le 4 juin 0990 pour 
une durée de 4 mois, annulera les élections 
législatives prévues pour le 27 juin 1991, et 
fera appel a Sid Ahmed Ghozali pour 
remplacer à la tête du gouvernement Mouloud 
Hamrouche. 
 
Le nombre de sièges retenus par l’APN était de 
432. 
 
Au premier tour des élections le 26 décembre 
1991, le FIS a enregistré un raz de marée avec 
3 260 222 voix et 188 sièges. Le FFS a obtenu 
510 661 voix et 25 sièges, le FLN en ballotage 
dans 172 circonscriptions a obtenu 1 612 947 
voix et 06 élus. Le taux d’abstention a été de 
41% des inscrits. 
 
Le coup d’Etat militaire du 00 janvier 0990 a 
évincé Chadli Bendjedid du pouvoir. Le Haut 
Conseil de Sécurité (HCS) organe Consultatif 
réuni en session permanente le 12 janvier 
0990, a désigné un Haut Conseil d’Etat 
composé de 5 membres doté de l’ensemble 
des pouvoirs confiés par la constitution en 
vigueur au président de la République. 
 

Le Conseil Consultatif National et le Conseil 
National de Transition 
 
Le premier a été installé par Mohamed 
Boudiaf ; et le second par Lamine Zeroual. 
L’esprit de clan, l’arbitraire, le fait du prince, 
confondus avec le service de l’Etat, ont présidé 
à la cooptation des 60 membres du Conseil 
Consultatif National (CCN), puis des 180 
membres du Conseil National de Transition 
(CNT) qui ont remplacé l’Assemblée Populaire 
Nationale dissoute le 4 janvier 1992, par 
Chadli Bendjedid. Rédha Malek président du 
Conseil Consultatif National qui ne pouvait 
donner que des avis a déclaré : « Le CCN se 
veut un trait d’union entre le peuple et le Haut 
Conseil d’Etat ». 
 
Fallait-il maintenir la composante du CCN, 
l’élargir ou la renouveler ? Liamine Zeroual a 
préféré la renouveler. Le CNT est composé de 
fonctionnaires, de syndicalistes, de 
représentants d’entreprises publiques et 
petits partis sans militants et sans 
programmes, dont le seul mérite a été leur 
participation à la conférence nationale du 
dialogue. Le CNT a exercé le pouvoir législatif. 
Son président Abdelkader Bensalah a reconnu 
« que la commission nationale du dialogue 
dont il était membre avait adopté la 
Constitution a la réalité publique nationale ». 
 
Le Haut Conseil d’Etat (HCE) présidé d’abord 
par Mohamed Boudiaf puis après son 
assassinat le 29 Juin 1992, par Ali Kafi, était un 
pouvoir de fait ni légal, ni légitime. 
 
Abdelaziz Bouteflika a décliné l’offre que lui 
avait été faite en Janvier 1994, par les 
décideurs de l’armée, d’être copté comme chef 
d’Etat pour succéder a Ali Kafi, parce qu’il 
n’avait pas obtenu des pouvoirs importants. Il 
avait posé trois conditions pour accepter sa 
nomination en qualité de chef de l’Etat : 
« Garder la Constitution du 23 février 1989, 
supprimer les deux vice-présidents prévus, et 
être désigné par l’armée comme chef de 
l’Etat ». Liamine Zeroual a été désigné après 
son refus en qualité de chef de l’Etat par 
l’institution militaire. 
 
L’élection présidentielle du 73 novembre 
1995 
 
Liamine Zeroual à déclaré que le vote à 
l’élection présidentielle serait régulier dans la 
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forme, avec plusieurs candidats dont lui-
même, et dans le fond par un scrutin 
transparent et honnête. Comme des lièvres, 
les trois autres candidats ont été placés dans 
des strapontins autour du fauteuil 
présidentiel, et le pourcentage des votants 
comme leur répartition sur chaque candidat, 
était fixée de manière bureaucratique. Les 
partis de l’opposition ont été interdits de 
télévision, la directive N° 07 du Chef de l’Etat 
Liamine Zeroual disposait : « Le discours 
critique ne peut être accepté que s’il peut 
apporter au citoyen les éclairages 
complémentaires attendus, pour formuler un 
avis ou un jugement. » 
 
Déclaration du Conseil Constitutionnel 
relative aux résultats de l’élection : 
 
Nombres d’inscrits : 05 969924 
Nombres de votants : 12 087281 
Taux de participation : 75,69% 
Majorité absolue : 5 809 769 voix 
Ont obtenu, 
Zeroual Liamine : 7 088 618 voix 
Nahnah Mahfoud : 2 971 974 voix 
Said Sadi : 1 115796 voix 
Nourredine Boukrouh : 443 144 voix 
 
Les élections législatives de juin 1997 
 
Le pouvoir a distribué l’électorat en quotas, 
selon l’équilibre des forces qu’il voulait établir 
entre les partis. Le Rassemblement National 
Démocratique (RND) parti du président 
Liamine Zeroual, qui devait remplacer le FLN, 
né en février 1997 avec « des moustaches », a 
obtenu trois mois après 156 députés aux 
élections législatives. 
 
La victoire du RND lors des élections locales 
du 23 octobre 1997 est due à une fraude 
généralisée condamnée par les partis 
politiques, toutes tendances confondues. La 
marche des députés contre la fraude 
électorale a été sévèrement réprimée par la 
police, sur ordre du ministre de l’intérieur. 
 
Le président Abdelaziz Bouteflika a déclaré à 
la communauté algérienne en Amérique « qu’il 
a refusé de rendre public le rapport de l’APN 
sur la fraude électorale aux élections locales 
pour sauver la crédibilité du Conseil de la 
Nation. La fraude est prouvée à 100% ». 
 

Le Conseil de la Nation qui est une hérésie, car 
rien dans la sociologie politique du peuple 
algérien ne peut justifier son existence, a été 
crée par Liamine Zeroual dans le seul but de 
contrecarrer une éventuelle majorité 
islamique a l’APN. Il est composé de 96 
membres élus par les élus locaux à raison de 
deux sénateurs pour chacune des 48 Wilayas, 
et de 48 membres choisis par le président de 
la république (tiers présidentiel). La 
répartition des sièges a donné « 80 sièges sur 
96 au RND qui a fait main basse sur la Conseil 
de la Nation, 10 au FLN et 2 au MSP ». 
 
Mohamed Hafid secrétaire général de la 
jeunesse de l’USFP, élu député de Casablanca 
(Maroc) a démissionné avec fracas, parce qu’il 
avait estimé que l’administration avait 
favorisé son élection au détriment de son 
adversaire islamique. Aucun mal élu algérien 
n’a précédé ou suivi son exemple. 
 
La démission du président Liamine Zeroual 
 
Abdelaziz Bouteflika a été programmé par les 
décideurs de l’armée, pour la présidence de la 
république, dès l’annonce par Liamine Zeroual 
en septembre 0998 d’écourter son mandat, ce 
qui est juridiquement une démission, car la 
Constitution ne reconnait que trois cas de 
vacance du pouvoir, la démission, le décès, la 
maladie grave et durable. La démission 
différée avec préavis, lui permettait d’assurer 
la marche des affaires, pour ne plus avoir 
recours { l’intérim constitutionnel du 
président du Conseil de la Nation, Bachir 
Boumaza. La démission du président Liamine 
Zeroual, pose de manière brutale, le problème 
du rôle politique de l’armée. 
 
Les lois de la politique, de la sociologie du 
rapport de force se sont conjuguées pour faire 
des militaires, les gardiens du système 
politique en place depuis l’indépendance du 
pays. L’armée est aux commandes du pays, 
entend bien le rester, et n’a pas l’intention de 
renoncer a son statut historique de détentrice 
du pouvoir réel. Le principe est que le 
président de la république, choisi par les 
décideurs de l’armée et élu par un vote qui 
n’est qu’une simple formalité de confirmation, 
est placé durant sont mandat sous leur haute 
surveillance, afin qu’il ne dévie pas de la 
mission qu’ils lui ont assignée. Les signaux de 
l’armée, captés et décodés par la presse 
informent chaque président de la république, 
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qu’elle concentre entre ses mains la réalité du 
pouvoir, qu’elle aura toujours le dernier mot 
et qu’il ne lui reste plus, selon la formule 
consacrée, qu’{ se soumettre ou se démettre. 
La marche vers et sur les sommets ne dure 
pas, et la descente peut être douce ou brutale. 
Les exemples de Ben Bella, Bendjedid et 
Zeroual sont éloquents. Les coups d’Etat par 
les armes et par les urnes sont dans la 
tradition militaire. 
 
L’élection présidentielle du 72 avril 7666 
 
La décennie qui s’achevait depuis les 
événements d’octobre 0988 était porteuse de 
nombreux échecs et de tous les gâchis. Si à 
l’élection présidentielle du 06 novembre 0995 
il y avait un candidat du pouvoir et trois 
candidats qui représentaient l’opposition du 
pouvoir, il y avait dans cette élection six 
candidats opposés aux candidats du pouvoir. 
 
La veille du scrutin, l’armée a fermé le jeu 
politique en donnant des instructions pour 
que les résultats du vote soient sans surprise 
et connus d’avance. Avec le retrait des six 
candidats de la compétition électorale, les 
élections n’étaient ni libres, ni transparentes. 
 
Ils ont évalué le taux de participation à 
03,32%. « On peut dire d’ores et déj{ a déclaré 
Mouloud Hamrouche, que le taux de 
participation a été de 02,22% { l’échelle 
nationale ». 
 
Abdelaziz Bouteflika a posé deux conditions 
aux décideurs de l’armée : être élu au premier 
tour, et avec un pourcentage égal ou supérieur 
à celui obtenu par Zeroual. 
 
Pouvoir apparent, il a cherché { s’émanciper 
du pouvoir réel, celui des décideurs. Il dit 
qu’une ligne rouge { ne pas franchir ou même 
chevaucher dans de nombreux domaines, lui a 
été tracée. Puis affirme, son autonomie de 
décision, en soutenant qu’il est un chef d’Etat, 
pas un trois quart de chef d’Etat, qu’il n’est pas 
la crème chantilly ou la cerise sur le gâteau » 
mais le cerisier. 
 
Les trois pouvoirs, exécutif, législatif et 
judiciaire hautement proclamés par la 
Constitution, sont réduits dans la réalité à leur 
caricature. Quand le deuxième pouvoir joue 
un rôle mineur, et que le troisième est au 
service du premier, il n’y a pas séparation 

mais confusion des pouvoirs, c’est-à-dire 
dictature. Il régente tout ce qui dans le pays, 
délibère, légifère ou juge. 
 
L’élection présidentielle du 5 avril 9004 
 
Tout dans l’Algérie d’hier s’axe et s’ordonne 
autour de l’institution militaire, qui a la réalité 
du pouvoir, et il n’ya pas d’équilibre ou de 
contre poids à sa puissance. Tous les chefs 
d’Etat sont sortis de ses rangs ou choisis par 
elle ; les trois composantes du pouvoir sont : 
le pétrole, l’institution militaire et la police 
politique, le président. 
 
L’armée a déclaré publiquement par la voix du 
général Mohammed Lamari chef d’état major, 
qu’elle ne cautionnerait aucune candidature et 
respecterait le choix du peuple. Ce n’est pas { 
l’ANP de faire les présidents. L’armée est elle 
prête à favoriser la relève démocratique. Un 
président élu par des élections truquées lors 
du premier quinquennat, peut-il garantir des 
élections honnêtes et transparentes. 
 
Abdelaziz Bouteflika et ses parrains ont fait 
cause commune, car la doctrine de la sécurité 
nationale implique le contrôle permanent du 
pouvoir sur la société. Zerhouni, ministre de 
l’intérieur ne saurait pas annoncer une autre 
victoire que celle de son ami. L’Etat a été 
détourné au profit d’intérêts privés, pour faire 
de la loyauté envers le président, la seule 
source d’accès au monopole du pouvoir qui 
s’apparente { une monarchie absolue. Le 
même personnel politique au sommet dont les 
carrières politiques sont d’une exceptionnelle 
longévité, a applaudi Bendjedid, servi Zeroual, 
encensé Bouteflika, en attendant le suivant. 
 
L’élection du 8 avril 0224, digne du parti 
unique et de la pensée unique, avec 84,99% 
des suffrages exprimés, a assuré au président 
candidat une victoire à la Pyrrhus. Sans risque 
et sans gloire. 
 
Pour Florence Beaugé du journal Le Monde « il 
faudrait être d’une grande naïveté ou de 
mauvaise foi, pour soutenir qu’il n’y a pas eu 
de fraude au cours de l’élection présidentielle 
du 8 avril 2004, présenté par Alger comme la 
plus libre et la plus transparente que le pays 
ait jamais eue ». 
 
Dans sa conférence de presse, Ali Benflis a 
déclaré : « Je considère les résultats de la 
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présente élection comme frappée de nullité, et 
je leur dénie moi, comme l’écrasante majorité 
du peuple algérien, toute légitimité. Zerhouni 
rappelle le régime de Bokassa, de Staline et de 
Kim Sung, le président candidat est un 
fraudeur en chef ». 
 
L’élection présidentielle d’avril 2009 
 
Une élection libre le 8 avril 2004 aurait donné 
au peuple la possibilité de récuser 
massivement la politique du président sortant, 
faite de pouvoir personnel, d’économie ultra 
libérale et non sociale, d’appauvrissement de 
la population. Il régnera encore quelques 
années, puis le rideau tombera dans le tumulte 
des masses populaires, furieuses d’avoir été si 
longtemps bernées. 
 
Il ya trois manière de présider à la destinée 
d’un pays, s’identifier { lui, c’est ce que font les 
rois, se mettre à son service, comme l’ont fait 
les martyrs de la Révolution, l’occuper par le 
flic et par le fric, c’est ce que fait le président 
de la République. L’argent donne le pouvoir, le 
pouvoir donne plus d’argent encore. La 
formule gaullienne reprise par le président 
« le président décide, le gouvernement 
exécute, le parlement soutien » est 
anticonstitutionnelle, en contradiction avec la 
séparation des pouvoirs et leur équilibre, 
prônés par la constitution. Télévision unique 
et radio unique, moyens d’information et de 
propagande d’une grande puissance qui 
exercent une dictature dure fabriquant un 
prêt à penser qui facilitent le décervelage des 
algériens, sont là pour rappeler que le pouvoir 
ne se partage pas, que toute orientation 
politique, économique, sociale et culturelle ne 
peut venir que du président qui n’admet 
aucun porte pouvoir. 
 
Les Algériens s’interrogent sur l’état de santé 
du président, pour certains d’entre eux il est 
malade, n’a pas la capacité physique d’exercer 
pleinement sa fonction, retenu pour un 3eme 
mandat, dans le seul but de préparer sa 
succession. 

 
Pour ses fans, il est en très bonne forme 
physique. Le président peut dire comme le roi 
d’Espagne, { la question sur l’abus de pouvoir 
que lui posait José Luis de Villalonga dans son 
livre la gangrène de l’honneur : « il n’y a pas 
abus de pouvoir en ce pays, il n’y a que des 
abus d’obéissance ». 
 
De 0960 { 0229 l’Algérie a eu en 47 ans, 5 
présidents de la République « élus » dotés 
chacun d’une Constitution, et 3 chefs d’Etat 
cooptés en trois ans. 
 
La fraude électorale massive est une vieille 
tradition coloniale amplifiée depuis 
l’indépendance du pays. Bien intégrée dans les 
mœurs politiques du pays, elle est au rendez 
vous, de toutes les élections. L’Algérien ne 
peut avoir des droits, l{ où il n’est pas élevé 
d’abord { la dignité de citoyen et non de sujet. 
 
Le peuple algérien n’a pas encore conquis le 
droit de décider de son destin, de ses choix 
électoraux par des élections libres. Détourner 
la volonté populaire est du gangstérisme 
politique. Les élections qui sont closes quant à 
leurs résultats avant d’avoir commencé, 
tournent au ridicule et à la mascarade. 
 
Participer à la prochaine élection 
présidentielle, c’est servir d’alibi, de caution et 
d’otage au pouvoir. Ne pas respecter les règles 
d’une élection honnête et libre, transparente, 
c’est courir le risque d’une grande désaffection 
de l’électorat. Une élection issue de la fraude 
n’a ni crédibilité, ni légitimité. 
 
Le chemin de la liberté n’est pas celui de la 
participation à une élection truquée, mais 
celui de l’abstention, du boycott qui est une 
arme politique efficace. 
 
La solution, réside dans le changement de 
régime politique, et non dans le changement 
dans le régime, de changement de politique et 
non dans la continuité de la politique. 
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L'Algérien est resté un sujet 
et non un citoyen 

 
Le Quotidien d'Oran du 24 janvier 2009 

 
 
Initialement prévue le lundi 12 janvier, la 
conférence sur « La Déclaration Universelle 
des Droits de l'Homme et la Dignité Humaine » 
a été finalement donnée ce jeudi (22 janvier) 
au CCF de Tlemcen par Me Abdennour Ali-
Yahia, président d'honneur de la LADDH, en 
l'absence du président de cette dernière Me 
Bouchachi Mostéfa, comme annoncé. 
 
D'entrée de jeu, le conférencier situera le 
problème de l'Algérie en faisant sa genèse 
depuis l'indépendance. « L'Algérie a obtenu 
sur le plan national son indépendance mais 
elle n'a pas libéré l'homme », soulignera-t-il. Il 
estime que depuis 1962, « on a eu des 
dirigeants qui ont un peu déconsidéré le 
socialisme en mélangeant le socialisme et le 
capitalisme d'État, en mélangeant le 
socialisme national et le national socialisme et 
au lieu de régler les problèmes, ils éliminent 
ceux qui en posent, ils ne règlent pas les 
contradictions, ils éliminent les 
contradicteurs... ». Depuis cette date, l'Algérie 
est confrontée, selon lui, à deux problèmes : le 
peuple n'est pas souverain dès lors que ce 
n'est pas lui qui désigne ses représentants à 
toutes les institutions élues de l'État. 
« L'Algérien est resté un sujet et non un 
citoyen parce qu'il ne participe pas à la vie 
politique au niveau de la commune », dira-t-il. 
Il fera une transition en évoquant la décennie 
90 marquée par l'ouverture dans le Sud de 
camps de détention (au nombre de 9), où 
« certains étaient détenus pour simple délit de 
prière ». L'ex-président de la LADDH 
rappellera l'instauration, un 9 février 1992 
avec l'arrivée de Boudiaf, de l'état d'urgence 
toujours en vigueur (17 ans) dont il fustigera 
le maintien. 
 
« On ne peut pas manifester, même pour la 
question de la Palestine, alors que tout le 
monde a manifesté, même en Amérique, 
même en Israël, chez nous on ne nous a pas 
permis de manifester », déplorera-t-il. Me 
Abdennour Ali-Yahia regrette que des 
manifestants qui ont marché pacifiquement 
soient poursuivis en justice. « Ça ne cadre pas, 
ça ne peut pas tenir, ça ne peut pas tenir », 
fulmine-t-il. Il clouera au pilori les trois partis 

de l'alliance (FLN, RND et MSP) qui ont essuyé 
un échec en termes de mobilisation à 
l'occasion de leur meeting de solidarité avec 
Ghaza. L'hôte du CCF exhumera la « question » 
de la torture pratiquée à la faveur de la 
décennie 90: « Ce qu'on a reproché au 
colonialisme français pendant la guerre 
d'Algérie, je vous affirme, et je pèse mes mots, 
on l'a dépassé... Une nation ne peut pas 
pardonner à ceux qui ont fait ça... ». Le militant 
des droits de l'Homme octogénaire 
(aujourd'hui âgé de... 88 ans) évoquera non 
sans humilité son militantisme dans le 
domaine « des droits de l'Homme qui sont 
mésestimés » : « Je prends mon cas, j'ai 
défendu tout le monde, sans prendre un sou ». 
Abordant le champ des libertés, Me 
Abdennour Ali-Yahia mettra en exergue 
l'importance de la liberté de l'information 
dans l'exercice du pouvoir, une liberté 
muselée à ses yeux : « On ne permet pas 
l'information, tout est bloqué, on ne permet 
pas aux gens d'apporter leur contribution... 
une télévision unique, une radio unique, qui 
ne parlent que de gouvernement, moi ça fait 
25 ans que je ne suis pas passé à la 
télévision...», constate-t-il ulcéré. S'agissant de 
la corruption, le conférencier estime qu'« 
actuellement sur le plan économique et social, 
il y a deux Algérie : une qui va mourir de faim 
et une autre d'indigestion... ». 
 
Et de citer à l'appui de ses propos « des 
enfants de la nomenklatura qui dépensent 
chaque jour jusqu'à un million dans les boîtes 
de nuit... ». L'avocat plaide pour une solution 
pacifique des problèmes en « donnant 
maintenant le pouvoir à la génération (que 
nous avons) formée depuis l'indépendance : 
ces Algériens ont des capacités intellectuelles, 
du patriotisme, de la motivation, de 
l'énergie... ». Vraisemblablement marqué par 
les événements de Ghaza, l'orateur estime 
qu'il y a une régression en matière 
d'humanisme dans le monde par rapport à 
l'avancée d'après la Seconde Guerre mondiale 
« quand nous voyons que l'Amérique détruit 
un peuple (les Irakiens), qu'Israël détruit un 
peuple (les Palestiniens), que les Européens 
pensent à leurs intérêts seulement, que la 
France, le pays des droits de l'Homme, ne l'est 
plus... ». 
 
Par ailleurs, le militant des droits de l'Homme 
n'omettra pas de parler des prochaines 
élections présidentielles : « Est-ce qu'on peut 
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faire d'abord un bilan de ces dix ans (deux 
mandats), avec tout l'argent dont on a disposé, 
est-ce qu'on a décollé économiquement, est-ce 
qu'on a permis aux Algériens de vivre dans la 
dignité, l'honnêteté et la décence... ». Le 
président d'honneur de la LADDH juge qu'il y 
a concentration de pouvoir synonyme de 
dictature : « Le pouvoir est personnalisé, 
centralisé, nous vivons une monarchie 
républicaine qui ne répond pas aux règles, on 
est revenu non pas à Bonaparte mais à 
Napoléon, c'est-à-dire si on prend ce qui se 

passe en Égypte, on revient aux pyramides et 
aux Pharaons... ». 
 
Aussi, faut-il changer de régime politique ou 
opérer un changement dans le régime ? Est-ce 
qu'il faut un changement de politique ou 
continuer la politique ? Deux questionnements 
en guise de mot de la fin... Le débat qui s'en 
suivra aura permis aux présents d'intervenir 
sur divers points tels que la Palestine, le 
principe de compétence universelle, Amnesty 
International, le MTLD, les syndicats... 
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Le ras-le-bol des citoyens 
est un prélude au boycott 

 
Propos recueillis par M. F. Gaïdi 

El Watan du 31 janvier 2009 
 
 
Rencontré jeudi { Annaba en marge d’une 
table ronde organisée par la Ligue algérienne 
des droits de l’homme (LADDH) portant sur le 
rôle de la société civile dans un processus 
électoral, maître Abdennour Ali-Yahia dresse 
un tableau peu reluisant de la situation 
politique et sociale du pays. Inévitablement, il 
s’est exprimé sur l’exercice politique en 
Algérie, le pluralisme syndical, l’information 
et, bien sûr, la prochaine présidentielle. Pour 
lui, les citoyens doivent boycotter ce rendez-
vous, car les dés sont pipés. 
 
— En tant que défenseur des droits de l’homme, 
pouvez-vous nous dresser un bilan de la 
situation du pluralisme politique et syndical à 
la veille de l’élection présidentielle ? 
 
— Aussi paradoxal que cela puisse paraître, le 
pluralisme politique et syndical a été reconnu 
par le colonisateur français pendant la période 
coloniale. Mais après l’arrivée de Bouteflika, 
surtout à partir de son 2e quinquennat, les 
libertés, surtout politiques et syndicales, ont 
régressé. Nous commençons par les dernières. 
L’UGTA a été reconnue et autorisée { activer le 
24 février 1956 par le colonisateur français. 
Aujourd’hui après 47 ans d’indépendance, 56 
syndicats qui ont déposé leurs dossiers auprès 
du ministère du Travail n’ont toujours pas 
d’agrément, et ce, malgré toutes les conditions 
requises. Sur le plan politique, il y a 4 
formations – depuis le cas de Taleb El 
Ibrahimi, Ghozali et les autres – qui ont tenté 
de créer leurs partis respectifs, en vain. 
 
Nous constatons une fatale régression en 
Algérie sur le plan tant des libertés politiques 
que sur celles collectives et individuelles. La 
liberté de la presse demeure toujours 
bâillonnée. Même les médias dits lourds, c’est-
à-dire la radio et la télévision unique ne sont 
pas non plus ouverts aux citoyens pour 
apporter leurs avis et critiques sur les 
élections, { titre d’exemple. Cela pose un 
problème très important. Nous avons connu 
avec le colonialisme l’humiliation. 
L’humiliation, c’est d’oublier d’être citoyen et 
que vous êtes habité par la vie que vous 

risquez. Si nous sommes citoyens, nous 
devons lutter pour la souveraineté du peuple 
et devons dire que nous ne sommes plus des 
sujets. Les libertés de la presse, politique, 
syndicale, culturelle... doivent être consacrées 
sur le terrain. 
 
— Comment qualifiez-vous la désertion de la 
scène politique par le camp démocratique à 
quelques encablures de l’élection 
présidentielle ? 
 
— Je crois qu’actuellement les partis 
démocratiques ne sont plus efficaces. Les 
partis démocratiques disent qu’ils savent 
pertinemment qu’ils ne vont pas remporter les 
élections, mais en contrepartie ils espèrent 
faire connaître leur formation politique en 
profitant de l’argent dégagé par l’Etat pour la 
circonstance et leurs candidats sillonnent le 
pays pour faire connaître la position de leur 
parti. Nous nous sommes rendu compte 
maintenant que les jeux sont faits. Que le 
peuple vote ou ne vote pas le résultat est 
connu d’avance. Pourquoi un Président veut 
rester plus de deux mandats ? Il change la 
Constitution à la veille du scrutin uniquement 
pour se maintenir. Cela dépasse les limites de 
l’entendement. 
 
Nous ne sommes plus dans la démocratie ni 
dans la République ou dans une monarchie. 
Nous sommes plutôt dans la paranoïa. Faut-il 
maintenir le régime, un changement dans le 
régime ou un changement du régime ? Le 
régime qui existe depuis l’indépendance a-t-il 
fini sa mission ? Aujourd’hui, nous devons 
nous pencher sur le développement du pays, 
car cette société qui arrive au troisième 
millénaire doit se maintenir et assurer l’avenir 
de ses enfants. Si nous ne faisons rien, ça sera 
la poursuite de la régression. Les Algériens 
avec lesquels j’ai discuté disent et redisent que 
le régime actuel a tout cassé que ce soit sur le 
plan de la formation des partis politiques ou 
des syndicats. Les citoyens en ont ras-le-bol. 
Nous constatons actuellement qu’ils fuient 
même leur parti. Ce qui est un prélude au 
boycott. 
 
Je vous ferai remarquer que durant les 
élections de 1999, Mouloud Hamrouche avait 
déclaré que seuls 20% des électeurs se sont 
rendus aux urnes après le retrait des six 
candidats. Pour les élections du deuxième 
mandat, il y a eu encore beaucoup moins de 
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votants. La participation a varié entre 15 et 
20%. Ce dernier taux de participation 
correspond à celui de 1948, alors les Algériens 
étaient sous l’emprise du colonialisme. Dont 
acte. 
 
— Dernièrement, Abdallah Djaballah a été 
approché pour se porter candidat. Pourquoi, 
selon vous ? 
 
— Le président Bouteflika considère que la 
plupart des Algériens ne sont pas 
« islamiques » mais plutôt islamistes. Et tout 
ce qu’il a donc fait pour recouvrer la paix par 
la réconciliation nationale est orienté et 
calculé. Abdallah Djaballah a été approché par 
un responsable du parti du FLN, Abdelaziz 
Belkhadem, pour le compte du président de la 
République. Celui-ci a tenté de le persuader 
qu’il peut critiquer le pouvoir et même le 
Président dans le but de récupérer 
l’extrémisme islamiste. Djaballah n’est pas 
dupe. Celui-ci a alors profité pour exiger en 
contrepartie la récupération de son ancien 
parti El Islah. Une condition que le pouvoir a 
refusée en affichant un niet catégorique. 
 
En réalité, cette proposition est intervenue, en 
raison de la question palestinienne, c’est-à-
dire la guerre de Ghaza qui a donné la 
possibilité à Ali Benhadj, qui est une personne 
difficile à maîtriser, de rebondir. Ainsi, ils 
veulent amener sur la scène un autre islamiste 
radical mais capable par la suite d’être 
récupéré. Mais finalement, Djaballah n’a pas 
voulu jouer le jeu. Ce dernier que j’ai 
rencontré à Rome se considère comme une 
personnalité très importante. Mais les partis 
islamistes ne le reconnaissent pas. La 
déclaration de Madani Mezrag, l’ex-chef de 
l’AIS, { ce sujet : « Celui qui n’a pu régler les 
affaires dans sa propre maison, comment 
peut-il régler celles des autres » est édifiante. 
 

— Et l’alternative dans tout cela ? 
 
— Il y a actuellement trois courants. Celui qui 
a fait, depuis plusieurs mois, manifester 
Zeroual à partir des Aurès. Il avait même ciblé, 
ici dans la région de Annaba, Chadli Bendjedid, 
pour les mêmes raisons. Mais l’ex-président 
de la République a décliné l’invitation. Ce sont 
les services ou une partie des services qui ont 
tenté de dresser une personnalité de la 
trempe de Zeroual contre Bouteflika. La 
réponse de Zeroual est sans commentaire. Il 
leur renvoie la question : « Est-ce-que vous 
avez choisi le futur président ? » La réponse 
est évidente et Zeroual n’a pas voulu jouer le 
lièvre. Ce courant animé par de grandes 
personnalités déplore « le fait que cela soit 
eux qui ont fait la révolution et que cela soit 
l’Ouest qui s’empare totalement du pouvoir ». 
Il faut reconnaître que le Président a placé au 
niveau de tous les postes clés et sensibles des 
gens issus de sa région, c’est-à-dire de l’ouest 
du pays. 
 
Actuellement, Mouloud Hamrouche l’a 
exprimé textuellement : « Le fruit est mûr et 
va tomber. » Comprendre par là que 
Bouteflika est malade et qu’il ne pourra pas 
résister longtemps. Ceux qui dans le régime le 
soutienne savent aussi qu’il ne finira pas son 
mandat. En revanche, personne ne sait 
actuellement comment les choses évolueront 
après cela. Le deuxième courant revient à ceux 
qui se réclament républicains et démocrates 
(actuellement en situation de faiblesse). Ils 
déclarent qu’il faut que le peuple puisse 
choisir lui-même son représentant. Enfin, il y a 
le courant des islamistes extrémistes qui, 
opportunistes, veulent profiter de la situation, 
au même titre que les modérés. Et croyez-moi, 
si les choses persistent de cette manière, dans 
10 à 15 ans, ils vont investir El Mouradia 
parce que le pouvoir en place fait tellement de 
bêtises qu’il leur offre l’entière possibilité d’y 
parvenir. 
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C’est pour avoir parlé de la femme de 
Chadli que Mecili a été assassiné 

 
Nadjia Bouaricha 

El Watan du 26 février 2009 
 
 
L’avocat et président d’honneur de la Ligue 
algérienne de défense des droits de l’homme, 
maître Abdennour Ali-Yahia, accuse l’ancien 
président Chadli Bendjedid d’avoir ordonné 
l’assassinat de l’avocat et membre du Front 
des forces socialistes, Ali Mecili. 
 
L’invité d’El Khabar El Ousboui estime que cet 
assassinat n’est pas « politique », « ni lié { la 
rencontre d’Aït Ahmed et Benbella en 0985 { 
Londres, dont il a été l’initiateur et qui devait 
se solder par la création d’une alliance de 
l’opposition algérienne { l’étranger ». Selon 
maître Abdennour Ali-Yahia, il survient plutôt 
après que Mecili se soit attaqué { l’épouse de 
l’ancien président Chadli. 
 
Maître Abdennour Ali-Yahia souligne que le 
défunt Mecili avait publié dans 
l’hebdomadaire du FFS Libre Algérie, dont il 
était directeur, un dossier de deux pages 
évoquant la conduite de l’épouse de Chadli. 
« Dans un de ses numéros, ce même 
hebdomadaire, qui avait reçu une subvention 
d’Ahmed Benbella d’un montant de 822 
millions de francs, avait fait part du 
déplacement de la première dame d’Algérie de 
l’époque { bord d’un avion spécial en Suisse, et 
une fois arrivée à un des aéroports de ce pays, 
Mme Chadli avait refusé de payer les droits 
d’atterrissage en justifiant qu’elle était la 
présidente de la République algérienne et 
qu’elle n’avait rien { payer. » Maître Ali-Yahia 
indique que la presse suisse avait relaté ce fait, 
que Libre Algérie avait repris dans un de ses 
numéros. « Ceci a mis hors de lui le président 
Bendjedid qui a convoqué le général Larbi 
Belkhir pour lui dire que si les choses sont 
arrivés jusqu’{ toucher nos femmes alors il 
faut y mettre un terme », a-t-il indiqué, en 
notant que Chadli Bendjedid avait chargé 
Belkhir de s’occuper de l’affaire. 
 
Ceci et de se poser tout de même la question : 
« Est-ce { dire que l’ordre d’exécution de 
Mecili avait émané de la présidence ? », 
s’interroge Abdennour Ali-Yahia, qui se 
demande aussi si la réouverture du dossier 

après 20 ans ne cache pas « une intention de 
se débarrasser de Belkhir ».Maître Ali-Yahia 
répond par l’affirmative { ses deux questions 
et appuie son argumentaire sur le fait que 
Belkhir a évité de se faire coincer par la justice 
française. « Il se trouvait à Paris pour des 
soins { l’hôpital américain lorsqu’on lui avait 
demandé de quitter vite le territoire français à 
bord d’un avion spécial qui lui a été envoyé 
d’Alger. » L’un des fondateurs de la Laddh a 
indiqué par ailleurs que « même si la France 
n’est le pays des droits de l’homme, il reste 
que la justice française est indépendante et 
que personne n’est en mesure d’influencer son 
jugement. Tant que l’affaire du diplomate 
Hasseni est entre les mains de la justice, le 
gouvernement ne pourra rien faire ». Maître 
Ali-Yahia notera, par ailleurs, que même l’ex-
officier du DRS, Mohamed Samraoui, est 
passible de poursuites judiciaires dans 
l’affaire, puisqu’il était présent lors de la 
transmission de l’ordre de mission de tuer 
l’assassin Abdelmalek Amelou par Rachid 
Hassani. Ceci et de rappeler que c’est le 
ministre de l’Intérieur français, Charles 
Pasqua, qui a aidé Amelou à fuir de France 
puisqu’il se trouvait « { bord de son avion { 
destination de l’Algérie ». Maître Ali-Yahia est 
revenu dans sa longue intervention à El 
Khabar El Ousboui sur un autre assassinat 
dont le secret n’a pas encore été entièrement 
percé. 
 
Il s’agit de l’assassinat de l’opposant Chaâbani. 
« L’exécution de Mohamed Chaâbani a obéi au 
même mode d’élimination des adversaires 
opéré durant la guerre de libération. Chadli a 
évoqué son jugement et affirmé avoir sollicité, 
dans cette affaire, le pardon de Ben Bella. Mais 
une cour révolutionnaire est en droit de ne 
pas prononcer la peine de mort. Ils 
prononcent la sentence puis accusent Ben 
Bella d’avoir insisté sur l’exécution de ce 
verdict. C’est l{ l’expression d’une tradition 
purement algérienne », a indiqué l’invité d’El 
Khabar El Ousboui dont l’opinion penche pour 
l’incrimination de Chadli plutôt que Ben Bella 
dans cette affaire. « Chadli était magistrat dans 
cette cour et aurait dû, avec Saïd Abid, 
s’opposer au nom de la loi et de la révolution { 
l’élimination de Chaâbani. Ce n’est pas Ben 
Bella qui est à mettre dans le box des accusés, 
mais tout le système politique » a estimé 
Abdennour Ali-Yahia. 
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 ''دلثبر دلأٔسى٬ٍ''٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ٠ٌٶ 

ّٟ ڀْوـعه لځٌمض  دڀشاٍلخ ؤڄِ باٰعياٿ ڄٌٕلد لأهه ظ٭ِ

 

 2009ڄذُٓ  1دلثبر دلأٔسى٬ٍ،

 

ٍكج ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ، دڀِثٌٖ دڀشرفي ڀِخز٥ض دڀٌٴذ٫ ٬ى 

دلتٹىٷ دلإهسان، ؤن ـٌڂ دڀؽىُص ٴٙڂ في زناء دڀسلبً، لأهه ظِبى 

خڀعٌڄير، وؤ٠ذٳ ؤن دلأڄڂ في ٘بار وظ٫ِ٬ِ ٬لح دڀعىًِش و

دلأعٹلبٿ لأعلبڃ دڀٙ٭ځض، ڄٙيرخ بلج ؤن زىظٵځٌٹض ًًٌِ ؤن 

، وؤن ''بنجذّخظه''ًوٝش ٘ٹٌٹه دڀٕ٭ٌٌ ڄٽذهه ڀمىخٜځض 

ؤٜمذر دڀٹِخُ ًخوڂ دلةٌٚ لا ًٹذٔمىهه باڀضروُص هَخ 

وٴفِ ٬مٌٌ دڀمٌخٴ٭يش ٬ى لٹىٷ دلإهسان، ولبٿ . دڀِؤي

، ٸوسځض باڀٽٙٶ ٬ى ؤن ''دڀوٹذٗ''هْوڀه ٠ٌٵذ ٬لح ٴ١ذء 

دڀِثٌٖ دلأٔسٺ دڀشاٍلخ زى ـًٌٌ هى ڄى ؤڄِ زعٝٵٌض 

ؤڄذ ٴٌمذ ًع٭ځٺ زٹ١ٌض ب٬ٌخڃ ٘٭باني، . دڀم٭ذُٟ ٬لد ڄٌٕلد

ٴٹٌ ؤو٠ن ؤن دڀشاٍلخ وخڀٕ٭ٌٌ ٬سٌٌ وؤ١٬ذء دڀممٽمض 

دڀؽىًُض هم دڀًَى ًعممځىن دڀمٕاوڀٌض، لأنهم ه٥ٹىخ بخٽم 

 .دلإ٬ٌخڃ

 

ظوَُ باهعٹذٿ ڀځٕځ٥ض ڄى دلةٌٚ بلج  2009ُئأياط 

  دڀسىڀٌٖ

 ٬لبوص. رزٹځم 

 

لَُ ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ، ُثٌٖ ُخز٥ض لٹىٷ دلإهسان، ڄى 

دهعٹذٿ ڀځٕځ٥ض ڄى دلةٌٚ بلج دڀسىڀٌٖ، ٬لح وځٵٌض 

ڄٮ ڄذ ''دلإهعىذباط دڀِئأٌض دڀمٹُِ بـِخئهذ في ؤٴًِڂ دڀٹذًڃ 

ًض زىڀٌٌٕض ولال٪ . ''صريخض ً٭وٌه ٍڀپ ڄى دهْلاٷ نحى ًًٽتاظىُ

ؤڀٶ شر٤ٍ في دلةْخثِ، زٌومذ ټذن هَخ  220ؤهه ًىـٌ دلآن 

وټٙٶ ُثٌٖ ُخز٥ض لٹىٷ . ؤڀٵذ 12لا ًعفذوّ  90دڀ٭ًٌ ٔوض 

 2004دلإهسان ؤن دڀِثٌٖ زىظٵځٌٹض دٔعٵذً ولبٿ ُئأياط 

ڄى ٬ًم ُثٌٖ ًخثِص دلأع٭لبڄذط وخلأڄى دڀځىخء ظىٴٌٺ دڀَي 

تاڄض ٬ى ٸذثٌ هٌجض دلأُټذن،  ؤوَ ظځپ دڀمباًُص بأعٹلبڀٌض

ُِّ تأكيٌخط بأن دلةٌٚ  في ليش ټذن دڀځىخء مخمٌ دڀ٭مذُي ًٽ

 .ڀٌٖ ڀه ڄِ٘ن وڀى ًساهٌ ؤيا ڄنّم

 

، ڀم ''دلثبر دلأٔسى٬ٍ''ولبٿ ـځٕض دڀوٹذٗ دڀتغ جم٭عه ز٥ذٸم 

ٌّ ڄى دڀع٥ِٷ بلج  دڀِئأٌض دڀتغ '' دلاهعىذباط''ًٽى هناٻ ز

عمعٮ زه ڄى ٍخكجص ٸىًض تختزن ٠ٌٵنا، زٽڂ ڄذ ً. ظٹ٫ِ دڀبار

ٵْـٝڂ ڀ٭سضَ  ًَ ؤٔمذء دڀنآ وخلأڄذټى وخلأُٸذڃ، لا ًًٌِ ؤن 

وڀه في . دلاهعىذباط في ـْخثِ دلأعٹلبٿ ٬ى دڀٵترص دلأع٭مذًُض

بنهذ ظو٥ځٺ ڄى . ٍڀپ لففه وؤوـه دڀمٹذُهض دڀتغ ًٕعوٌ بڀيضذ

هٵٖ دڀمو٥ٺ وظاًي هٵٖ دڀى٨ٌٵض، وڀَخ ٴهٍ لا يسٽى ؤن 

يصضظٽىن ز  .ًِجض ولا ه٩ٌٵض ولا هْ

 

ؤوً ٸسڂ دڀًِ ٬لح هَخ دڀٕاخٿ ؤن ؤ٬ىً بلج ڄٕځٕڂ ''

: ، هٽَخ ًسٌؤ، ؼم ١ًٌٶ''دلاهعىذباط ڄوَ ؤن ٨هِ في دلةْخثِ

بنهذ ظٹځٌٌ ټىڀىهيالخ، وـِي ظ١ىٌمهذ ڄوَ دلأعٹلبٿ ڄٮ ''

. ''بًڄذـهذ في ؤ٬ِخٳ دڀسلبً، وهٍ لذضرص في ټڂ دڀمنأباط

ـِط دهعىذباط دڀموٌوزيش  1984ؤٴًِڂ  في: وًٕترٔڂ ٠ٌٵنا

ټذهغ دلتِر دڀ٭ذڀمٌض دڀثاهٌض ٸٌ . بلج دڀمفځٖ دلةْخثِي

دهتضغ، وٴٽِّط دڀٕځ٥ذط دڀٵِهٌٕض في ظو٩ٌم دهعىذباط 

ڄوٌوبا ٬ى دڀمٽعش دڀثاني،  60ڀمفځٖ ـْخثِي ًعٽىن ڄى 

ؤي ٔٽذن دڀسلبً دڀًَى ټذن ٬ًٌهم في ٍڀپ دڀىٸغ لىخلخ 

ڄوٌوبا ٬ى دلأوُزٌيش، ڄٮ ؤن  60ڄى ثمذهٌض ڄلبًيش هٕمض و

ز٭ٌ ٔعض ؤشهِ، ـذء . ؤڀٶ هٕمض ٬900ًٌهم ڀم ًٽى ًعفذوّ 

دلإ٬لبن دڀ٭ذڀمٍ لتٹىٷ دلإهسان دڀٹذثم ٬لح دڀمساوخص زيش زنً 

ټذهغ ظځپ دلإهعىذباط ٸٌ ـِط تحغ بشرخٳ دلتذټم . دڀسشر

دڀ٭ذڃ دڀٌٌٕ نايجځى وټذهغ دڀوتائج ڄْوُص، ټمذ شهٌ دڀ٭ذڀم 

ټذن ٍٰ ڄىڀٌه هى دلأڄيش دڀ٭ذڃ ڀځٵ٫ِ دڀٵِهسً . پټځه زَڀ

ڀى ڀم ظٹم دلإًخُص '': ڀځعو٩ٌم دڀ٭ذڀمٍ ڀځ٭مذٿ، وٸٌ صرك زٹىڀه

دڀتغ % ٬80ىٟ % 15زتزوًِ دلإهعىذباط، ڀمذ ناڀغ ؤټثر ڄى 

٬يضذ ٌّ  دلاهعىذباطٔو٥ٌٝڃ بهذ كثيرخ في '' %15دڀـ''هَي . ''ظ

  .دلةْخثًِض دڀلبلٹض

 

 وياطهَخ ڄذ لٌػ في دڀعٕ٭ٌ

 

ؤ٬ىً دلآن بلج دلإهعىذباط في ـْخثِ دلأعٹلبٿ، وڀى ؤظناوٿ ٴترص 

دلتْر دڀىخلٌ دلتذټم، زڂ ٬ًىنا هعٽځم ٬ى دهعىذباط ـىخن 

ټذن دڀِثٌٖ دڀشاٍلخ ظىـه بلج زٕٽِص وؤڀٹى هناٻ . 1990

بزعٌخء ڄى دڀٌىڃ، ڀى ًسٹى '': وٸذٿ 1990ڄذي  25و٥ذبا في 

وټڂ ڄى ًٕ٭ى بلج  دڀٙ٭ش دلةْخثِي تحغ وٜذًض دڀٹمض،

دڀىٜىٿ بلج ؤي ڄِكح في دڀمفذڀٖ ولتظ في ُئأض دلةمهىًُض، 

ـىخن، ـِط  12في . ''ًوسٱٍ ؤن يسِ ٬بر ٤ًِٺ دهعىذباط لِص

ٴمذٍخ ؤ٥٬غ ظځپ . دلاهعىذباط ڀځمفذڀٖ دڀممځٌض

 36ٴذّ باڀمىٸٮ دلأوٿ بخٝىڀه ٬لح '' ٴٌٖ''دلاهعىذباط؟ دڀـ

مجځٖ زځٌي ٬لح مجمى٫  887و٬لح  48مجځسا ولاثيا ڄى جمځض 

ؤوٿ دهعىذباط لِص ـ٭ځغ لْبا آوِ ًٵىّ بخلبٳ . 1500

ؼم ـذءط دڀعشرً٭ياط في ؤوخوِ ًًٕمبر . لْر دڀٕځ٥ض

ڄٹ٭ٌ  188ٴمذٍخ ؤ٥٬غ ڄى هتائج؟ ڀٹٌ ؤ٥٬غ . 1991

لةبوض دڀعمًِِ  16 لةبوض دڀٹىي دلا٘ترخكيض و 25و'' ٴٌٖ''ڀځـ

ڄٹ٭ٌ ڀځعناٴٖ  173دڀى٤نً في دڀٌوُ دلأوٿ، وزٹٌغ هناٻ 

ڄ٭نى هَخ . ڄعٹٌڄذ في ؤٰځبوذ'' ٴٌٖ''في دڀٌوُ دڀثاني، وټذن دڀـ

ؤن هَخ دلتْر ټذن ٌٔٵىّ بأټثر ڄى ؼځثي ڄٹذ٬ٌ دڀبرڀمذن، 

وُبمذ ؤټثر ڄى ؼلبؼض ؤُبا٫ في وٸغ ټذن ڄى دڀم٭مىٿ زه بـِخء 

ظ٭ًٌلبط ًٔعىًُض زؽلبؼض ؤُبا٫ دڀوىخر في دڀبرڀمذن بلج ـذهش 

ٌُ مجځٖ دلأڄض ؤو . وياُ دلأعٵتاء ڀم ًٽى ًىـٌ هناٻ ز٭

. دڀٌٙىه دڀَي ڀى ًِي دڀوىُ بلا في ٬هٌ دڀِثٌٖ دڀياڄيش ُّوخٿ

ڀٹٌ ٸٌڂ دڀٽؽير ٬ى ظځپ دلإهعىذباط، وڄى ٍڀپ ؤن لىخلخ 

. ''ٴٌٖ''ؤڀٶ ٜىط ٸٌ لُفِسغ ڄى ٤ِٳ ڄوٌوبي دڀـ 900

وهَخ ڀم ًٽى ٜمٌمذ، با٬عباُ ؤن دڀىثاثٺ ټذهغ ظى٫ً ڀٌي 

 .ثُِئساء دڀٌوخ
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ُ دلةٌٚ ؤلا تجِي دهعىذباط  ِّ د٬عباُخ ڄى ظځپ دلإهعىذباط، ٸ

لِص ؤوِي ؤزٌخ في دلةْخثِ، لأن دڀٙ٭ش دلةْخثِي لا ًعصرٳ 

ز٭ٌ ظومٌض دڀشاٍلخ زى ـًٌٌ، . بمٕاوڀٌض في ممذُٔض لًِعه

ٔوض  47وڄذ يجش ڄلبل٩عه هى ؤهه ولبٿ . 1994ٔوٝڂ بلج 

ِّ خمٕض ُئساء دڀ٭ٹٌٌ زىڄًٌى، زى زځض، : ڄى دلأعٹلبٿ، ڄ

دڀ٭ٹٌٌ دڀشاٍلخ، دڀځىخء دڀياڄيش ُّوخٿ وزىظٵځٌٹض، وټذن هناٻ 

ؼلبؼض ُئساء ڄ٭ٌويش هم مخمٌ زى٠ياٳ، ٬لد ټذفي وُّوخٿ ٸسڂ 

دـعم٭غ دلألْخر دڀٕيأٌض ڀع٭ٌيش  94في ـذهٵٍ . دهعىذزه

ُثٌٖ ڀځٌوڀض، وفي ٍڀپ دڀځٹذء، ـِي ظباًٿ بٔم ٬سٌ دڀ٭ًْْ 

ؤوڀهذ : زىظٵځٌٹض ٤ِك ؼلبؼض شرو٣ .زىظٵځٌٹض ڀعىلخ دڀموٝش

ٴٌٵِي  23دلتٵذ٧ ٬لح ًٔعىُ دڀشاٍلخ زى ـًٌٌ دڀٝذًُ في 

ثاهيا ؤلا ًٽىن هناٻ ناثبان ڀځِثٌٖ ټمذ ظم دٸترخك . 1989

ٍڀپ، ثاڀثا ؤن يجِي ظ٭ٌٌوه ڄى ٤ِٳ دلةٌٚ وڀٌٖ ڄى ٤ِٳ 

وؤڄذڃ ُٴ٢ هَي دڀشرو٣، ُٴ٢ هى دلآوِ ظىلخ . ممؽلد دلألْخر

ٌوڀض، وظم دوعياُ دڀياڄيش ُّوخٿ دڀَي ټذن ڄوٝش ُثٌٖ دڀ

ًِخ ڀځٌٴذ٫ ز٭ٌ ظځپ دڀمِلځض، ـذءط دهعىذباط هىٴمبر . وّ

وـِي ٴيضذ دهعىذر دڀياڄيش ُّوخٿ ڄى زيش ؤُز٭ض  1995

 :ڄتر٘ميش هم

 

مخٵى٧ نحناك، وٸٌ ٴذّ بخىخلخ ؼلبؼض ڄلبًيش ٜىط، وهى ُٸم  —

ذوّون هَخ ًعلبءڃ ڄٮ ڄذ ټذن ًترًً ڄى ؤن دلإٔلبڄٌيش لا ًعف

 .دلتٌ

ٔ٭ٌٌ ٔ٭ٌي، وٴذّ بمځٌىن ٜىط هٍ ؤٜىخط  —

 .دڀٌيسٹِخ٤ٌيش

 .ؤڀٶ ٜىط 400زىكجوك وٴذّ زـ —

 .ڄى دلأٜىخط% 75ؤڄذ ڀياڄيش ُّوخٿ، ٴٹٌ ٴذّ زوٕسض  —

 

ـِط دهعىذباط ظشرً٭ٌض وٸسځهذ، ؤي في ؤكتىزِ،  97في ـىخن 

ـِط دلإهعىذباط دڀممځٌض، وٸٌ ٴذّ ٴيضذ دڀعفمٮ دڀى٤نً 

ڀٹٌ . يسٹِخ٤ٍ دڀَي ټذن ؤهٙح ؼلبؼض ؤشهِ ڄى ٸسڂ ٴٹ٦دڀٌ

ٌَ زٙوسيش. ڄٹ٭ٌ 651تحٝڂ ٬لح  ُّوخٿ . بهه دلتْر دڀَي وُڀِ

ټذن ٸٌ ؤهشأ مجځٖ دڀٌٙىه، وٸٌ ظساءٿ دڀس٭٢ ٬ى ٴذثٌص 

هَخ دڀمفځٖ ؤهٙح ڀٱِٟ وخلٌ هى ڄوٮ . ڄؽڂ هَخ دڀمفځٖ

هناٻ . دلإٔلبڄٌيش ڄى ظٙٽٌڂ ؤٰځسٌض ًخوڂ دڀمفځٖ دڀى٤نً

ڄوعىسيش ڄى ٤ِٳ دلألْخر زوٕسض  96ٌٔناظىُ، ڄنّم  144

وڀ٭ځٽم . دؼويش ٬ى ټڂ ولاًض، ؼم هناٻ دڀؽځؾ دڀِئاسي

ظعَكجون ؤن دڀِثٌٖ زىظٵځٌٹض صرك وهى ڄعىـه في ّياُص بلج 

ؤن ظځپ دلاهعىذباط  99دڀىلاياط دڀمعمٌص في ٔسعمبر ٔوض 

، وٸٌ وِؿ ز٭٢ دڀم٭وٌيش بالأڄِ في %100ټذهغ ڄْوُص 

ص دلعفذـٌض ٬لح هَخ دڀعصريح، ڀىلا ؤن ٴِٸتضم دڀشر٤ض ڄٕير

  .باڀهِخوخط بأڄِ ڄى وّخُص دڀٌخوځٌض

 

 دلاهٕمذر دڀسًء وخڀسٹٌض تأتع

 

ُبمذ يجٌُ بي ؤن ؤتحٌػ ٸځٌلب ٬ى كيٵٌض دهعىذر ُئساء 

بهه دلةٌٚ، ووذٜض ًخثِص دلأع٭لبڄذط . دلةمهىًُض في دلةْخثِ

٭''ًي دُ دٓ''وخلأڄى، دڀـ ًُ يّش ُثٌٖ دلةمهىًُض، ؼم ، هى ڄى 

ڀٹٌ ـِي بٔٹذ٣ . يأتع دڀعٝىًغ كتعىيج لاوعياُ دلةٌٚ

. زى زځض، وخڀشاٍلخ وُّوخٿ: ؼلبؼض ُئساء ڄى ؤٜڂ دلثمٕض

دڀ٭ٹٌٌ هىخُي زىڄًٌى نجذ ڄى هَخ دڀمٝير زٝٵعه هى دڀَي 

وځٺ دلةٌٚ، وڀم ًٽى دلةٌٚ ڀٌٕع٥ٌٮ بٔٹذ٤ه، وزىظٵځٌٹض 

دڀموٝش بٍخ ڀم ًٽى ًعمعٮ دڀَي ټذن ً٭ځى ؤهه ڀى ًسٹى في 

 .زٽذڄڂ دڀٕځ٥ذط

 

؟ ڀٹٌ زٌؤط دڀ٭مځٌض باٸترخ٫ 99هڂ ٜىّط دلةْخثًِىن ٔوض 

ٔٽذن دلةوىر ٸسڂ ؼلبؼض ؤياڃ ڄى ٴعن دڀٝناًًٺ في دڀٙمذٿ في 

وًىڃ دلأُز٭ذء، ٤ځش دڀمتر٘مىن . ؤٴًِڂ، ؤي ًىڃ دڀؽلبثاء 15

م ڄٹذزځض دڀياڄيش ُّوخٿ، وٸٌ ُٴ٢ ٍڀپ، ؼم ؤ٬ځوىخ دهٕمذبه

ڄى دڀسالض، وزٹٍ زىظٵځٌٹض ولٌٌخ، وـِي دهعىذزه باڀتالخ 

ًٹض دڀٌٕجض  .زعځپ دڀ٥ِ

 

ٴٹٌ ؤ٬ځى دلةٌٚ ؤهه لا . ټذهغ هذڄض ڀځٱذًض 2004ُئأياط 

ًساهٌ ؤي ڄتر٘ن، وڀٌٖ ڀه ڄتر٘ن، وؤن دڀٙ٭ش هى دڀَي 

وڀ٭ځٽم . ٌٔٽىن ڄى دلآن ٴٝذ٬ٌخ ڄٕاولا ٬ى دوعياُخظه

. دڀ٭مذُي، ُثٌٖ دلأُټذن آهجَظعَكجون ظصريخذط دڀٵًِٺ مخمٌ 

ټذن هناٻ ٬لد زى ٴځٌٖ، وټذن ً٭عٹٌ ؤن دلةٌٚ ًًٌِ 

ڀٽى، ڄذٍخ وٸٮ؟ دڀَي وٸٮ . دڀعىځٞ ڄى زىظٵځٌٹض ؤٌساهٌي

ؤن ُثٌٖ ًخثِص دلأع٭لبڄذط وخلأڄى دڀځىخء ظىٴٌٺ هى دڀَي 

٬ًّم زىظٵځٌٹض زٽڂ دٔعٹلبڀٌض ٬ى ٸذثٌ هٌجض دلأُټذن دڀٵًِٺ 

ىٸغ، ټذن ُثٌٖ دڀٌوڀض ناٿ ڄساهٌص في ٍڀپ دڀ. دڀ٭مذُي

وباڀٵ٭ڂ، . دڀىلاياط دڀمعمٌص لأٔبار ظع٭ځٺ باڀممِوٸذط

ٴٹٌ لىُّ زىظٵځٌٹض في ٸذهىن دڀممِوٸذط، ڀٌٖ ٬ى ٤ًِٺ 

ولتظ ٴِهسا ټذهغ . دڀمفځٖ دڀٙ٭بي دڀى٤نً، وڀٽى بمِٔىڃ

 .ظٹٶ بلج ـذهسه

 

وخلاهعىذباط دڀتغ ظٌٷ  2004ڄذ دڀَي وٸٮ ڄذ زيش دهعىذباط 

بار؟ دڀِثٌٖ دلآن ًٹس٢ ٬لح ټڂ دڀٕځ٥ذط ڄوَ دڀع٭ًٌڂ دڀ

دلإهعىذباط دڀٹذًڄض ٔعٽىن . هىٴمبر دلأوير 21دڀٌٔعىُي في 

دلإًخُص هٍ دڀتغ ظٕيرهذ ٬ى . 2004هٕىض ڄى دهعىذباط 

٤ًِٺ دڀىلاص وُئساء دڀٌوخثِ، وخلتٽىڄض ظعمىٿ بلج لةوض 

ڄساهٌص ڀځِثٌٖ، وؤهم ١٬ى ٴيضذ هى وًِّ دڀٌخوځٌض زٌون 

ًِ دڀٌخوځٌض ولبٿ دهعىذباط . ڄنا٫ّ ؤظعَكجون ڄذ ٸذڀه وّ

؟ ڀٹٌ ٸذٿ بهه لا ًٕع٥ٌٮ ؤن ً٭ځى ٬ى ٴذثْ آوِ ولبٳ 2004

. لتظ دلآن، ټذن دلةٌٚ هى دڀَي ًٕيّر دڀسلبً. ًٌٜٹه دڀِثٌٖ

ڀٽى، ًسٌو ؤن هَي دڀمهمض هٍ زًٌٝ دلاهعٹذٿ بلج دڀسىڀٌٖ 

ؤڀٶ  220ًىـٌ دلآن ڀًٌنا . 2009بمنأسض دهعىذباط 

في هٵٖ . ؤڀٵذ 21لا ًعفذوّ  90شر٤ٍ، وټذن هَخ دڀ٭ًٌ ٔوض 

وهَخ . ؤڀٶ دلآن 182ؤڀٶ ًُټٍ ڄٹذزڂ  16دڀٵترص، ټذن ڀًٌنا 

ً٭نً ؤن دڀٕځ٥ض هٍ زًٌٝ دلاهعٹذٿ ڄى ًٌ دلةٌٚ بلج 

دڀسىڀٌٖ، وهَخ لا ً٭نً ٌ٘ئا آوِ ٔىي ؤن هناٻ دهْلاٸذ نحى 

  .ه٩ذڃ ًًٽتاظىُي صريح
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 ڀٕځ٥ض ڄهمذ ٴ٭ځغٌ٘بان ڀى ًوعٹٌ د

 ّ. ٳزٹځم 

 

لىٿ دلةٌٿ دڀَي دلعٌڃ ڄاوِخ لىٿ ٸ١ٌض دلإ٬ٌخڃ، د٬عبر 

٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ؤن ڄناٸٙض هَي دڀمسأڀض ڀى ظوتضٍ ؤزٌخ، 

وذٜض وؤن دڀٽؽير ڄى دلآُخء ٤ِلغ بهَخ دڀشأن ڄى ٤ِٳ 

لٹىٸٌيش وُـذٿ ًًى ؤيأٌيش، وظِټغ دڀٽؽير ڄى 

ڀَخ، ؤټٌ مخٌؼنا ؤن هَي  .دڀعسائلاط وخلإلعٌخڃ في دڀِئي

دڀٹ١ٌض ڀى تجٌ نهذًض ڀهذ وڀى تجٌ مخِـذ، با٬عباُهذ ؤساڀغ 

دڀٽؽير ڄى دلتبر، وڀم ًعٵٺ دڀمٵٽِون زشأنهذ في دلةْخثِ ٬لح لڂ 

 .ًَكج

 

وًٌ٘ دڀمعمٌػ ؤنهذ ڄسأڀض هٕسٌض، لٌؾ هناٻ ٬ٌص 

ؤٔبار ظ٬ٌى لإڀٱذء ٬ٹىزض دلإ٬ٌخڃ وهٍ ؤٔبار زِؤًه 

 .ٌخڃ ڀم ًٹځڂ ڄى هٕسض دلةِيسض، لأن دلإ٬''هذڄض''

 

و٤ِك دلأٔتاٍ ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ٴٽِص ؤوِي، وهٍ ؤن 

، لأن دلإهسان بإڄٽذهه ؤن يذ٥ح في ''دڀ٭ٌخڀض ٰير ٬ذًڀض''

دلألٽذڃ دڀتغ ً٭ځنّذ في لٺ ؤي ڄتضم ظٕىٸه بلج لسڂ دڀمٙوٹض، 

هڂ دڀمفِڄىن دڀًَى نحٽم ٬ځيضم : ڄ١ٌٵذ ؤهه ًعساءٿ

ؤڀٌٖ ڄى '': ًٹعځىن باڀٕلبك؟ ڄ١ٌٵذ بالإ٬ٌخڃ هم ٴٹ٦ ڄى

 .''ًِوّؿ ڀځمىٌُخط ٸذظلب؟ ؤڀٌٖ ڄى ًتاـِ باڀسشر زٹذظڂ؟

 

وؤ٠ذٳ ؤن هناٻ دڀٽؽير ڄى زاُ دڀٵساً في ٬ٌص ٸ٥ذ٬ذط 

و٬ٌص مجذلاط وفي ټڂ دڀمٕعىياط، ڀَخ ٴذڀ٭ٌخڀض بإڄٽذنهذ ؤن 

تخ٥ح في دلألٽذڃ، وخلعمذٿ ٍڀپ دلث٥إ ًٽځٵهذ ٰذڀيا، في 

 يسٽى ؤن ظ٭ٌٌ بٜلبك و٥هاذ ز٭ٌ ؤن ظٹٌڃ دڀىٸغ دڀَي لا

دڀ٭َخر دڀوٵسً وخلةٌٕي دڀَي ''٬لح دلإ٬ٌخڃ، ٴ١لب ٬ى 

 .''ً٭ٌٙه دڀممٽىڃ ٬ځيضم ولبٿ دهع٩ذُهم ڀع٥سٌٺ دڀ٭ٹىزض

 

وخهعٹٌ ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ُثٌٖ جم٭ٌض دڀ٭ځمذء دڀمٕځميش 

ڄى ٬ًٌى لإڀٱذء ''دلةْخثًِيش ٬سٌ دڀِحمى ٌ٘بان، ٬وٌڄذ ٸذٿ بن 

ٹىزض دلإ٬ٌخڃ ټذٴِ ولا يخٺ ڀه ؤن ًٌٴى في ڄٹذزِ دڀمٕځميش ٬

'' دڀوٹذٗ''، و٬ځٺ ٬ځٌه ٠ٌٶ ''وڄى لٺ ّوـذتصم ؤن ظ٥ځٹهم

ؤنا لا ؤٸىٿ بأن هَخ دڀٽلبڃ ٬ًىص بلج دڀ٭وٶ، وڀٽى ''ٸذثلب 

وؤ٠ذٳ بأهه ٬وٌڄذ ٸِآ هَخ دڀٽلبڃ '' ٌ٘بان ڀم ًٽى ڄعسامخذ

ؤٴ١ڂ ڄذ في هَخ دظٝڂ زِثٌٖ جم٭ٌض دڀ٭ځمذء وٸذٿ ڀه بأن 

 .دڀٽلبڃ ؤهه د٬ترٳ ڀځمِؤص بخٹهذ في ؤن ظ٥ځٺ ڄى دڀِـڂ

 

وخ٬عبر دڀمعمٌػ ؤهه ڄى دڀمأٶ ُئًض دلةم٭ٌض دڀتغ ًٵترٟ 

ؤنهذ ظ١م دڀ٭ځمذء ظوساٷ وُخء دڀٕځ٥ض، ڄٙيرخ بلج ؤن ٌ٘بان 

لضر لٵڂ ب٬لبن ظِ٘ن دڀِثٌٖ زىظٵځٌٹض ڀ٭هٌص ثاڀؽض ڄٮ ؤهه 

 .ڀم ًٽى مجبرخ ٬لح دلت١ىُ

 

ٸذٿ بأن ٌ٘بان لا ًٕع٥ٌٮ ؤن ًعىَ ڄىخٸٶ ڄى دڀٕځ٥ض، و

ڄهمذ دُظٽسغ ڄى وِوٸذط لتٹىٷ دلإهسان، ڄ٭عبرخ بأن ڄهذًهض 

دلةم٭ٌض ڀځمذټم ڀٌٕغ ـًٌٌص، وؤنهذ ٸسٌڂ دهٌلا٫ دڀؽىُص ټذهغ 

  .ڄٮ وياُ دلاهٌڄذؿ

 

ټذن بإڄٽذن دڀ٭ٹٌٌ ٘٭باني ؤن ًٽىن ُثٌسا ڀځفمهىًُض ڀى ڀم 

 ًعم ب٬ٌخڄه

 ٫. رزٹځم 

 

ًِي ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ؤن ب٬ٌخڃ دڀ٭ٹٌٌ مخمٌ ٘٭باني في 

في '' نهق ڄعسٮ''دڀٕوىخط دلأولج ڀلبٔعٹلبٿ ـذء في ٔياٷ 

 .دڀٹ١ذء ٬لح دلثٝىڃ

 

في ًُي ٬ى ٔاخٿ ولبٿ دڀځٹذء ڄ٭ه ٬مذ ًثاُ لذڀيا ڄى ـٌٿ 

لىٿ هَي دڀٹ١ٌض ز٭ٌ ظصريخذط دڀِثٌٖ دڀسازٺ دڀشاٍلخ زى 

يذٞ تاُيد دڀؽىُص، ٸذٿ ٠ٌٵنا بهه ـًٌٌص، ڄاوِخ، في ڀٹذء 

ڀٽٍ يسٽى بخثهذ '' ب٤ذُ شاڄڂ''ًوسٱٍ و٠ٮ ٸ١ٌض ٘٭باني في 

ڄوَ ٸياڃ '' نهق ڄعسٮ''هَخ دلإ٤ذُ يخًٌي مخٌؼنا زـ. وٴهمهذ

٬وٌڄذ كخغ ڄٕاولا في ''. دڀؽىُص في دڀعىځٞ ڄى دلثٝىڃ

دلاتحذً دڀ٭ذڃ ڀځ٭مذٿ دلةْخثًِيش، دڀعٹٌغ ٍخط ًىڃ زبن ٸذًص 

ڄ١ذن وؤوبرخني بخٽم ٜذًُ في لٺ زناي و٬لد ووڀٌ و٬بان ُ 

حمىًص وڀٌ ٬مِ دڀځًَى ټذنا ڄى ؤهٝذُ دڀعياُ دڀبرزِي في ٔوض 

وهَخ ٸسڂ ؤن ظ٭ىً دڀځفوض دڀعوٵًٌَض ٬ى دلتٽم في , 49

ٴٽم ڄى ٘ىٞ لٽم ٬ځٌه . 956ؤوط  20دڀٝىڄذڃ في 

بالإ٬ٌخڃ ولبٿ دڀؽىُص وز٭ٌهذ؟ باڀ٥سٮ هناٻ ؤٔمذء باُّص 

 .''زځٹذٔم ومخمٌ وٌضر ڄؽڂ كجًم

 

ؤ٬ىً بلج ڄځٶ ٘٭باني لأهنً ؤ٬ِٳ ـْءخ ڄوه، لٌؾ دڀعٹٌغ ''و

. زه ُٴٹض وٌضر ولبٿ ڄذ ً٭ِٳ بأّڄض ـبوض دڀٹىي دلا٘ترخكيض

دڀشاٍلخ زى ـًٌٌ ظٽځم ٬ى دڀممٽمض دڀؽىًُض وٸذٿ بنهم ٸذزځىخ 

ؤولا وزٝٵتضم مخٽمض . زى زځض وظِـىخ ڄوه ٬ٌڃ ب٬ٌخڃ ٘٭باني

ًٌُٝون . ٽى ڀهم ٬ٌڃ بٌٜخُ ڄؽڂ هَخ دلتٽمؼىًُض ټذن يس

لٽمذ بالإ٬ٌخڃ في لٺ ٘٭باني ؼم ًعىٔځىن بلج زى زځض ڄى 

ؤـڂ ٬ٌڃ ظوٵٌَي ؼم ًٹىڀىن بن زى زځض هى دڀَي ؤصّر ٬لح 

دلأڄِ هنا ًع٭ځٺ زعٹځٌٌ ـْخثِي في ظٝٵٌض . ظوٵٌَ دلتٽم

. دلثٝىڃ ټمذ ٌٔٵ٭ڂ زىڄًٌى ڄٮ كجًم زځٹذٔم ومخمٌ وٌضر

٭باني ؤڄٌڂ بلج بًخهض دڀشاٍلخ زى ـًٌٌ، ٴٹٌ ټذن في ٸ١ٌض ٘

ٸذ٠يا زعځپ دڀممٽمض دڀؽىًُض وټذن ًوسٱٍ ٬ځٌه هى وخڀٕ٭ٌٌ 

٬سٌٌ ؤن ً٭ذ٠ُذ بأم دڀٹذهىن ؤو بأم دڀؽىُص ؤلا ظعم ظٝٵٌض 

٬ٹٌٌ شار، ظٝٵٌض لا تخعځٶ ٬ى ظٝٵٌض ٍو دڀٵٹذُ ٬لد زىظى 

ڀٽذن ڀى ڀم يسغ ٘٭باني . في باټٕتان ز٭ٌهذ ز٭ٌص ٔوىخط

ڀٹٌ ټذن شابا ياٴ٭ذ . ڄى دڀممٽى ؤن ًٝير ُثٌسا ڀځفمهىًُض

  .''وټذن ڄٕعٹسځه ؤڄذڄه

 

و٬ى ٔاخٿ لىٿ ڄتاز٭ض زى زځض ٸ١ذثيا ومخذټمعه ڄى ؤـڂ 

هَي دڀٹ١ٌض ټمذ ٥ًذڀش دڀس٭٢، ٸذٿ ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ بهه 

ڀٌٖ زى زځض هى ڄى ًوسٱٍ و٠٭ه في ٸٵٞ دلاتصذڃ، وبنسذ 

ٜمٌن زى زځض ټذن ًًٌِ ؤن ًٝسن ''. عهدڀو٩ذڃ دڀٕياسي زِڄ
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٬ٌّمذ، ڀٽوه ڀٌٖ دڀىلٌٌ دڀَي ټذن ڄٝذبا بهَخ دڀمِٟ، 

ٴمتظ آًغ ؤحمٌ ًعصرٳ بهَخ دڀٙٽڂ، زڂ بن جمٌٮ دڀٹذًص 

دڀسازٹيش في لْر دڀٙ٭ش دلةْخثِي ؤٌٜسىخ ز٭ٌوي دڀ٬ْذڄض 

بم٭نى دڀسٹذء في دڀٹياًص لتظ . ټمذ ټذن يسذُسهذ ڄٝذلخ دلتذؿ

دڀٹِخُخط دڀٵًًِض في ټڂ دلأڄىُ وټڂ ٸِخُختع  دڀمىط وختخَخ

وؤ٠ذٳ زشأن آًغ ؤحمٌ كيٶ يسٽى ڀِثٌٖ لْر ؤن . ٔځٌمض

ً٭يش دلأڄذهض دڀى٤وٌض لتْزه زٌومذ دلأٜڂ ؤن ظځپ دلأڄذهض ًٹىڃ 

  !''زع٭ٌٌنّذ دڀماتسِ

 

 ـٌځنا ظ٭ىًّ ٬لح دڀعىًِش وهى ٰير ٸذًُ ٬لح دڀسناء

  ر. ٻزٹځم 

 

٬لح ؤن دلةٌڂ دڀَي ٸذڃ باڀؽىُص '' دلثبر دلأٔسى٬ٍ''ًٌ٘ ٠ٌٶ

ظِبى وظ٫ِ٬ِ ٬لح دڀعىًِش وخڀعم٥ٌم، ڀَڀپ ٴهى ٰير ٸذًُ ٬لح 

٬وٌڄذ كخذ '': وؤ٠ذٳ ٸذثلب. ظىلخ ڄهمض زناء وظٌٌٌٙ دڀٌوڀض

ٜٱذُخ، ظ٭ځمنا ؤن دڀٽىڀىن ًٕع٭سٌ بوىظنا وًسرٷ ـهٌهم 

ڄٹذزڂ ڄباڀٲ ّهٌٌص، ڀَڀپ ظٽىهغ في ٍهونا ٴٽِص تخًِش 

ء يسعځٽه هَخ دڀٽىڀىن، وكخذ ٬وٌڄذ هٹىڃ بأي وتح٥ٌم ټڂ شي

٬مڂ، لا هٕ٭ى لإوِخؿ دلإٸ٥ذ٬ٍ دڀٵِهسً وخٔترـذ٫ دڀمْخ٫ُ 

دڀتغ ټذهغ تحغ ٥ٌِٔظه، وبنسذ ه٭مڂ ٬لح تخًِش ظځپ دڀمْخ٫ُ 

 .''وخڀممعځٽذط

 

ڀٹٌ ټذن ـهٌنا ټځه ًوٝش في ب٠٭ذٳ وٝمنا، : وؤ٠ذٳ

دلةٌڂ دڀَي  وڀم هٵٽِ ٴ٭ځيا في زناء دڀٌوڀض، ڄاټٌخ ٬لح ؤن

ظِبى ٬لح دڀعىًِش وخڀعم٥ٌم ڄى دڀمٕعمٌڂ ؤن ًٽىن ٸذًُخ 

٬لح دڀسناء، وهَخ ڄذ ًٵسر دڀٕٹ٥ذط وخڀٵٙڂ دڀمعٽُِ دڀَي 

وؤشاُ بلج ؤن دلأڄڂ . ؤهعفه ڄٕاوڀى ـْخثِ ڄذ ز٭ٌ دلأعٹلبٿ

ٸذثم في ـٌڂ دلأعٹلبٿ، دڀَي ظِبى وظ٭ځم وظٽىّن في ڄو٩ىڄض 

وخڀِؤي دلآوِ، وظٹسڂ دڀِؤي  ؤوِي، وظٌُر ٬لح ؼٹذٴض دڀِؤي

دلآوِ لتظ وڀى ڀم ًعٵٹىخ ڄ٭ه، في ليش ؤن دلةٌڂ دڀَي ٸذڃ 

باڀؽىُص ٰير ٸذًُ ٬لح ؤن ظٽىن ڀه ُلذزض دڀٌُٝ هَي، ڀَڀپ 

 .ٴهى ٬ذـْ ٬ى دٔعٌ٭ذر دلآُخء وخلأ٤ِخٳ دڀتغ تخذڀٵه دڀِؤي

 

  في بٔباهيا'' ضڤلِخ''ـؽض ڀـ 600

 ّ. ٳزٹځم 

 

ز٥ض دلةْخثًِض ڀځٌٴذ٫ ٬ى لٹىٷ ټٙٶ دڀِثٌٖ دڀشرفي ڀځِخ

ـؽض ڀٙبار  600دلإهسان، ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ، ؤن هناٻ 

ض في بٔباهيا ڀم ظ٭ِٳ لتٌ دلآن هىًتضذ وټَخ ڤـْخثًِيش لِخ

 .ـؽؾ ؤوِي في د٥ًذڀيا

 

دڀٕځ٥ذط دلةْخثًِض ڀځعٌوڂ ٬ذـلب '' دڀوٹذٗ''و٤ذڀش ٠ٌٶ 

ٹذءهم ڄى ؤـڂ بُـذ٬هم بلج و٤نّم ڀٌعم ًٴنّم، ڄى٠مذ ؤن ز

هناٻ ټفؽؾ ڄع٭ٵوض ً٭ٌ وٜمض ٬ذُ ټبري في ـسيش دڀٌوڀض 

 .دلةْخثًِض

 

دڀتغ ظىٔ٭غ في ؤوسا٣ دڀٙبار '' ضڤدلتِخ''ولىٿ ٨ذهِص 

دلةْخثِي ولبٿ دڀٕوىخط دلأويرص، ؤ٠ذٳ ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ 

ټذُؼض دـعمذ٬ٌض ظٌڄٍ ''ض في دلةْخثِ ؤٜسمغ ڤؤن ٨ذهِص دلتِخ

٢ٰ دڀ٥ِٳ ٬نّذ، ڄ١ٌٵذ ؤهه ، ڀَخ ٴةهه لا يسٽى ''دڀٹځىر

دلعپ ٘ىٝيا ز٭ذثلبط دڀ١مذيا، لتظ ؤهه تحٌػ بلج ز٭٢ 

دڀٙبار ڄى ولاًض ٬نازض دڀناـيش ڄى دڀمىط دڀممٹٺ في و٦ٔ 

دڀسمِ، وظم بهٹذٍهم ڄى ٤ِٳ لِخٓ دڀٕىخلڂ هناٻ في 

 .دڀ١ٵض دڀشرٸٌض ڀځفْخثِ

 

ض دڀناـيش ڄى ؤټٌ ڤهناٻ ڄى دڀٙبار دلتِخ'': ووخٜڂ ٸذثلب

ه لا ًًٌِ دڀىٜىٿ بلج دڀ١ٵض دلأوِي ڄى دڀى٤ى، ولا ًًٌِ ڀه ؤه

دڀىٜىٿ بلج ؤوُوبا، زڂ ًًٌِ دلثِوؿ ڄى دلةْخثِ وٴٹ٦، زڂ همه 

وهنا، ظىٸٶ مخٌؼنا . ''دڀىلٌٌ هى دلإٴلبط بجځٌي ڄى دڀى٤ى

والله بهنً لا ؤناڃ دڀځٌڂ ڄَ ٔم٭غ هَخ دڀشار '': ڀٌٹىٿ

سرص دتجذي هالاء ًٹىٿ ٍڀپ، بهنً ؤتأٔٶ ٬ځيضم، زڂ ؤ٘٭ِ بالت

دڀٙبار دڀًَى ً٭ٌون ـٌڂ دڀمٕعٹسڂ وڄى دڀمٵترٟ ؤن 

يخمځىخ ڄٙ٭ڂ زناء دڀى٤ى وڀٌٖ دوعياُ ٔيأض دڀهِور نحى 

 .''دڀمفهىٿ

 

وًٌ٘ ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ٬لح ؤهمٌض دڀعٱٌير في دلةْخثِ ڄى 

 .ؤـڂ دڀملبًيش ڄى دڀٙبار دڀًَى يخځمىن بالةوض دلأوِي

 

  ڄؽڂ دڀشاٍلخ وزى زځض ُّوخٿ ؤز٭ٌ ڄى دڀٕځ٥ض

 ر. ڃزٹځم 

 

د٬عبر دلتٹىقي ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ؤن دڀِثٌٖ دڀسازٺ دڀياڄيش 

ُّوخٿ ؤز٭ٌ ڄى دڀٕځ٥ض تسذڄذ ڄؽځمذ لٌػ ڄٮ دڀِثٌٕيش 

دڀشاٍلخ زى ـًٌٌ وؤحمٌ زى زځض، با٬عباُ ؤن زى زځض ؤّيح ڄى 

 .دڀٕځ٥ض وخڀشاٍلخ ؤُٰم ٬لح دلأعٹذڀض

 

ڂ دڀياڄيش ُّوخٿ وڄٕعشاُي وؤ٠ذٳ ٬سٌ دڀوىُ ؤن ڄشاټ

وًٌٜٹه دلةنرخٿ زعٙيش زٌؤط ڄٮ ٬ًٌ ڄى دڀٹياًخط 

دڀ٭ٕٽًِض، و٬لح ُؤسهم دڀځىخء مخمٌ ڄًٌى ظىٴٌٺ، زٕسش 

ُٰسض ُّوخٿ دڀعٵذوٟ ڄٮ ٸياًخط دلةبوض دلإٔلبڄٌض ڀلئهٹذٍ 

 .دڀمم٩ىُص

 

ټذن دلةٌٚ دلإٔلبڄٍ  1997في ليش ؤهه دزعٌخء ڄى ٌٜٶ 

دلةٌٚ، ٸسٌڂ دلإ٬لبن ٬ى دڀهٌهض  ڀلئهٹذٍ دڀممڂ في ؼٽناط

وسرً ٬سٌ دڀوىُ وٸذثٮ ڄذ ـِي، ڄاټٌخ ٬لح ؤن ٬باسي ڄٌني 

دڀَي ټذن تحغ دلإٸذڄض دلةبرًض دظٝڂ زه وٸذٿ ڀه ؤهه ٌٌٔلخ 

زعصريح ڀلئٍخ٬ض وخڀعځٵًْىن، ڀٽى في آوِ لت٩ض ٬ذوً دلاظٝذٿ 

بي، وؤوبرني بأهه ڀم ًٽىن بإڄٽذهه دلإًلاء باڀعصريح، لأن ٸياًص 

 .دلةٌٚ ٸذڀغ بأن ڄځٶ دڀٵٌٖ ؤٰځٺ نهذثيا

 

وؤشاُ بلج ؤن ڄتا٬ش ُّوخٿ زٌؤط ڄٮ دلتمځض دڀتغ ٤ذڀغ وًِّ 

دڀ٭ٌٿ آهَخٻ مخمٌ آًڄٍ، ؼم ظ٭ِٟ دلةنرخٿ زعٙيش بلج حمځض 
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ٸذڄغ بهذ ز٭٢ دڀٝمٶ، ٸسڂ ؤن ًوعٹڂ دڀوٹٌ بلج دڀِثٌٖ 

ُّوخٿ هٵٕه، ؼم دهتضى زه دلأڄِ بلج دلإ٬لبن ٬ى ظٹځٌٞ ٬هٌظه 

 .1998ڀِئأٌض في نهذًض ٔسعمبر د

 

وؤو٠ن ٬لد يخيى ؤن ظٹځٌٞ دڀ٭هٌص دڀِئأٌض ؤڄِ ٰير 

ڄوٝىٛ ٬ځٌه في دڀٌٔعىُ،وزِؤًه ٴةن دڀځفىء بلج ٍڀپ ټذن 

بهٌٳ لِڄذن زٙير زىڄ٭ْص ڄى ظىلخ ُئأض دڀٌوڀض باڀويازض بلج 

ٰذًض دهعىذر ُثٌٖ ـًٌٌ، لأن زىظٵځٌٹض ڀم ًٽى يخش زىڄ٭ْص، 

سىظٵځٌٹض ؤوَوخ هَخ دلأڄِ ز٭يش دلا٬عباُ، زٌڀٌڂ وخڀًَى ؤظىخ ز

ض   .ؤن هَخ دلأوير تخځٞ ڄى زىڄ٭ْص ٬وٌ ؤوٿ ٴِٜ

 

ِّٟ ڀځمساءڀض زٕسش ٸ١ٌض ڄٌٕلد  زځىير ټذً ًع٭

 ټمذٿ ڄوٝذُيزٹځم 

 

دتصم دڀممذڄٍ ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ُثٌٖ دلةمهىًُض دلأٔسٺ 

ځىير دڀشاٍلخ زى ـًٌٌ وُثٌٖ ًًىخهه دلأٔسٺ دڀځىخء دڀ٭ِبي ز

 1987ز١ځى٬همذ في دٰعياٿ دڀم٭ذُٟ ٬لد دهٌُي ڄٌٕلد ٔوض 

لساباط ''وڀٌٖ زٕسش '' ٸ١ٌض شرٳ''زباًُٖ زٕسش 

 .''ٔيأٌض

 

بهه ً٭عٹٌ بأن دڀشاٍلخ زى '' دلثبر دلأٔسى٬ٍ''ٸذٿ ٠ٌٶ 

ـًٌٌ هى ڄى ؤ٥٬ى دلأڄِ زعٝٵٌض ڄٌٕلد، وٍڀپ ز٭ٌ ؤن 

ـبوض دڀٹىي تصفم دڀم٭ذُٟ ڄٌٕلد، دڀَُخ٫ دلأيسى ڀ٬ٌْم لْر 

دلا٘ترخكيض، لٕيش آًغ ؤحمٌ، ٬لح ّوـض دڀِثٌٖ لځٌمض زى 

 .ـًٌٌ

 

وٍكج ڄأٖ دڀِخز٥ض دلةْخثًِض ڀځٌٴذ٫ ٬ى لٹىٷ دلإهسان في 

ٔياٷ ٠ِ٬ه لتٌؽياط دڀٹ١ٌض، ؤهه ٬وٌڄذ لڂ وًِّ دڀٌخوځٌض 

دڀٵِهسً آهَخٻ شاُٿ بأٽىخ بالةْخثِ في ب٤ذُ ّياُص ُٔمٌض 

تضم زٹعڂ دڀممذڄٍ ٬لد ڄٌٕلد، ٬سٌ ُخٴٹه في هٵٖ دڀ٥ذثِص دڀم

و٬ى ٔسش دٰعياٿ ڄٌٕلد، د٬عبر ٬لد يخيى . دڀمذڀپ ؤڄځى

، وؤن دڀعٝٵٌض ڀم ظٽى ڀهذ ''ڀم ًٽى ٔيأيا''٬سٌخڀوىُ ؤهه 

زځوٌن دڀ٬ٌْميش آًغ ؤحمٌ  1985ٜځض باڀځٹذء دڀَي جمٮ ٔوض 

لٌؾ ٸُِ دڀؽنائي بهشاء تحذڀٶ ڀځم٭ذ٠ُض )وؤحمٌ زى زځض 

زڂ ټذن دڀٌخٴٮ ـ ټمذ ٸذٿ ـ هشر ڄٕلد في ( لثذُؿدلةْخثًِض في د

ڀسان لذٿ ـبوض دڀٹىي دلا٘ترخكيض '' ڀٌبر ؤلةيري''ؤٔسى٬ٌض 

وخڀتغ ټذن ڄًٌِخ ڀهذ، ڄځٵذ وذٜذ ڄى ٜٵمعيش، ظناوٿ ظصرٴذط 

وټٙٶ دڀممذڄٍ ؤن . لِڃ دڀِثٌٖ دڀشاٍلخ زى ـًٌٌ

دلأٔسى٬ٌض ظځٹغ تسىًلب ڄى ؤحمٌ زى زځض ٬وٌ ده٥لبٸهذ، لٌؾ ''

 ."ڄځٌىن ٴِهپ ٴِهسً آهَخٻ 800ڄومهذ 

 

وٸذڄغ دڀٝمٌٵض في ؤلٌ دلأ٬ٌخً ـ ټمذ ٸذٿ ـ زوشر في ٜٵمعيش 

لذًؼض ټذهغ ز٥ځتضذ لِڃ دڀِثٌٖ دلأٔسٺ دڀشاٍلخ زى ـًٌٌ، 

. وهٍ دڀٹ١ٌض دڀتغ ټٙٵغ دڀٝمذٴض دڀٕىًسرًض دڀوٹذر ٬نّذ

ّوـض دڀِثٌٖ دڀتغ ټذهغ وُخء بهشاء زِوظىټىٿ في ''وؤ٠ذٳ ؤن 

ئأض، وظوٹځغ ڄِص بلج ٔىًسرخ ٬لح ڄتش ٤ذثِص وذٜض ُٴٹض دڀِ 

٘ٹٌٹض دڀشهٌٌ دڀ٭ٹٌٌ مخمٌ زىٴذُص، وڀمذ ٤ځسغ ڄنّذ ٔځ٥ذط 

دڀم٥ذُ ًٴٮ ڄٕعمٹذط ظىٸٶ دڀ٥ذثِص في دڀم٥ذُ، ُٴ١غ 

وًُط ٸذثځض بأنهذ ُثٌٕض دلةمهىًُض دلةْخثًِض، وؤهه ڀٌٖ ٬ځيضذ 

 .''ًٴٮ ؤي شيء

 

دلتذًؼض زعٵذٌٜځهذ، و٬وٌڄذ  وٸٌ ظناوڀغ دڀٝمذٴض دڀٕىًسرًض

بإ٬ذًص هشر دلتذًؼض، ١ٰش دڀِثٌٖ زى '' ڀٌبر ؤلةيري''ٸذڄغ 

ڄذ ًخڃ ''ـًٌٌ دڀَي دٔع٬ٌى دڀځىخء دڀ٭ِبي زځىير وؤوبري بأهه 

دلأڄِ وٜڂ بلج دڀع٭ِٟ ڀوساثنا بالإساءص، ٴلبزٌ ڄى و٠ٮ 

 .''لٌ ڀهالاء

 

. ١ٌضووـه دڀِثٌٖ زى ـًٌٌ ؤڄِخ ڀځفنرخٿ زځىير بم٭ذلةض دڀٹ

هڂ ظٹُِ : ڀٽى، ًسٹى دڀٕاخٿ دڀَي ًسٹى ڄ٥ِولذ ـ لٕسه ـ هى

 ظٝٵٌض ڄٌٕلد ٬لح ڄٕعىي دڀِئأض ؤڃ لا؟

 

٬ى ٔسش '' دلثبر دلأٔسى٬ٍ''وفي هٵٖ دڀىٸغ، ظساءٿ ٠ٌٶ 

ٔوض ڄى  12ڄ٭ذوًص ٨هىُ ٸ١ٌض ڄٌٕلد بلج دڀىخـهض ز٭ٌ 

وٸى٬هذ، ڄعساثلب ٬مذ بٍخ ټذهغ هناٻ هٌض ڀځعىځٞ ڄى 

 .٭ِبي زځىيردلةنرخٿ دڀ

  

ؤن زځىير '' ٠ٌٶ دلثبر دلأٔسى٬ٍ''وفي ٍخط دڀٕياٷ، ًٽٙٶ 

ټذن ڄ٭٠ِذ ڀځمساءڀض ڄى ٸسڂ دڀٹ١ذء دڀٵِهسً، ڀمذ هٹڂ ٬لح 

ـناك دڀسر٬ض بلج باًُٖ دڀٌٝٶ دڀمذضي ڀعځٹٍ دڀ٭لبؿ في 

وٸٌ ٤ځش ڄوه لٌنّذ . دڀمٕعٙٵى دلأڄًِٽٍ ز٭ٌ و٬ٽض ٜمٌض

 .ڀه ڄى دلةْخثِڄٱذًُص ٴِهسا في ٤ذثِص وذٜض ؤُٔځغ 

 

وٸذٿ ٬مٌٌ دڀمٌخٴ٭يش ٬ى لٹىٷ دلإهسان بن ٴِهسا وبن ڀم 

ظ٭ٌ ًوڀض لٹىٷ دلإهسان، ٴةنهذ ظ٩ڂ ًوڀض ٸذهىن ولا يسٽى 

دڀتأؼير ٬لح دڀٹ١ذص، ٠ذُبا دڀمؽڂ ؤ١ًذ بمذ ټذً ًع٭ِٟ ڀه شهِ 

دڀځىخء دڀمعٹذ٬ٌ وذڀٌ هْخُ ڀمذ ټذن ڄعىخـٌخ في  2001ؤٴًِڂ 

ٔٵير دلةْخثِ زباًُٖ ناٜمذ بياي  ٴِهسا، وٸٌ ـذءي لٌنّذ

بمٱذًُص دڀترخر دڀٵِهسً ٸسڂ ڄوعٝٶ دڀځٌڂ، زٕسش بٸٌخڃ 

ؼلبؼض ڄىخ٤ويش ـْخثًِيش زِٴٮ ٘ٽىي ٠ٌي، ڄًٌٙخ ٬لح ؤن 

وؤ٠ذٳ ؤهه ڄذًخڄغ . ٸذضي دڀعمٹٌٺ ٌٔځٹى دڀٹس٢ ٬ځٌه

ٸ١ٌض دڀٌزځىڄذسي لٕنً في ًٌ دڀ٭ٌخڀض، ٴځٌٖ زىٔٮ دلتٽىڄض 

ٌ ؤنهذ ٴ٭ځغ ؤٸصى ڄذ ظٕع٥ٌٮ ٴ٭ڂ ؤي شيء، ڄٮ دڀتأكي

زعىـٌه دڀويازض دڀتغ تخ١ٮ ڀىّخُص دڀ٭ٌٿ ٤ځبا زِٴٮ دڀِٸذزض 

دڀٹ١ذثٌض ٬ى دڀٌزځىڄذسي دلةْخثِي، وټَخ بٸٌخڃ دڀِثٌٖ 

ساُټىّي ٬ى ٤ًِٺ وًِّص دڀ٭ٌٿ، ٌٌُ٘ص ًختع، زعٱٌير ٸذضي 

ٴٹٌ دٔعس٭ٌ زىًوخن ظٌٵوى )دڀعمٹٌٺ دڀَي ټذن ًعىلج دڀمځٶ 

، ڄاټٌخ ٬لح ؤهه بالإڄٽذن دڀتأؼير (لان ٴٌځٌسىوظم دٔعسٌخڀه بآ

٬لح دڀٹذضي، ڀٽى هَخ دلأوير بإڄٽذهه دڀعمٕپ بمىٸٵه 

 .وخڀَهذر باڀٌزځىڄذسي مخمٌ ّيان لٕنً بلج دڀممذټمض

 

وخٔع٥ًِ دلأٔتاٍ ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ في سرًي ڀىٸذثٮ ٸ١ٌض 

مخمٌ ٔمِخوي ٠ذز٦ دڀمىذزِخط ''ڄٌٕلد ـ ٔمِخوي ؤن 
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ذُر بلج ؤڀمذهيا ٸذٿ بأهه ټذن لذضرخ في شرٷ دڀسلبً دلأٔسٺ دڀه

ڄځٌىن ٴِهپ ٴِهسً لأڄځى  80وٸغ ظٕځٌم مخمٌ ّيان لٕنً 

دڀَي هٵَ ٬مځٌض دلاٰعياٿ، ڄ٭عبرخ ؤهه هى ؤ١ًذ ڄعىخ٤ح ڄى 

 .''دڀنالٌض دڀٹذهىهٌض

 

ؤ٨ى ؤن دڀشاٍلخ '': وؤڀن ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ڄِص ؤوِي ٸذثلب

ٌض ڄٌٕلد، وڄى دلأُـن ؤن ًٽىن هى دڀَي ؤ٥٬ى دلأڄِ زعٝٵ

دڀِثٌٖ زىظٵځٌٹض ؤُخً تخىًٶ دڀ٭ِبي زځىير، لأن ټڂ ًلالاط 

 ."دڀٹ١ٌض تحىڃ لىڀه

 

 زى ٴځٌٖ ًوع٩ِ دظٝذلا ٥ًځش ڄوه دڀ٭ىًص

 ٫. رزٹځم 

 

ټٙٶ ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ؤن هناٻ دڀ٭ًٌٌ ڄى دلتذلاط 

خء ڄساهٌتصم ڀ٭لد زى ٴځٌٖ في  ِّ لأنآ ظضرُوخ ڄى ـ

ڀٽىّ هَخ '' 2004ڀځِثٌٖ زىظٵځٌٹض في ُئأياط ڄناٴٕعه 

ِّٻ ساكخذ ڄى ؤـڂ دڀٌٴذ٫ ٬نّم  .''دلأوير ڀم يخ

 

ـذء ٍخٻ في ڄ٭ِٟ ًُي ٬ى ٔاخٿ في ٔياٷ دلاهعىذباط 

دڀِئأٌض، ًع٭ځٺ بخځىً ٬لد زى ٴځٌٖ بلج دڀٕٽىط دڀتاڃ ز٭ٌ 

ؤڄذڃ زىظٵځٌٹض، باڀِٰم ڄى  2004هْيسعه دڀموٽِص في ُئأياط 

ولبٿ حمځعه دلإهعىذزٌض ؤن ًٹوٮ دلةمهىُ بإڄٽذهٌض  ؤهه دٔع٥ذ٫

دڀعٱٌير، وباڀتالخ بخ٩ى٧ دڀعفِزض دڀٌيسٹِخ٤ٌض في دڀترٔي ؤټثر 

بن ٬لد زى ٴځٌٖ '' دلثبر دلأٔسى٬ٍ''وٸذٿ ٠ٌٶ . في دلةْخثِ

١٬ى في مجمى٬ض وخٔ٭ض ڄى ڄى٨ٵيش كبذُ وٸياًًيش سازٹيش في 

وػ ظٱٌير وذُؿ ـهذّ دڀٌوڀض وخلتْر دڀىخلٌ، لا ًعٝىُون لٌ

دڀعٱٌير باڀوٕسض ڀهم ًٽىن في ب٤ذُ هٵٖ ''ب٤ذُ دڀو٩ذڃ دڀٹذثم 

دڀو٩ذڃ ولا يذٞ ٔىي دڀىـىي وخلأ٘ىذٛ، زٌومذ دلأسآ هى 

وٍكج مخٌؼنا ؤهه ؤڄضى ـْءخ . ''في ظٱٌير دڀو٩ذڃ ظٱٌيرخ ټذڄلب

كبيرخ ڄى بلٌي دڀځيالخ ڄٮ ٬لد زى ٴځٌٖ ٸسٌڂ ُئأياط 

ٖ، ُثٌٖ دڀمفځٖ دڀٙ٭بي وټذن ڄ٭همذ كجًم ًىه 2004

دڀى٤نً، دڀَي دٔعٹذٿ ڄى ڄوٝسه ز٭ٌ ٴٙڂ زى ٴځٌٖ في 

ظځپ دلاهعىذباط، لٌؾ ټذن ڄ٭ٌوًخ ڄى زيش ڄساهًٌه، ٍكج 

ؤن زى ٴځٌٖ ټذن ً٭عٹٌ ؤن ٸذثٌ هٌجض دلأُټذن آهَخٻ، دڀځىخء 

وبٍن، ٴٹٌ ټذن ''مخمٌ دڀ٭مذُي، ټذن ًساهٌي ٠ٌ زىظٵځٌٹض 

سه، وؤن دڀعٱٌير ٌٔٹٮ ًخوڂ ً٭عٹٌ ؤن دلةٌٚ ًٹٶ بلج ـذه

دڀو٩ذڃ، وڄذ ًخڃ دلةٌٚ هى دڀَي ً٭يش ُثٌٖ دلةمهىًُض وبمذ ؤن 

دلةٌٚ ڀم ً٭ٌ ًِٰش في دٔعمِخُ زىظٵځٌٹض ٬لح ُؤٓ دڀٌوڀض، 

ٴةهه هى دڀَي ٔعاوٿ بڀٌه ڄٹذڀٌٌ دلتٽم، و٬وٌڄذ ڀم ًعمٹٺ 

ًى، ؤٌٜش بخٌسض ؤڄڂ وٸسٮ في ڄنزڀه ڀ٭ځهم  هَخ دڀٌٕناُ

 .''ًناًوهه ًىڄذ

 

وٸذٿ ؤ٬ِٳ ٘ىٝياط ٤ًُِط ڄى ڄناٜبوذ ڄى ؤـځه، وڀٽوه 

ڀٽى، ڀمذٍخ؟ ٬ى هَخ . ڀم ًٌخٴٮ ٬نّذ وٴ١ڂ دڀٕٽىط

دڀعسائٿ، ًًِ ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ؤهه ً٭عٹٌ ؤن ٘ىٝياط 

ڄى هى٫ زى ٴځٌٖ وحمِوٗ ڄى ؤزناء دڀو٩ذڃ، وهم لا ًعٝىُون 

م ظٱٌيرخ وذُؿ دڀو٩ذڃ، وهم ً٭عٹٌون ؤن دڀو٩ذڃ ٌٔځفإ بڀيض

لا ٘پ ؤن زى ٴځٌٖ ًوع٩ِ ڄٽذڀمض ڄى ـبوض . ٍخط ًىڃ لا مخذڀض

دڀعمًِِ دڀى٤نً ڀٽٍ ً٭ىً بلج دلثٌڄض ز٭ٌڄذ وٸٮ ٬لح وځٵٌض 

ولا ٘پ ؤهه ًعىٸٮ ؤن جمذ٬ض دلتْر  ،2004ُئأياط 

ٌٌٔٝبوذ دڀسأڃ ڄى ٬سٌ دڀ٭ًْْ زځىذًڃ وڀى تجٌ ؤٴ١ڂ ڄوه 

ذن ًعمعٮ ولٹٌٹض، ٴةن زځىذًڃ باڀوٕسض لخ ټ. ڀٹياًص دلتْر

باڀ٭ًٌٌ ڄى دڀمْخيا دڀتغ ظاهځه ڀٹياًص لٹٌٹٌض، ڀٽوه تخلح 

  .٬نّذ وؤٜسن ٬سٌخ ڄ٥ٌ٭ذ ڀسىظٵځٌٹض

 

 !ًًٌِ ؤن ًٽىن ٘ٹٌٹه دڀٕ٭ٌٌ وځٌٵض ڀه'' ٴ٬ِىن''زىظٵځٌٹض 

 كجًم زى ٌ٘يزٹځم 

 

ٸذٿ ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ بن دڀِثٌٖ ٬سٌ دڀ٭ًْْ زىظٵځٌٹض 

دڀعوٵًٌَض، : ٮ دڀٕځ٥ذطزع٭ًٌځه دڀٌٔعىُ و٠ٮ ًٌي ٬لح جمٌ

دڀعشرً٭ٌض وخڀٹ١ذثٌض، ٴذڀبرڀمذن زٱِٴعٌه ؤٜسن مجًِ ِٰٴض 

ظٕفٌڂ، وخڀ٭ٌخڀض ؤ٠مغ تاز٭ض لأهه ڀٌٕغ هناٻ ٔځ٥ض 

 .ٸ١ذثٌض ڄٕعٹځض

 

ؤن هناٻ ظ١ذُبا في دلآُخء '' دلثبر دلأٔسى٬ٍ''ؤو٠ن ٠ٌٶ 

زشأن دلأٔبار دڀتغ ـ٭ځغ ؤٜمذر دڀٹِخُ يخعٵ٩ىن 

٭ځمىن بأهه ڄ٢ًِ، ڄٙيرخ بلج ؤن دوعياُ زسىظٵځٌٹض، ڄٮ ؤنهم ً

وځٌٵعه ٥ًِك ب٘ٽذڀٌض، ٴهى ًًٌِ ؤن يذتاُ ڄى يذځٵه في ڄوٝسه 

زوٵٕه، في ليش ؤن دلةٌٚ ًِي بأهه دلأـٌُ بالاوعياُ، ڄاټٌخ 

٬لح ؤن ٘ىٝذ ڄؽڂ حمِوٗ ً٭عٹٌ بأن دڀؽمِص ه١فغ وؤنهذ 

ٔعٕٹ٦ ٸًِبا، ڀَڀپ ًنأي زوٵٕه ٬ى دڀٽلبڃ، في دهع٩ذُ ؤن 

 .ش ڄوه دلةٌٚ بأن ًٽىن دلثځٌٵض٥ًځ

 

وؤټٌ ٬لح ؤن هناٻ ڄى ًًٌِون دلإزٹذء ٬لح دڀو٩ذڃ دلتذلخ، 

وهم زىظٵځٌٹض وجمذ٬عه، وهناٻ ڄى ًًٌِون ظٱٌيرخ ًخوڂ 

دڀو٩ذڃ، ڄؽڂ حمِوٗ وآوِون، وهناٻ ڄى ًًٌِون ظٱٌيرخ 

 .ڀځو٩ذڃ، وهم دڀٌيسٹِخ٤ٌىن دلتٹٌٹٌىن

 

تجذوّ دڀمځىٻ، لأهه لا وخ٬عبر ؤن زىظٵځٌٹض في ٤ًِٹض ظٌٕيري 

ټمذ ؤهه . ''ٴ٬ِىن''يخترڃ دڀمأساط ولا دڀٹىخهيش، وهى بمثازض 

ً٭يش في ټڂ دڀمناٜش وخڀمٕاوڀياط، ڄى٠مذ ؤهه ولبٿ 

ظوٹلبظه بلج ٬ٌص ولاياط ٔمٮ ٘ٽذوي ڄى ؤن هناٻ ٬ًٌخ 

كبيرخ ڄى دڀىُّخء ؤٜىڀهم ڄى ولاًض ظځمسان، ڄ٭عبرخ ؤن ظٽًِٖ 

 .دلةهىًض ؤڄِ و٥ير

 

 ؤن دڀِثٌٖ ً٭عٹٌ ؤهه ؤسآ ټڂ شيء، وؤن ټڂ شيء وٍكج

ًٕير زٵ١ځه هى ٴٹ٦، وؤهه ڄٹعوٮ بأن دڀٝنا٬ض وخڀعفذُص 

وخڀٕيالض وخلأعؽمذُ وخڀٌزځىڄذٌٔض ناـمض زٵ١ځه، ڄًٌٙخ 

ًٹض دڀًٌٱىڀٌض في ظٌٕير ٘اون  ٬لح ؤهه ٬ذً زَڀپ بلج دڀ٥ِ

لا دلتٽم، ٴذڀِثٌٖ ًٹُِ وخلتٽىڄض ظوٵَ وخڀبرڀمذن ًاًٌ، وهى 

ًٝٱٍ لألٌ، ٴمتظ دڀمٕاوڀيش، بمى ٴيضم دڀىُّخء 

وخڀمٕعشاًُى، ٬وٌڄذ ًځعٹيضم في ؤُوٸض دڀِئأض، لا ًترټهم 
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ًعٽځمىن، زڂ بهه هى دڀَي ًعٽځم لإٌٔخء دڀوٝذئح ڀهم 

 .وظىـيضهم

 

وؤ٠ذٳ بأن ٔ٭ٌٌ زىظٵځٌٹض، ٘ٹٌٺ دڀِثٌٖ وڄٕعشاُي، 

ڀًَى ؤٜسن هى دڀٽڂ في دڀٽڂ زِئأض دلةمهىًُض، وؤن ټڂ د

ًًٌِون ڄٹذزځض دڀِثٌٖ يجش ؤن يسِوخ ٬ځٌه، وټڂ دڀًَى ًًٌِ 

دڀِثٌٖ ؤن ًِخهم ټَڀپ، ڄًٌٙخ ٬لح ؤن ٔ٭ٌٌ زىظٵځٌٹض 

ًىصي ټڂ دڀًَى ٥ًځسىن ڀٹذء ُثٌٖ دلةمهىًُض زؽلبؼض ؤ٘ياء، 

ؤولا ؤلا ً٭٥ىهه ؤًض ڄ٭ځىڄض ٌٔجض، لأن ٍڀپ يخْهه وٸٌ ًاؼِ ٬لح 

٭ه، وثاڀثا ؤهه بٍخ ټذن ڀٌيصم ٜمعه، وثاهيا ؤلا ٥ًٌځىخ دڀسٹذء ڄ

شيء ڄهم ًًٌِون ؤن يخذًؼىهه ٴٌه، ٴمى دلأٴ١ڂ ؤن يذبروي هى 

 .ڀٌوٹڂ ٍڀپ بلج ٘ٹٌٹه( ؤي ٔ٭ٌٌ زىظٵځٌٹض)

وؤشاُ بلج ؤن زىظٵځٌٹض ًًٌِ ؤن يسىط وهى ُثٌٖ، وًًٌِ ؤن 

ًشرٳ زوٵٕه ٬لح دوعياُ وځٌٵعه، وهى ًِي ؤن ٘ٹٌٹه ٔ٭ٌٌ 

، وهَخ دڀِؤي لا ًٹذٔمه بياي ''يبنجذّ ''دلأٸٌُ ٬لح ڄىخٜځض 

ؤ٬عٹٌ ؤهه في لذڀض '': ؤٜمذر دڀٹِخُ باڀضروُص، وؤ٠ذٳ ٸذثلب

 .''وٴذص دڀِثٌٖ، ٴةن دلةٌٚ هى دڀَي ٌٕٔترـٮ ّڄذڃ دلأڄىُ

 

وٍكج ٬لد يخيى ؤهه ٬وٌڄذ ٍهش دڀٵًِٺ ؤحمٌ ٴذًٌ ٜذڀن، 

ٸذثٌ ؤُټذن دلةٌٚ، بلج دڀياڄيش ُّوخٿ وسأڀه بن ټذهغ ڀًٌه 

بخٽم ڄ٭ِٴعه )سأڀه ُّوخٿ  ،2009تر٘ن في ُئأياط دڀوٌض ڀځ

هڂ دوترظم ڄِ٘مٽم؟ ٴإـذر زو٭م، ٴًِ (: ڀٌوخڀٌش دلتٽم

 .٬ځٌه دڀِثٌٖ دڀسازٺ بأهه ًِٴ٢ ڀ٭ش ًوُ دلأُهش

 

ڀمذٍخ ڀم ً٭ترٟ ـهذّ دڀمىذزِخط '' دڀوٹذٗ''وظساءٿ ٠ٌٶ 

٬لح ظِ٘ن زىظٵځٌٹض ڀ٭هٌص ثاڀؽض، ڄٮ دڀ٭ځم ؤنهم يسعځٽىن 

ځٵه دڀٝمٍ، ټمذ ظساءٿ ٬ى دلأٔبار دڀتغ هٕىض ڄى ڄ

ـ٭ځغ ؤٜمذر دڀٹِخُ ًترخـ٭ىن ٬ى ٴِٟ ناثش ُثٌٖ، ڄٮ 

ؤن هَخ ټذن ـىهِ دڀمٙٽڂ دڀٹذثم، وخڀَي ټذن ٔسبا في 

ټثر ڄى ٔوعيش، وؤ٠ذٳ بأن دڀعٝىُ  تأـٌڂ ظ٭ًٌڂ دڀٌٔعىُ لأ

دڀَي ټذن ڄىـىًخ هى ظ٭ٌيش ؤويخيى ناثبا ڀځِثٌٖ ڀ١ٌمى 

 ض ٘ٱىُ ڄوٝش دڀِثٌٖ باڀىٴذص؟دلأعمِخًُض في لذڀ

 

 ڀىًْص لوىن ٔعٕعٵٌٌ ڄى ظِٸٌض ٔيأٌض

 ر. ڃزٹځم 

 

د٬عبر ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ ؤن ٬ٌّمض لْر دڀ٭مذٿ، ڀىًْص لوىن، 

هٍ دڀمٕعٵٌٌ دڀىلٌٌ زيش دڀمشاُټيش في ٬ٹٌ ُوڄذ ٬ٹٌ ُوڄذ 

 .دڀَي لضرظه دڀ٭ًٌٌ ڄى دڀعياُخط دڀٕيأٌض دلأوِي

 

دڀتغ لضرط دڀ٭ٹٌ، و٬لح ُؤسهم  وؤشاُ بلج ؤن دڀٙىٝياط

ًِ دڀى٤نً ٬سٌ دلتمٌٌ ڄهِي، و٬ٌّم  ؤڄيش ٬ذڃ ـبوض دڀعمِ

دلأٴذٴذٓ آًغ ؤحمٌ، وـذر دلله ظ٭٠ِىخ ڀماخڄِخط،٬لح 

د٬عباُ ؤن ڄهِي ؤز٭ٌ ڄى ٸياًص دلتْر دڀ٭عٌٌ،وـذر دلله 

ظ٭ِٟ ڀماخڄِظيش في دڀن١ّض وخلإٜلبك، في ليش دٔعٵذًط ڀىًْص 

 ٌض؟لوىن ڄى ظِٸٌض ٔيأ

 

 دلأٔتاٍ

 ٬سٌ دڀ٭ًْْ ِٰڄىٿزٹځم 

 

ڄؽڂ نهِ ٸذًڃ ڄى ؤ٬مذٷ دڀتاُيد، ًوٌٴٮ دلأٔتاٍ ٬لد يخيى 

٬سٌ دڀوىُ وخؼٹذ ڄى ڄساُي، ڄځتزڄذ لٌوًي، ڄٵعىلذ ٬لح ظ٭ًٌ 

دلآُخء وخلاـتضذًخط، ًٹىٿ ڄذ ًاڄى زه، وًٌٴٮ باڀتغ هٍ ؤلٕى 

 .ټڂ دلأٴٽذُ دڀتغ لا ظٹو٭ه

 

دڀى٤وٌض، وٴهم في وٸغ ڄسٽِ  ظِبى ڄنا٠لب في ٜٵىٳ دلتِټض

ڄى لياظه ؤلا٬ٌش دڀٕيأض، ؤو بالألِي ؤلا٬ٌش ُـذٿ 

ٸذوڃ كخٹذبي في ٜٵىٳ دتحذً .. دڀٕيأض، ٴذوتاُ دڀمٹذوڄض

دڀ٭مذٿ، وٸذوڃ دلأع٭مذُ ټفْخثِي لِ، وٸذوڃ وهى في دڀٝٶ 

دلأوٿ ڀځٌوڀض دلةْخثًِض وًِّخ ٔيأض دڀعٕځ٦، وټٽڂ ڄنا٠ڂ 

.. ه دلأڄِ بلج دڀٌٴذ٫ ٬ى لٹىٷ دلإهسانڄاڄى زٹ١ٌعه، دهتضى ز

هَخ ڄذ ه٭عٹٌ ؤهه ڄساُ بهسان ٔىّي، ًٹىٿ ڄذ ًٵ٭ڂ وًٵ٭ڂ 

 .ڄذ ًٹىٿ

 

في دڀثاڄوض وخڀؽمذهيش ڄى دڀ٭مِ، ًسٌو ز٭ٹځه دڀنا٠ق ولٌىًعه 

صريح بلج لٌ دلةِؤص، . دڀِولٌض ڄؽڂ شار في ڄوعٝٶ دڀ٭مِ

ض ٬لح ً٭ٌٚ زسسا٤ض ڄ٥ځٹ. ووخ٠ن في ڄىخٸٵه بلج لٌ دڀعفِؤ

٬ٽٖ ـٌځه، لا يسځپ ٔياُص ولا ٘ٹض ممځىټض، ولا ٌٌُٜخ 

 .٠ىمذ في دڀسوپ، ټڂ ؤڄلبټه دڀم٭عبرص هٍ ؤٴٽذُي

 

و٬وٌڄذ ًٹىٿ بن ٬لح ـٌڂ دڀعمًِِ ؤن ًَهش لأن دلةْخثِ ظسنى 

ڀٹٌ ٸضى ـٌڂ دڀعمًِِ ٬لح . زٙبابهذ، ٴهى ً٭ِٳ ڄذ ًٹىٿ

 .ڄٽعٕباط دلأعٹلبٿ تسذڄذ

 

ڀٽونا ڀى ه١٭هذ في ڄساُ دڀتاُيد،  ظسٌو ز٭٢ آُخثه ًِٰسض،

نجٌهذ ڄو٥ٹٌض، زڂ ڄٵف٭ض في ڄو٥ٹهذ، ٴهى ًٹىٿ ڄؽلب ٬ى 

ـٌڂ دڀؽىُص بهه دهسنى ٬لح ٬ٹځٌض دڀعٌڄير، ظٌڄير دلأع٭مذُ، وؤهه 

ڀم ًٕع٥ٮ دڀعىځٞ ڄى هَي دڀ٭ٹځٌض ز٭ٌ دلأعٹلبٿ، ولا ظْخٿ 

وليش ًعمٌػ ٬ى لش .. ؟!هَي دڀ٭ٹځٌض تصٌمى ٬لح دلةْخثًِيش

ڀ٬ْذڄض، ًٹىٿ بن هالاء دڀمتز٬ميش وِـىخ ڄى تحغ ڄ٭٥ٶ د

ڄٝذلخ دلتذؿ، ٍڀپ دلأر دڀَي ـًِوي ٴٌمذ ز٭ٌ ڄى 

 .ڄٕعمٹذط دڀتاُيد

 

ًٹىٿ بن دلةْخثِ لا ظ٭ٌٚ ظ٭ٕٶ دڀٕځ٥ض، وبنسذ ظ٭ٕٶ 

ٔياًص، وذ٠ٮ زلب ٤ځش ڄى ؤلٌ، لا  دلث١ى٫، نحى ٘٭ش زلب

تع ٔځ٥ض وڀَڀپ، ټځمذ تأ. هعىٴِ ٬لح ٸٌم وڄِخـٮ دڀمىخ٤وض

ڄذ، تجٌ ڄى يذٌڄهذ، لتظ وڀى ټذهغ ڀٌٕغ في لذـض بلج 

 ؟!وٌڄذظه

 

تحځٌځه لاهْيالذط دڀٕځ٥ض ؤ١ًذ ڄؽير ڀلبهعباي، ٴهى ًِي ؤن 

ٔځ٥ض دلةٌٚ دڀمًٌِ ڀځٕيأض ڄى وُخء دڀٕتاُ دهتضغ، ولتظ 
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ًوُ دڀمىذزِخط زٌؤ ًترخـٮ ڀٝذڀن دلأڄى، نحى ٬لح ڄشاُٳ 

 ؟!ٮ دڀٵ٬ِىهٌضًوڀض زىڀٌٌٕض، وهَخ هى ڄذ ًٝو

 

ڀلؤٔتاٍ ٬لد يخيى ٬سٌ دڀوىُ آُخء وخ٠مض، وڀه ؤ١ًذ ؤللبڃ 

ز٥ٌٕض يسٽى ؤن ظشرٷ ڄنّذ دڀٙمٖ، ٴهى ڄؽلب يخځم ؤن ظٵعن 

دڀمىذزِخط ٍخط ًىڃ ٸځ٭تضذ وظوشر ڄځٵذتصذ، وڄذ ڀځتاُيد ٌٔسٹى 

ٌٙلد وخلأُـوعيش وـوىر بٴًِٹيا علٌػ هَخ باڀ. ڀځتاُيد

ذن دڀٌوڀض، ٬لح دڀ٭ٽٖ، شر٬غ وًوٿ ؤوِي، وڀم ظعٹىّٟ ؤُټ

ُبمذ ًسٌو . هَي دڀٌوٿ في زناء ڄٕعٹسځهذ ٬لح ؤٖٔ ٜمٌمض

هَخ دلتځم وِخٴيا، ڀٽى ًشهٌ دڀتاُيد ؤن ٴعن دلتٝىن دڀموٌ٭ض 

 .ًسٌؤ بخٽم ز٦ٌٕ

 

ولبٜض هَخ دڀِـڂ دڀَي لا ًٽٶ ٬ى دڀع٭سير ٬ى وىٴه ڄى 

ڄٕعٹسڂ دلةْخثِ، ؤن دلةْخثِ ڀٌٕغ في ؤڄذن تحغ ٔياًص 

 .ٵځٌٹض دڀم٥ځٹضزىظ
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La Déclaration Universelle des Droits 
de l’Homme et la dignité humaine 

 
Abdennour Ali-Yahia 

Article paru dans le périodique 
Errabita de la LADDH, mars 2009 

 
 
L’Article premier de la Déclaration des Droits 
de l’Homme et du citoyen du 06 août 1789 
déclara : « Les hommes naissent libres et 
égaux en droits ». L’article premier de la 
Déclaration Universelle des Droits de 
l’Homme du 02 décembre 0948, ajoute 
seulement le mot dignité; le concept de dignité 
humaine est la clef de voute de la société, et 
son contraire est humiliation. Lorsque 
l’homme est humilié, il oublie qu’il est habité 
par la vie et il la risque. « Quand l’animal 
politique renonce à la politique, il ne reste 
plus que l’animal qui applique la loi de la 
jungle » a écrit Régis Debray.  
 
Très attachés à la décolonisation et à la 
libération des peuples colonisés, les Algériens 
considèrent la réforme des Nations Unies, 
comme une nécessité politique et une 
exigence éthique. Les aspirations des 
Algériens sont simples et se résument en un 
mot « dignité » : dignité en tant que citoyen et 
dignité en tant qu’être humain. La première 
implique la libération du peuple de 
l’occupation étrangère, la seconde ne se 
conçoit pas sans démocratie, sans liberté, sans 
justice et sans solidarité. Il y a le poids des 
mots employés pour exprimer la dignité et ils 
sont très lourds.  
 
Les blessures les plus graves sont celles qui 
atteignent la personne humaine dans sa 
dignité. La violence, la barbarie, c’est cette 
part de ténèbres qui existe en l’être humain. 
Elle mène l’homme, qui n’exprime pas d’état 
d’âme en la pratiquant, vers le régime animal, 
et sa loi implacable du talion, qui rendra 
aveugle l’humanité entière.  
 
La colonisation est un fait historique et absolu, 
cruel, qui a pris des formes inhumaines, 
exécrables. Au nom du cœur et de la raison, de 
la dignité et de la conscience politique, le 
peuple algérien a combattu le colonialisme 
français qui a tenté de justifier l’entreprise 
coloniale par le mythe de la colonisation 
civilisatrice humanitaire, de l’Algérie colonie 
de peuplement, alors que la réalité est faite de 

génocides, de crime contre l’humanité, de 
crimes de guerre, d’asservissement du peuple, 
de terreur, de racisme, et d’aliénation 
culturelle. L’indépendance nationale a été 
payée de son lourd prix du sang et des 
souffrances. Elle a suscité des martyrs qui ont 
utilisé cette arme ultime, leur vie, jusqu’au 
sacrifice suprême. Ce ne sont pas ceux qui se 
battent qui recueillent les lauriers, sauf à titre 
posthume. Il ne faut pas laisser disparaître les 
témoignages de la génération de combat sur 
l’humiliation subie par le peuple algérien lors 
de la colonisation, dont le prix est important et 
que personne n’entend perdre. Se battre pour 
la dignité humaine, c’est dénoncer la 
falsification de l’histoire. Avec la loi du 
23 février 2005 qui glorifie le colonialisme, la 
France n’a pas fini sa décolonisation.  
 
Les Algériens ont besoin d’une vie de dignité 
et de liberté. Ils ont acquis leurs droits 
humains qui sont l’un des rares lieux 
privilégiés de rencontre des Algériens de tous 
bords, l’ultime valeur { défendre. Depuis l’état 
d’urgence du 9 février 0990 qui a glissé vers 
l’état de siège par l’arrêté non publiable du 
25 juillet 1993, chaque jour apporte une 
sinistre moisson d’outrages { la dignité 
humaine. C’est l’oppression qui enfante la 
liberté, et la répression qui enfante les droits 
de l’Homme.  
 
La vision globale et non partielle des droits de 
l’Homme, implique la défense de l’Etat de 
droit contre l’Etat policier, la liberté contre la 
tyrannie, l’humanité contre la barbarie. Quand 
les véritables protestations et constatations ne 
viennent pas de pays qui bafouent les droits 
de l’Homme, l’opinion publique internationale 
est tentée de penser que les peuples ont les 
gouvernements qu’ils méritent, puisqu’ils ne 
sont pas descendus dans la rue. La raison est 
que ces peuples encadrés par la police et 
l’armée, réprimés, privés de liberté, ne 
peuvent ni agir, ni réagir. Il appartient alors à 
l’opinion publique internationale de prendre 
le relais.  
 
Le régime politique n’a pas donné aux 
Algériens plus de droits et plus de liberté que 
le régime colonial. Il a intégré la pensée 
coloniale et les schémas mentaux coloniaux. 
Le peuple algérien n’a pas le contrôle de son 
destin, subit la politique au lieu de la conduire. 
Il est asservi, et l’Algérien réduit { l’état de 
sujet. Le plus grave n’est pas d’avoir des 
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sujets, mais de les appeler citoyens. Le 
président de la république vient de se doter 
d’une constitution qui fait de lui seul tout 
l’exécutif, tout le pouvoir. La personnalisation 
et la concentration à outrance du pouvoir sont 
inefficaces et dangereuses. Le peuple algérien 
est appelé à voter pour maintenir la forme 
extérieure de la démocratie, mais non pour 
choisir en toute liberté ses représentants aux 
institutions élues de l’Etat.  
 
Les pratiques qui faussent le scrutin et le libre 
choix des électeurs, sont permanentes. Le 
peuple vote ou on vote pour lui, mais il ne 
décide jamais, il ne fait qu’entériner le choix 
des décideurs.  
 
Les élections préfabriquées ne mènent pas à 
l’alternance et { la démocratie, mais { la 
normalisation autoritaire de la société. Le 
problème n’est pas d’appeler les gens { voter, 
il est de pouvoir leur garantir que leur vote 
sera respecté.  
 
Le président Abdelaziz Bouteflika sera réélu 
par un scrutin transformé en plébiscite sur sa 
personne. La verticale du pouvoir fait de lui un 
monarque, plus une sorte de pharaon au 
pouvoir illimité. Les Algériens ne participent 
pas en nombre aux élections, car ils savent 
qu’elles sont truquées. Ne pas respecter les 
règles d’une élection propre et honnête, c’est 
courir le risque d’une grande désaffection de 
l’électorat, d’une abstention record. La lutte 
contre la fraude électorale fait avancer le 
combat démocratique, car elle pousse la 
société à agir par ses propres mécanismes de 
défense. La dégradation politique et morale 
des institutions est due { l’absence 
d’alternance, qui permet de maintenir au 
pouvoir les mêmes clans et les mêmes 
intérêts, durant une longue période.  
 
L’ordre public n’autorise pas les services de 
sécurité à se placer au-dessus des lois, mais à 
les appliquer rigoureusement, tout en se 
soumettant au contrôle de la justice. Les 
tâches de sécurité qui incombent { l’Etat 
doivent être assurées dans le respect des 
droits de l’Homme, de l’intégrité physique et 
morale de la personne humaine. Défendre la 
dignité humaine, c’est en premier lieu, refuser 
la torture dont l’interdiction doit être 
immédiate et globale. De très nombreux 
messages, vérifiés, exprimés avec force, 
angoisse, détresse et colère, par les 

prisonniers, leurs familles, leurs avocats, ont 
fait état, durant la décennie 90 et la suivante, 
de tortures qui ne sont pas des bavures, ou 
des faits isolés, ou encore des accidents de 
parcours, mais une pratique administrative 
courante, employée par les services de 
sécurité relevant tant de l’autorité militaire 
que de l’autorité civile. La torture avec ses 
conséquences les plus extrêmes, la mort ou 
l’handicap { vie, est une barbarie et un acte 
d’infamie qui avilit ceux qui la pratiquent. Elle 
est partie intégrante des interrogatoires 
qu’elle remplace ou accompagne.  
 
La dignité humaine se soulève contre la police 
et la justice quand elle a le sentiment que de 
graves injustices ont été commises. Comment 
arriver à assurer la sécurité, sans humilier la 
population ? Le pouvoir parait culturellement 
incapable de savoir ce que peut être la 
souffrance, le désespoir de gens au chômage, 
qui sont en permanence sous la surveillance 
de la police. Le pouvoir politique croit 
nécessaire de répondre par des méthodes 
quasi militaires, à des jeunes en souffrance qui 
se révoltent. La vie dure et parfois cruelle 
assène des coups qui laissent des blessures, et 
des cicatrices au corps et { l’esprit. L’ironie 
comme l’humour éloignent le désespoir et 
tempèrent la dureté des constats.  
 
Le pouvoir judiciaire ne peut s’imposer que 
par son indépendance par rapport au pouvoir 
exécutif, et par la compétence et l’honnêteté 
des juges. Le cadre du juge est la loi, son 
devoir est l’impartialité.  
 
Tout manquement au droit d’expression, 
offense la dignité humaine. La liberté 
d’expression qui est une conquête fragile qui 
doit être cultivée, protégée, renforcée, est un 
droit élémentaire de la vie politique, sociale et 
culturelle, de la création scientifique et 
artistique. L’exigence de liberté implique une 
multiplication des sources d’information. La 
question fondamentale à se poser pour 
assurer une circulation de l’information libre 
et équilibrée est celle-ci : les hommes et les 
femmes reçoivent-ils l’information nécessaire 
pour avoir une large compréhension de la 
société et du monde ? De plus, sont-ils en 
mesure, sans censure, d’exprimer leurs points 
de vue et leurs préoccupations.  
 
Le pouvoir politique exerce un contrôle non 
seulement sur l’information interne, mais 
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aussi sur toute celle qui vient de l’extérieur. 
S’il a le droit de s’exprimer { la télévision, 
pour défendre son programme et la manière 
dont il gère le pays, il n’a pas le droit de 
s’accaparer d’un service public et de le 
monopoliser pour éviter tout débat 
contradictoire, qui est l’hygiène et même 
l’oxygène de la vie publique, passage obligé 
d’une démocratie formelle { une démocratie 
réelle.  
 
On voit en la presse un 4ème pouvoir alors 
même qu’on ne distingue pas nettement les 
trois premiers, du fait qu’il y’a, non pas 
séparation mais confusion des pouvoirs.  
 
La liberté religieuse est inséparable de la 
liberté d’expression. L’article 35 de la 
constitution qualifie d’inviolable la liberté de 
conscience et la liberté d’opinion. La liberté 
religieuse n’est qu’un aspect particulier de la 
liberté d’opinion. Elle a été consacrée au 
niveau international par l’article 08 de la 
Déclaration Universelle des Droits de 
l’Homme du 02 décembre 0948, et confirmée 
par l’article 08 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques du 16 décembre 
1966.  
 
Elle a été définie de manière précise par la 
déclaration des Nations Unies du 25 
novembre 1981 relative à la lutte contre 
toutes les formes d’intolérance et de 
discrimination, fondée sur la religion ou la 
conviction : « Toute personne a droit à la 
liberté de manifester sa religion 
individuellement ou en commun, en public 
qu’en privé, par le culte et l’accomplissement 
des rites, les pratiques de l’enseignement ».  
 
La déclaration de l’UNESCO du 06 novembre 
1995 édicte : « La tolérance est la clef de voûte 
des droits de l’Homme, du pluralisme, de la 
démocratie et de l’Etat de droit ». La fermeture 
des lieux de prière est une intolérance 
religieuse. C’est dans l’esprit des hommes que 
naissent toutes les formes d’intolérance et de 
discrimination, c’est { ce niveau que se situe 
l’action { mener. Le rôle de l’éducation et en 
particulier de l’école, est dans ce cadre 
essentiel, voir incontournable.  
 
Le peuple algérien ne peut vivre dans la 
dignité, que s’il a éliminé la corruption. Un 
contrôle rigoureux permettrait de mettre à 
jour de nombreux scandales politico-

financiers, tant par les sommes détournées, les 
réseaux impliqués, la pratique de la 
corruption généralisée. Un dirigeant qui est en 
grâce avec les décideurs, ne peut être 
poursuivi quand il est en délicatesse avec la 
justice pour malversation, ni jeté en pâture à 
l’opinion publique.  
 
La paix sans la vérité et la justice n’est 
qu’impunité. Les droits de l’Homme et la paix 
sont deux aspects indissociables de la vie 
humaine. Toute tentative de préserver l’un au 
dépens de l’autre, d’assurer la paix au dépens 
de la vérité et la justice, conduit { l’échec des 
deux. La « charte pour la paix et la 
réconciliation nationale », qui devait être un 
grand projet politique, a sacrifié les impératifs 
de vérité et de justice ; elle est réduite à sa 
dimension sécuritaire.  
 
Faut-il tronquer la justice pour la paix ? Faut-il 
choisir entre le droit et le pardon ? Faut-il 
lutter contre l’oubli et préserver la mémoire 
agressée ? Que choisir, le pardon contre la 
justice, ou la paix par la justice ?  
 
Que sont devenus les disparus ? Des morts 
sans sépulture, des vivants sans existence ? 
Aucune affaire de disparus n’a été élucidée, et 
il n’y a pas de volonté de le faire. Les milliers 
de disparitions forcées constituent des 
violations flagrantes du droit interne et des 
conventions et pactes internationaux, ratifiés 
par l’Algérie. Il s’agit de crimes contre 
l’humanité.  
 
Le pouvoir n’a pas été capable de prévoir, de 
voir et surtout d’avoir une vision politique 
claire des frustrations du peuple exaspéré par 
les conditions de vie qui lui sont réservées, la 
régression brutale et continue de son niveau 
de vie. La paupérisation de la société a atteint 
le seuil de l’indigence. La sécurité humaine 
concerne la pauvreté, la faiblesse du système 
d’éducation et de santé et le manque de 
liberté.  
 
Le pouvoir accentue les inégalités au point de 
reconstruire comme au temps de la 
colonisation une véritable hiérarchie sociale 
stratifiée. La politique néoconservatrice ultra 
libérale suivie, a créé une société duale, 
verticalement divisée entre, d’une part, les 
nantis qui vivent bien, et d’autre part, la 
majorité du peuple trop pauvre, ce qui est 
l’exemple d’une profonde injustice sociale.  
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La personne humaine n’est pas un moyen mais 
une finalité, la fin de toute politique. Le droit à 
l’humanité consiste { traiter toute personne 
humaine dans le respect de sa dignité. Le refus 
de la haine, de l’injustice, de l’arbitraire, de 
l’exclusion qui n’est pas une opinion mais un 
crime qui a franchi le seuil de l’intolérance qui 
ne peut être toléré, est celui de la dignité 
humaine.  

 
Etre tolérant c’est reconnaitre l’Autre, 
différent de soi, mais égal dans sa dignité et 
dans ses droits. C’est lui permettre de 
s’exprimer, de défendre ses opinions, ses 
idées, ses convictions. Le sérieux de la vie 
publique passe par la préservation de la 
dignité humaine. 
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Il faut un changement de régime 
 

Entretien réalisé par Arab Chih 
Liberté du 5 avril 2009 

 
 
Dans cet entretien, le président d’honneur de 
la Ligue algérienne de défense des droits de 
l’Homme (LADDH) fait part de son 
appréciation quant à la manière dont la 
campagne électorale est menée, en soulignant 
la partialité de l’administration. Abdennour 
Ali-Yahia met par ailleurs en garde contre une 
amnistie qui se fera au détriment des 
obligations de mémoire et de vérité.  
 
— Liberté : La campagne électorale pour 
l’élection présidentielle du 9 avril est 
pratiquement à son quinzième jour. Quelle 
appréciation en faites-vous ? 
 
— Abdennour Ali-Yahia : Il faut parler vrai et 
près des faits. La campagne électorale du 
Président-candidat à sa propre succession est 
organisée par l’administration qui est aux 
ordres, par les partis de la coalition 
gouvernementale, par le gouvernement qui est 
son comité de soutien, par des comités de la 
société civile, des patrons de l’industrie, de 
femmes, de jeunes, de sportifs, d’artistes. Il 
suffit de prononcer son nom pour que ses 
comités de soutien, dont la danse et les 
chansons sont les supports de cette institution 
qu’est l’animation politique, se lèvent et 
acclament en chœur : « Le guide providentiel 
qui restera à vie au pouvoir. » Il faut se méfier 
de ceux qui prennent le train en marche, mais 
veulent courir plus vite que la locomotive. La 
population hurle avec les loups : « Plus 
Bouteflika que moi tu meurs. » Le Président-
candidat peut dire comme l’ancien roi 
d’Espagne : « Il n’y a pas abus de pouvoir en ce 
pays, mais abus d’obéissance. » Il faut savoir 
aussi ce que l’on cache et ce que l’on tait. Les 
pamphlets expriment en un style direct, et en 
langue dure et parfois crue, le rejet du 
Président-candidat car il y a une accumulation 
de revendications légitimes non satisfaites qui 
engendrent des mécontentements. Le 
désespoir, la détresse, la frustration, la 
déception, l’inquiétude et le découragement 
habitent les gens. Il y a une cassure, bien plus 
qu’une rupture, entre d’une part une minorité 
jouissant d’un niveau de vie égal ou supérieur 
{ celui des pays développés, et de l’autre, la 
majorité de la population, les pauvres, les 

travailleurs, les retraités, les enseignants, les 
couches moyennes, qui ne bouclent pas leurs 
fins de mois. Le pouvoir ne veut pas entendre 
cette Algérie qui souffre. 
 
— Certains candidats se sont plaints du parti 
pris de l’administration en faveur d’un candidat 
et ont brandi la menace de se retirer de la 
course. Selon vous, un tel scénario est-il 
possible ? Ecornerait-il la crédibilité de la 
prochaine élection présidentielle ? 
 
— Ecoutons ce qui se dit et ce qui se pense. 
Les candidats qui ont le mérite de ne pas 
observer l’élection du balcon sont descendus 
dans la rue. Leurs propos méritent attention et 
commentaire. Ils savent qu’ils font partie des 
perdants. Ils espèrent une timide percée dans 
l’élection pour préparer leur avenir politique 
aux prochaines élections locales ou nationales. 
Cet incident de parcours est déclenché par le 
spectacle assez dérisoire des comités et sous-
comités de soutien au Président-candidat qui 
bourgeonnent partout, masquent la réalité, 
faussent l’expression des volontés des 
citoyens et la liberté de leurs options. Tout 
Algérien qui se voit obligé de rejoindre le 
pouvoir le fait non pas par conviction 
idéologique ou par militantisme convaincu, 
mais par intérêt ou par peur. L’éthique du 
suffrage universel interdit { l’Etat en temps 
d’élection de mettre ses moyens au service de 
tel ou tel candidat. Le scrutin est joué d’avance 
et le Président-candidat maître du jeu 
bénéficie de tous les moyens de l’Etat : 
administration, finances, etc. La pièce de 
théâtre qui a été jouée en avril 1999, avec le 
retrait des six candidats de l’opposition au 
pouvoir, ne se renouvellera pas. 
 
De grosses pointures de la scène politique 
algérienne ont refusé de prendre part à 
l’élection présidentielle au motif que les jeux 
sont faits… 
 
Il y a trois manières de présider aux destinées 
d’un pays : s’identifier { soi, c’est ce que font 
les rois ; se mettre { son service, c’est ce 
qu’ont fait les martyrs de la Révolution, { leur 
tête Abane Ramdane et Larbi Ben M’hidi, 
l’occuper par le flic et par le fric, c’est ce que 
fait le pouvoir actuel. Rudyard Kipling a dit : 
« Une révolution n’appartient jamais au 
premier qui la déclenche, mais toujours au 
dernier qui la termine, et qui la tire à lui 
comme un butin. » Les personnalités 
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politiques les plus respectées, les plus 
populaires, qui présentent et comptent le plus, 
ont une stature d’hommes d’Etat avec une 
dimension nationale et internationale ne 
peuvent pas participer à une élection 
présidentielle qui n’a pas pour objet de choisir 
librement un président mais seulement de le 
légitimer, car les jeux ont été faits avant et 
ailleurs par les décideurs. Récuser avec raison 
la règle du jeu imposée ne peut s’accommoder 
d’un jeu sans règle. 
 
L’armée est partie prenante dans ce jeu. Un 
coup d’Etat militaire est toujours la 
conséquence d’un échec politique que l’armée 
n’arrive pas { réparer. Une élection dont les 
résultats sont connus d’avance ne sert qu’{ 
reproduire le système politique en place. Le 
Président a voulu le pouvoir puis tout le 
pouvoir. Le sentiment d’être indispensable, 
irremplaçable est inhérent à toute fonction 
d’autorité. Le scrutin du 9 avril assurera au 
Président-candidat une victoire à la Pyrrhus, 
sans risque et sans gloire. Ne pas respecter les 
règles d’une élection honnête, c’est ouvrir la 
voie à une grande désaffection de l’électorat, { 
une abstention record qui vaut désaveu. 
Participer { cette élection, c’est servir d’alibi, 
de caution, d’otage { un pouvoir qui refuse 
l’alternance démocratique. Une légitimité 
usurpée, fondée sur la fraude électorale, 
relève du hold-up électoral, donc du 
gangstérisme politique. Une déclaration des 
anciens présidents de la République et des ex-
Premiers ministres est nécessaire car « rien 
n’est plus condamnable que ceux qui savent et 
ne disent rien si ce n’est ceux qui disent et ne 
font rien ». 
 
— A la faveur de la campagne électorale, le 
candidat Abdelaziz Bouteflika a parlé de la 
possibilité de décréter l’amnistie générale en 
faveur des terroristes pour peu qu’ils rendent 
les armes. Qu’en pensez-vous ? 
 
— L’amnistie relève de la compétence 
exclusive du Parlement ou du peuple par la 
voie référendaire. La paix sans la vérité et la 
justice n’est qu’impunité. Les droits de 
l’Homme et la paix sont les deux aspects 
indissociables de la vie humaine. Toute 
tentative de préserver l’un au détriment de 
l’autre, d’assurer la paix au détriment de la 
vérité et de la justice, conduit { l’échec des 
deux. La charte pour la paix et la réconciliation 
nationale, qui devrait être un grand projet 

politique, a été réduite à sa dimension 
sécuritaire. Lutter contre le terrorisme, c’est 
d’abord comprendre ses causes, et ensuite les 
faire disparaître. Depuis les années 1990, 
l’Algérie considère que la solution { la crise est 
sécuritaire alors qu’elle est politique. Ce qui 
implique l’élimination de toute action 
susceptible de la retarder ou de la faire 
échouer. La paix n’est pas le produit de la 
force, mais le fruit de la vertu, de la tolérance, 
de la générosité et de la solidarité. Elle se 
négocie et se construit. 
 
La réconciliation nationale n’est pas pour 
demain, un retour à une spirale de violence est 
au bout du chemin. Faut-il tronquer la justice 
pour la paix ? Faut-il choisir entre le droit et le 
pardon ? Faut-il lutter contre l’oubli et 
préserver la mémoire agressée ? Que choisir : 
le pardon contre la justice ou la paix par la 
justice ? Que sont devenus les disparus, les 
morts sans sépulture et les vivants sans 
existence ? Aucune affaire de disparus n’a été 
élucidée, et il n’y a pas une volonté de le faire. 
Les milliers de disparitions forcées 
constituent des violations flagrantes du droit 
interne et des conventions et pactes 
internationaux ratifiés par l’Algérie. Il s’agit de 
crimes contre l’humanité. 
 
— Dans ce contexte électoral, certaines parties 
s’en sont violemment prises { la presse et aux 
partisans du boycott. Ne voyez-vous pas par là 
des signes annonciateurs d’un durcissement 
futur de la position des autorités { l’égard des 
partis et de la presse ? 
 
— Il ne faut rien attendre du pouvoir actuel, 
car il ne s’est jamais remis en cause. Quand le 
pouvoir s’enferme, se replie sur lui-même, ne 
s’ouvre pas, car l’ouverture et le renouveau 
sont indispensables, il devient dangereux. Les 
questions sans réponses s’accumulent. Nous 
vivons une période de blocage de la vie 
nationale où dans ses profondeurs se 
préparent un orage, une tempête. La situation 
du pays est grave, préoccupante, la corruption 
florissante qui défie l’imagination, l’appétit de 
jouissance, la recherche effrénée du luxe, se 
sont substitués aux valeurs fondamentales de 
la nation. Une petite minorité détient un 
patrimoine immobilier très important et des 
fortunes colossales. 
 
L’indépendance et le pluralisme de 
l’information renforcent la démocratie et l’Etat 
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de droit. Le pays a besoin d’une presse libre et 
de qualité, qui n’est pas en liberté surveillée. 
La jeunesse, qui représente l’espérance, la vie, 
l’avenir, doit succéder { un pouvoir en sursis 
dans un régime politique en sursis. Il faut un 
changement de régime et non un changement 

dans le régime. Le boycott massif est une arme 
politique pacifique très efficace pour faire du 
scrutin du 9 avril le rejet d’un système 
politique disqualifié, discrédité et pollué par 
l’argent.
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Ali Yahia Abdenour, avocat, 
défenseur des droits de l’homme: 

« C’est la démocratie qui sauvera l’Algérie » 
 

Hamid Tahri 
El Watan du 11 juin 2009 

 
 
« Libérez la liberté, la liberté fera le reste » 
Victor Hugo 
 
Le principe de la liberté de la presse n’est pas 
moins essentiel, n’est pas moins sacré que le 
principe du suffrage universel. Quand 
l’histoire d’un dirigeant est finie, il ne faut pas 
forcer le destin en ajoutant un chapitre. 
L’abstention { l’élection vaut désaveu. Le 
boycott est une arme politique. 
 
Homme de rupture, homme de compromis ou 
les deux ? Habitué des prétoires ou homme 
rompu aux arcanes politiques ? Le doyen des 
avocats, ardent défenseur des droits de 
l’homme, toujours l{ lorsque les libertés sont 
mises à mal, Abdennour Ali-Yahia s’est fait 
aussi des ennemis. Mais le vieux routier des 
barreaux ne laisse jamais indifférent. Si on 
loue souvent sa constance en sachant garder 
le cap, malgré les vents contraires, on lui 
reproche également de s’être « acoquiné » 
avec des parties qui ont failli mettre en péril la 
République. L’ennui avec lui, c’est quand on 
entreprend de parler de lui, il faut vraiment 
patienter, tendre patiemment l’oreille pour 
attraper quelques confidences sur sa 
personnalité faite de militance depuis plus 
d’un demi-siècle. Mais le hic est que Abdenour 
n’aime pas parler de lui mais de ses idées qu’il 
assène vaille que vaille, ici et là pour que son 
appel (cri ?) soit entendu. Dévoué, lutteur 
acharné, il jouit d’une notoriété que nul ne 
peut lui contester, mais surtout d’une autorité 
morale, mise au service des causes qui lui sont 
chères, à la tête desquelles son obstination à 
en découdre avec le « système » qu’il n’a 
jamais cessé de dénoncer. « Le pouvoir ne se 
soumet pas aux normes juridiques nationales 
et internationales qui fondent un Etat de droit. 
La démocratie est contrôle du pouvoir et 
pouvoir de contrôle. Les deux principes 
fondamentaux de la démocratie, à savoir 
l’autodétermination du peuple et l’alternance 
politique ont été confisqués. La dégradation 
politique et morale des institutions est due à 
l’absence d’alternances qui permet de 
maintenir au pouvoir les mêmes clans et les 

mêmes intérêts durant une longue période. 
Les Constitutions peu appliquées sont révisées 
et surtout usées avant d’avoir servi. Elles ont 
été bafouées quotidiennement et dans de 
nombreux domaines. L’Algérie a eu cinq 
Constitutions en 47 ans d’indépendance pour 
avoir leur respect et les règles de jeu qu’elles 
impliquent. L’Algérien ne peut avoir des droits 
s’il n’est pas élevé d’abord { la dignité 
politique de citoyen. Le plus grave n’est pas 
d’être un sujet mais d’être appelé citoyen. 
Aujourd’hui, une nation de sujets est prête { 
devenir une nation de citoyens ».  
 
Un militant inflexible 
 
Né le 18 janvier 1921 au village Taka à 
Michelet, Abdenour y a fait des études 
jusqu’au certificat d’études qu’il décrocha en 
1934. Il passe au collège de Tizi Ouzou où il 
obtient le Brevet élémentaire. Par dérision et 
vu les conditions difficiles de l’époque, on 
l’appelait le brevet alimentaire, « car il pouvait 
nous ouvrir les portes du travail. » Son père 
Amokrane, instituteur qui a pris sa retraite en 
1930 et qui enseignait à Bordj Ménaïel, 
l’accompagna et l’encouragea dans cette 
trajectoire. Au déclenchement de la Deuxième 
Guerre mondiale, Abdenour est instituteur à 
Souama, près d’Azzazga avant d’être muté { 
Médéa où il gagne des grades dans sa carrière. 
Il est mobilisé en février 1943 à Blida puis 
affecté à Kenitra au Maroc. Il débarque avec la 
2e DB le 15 août 1944 à St-Tropez. Avec ses 
camarades, ils font la jonction avec les 
Américains, mais lors de cette opération, il est 
blessé et transféré { l’hôpital de Toulouse. Il 
rentre en Algérie, à la veille du 8 Mai 1945. Il 
est nommé instituteur à Miliana en 1946. 
 
C’est l{ qu’il fit la connaissance de Gharsi 
junior, fils du leader du PPA qui le fait adhérer 
au parti. A Affreville, il connaîtra Hocine 
Cherchalli, membre influent du parti, qu’il 
remplacera dans cette ville. Lors des élections 
{ l’Assemblée nationale en 0948, la famille est 
mobilisée pour la campagne de Salhi de 
Azazga, notamment son frère Saïd pharmacien 
à Belcourt et Rachid lycéen. Après les élections 
et les remous qui s’ensuivirent, Rachid était 
recherché. D’ailleurs, juste après, il partit en 
France pour intégrer la Fédération de France 
du parti et s’illustra avec Benaï et Aït 
Hamouda comme l’un des principaux acteurs 
de la crise dite berbériste de 1949. Abdenour 
poursuivra son combat de militant à Miliana 
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où le déclenchement de la lutte armée le 
surprendra en 1954. Il finira par intégrer 
l’UGTA après la mort de Aïssat Idir. « Tout ce 
qui s’est fait dans cette organisation était sous 
ma responsabilité. » Arrêté le 7 janvier 1957, 
quelques jours avant la Bataille d’Alger, il 
passera 15 jours à la DST de Bouzaréah puis à 
la sécurité militaire, avant d’être dirigé au 
camp de concentration de Berrouaghia. Il est 
transféré à Paul Cazelles puis à Bossuet ou 
dans l’ancien camp qui regroupait 2000 
Algériens considérés comme irrécupérables. 
Fin novembre 0962, il est expulsé d’Algérie. Il 
part en France puis rejoint Tunis où il tient le 
secrétariat de l’UGTA. 
 
Un droits-de-l’hommiste convaincu 
 
A l’indépendance, il est élu député de Tizi 
Ouzou à l’Assemblée nationale constituante. Il 
est membre fondateur du FFS et conseiller de 
Mohand Ouelhadj. Il n’est pas en odeur de 
sainteté avec Aït Ahmed et s’oppose { Ben 
Bella, lorsque celui-ci signe un accord avec Da 
L’hocine. Le 02 juillet 0965, il est nommé par 
Boumediène ministre des Travaux publics. 
Une année après, on lui confie le portefeuille 
de l’agriculture où il ne fera pas de vieux os. « 
Boumediène m’avait fait appel pour la réforme 
agraire, le groupe de Oujda représenté par 
Kaïd Ahmed et Medeghri était foncièrement 
contre cette réforme. De violentes discussions 
ont eu lieu au Conseil des ministres, en 
septembre 0967. Un mois après, j’ai 
démissionné. » De tous les procès dans 
lesquels il a plaidé, Abdenour reste marqué 
par l’affaire du FIS, où faut-il le signaler, il a 
tenu le haut du pavé. Il a connu Boudiaf en 
tant que militant avec Omar Oussedik. 
« Lorsque la crise enflait en 1991, je suis parti 
avec Hassan (Khatib) au Maroc où nous avons 
été accueillis par son oncle, président de parti 
et homme influent qui nous a accompagnés à 
Kenitra, chez Boudiaf, qui n’a cessé de 
marteler qu’il ne rentrerait en Algérie que 
lorsqu’il y aura la démocratie ». Quand il est 
rentré, « je l’ai rencontré le 08 février 0990. 
On a longuement discuté des événements, je 
lui ai dit de ne pas laisser les leaders du FIS à 
Blida car ce ne sont pas des militaires sinon la 
situation va s’aggraver. 
 
Il m’a répondu, cela ne relève pas de moi mais 
des décideurs, j’ai conclu qu’il était un décidé. 
C’était mon dernier contact avec lui, quand 
quelques jours après, j’ai évoqué les camps de 

concentration dans le Sud, dans une 
conférence en Espagne, ce qui était une réalité, 
Boudiaf avait répondu ‘‘celui qui en a parlé, est 
le premier { y figurer’’. » Abdenour a accueilli 
cette sentence avec humour, il poursuivra son 
combat en allant prêcher sous d’autres 
chapelles. St Egidio ? « Abbassi était contre 
car, selon lui, il n’était pas question d’aller 
négocier dans une église, Benhadj m’avait dit, 
ramenez la paix quitte à négocier avec le 
diable. La paix, voilà ce qui importe ! » « La 
plateforme du contrat national du 13 janvier 
0995 a été rendue nécessaire devant l’impasse 
politique qui a fermé la porte à toute solution 
de la crise. Elle a permis la réunion de 7 partis 
politiques et de la LADDH à Rome pour 
chercher une solution pacifique. 
 
Il y a une solution de rechange à celle de la 
violence et du tout sécuritaire. La plateforme 
ouvre la voie au pluralisme politique, syndical 
et culturel, au multipartisme, { l’alternance au 
pouvoir, au respect des droits de l’homme, { la 
défense des libertés collectives et 
individuelles, { la liberté d’expression, au 
refus de la violence pour prendre ou garder le 
pouvoir. » Pour Abdenour, c’était la seule 
alternative pour sauver ce qui restait à sauver. 
« Les signataires de l’appel ont ouvert un 
espace de liberté dans un climat politique fait 
d’intolérance et de haine, alimenté par la 
terreur, la culture de l’exclusion, une 
répression qui n’a pas respecté les règles d’un 
Etat de droit. » Violence, terreur, intolérance 
des mots assez durs auxquels notre 
interlocuteur ajoute « la fraude électorale bien 
intégrée dans les mœurs politiques du pays, 
les pratiques qui faussent le scrutin et le libre 
choix des électeurs sont permanentes ». 
 
Seule la démocratie… 
 
La seule constante de la pratique politique que 
le pouvoir maîtrise parfaitement est la fraude 
électorale. Les élections préfabriquées ne 
mènent pas { la démocratie et { l’alternance, 
mais à la normalisation autoritaire de la 
société. Il faut restituer au peuple le droit de 
voter librement, abolir la fraude qui déforme 
le suffrage universel et la vérité électorale. » 
Pour l’ardent défenseur des droits de 
l’homme, la corruption est une autre plaie qui 
vient se greffer à ces tares. « La corruption est 
inséparable de l’exercice du pouvoir. Elle est { 
tous les niveaux et dans tous les domaines. Un 
contrôle rigoureux permettrait de mettre au 
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jour de nombreux scandales politico-
financiers. Un dirigeant qui est en grâce avec 
les décideurs ne peut être poursuivi quand il 
est en délicatesse avec la justice pour 
malversation ni jeté en pâture { l’opinion 
politique ». Pour Abdenour, la paix et les 
droits de l’homme sont les deux aspects 
indissociables de la vie humaine. « La paix 
sans la vérité et la justice n’est qu’impunité. La 
réconciliation nationale qui devait être un 
grand projet politique est réduite à sa 
dimension politique. Elle a sacrifié les 
impératifs de vérité et de justice. L’amnistie 
n’est pas une solution sécuritaire, il faut lui 
apporter une solution politique. Les morts 
sans sépulture ? Des vivants sans existence. Ils 
n’ont que la mémoire collective comme 
sépulture. Aucune affaire des disparus n’a été 
élucidée. » 
 
Pour l’avocat qu’il est, l’Algérie, selon lui, n’a 
pas évolué durant cette dernière décennie où 
l’économie a été gérée avec une incroyable 
légèreté. « Les grands indicateurs 
économiques sont au rouge, la politique néo 
conservatrice, ultralibérale ne peut qu’aboutir 
à une société duale, verticalement divisée 
entre, d’une part, les nantis qui vivent bien, et, 
d’autre part, la majorité du peuple exaspéré 
par les conditions de vie qui lui sont réservées. 
L’Algérie est l’exemple d’une profonde 
injustice sociale. Nos enfants qui ont choisi la 
liberté-harga n’ont trouvé que la mort et la 

prison. La presse qui en fait état 
quotidiennement est aussi un baromètre de la 
société. La liberté de la presse est une 
conquête fragile qui doit être cultivée, 
renforcée », suggère le vieil homme qui, à 88 
ans, continue, comme à ses plus beaux jours, 
de lutter pour ses idées, de lutter pour les 
autres… même si son combat solidaire 
apparaît trop solitaire… 
 
Parcours 
 
Né le 18 janvier 1921 à Michelet, Abdennour 
Ali-Yahia a été instituteur militant du PPA et 
du FLN. Détenu durant de longues années, il 
est nommé ministre { l’avènement du régime 
de Boumediène. ll finira par démissionner. 
Avocat, il fera de la défense des droits de 
l’homme son sacerdoce. Pour lui, « il n’y aura 
pas de réforme de la justice tant que le 
pouvoir est concentré aux mains d’une seule 
personne. Il faut non pas un changement dans 
le régime mais un changement de régime », 
clame-t-il. Pour lui, les restrictions imposées 
parlent pouvoir à tous les niveaux, peuvent 
engendrer des réactions populaires 
imprévisibles. Abdenour au nom de la LADDH 
a été l’un des principaux animateurs du 
contrat de Rome. A 88 ans, il continue 
d’activer en se soumettant { l’écriture de ses 
mémoires. A son actif, deux livres : Raison et 
Déraison d’une guerre L’Harmattan 0222 et La 
Dignité humaine Inas 2006. 
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Algérie : Un état d’urgence permanent 
 

Abdennour Ali-Yahia 
Article paru dans le périodique  

Errabita de la LADDH, juillet 2009 
 
 

La vie politique est conçue avec un seul 
objectif, pérenniser le système politique en 
place depuis l’indépendance du pays, conforté 
par la rente pétrolière. Il manque une prise en 
charge de l’humain dans sa globalité. Il y a un 
dérapage du pouvoir sur la question des droits 
de l’Homme et des libertés, qui ont fait l’objet 
des mesures de restriction, pour des motifs 
ayant trait { l’état d’urgence, donc { l’ordre 
public et à la sécurité nationale qui implique le 
contrôle permanent du pouvoir sur la société.  
 

Le pays est sous état d’urgence depuis 07 ans, 
cela a permis au pouvoir de maintenir sa 
mainmise sur la société, de la museler et de 
marginaliser les formations politiques de 
l’opposition. Le pouvoir qui impose en 
permanence un état d’urgence, investit l’Etat, 
se prend pour la nation entière, considère tout 
opposant comme traître et ennemi des 
intérêts supérieurs du pays, assimilés 
abusivement à celui des clans et des féodalités, 
promus sur les seuls critères de la 
courtisanerie et de l’affairisme. 
 

L’état d’urgence qui date du 9 février 0990 
marque la crispation et le durcissement du 
pouvoir. Il a gravement altéré la crédibilité du 
pouvoir { l’intérieur et { l’extérieur du pays, et 
fait voler en éclat la confiance du peuple. Il 
faut voir la réalité de l’état d’urgence, avec le 
regard de ceux qui la vivent quotidiennement 
et subissent ses effet néfastes. 
 

L’état d’urgence a permis, dès sa signature, 
l’ouverture de 9 camps de concentration dans 
le Sahara, alors que le droit national et 
international édicte que personne ne peut être 
privé de sa liberté, si ce n’est par voie de 
justice. Toute décision qui concerne la liberté 
de la personne humaine, relève du judiciaire 
et du juge, et non de l’administration centrale 
ou du gouvernement. L’internement 
administratif qui a obligé vingt mille Algériens 
à payer leurs convictions politiques et 
religieuses de la privation de leur liberté et de 
leurs moyens d’existence, s’est fait au mépris 
des lois internes et des conventions et pactes 
internationaux ratifiés par l’Algérie. 
 

Aucun homme, aucune femme, attachés à la 
dignité humaine ne laisseront le silence se 
fermer sur la détention de prisonniers, non 

par voie de justice, mais par voie 
administrative, par lettre de cachet. Tout ce 
qui cède au rapport de force ou au fait 
accompli, méprise, humilie la personne 
humaine, est à combattre. Les écoutes 
téléphoniques et le contrôle du courrier qui 
sont une atteinte à la vie privée des gens, 
relèvent de l’autorisation du juge. Avec l’état 
d’urgence, elles relèvent de la police et des 
services de sécurité. Au nom de la sécurité, les 
libertés ont été altérées et aliénées. 
 

L’état d’urgence ne permettant pas au 
mécontentement populaire de s’exprimer de 
façon légale, par des marches pacifiques, il 
était fatal que les actes de violence se 
multiplient comme on a pu le constater. Les 
revendications non satisfaites engendrent des 
émeutes. Le droit de se rassembler et de 
manifester qui est un droit constitutionnel, est 
soumis { l’autorisation préalable des Walis. La 
constitution reconnaît le pluralisme politique, 
syndical, mais la justice saisie par les pouvoirs 
publics condamne les syndicats autonomes 
qui ont régulièrement déposé leurs dossiers 
au niveau du ministère du travail. Le récent 
procès contre les représentants des syndicats 
autonomes, ont mis en relief la soumission de 
la justice au pouvoir exécutif. 
 

Le travail définit la condition humaine, 
notamment le droit à la liberté syndicale dans 
ses deux dimensions, le pluralisme syndical et 
l’adhésion libre, sans que les réunions 
syndicales et autres ne soient publiées, et les 
manifestations publiques brutalement 
réprimées. Des années durant, le pouvoir 
expliquait sur un ton incantatoire que l’état 
d’urgence allant ramener la paix. La 
contradiction réside dans le fait que le 
terrorisme est déclaré « résiduel, réduit à 
quelques poches » alors que l’état d’urgence 
est maintenu pour les impératifs de la lutte 
antiterroriste. Les hommes politiques sont 
comme les oiseaux, ils ne volent pas tous à la 
même altitude.  
 

La sécurité des Algériens ne peut se traduire 
par l’aliénation de leur liberté. L’Algérie veut 
l’ordre et la paix, { condition qu’il ne soit pas 
l’ordre des prisons, ni l’ordre des cimetières. 
 

La doctrine des droits de l’Homme, au service 
de la personne humaine, de sa dignité et de 
ses droits, est à la fois une revendication 
minimale, et la matrice de toutes les 
revendications démocratiques. 
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L’Algérie ne se porte pas bien ;  
il faut s’occuper d’elle 

 
Abdennour Ali-Yahia 

Article paru dans le quotidien 
El Watan du 12 août 2009 

 
 
Elle est malade, il faut la soigner, ne pas se 
tromper de diagnostic ni de remède. Son 
problème, ce sont ses dirigeants qui veulent 
rester à vie ou trop longtemps au pouvoir 
auquel ils ont accédé par un coup d’Etat par 
les armes ou par les urnes.  
 
La présidence de la République, polluée par 
l’argent qui joue un rôle important en 
politique, est fermée, verrouillée ; il faut 
ouvrir ses portes et ses fenêtres, chasser le 
renfermé, créer un puissant appel d’air frais 
qui viendra non seulement de la mer et des 
plaines, mais des plateaux et des montagnes 
du pays. Il faut insuffler un peu d’air frais { un 
pouvoir qui étouffe, parce qu’il maintient le 
statique mortifère qui est la même pièce de 
théâtre politique jouée par les mêmes acteurs. 
 
Le président doit faire preuve de sens 
politique, témoigner d’une grande capacité 
d’ouverture vers le peuple, s’ouvrir sur les 
partis politiques de l’opposition, les 
représentants des syndicats et de la société 
civile autonome et les jeunes générations. 
 
Le pouvoir qui est divisé en clans, puis en 
castes, enfin en dynasties qui ne sont pas 
l’apanage des monarchies, s’est replié sur lui-
même, a peur de l’ouverture, parce qu’il croit 
que ce serait sa fin, son arrêt de mort. Il n’y a 
pas que les monarchies qui créent des 
dynasties. 
 
Il faut d’abord changer de gouvernement, 
aucun ministre n’a démissionné et aucun n’est 
démissionné. La longévité des ministres n’est 
pas un facteur de stabilité, mais fabrique de la 
fragilité économique et de l’exaspération 
sociale. Ahmed Ouyahia, un simple artisan du 
pouvoir, voire un technocrate, dont certains 
vantent la compétence et le pragmatisme 
méticuleux, soucieux de précision, pense 
toujours à son avenir, mais n’en parle pas. Le 
président couve le premier ministre et ses 
conseillers sont ses prolongements. 
 

Il faut jeter un regard lucide sur la nature 
du pouvoir 
 
Le pouvoir vieillit et le pouvoir absolu vieillit 
absolument. L’Algérie est une ruche où les 
abeilles se laissent commander par les guêpes. 
Le retour du monopole politique, de la pensée 
unique qui étouffe les voix de l’opposition, 
renforce l’idéologie ou le discours politique, 
social et moral dominant, conduit à la 
régression des libertés. 
 
Le président a construit un pouvoir vertical 
pour ne pas subir des influences diverses ni 
s’entourer d’avis divergents, avant de décider. 
C’est l’identification du peuple avec celui qui le 
gouverne, le cheminement au renoncement 
des Algériens à exercer pleinement leurs 
devoirs de citoyens responsables. La verticale 
du pouvoir qui personnalise et concentre un 
pouvoir illimité entre les mains du président, 
dans un pays où il n’y a pas de contre-pouvoir, 
est dangereuse. Tout émane du président, tout 
dépend de lui. 
 
Il n’y a pas de séparation mais confusion des 
pouvoirs, le pouvoir législatif joue un rôle 
mineur et le pouvoir judiciaire est aux ordres 
du pouvoir exécutif. La magistrature est dans 
son ensemble non pas debout ou assise 
comme le veut la loi, mais à genoux et à plat 
ventre comme le veut le pouvoir exécutif.  
 
Quand l’opposition est faible, le pouvoir qui ne 
peut se mouvoir sans écraser quelqu’un, se 
divise et, quand elle est forte, il se ressoude 
pour se défendre. Il faut clarifier le jeu 
politique : d’un côté le pouvoir sans tensions 
ni rivalités ou divergences stratégiques, qui ne 
peut durer sans cohésion au sommet, de 
l’autre l’opposition dans toutes ses 
composantes, sans déchirements fratricides, 
sans polémiques ou recherches de leaderships 
qui minent son union. 
 
Le président exerce une emprise totale sur la 
chaîne unique de télévision. 
 
En Afrique et dans le monde arabe, le pouvoir 
se transmet de père en fils comme dans les 
monarchies. En Algérie c’est la transmission 
dynastique du pouvoir par la fratrie qui 
semble être, pour le moment, une rumeur qui 
a pris le pas sur l’information. Y’a-t-il des 
remous { ce sujet parmi d’autres gouvernants 
au sommet de l’Etat ? 
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Le silence est de rigueur. Le peuple Algérien 
veut être maître de son destin. La minorité 
riche dit comme Letizia Bonaparte, il y’a plus 
de deux siècles : pourvu que ça dure, sachant 
pertinemment que cela ne peut pas durer. La 
majorité pauvre peut faire sienne la citation 
d’Aimé Césaire : Mon nom : offensé, mon 
prénom : humilié, mon état : révolté.  
 
L’Algérien a le choix des mots qui expriment 
sa situation présente : rejeté, méprisé, 
angoissé, marginalisé, floué, aliéné, etc., etc. 
L’humour aussi est un acte de résistance, la 
forme la plus aiguë du désespoir. 
 
Le président américain Obama n’a pas adressé 
de félicitations au président Bouteflika pour sa 
2ème réélection à la magistrature suprême, 
entachée de fraude bien intégrée dans les 
mœurs politiques du pays et présente au 
rendez-vous de toutes les élections. Le scrutin 
du 8 avril 2009 a été marqué par un niveau 
record d’abstention. Le président Obama a 
déclaré à Accra capitale du Ghana : « L’Afrique 
n’a pas besoin d’hommes forts, mais de fortes 
institutions ». Il n’approuve pas les pouvoirs 
qui font les coups d’Etat ou modifient la 
constitution pour rester au pouvoir. Il ne veut 
pas cautionner les responsables des Etats qui 
maintiennent les statiques et ne s’engagent 
pas dans la démocratie, le respect des droits 
de l’Homme et la lutte contre la corruption. 
 
La corruption, inséparable de l’exercice du 
pouvoir, qui est à tous les niveaux et dans tous 
les domaines, est le cancer du peuple. L’état 
d’urgence permanent est un danger pour la 
démocratie, les droits de l’Homme, l’exercice 
des libertés individuelles et collectives. 
 
La charte pour la réconciliation nationale a 
échoué 
 
Chaque année { l’approche du Ramadan et des 
anniversaires de dates symboliques, à savoir 
l’anniversaire de sa création et de son 
allégeance à El Qaïda Maghreb, le GSPC 
déclenche de grandes offensives dans de 
nombreuses wilayas, avec des moyens 
importants. Le 17 juin 2009 un convoi de 
gendarmerie nationale tombe dans une 
embuscade qu’il a tendue sur la RN5 dans la 
wilaya de Bordj Bou Arréridj ; 18 gendarmes 
et 2 civils décèdent dans cette attaque. 
L’embuscade perpétrée le 09 juillet 2009 à 

Damous dans la wilaya de Tipaza a fait 23 
victimes, tous des militaires. Le choix des 
cibles est concentré sur l’armée et les forces 
de sécurité. Le GSPC est présent et actif sur le 
terrain, a des relais au sein de la population 
donc la capacité de se renouveler. La force 
donnée pour décapitée à plusieurs reprises 
par le ministre de l’Intérieur, se renouvelle par 
l’engagement de nouvelles recrues. 
 
La stratégie sécuritaire du pouvoir, inadaptée, 
doit être revue, corrigée. La charte nationale 
qui devait être un grand projet politique a été 
réduite { sa dimension sécuritaire. L’amnistie 
sans vérité et justice n’est qu’impunité. L’effet 
psychologique recherché par le président, à 
savoir une reddition massive de tous les 
groupes armés qui formeraient des files 
indiennes devant les commissions de 
probation, afin que les combats cessent faute 
de combattants, n’a pas eu lieu. C’est l’échec de 
la charte pour la réconciliation nationale. 
 
La demande sociale a un coût, mais la paix 
sociale n’a pas de prix 
 
Une partie importante du peuple se trouve en 
dehors des institutions, car elle n’a d’autre 
alternative que la rue pour s’exprimer. Le 
gouvernement mène une politique de plus en 
plus antisociale. L’aisance financière ne s’est 
pas reflétée sur la vie de tous les Algériens 
mais seulement sur la minorité au pouvoir. Il y 
a les nouveaux riches, toujours plus riches et 
les pauvres, plus pauvres. C’est une période 
bénie pour ceux qui s’enrichissent en toute 
impunité. La pauvreté fait tache d’huile, 
s’étend { tout le pays, affecte la majorité de la 
population. Les conflits isolés vont se 
reproduire avec plus de force et de manière 
coordonnée. Le président entend-il la colère 
des pauvres qu’il doit regarder dans les yeux 
pour mesurer leur détresse mais aussi les 
menaces de mécontentement, d’affrontement 
et de revendication ? 
 
Les inégalités ne sont pas réduites mais 
exacerbées et exigent la redistribution des 
richesses nationales. L’Algérie est l’exemple 
d’une profonde injustice sociale. Le pouvoir 
n’est pas { l’écoute de la société dont le 
pouvoir d’achat ne fait que baisser d’année en 
année. Il ne veut pas entendre cette Algérie 
des fins de mois difficiles, des pauvres, des 
chômeurs, des retraités. Il y’a une rupture, une 
cassure entre d’une part une minorité 
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jouissant d’un niveau de vie égal ou supérieur 
à celui des pays les plus riches de la planète, et 
de l’autre la majorité de la population dont le 
problème fondamental est de satisfaire ses 
besoins les plus élémentaires. Une nouvelle 
période d’instabilité s’ouvrira.  
 
L’idéologie ultralibérale se double d’une 
pratique dirigiste et sécuritaire. Les Algériens 
demandent du concret, veulent la réduction de 
l’inflation et la réhabilitation du dinar. Le rejet 
du libéralisme sauvage, sans règles ni garde-
fous, qui ouvre la voie à la corruption et au 
marché informel qui fait la loi. Les Algériens 
doutent de l’objectivité des statistiques du 
gouvernement. Elles sont fausses et plus 
personne n’y croit. 
 
Comment vivre heureux dans une villa avec 
jardin et piscine ou un logement à sept pièces 
quand les voisins vivent à sept dans une 
pièce ? 
 
Un manifeste pour la souveraineté du 
peuple et une Algérie de citoyens et non de 
sujets 
 
Ecoutons ce qui se dit, ce qui se pense, ce qui 
se réfléchit pour entrer dans le 21ème siècle.  

 
L’Algérie a perdu ses repères, se hâte avec 
lenteur, considère qu’il est urgent d’attendre. 
Il faut la mettre en état de marche, rassembler 
les Algériens de tous bords dans une société 
civile mobilisée et mobilisatrice pour qu’ils 
apportent le concours de leurs expériences et 
de leurs compétences à mettre au service de 
l’alternance démocratique.  
 
Trois principes fondamentaux, trois vertus 
démocratiques doivent guider le manifeste : 
 
1) Ouverture aux jeunes générations dans la 
diversité ; 
 
2) Défense de la démocratie et des droits de 
l’Homme ; 
 
3) Préservation des valeurs humaines de 
dignité, de justice, de liberté et de solidarité. 
Cet impératif de dignité, doit être toujours 
présent, il ne faut jamais l’oublier. 
 
Tout débat apaisé, toute réflexion cohérente 
qui s’appuie sur une volonté politique et une 
intelligence stratégique pour éclairer la voie 
du manifeste contribuera à éliminer la 
régression politique et sociale. 
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Chaud débat entre Saïd Sadi 
et Abdennour Ali-Yahia 

 
M. M., El Watan du 24 octobre 2009 

 
 
La polémique entre les partisans et les 
opposants du contrat de Rome (1994) est loin 
de s’estomper. 
 
Chacun campe sur ses positions et rejette le 
point de vue de l’autre. Hier, au deuxième et 
dernier jour de l’université d’été du RCD, la 
réunion de Sant’Egidio (Italie) à laquelle ont 
pris part cinq chefs de partis politiques 
algériens et des militants des droits de 
l’homme a été suscitée et le débat a été ouvert 
{ nouveau. Un débat qui s’est transformé en 
polémique entre le président du parti, Saïd 
Sadi, et le président d’honneur de la LADDH, 
Abdennour Ali-Yahia. Animant une conférence 
sur les droits de l’homme, Abdennour Ali-
Yahia, qui était un des acteurs de cette 
réunion, ne s’est pas gardé de faire des 
reproches à Saïd Sadi sur ses positions durant 

les années 1990. « Mon ami Saïd Sadi m’a 
reproché le fait d’avoir défendu les 
responsables du FIS. Moi je ne fais pas de 
politique. C’est une question de droits de 
l’homme et je n’ai fait que défendre des 
individus, sans prendre un seul sou », déclare-
t-il.  
 
Poursuivant, il critique les démocrates, dont le 
leader du RCD, d’entretenir la division du pôle 
démocratique. « Je crois qu’il faut dépasser 
l’adolescence politique et la lutte de 
leadership si l’on veut constituer une 
alternative démocratique forte », enchaîne-t-il 
en s’adressant { Saïd Sadi, assis { ses côtés { la 
tribune. Et ce dernier n’est pas resté 
indifférent. Il intervient juste après pour 
apporter une réponse. « Vous m’avez fait dire 
une chose que je n’ai jamais dite. Je ne vous ai 
pas reproché le fait d’avoir défendu le FIS, 
mais d’avoir participé { la réunion de 
Sant’Egidio. L{, vous avez fait de la politique et 
je vous ai critiqué sur ce sujet », lui réplique-t-
il. Saïd Sadi récuse aussi la question de 
leadership évoquée par son invité. 
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Vive polémique entre Abdennour Ali-Yahia 
et Saadi autour de Sant’Egidio 

 
Athmane Lahyani 

El Khabar du 26 octobre 2009 
 
 
Le président de la ligue algérienne des droits 
de l’homme, Abdennour Ali-Yahia a critiqué le 
RCD et les partis démocrates, pour sa position 
dans l’arrêt du processus électoral en 1992, la 
réunion de Sant’Egidio, et sur les atteintes aux 
droits de l’homme, les internements 
administratifs et les enlèvements perpétrés 
par les services de l’Etat. 
 
Mr Ali-Yahia a déclaré au cours de son 
intervention devant les participants à 
l’université d’été du RCD, hier { Zeralda, que 
les partis dits démocratiques n’avaient pas 
respecté les fondements de la démocratie et 
des droits de l’homme durant cette période. Ils 
Préfèrent aux dires de l’avocat en question, 
s’aligner sur les positions de l’état, tout en 
déplorant que cette décision ait encouragé ce 
dernier dans ses dérives politiques aux 
répercussions qui se font toujours sentir. 
 
Mr Saadi présent dans la salle ne s’est pas 
privé de répondre à celui-ci, en précisant que 
son parti n’était pas contre les islamistes en 
tant que tel, mais contre les groupes 
extrémistes qui ont eu pour seule politique le 
terrorisme et la violence. Ajoutant que sa prise 
de position contre le contrat de Rome, connu 
sous le nom de Sant’Egidio consistait en son 
refus de voir attribuer aux groupes terroristes 

une couverture politique, ou à justifier leurs 
positions. Et relevant concernant la question 
du courant démocratique, que celle-ci se 
limitait à savoir avec quels partis 
démocratiques collaborer, nonobstant leurs 
choix et options. 
 
Mr Saadi a par ailleurs précisé qu’il avait 
refusé, ainsi que Mouloud Hamrouche de 
signer par l’intermédiaire de journalistes une 
pétition empêchant Bouteflika de se présenter 
aux dernières élections, parce qu’ils refusons 
de travailler avec un parti unique et des 
parties qui ne croient pas à la démocratie, 
ajoutant que le problème du courant 
démocratique ne résidait pas dans la course 
au leadership mais bel et bien dans la quête de 
vérité, et soulignant qu’aucun parti politique 
ou organisation n’avait publié de communiqué 
condamnant l’attentat contre le siège du RCD 
par les partisans de Bouteflika. 
 
Mr Ali-Yahia est intervenu une deuxième fois 
déclarant que Mr Saadi et le RCD qui défendait 
le pouvoir, étaient devenu à leur tour victime 
de ce dernier, ajoutant concernant Sant’Egidio, 
que la réunion des sept partis s’était tenue { 
Rome, parce que l’état algérien refusait que 
celle-ci ne se tienne à Alger. 
 
Ces joutes verbales en vérité n’étaient pas { 
l’ordre du jour, puisque l’avocat polémiste 
n’était pas invité officiellement. Cette prise de 
bec a eu lieu juste avant la clôture solennelle 
des travaux, par des ateliers présidés par 
l’Institut démocratique américain, et par la 
Fondation allemande Friedrich Newman. 
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Les principes du 1er novembre 1954 
ont régressé après l’indépendance 

 
Abdennour Ali-Yahia 

Article paru dans le quotidien  
El Watan du 30 octobre 2009 

 
 
Les principes du 1er Novembre 1954 ont 
régressé après l’indépendance. 
L’indépendance du pays en 0960 a engendré 
des dirigeants qui ont confondu nation, Etat et 
société ; socialisme et capitalisme d’Etat ; 
socialisme national et national socialisme. Le 
droit du peuple algérien à disposer de lui-
même, pour lequel il a combattu avec 
acharnement sept ans et demi durant, est 
devenu le droit de l’Etat { disposer de son 
peuple. 
 
Quand le pouvoir politique s’enferme, ferme le 
jeu politique sans ménagement, se replie sur 
lui-même, ne s’ouvre pas car l’ouverture et le 
renouveau sont indispensables, il devient 
dangereux.  Il y a trois manières de présider à 
la destinée d’un pays, s’identifier { lui, c’est ce 
que font les rois, se mettre { son service, c’est 
ce qu’ont fait les martyrs de la guerre de 
Libération nationale, ou l’occuper par le flic et 
par le fric, c’est ce que fait le pouvoir actuel.  
Tous les pouvoirs sont concentrés entre les 
mains du président de la République, qui 
régente tout ce qui dans ce pays légifère ou 
délibère, en faisant des institutions qui ont été 
dévoyées. Le pouvoir n’a de sens que s’il n’est 
pas sensibilisé au peuple, s’exerce sous son 
contrôle, et demeure au service de la personne 
humaine, de sa dignité et de ses droits. C’est { 
l’Etat de refléter la volonté du peuple et non 
au peuple de se plier { la volonté de l’Etat.  
 
La vie politique est conçue avec un seul 
objectif, pérenniser le système politique en 
place depuis l’indépendance du pays. L’Algérie 
appartient-elle à tous les Algériens ou 
seulement à ceux qui détiennent le 
pouvoir ? Le climat politique est fait de 
méfiance, d’intolérance, de haine et 
d’exclusion. Il y a trois causes à la crise : la 
coupure du pays en deux, le manque de 
dialogue et la non-résolution des problèmes 
de fond qui se posent à la société. Il y a plus 
qu’une fêlure, une déchirure, une fracture au 
sein de la société, traversée par des 
divergences fondamentales et des balles 
d’influence.  

 
Nous vivons une période de blocage de la vie 
nationale où dans ses profondeurs se 
préparent un orage ou une tempête. L’Algérie 
a besoin de la levée de l’état d’urgence, qui 
conditionne l’ouverture du champ politique et 
médiatique ainsi que l’exercice des libertés 
individuelles et collectives d’une information 
libre et d’une justice indépendante. Télévision 
et radio uniques, moyens d’information et de 
propagande d’une grande puissance, qui 
exercent une sorte de dictature douce 
fabriquant un prêt à penser qui facilite le 
décervelage des Algériens, sont là pour 
rappeler que le pouvoir ne se partage pas, que 
toute orientation politique, culturelle et 
sociale ne peut venir que d’en haut, du 
Président qui n’admet aucun contre-pouvoir. 
La doctrine de la sécurité nationale supporte 
le contrôle permanent de la société par les 
services de sécurité qui contrôlent tout, 
dirigent tout, conduisent les Algériens dans la 
vie, de la naissance à la mort.  Les questions 
sans réponse s’accumulent. Le pouvoir ne 
règle pas les problèmes, mais élimine ceux qui 
les posent, ne règle pas les contradictions mais 
élimine les contradicteurs.  Un mort c’est un 
accident ou un crime, trois morts c’est un 
drame, et 200 222 morts, c’est une statistique 
qui se vérifie en Algérie. 
 
« Un pur trouve toujours un plus pur, qui 
l’épure » Quand une affaire politique prend le 
contre-pied de la volonté du pouvoir, il fait 
donner la justice qui transforme en délits ou 
en crimes des faits politiques et sociaux 
considérés dans les pays démocratiques 
comme des droits élémentaires des 
citoyens. La soumission organique et 
fonctionnelle de la justice au pouvoir 
politique, est la porte ouverte { l’arbitraire qui 
conduit toujours à des abus, à des injustices, 
ce qui est la négation de l’Etat de droit.  La 
situation du pays est grave, préoccupante, la 
corruption florissante qui défie l’imagination 
est à tous les niveaux et dans tous les 
domaines, l’appétit de jouissance, la recherche 
effrénée du luxe se sont substitués aux valeurs 
fondamentales de la nation. 
 
La demande sociale a un prix, mais la paix 
sociale n’en a pas. Il y a une accumulation de 
revendications légitimes non satisfaites qui 
engendrent des mécontentements, des 
émeutes. Le désespoir, la détresse, la 
frustration, la déception, l’inquiétude et le 
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découragement sont le lot des citoyens. Il y a 
une cassure, bien plus une rupture entre, 
d’une part, une minorité jouissant d’un niveau 
de vie égal ou supérieur à celui des pays 
développés et, de l’autre, la majorité de la 
population, les pauvres, les retraités, les 
enseignants, les fonctionnaires qui ne 
bouclent pas leurs fins de mois.  Il y a ceux qui 
souffrent de la faim et ceux qui souffrent 
d’indigestion. L’Algérie est l’exemple d’une 
profonde injustice sociale.  Les jeunes qui 
représentent l’espérance, la vie, l’avenir, sont 
en révolte contre un pouvoir qui refuse de les 
intégrer en tant qu’acteurs de la vie politique, 
économique et sociale et fait d’eux non pas des 
citoyens, mais des mineurs immatures. 
 
Les deux principes fondamentaux de la 
démocratie, l’autodétermination du peuple et 
l’alternance politique, ont été confisqués. La 
démocratie qui est création et contrôle du 
pouvoir, le régime politique de l’autorité 
librement consentie et non imposée, se réalise 

par l’alternance, les contre-pouvoirs, la 
régulation par le droit et l’Etat de droit, qui 
élargissent l’espace de liberté des citoyens 
d’une part et assurent les moyens 
économiques de cette liberté d’autre part. Elle 
n’existe pas seulement par des élections libres, 
et des institutions équilibrées, mais aussi un 
climat de liberté. La fraude électorale bien 
intégrée dans les mœurs politiques du pays 
est au rendez-vous de toutes les élections.  Il 
faut mettre l’Algérie en marche, rassembler les 
Algériens de tous bords, une société civile 
mobilisée et mobilisatrice, qui peuvent 
apporter le concours de leurs expérience et de 
leurs compétences, au service de l’alternance 
démocratique.  Les Algériens doivent changer 
leur regard sur la société, s’ouvrir sur la 
diversité culturelle et se mobiliser pour la 
justice sociale. Il ne faut sacrifier ni l’Algérie ni 
les Algériens qui veulent vivre normalement 
dans leur pays, sans violence, sans peur, sans 
injustice, sans arbitraire. 
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Un parcours long de soixante ans : 
Ali Yahia Abdennour honoré 

 
Hacen Ouali 

El Watan du 21 janvier 2010 
 
 
Les locaux de la Ligue algérienne pour la 
défense des droits de l’homme (LADDH), sis { 
la rue Didouche Mourad, se sont avérés trop 
exigus pour contenir les nombreuses 
personnalités venues rendre hommage au 
vieux routier des droits de l’homme en 
Algérie, Ali Yahia Abdennour, dans la soirée 
d’avant-hier. 
 
La Ligue a tenu à honorer son président 
d’honneur et rendre ainsi un hommage au 
parcours exceptionnel de cet infatigable 
militant { l’occasion de son 89e anniversaire. 
Dans l’assistance, on pouvait remarquer la 
présence d’anciens chefs de gouvernement, 
Sid Ahmed Ghozali, Mokdad Sifi, Ahmed 
Benbitour, d’anciens ministres, Abdelaziz 
Rehabi et Saïd Bendakir. Il y avait également 
Abdelhamid Mehri, Mohamed Saïd, l’ex-
candidat à la dernière élection présidentielle, 
mais aussi d’anciens compagnons de prison de 
Ali Yahia, comme les frères Aït Larbi, Arezki et 
Mokrane. Des universitaires, des militants 
anonymes et surtout beaucoup de femmes 
n’ont pas raté cette occasion. Ils étaient 
nombreux à venir saluer le combat courageux 
du fondateur de la LADDH. Seul Ali Yahia 
Abdennour peut réunir dans une même salle 
autant de personnes d’horizons politiques 
différents. « C’est l{ justement la force de Ali 
Yahia. Il a su incarner, tout au long de son 
itinéraire, l’esprit d’un homme tolérant et 
généreux. Il a été le défenseur de tous les 
militants politiques, les communistes, les 
berbéristes et les islamistes », a témoigné un 
proche de Ali Yahia. Ce dernier aimait répéter 
« la défense des droits de l’homme, c’est 
défendre la personne pas son idéologie ». Le 
président de la LADDH, Mustapha Bouchachi, 
dans sa courte intervention, a estimé que « le 

nom de Ali Yahia Abdennour est étroitement 
lié { la défense des droits de l’homme en 
Algérie comme partout ailleurs », avant de 
dénoncer le fait que Ali Yahia continue à être 
ignoré dans son pays. 
 
« Il a été honoré dans le monde entier, aux 
USA, au Mexique, en France, en Suisse, à 
Londres sauf en Algérie », s’est indigné 
M. Bouchachi. Ali Yahia Abdennour qui garde 
toujours sa vivacité, prêt à en découdre 
malgré ses 89 ans, était très ému. Il s’est 
contenté de dire : « Je suis très touché par cet 
hommage et ému par votre présence. Je vous 
en remercie. » A l’occasion, un film 
documentaire retraçant le parcours du 
militant, depuis son adhésion au PPA-MTLD, 
vers la fin des années 1930 a été projeté. Le 
film réalisé par la fondation Alkaram, basée à 
Genève, fait un zoom sur les différentes étapes 
qui ont marqué l’engagement de l’enfant de 
Michelet (Aïn El Hammam). Cette fondation, 
faut-il le rappeler, lui a décerné le prix « 
Elkarama », { l’occasion du 02 Décembre 
(anniversaire des droits de l’homme). 
Monsieur droits de l’homme est sans doute né 
pour être un défenseur acharné des droits, 
tous les droits de la personne humaine. Très 
actif durant la guerre de Libération, il a 
succédé { Aïssat Idir { la tête de l’UGTA 
combattante, avant d’être arrêté par l’armée 
française. A l’indépendance, il participe à la 
fondation du FFS, avant de rejoindre le 
gouvernement, en tant que ministre des 
Travaux publics puis de l’Agriculture, dans le 
gouvernement de Boumediène, qu’il quitte en 
1967. Depuis, il se consacre entièrement à la 
défense des droits de l’homme. Une lutte qui le 
conduit au sinistre bagne de Berrouaghia en 
0985. La même prison qui l’a « accueilli » 
durant la guerre de Libération. Que de 
chemins parcourus, mais « il faut regarder le 
chemin qui nous reste à parcourir et les 
conquêtes à conquérir », a tranché Ali Yahia 
Abdennour. 
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Le système politique en fin de règne 
laissera-t-il la place à la démocratie, la 

liberté, la justice et les droits de l’homme ? 
 

Abdennour Ali-Yahia 

Article paru dans le quotidien 
El Watan du 10 février 2010 

 
 
La situation actuelle de l’Algérie, qui se trouve 
une nouvelle fois dans une période grave de 
son histoire, entre dans une phase d’instabilité 
dangereuse et préoccupante, qui accélère sa 
descente au purgatoire. Elle est malade, et 
comment la guérir si on se trompe de 
diagnostic et de remède ? 
 
L’année 0202 est placée sous le signe de la 
rupture au sommet de l’Etat, avec le 
déchirement au sein du pouvoir qui a fait 
preuve de son insuffisance, voire de sa 
malsuffisance. Si le pouvoir use, et si le 
pouvoir absolu use absolument, l’absence du 
pouvoir au pouvoir use encore plus. Une 
confrontation frontale entre les deux 
institutions du pouvoir que sont le Président 
et l’ANP, concurrents et adversaires déclarés, 
séparés par des divergences stratégiques, 
s’annonce serrée. Dans cette équation 
complexe, il y a un paramètre peu quantifiable 
dont il faut tenir compte, le rapport de force. 
Nous vivons une période de blocage de la vie 
nationale, où dans ses profondeurs se prépare 
un orage ou peut-être une tempête, la coupe 
est pleine, c’est le ras-le-bol, une étincelle peut 
déclencher l’incendie, car on ne manie pas { la 
légère un détonateur, et personne n’est l{ 
pour faire le pompier. Où allons-nous ? On ne 
se parle plus. 
 
La politique aime l’odeur et le goût du sang, il 
faut les écarter. Un proverbe iranien dit : « Si 
l’on peut défaire le nœud avec les doigts, 
pourquoi y mettre les dents ? » Les grandes 
manœuvres vont commencer. A la prochaine 
réunion « des cadres de la Nation », le 
Président va rompre un silence calculé, et 
certainement dévoiler avec force, clarté et 
précision, dans un réquisitoire implacable 
soigneusement préparé, sa stratégie pour 
mobiliser la société civile en sa faveur, et 
surtout sa volonté non seulement de garder le 
pouvoir, mais de rester le maître du jeu, celui 
qui propose, dispose et décide. 
 

La réplique se fera dans l’autre camp, qui agira 
dans le domaine clé de la corruption de haut 
niveau qui rentre dans les mœurs, se 
développe, affecte tous les secteurs d’activité, 
même ceux imperméables à ce genre de 
pratique, et éclabousse l’entourage du 
Président. Alexandre Dumas disait : « Un bon 
courtisan peut, quand il est de race, d’avance 
15 jours flairer sa disgrâce ». Chacun dans 
cette crise observe, se réjouit ou se désole. Il y 
a urgence à faire entendre la voix de la société 
civile, libérer ses énergies longtemps 
contenues par le pouvoir qui ne doivent pas 
observer la réalité du balcon, mais descendre 
sur le terrain. Il ne faut pas se croiser les bras 
en latitude stérile du spectateur, car la vie 
n’est pas un spectacle. La société doit 
participer au processus de prise de décisions, 
se préparer à une transition politique pour 
éviter le changement par la violence. Il y a des 
femmes et des hommes dont le peuple 
apprécie les qualités, qu’on doit rassembler 
autour d’une table pour que le crépuscule qui 
s’étend sur le système politique laisse 
entrevoir l’aube de la démocratie, de la liberté, 
de la justice et des droits de l’homme. Il faut se 
méfier des manipulateurs et des manipulés 
avides du sensationnel, qui prennent le train 
en marche et courent plus vite que la 
locomotive. L’ouverture et le renouveau sont 
indispensables. 
 
Le pouvoir s’est emparé de l’état qui dispose 
du peuple 
 
Il faut poser sur le Président et la fonction 
présidentielle qui est complexe, multiple et 
exigeante, le regard froid et impartial de 
l’objectivité : le président Abdelaziz Bouteflika 
qui est couvert de nombreuses cicatrices du 
passé, concentre entre ses mains la quasi-
totalité du pouvoir qui s’est transformé au 
cours des années en monarchie républicaine. 
La verticale du commandement a fait du 
Président omniprésent, dominateur 
totalitaire, qui se croit propriétaire de l’Algérie 
et des Algériens, une sorte de pharaon au 
pouvoir illimité qui veut tout organiser, tout 
régenter, tout diriger, tout contrôler. Il a voulu 
le pouvoir puis tout le pouvoir, et jaloux de le 
conserver, l’exerce sans partage, non pas pour 
régler les contradictions en éliminant les 
contradicteurs. Il est { la fois chef de l’Etat et 
de l’exécutif, ministre de la Défense, a fait du 
gouvernement l’annexe de la Présidence, et du 
Parlement deux chambres d’enregistrement. Il 
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a accentué la primauté présidentielle en fixant 
la marge d’action du Parlement selon le 
principe : « Vous devez faire ce que j’ai décidé 
que vous feriez. » 
 
Le Parlement n’est en réalité qu’une maison 
de retraite lucrative destinée aux cadres des 
trois partis de la coalition gouvernementale. 
Tous les postes-clés du gouvernement sont 
détenus par des hommes issus d’une même 
région, voire d’une seule wilaya. Les ministres 
qui ont sensiblement outrepassé leur crédit 
politique se maintiennent au-delà de leur 
utilité. Leur longévité n’est pas un facteur de 
stabilité, mais fabrique de la fragilité 
économique et de l’exaspération sociale. Tous 
s’évertuent { prévenir les désirs du Président 
pour gagner du grade ou prévenir la disgrâce. 
Le Président utilise les partis, les associations, 
leurs représentants comme le citron à qui il 
faut prendre le jus et jeter la peau. La justice a 
abdiqué ses pouvoirs constitutionnels pour se 
mettre à son service. 
 
Les cours de justice et les tribunaux ne sont 
pas des lieux où la justice est rendue, mais des 
instances politiques où le pouvoir politique 
juge non pas ses alliés mais ses adversaires. 
Les jugements et arrêts ne sont pas des 
opérations de justice mais des actes de justice, 
dans les affaires politiques et d’opinion, en 
fonction des consignes données par le 
pouvoir, par le ministre de la Justice et 
services de sécurité interposés. Quand la 
justice est bafouée, les libertés sont en danger. 
Il y a opacité dans la gestion des revenus du 
pétrole qui devait être le sang et la liberté du 
peuple algérien ; il y a gaspillage des fonds 
publics, incurie des institutions politiques et 
administratives, prédation de certains 
dirigeants qui ont rejoint les rangs fournis des 
prédateurs { l’effrayante curée que subit 
l’Algérie. 
 
La mascarade de certains procès prouve que 
la justice est aux ordres. Quand le pouvoir dit : 
« Une information judiciaire est ouverte, 
laissons donc la justice faire son travail et ne 
laissons pas la place aux rumeurs en cédant au 
sensationnalisme. » Cela veut dire, laissons le 
temps au temps qui fera oublier les 
malversations de certains en délicatesse avec 
la justice. J’ai remarqué que dans ces affaires 
de corruption, les journalistes, qui sont des 
hommes et des femmes de plume, d’enquêtes, 
de recherche de vérité, d’impartialité qui est 

leur mission et la fierté de leur métier, posent 
les questions qui fâchent, alimentent la 
nécessaire réflexion démocratique, ont rendu 
correctement les faits, avec la somme de 
sincérité et d’intégrité qui habitent ceux qui 
ont embrassé la laborieuse et austère 
profession du journalisme. Il y a en Algérie 
deux conceptions du journalisme mal 
séparées : le droit à la libre expression et à la 
libre critique, ainsi qu’{ la diversité des 
opinions, qui est une liberté fondamentale, et 
le service du prince, qui relèvent tous deux de 
l’expérience, du travail et du talent. 
 
Le pouvoir a politisé le sport pour faire 
diversion et faire oublier au peuple la baisse 
de niveau de vie qui frappe les milieux 
populaires et moyens, le creusement des 
inégalités, les retraites de misère et la misère 
tout court. Le football est une force sociale que 
le pouvoir utilise pour mobiliser le peuple et 
particulièrement la jeunesse algérienne en sa 
faveur. Les conditions de vie de la population 
qui lutte durement pour sa survie se 
dégradent, les signes de détresse sociale 
s’accumulent, les grèves { répétition se 
succèdent et les grévistes sont traumatisés par 
les gestes brutaux d’un ordre fondé sur la 
force ; les émeutes surviennent à intervalles 
de plus en plus rapprochés. Le pouvoir 
incarne la brutalité de la répression, contrôle 
les manifestations dès le moindre 
développement. Est-ce que le monde du 
travail peut vivre, non survivre avec les 
salaires distribués. 
 
La distribution des richesses et des revenus 
est si inégale qu’elle viole les normes 
nominales de justice. Libéral en économie, 
conservateur sur le plan social, le 
gouvernement mène une politique de plus en 
plus antisociale. Une partie du peuple vit dans 
l’extrême pauvreté, végète dans la misère, et le 
pouvoir, qui n’a pas répondu { sa détresse et 
sa souffrance, donne encore plus à ceux qui 
avaient déjà trop, ce qui est le comble de 
l’injustice. Les Algériens ne croient pas à la 
fiabilité et { l’objectivité des statistiques sur 
l’inflation, le pouvoir d’achat, le chômage, le 
nombre de logements réalisés, manipulées à 
des fins politiques. 
 
Les dirigeants du pays, censés préparer 
l’avenir des citoyens, sont seulement 
préoccupés de leur propre avenir, de leur 
devenir et ne songent qu’{ s’enrichir d’une 
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manière effrénée au vu et au su de tout le 
monde. 
 
Comment sortir de l’impasse ? 
 
Le pouvoir vieillit, le pouvoir absolu vieillit 
absolument. Deux quinquennats hélas, trois 
quinquennats hol{. Près d’un an après le 
début de son 3e mandat, le Président paraît 
dans l’impasse ; la fin du système politique 
instauré en 0960 se dessine { l’horizon, et on 
s’interroge sur la survie du pouvoir actuel. 
L’Algérie traverse une crise politique sérieuse. 
Le chef de l’Etat est plus un problème qu’une 
solution. De nombreuses questions se posent. 
Devant qui le Président est responsable et 
quelles sont les limites de son pouvoir ? 
Devant les décideurs de l’armée qui l’ont porté 
au pouvoir. De par les Constitutions, 5 en 48 
ans d’indépendance peu appliquées, révisées 
et usées avant d’avoir servi, seul le peuple 
détient et confère la légalité et la légitimité. La 
fraude électorale, vieille tradition coloniale, 
amplifiée depuis l’indépendance du pays, bien 
intégrée dans les mœurs politiques du pays, 
est au rendez-vous de toutes les élections. 
 
Le Conseil constitutionnel valide le 
détournement du suffrage universel. Dans le 
monde arabe, il n’y a pas que les monarchies 
qui créent des dynasties. Après Bouteflika, qui 
? Il n’est pas impossible qu’il murisse le projet 
de passer la main à son frère ; cette hypothèse 
est peu crédible. Le Président a-t-il la capacité 
d’exercer pleinement sa fonction ? L{ se 
trouve peut-être la solution de la crise. Il 
existe dans l’opinion publique une très forte 

volonté de changement. Pour entrer de plain-
pied dans le XXIe siècle, le peuple doit 
disposer de la volonté et de la capacité 
d’exercer son libre arbitre. Il n’a aucune 
confiance dans les institutions politiques, que 
ce soit la Présidence, le gouvernement ou le 
Parlement. Le pays a besoin de cohésion 
nationale et de cohésion sociale. 
 
Pour prétendre jouer dans un prochain avenir 
son rôle, le premier impératif de la société est 
d’assurer sa cohésion, d’établir la preuve de 
son existence, pour ne pas se diluer avant 
même d’exister. Le vrai courage politique 
exige le rassemblement et la mobilisation des 
forces capables de créer les conditions du 
changement démocratique. Les temps que 
nous vivons requièrent des hommes et des 
femmes de principe, pour défendre la liberté 
et la justice, ce domaine qui nous concerne 
tous dans notre liberté de chaque jour. La 
stratégie doit être simple, lisible, crédible, 
s’ouvrir aux autres avec détermination, 
vigilance et sérénité, pour nourrir une action 
politique claire et précise, forte, afin de ne pas 
passer pour une duperie, une gageure, vu 
l’importance des problèmes { régler. L’Algérie 
a besoin de se démocratiser, de réformer en 
profondeur ses institutions. 
 
Cette crise politique, si elle s’approfondit, peut 
se transformer en crise de régime qui laissera 
place au pouvoir à la nouvelle génération. La 
solution de la crise doit être pacifique. L’action 
politique ne consiste pas à ne rien dire ou à 
parler trop tard, car si on ne s’occupe pas de la 
politique, la politique s’occupera de vous. 

 



 ِّ  Abdennour Ali-Yahia : Un homme libre  ٬سٌ دڀوىُ ٬لد يخيىدلت

 
© 2010 Hoggar                www.hoggar.org 336 

Monsieur le ministre de l’Intérieur, 
vous dérapez ! 

 
Abdennour Ali-Yahia 

Article paru dans le quotidien 
El Watan du 27 mars 2010 

 
 
Face { une crise sociale qui s’installe dans la 
durée, face à une chute réelle du pouvoir 
d’achat, les Algériens demandent une 
amélioration de leurs conditions de vie et un 
partage équitable des richesses du pays. Plus 
de 60% de nos concitoyens, les pauvres, les 
retraités, les travailleurs, les couches 
moyennes, ont des fins de mois difficiles. 
L’Algérie est divisée entre ceux qui souffrent 
de la faim et ceux qui souffrent d’indigestion. 
 
Le refus est incompréhensible, inacceptable, 
intolérable. Il y a dérapage du ministre de 
l’Intérieur sur la question des libertés et des 
droits de l’homme. La méthode inquisitoire 
qui place la Ligue algérienne de défense des 
droits de l’homme (LADDH) dans son 
collimateur est une intrusion dans la vie 
associative pour l’instrumentaliser et la 
mettre sous tutelle. La grande ligne de 
démarcation est celle qui sépare les 
associations sécrétées par le pouvoir et 
encouragées par lui, dociles baudruches 
flasques et sans contenu qui se réduisent à des 
appareils vivant en vase clos lui servant de 
courroie de transmission, et la LADDH, ligue 
indépendante, souveraine dans ses décisions 
et ses orientations. 
 
La LADDH, un contre-pouvoir nécessaire 
 
Le ministre de l’Intérieur s’est acharné contre 
la LADDH durant la décennie écoulée, a tenu 
ses dirigeants sous surveillance policière 
permanente, a traqué ses militants dont 
l’objectif principal est d’ouvrir un boulevard 
des droits de l’homme aux Algériens. Cette 
atteinte à la dignité humaine que la Ligue ne 
cesse de proclamer, de défendre, de protéger 
davantage, est une valeur universelle. Il 
resserre son étau sur les forces de 
contestation, veut faire accréditer l’idée que 
ceux qui ne s’intègrent pas dans les clans du 
pouvoir et ne véhiculent pas le discours 
officiel, n’ont pas droit de cité dans ce pays. 
Mais il ne parviendra pas à mettre entre 
parenthèses la LADDH qui défend la liberté et 

la justice qui sont les fondements de la vie 
sociale. 
 
Lorsqu’une tyrannie pénètre jusqu’aux 
tréfonds de l’esprit, du cœur et de la 
conscience des militants des droits de 
l’homme qui luttent contre le despotisme et 
l’injustice, elle entre dans l’univers intolérable 
de l’arbitraire. Le totalitarisme, avec son 
machiavélisme politique confinant à 
l’intransigeance et { l’intolérance, c’est-à-dire 
la négation des libertés – ce qui engendre 
l’obéissance et la soumission par la peur – a 
fait surgir des profondeurs de la nation 
humiliée, après une décennie d’un Etat 
policier omniprésent et omnipotent qui a 
dépouillé le peuple de ses droits, un immense 
besoin de démocratie, de liberté et de justice. 
Il y a beaucoup d’émotion, d’indignation et de 
colère qui chauffent les esprits et les cœurs 
des militants de la LADDH mobilisés pour 
assurer le succès de leur 3e congrès. 
 
Ils réaffirment leur volonté d’exercer un 
contre-pouvoir sur le plan des libertés, de 
toutes les libertés. La démocratie, c’est la 
séparation et l’équilibre des pouvoirs, et la 
présence de contre-pouvoirs. Et qui dit contre-
pouvoir, dit qu’il va falloir sortir du 
politiquement correct. Les droits pour tous et 
pour chacun, il faut les inscrire dans les faits 
de manière tranquille, mais résolue et 
déterminée. Le peuple algérien, absent de la 
scène politique, est réduit au rôle de 
spectateur alors que la vie n’est pas un 
spectacle. 
 
Le ministère de l’Intérieur : Une « machine 
de guerre » 
 
Les militants de la LADDH, scandalisés, 
choqués, indignés par cette machine de guerre 
que représente le ministère de l’Intérieur qui 
refuse d’ouvrir le jeu politique { toutes les 
voix discordantes, affirment leur 
détermination à ne pas être réduits au silence 
et expriment leur volonté de défendre tout ce 
qui est politique, économique, social et 
culturel conformément à la doctrine des droits 
de l’homme. Enfermer l’Algérie dans un corset 
de fer est une erreur vite payée par 
l’éclatement de l’armature elle-même. Cette 
exclusion va certainement produire des effets 
opposés à ceux attendus par le ministère de 
l’Intérieur et renforcera la position de la Ligue 
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qui poursuivra ses activités avec calme, 
précision et fermeté. 
 
La LADDH attire l’attention de l’opinion 
politique nationale et internationale qui est le 
stade suprême de la démocratie sur cet abus 
de pouvoir qui est un procédé atypique de la 
pensée unique. Chacun/chacune doit sortir de 
sa réserve et, au nom de la responsabilité à 
laquelle il/elle ne peut se dérober, parler, 
écrire et dénoncer. La Ligue algérienne de 
défense des droits de l’homme ne souffre 
d’aucun problème interne. Le deuxième 
congrès, qui s’est tenu { Boumerdès les 00 et 
23 septembre 2005, a retenu, après un débat 
contradictoire sanctionné par un vote, que le 
président ne serait pas élu par le congrès. Ce 
dernier a élu un conseil national de 41 
membres, seul souverain entre deux congrès, 
et le conseil a désigné à son tour un comité 
directeur de 9 membres qui, après répartition 
des tâches en son sein, a désigné le président 
de la Ligue. 
 
La LADDH a fait face { un problème qu’elle a 
tranché sur-le-champ par l’application de ses 
statuts. Le conseil national, réuni en session 
extraordinaire, a remplacé le président de la 
Ligue par Me Mustapha Bouchachi à une 
majorité de plus des trois quarts de ses 
membres. Ceux qui ont suivi l’ex-président se 
comptent sur les doigts d’une main. Le sujet 
est clos. L’opinion publique a vu s’étaler { 
travers quelques journaux, et de façon 
cynique, l’injure, le mensonge et les 
contrevérités d’un personnage qui demande 
au pouvoir de ne pas autoriser la tenue du 3e 
congrès de la LADDH. François Mitterrand 
écrivait : « Sur le chemin de la trahison, il n’y a 
que le fleuve de la honte à traverser ». 
 
Une politique d’un autre âge 
 
Le ministre de l’Intérieur a fait revivre le 
temps de la colonisation qu’il garde dans sa 
tête. Si le colonialisme français n’a pas 
compris que l’Algérie de 0932 – un centenaire 
a célébré avec faste – n’est pas l’Algérie de 
1937, de 1945, de 1948, encore moins celle de 
0954, lui n’a pas compris que l’Algérie de 0202 
n’est pas celle de 0960, de 0982, de 0992 ni de 
0999. Cette politique est celle d’un autre âge, 
appliquée à une autre société. Combien de fois 
faut-il commettre les mêmes fautes sans tenir 
compte des leçons de l’histoire ? Le ministre 
de l’Intérieur est un produit du système 

politique issu de la guerre de Libération 
nationale qui s’est métamorphosé en force 
d’oppression, toujours prêt { rétablir l’ordre 
des prisons et la paix des cimetières. Il est 
arrivé au pouvoir par les urnes le 15 avril 
1999 et a justifié sa volonté de pérenniser 
cette domination par le coup d’Etat 
constitutionnel de novembre 2008. 
 
Le sentiment d’être indispensable et 
irremplaçable est inhérent à toute fonction 
d’autorité. Il domine le peuple algérien comme 
a voulu le faire un proconsul romain en 
Numidie il y a 22 siècles et demi. Il ne connaît 
pas bien ce pays, en définitive ; un pays qu’il 
n’a pas pris le temps d’apprendre par ses 
racines, son histoire, sa culture, ses langues. 
Onze ans à la tête du ministère de l’Intérieur 
et des Collectivités locales permettent de 
porter un jugement sur sa politique. Mettre en 
relief l’intégralité de ses propos maladroits 
serait une œuvre gigantesque qui intéresserait 
une thèse de doctorat. Quand il improvise, il 
ne sait pas éviter les dérapages et les excès de 
ton. Un peu de sobriété serait davantage en 
accord avec les exigences de sa fonction. De 
tels propos ne méritent ni attention ni 
considération. Je me contenterai d’en 
énumérer quatre. 
 
Le ministre de l’Intérieur porte la 
responsabilité d’avoir fait tirer { balles réelles 
en avril, mai et juin 2001, sur les manifestants 
de Kabylie, faisant 128 morts, des centaines de 
handicapés à vie et des milliers de blessés. Il a 
présenté le jeune lycéen de 18 ans, Guermah 
Massinissa, assassiné le 18 avril 2001 par le 
gendarme Mestari Merabet { l’intérieur de la 
gendarmerie de Béni Douala, comme un 
délinquant de 26 ans. Il ne se voit pas 
annoncer une autre victoire que celle de son 
ami Bouteflika. Il a déclaré qu’il « ne signerait 
jamais l’agrément du parti Wafa ». 
 
Son devoir n’est pas d’avoir des états d’âme, 
de ne rien concevoir en dehors de ses propres 
idées, de se placer au-dessus des lois et de 
faire la loi. Son devoir est d’appliquer la loi, 
seulement la loi, toute la loi. Pour le ministre 
de l’Intérieur : « L’assassinat du directeur 
général de la DGSN Ali Tounsi est une affaire 
de deux personnes, un crime sans témoins. » 
La réplique de la famille du défunt est toute de 
dignité : « Il est affirmé à travers toute la 
presse que le crime a été commis sans 
témoins, et qu’il s’agit d’un problème 
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personnel. Contrairement à ces informations 
infondées, le défunt a été assassiné 
froidement, lâchement et en toute conscience 
dans son bureau. » 
 
Ceux qui souffrent de faim et ceux qui 
souffrent d’indigestion 
 
L’année 0202, qui est { la fois celle de tous les 
dangers et celle de tous les espoirs, est 
chargée en événements graves qui secouent le 
pays dans ses profondeurs, et dont les 
conséquences sont à venir. Le régime 
politique traverse l’épreuve la plus dure 
depuis son installation par la violence en 
0960, et certains indices montrent qu’il est { 
bout de souffle, en phase finale, en fin de 
règne. Les clans du pouvoir ont éclaté. 
Parviendront-ils comme d’habitude { se 
remettre en ordre, ou bien la rupture est-elle 
trop profonde et nécessite une opération 
chirurgicale ? Quand le pouvoir n’est pas 
l’émanation et l’incarnation des gouvernés, il 
gouverne mal. 
 
Le clanisme n’est qu’une autre facette du 
tribalisme. Il ne reconnaît que les intérêts de 
ses membres. Une atmosphère de méfiance, de 
déception, de peur s’installe dans le pays. La 
société est figée, bloquée. Elle a besoin d’être 
remise en marche. Les Algériens s’interrogent 
sur leur proche avenir à un moment où chacun 
se dit qu’une grande échéance est proche, que 
des ruptures à coup sûr, peut-être une 
redistribution des rôles, sont imminentes et 
inévitables. 
 
Le sentiment nationaliste et patriotique est 
utilisé en toutes circonstances par le pouvoir 
comme forme de mobilisation pour souder la 
communauté nationale et faire oublier les 
accumulations de ses fautes de gestion et ses 
erreurs politiques. Il est temps pour le régime 
de réaliser que la manière totalitaire de 

gouverner le pays est devenue anachronique, 
que la doctrine de la sécurité nationale qui 
implique le contrôle permanent de la société 
par les services de sécurité qui ont l’œil { tout, 
qui dirigent le destin des Algériens de la 
naissance { la mort, ne fait qu’aggraver la 
dégradation politique et morale des 
institutions du pays. A la fin de sa visite à 
Cuba, Gorbatchev dit à Fidel Castro : « Il faut 
changer tout ce qui a été fait avant. » La 
réponse de Fidel Castro était : « C’est moi qui 
étais déjà avant. » 
 
L’enjeu social trop négligé devient un enjeu 
politique. Les syndicats autonomes 
bénéficient de la légitimité sociale. Face à une 
crise sociale qui s’installe dans la durée, face { 
une chute réelle du pouvoir d’achat, les 
Algériens demandent une amélioration de 
leurs conditions de vie et un partage équitable 
des richesses du pays. Plus de 60% de nos 
concitoyens, les pauvres, les retraités, les 
travailleurs, les couches moyennes, ont des 
fins de mois difficiles. L’Algérie est divisée 
entre ceux qui souffrent de la faim et ceux qui 
souffrent d’indigestion. Le travail définit la 
condition humaine, notamment le droit à la 
liberté syndicale et l’adhésion libre sans que 
les réunions syndicales et autres ne soient 
prohibées, et les manifestations publiques 
brutalement réprimées. La corruption est 
chronique. 
 
La manne pétrolière qui est le sang et la 
liberté du peuple, multiplie les corrupteurs et 
les corrompus. Elle défie l’imagination, est 
devenue un mode de vie et de gouvernement, 
va du vol pur et simple aux contrats bidon, aux 
surfacturations et aux grands brigandages 
financiers. Il faut barrer la route à ceux qui ont 
pillé le pays et s’apprêtent { le faire encore 
davantage, et freiner des quatre fers la course 
individuelle { l’enrichissement illicite. 
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Zerhouni prépare le fichage 
de tous les Algériens 

 
Entretien réalisé par Mohand Aziri 

El Watan du 7 avril 2010 
 
 
Le ministère de l’Intérieur vient de lancer son 
« opération-pilote » portant sur l’établissement 
de nouveaux documents d’identité. Des 
documents biométriques électroniques, 
comportant une masse de données personnelles. 
M. Zerhouni prévoit aussi la mise en place d’un 
registre national de l’état civil ainsi que 
l’institution d’un numéro identifiant national 
unique (CINU), un matricule attribué à chacun 
des Algériens. Ne craignez-vous pas un fichage 
généralisé de tous les Algériens ? 
 
 
Absolument. Plus que le fichage — qui se fait 
déjà en dehors des lois — l’enjeu est le 
contrôle des Algériens. Je crois qu’il faut 
reprendre l’expression « vous êtes fichés » en 
ajoutant « de la naissance jusqu’{ la mort ». 
L’objectif est clair. Il s’agit de contrôler 
l’Algérien de sa naissance jusqu’{ sa mort. Les 
formulaires des documents d’identité 
biométriques (téléchargeables sur le site web 
du ministère de l’Intérieur) sont { ce titre plus 
qu’éloquents. Le demandeur de ce nouveau 
type de documents doit répondre à un large 
éventail de questions : qui avez-vous connu à 
l’école ? Avec qui vous avez passé le service 
militaire ?, etc. Des questions sans aucun 
rapport avec les données nécessaires à 
l’établissement d’un passeport ou d’une carte 
d’identité. Cela dépasse les limites. Il faut que 
le ministre de l’Intérieur comprenne que 
l’Algérie n’est pas celle des années 0982. Dans 
les quatre Constitutions algériennes, entre 28 
et 32 articles traitent des libertés 
individuelles. C’est-à-dire que tout Algérien a 
des droits qu’il ne peut opposer { l’Etat. Je ne 

parle pas des pactes et conventions 
internationaux qui vont dans le sens de 
l’individualisme et de la défense de la 
personne humaine. Les attributs de l’identité 
relèvent des droits de la personne. Des droits 
inaliénables. 
 
La démarche des pouvoirs publics n’a pas été 
accompagnée par la mise en place — comme 
cela s’est fait ailleurs — d’une autorité 
indépendante chargée de contrôler et de 
vérifier la légalité du traitement des données à 
caractère personnel et qui doit assurer le 
respect des libertés et droits fondamentaux des 
personnes… 
 
Il me semble que c’est trop demander { ce 
régime. Un régime autoritaire, totalitaire. Le 
ministre de l’Intérieur n’acceptera pas qu’une 
structure indépendante puisse contrôler ce 
que fait l’administration. Personne ne peut 
contrôler le ministre de l’Intérieur qui 
s’attribue tous les droits, s’estime au-dessus 
des lois. Ni le Parlement ni la justice, habilités 
en la matière, ne peuvent le faire. Moi-même 
j’ai relevé, en passant, que M. Zerhouni a violé 
— par arrêtés — 57 fois la Constitution. Doit-
on aller à la justice pour relever que la 
démarche du ministre est en contradiction 
avec la loi, la Constitution et les lois 
internationales — supérieures aux lois 
nationales ?… Je pense que c’est inutile : la 
justice est sous contrôle. Ce que nous, avocats, 
appelons « la justice debout », cela ne veut 
rien dire d’autre que les procureurs sont { 
genoux et que les juges sont à plat ventre. 
Mais il faut dire que le ministre de l’Intérieur 
procède depuis dix ans par vagues, rognant 
sur les libertés publiques et privées. De 
l’Algérien, M. Zerhouni veut faire un automate 
bon à appliquer les directives et la politique 
du Pouvoir. Si l’Algérien se situe en dehors de 
ce schéma, au tournant, il se fait écraser.
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L’Amazighité est un facteur d’unification 
du peuple algérien 

 
Abdennour Ali-Yahia 

Article paru dans le quotidien 
Liberté du 20 avril 2010 

 
 
Dans cette contribution empreinte à la fois de 
sérénité et de clairvoyance, Abdenour Ali yahia, 
lui-même mêlé aux péripéties de la 
revendication de l’amazighité, estime que par-
del{ “toutes les divergences, l’unique grand but 
est d’édifier ensemble la maison Algérie”. 
 
Le 20 avril 1980 est le retour à la source du 
peuple algérien et la revanche des racines. 
 
Première question : seul un peuple qui sait 
d’où il vient sait où il va. Le régime politique 
issu de l’indépendance a réprimé toute 
revendication culturelle et linguistique 
berbère, ainsi que tout refus de l’intégration 
ou de sa forme extrême l’assimilation. Il n’a 
pas inventé la répression brutale { l’égard de 
l’identité berbère, il l’a héritée du PPA/MTLD, 
mais il a pleinement assuré cet héritage, la 
surenchère est reprise par les héritiers 
spirituels de Messali. Les manifestations 
populaires du 20 avril 1980 ont été la 
conséquence de faute des autorités qui ont 
interdit la conférence de Mouloud Mammeri 
sur la poésie berbère. Son travail pour la 
recherche de la langue originale berbère et de 
sa poésie est considérable. 
 
Le Printemps berbère s’est trouvé en hiver 
politique au mois d’avril, l’histoire aide { 
déceler l’imposture et { témoigner qu’il n’est 
pas d’hiver qui ne finisse par céder la place au 
printemps. La liberté, qui est le droit le plus 
fort et le plus constant, est une plante qui ne 
s’arrose pas avec de l’eau, mais avec de la 
sueur, des larmes et du sang. Avril 1980 a été 
le point de rencontre tragique de deux 
volontés : celle de l’État hyperjacobin, très 
sourd qui dispose de la force et l’emploie 
brutalement, et celle des jeunes militants 
assoiffés de dignité, de liberté, de justice, 
d‘identité présents { ce rendez-vous de 
l’histoire qui plonge ses racines dans 
l’amazighité. Les derniers ont pratiqué la 
politique du porc-épic : qui s’y frotte s’y pique. 
La politique d’agression antiberbère est 
semblable au scorpion ; elle se retrouve contre 
ses propres inspirateurs et leur porte des 

coups inattendus avec la queue au dard 
empoisonné. Lorsque la Kabylie a un accès de 
fièvre, Alger entière tremble. 
 
Le président de la République Chadli Ben 
Djedid, secrétaire général du FLN, parti 
unique, parfois parti-état donc colonisateur, 
souvent parti godillots donc parti colonisé, 
s’est entouré d’une carapace féroce pour 
donner l’ordre de prendre d’assaut 
l’université où s’étaient barricadés les 
étudiants, sachant bien qu’il allait coûter la vie 
{ nombre d’entre ceux assiégés. 
 
Le pouvoir a appliqué la répression collective 
en allant plus loin que le fabuliste qui disait “si 
ce n’est pas toi, c’est donc ton frère”. Il a dit : 
“Si c’est ton frère, c’est toi aussi.” La prise de 
conscience de l’identité berbère était d’autant 
plus aiguë que l’oppression était intense pour 
tenter d’éliminer sa culture, sa langue, de 
noyer son ethnie dans l’intégration et 
l’assimilation. Toute violence pose deux 
problèmes, celui de sa signification et celui de 
son débouché. Vingt-quatre jeunes militants, 
qui ont demandé l’officialisation de la langue 
maternelle tamazight bien enracinée dans le 
terroir, qui se parle en famille, dans la vie 
quotidienne, exprime les émotions, les 
moments de joie et de bonheur, de malheur et 
de détresse, les scènes et images réelles de la 
vie sociale, qui sont la constance de la vie 
même avec son humanité, ont été arrêtés et 
poursuivis pour atteinte { la sûreté de l’État, 
crime le plus grave. La raison d’État est le 
moment où l’État désarçonné perd raison. 
Trois raisons sont supérieures à la raison 
d’État : celle du droit contre l’injustice, celle de 
la liberté contre la tyrannie, celle de 
l’humanité contre la barbarie. Ils ont été 
libérés le 26 juin 1980 sans aucune forme de 
procès. La justice est confiée aux juges priés 
d’obéir et de se taire. Il faut s’attendre { de 
nouvelles crises car le pouvoir ne recule 
devant aucun subterfuge politique ou autre, 
pour éliminer ou réduire la culture et la 
langue tamazight. 
 
Avril 2001, appelé Printemps noir, était au 
bout du chemin avec 126 morts, des centaines 
de handicapés à vie et des milliers de blessés. 
La crise dite “berbériste” de 0949, qu’il faut 
évoquer avec intelligence, lucidité et raison, 
était en réalité une crise contre les Berbères 
qu’on voulait réduire { des étrangers dans 
leur propre pays, alors qu’aussi loin qu’ils 
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peuvent remonter leurs origines, l’Algérie est 
pour eux le seul pays où se trouvent leurs 
racines, parce que leurs ancêtres n’ont jamais 
eu un ailleurs. 
 
On ne crée pas une nation, elle existe 
 
Fin 1948, le MTLD diffuse à la veille du départ 
de Messali pour l’ONU une brochure de 52 
pages intitulée Mémorandum { l’ONU qui 
s’ouvre par “la nation algérienne arabe et 
musulmane existe depuis le VIIe siècle”. On ne 
crée par la nation algérienne, elle existe 
depuis la nuit des temps. La réplique est venue 
d’un texte, “Vive l’Algérie” de Idir El-Ouatani 
soigneusement conçu, équilibré, pugnace et 
riche en formules de combat. L’identité 
culturelle d’un pays réside avant tout dans la 
vitalité de sa langue maternelle. Être soi-
même consiste d’abord { cultiver son propre 
mode d’expression. Au colonialisme français 
qui explique l’entreprise coloniale et la justifie 
en disant que l’Algérie n’existant pas, rejoint 
par Messali qui refuse de donner { l’Algérie 
une existence plus lointaine que l’occupation 
arabe, les Berbères ont répondu en rappelant 
les noms prestigieux et les différentes 
dynasties qui ont fait l’histoire de ce pays. 
Massinissa et Jugurtha, qui furent sans doute 
les plus brillants représentants, ont fondé un 
véritable empire, la Numidie, qui dessine à 
l’avance l’espace où l’Algérie allait grandir. 
Jugurgha, qui apparaît à travers la légende 
avec son renom, son prestige, sa stature, son 
style, son patriotisme, son expérience, sa 
capacité de faire face { l’épreuve, s’est 
identifié à cette terre rebelle à toute 
occupation. Il faut remonter à la source, 
surtout aux racines du peuple algérien pour 
ne pas s’égarer dans les mythes et 
comprendre – Spinoza disait “comprendre est 
la vertu absolue de l’âme” – que ce peuple 
existe depuis des millénaires, a une mémoire, 
qu’il ne peut être ni déraciné, ni intégrable, ni 
assimilable, qu’il n’a accepté aucune 
colonisation, qu’il a été plusieurs fois occupé 
mais jamais conquis, que les colonisateurs ont 
été colonisés ou rejetés à leur tour. Tout 
peuple qui n’a pas perdu ses racines garde son 
identité, transmet du foyer des ancêtres non 
pas les cendres, mais la flamme. Là où les 
militants attendaient des signaux forts de 
Messali pour mettre en œuvre l’objectif 
fondamental du parti, qui était l’indépendance 
du pays par la violence qui libère contre la 
violence coloniale qui domine, opprime et 

réprime, est sortie une déclaration qui somme 
les Berbères d’abandonner leurs racines, leur 
histoire, leur culture et leur langue, plusieurs 
fois millénaires, de s’intégrer, de s’assimiler, 
de devenir arabe. Cette décision ne tient pas 
compte des éléments constitutifs de l’identité 
nationale, phagocite des pans entiers de 
l’histoire du peuple algérien, voue non pas à la 
marginalisation pure et simple et la culture et 
la langue berbères, mais à leur disparition. La 
question de l’identité nationale n’a pas été 
examinée { la lumière de l’identité nationale, 
mais d’une identité importée. Être soi-même, 
c’est être en mesure de penser par soi-même, 
de trouver la voie de sa propre création dans 
tous les domaines et non de transplanter 
mécaniquement des modèles extérieurs dictés 
par Azzam Bacha ou Chekib Arslan, les partis 
baath d’Irak et de Syrie. pourquoi “tous ceux 
qui parlent arabe sont des Arabes ?”. L’identité 
berbère ne concerne pas seulement la Kabylie, 
mais la Berbérie, c’est-à-dire l’Algérie, 
l’Afrique du Nord qui est la tête et le cœur de 
l’Afrique, l’Afrique sub-saharienne, 
particulièrement le Mali et le Nigeria. L’Algérie 
peut se passer de modèles importés du 
Moyen-Orient dont elle a pâti. L’identité 
nationale { la manière d’un fleuve tranquille 
fidèle { sa source s’enrichit de nouveaux 
affluents, arrive { l’estuaire ou { 
l’embouchure, ne porte pas le nom de l’un de 
ses affluents si important soit-il, mais 
seulement le nom de sa source. C’est 
Talleyrand qui affirmait que les choses qui 
vont sans dire vont encore mieux en les 
disant : on ne peut pas dire le peuple arabe 
d’Algérie ou l’Algérie arabe, mais le peuple 
algérien tout court. Il faut appeler ce pays par 
son nom, l’Algérie, sans suffixe ni préfixe, et 
tous les habitants par le leur : Algériens et 
fiers de l’être. Il importe de regarder la réalité 
en face, sans tabou ni œillères, et dire qu’il n’y 
a que des Algériens en Algérie, quels que 
soient leurs origines ou leurs ancêtres. On naît 
algérien, mais on le devient aussi. 
 
Une seule question capitale se pose, celle de 
savoir si l’Algérie est algérienne ou est 
devenue une colonie linguistique et culturelle 
du Moyen-Orient, de l’Égypte en particulier où 
le concept de l’État est neuf, fragile et où la 
politique s’apparente au clientélisme, { la 
tribu et au religieux. Sur le plan éthnique, les 
Berbères ne sont pas des Arabes. Le peuple 
algérien ne peut se définir par l’éthnie arabe 
et les arabophones ne peuvent se dire d’une 
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ethnie arabe, car leurs racines sont berbères. 
Les Algériens arabophones ne sont que des 
Berbères. L’Algérie est un vieux peuple qui n’a 
pas changé d’ethnie avec l’arrivée de l’islam, 
car il n’y a que des Berbères et des Berbères 
arabisés appelés Arabes. Un musulman sur 
cinq est arabe et les Arabes ne sont pas tous 
musulmans. 
 
La consécration de l’algérianité ouverte 
sur l’humanité 
 
La langue arabe est antérieure { l’avènement 
de l’islam, n’est qu’un moyen de 
communication et si le Prophète à prêché en 
langue arabe, il a été combattu dans la même 
langue. Réduire l’islam { une seule langue, 
c’est lui ôter sa dimension universelle. L’islam 
est tolérant, ouvert, universel, n’obéit pas au 
nationalisme, doit prendre de la hauteur, avoir 
une ouverture d’esprit pour devenir des 
intellectuels, des hommes de culture et des 
humanistes. Ce regard en arrière qui n’est pas 
prisonnier d’interdits et dépasse les 
susceptibilités à ménager me fait voir la 
notion de l’identité nationale telle que retenue 
par le pouvoir, comme l’abandon total et 
permanent de soi-même, donc contre la 
conscience et contre l’honneur qui ne doivent 
pas sortir de nos mains, car nous en sommes 
les dépositaires et les gardiens. L’éthnocidé et 
l’acculturation sont conçus comme politique 
volontaire de destruction physique de 
l’amazighité qui mène { la destruction 
physique de ses membres actifs. Le vrai 
tombeau des morts, c’est le cœur des vivants. 
On trouve dans le régime politique algérien 
instauré depuis l’indépendance du pays le 
thème récurrent de l’idéologie totalitaire, 
héritée du jacobinisme français : le peuple est 
un, son expression est une, et sa 
représentation est un peuple, un territoire, 
une langue. La diversité culturelle qui est un 
bien en soi, une richesse humaine en tant que 
telle, doit être non seulement tolérée mais 
affirmée. 
 
Les hommes quels que soient leur héroïsme, 
leurs sacrifices, leurs renoncements ou leurs 
trahisons passent ou trépassent, seule 
l’Algérie demeure, ressurgit dans l’histoire, 
toujours fière, toujours digne. Les dirigeants 
ne peuvent plus rien cacher, ni ce qu’ils sont ni 
ce qu’ils font. Ce qui leur a manqué, c’est la 
capacité d’écoute pour avoir une connaissance 
à la fois objective et rigoureuse de la société 

avec ses tensions, ses exigences, ses 
convictions, ses priorités, ses angoisses et son 
humanité. Il faut avoir le courage de regarder 
en soi, car la compréhension de soi est le 
résultat de l’humanité. C’est la chose la plus 
difficile car chacun a un souci narcissique de 
soi, de sa personne. Les adolescents politiques 
ne deviennent pas tous adultes. L’Algérie a 
besoin d’une relève de son personnel politique 
; l’identité nationale est un problème du passé, 
du présent et du futur. C’est une langue et 
difficile conquête jamais achevée, toujours 
remise en cause. Elle doit être étudiée dans le 
temps, dans les luttes qui l’ont transformée 
dans le passé, et qui doivent l’élargir dans 
l’avenir. 
 
L’amazighité est une dimension 
incontournable de l’identité algérienne qui 
s’identifie { la démocratie, et doit être placée 
sous le signe de la défense des droits de 
l’Homme, car de tous les droits, le plus 
significatif, c’est le droit { sa culture et { sa 
langue maternelle. Acculé, le président A. 
Bouteflika a accepté de placer la langue 
tamazight comme langue nationale, mais 
nombreux sont ceux qui mettent en doute sa 
volonté et plus encore son aptitude à la faire 
passer dans les faits. Il ne suffit pas de 
proclamer tamazight langue nationale, il faut 
que sa mise en œuvre soit réelle, et sa 
violation sanctionnée. Il faut lui donner sa 
dimension, toute sa dimension. Le Président a 
fait un pas dans la bonne direction, mais ce 
n’est pas suffisant. Cette nouvelle avancée de 
tamazight ne doit pas être considérée comme 
un achèvement, mais comme une étape. Il faut 
savoir capitaliser cet acquis pour partir vers 
d’autres. Il faut faire d’autres pas, tamazight 
est une matière où la demi-mesure est une 
contre-mesure. Elle doit être élevée au rang de 
langue officielle. 
 
En quels caractères doit être traduite la 
langue tamazight ? 
 
Le pouvoir veut sa transcription en caractères 
arabes. Le tifinagh, alphabet tamazight, a été 
adapté par les Amazighs marocains. L’écriture 
de tamazight doit se faire en caractères latins 
pour faciliter son ouverture vers le monde. 
Au-del{ des péripéties de l’histoire, et au-delà 
de toutes les divergences, l’unique grand but 
est d’édifier ensemble la maison Algérie et de 
mener { bien cette œuvre commune. Notre 
destin est lié, nous sommes un seul peuple. 
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Notre volonté est de vivre ensemble. L’unité 
du peuple algérien est une exigence venue des 
profondeurs de la nation. L’amazighité n’est 
pas un facteur de division, mais d’unification 
du peuple algérien. Elle renforce le sentiment 
d’une communauté de destin. L’unité du 
peuple, il faut la préserver, l’élargir, 
l’approfondir. L’homme n’est pas un moyen, 
mais une fin, la finalité de toutes les politiques. 
Décentraliser, c’est remplacer les walis 
représentant un pouvoir où tout vient d’en 
haut, par des parlements régionaux, afin que 
chaque problème soit réglé au niveau où il est 
posé. L’emprise de l’administration { l’échelon 
local fait que toutes les décisions remontent 
au ministère de l’Intérieur, que toutes les 
communes sont soumises à une tutelle étroite 
insupportable et à des contrôles paralysants, 
un contrôle financier qui retarde les décisions 
et finit par les interdire. Le maire n’est pas un 

fonctionnaire, mais un élu du peuple. Il faut 
trouver une réponse vraie aux trois questions 
fondamentales de toute philosophie : Que 
puis-je savoir ? Que dois-je faire ? Que m’est-il 
permis d’espérer ? La question du rôle des 
historiens, des sociologues, des intellectuels et 
de leur participation { l’œuvre de l’édification 
nationale est redevenue d’actualité. J’ai dit 
trop de bien de Messali de 1937 à 1948 pour 
en dire du mal, mais depuis 0949, j’en pense 
trop de mal pour en dire du bien. Il a suscité 
d’abord de la dévotion, puis de l’aversion. Il a 
sa place dans l’histoire, mais sa réhabilitation 
est prématurée, une imposture intellectuelle. 
La femme algérienne doit occuper sa place, sa 
juste place dans sa société. Elle incarne la vie, 
la possibilité de la donner, de la transmettre 
parce qu’elle porte la promesse de la joie et du 
bonheur, la pulsion de la vie. 
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Il n’y a d’autre voie que le combat syndical 
 

Abdennour Ali-Yahia 
Article paru dans le quotidien 

El Watan du 2 mai 2010  
 

Quelle est la place du syndicat dans la société, 
force d’appoint ou force décisive ? Le droit de 
grève et les libertés syndicales sont reconnus 
par la Constitution, l’OIT et le BIT. C’est par les 
grèves que les travailleurs détiennent une 
force sociale. L’épreuve de force sociale, 
d’ampleur nationale, a voulu faire de la grève 
de véritables purges sociales : révoquer les 
grévistes et les remplacer. Le Snapap a déposé 
auprès du BIT à Genève une plainte contre le 
gouvernement pour infraction aux lois du 
travail et le non-respect des conventions 
internationales. Le gouvernement a mis en 
avant une répression d’une rare violence, 
frappant tout ce qui bouge ou manifeste. Il a 
inventé la répression judiciaire. Le droit de 
grève est bafoué par la justice qui n’est plus 
confiée aux juges, priés d’obéir et de se taire. 
C’est inadmissible ! L{ est la question, une 
belle question pour le Conseil constitutionnel. 
 

Les syndicats autonomes 
 

Ils sont les représentants authentiques des 
salariés, leur principale fonction est celle de 
leur porte-parole et de défenseurs de leurs 
intérêts. Les impulsions et les initiatives sont 
venues de leurs bases qui ne se sont pas 
résignées à la condition infantile que leur 
réservait le gouvernement. Les syndicats 
libres sont l’indispensable contrepoids aux 
abus du pouvoir. Ses leaders authentiques, 
combatifs et responsables, sont apparus dans 
les grèves menées par les médecins et les 
enseignants et ont affirmé leur identité. Ils se 
sont révélés d’une étoffe résistante et 
persévérante. Leur vigilance ne doit pas être 
relâchée à aucun moment ; au contraire, elle 
doit être redoublée { l’égard du pouvoir. Ils 
ont été entendus lorsqu’ils ont appelé les 
salariés à refuser la résignation, la passivité, 
l’acceptation des maux qu’ils subissent. Ils 
refusent la mise au pas des syndicats 
autonomes, leur neutralisation par le pouvoir 
qui veut leur imposer sa volonté. Les syndicats 
autonomes gardent leur fonction originelle de 
force d’impulsion démocratique, le contrôle 
contre l’injustice et l’arbitraire, et de 
protection des salariés. Ils n’acceptent pas de 
se laisser enfermer dans des contraintes qui 
limiteraient leur action. C’est un syndicalisme 

de protestation et de contestation. Seul le 
dialogue préalable à la décision doit devenir 
plus que jamais la règle essentielle. Il est 
l’émanation réelle de la volonté des 
travailleurs, le moteur et l’instrument de la 
promotion sociale. Les médecins et les 
enseignants veulent connaître le pourquoi des 
décisions qui les concernent, veulent être 
consultés et associés à leur élaboration. Le 
droit à la santé est durement entamé, menacé 
dans ses fondements-mêmes. 
 

L’unité des syndicats autonomes 
 

Les syndicats autonomes sont une grande 
école de vie, de fraternité et de solidarité. Ils 
sont un instrument de libération des salariés. 
Les derniers mouvements sociaux ont fait la 
preuve concrète de l’efficacité et de l’exigence 
de l’unité et de la démocratisation dans 
l’action. Les syndicats libres sont restés unis et 
ont été les décideurs et les acteurs de leurs 
luttes. L’unité, la démocratie, la liberté, la 
justice sociale, apparaissent autant une 
aspiration des salariés que la condition 
essentielle de leur engagement et de 
l’efficacité de leur action. La démocratie 
syndicale doit résulter de l’établissement d’un 
véritable débat interne afin d’accroître la 
capacité d’information, de réflexion et de 
rassemblement autour des syndicats 
autonomes. Le mode de fonctionnement et les 
méthodes de direction de cette nouvelle 
centrale syndicale doivent répondre à cette 
exigence. Il faut qu’{ travers les instances de 
cette union s’exprime et soit véritablement 
prise en compte la diversité qui compose cette 
organisation. L’indépendance que les salariés 
recherchent dans une telle organisation 
syndicale qui les a accompagnés efficacement 
dans leurs luttes est à ce prix. Cette réflexion 
indispensable sur la réalité de ce qu’est et 
pense la diversité du monde du travail ne peut 
être que le résultat d’un véritable débat 
démocratique. L’avenir du syndicalisme est 
fonction de la capacité des syndicats libres à 
porter ce débat pour devenir une centrale 
syndicale puissante et déterminée que les 
salariés souhaitent. Cette centrale veut créer 
avec ceux qui veulent un espace syndical 
unitaire une unité d’action concrète, un effort 
de recherche de convergences, une volonté 
constante de dépasser les blocages, de faire 
front ensemble dans le dialogue et 
l’enrichissement réciproque. L’utilité et la 
nécessité de cette centrale doivent mieux 
apparaître. Les syndicats agissent dans le 
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même sens, se retrouvent ensemble, 
cherchent tout ce qui peut les rassembler. Il 
n’y a d’autre voie que le combat syndical, et il 
faut agir dans ce sens. C’est un combat pour 
les libertés qui concerne non seulement les 
salariés mais tous les démocrates. Il faut 
élargir les espaces de liberté afin de permettre 
à la conscience populaire de se développer, 
aux forces sociales de jouer leur rôle. 
 

La cécité du pouvoir est frappante 
 

Il ne reste au pouvoir qui a renoncé à tout 
effort de réflexion et fait uniquement 
confiance { la force, { l’argent et { ses intérêts, 
son mépris des idées puisqu’il n’est pas en 
mesure de comprendre la société qu’il est 
censé gérer ni lui apporter le projet dont elle a 
besoin. Quel projet ? Quel avenir pour les 
jeunes, les femmes, les chômeurs, les retraités 
? La capacité à résoudre les questions sociales, 
donc à assurer la concorde entre les citoyens 
est faible. L’avenir n’appartient ni à ceux qui 
se cramponnent à des privilèges injustifiés ni à 
ceux qui caressent l’illusion de conserver 
longtemps encore le pouvoir. Le 
gouvernement a choisi son camp, celui des 
injustices sociales maintenues, de l’argent et 
des inégalités aggravées. L’idéologie 
sécuritaire lui permet de trouver une 
cohérence pour combattre les dirigeants 
syndicaux socialement repérés. Il porte une 
lourde responsabilité dans la détérioration du 
climat social. Il est plus préoccupé d’assurer et 
de préserver des situations de rente et de 
monopole que de promouvoir les libertés. Il se 
refuse à la négociation, préfère la dérive anti-
syndicale. Il est clair qu’il ne peut vivre en 
harmonie avec le peuple : œuvrer pour que 
tous les Algériens, hommes et femmes, soient 
regardés et traités comme égaux en droits et 
en devoirs. Chacun et chacune constatent 
l’échec de la politique du pouvoir en 
examinant l’école, l’emploi, les logements, la 
santé. Le monde du travail a exprimé le ras-le-
bol { l’égard d’un système politique dépassé. 
 

La politique sociale est injuste et inefficace 
 

Les salariés ressentent l’absence de liberté 
syndicale comme la privation d’un droit 
naturel, comme une humiliation qui est 
contraire à la dignité humaine. Quand des 
catégories de gens gagnent en un mois ce que 
les salariés ne gagnent même pas en un an, il 
faut voir dans un tel écart de revenus un 
danger pour la paix sociale. Qu’a fait le 
gouvernement pour atténuer les inégalités et 

les injustices sociales ? Comment se fait la 
répartition du revenu national ? Qui a la part 
du lion ? Pourquoi ? Les inégalités sociales 
sont excessives, l’éventail des salaires est très 
large, les riches sont toujours plus riches et 
puis il y a les pauvres qui observent 
l’insolence du luxe, le non-respect de la dignité 
du travail, des valeurs humaines et du sens de 
la vie, qui demandent la satisfaction de leurs 
revendications les plus légitimes. Le contraste 
est saisissant entre l’avalanche de bienfaits 
pour les privilégiés et la rigueur imposée aux 
salariés. Privilèges c’est, disent les 
dictionnaires littré et Robert : « Un droit 
particulier accordé { une catégorie d’individus 
en dehors de la loi commune ». Il faut prendre 
en compte le énormes disparités sociales qui 
mènent le pays à la léthargie et conduisent les 
salariés à supporter à eux seuls les poids des 
charges et des sacrifices. Le gouvernement a 
oublié de prévoir pour ces derniers leur place 
pour le banquet de la vie. Augmenter les 
salaires bas et moyens, c’est appliquer la 
politique de l’accordéon qui réduit les 
inégalités par les deux bouts. Les gros salaires 
peuvent se priver de leur superflu pour aider 
ceux qui n’ont pas un revenu minimum garanti 
pour vivre. Il ne s’agit même pas de justice 
sociale, tant la situation est scandaleuse, mais 
d’obtenir les conditions minimales 
d’existence. Il est inconcevable, inacceptable 
que le smig ne soit pas indexé sur le coût de la 
vie. La tétine vide que l’on tend au bébé pour 
le calmer un moment, est-ce la solution entre 
la faim et le biberon ? Inflation et hausse 
galopante des prix se conjuguent. Les prix 
augmentent, alors que le niveau de vie de la 
population ne cesse de se dégrader. On ne 
peut masquer la réalité de l’inflation qui 
sacrifie le pouvoir d’achat. L’augmentation des 
salaires ne sert { rien, si l’inflation qui est { 
5,5% reprend le gain obtenu. Les salariés sont 
déçus et amers, rien n’a changé { leur 
situation avec les augmentations des salaires 
annulées par l’inflation et la cherté de la vie. 
Le pouvoir d’achat fond du fait de l’inflation. Il 
s’agit de ne pas pénaliser les femmes dans leur 
emploi et dans leur carrière. Dans ce pays qui 
se fracture, craque de partout, le silence des 
intellectuels sur le plan social témoigne-t-il de 
leur indifférence, de leur incompréhension, de 
leur impuissance, ou de la satisfaction d’eux-
mêmes ? Celui qui n’a pas développé en lui-
même la capacité de compatir, de ressentir la 
souffrance d’autrui, est un être malheureux. 
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La liberté de la presse est limitée dans  
les systèmes politiques totalitaires 

 
Abdennour Ali-Yahia 

Article paru dans le quotidien 
El Watan du 7 mai 2010 

 
 
La liberté de la presse est limitée dans les 
systèmes politiques totalitaires. Victor Hugo : 
« Libérez la liberté, la liberté fera le reste ». 
 
La presse a connu les phases les plus difficiles 
de son histoire qui l’a vu naître, soumise au 
contrôle du pouvoir chez qui grandit la 
tentation d’exercer sur elle des pressions 
administratives, financières et judiciaires, 
commises avec préméditation et ténacité. 
 
La mutation majeure tient au fait que les deux 
tiers de la population mondiale, ont obtenu la 
libération politique au cours de la deuxième 
moitié du 20eme siècle, en chassant la 
domination étrangère. Ce n’est pas vrai. C’est 
l’indépendance nationale qu’ils ont obtenu, et 
non nécessairement la liberté. C’est l{ tout le 
problème. En espèce l’enjeu porte sur la 
liberté individuelle. 
 
La confusion est entretenue entre les droits de 
l’Etat et ceux de la personne humaine. La 
liberté de la presse n’est pas un droit détenu 
par l’Etat mais par les citoyens, et c’est une 
liberté par rapport { l’Etat. Les intérêts 
individuels et par conséquent ceux de la 
nation, sont mieux servis par un journalisme 
libre et ouvert, par une presse indépendante 
et pluraliste. Le déni de la liberté de la presse, 
est le déni de la liberté même de l’individu. 
 
L’Etat de droit s’oppose au droit de l’Etat 
 
Le droit n’est pas l’Etat, il le dépasse et le 
limite. Un Etat de droit, c’est celui qui 
reconnait des droits et des lois qu’il ne peut 
transgresser, c’est celui qui est soumis au 
droit, respecte le droit qui imprègne la société 
et investit le pouvoir. L’état d’urgence s’inscrit 
dans un Etat de non droit. La liberté de la 
presse est limitée par l’état d’urgence qui est 
un verrouillage de l’expression démocratique 
qui ouvre la voie { la raison d’Etat, règne de 
l’injustice et de l’arbitraire, moment où l’Etat 
déraisonne perd la raison. Le droit de se 
rassembler et de manifester pacifiquement, 
est un acquis et des signes visibles de la 

démocratie. Dans les pays de non droit, quand 
la population descend dans la rue c’est { ses 
risques et périls, et les risques sont grands, les 
périls certains. 
 
Le droit { l’information qui est lié { la liberté 
d’informer, est distinct du droit d’expression 
et de la liberté de la presse. 
 
L’information n’est pas un vulgaire produit de 
consommation, mais l’animatrice du débat 
politique qui est l’hygiène et même l’oxygène 
de la vie publique.la question fondamentale à 
se poser pour assurer une circulation de 
l’information libre, simple, vivante, juste, 
objective et diversifiée, est celle-ci : les 
hommes et les femmes reçoivent ils 
l’information nécessaire, pour avoir une large 
compréhension de leur société et du monde ? 
De plus, ont-ils le droit d’exprimer leurs 
préoccupations par leurs points de vue ? Les 
problèmes politiques, économiques, sociaux et 
culturels, présentent aujourd’hui une telle 
complexité que, sans une opinion publique 
bien informée, il est difficile de les 
comprendre et de les résoudre. 
 
Le droit d’accès aux sources d’information est 
très limité. Certaines sources sont fermées aux 
journalistes. Qu’en est-il Monsieur le 
secrétaire d’Etat { l’information, chargé 
d’élaborer le code de l’information qui doit 
être un contre poison, mais administre le 
poison, de la liberté de l’information, et de 
l’indépendance des journalistes ? Le code de 
déontologie journalistique et de l’éthique, est 
avant tout l’affaire des journalistes, de leurs 
organisations professionnelles, non de l’Etat, 
du gouvernement, ou de tout autre groupe de 
pression de quelque nature que ce soit. 
L’information radiotélévisée est contestée de 
toutes parts. La télévision est au service du 
pouvoir, c’est une nouvelle période 
d’obscurantisme de l’information. Elle ne joue 
pas son rôle de service public de l’information, 
et d’éveil culturel. L’image { la télévision 
possède un grand pouvoir de suggestion, mais 
on peut tout lui faire suggérer. Il est 
nécessaire de permettre la création de chaines 
de télévision libres de toutes pressions, libres 
de leurs choix, libres d’offrir leurs auditeurs 
des œuvres diverses, ambitieuses, dignes 
d’attention. Les journalistes de la télévision 
unique et de la radio unique, sont ils des 
journalistes ou des fonctionnaires de 
l’information ? Le Président directeur général 
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de la Télévision qui est à la totale discrétion 
du pouvoir, exerce une emprise totale sur les 
journalistes obligés d’obéir et de se taire. En 
dépit de ce climat, les journalistes de la 
télévision ne veulent pas devenir des portes 
micros, des techniciens de l’information. 
 
La liberté de la presse est une conquête fragile 
qui doit être protégée. 
 
La presse doit être libre et jalouse de sa 
liberté, qui est liée { la liberté d’informer. Pour 
Victor Hugo : « le principe de la liberté de la 
presse n’est pas moins essentiel, n’est pas 
moins sacré que le principe du suffrage 
universel ». La presse doit respecter les trois 
piliers définis par Hubert Beuve-Méry, à 
savoir : « liberté, vérité responsabilité, sans 
oublier que les faits sont sacrés et doivent être 
séparés des commentaires. » 
 
La réponse à la liberté de la presse se situe à 
deux niveaux : celui de la théorie et de la 
réflexion tendant à préciser et à approfondir 
ce concept d’une part, celui de la recherche 
des voies et moyens par lesquels l’action 
concrète devrait s’exercer d’autre part. La 
théorie et la réflexion ne peuvent être 
dissociées de l’action.les deux missions 
principales de la presse sont informer et 
assurer la liberté d’expression, qui impliquent 
le pluralisme de l’information, car tous les 
progrès de la pensée sont nés du dialogue et 
de la contradiction. Il faut favoriser la libre 
expression des opinions divergentes, et la 
confrontation des idées .la nécessité de former 
les personnels qualifiés indispensables a la 
production des programmes, en mettant 
l’action sur la rédaction, l’interview ,la 
recherche ,l’investigation ,est une priorité a 
réaliser dans les meilleurs délais. La presse 
privée s’améliore, sort du conformisme et de 
l’uniformité, gagne de plus en plus la confiance 
des lecteurs.il y a un vide politique et 
intellectuel qu’elle tente de combler. Est ce 
que l’Algérie a une presse digne de nom, ou 
pas encore ? 
 
Certains journalistes disent de la presse dont 
le pouvoir est limité par sa diversité, car elle 
n’est ni unie ni une, qu’elle serait « un 
quatrième pouvoir ». Encore faudrait il que le 
législatif et le judiciaire existent, car bien que 
hautement proclamés par la constitution, ils 
sont réduits dans la réalité a leur caricature, 
car il n’y a pas séparation mais confusion des 

pouvoirs. La presse n’a pas la légitimité et la 
crédibilité que l’élection confère au pouvoir 
exécutif ou législatif, par application du 
principe qui veut que tout pouvoir est fondé 
sur la délégation du souverain, le peuple. 
 
Certains journaux reconnaissent qu’ils 
appliquent l’autocensure qui fait qu’on obéit 
sans recevoir d’ordre, non pas pour des 
raisons que leurs rédactions jugent bonnes, 
mais par craintes de représailles 
administratives ou judiciaires. 
 
De quelle arme disposent les droits de 
l’Homme pour alerter l’opinion publique, si ce 
n’est la presse. Les droits de l’Homme qui sont 
au service de la personne humaine, « de 
l’Homme, de tout homme et de tout l’homme » 
selon l’expression de Jean Paul Sartre, de sa 
dignité et de ses droits, est une grande cause 
qui mérite que les journalistes agissent et 
écrivent pour elle, car toute oppression et 
toute répression se nourrit de silence. Les 
atteintes { la liberté d’expression viennent 
aussi de la presse. La presse comme la 
fameuse langue d’Ésope, est soit la meilleure, 
soit la pire des choses. 
 
La protection des journalistes 
 
Le journalisme est une profession en lutte à 
des harcèlements, des menaces de 
représailles, et a d’autres pressions qui ne 
sont pas moins intimidantes. Lorsque le fond 
d’intolérance s’accompagne d’insultes, de 
menaces ou même d’agressions physiques 
contre les journalistes, surtout les 
correspondants de presse { l’intérieur du pays 
par les représentants locaux du pouvoir, le 
moment n’est pas loin où il n’y aura ni liberté 
d’expression, ni liberté tout cours. La 
première urgence est de mettre fin a la 
répression qui frappe les journalistes, et qui 
atteint avec les condamnations en série, 
l’intolérable qui ne peut être toléré. Il faut 
dépénaliser le délit de presse pour expurger 
de son venin le code de l’information, qui n’est 
qu’un code pénal bis. La liberté d’expression 
et d’opinion du journaliste bénéficie de la 
protection assurée en vertu de l’article 09 de 
la Déclaration Universelle des droits de 
l’Homme : « tout individu a le droit a la liberté 
d’opinion et d’expression, ce qui implique le 
droit de ne pas être inquiété pour ses 
opinions, et celui de rechercher, de recevoir et 
de répondre sans considération de frontières 
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les informations et les idées par quelque 
moyen d’expression que se soit ».Il faut aussi 
avoir a l’esprit l’engagement contenu dans la 
constitution de l’UNESCO de « promouvoir la 
libre circulation des idées par le mot et par 
l’image ».En théorie mais il s’agit seulement 
d’une théorie juste dans ses principes, tout 
pays qui adhère { l’ONU et { l’UNESCO 
s’engage a défendre la liberté de la presse. 
 
La presse doit rechercher la vérité et la 
dire 
 
Une presse d’investigation qui dévoile la 
violation de la loi et la corruption est 
nécessaire. Le travail d’investigation dans la 
corruption est devenue un scandale 
politique.la corruption qu’elle soit active c’est-
à-dire concernant celui qui corrompt, ou 
passive touchant celui qui reçoit, suppose 
dans les deux cas qu’il y ait transfert de 
richesse et pour tout dire d’argent. Les 
dirigeants ne peuvent plus rien cacher, ni ce 
qu’ils sont, ni ce qu’ils font. Les ministres 
responsables de secteurs ou la corruption est 
dévoilée, doivent démissionner comme cela se 
fait partout dans le monde, pour que l’état 
garde sa dignité et ne soit pas interprété 
comme le royaume des grands brigandages. 
Des clans du pouvoir donnent la moitié de la 
vérité et ne permettent pas que l’on découvre 
ou l’on dise l’autre moitié. Tout finit par se 
savoir de plus en plus vite et partout, y 
compris la ou le pouvoir tente encore 
d’assurer sa servie par le silence. La maladie 
du secret est érigée en doctrine par le pouvoir, 
notamment en ce qui concerne la maladie du 
président, et la crise au sommet de l’Etat. Le 
problème des rumeurs vient du manque de 
communication du pouvoir. La désinformation 
terreau fertile de la rumeur propagée et 
amplifiée par la rue, la crédibilise et l’élève au 
niveau de source d’information. Il faut 
entendre la protestation populaire qui s’enfle, 
se durcit, lance des cris d’alarme. L’Algérie a 
besoin d’un changement de son personnel 
politique. Chaque dirigeant doit reprendre a 

son compte le célèbre poème arabe : « donnez 
moi la liberté ‘j’ai déj{ tout offert et plus rien { 
donner ». 
 
La crise est au sommet de l’Etat, elle existe, ce 
n’est pas le peuple qui la crée, il faut la 
résoudre non pas par un changement dans le 
régime politique, mais par un changement de 
régime. 
 
Quelques réflexions sur la relation entre la 
liberté de la presse et les droits de l’Homme : 
 
1― Quel est le degré d’indépendance réelle de 
la presse vis-à-vis des cercles officiels, des 
pouvoirs occultes et de celui de l’argent ? 
 
2― La presse est elle le 4ème pouvoir, ou 
l’instrument du pouvoir ? 
 
3― L’indépendance de la presse est elle un 
mythe ou une réalité ? 
 
4― La liberté de la presse, est elle réelle, ou 
connaît elle des entraves ? 
 
5― La presse est elle le miroir dans lequel 
s’observe la société ? 
 
6― Pourquoi la presse se refugie-t-elle dans 
un silence prudent et embarrassé, devant la 
crise politique au sommet de l’Etat ? 
 
7― Est ce que l’Algérie a une presse digne de 
ce nom, ou pas encore ? 
 
8― La presse respecte-t-elle le droit de 
réponse, ouvre telle ses colonnes a ceux qui le 
demandent ? 
 
9― Les journalistes qui sont des faiseurs 
d’opinion, entretiennent-ils l’illusion 
démocratique ? 
 
10― La presse joue-t-elle le rôle d’auxiliaire 
de la démocratie ? 
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Le remaniement ministériel a accentué 
le verrouillage de la société 

 
Entretien réalisé par Mohand Aziri 

El Watan du 31 mai 2010 
 
 
― Beaucoup de choses ont été dites à propos du 
dernier remaniement ministériel. Certains 
analystes croient déceler, dans la nouvelle 
architecture du gouvernement, le signe d’un 
compromis au sommet de l’Etat. Des 
observateurs épiloguent sur l’affaiblissement du 
clan présidentiel contraint { lâcher du lest… et 
certains de ses puissants ministres, d’autres 
concluent carrément au début de la fin de l’ère 
Bouteflika. Pensez-vous que les lignes aient 
véritablement bougé ? 
 
― Le 3e mandat de Bouteflika n’est pas qu’un 
3e quinquennat. C’est le mandat de la 
succession par excellence. Or, cette question, 
lancinante, n’a pas été réglée par le dernier 
remaniement. Pourquoi ? Il y a lieu de 
s’interroger sur la désignation de Zerhouni 
comme vice-Premier ministre. Bouteflika n’a 
qu’une obsession depuis l’entame de ce 
mandat : réunir tous les corps de sécurité dans 
un seul département, sous une autorité 
unique, Zerhouni en l’occurrence. Est-ce qu’on 
sera dans cette configuration après la 
publication du décret présidentiel précisant 
les attributions du vice-Premier ministre ? On 
le saura bientôt. Ce qu’il faut dire aussi, c’est 
que le remaniement s’est opéré sous un 
rapport de forces largement { l’avantage du 
Département du renseignement et de la 
sécurité (DRS), en défaveur du président de la 
République. Bouteflika était en situation 
d’infériorité qui ne lui permettait pas de dicter 
sa politique. Pour revenir au remaniement, si 
celui-ci avait été effectué normalement, le 
Président aurait d’abord préparé le décret 
précisant les attributions du 1er vice-Premier 
ministre. 
 

On ne nomme pas quelqu’un vice-Premier 
ministre pour lui préciser ensuite ses 
prérogatives et attributions. Prendre de cette 
façon, de travers sa propre politique, fixer 
Zerhouni vice-Premier ministre en attendant 
qu’il coiffe tous les services de sécurité, le DRS 
ne l’accepterait jamais. La disparition du DRS 
est une chose inconcevable. Historique, il a 
désigné, depuis l’indépendance, tous les 
présidents de la République, y compris 
Bouteflika. Dans ce face-à-face, c’est le 
Président qui trinque. Le général Toufik, tel 
qu’on le décrit, est un homme qui agit dans le 
cadre de la légalité. Tout porte { croire qu’il y 
aura une deuxième phase. Le changement 
n’aura pas lieu durant le Mondial, ni l’été, ni 
durant le Ramadhan. S’il doit avoir lieu, c’est { 
la rentrée sociale. Cependant, il ne faudrait pas 
enterrer trop vite le Président. Bouteflika est 
un politique. Quand il ne peut pas affronter un 
adversaire, un obstacle, il le contourne. 
Bouteflika garde la main sur le gouvernement. 
Tayeb Belaïz, bien que souffrant, est maintenu 
à son poste de ministre de la Justice. Le 
ministre de la Solidarité reste également au 
gouvernement. Onze ministres, dont certains 
sont à la tête des ministères de souveraineté, 
lui demeurent acquis, issus pour la plupart de 
la même région que lui : Tlemcen. 
 
― Croyez-vous que les Algériens s’intéressent 
encore à la « cuisine interne » au régime ? Ce 
remaniement n’est-il pas en soi un « non-
événement » ? 
 
Oui. C’est un « non-événement », dès lors qu’il 
n’opère aucune ouverture. C’est tout le 
contraire qui s’est produit. Un verrouillage. Un 
enfermement de la société dans un jeu sordide 
de lutte de pouvoir opposant la Présidence au 
DRS. Or, en Algérie, il n’y a pas que des clans 
qui s’affrontent. Il y a la société civile. Des 
partis politiques, des associations, des ONG, 
des Algériens qui aspirent au changement.
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